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""' ANNALES
MARITIMES ET COLONIALES,

RECUEIL
DE LOIS ET ORDOXXAXCES ROYALES,

RÉGLEMEXS ET DÉCISIONS MINISTERIELLES, MEMOIRES,
OBSERVATIONS ET NOTICES PARTICULIERES,

CONTESANT TOUT CF. QUI PEUT IXTÉRESSER LA MARIXE ET LES COLONIES,
SOUS LES RAPPORTS MILITAIRES, ADMINISTRATIFS,

JUDICIAIRES, NAUTIQUES, CONSULAIRES ET tOJIMERCIAUI
;

PUBLIÉ AVEC l'approbation

DU MINISTRE DE LA JLiRLNE ET DES COLONIES,

PAR M. BAJOT,
Commusaire de marine honoraire

, Chef du bureau des lois au .Ministère,
Cheralier de la Légion d'honneur et Membre de plusieurs Sociétés savantes.
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)

jI^TIfRES DES LOIS ET ORDOSNANGES , &C,

ter août,

22.

t^iBctoh.

16 nov.

Lettre du ministre de ia guerre à tous îes chefs

de corps sur îes' règles à observer par les

militaires retirés du service qui demandent

la décoration de la Légion d'honneur.

Ordoiihaiicë-aU^Sif^i'èïâ^îyëWi^dtipéW char-

ge'es spécialement du Service' tfe ï'aT^Ierie

sur les côtes d'Afgër; .' ."'. .'". IlW. 'i. / l".

H
Pages.

19.

56.

Idem.

Ordo^n»uçç,vdu,^(^^;ci|^f.j.f^|aoWÇib^y^.^f.*f/îft

d'ari^aienç a 41gej^,.,,,j.f5Êdp Mb -^ji^-n^f "

v-'Ii : _ • .
• .]' ob ?Î!TÈ-- o »^'jij;tiriiti^.-!M

Ordonnance du Roi sur le mode de coopéra-

tion du conseil privé de la Guyane française

ai^ actes du gouverneur i. -viti

Ordonnance du Roi sur la répartition des

sommes provenant de ia vente des navires

capturés ,
pour motif de traite des noirs

,

l pSar les bâtimens de l'état , et confisqués

de'finitivemcntpar jugemens prononcés dans

lès cëronîcs , en vertu de la loi du 25 av^ril

1J8*?..
..J.ë^m

Ordonnance du Roi portant fixation de pen-

sions de retraite en faveur de trente-cinq
-y . . jj r'ii "'' j'iai-fint)

oinciers- mariniers et matelots • «i. •

y. .
'" T'TicaiYO'iq tifio'i

Ordonnance du Roi portant fixation de pen-

sions de retraite , en faveur de vingt-six

officiers militaires et civils, officjers-mari-

niers et matelots

SN

^ 30; ^

12.

14^.

146.

,103.

24.

408.

{bù!.

.346.

45. 208.

Ordonnanc¥'iîti Ror ptirtàiri'^fÏ3^è>iï' idè-'j^eti-

sions en faveur de sept veuves d'officiers

militaires et civils de la marine.. . . . . ,. . .

.

Convention conclue entre la Frftnée et ï'Att-

gleterre
,
pour rendre plus eflicaces les

moyens de répression de ia traite des noirs

!i e'r

38.

'•^1.

18,

206,

ïbid.

'207.

31.



( vii )

DATES.

1831.

1 « dec.

14.

14.

Idem.

17.

Idem.

18.

19.

20.

TITRES DES LOIS ET ORDONNANCES , SCC.

Ordonnance du Roi qui nomme M. Morin
lieutenant de frégate, et M. Sardi élève de

ia marine de 1"* classe

Lettre du ministre de la guerre aux officiers

ge'ne'raux, pre'fets , intendans militaires , re-

lative aux demandes de la décoration de ia

Légion d honneur formées par des militaires

retirés du service .

Ordonnance du Roi portant fixation de soldes

de retraite de quatre-vingt-quatorze offi-

ciers militaires et civils de la marine, offi-

ciers-mariniers et matelots

Ordonnance du Roi rendue en exécution de la

loi du 30 mars 1831 , et portant fixation de

soldes de retraite en faveur de quarante

quatre officiers militaires et civils de la

marine, réformés dans l'intervalle de 1814
à 1817

Ordonnance du Roi qui accorde des soldes de

retraite à trente-cinq maîtres, officiers -ma-

riniers et matelots

Extrait , en ce qui concerne la marine , de l'or-

donnance du Roi portant répartition du
crédit provisoire de 240 millions ouvert aux
ministres sur l'exercice 1832

Ordonnance du Roi portant qu'à dater du 1""

janvier 1832, les fonctions d'examinateurs

des élèves de la marine seront remplies par

l'un des examinateurs de la marine

Ordonnance du Roi sur la composition du
conseil d'administration des dépôts des régi-

mens de la marine

Décision ministérielle qui nomme M. le com-

des

article,

16.

39.

43.

12,

66.

Pages.

«>

29.

206.

207.

ibid.

253.

2.

m



( V"l )



( « )

DATES.

1831

31 déc

Idem.

\^ janv.

1832.

Idem.

Idem.

10.

19.

TITRES DES LOIS ET OSDONN A?JCES , &CC.

1815 , en avaient été privés jusqu'à ce jour.l

Lettre du ministre aux préfets et aux chefs de

services marinmes , en leur envoyant un

tableau des dimensions des câbles-cliaînes à

délivrer avtx bâtimens de tout rang

Ordonnance du Roi portant fixation du prix

des" poufïres qui seront délivrées en 1832

aux départemens de ia guerre, de ta marine

et des finances.. . .^v?.f j
'

Ordonnance du Roi qui admet cinq volontaires

dans le corps de la marine en qualité

d'élèves de ir-' classe.,

Lettre du ministre de la marine aux préfets

des départemens de l'intérieur, sur la marche

à tenir par les personnes qui. ayant été

attachées \i la marine , sollicitent la décora-

tion de la Légion d'honneur

Lettre du ministre de la marine aux préfets

maritimes, en leur transmettant la lettre

adressée aux préfets de départemens sur les

règles a suivre par les personnes qui ont été

attachées à la marine pour être admises dans

l'ordre de la Légion d'honneur

Ordonnance dn Roi qui anrorde des pensions

à vingt-une veuves d'oiiiciers-mariniers et

et marins

Ordonnance du Roi quii nomme Mj ©uÉ'n^eUi

juge du tribunal de paix de Capesterre, ^à

la Guadeloupe

Règlement sur la formation des déiachemens

d'artillerie de la marine destinés pour ICs

colonies ......... i v.. . • .

Pages.

13.

14.

19,

ib.

13,

?0.

22.

27.

34,

18.

26.

113. 350.

34,

.i!>^



( X )

1832.

19 janv.

23.

24.

26.

30.

31.

Idem.

Idem.

TITRES DES LOIS ET ORDQNNANCJES , &C.

Ordonnance du Roi qui nomme M. Trauson

juge-anditcur au tribunal de Ive instance de

la Basse-Terre.. . i-, .

Décision du Roi relative à l'admission des vo

lontaires de la marine daius Içs équipages

de ligue., .. .:.,. , .,,,,,.,,. ...,.,.;...,

Ordonnance du Hoi portant que pendant

quatre années ie demi-droit oe tonnage en

perception au port de Bordeaux sera rem-

place' par un droit de péage dont les pro-

duits seront affectes aux trav^].ix d amé-
lioration du p(y^,.,^.)„j .,^y j^^fi!l.r -.^b^^'

Ordoiinarice dû Roi pomni rég!ëtii(^nt d'admi-

nistration pubiiqiic sur les justifications à

faire , dans certains cas
,
pour établir les

droits à la pension , en exécution de la loi

du 1 8 avril 1 831 ,
pour le département de

la marine .
.'

Ordonnance du Roi qui norame les membres
du collège des assesseurs appelés a faire

partie des cours d'assises à la Martinique . .

Lettre du ministre de la marine aux préfets

maritimes sur le classement des volontaires

de la marine

Ordonnance du Roi portant Oxation d'une

pension en faveur dfi.lafpiïmie d'un capi-

taine de vaisseau^i&iiiu^. ^^.'«u'tviiii. uw. . .

Oidonnance du Roi qui nomme iieutenans de

frégate 108 élèves de la marine

Ordonnance du Roi qui maintient une pension

accordée en vertu de la loi du 1 1 septembre

I8pt, et imputable sur la caisse des inva-

lides de la marine

.

'•.Vi^ml'ÎSilr

Nos



(^i)

DATES.

1832.

3 février,

Idem,

1.

Idem.

Idem.

Idem.

TITRES DES LOIS ET ORDONNANCES , &iC.

Lettre du ministre de la marine sur l'initiative

à exercer par l'administration pour les ope'-

rations coraptabies. — Surveillance des

caisses

Lettfê''T(ïti'iinhistt^e^'<3fë'' Td 'ffi^ne à MM. Tes

préfets et chefs maritimes des ports , en

leur adressant !e traite' conclu entre la

France et la Grande - Bretagne pour rendre

plus efficaces les moyens de répression de

la traite des noirs

Arrêts de la cour de cassation dans plusieurs

plusieurs affaires qui intéressent la juri-

diction générale des c'tablissemens français

dans l'Inde

Loi portant allocation 4*119 cre'dit comple'men-

taire pour le paiement des primes d'encou-

ragement à la pêche de la morue et à la

pêche de la haleine ...

Loi portant qu'il sera fait un appel de 80.000

hommes sur la classe de 1831 . ,

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions

de retraite à quatre-vingt-cinq officiers mi-

litaires et civils de la marine , ofticiers-ma-

riniers et matelots ,....,..

Ordonnance du Roi portant fixation de pen-

sions en faveur de quarante-sept veuves

d'officiers militaires et civils, ofticiers-mari-

niers, sous-officiers, matelots et soldats, . .

Ordonnance du Roi rendue en exe'cution de la

loi du 30 mars 1831, et portant fixation de

soldes de retraite en faveur de vingt -quatre

officiers militaires de la marine ,re'forme's

dans l'intervalle de 1814 à 181 '7.. .
.'

,

Pages.

29,

37.

67.

11.=),

130.

150.

203.

25 i.

75.

66,

357.

408,

ibid.

UssaBs xzsiRseSEsaw



( xij )

t83i.

9 février.

10.

13.

14.

Idem.

15.

IG.

17.

Idci

TITRES DES LOIS ET ORDONNANCES, &C.

Loi sur le transit et les entrepôts

Ordonnance du Roi portant nomination de

juges-auditeurs aux tribunaux de première

instance à la Martinique

Arrêt de la cour de cassation relatif à un conflit

négatif élevé entre la juridiction ordinaire

du tribunal de jjolice correctionnelle de

Rochefort et la juridiction exceptionnelle

des tribunaux maritimes, à l'occasion d'un

délit commis par un forçat au moment de sa

libération

Ordonnance du Roi portant fixation de pen-

sions de retraite en laveur de soixante- dix

ofliciers militaires et civils, olîiciers-mari-

niers et matelots

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions

à trente-trois veuves d'officiers militaires et

civils de la marine, officiers - mariniers et

matelots , et à l'orphcliu d'un matelot

Loi relative aux pensions des miîitnircs pro-

mus il des grades dans rintervalle du 20
mars au 7 juillet 1815

Lettre du ministre du commerce
,
pour recom-

mander le nouveau système de signaux de

jour de M. Fcjioux, lieutenant de vaisseau.

Ordonnance du Roi qui nomme gouverneur
de l'ilc Bourbon M. le contre-auiiral Cu-
\ iilicr, major général de la marine ii Roche-
fort

Ordonnance du Roi qui nomme nn conseiller

colonial titulaire et un conseiller colonial

suppléant de la Martinique

Nos

des

article.

120.

51,

Pages.

IGO.

221

160.

150,

46.

155,

5G.

57.

19;

408.

ibid.

209.

54G.

S?5.

22G.



( xiij )

1832.

18 lévr.

21,

24.

29.

Idem.

l^r mars.

TITRES DKS L01.S ET ORDONNANCES, &G.

Ordonnance da Roi qui prescrit des mesures

sanitaires pour les bâtimens provenant des

ports et iieux de l'Angleterre et de l'Ecosse.

Lettre du ministre de la marine aux consuls

de France en pays étranjjers , contenant des

instructions au sujet de l'entretien et du

rapatriement des marins naufrages, et du

paiement des salaires nui leur sont dus.. . .

Ordonnance du Roi relatiTpe aux titulaires de

pensionsmilitaires résidant en pajse'tranger.

Ordonnance du Roi qui nomme M. Gardereau

lieutenant en second au corps d'artillerie de

marine. ........... ,,.,,. . . . •

Ordonnance du Roi portant nomination d'ofiî-

cicrs dans les re'simens de ia marine

des

article.

48

7.

Idem.

Idem.

t'Çc

Rapport au Roi et ordonnance de Sa Majesté'

sur l'organisation nu corps des équipages

de ligne

Lettre du ministre de la marine aux préfets

maritimes et au directeur des forges de la

Cliaussude , contenant des dispositions rela-

tives aux mècîies de cabestan en fer. . . ,

Ordonnance du Roi qui afTecte au de'partement

de la guerre les bâtimens, terrains et

de'pendanccs de l'ancienne école prépara-

toire de la marine , à Angoulème. ,

Ordonnance du Roi qui nomme M. la Soigne

de Vauclin commissaiie , et M. Lccarilinal

sous-commissairc de marine » .

Ordonnance du Roi qui nomme deux conseil-

Irers coloniaux titulaires et deux conseillers

snpplc'aus, membres du .conseil .pi'iyé.dç

l'île Bourbon. 'frhii^Mryf^ È\"Af trfi,*)1.1i1 f ?

49.

50.

58.

Gl

32 et

33.

52.

44.

Pages.

211.

213.

215.

226.

229.

77 et

160.

221

207.

68. ibid.
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( XV )

DATES.

1832.
21 mars.

24,

I

27,

Idem.

30.

Idem.

TITRES DES LOIS ET ORDONNANCES, dC.

'"l

Décision du Roi qui permet au?;militaiies de

l'armée de terre le port 0^ei\sjble des mé-
dailles de sauvetage ,

31

ayril,

'l :

10

.

Instruction du ministre de ïa guerre sut Jes

mesures à prendre contre linvasion de la

gale parmi les miiitai_res_ sortant des .Iiopi-

taux externe».j.^.f.
jj ^^^i. ,6 ^^fc,,,j,ri'i y

Ordonnance du Roi qui re'diiit et fixe les frais

de déplacement des fonctionnaires autres

que les gouverneurs destinés à servir dans

les colonies

des

article

Ordonnance du Roi qui accorde au ministre de

la marine sur l'exercice 1831, un cre'dit

supplémentaire de 48,000 fr

Extrait , en ce qei interesse le de'partement de

la marine, d'une instruction du ministre de

la guerre qui détermine à quel titre les

militaires confèrent k leurs frcre> le droit k

l'exemption dans le recrutement de l'armée.

Extrait, en ce qui intéresse le département de

la marine et des colonies, de finstruction

générale sur ie service des postes

Ordonnance du Roi qui accorde un ministi'c de

la marine, sur l'exercice 1831, %un crédit

sapplémentaire de 826,000, fr*iêjefcLtt.iiJï .à ! 101

Lettics du ministre du commerce aux pré-

fets de l'intérieur et aux commissions sa-

nitaires, pour faire cesser les quarantaines,

d'après ,V^ppiir^tioa^, dy. -clwléra-niejrbus , en

Ordonnance du Roi portant nomination de
plusieurs magistrats k la Martinique et à la

Guadeloupe

G4.

r.â

100.

125,

245,

Pages.

268.

250,

251

342.

3; 2.

GG6.

343.

'3 et

74.

rc.

278 et

279.

281



( ^^t^)

1832.
10 avril.

II.

13.

Ider,

Idem.

Idem.

Idem.

14.

IG.

17.

Idem,

20.

Loi relatire à Charles Xet à sa famille.

Ordonnance du Roi qui tiàtQmë M. Durgèt
capitaine eu premier, jiu 1,^, re'aiment dfi la

De'cision du Roi qui nomme M. Ze'dé membre
du conseil des travau.v de la. marine, et

M. Delamorinièrc secrétaire de ce conseil.

Décision du Roi qui .lutorisc les pêcft^rè' Ac^
Sables-dOionue ii faire usage,. e^l892.,,du>

fiict de pêche dit chalut. . « . , ....... . . i. ...

Ordonnance du Roi qui accorde d«s pe.us.ipps

à trente-quatre veuves d'officiers milii^ircs

et civils de la marine, oSicicrs-mariniers et

mateîots

Ordonnance du Roi rendue en exécution iie ta

loi du 30 mars 1831, et portant fixation de

nouvelles soldes de retraite en faveur de six

officiers militaires et civils de la mario^M • •

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions

de retraite à soixautc-deux officiers miJUt-

taircs et civils delà luai'iue, offîciers-iuairi,-:

niers et matelots ,.,

9G.

193.

.. j!
fi-i '

"ÎQ.

164. 553.

Loi sur l'avancement dans i'arme'e<de terça.../7,^M -Tfi.

Ordonnance ':Tu Roï qui ; admet dans le cçrps

de la marine, avec le grade d'élève de l""*^

classe, vingt-huit anciens volontaires de la

marine .« »*!«< ... 80.

Arrêts de la cour de cassation rendus danj>

^ j
l'intérêt de la loi en matières coloniales. .

,

Loi sur la contrainte par corps. . ,& ^,f,»j, Wffijil 1

Loi surravaricfeïnent dans Tafitiée Hà.Vate;".*.'^;'
"*

71,

122



( xvij
)

DATES.

1832.

2i avril.

Idem.

Idem.

23.

Idem.

24.

Idem.

2G.

Idem.

Idem.

ïdt

TITRES DES LOIS ET ORDONNANCES , &C.

Loi sur la pèche de îa morue. . ,

Loi snr la pêche de la baleine

Ordonnance du Roi qui nomme aide-de-camp

du Roi M. Latreyte , capitaine de vaisseau

.

Lettre du ministre de Ta marine aux pre'fets ma-

ritimes sur la décision qui autorise les ma
rins concessionnaires de médailles de sauve

tage à les porter ostensiblement

Ordonnance du Roi portant nominaticn d'offi-

ciers dans le corps d'artillerie de la marine.

Ordonnance du Roi qui charge
,
par continua-

tion , M. Pcrsegol de présider pendant

trois ans la cour royale de laGuvane française.

Ordonnance du Roi rendue en exécution de la

loi du 20 avril 1832, sur l'avancement dans

l'armée navale

Ordonnance du Roi portant nomination d'offi-

ciers dans les régimens de la marine

Ordonnance du Roi qui nomme M. Chappev
trésorier des étab'.issemens français dans

l'Inde !

Ordonnance du Roi qui maintient dans leur»

fonctions les membres des conseils généraux

de la Martinique et de la Guadeloupe

em.

Arrêt de fa cour de ca3<:ation , rendu sur le

pourvoi dune femme de couleur de la Marti-

nique, condamnée nar la cour d'assises de

Saint-Pierre, pour complicité du crime d'em-

poisonnement de bestiaux

Ordonnance du Roi portant fixation de pen-
sions de retraite en favcuj- de trente-deux

des

article

81.

82.

90.

G9.

83.

83.

84.

85.

92.

91.

131.

Pages.

288.

291.

321.

266.

295.

298.

299.

30G.

321.

ibzd.

'

391.

Ann. marit. I'^ Partie, odlcieHc, 1832.



PATES.

1832.

J8 avril.

Idem.

Idem.

Idem.

30.

Idem.

Idem.

Idem,

l^Tmai.

Idem»

3.

Idem.

( î^"! )

TITRES PES LOIS ET ORPOUNANÇES , &Ç.

officiers civils, oHiciers-mariniers, matelots

et soldats . . .';I ..i ;';;'.;\
,; l'

'164.
i puifl'J3iyio(j ^^JJ '

'

Ordonnance du Roi contenant le texte officiel

du Code d'instruction criinincllfe. . , ...'.'.".' "''Î'S.

Ordonnance du Roi sur îes engagemens volon-

taires et les rengagemens

des

ârticl».

Ordonnance da Roi contenant I,e te^te.o^ieti

du Code pcnal • ^si. •»!

Ordonnance du Roi portant fixatio^^^ de pen-
sions , ,•

89.

i>iO|

\h !

Ordonnance du Roi qiii supprime la place de

substitut de procureur du Roi près ie tribunal

de première instance de Saint-Denis , île

Bourbon

Décision du ministre de la marine portant que
la place de contrôleur des forges royales de
la Ciiaussade est supprimée

Ordonnance du Roi portant commutation de

peine en faveur du nomme' Svche', homuie
de couleur libre , k ia Martinique

.. r,(;it 'in.;
,
jo i; •> -> i./^;iiii

Ordonnance du Roi q^ui réduità 80,000 fraix^

le traitement du ministre de la marine.. .

Prospectus duconcourspubiic pour l'admissio^^

à l'Ecole navale en rade de Brest

i'iO

93.

121.

1

156.

ji.iOJ

140.

Pages.

£C8I

553.

285.

309.

357.

679.

Ordonnance du Roi portant remise du temps

restant ii courir sur ia durée de la j)eine au

nomme Auguste Garçon, patroné, a la Mar-

tinique tf.,.„,,p:,.rt^

Prospectus de l'c'cole polytcclinique en 1832.

Lettre du raiuistre de la guerre aux préfets des

157.

98 et

99.

321.

377.

546.

400.

322.

547

.

332 et

333.



( ^^ )

DATES.

1832.

4.mai.

Idem,

Idem.

Ide

Idem,

TITRES DÈS LOIS ET OUDONXANCES , &C.

39 kVX

départemcns , relative au concours pour
l'e'cole polytechnique

Ordonnance du Roi qui accorde au U)inis(re de

ïamarine.sur i'exercicc 1831, un cre'dit sup-

plémentaire de 600,000 francs, v . . . . . . . .

Ordonnance du Roi qui accorde des jiensions

de retraite à dcnx ofRcfefs civiîs et à trois

Ordonnance dii Kbi'qiii nomme officier d'or-

donnance du Roi M. Hernoux, lieutenant

de vaisseau...3,,,,,..j^^,.,.,

De'cision du Roi ^uîjsupprime les emplois de
porte-drapcavi et d'oHicicr d'armement dans

le corps d'artiilerie de la marine

Ordonnance /dn Hoi portant approîialion des

demi-solJcs, suppîémcns et pensions ac-

cordés aux marins et ouvriers et aux veuves,

pères ou mères dénommés dans le tableau

y annexé. . . . .'. T. '. . .'

Ordonnance du Roi, sur le mode de cooj)é-

ration du conseil privé de l'île Bourbon aux
actes du gouverneur.

îtNos

des

artici',

98,

102,

164,

94.

141

164.

104.

Ordonnance du Roî' qui' èie le çrçdit addi-

tionnel accorde au déparlement de la ma-
rine pour solder les quatre premiers luojs

de 1832 .,.

Ordonnance du Ric/r''porfant' Tcpartitro'n dcs^

crédits accordés au département de la ma-

j
pne pjur les dépenses de l'exercice 1832..

urdonnance du Roi qui réduit le fraiteraeiitj

des maréchaux do France lliS,

108.

109.

Pages.

332,

345.

553.

322.

400.

>53,

34r.

351.

352.

357

h.



t î^)

DATES..

1832.

Idem.

Idem.

14.

16.

Idem.

, Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

'titres DES LOIS E'î*'Ô'ïlD0XNANdr.S,''&6.'
'

Décision en vertu de laquelle îa I^ partie des

Aitnaîes marilimcs et coloniales portera ïe

titre àe^artie^offifi^^^^f^ ^^^ -ay, SMe'nnV |,',(f'

Ordonnance du Roi concernant radininistration

des services civils à Alger

Ordonnance du Roi qui nomme M. Genty de

Bussy intendant civil à Alger. . .
.

,

Pages.

308.

105. 348.

MO J'IUI

Ordonnance du Roi qui appelle 8a,000'hc('ril-

mes sur la classe de l»ol . . . ^ Juo

.s ïsai

349,

Ordonnance du Roi qui ouvre un crc'dit de

10 000 francs pour venir s'a secours des

marins atteints dn ^oim^^:%. f^lVJ'^W

Ordonnance du Roi qui renvoie devant le

conseil de re'vision de JgrQSt un ^arde-

chionrme prtH-ei^u ,dç.jjOrd''eflets apjpart^^^^^^

nant à l'état,,.. ,^.,. .,,,,,.,. ._.^.j^..^._... .^-j,.^

Ordonnancé du Roi"qiii''4i6ïhttici' ^cte'^HSôiis-

' commissaires de marine. . '^i^'M- hW'é^l . .

Ordonnance du Roi qui nomme 5ît. Té ViCe-

aniiral Ilalgan président du conseil des tra-

vaux de la marine , en rcmplaCemertt de

M. le vice-amiral comte Jacob. .: .

142.

11.

87.

Décision du Roi qui prescrit nuil gouverneurs

des colonies françaises de rendre exécutoire

la loi relative à Charles X et à sa t'amiilc. , .

Ordonnance du Roi portant que l'adminis-

tration des successions vacantes dans les

colonies françaises scni remise immédia-

tement aux receveurs de l'enregistrement , .

Décision du Roi qui ouvre un crédit extraordi-

naire de 10,000 fr. pour venir au secours

97.

400.

283.

308.

ibîd^

ï?
j

332i'
n

.a is\ S

t07, 350,*



(xxj)
! JBZSXSmX

^I^^OT?-

.'(>

lS3i.

isi'mii.

f.rP

tdeito

^i^t .0

Idem.

OUi- 1 .s

21.

2G.

31.

3 juin.

,1 TITRES ;PES ,1,91^,^ ÇT;,j^?,De;|X^^5E|^^&Cg^

des .marin? et de leurs faroifles qui seraient

pi
Ordonnance du Roi qui opère qucTqnes mu-

tltions dans îe personnel des tribunaux de

\^^ instance de la Basse-Terre, Guadeloupe,

d^e Saint -Pierre-Martinique et de Marie-

(^aJaiUÇf53
.j^ -.jOiMov itfff îo'a. nlf biàmii'

Ordonnance du Roi qai accorde des pensions

à dix veuves d'oiBcicrs militaires et civils de

I U marine , officiers-çilçiriniers et matelots.

,

Ordonnance du Roi rendue en exécution de

la loi du 30 mars 1831 , et portant fixation

de nouvelles pensions en faveur de onze

officiers militaires et civils de la marine. .

.

Eclaircissemehs ctè'r^andies'par îe ministre de*

la marine , et donnc's par le ministre de la

guerre , sur les jeiines gens que l'on doit

considérer comme avant satisfait a l'appel

,

<t compter numériquement en déduction du
Contingent à former

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions

de retraite à six officiers militaires et civils

de la marine, et une gratification une fois

paye'e à un cliirurgieu de 3^ classe

Ordonnance du Roi qui nomme de'fiuitiveraent

M. Delaroque président du tribunal de pre-

mière instance de Saint-Louis , Sénégal.. . .

Ordonnance du Roi relative k la formation de

deux bataillons d'infanterie légère, sous la

de'nomination de premier et de second batail-

lons d'Afrique 124.

142.

111

164.

164.

tOJ ,

126,

164,

117,

Ordonnance du Roi .sur la mise à exécution

,

dans les colonies, de la loi qui modifie l'ar-

Pages.

400,

357.

553.

ibùL

373.

553,

357.

ÎG8,

I'. '

.1 . » I .rx



J^A,TI?S.

1832,

juin.

fdem.

15.

16,

18.

Idem.

19.

(
T^^

)

, TITRES DES LOIS ET OJlDO>'J<Aî{CES^, i&C» t :

ticle 1G4 du Code civil , relatifaux mariages

entre beau -frère et beUc-sceur, oncle et

De'cision du Roi qui nomme membre du conseil

des travaux de la marine M. le colotiél

Biirbé, chargé de ririspèctiàh' dit' ihâte'rieî

de l'artillerie, .,,... '. • V. !; . . . i^i'i'i".'. . .

.

-woo nhoï/1 ,M sramofi lup ioil ub sont.

Ordonnatice du Roi qui nomme le^ membre»
du collège des assesseurs appelés à faire

partie des cours d'assises à la Gayane. * i * ^

Ordonnance du Roi qui nomme M. J. S.' Schnei-

der capitaine d'armes de première classe aux

e'quipages de ligne 4 .......... .. 13'
; a'ianiîic h ivruo/ i.^

Ordonnance du Roi qui re'durt îe prîi^'ffé'

tonnage à payer par les navires français i,.,,-vi

revenant des ports d'Angleterre ou de ses

-. possessions en Europe. — Rapport qui pre'-

cède l'ordonnance. 121

h noitroarn'f

Ordonnance du Roi qui admet k faire quaran-

taine dans quelques-uns des ports de l'Oce'an,

les bâtinicns venant des rotes de Barbarie.

— Rapport qui précède l'ordonnance, • • • •

Décision du Roi portant que les lOrdonnançee

des 21 novembre 1831 et 2G janvier 1852,

relatives aux masses individuelles et a la sol-

de des troupes de i'anucc de terre, seront

appliquées aux régiments de la marine ....

Ordolnnauc^ clP'B.pi qui accorde 4gs splc^ç^ de

retraite a vingt-un officiers militairçs et

civils de la marine , oilicicrs-maT'iniers , ma-
telots, soug-oQlci,ars.etsol4uts d'ACt^lieriç d^ ,

marine. . . <

Jfos

des

article.

130.

132.

ilnO
i

lit).

i2â.

137,

174.

Pages.

\\u\ (il

390.

395.

359.

395.

361 et

3<}3.

364 et

366,

397,

567.

TTi-rinrnnnMtTTri' HwriMlwiiiryiiii taataaamBfmmtmm



( ïxiij
)

^j^a^i.

1832.

19 juiû.

21.

ces

24.

Idem.

Idem.

Idem.

'37.

4 juillet

0/

TITRES DES LOIS ET ORCO:XNANCE3 , &C.

Ordonnance du Roi qui fait rentrer dans îes

attributions du ministère de la marine les

cinq compagnies de gendarmerie affectées

au service des ports et arsenaux

Ordonnance du Roi portant nomination de

plusieurs magistrats à la Pointe-à-Pître, à

,j- Marie-Gaiante et à Bourbon

Idem.

Ordonnance du Roi qui nomme M. Moriu com-

missaire de marine

Ordonnance du Roi qui autorise l'acceptation

d'un legs en faveur des pauvres delà paroisse

de la T/ioité. «

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions

à dix veuves d'officiers militaires et civils de

la marine

Ordonnance du Roi qui accorde des soldes de

retraite à un officier civil de la marine et à

un matelot 4

Instruction pour lexécution du re'glement du

19 novembre 1831 sur l'administration et

le service de l'usine d'Indrct

Exti'ait, en ce qui concerne la marine , de l'e'tat

N° 1 annexe a l'instruction relative à la re-

partition des 80,000 jeunes soldats de la

classe de 1831 entre les dififerens corps

des arme'es de terre et de mer, en exécution

de l'ordonnance royale du 14 mai 1832. . .

Extrait, en ce qui concerne la marine, de l'état

N° 2 .innexé à l'instruction relative à la ré-

partition par département et par division

militaire du contingent de chaque départe-

ment entre les corps des armées de terre

et de mer

Pages.

136.

138.

134.

135.

174.

174.

2G9.

152.

396.

398.

393.

ibid.

567

ibid.

/OO.

153. 53c



(yî^iv )

- .1 _1-L1JL—

DATES. 1;. TITRÇ.S DiS i*OJ«S. ÇÏ!>jWlBaN«4J!tCÎS ,: &C,

1832.

4 iiiiliet.

Idem.

Idem.

Idem.

5.

12.

Idem.

Extrait de l'instruttiou relative à la re'partitjon

du contingent de la classe de 1831 entre

les différens corps des arme'es de terre et

de mer. .>:• »%5f!V;Wf>rii»r<oof *s»î»i(fc'5»oflc»ci

Ordonnance du Roi qui accorde une nouvelle

solde de retraite k.^jjin f^^ç^eH, ^o^piissaire

dé marine.

Ordonnance du Roi qui accorde dos pensions

à dix-neuf veuves d'officiers militaires de la

mariné,maîtres, officiers-mariniers et ma-
telots. .........'.'.'.

Ordonnance du Roi qui adcoFdè'd€S*sttI^'fe de
retraite et des gratifications une fois paye'ës

à vingt-un officiers militaires et civils de la

marine et maîtres entretenus. .... . . .V

Ordonnance du Roi qvii, pendant ï'absence du
mare'cha! duc de Dnimatre , charge M. le

vice-amiral comte de Rigny de ia signature

du de'partement de la guerre,. ^ , . . . . . ,

Lettre du ministre de ïa marine aux autorite's

maritimes et aux pre'fetS de î'fnteriéur, stir

les causes qui empêchent ou qui retardent

la distribution d'une partie des de'pôtsrerse's

dans la caisse de l'e'tablissement des invalides.

Ordonnance du Roi qui rend la loi sur la

contrainte par corps applicable àui coîôtiiés^

françaises.

Ordolinaûe^ du Roï sur'IesfôpniaKtré a sniVre,

- jusqu'à l'adoption d'une loi sur cette ma-
tière, pour les concessions d'affranchisse-

n^èftè dàiis l'eS e6Îoni0iS."ii; .-i'ÎK i'P. '/i^i'VW

[•A- :-.' ./'_^ • 5'niRini[m3t 1s «Isfrfr

Or(ïonnan<;e du Roi qui règle, pour Tânne'e
" - 1833, les dépenses du service colonial aux

Nos

: dçs

artici'.

Pages.:

154v 543^1

74.

174.

l'|4.

n; .n
!

144.

./->'

143.

129,

y-.if^.

567.^

tbid.

ibidl

i

404,

401

339.1

^^4.1

nawaragaiH^Nt* wrea "^>.»i twip^^l» l '*i^ ;.fw«



( XXV )

.
i.39k^.i

icr

1832.

a jiiiiiâ

18:

Idem.

20.

roi' ,S^

Idem.

22,

TITRES DES LOIS ET OHDONNANCES , &C.

îles Saint-Pierre etMiquelon, et qai pourvoit

à ces dépenses.. v . . . . v

Orionnance du Rei portant remise da temps

restant à courir sur la dure'e de îa peine aux

nomme's Guys et Yphis , hommes de condi

l^bniibre*àia Gnadeloupe..
. . . ^anc

Extrait des minutes de la cour de cassation quj

rejette la requête en prise à partie de AL le

vicomte Turpin de Jouhe contre plusieurs

,^ magistrats de la Guadeloupe

Lefjt^f; 4%ïministre de la marine aux préfets

maritimes , sur une erreur relative au sup-

plément de solde accordé aux troupes d ar-

l tillerie Ma» ^n».^. .

.

Ordonnance du Roi qui autorise divers fonc-

tionnaires de la marine daus les ports de

Fraoce à assister avec voix délibérative aux

; séances des intendances et commissions

sanitaires

Ordonnance du Roi , rendue en conseil d'état,

qui annule pour cause d'incompétence un
arrêt du conseil privé de i'iie Bourbon

i en matière de prises d'eau concédées aux

sieurs Rantaunay et C'^.

Ordonnance du Roi, rendue en conseil d'état ,

qui annule un arrêté du conseil privé de

rîle Bourbon en matière de prises d'eau

concédées au,x sieurs Oré et Frappier de

Montb&xu)ii> .lug «km! «t^m* è .jioi^qwr»!» • » a^a

Ordonnance du Roi qui accorde des secours

annuels et temporaires aux orphelins de

deux oftîciers de fa marine et d'un sons-of-

ficier d'artiilcrie de la marine.

Nos

des

article,

146.

)| .tti^a
}

158,

168.

147,

161,

199.

200.

174.

Pasres.

407.

547.

537,

407.

)48.

597.

599.

568

1



( xxvj
)

DATES.

1832.

22 juillet

Idem.

f

•

Idem.

24.

26.

26.

28,

31

Idem.

TITRES DES LOIS ET ORDONNANCES , &C.

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions

à dix veuves d'officiers militaires et civils

de la marine, officiers- melririiefs etMjatélotS'.'

Ordonnance du Roi portant fixation de pen-
sions de retraite en faveur de six officiers

militaires et civiis de la maritie et d'wft âol

dat d artillerie de marine . : ;

Ordonnance du Roi portant fixation de soldes

de retraite en faveur de deux éoiiintië de
b marine s-.' . . . .

Ordonnances du Roi, portant remise entière ou
partielle des peines auxquelles ont été con
daintics des hommes de condition libre ou
esclave, k la Guadeloupe et à la Martinique

Lettre du ministre de îa marine aux pre'fets

maritimes, sur les moyens d'obtenir fa re

mise des déserteurs des bâtimens de l'Etat

ou du commerce , embarqun^s sur des navii-

res étrangers : % .'".>VVVV'i fVÎiXWK^'i^i'
p non onf> oî-- liL-n

Lettre du ministre de la marine sur l'e'valuàtion

des services pendant les expéditions d'Alger

et de Lisbonne

Ordonnance du Roi, portant que le ministre

de la guerre reprendra la signature de son

ministère

Ordonnance du Roi qui accorde une nouvelle

solde de retraite à un ancien capitaine de

fréga.le4Cfj(ïCiiJ-jfH;'l '.'i'i'l'

Lettre du ministre du commerce et des tra-

vaux publics qui range les provenances de

Riga sous le régime de la patente suspecte.

Nos

des

articis.

.0

f/4.
Cf ;

''174.

q/:

174,

159 et

16Ô

-.Oi

'16È.

163.

167.

174.

Pages.

bid.

4t.



( xxvij
)

. .^ I

1832.

4 août.

.biàs
j

11.
,

î

.890 I

15.
I

16. i

,.,TriTRES DES, LOIS ET,,ORDON.NANCES , &C.

28.

31.

I4fm.

Ordonnance du Roi <]«i annule une décision

du conseil prive de ia Guadeloupe, relative

|, k une créance sur l'Etat dont i origine est

antérieure au 1" vendémiaire an ix.. . .

Lettrç!;^q Tninistre 4ç ïanuu*ine, contenant des

dispositions relatives aux objets provenant

^' jl'inventaires, soit dans ies naufrages, soit

après décès

.,,-.Lî05 ib ç'K'iîszf) y^sfioq laPi ah o-nn'-.-

Décision du ministre
,
qui réduit l'artiHerie des

^ bricks-avisos

Ordonnance du Roi qui rend exécutoire aux
coiouies ia loi du 14 juin 1 829 , relative au

cours des anciennes monnaies

if) Çf. } .: ili--; _

fifpjtcdu ministre de la guerre, concernant

rindemnité de route des marins voyageant

dans l'intérieur du royaume

Ordonnance du Roi qui accorde au ministre de

ç;,|a marine ctMcs colonies, sur l'exercice 1831,

un crédit de 000,000 fr. applicable aux dé-

peaaca de la aolde^3GiLi£ai.j£l.aU jU<uijtfi.u)j

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions

à di.\-neuf veuves de marins et un secours

annu«l à <«>i3 opphelinsjïoqt , ia>l j^ih soa a

Ordonnance du Roi portant fi.vation de pen-
sions de retraite en faveur de vingt-six of-

ficicrsipilitaires delà inarine< .•k.'tLub.-j:ji--i>\j

Loi relative au serment des fonctionnaires

publics et aux oificiers des années de terre

et de mer. . . , .'j.nojrtcHw* .JiP> . ïVutixii j;'-.

Ordonnance du Roi qui relève de l'exclnsion

Nos

des

articl».

201

165.

166.

182.

172,

16S.

247.

248.

171

Pages.

GOl

553.

55G.

583.

564.

586.

G79.

ibid.

56a.



f -mm] :)

DATES.

1832.

31 août.

Ideni.

Jdent.

i^rsept,

Idem.

I4em.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

. 3iJ-ib:

:KÏ
j

RESTES 'CÔrS' Êt'^0(R'D9î*NÀ'NC?ES Î^^C?

«

de toutes fonctions pn1)Iiques l'e sieur' Réu-

chemann, ex-huissier à Cayennei •.''.•.] .'.'..

n;^,i..'L''ir jt- .^u«im

noirs esclâves'condamTit'sâux irâvû^5;'f6i*<!?és

à pcrpe'tuite'.

,

, . . . . .:.. ..•.•.>;"..'': .'.'rti^i^i'

Ordbniiance,dHj(to,i qjuiite'duit et fiijE, à c^taptert h
du 1er janvier 1 833, les ailoeations attribue'es

q\ à divers fonctionnaires île l'îie Bourbon. .-.

Ordonnance du Roi, relative à la mise e^

ii^uifïation de I^ ft^aiçi^^ue^^^f ;
la, Guadeloupe^,,

Etat gênerai de la manne et des colonies

l«r septembre 1832.
.^ ni oij yilsintm ni

Consnlats. .... . .'^^ ^?î .'^^. .:?{'', .'?^^??°§3
- : r.ifi) noitiuat;ïj;i.i .Gl'itioq î33Jqo

Ordonnance âii !Roî' ijùi^îibtàfnfe ''viiîgï'tilp'ÎT

taincs de corvette et Vingt-sept îieuteiiahs'

de vaisseau 16^.
1,1 '.; : li, ;'.: ^i?. •MiDd-yi loùijb o-jifr.an< ii'iO

j

Ordonnance du -'Roi qui h^tixme'^li'eiHei^ht

de frégate M. Deîacour, premier maîti^e dé

timonnerie des équipages de ligne. . . .

Ordonnance du Roi qui nomme dix-sept

lieutenans en second atfto'i'^î 'd'aPtillteffë

de la marine ..........;...........

Ordonnance du Roi qui nomme plusieurs ing^^^ f> «^ '

nieurs et sous-inge'nieurs do la maHnëi ^'!}\P'{ 1952.

Ordonnance du Roi qui nomme M. Pfigny

commissaire général de la marine
', ,:)lï jnl/j. fifi jo li'jifj.'.'à' i.' A).. 01-, rtor,'

Ordortnahce du Rbi^^tii'noîfthio M. BMéHifvA

r

Nos

îTdeç

artidfs

187.

'i

qi8è.

tOJ
>

190.

.170

15
Î9d|

195.

rïiissaire de marine de 2" classé. .'W. V? . ^^ J' ' 1

586.

ibid.

589.

562.

409.

524.

559.

i
561. !t

ibid.

.90.

591

ibid.



( xxk
)

DATÇÇ.

î-

t83i.

7 sept.

Idem.

Idem.

9.

11

Idem.

Idem.

Idem.

;
.TITRÇS. DES il,OlS ET ^Q»DONNJV¥OES.j .j&pi

Arrêt de la cour de cassation qui casse et

annule la disposition par laquelle ta cham-
bre des mises en accusation de la cour

royale d'Aix a ordonne la mise en liberté' et

le renvoi aux frontières de Sardaigne des

Â l passagers du navire sarde le Carlo-Alberto.

Ordonnawcè'du Rei"ïiHi'èi*^é!Une dii*ècti&it i*^^''^'

sufveilfance des fouriiihiresdè'bois de mà-'l'

198.

Ordbfe^artré '^dii' Roi qiiï nommé M. Daîican

juge auditeur au tribunal civil de 1^^ ins-

tance de la Pointe-k-Pîti'e, Guadeloupe. ,

.

rt !.. .;..„,«„ . , .Çf^Bl -~i':rn-;rn='''
Lettirè du ministre de la guerre aux îieutenans

géne'raux, etc. sur ies nouvelles formes

adopte'es pour la transmission des demandes
dp congé', et de prolongation de congé' for-

iqees gar des militaires de i'armc'e de.^fner;.

.

Ordonnance du Roi rendue en exécution de la

ioi du 30 mars 1831, et portant fixation de

nouveiles soldes de retraite en faveur de six

officiers militaires de la marine, réformés de

1 8 1 4 à 1817 :. '.'. .'

.
.'

. . . . . .
."."...

.

-•il. -i l'i..!. iijiv rfvJT iTi '^'ificn/Ti'

Ordonnance du Roi relative aux pensionnaires

de la marine résidant en pays étranger. . .

Ordonnance du Roi portant commutation de

i; peine en faveur de deux esclaves de la Gua-
deloupe condamnés à dix années de bannis-

SCBteiJt^ ..M .SJHHKX* «ifp • io.iï .»lt . S3l»Ôf>n^

.'••-' r(f-f' fît '•h !f -T-.r,.,.,, f, i;(.os,,,(-{f.,

Rapport au Roi, et décision de Sa Majesté,

qui approuve que des médailles soient ,r^r,

mises en son i)<>m à des
,

marins -.af^l^içf x

No»

des

article.

IM}\ t

180.

196,

a'
i8i

249.

176.

18:

ilii

Pages.

79.

591.

ihid.

680.

569,

S
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1832.

1 1 sept.

13.

Idem,

I 14.

18.

kOd

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

TITRES DES LOIS ET ORDOTîKiiiîdES V'&C.'

qui ont sauve plusieurs marins français

naufrage's t . j : : i îli .'*

Ordonnance du Roi sur la composition de la

cour royale de Pondichéi'y eu matière cri-

minelle ..,..,,... .,, ...^ ,,, , .,
. .:a-il-. .J 'njp JrtnîToq v.n "" sorfnrtrt

Ordonnance du Roi qui nomme M. Maillot

directeur du service de la surveillance des

fournitures de bois de marine , et M. Noury
secrétaire du 7Tiéme service, à dater (}u

1" janvierl833 -.

Ordonnance du Roi qui nomme dcuxîieufonans

en premier et un lieutenant en secotid dans

le corps d'artillerie delà marine. . . . .V.^,"

Lettre du ministre de la marine aux préfets et

chefs maritimes dans les ports sur des insuf-

fisances et des erreurs rcmarque'es dans des

états de services

Ordonnance du Roi qui réduit' le trafitaiflént

de divers fonctionnaires de la Martinique et

de la Guadeloupe
:.ij;nou iu;^ roii ni; ,^nii:iUl

Ordonnance du Roi quirendiapplicaMeè bbx'

deux rcgimens d'infanterie et au corps d'ar-

. tillcrie de la marine, les dispositions de l'or-

donnance du 3 juin 1832
,
portant création

de deux bataillons d'Afrique. •

Ordonnance du Roi qui nomme M. Guiard

sous-lieutenant au S*" régiment de la marine.

Ordonnance du Roi qui règle pour 1833 les

dépenses du service colonial de Sainte-Marie

de Madagascar

203.

1^3.

'^189.

191

197,

177.

178,

218.

220.

Ordonnance du Roi qui règle pour 1833 les

Pages.

rrrr

603.

584.

588.

590.

591.

576.

577

624.

625.

* '""=i»^''Wtfnnr7i
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fiAT^a.

1832.

18 sept.

20.

22.

f . «8c

Ider,

23.

Idem,

TITREg^PE§^I,9^, J1T^QRD0JIN>\Î«CES,. ,&Çi

dépenses du service colonial de l'île Bour-
bon

Ordonnance du Roi qui approuve uu nouveau
tarif de pilotage pour Port-Vendre

OGc I,

Idem,

Lettre du ministre de la guerre aux lieutenants

^^
généraux, etc., sur ia mise en activité des
jeunes soldats de la classe de 1831 qui ap
p:\rtieuneut aux corps de l'armée de terre et
qui maintient jusqu'à nouvel ordre dans

j^,
leurs foyers ceux qui appartiennent à l's

raée de mer

Ordonnance du Roi portant que la démission
de M. le lieutenant,de frégate Foucault est
acceptée

Ordonnance du Roi concernant les contraven-
tions aux dispositions de larticle 2 de l'or-

donnance du !« juillet 1831 sur le service
de rcnregistrcmcnt et des hypothèques à la

>fartinique
, à la Guadeloupe et k ia Guyane

française .>;iutci.Wj.

Ordonnance du Roi qui nomme plusieurs ma-
gistrats près les cours rovales et les tribu-
naux de 1« instance de là Martinique et de
la Guadeloupe..-t.,, ,*..» ;,. . . ,.^

,

oq , i:c-; l ;. 'i-ij o uh •Jjafliii

Ordonnance du Roi sur l'organisation des
Ecoles royales d'arts et métiers de Châlons
et d'Angers , . . .

,

uniniga ;

Lettre du directeur de l'administration des
douanes aux directeurs maritimes, portant
que l'acte de francisation des bâtimens du
commerce doit être renouvelé lorsqu'on
change le nom du »avire..^._,^^j^ .^^ ^.^^,.„

des

article.

221

179.

225.

175.

Pages.

623.

578.

627.

568,

202.

219

184.

204,

602.

625,

585,

604.



1832.

29 sept.

Idem.

30.

Idem.

Idem.

S octobr

il.
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TIÎRES DES LOIS ET ORDONNANCES , &C.

Lettre du ministre de la marine aux préfets

et chefs maritimes, en leur envoyant une

nouvelle édition du règlement d'armement

du 21 décembre 1831

Ordonnance du Roi qui accorde au ministre de

ia marine, sur i'exercice 1831 , un crédit de

123,355 fr. 34 cent

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions

à trente-quatre veuves d'officiers militaires

et civils de la marine, sous- officiers des

troupes , officiers-mariniers et matelots . .

Nos

des

articis

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions

de retraite à deux officiers militaires et à

un officier civil de la marine

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions

de retraite k huit officiers militaires et maî-

tres entretenus de la marine

Lettre du ministre de la marine au chef mari-

time du Havre, relativement au sauvetage

par entreprise du navire l'Adèle , naufragé

en Seine

Lettre du ministre secrétaire d'état de la ma-

rine et des colonies aux préfets et chefs ma-

ritimes, relative à rétablissement des inva-

lides de la marine, à la situation de i'exercice

1832 et a une décision de Sa Majesté en

date du 1 1 septembre

Conditions du concours pour îa fourniture des

chronomètres nécessaires au département

de la marine

Ordonnances du Roi qui nomment :

M. le maréchal duc de Dalmatie (ministre

205,

240,

252.

251

250,

239.

20G,

173,

T-^r-ffif— j>.,.>—
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DATES.

1832.

.aod

îvO

lloctob.

. riàjË la guerre): pc^idfiSiVvdu.t^^sfùI .i3,çs

j^rfl»inie<ç^>!-> 'nl•^^ ii-y .'vomhrxr^frr %>*(h

. ^ „ Mlïe duc de Bforfîe ^ninfetre dés a€faires

I
" "etraiiffcres. ..,...:'.............'.

j^^ M. Tliiers minîstre'derintérieujc.. .'..'.'] .',

pi. Guizot ministre de rinstraction pnbii
i-itL'i^i'--. r f -î ->',,^ ;,M-, .'l' ,.•..,,..

^}m

J^em'.

Idem.

Idem,

12.

I

Ideml

SO.'i

Idem.

Idem.

TIlilES AES LOIS ET ORDONy/JSXES , èxC.

M. Humana ministre des finances..

soi.

208.

,209.

210.

"qtfé-:

Ordonnance du Roi qni charge M. Barthe,
" "garde des "aceanx

J
de ia^iainistration des

coites î -T* j ' •-

.Ordonnance du Roî qtii e'Ièvc M. îe yièe-

amirai Jurien - Lagi-avière à la dignité de

pair de France.

Ordonnance du Roi qui convoque la Cham-
bre des pairs et la Chambre des de'pute's

pour. le 19 novembre 1832 , . . .

Ordonaan&e du Roi .qui é{èv;ç,à:jb digpi,t^',^^

pair de France M. le vice-amirai bai'oo

Roussin

Lettre du président du conseil sur le système

politique de la France

Ordonnance du Roi qui règle pour 1 833 les

dépenses dusersicc colonial du Sène'gal. . .

Ordonnance du Roi qui maintient pendant

trois ans M. Gilbert-Desmarais dans la pre'-

- ,«idcncc de la cour rovaîe de la Guadeloupe.

Ordonnance du Roi qui autorise lacpeptation

de deux donations de M. le cure' Bardy au

\03 ,

des •

artici'.

211,

212.

214.

213.

215

21G.

222.

523.

S^TS

Pag^^

ibid.

61G.

ibid.

G17.

617.
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618.1:

619.

ibid.

625.

62G.

Ann. m.\RIT. I" Partie, oiïiciçlîc. 1832.
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1832.

21 oct.

Idem.

Idti

2i.

2G,

30.

31.

Idem.

TITRES DES LOIS ET ORDONNANCES , &C.

Rapport au Roi et décision de Sa Majesté , sur

un second crédit de 5,000 francs, ouvert

pour venir au secours des marins et de ieurs

familles qui seraient victimes du chole'ra

morbus

Ordonnance du Roi portant immobiiisation

de toutes les rentes appartenant à l'e'tabîis-

senient des invalides de la marine

Ordonnance du Roi portant réduction du cré-

dit accordé au di-jjartement de la marine,

sur l'exercice 1832
, par l'ordonnance du

12 juillet précédent, pour faire face aux
dépenses d'un armement, non prévues dans

le budget

Lettre du ministre de la marine aux préfets et

chefs maritimes, en leur transmettant am-
pliation de l'ordonnance sur les rentes de

l'établissement des invalides

Liste nominative des élèves admis à l'Ecole

navale, pour l'année scolaire de 1832 à

1833

Ordonnance du Roi qui nomme qnatie lieu-

tenans en second dans ie corps d'artillerie

de la marine

Ordonnance du Roi portant nouvelle organi-

sation de l'Ecole polytechnique

Ordonnance du Koi portant commutation de

peine en faveur de Pierre Graille, fusilier

au Isr régiment de la marine

Ordonnance du Roi }K)rtant remise ou commu-
tation de peines en faveur de plusieurs In-

diens

Nos

des

article.

Pagt

233,

23 }

.

241

23G,

238.

237

242.

244,

G32.

G33.

613

63G.

037.

ihid.

644.

663.

ibid.
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1832.
31 oct.

5 nov.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem,

Idem.

6.

Idem.

1,

TITRES DES LOIS ET ORDONNANCES , &C.

Ordonnance du Roi portant établissement

d'une justice de paix à Sinamary (Guyane
française )

Ordonnance du Roi qui règle pour 1833 les

de'penses du service colonial de la Martini-

que, et qui pourvoit à ces dépenses

Ordonnance du Roi qui nomme M. Tizon juge-

auditeur au tribunal de première instance

de Saint-Denis ( île Bourbon )

Ordonnance du Roi qui règle pour 1833 les

dépenses du service colonial de la Guade-

loupe , et qui pourvoit à ces dépenses. , .

Ordonnance du Roi qui confère îe grade

d'officier de la Lc'gion d'honneur à M. Al-

lard, actuellement au service d'un prince

indien. — Rapport qui pre'cède l'ordon-

nance

Ordonnance du Roi qui nomme M. Levéque
lieutenant de frégate

Ordonnance du Roi qui nomme M. Bellanger

contrôleur des subsistances de 1™ classe à

Toulon

Ordonnance du Roi qui nomme vicaire apos-

toli(jue de la Guadeloupe M. l'abbe' Louvet,

curé de la Pointe-à-Pître

Lettre du ministre de la marine contenant des

décisions relatives aux non-entretenus qui

sont susceptibles d'être assimilés aux entre-

tenus

Ordonnance du Roi portant que l'embargo sera

N03

des

article

254,

270.

27G.

277,

2jG et

257.

259.

258.

281.

2G4.

Pages.

681,

719.

717.

ibid.

G88et
690.

691.

ibid.

721,
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1832.

7 nov.

9.

Idem.

Idem.

11

Idem.

14.

15.

16.

TITRES DES LOIS ET ORDONNANCES , &C.

mis sur tous les navires hollandais qui se

trouvent dans les ports de France

Ordonnance du Roi qui e'îève à la dignité' de

pair de France M. le vice-amiral marquis

de Sercey

Ordonnance du Roi qui accepte la de'mission

de M. Ravez , lieutenant de vaisseau

Ordonnance du Roi qui nomme trois liente-

nans de vaisseau

Ordonnance du Roi qui règle les importations

de farines de froment étrangères dans les

colonies de la Martinique et de la Guade-

loupe. — Rapport qui précède l'ordon-

nance

Ordonnance du Roi qui nomme colonel M. le

lieutenant-colonel d'artillerie Jure

Ordonnance du Roi qui nomme M. Dupre' de

Geneste juge du tribunal de paix de Sina-

mary

Ordonnance du Roi qui nomme son ambas-

sadeur près la Sublime-Porte M. le vice-

amiral baron Roussin

Ordonnance du Roi qui nomme plusieurs ma-
gistrats à la cour rovaîe de Pondichèry, aux

tribunaux de 1"= instance de Pondichèry et

de Karikal

Lettre du ministre de la marine sur le renvoi

immédiat des dossiers des marins et autres

non-entrctenus, ayant plus de cinquante ans

d'âge, qui avaient ète' remis aux ports le

27 août 1832

Nos
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DATES.

1832.

20 dt'c.

Idem,

Idem,

Idem.

Idei.

29.

TITRKS DES LOIS ET ORDONX.\NCES, &C.

Ordonnance du Roi qui nomme M. Thyrbas-

Cfaamberet lieutenant de frégate

Ordonnance du Roi qui accorde une bourse

entière au colle'ge de Lorient sur les fonds

de la marine au jeune Moisson

Ordonnance du Roi qui nomme M. Pièche

commissaire de marine , et l'admet imme'dia-

teraent à la retraite

Ordonnance du Roi portant fixation du pris

des poudres qui seront dëlivre'es pendant

l'anne'e 1833 aux departemens de la guerre,

de la marine et des finances i

Ordonnance du Roi portant création de deux

nouvelles compagnies de fusiliers de disci-

pline qui seront formées en Afrique

Règles prescrites pour la jauge des navires;

abus qui a été' fait des faux tillacs, &c

N»3





ANNALES

MARITIMES ET COLONIALES.

Par ordonnance du Roi en date du l""" décembre 1831,

MM. François-Marie-Ange Morin, cepitaine au long cours,

et Achille-Jean Sardi, volontaire de la marine , ont été admis

dans le corps de la marine, le premier avec le grade de lieu-

tenant de frégate, le second avec celui d'élève de première

classe.

[ N" 5.
]

Par ordonnance du Roi du 18 décembre 1831, l'ordon-

nance du 29 octobre 18 28, qui a nommé M. Joseph-Ni-

colas NicoUet , astronome adjoint au bureau des longitudes,

à la place d'examinateur des élèves de la marine rovale, est

rapportée, et cessera d'avoir son effet à dater du 1" janvier

18 32. Ces fonctions seront remplies à l'avenir par l'un àes

examinateurs de la marine.

[ N° 3.
]

Par ordonnance du Roi du 27 décembre 1 83 1, M. Henrr-

Michel-Ange Macé, contrôleur des subsistances de la marine

An.v. marit. I"* Partie. 1832. 1
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t!e première classe , a été nommé commissaire de la marine de

douxicme classe, à compter du 1" janvier 1 83 2.

[ N° 4.
]

Ordonnance du Roi sur la composition du conseil d'administration

tk's depuis des reginiens de la marine.

Paris, le 19 décembre 1831.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dé-

partement de la marine et des colonies

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. V. Le conseil d'administration du dépôt des régi-

mens de la marine sera composé du iieutenant-colonel, pré-

sident, du major, rapporteur, de deux capitaines et d'un

lieutenant, tous responsables.

Le trésorier remplira les fonctions de secrétaire du conseil,

avec voix consultative seulement.

lï y aura trois membres suppléans du conseil d'administration;

les deux premiers seront pris parmi les capitaines , le troisième

parmi les .lieutenans, ou, à défaut, parmi les oïliciers des

grades immédiatement inférieurs.

2. Les capitaines et iieulcnans, membres du conseil, sont,

ainsi que leurs suppléans , élus successivement et séparément

chaque année, au scrutin et à la majorité des suffi âges, par

tous les ofiiciers des compagnies du dépôt , en présence de

Toflicier d'administration de la marine, faisant fonctions de

sous-intendant militaire. Les choix sont soumis à l'approbation

du ministre de la marine. Les membres tlus seront récli-

£[ibîcs.

3. En cas d'absence, les membres du conseil seront sup-

pléés conformément aux dispositions de l'article Q4i de l'or-

Uoanante ro}alc du 19 mars 18 2.'}.



(3)
4. Notre ministre secrétaire cl état de la marine et des co-

ionies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Si<rné C"= DE RIGxNY.

[N" 5.] •

Rapport au Roi et décision de S. M. sur l'augmentation Je la

prime d'cngajiîement accordée aux individus admis à s'enrôler

dans le corps des gardes-ehiourmes.

Paris, le 22 décembre 1831.

SiRE, MM. les préfets maritimes des ports où il existe des

bagnes , m'informent que l'effectif actuel du corps des agens

de surveillance des cliiourmes n'est plus en rapport avec le

nombre des condamnés aux travaux forcés, et que le déficit

qui existe dans ce corps ne faisant que s'accroître chaque jour

faute de pouvoir réparer les pertes, il peut résulter de cet

état de choses les plus graves inconvéniens.

Placé en dehors des cadres des armées de terre et de mer
le corps des gardes-ehiourmes ne participe point aux contin-

gens de jeunes soldats levés en vertu de la loi du recrlitement -

il est dans une position toute exceptionnelle, et, par la nature
de son service, il ne peut être recruté qu'au moyen d'cnrô-

leraens volontaires et d'après des règles particulières.

Gjnformément au règlement du 16 juin 1820, qui refait

ce corps, il est accordé des primes d'engagement aux indi-

vidus qui y sont admis; mais ces primes, qui sont de 5o fr.

pour les enrôlemens de six ans, et Je GO fr. pour ceux de
huit années, ne paraissent pas offrir un avantage assez f^rand à
ceux qui seraient disposés à y entrer, puisque jusqu'à pré-
sent çliç5 n'ont procuré (pic des ressources insuffisantes.
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- Je pens€ que Ton pourrait rendre ces enrôlemens pïus nom-

breux , en augmentant les primes, dont on acquitterait une

moitié au moment de l'engagement, et l'autre moitié pendant

la durée du sei-vice. Ce moyen, que je regarde comme étant

très-propre à faciliter le recrutement des gardes-chiourmes,

remédierait, j'en suis persuadé, aux embarras qu'éprouve i'ad-

minislration de la marine dans la surveillance des bagnes, et

si V. M. daigne approuver cette disposition, je la prie de

vouloir bien décider,

1 ° Que les primes d'engagement à accorder aux individus

recoimus aptes à prendre du service dans le corps des agens .

de surveillance des chiourmes, seront à l'avenir de 80 fr.
,

si l'enrôlement est de six ans, et de 100 fr., si la durée de

l'engagement est de huit années •

2" Que l'enrôlé ne recevra que îa moitié de la prime à lui

payer, au moment de la signature de son acte d'engagement,

et que l'autre moitié lui sera remise à l'expiration de la troisième

ou de la quatrième année de service, selon qu'il devra rester

au corps six ou huit ans.

Je suis &c.

Signé C'^ DE RiGNY.

Approuvé :

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Seercfaire d'état de la ^narine

et des colonies.

Signé C^" DE RlGNY.

[ N° G.
]

Ordonnance du Roi qui nomme cent quarante-cinq ofliciers Je

diffeiens grades dans les régimens de lu marine.

Paris, te 27 dcccinlHC 1831.

T.OUIS'PHILIPPE , lloi DES Fr.\nçais, à tous piésens

et à venir . SALUT.
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Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la ma-

rine et des colonies

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui Suit :

Art. V. Sont nommes dans les régimcns de la marine,

pour recevoir imnicdialement les destinations ci-après indi-

quées , savoir :

/*'' Réscinicnt de la marine.

Martinique.

A quatre emplois de chef de bataillon.

MM. RosTOLAND, Claude, chef de bataillon au 4.">'= rt'giiurnt

d'infanterie de iij;ne, qui remplira jusqu'à nouvel ordre

les fonctions de lieutenant - colonol.

Dastugde, Louis-Emmanuel, capitaiae au 43*^ régiment
de ligne.

Wabnet, Josepli-Pierrc-Alcxandre, ùL
BoLLLAY, Claudc-Eustache-Paul, capitaine d'infanterie,

attaché aux équipages de ligne.

A un emploi de major.

Krau.sse, Chrétien, capitaine au 45*^ régiment d'infan-

terie de ligne.

A vingt emplois de capitaine.

SiCHER, Mathurin, capitaine au 45'^ régiment d'infanterie

de ligne.

RoftLE, Jean-Louis , id.

Christen de Montigny, Joscph-Victor-Fraïuois-Xavier,

id.

Gastaldy, Charles-Antoine, id.

BocciiE, François, id.

AzAN, Hippolyte-Hyaciutbe-Henri, id.

Trochu, Louis, id.

Pior, Antoine-Gabriel, id.

De Montai lt, Auguste, id.

TiRARD, Pierre-Victor, id.

Dllyon DERorHEFORT, Jeau-r.aptistc-Gabriel , capitaine
au ôl*^^ régiment d'infanterie de ligne.

PoiSQiET DE PiNCENGiR, Louis-Éticnnc-Saturnin
, id.

G0LUS0L.VS DE LalbiÈre, Guy-Maric-Louis, id.
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De Lassus, Grégoire, lieutenant au 45* régiment d'in-

fanterie de ligne.

Desvignes, René', id.

CoDTELAiT , Sylvestre, iV/.

DuvAL, Auguste-Prosper, id.

Caniot, Louis-Joseph, zW.

Wettergren, Jean-Arnold, id.

Roche, Charles-Pierre, lieutenant d'infanterie, attaché

aux équipages de ligne.

A neuf emplois de lieutenant.

DuROCHER DE LA RouANDiERE , Pienc-Jean, lieutenant

au 45*^ régiment d'infanterie de ligne.

Gerbeaux, Alexis, id.

Reygasse, Antoine-Hippolyte, sous-lieutenant, id.

Lesseline, Clément-Auguste-Jules-César, id.

De Tersanne , Aurélien, zV/.

Croze-Magnan, Alphonse-François, id.

JoLY, Pierre-Marie, id.

De Vassoigne, Elie, id.

ViRTON, Jean-Baptiste-Nicolas, sous-lieutenant d'infan-

terie, attaché aux équipages de ligne.

A vingt-deux emplois de sous-lieutenant.

Mayeur, Jean-François-Victor, sous-lieutenant au 45*^ ré-

giment d'infanterie de ligne.

Masset, sous -lieutenant au 16" régiment d'infanterie

légère.

FouciîÉ d'Aubigny, Jules, sous-lieutenant au 1G*= régi-

ment d'infanterie de ligne.

Jacquot, Jean-François, sergent-major au 45'', id.

Maestracci, Pierre-Augustin, id.

Meunier, Etienne, id.

Perrin, Louis-Pierre, sergent, id.

FougÉ, Jean-François, sergent-major, id.

Abadie , Jcan-Maric-Bcrtrand, adjudant sous-officier, id

Beau, Jacques-Philippe, sergent, id.

Grégoire, Gabriel-Auguste, scrgent-majcr, id.

Gombert de Ciiabannes, Amable-Joseph, id.

Delalande, Pierre, sergent, id,

Guillaume, licnri, maréchal- des-logis à la compagnie de

gendarmerie, à la Martinique.
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Laurent, Jean-x\!pxantlre, adjudant-capitaine d'armes aux

equipaj^cs do ii'^nc'.

FmiET, Frederic-Desire, id.

NAuniN, I\Iicl)ol-AI('xandre , ù/.

CocHARD, Antoine, id.

Brun, François Renë, id.

Paumier, Juies-Onesinie, id.

DÉTRUissARD, Louis-Rcne-Joscph , id.

Noël, Louis-Adrien, sous-lieutenant au 5Krcgimcnt d'in-

lanterie de iigne.

GuiANE française.

A un emploi de chef de bataiilon.

P.iMEYER, Jacques-Fre'deric, chef de bataiilon au IG'' ré-

giment d'infanterie légère.

A cinq emplois de capitaine.

DuBARAiL, Jean-Baptiste, capitaine au 16^ régiment d'in

fanterie légère.

Labonne ,
Jean-Baptiste, id.

FiQUEPAU, capitaine au 2,0" re'ginient d'infanterie de ligne.

Albert, Zami-Picrre,?V/. au Go*^ id.

Lecolnte, Nicolas -Etienne, lieutenant au IG'' régiment

d'iafanterie légère.

A trois emplois de lieutenant.

De GuENiFEY, André-CIaude-Alplionse,. lieutenant en

reforme.

VELOcrrER, François, sous -lieutenant au IG'' re'giment

d'infanterie légère.

Colombier, Claude-François, id.

A cinq emplois de sous-iicutcnant.

Moraux, Pierre, sous-lieutenant au 16'' régiment d'in-

fanterie légère.

Vercand, Charles, sergent-major, id.

Germain, Jacques-Christophe, id.

Faivbe, Etienne, id.

LoLiviER, Joseph-François, id.
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Inde.

A un emploi de lieutenant.

MoREL, Charles - Auguste , lieutenant au 52^ re'gimenl

d'infanterie de ligne.

2^ Régiment de la marine.

Guadeloupe.

A un emploi de ïieutenant-coïonel.

MM. Massot, Pierre, lieutenant-colonel, provenant du 46*= ré-

giment d'infanterie de ligne.

A trois emplois de chef de bataillon.

Cappès aîné', chefde bataillon au 51* re'giment d'infanterie

de ligne.

Mercicca, Raphaëî-Laurent-Louis, capitaine id.

Pascal , Jean-Baptiste-François , capitaine d'infanterie

attache' aux e'quipages de ligne.

A un emploi de major.

Didier, Jean-Baptiste-Louîs, capitaine d'infanterie attache'

aux e'quipages de ligne.

A dix-huit emplois de capitaine.

Durazzo, Jacques, capitaine au 51^ re'giment d'infanterie

de ligne.

Chiariglione , Alexandre-Marie-Bruno, capitaine en re'-

forme
,
provenant du même corps.

Merveilleux, Jean -Baptiste, capitaine au 61^ régiment

d'infanterie de ligne.

Forget, François , id.

Rozet, André', id.

BouNiN, Claude-Fi'ançois, id.

WiDERSPACH, Marie-Joseph-Xavier-Antoine, id.

Delafave, Jean , id.

BoREL, Louis-Frede'ric-Auguste, id.

Walbert, Joseph-Bernard , lieutenant id.

Carpentier, Georgcs-FIorimond, id.

Daclin , Jean-Joseph , id.

TiioREL, Augustin-Ce'sar-François, id.

Lespine ,
Bertrand , id.
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Sanrey, lieutenant d'infanterie, attache aux équipages de

ligne.

Grand ,
Claude-François , ici.

Tridon, Edme, id.

Foret, Laurent, id.

A deux emplois d'adjudant-major.

De Barolet de Pcligxv, Marie-Bon-Ézechiel, capitaine

au 51^ régiment d'infanterie de ligne.

BoURRiER, Nicolas-Augustin ,
lieutenant au même corps.

A dix emplois de lieutenant.

QcEL.U)UR,NoëI, lieutenant au ôT régiment d'infauterie

de ligne.

PoLJOL, Louis, id.
' T TT -j

Thépault du Breignon ,
Joseph-Marie-Theobald, id.

Persenet, François-Richard, id. au SI*" id.

Tharon, Jean-François, id. au 52'=.

Morel, Jean-Charles , îW. au 34^

Chaillan, André, lieutenant d'infanterie, attache aux équi-

pages de ligne.

Lafon, Georges, id.

MiGNEAUX, Antoine-Charles-Victor, sous-iieutenant dm-

fanterie id.

GciCHARD, Antoine-Raimond, id.

A vino-t-un emplois de sous-Iientenant.

Herbillon, Constant, sous-heutenant au 51'= reginient

d'infanterie de ligne.

BocREz , Eugène , iW.

Otto, Jean-Baptiste, id.

Petit, Paul-Marie-Jules-Auguste, sergent-major, id.

Decq, Noël, id.
, .

Darricades, Jean, sergent-major au IG*^ regmient d in-

fanterie légère.
. .

Lefrançois, Louis-François-Antoine-Martial, capitame

d'armes aux équipages de ligne.

RiTTER, Jean- Frédéric, id.

Denizot, Jean-Laurent, capitaine d'armes aux équipages

de ligne.

Baissée, Constant-Prosper, id.

Lecomte, Henri-Jean- Paul, id.

Leclerc, Claudc-Joscph-François, id.
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Kerdudo, Pierre-Nicolas, eW.

DuPLAix, Antoine-Prosper, id.

BoLiLHET, François-Adolphe, id.

Laroche, Benoît, id.

Gehanne, Etienne, id.

GoY, Pierre-Marie, id.

Cassiaux, Nicolas, id.

SenÈ;s, Louis-Hjacinthe-EmmanucI, id.

Reydald, Jean-Antoine-Thomas, ancien sergent au 3*^ re'-

giment d'infanterie de l'ex-garde.

SÉNÉGAL.

A trois emplois de capitaine.

GiRARDOT, Bonaventure, capitaine au 16^ re'giment d'in-

fanterie légère.

JuLLiAN, Pierre-Marie, id.

CuENiN, Christophe-Toussaint, lieutenant, id.

A trois emplois de lieutenant.

MiON , Jacques, lieutenant au 16*^ régiment d'infanterie

le'gère.

Caille, Jean-François, Heutenant id.

DoucELANCE , Jacques-Christophc, id.

A quatre emplois de sous-Iieutcnant.

Wargny, Jean-Baptiste- Louis-Victor, sous-lieutenant an
16*^ régiment d'infanterie légère.

]Mermier, Pierre-Balthasar, id.

COLONIEU, Antoine-Xavier, id.

Billard, x\uguste-CIaude-Marie, sous-Iieutcnaat d'infan-

terie, attaché aux équipages de ligne.

Bourbon.

A un emploi de chef de bataillon.

Chenaux, chef de bataillon au 1G*= régiment d^infanterie

légère.

DÉPÔT.

A un emploi de capitainc-trc'sorier.

MalliÉ, Jean-Baptisle-Paul, capitaine-trésorier au 51*^ ré-

giment d'infanterie de ligne.
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2. Sont nommés oŒciei"S à la suite du 2^ régiment de la

marine, pour être employés à l'état-major des colonies, savoir :

A un emploi de colonel.

MM. AlRANGE , Louis , colonel , commandant militaire à la

Guadeloupe, qui continuera à remplir les mêmes fonc-

tions.

A trois emplois de chef de bataillon.

Renault DE Saint-Germain, Thomas, ancien capitaine

d'infanterie, qui continuera à remplir les fonctions de
gouverneur du Sénégal.

Croquet-Deshauteurs , Charles, capitaine- adjudant de
place à (a Martinique, qui remplira la fonction de com-
mandant à Marie-Galante, dépendance de la Guadeloupe.

Defitte de Soccy, Armand-Joscph-Louis, capitaine au
51* régiment d'infanterie de ligne, qui remplira les

fonctions de commandant de place à la Pointe-à-Pitre,

Guadeloupe,

A deux emplois de capitaine.

Brou, René-Melchior, capitaine-adjudant de place à la

Basse-Terre (Guadeloupe j^ qui continuera à remplir les

mêmes fonctions.

Bologne DE Rougemont, capitaine en réforme, qui rem-
plira les fonctions de commandant de l'une des dépen-

dances de la Guadeloupe.

3. Notre ministre secrétaire d'état de la marine et des co-

lonies est charge de l'exécution de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies,

Siané C-' DE RiGNV,
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[ N° 7.
]

Lettre du ministre Ju commerce et des travaux publics, aux
membres des commissions sanitaires, sur les mesures à prendre
à l'e'gard des bateaux pêcheurs.

Paris, le 28 décembre 1831.

Messieurs , les précautions sanitaires auxquelles sont as-

sujettis les bateaux pêcheurs , ont varié jusqu'à ce jour dans

ies différens ports : il importe de les régler d'une manière

uniforme, afin d'éviter des rigueurs inutiles , tout en mettant

ia santé publique à 1 abri du danger.

Les bateaux pécheurs forment deux classes : les uns se îi-

vrent à la pèche du poisson frais , le long de nos côtes , et

rentrent généralement, après vingt-quatre ou quarante-huit

heures de mer, sans avoir eu de communication suspecte:

ïes autres se rendent sur les côtes de l'Angleterre ou de la

Hollande, pour y pécher ou acheter du hareng salé ; souvent

ils relâchent dans les ports de ces royaumes, particulièrement

à Sunderland; plus souvent encore ils communiquent avec

des embarcations parties de ces parages.

D'après ces considérations, j'ai pensé qu'il conviendrait,

1° D'admettre dorénavant à libre pratique les bateaux pé-

cheurs qui rentreraient au port après avoir tenu la mer moins

de quarante-huit heures, lorsque, d'ailleurs, ils déclareraient

n'avoir communiqué avec aucun bâtiment suspect
;

2° D'assujettir ceux qui seraient restés plus de qua-

rante-huit heures en mer, et rentreraient chargés de pois-

son frais, à une simple quarantaine d'observation de cinq

jours , également à moins de communications suspectes, auquel

cas tout bâtiment doit être envoyé dans une station à lazaret
;

3" De placer sous le même régime que les provenances des

pays avec lesquels ils auraient communiqué directement ou

indirectement, ceux qui rentreraient charges de hareng salé,

et de les classer, dans le doute, sous le régime de [a patente

suspecte
, qui entraîne le renvoi dans une station à lazaret, à
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moins qu'il n'y ait, à proximité du port de destination, un

emj)Iaceinent affecté à la purge des quarantaines applicables

à ce régime.

Telles sont , Messieurs, les dispositions que je vous re-

commande d'exécuter, h compter de ce jour, en vous con-

certant à cet effet avec fautorité maritime, qui a en son pou-

voiries moyens nécessaires pour la surveillance des péclieurs,

au moment de leur départ et de leur rentrée au port.

Je me réfère d'ailleurs à mes précédentes instructions, pour

ce qui a rapport à la fixation de la durée de la quarantaine

applicable au régime de la.pate?ite bride ou de la jjalcntc

suspecte (l).

Agréez &c.

Le Pair de France Minisire Secrétaire d'état

du commerce et des travaux publics

,

Signé C* d'Argolt.

[ N° 8. ]

Ordonnance du Roi, qui nomme aux grades de capitaine de fré-
gate et de tlief de bataillon d'artillerie, deux officiers qui, ayant
été promus à ces grades du 20 mars au 7 juillet 1815, en avaient
été privés jusqu'à ce jour.

Paris, le 30 décembre 1831.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens
et à venir, salut.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

marine et des colonies.

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1". Sont nommés aux grades dési:,Mîés ci-après, pour
prendre rang à compter du 19 novembre dernier, les offi-

ciers dont les noms suivent, qui, ayant été promus à ces

(f) Vovez toutes ces instructions remues dans la Irc putic des Annales
maritimes de 183t.



( 14 )

gracies du 20 mars au 7 juillet 1815, en ont été privés

jusqu'à ce jour, savoir :

Au grade de capitaine de frégate,

M. Andrieu ( Pierre Augustin
)

, îieutenant de vaisseau

en retraite
;

Au grade de chef de bataillon

,

M. Hirne (Jean-Théodore), capitaine d'artillerie en re-

traite.

2. Les pensions dont jouissent ces officiers seront soumises

à une nouvelle liquidation, et seront réglées suivant le grade

dont ils sont pourvus par la présente ordonnance.

3c Notre ministre secrétaire d'état au département de la

marine et des colonies est chargé de l'exécution de la présente

ordoiniance.

Paris , ie 3 décembre 18 31.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies.

Signé O^ DE RiGNY.

[ N" 9. ]

Lettre du ministre de la marine aux préfets mariîimes, à. Brest,

Toulon, Piochcfort, Lorient, Cherbourg; à MM. les chefs du

service maritime, à SaintServan, Baïonne, portant envoi d'un

tableau contenant fixation des dimensions des chaînes à délivrer

aux bâtimens de tout rang.

Paris, le 31 décembre 1831.

Monsieur LE Préfet,) r- . ^ j -
i r

> en me relcrant a ma d( peclie du
Monsieur

, j

'

13 août dernier, j'ai i'Iionncur de vous envoyer plusieurs

exemplaires imprimés d'un tableau portant fixation des dimen-

sions des chaînes à délivrer aux bàtimens de tout rang, tant

pour câbles et grelins que pour suspentes de basses vergues,

bosses-dcbout et serre-bosses.
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Vous verrez que les diamètres des maiiïons des câbles et

grelins ont été maintenus tels qu'ils sont détermines par le

règlement général d'armement, et qu'il en est de même de la

longueur du premier càble-chaîne. Pour le second Ccàble , cette

longueur varie de 180 à 90 mètres, suivant l'espèce du bâti-

ment; mais lorsque i'on afTourchera avec ce câble, il sera

marié au premier, en-dehors des écubiers, au moyen d'un

anneau ou manille d'assembLige ; et par suite de cette dispo-

sition, 180 mètres de chaînes équivaudront à plus de 195

mètres, longueur du càble en chanvre qu'ils remplaceront.

Les suspentes en chaînes ayant été jusqu'à ce jour peu

employées à bord des bàtimens de l'Etat, la longueur en est

restée indéterminée, et je vous laisse provisoirement la faculté

de les faire établir en simple ou en double , soit sur le chou-

quet, soit sur le capelage; mais vous devez me rendre compte

des résultats qu'aura amenés l'expérience de cliacun de ces

modes, afin que je sois pkis tard en mesure d'arrêter à ce

sujet des dispositions définitives.

La longueur donnée aux serre-bosses et aux bosses-debout

a été calculée pour qu'on puisse affaler les ancres dans les

clialoupes; et il ne vous échappera pas qu'au moyen des ma-
nilles d'assemblage, ou pourra retrancher à la mer les portions

de chaînes qui seraient inutiles.

Quant aux diamètres des maillons, ils ont été déterminés,

pour les suspentes, à raison d'un millimètre par mètre de la

longueur des vergues; et pour les bosses-debout et serre-

bosses, proportionnellement à la grosseur des bosses en

chanvre et au poids des ancres.

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente dé-

pêche.

Recevez &:c.

Le I\Iinistrc Secrétaire d'ctat de la marine
et des colonies,

Signé O" H. DE RiGNV.
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Tableau des dimensions à donner aux suspentes des bassl

VAISSEAUX.

1"

rang.

Premier câdi.e-CHaÎne, dit grande
tnuce ( en remplaremeiit de deux
câbles en chanvre

)

Second câble - chaîne , dit c'ihlc

d'uJJ'ounlie ( en remplacement
d'un câble en chanvre )

*

Grelin-chaîne ( en renudacement
du premier grelin en clianvre ) .

.

Suspente de grande vehgue et
de vergue de ilISAINE

Suspente de vergue sèche ou
UARRLE**

Bosses-debout

Serre-bosses ***

nutr.
Longueur ISOO.

0,054.

180.

0,054,

Diamètre des maillons..

Longueur.

Diamètre des maillons..

Longueur 1240.

Diamètre des maillons.. 9 0,030.

I I

En simple de cliaq. côte.l 0,034.

En double de chaq.côte.i 0,024,

En simple de chaq. côte. î 0,024,

En double de chaq. côte.l 0,016.

Longueur. |24.

Diamètre des maillons.

Lonjnieur

Diamètre des maillons. 0,018.

0,024.

24.

rang.

100.

nittr.

300.

0,034

180.

0,064.

2/(0.

0,030,

0,034.

0,024

0,024

0,016.

20.

0,024,

20.

0,018,

3*

rang.

90.

mttr,

300.

0,032.

180.

0,052.

240.

0,028.

0,032.

0,022.

0,022.

0,014.

20.

0,022.

20.

0,016.

4'

rang.

82.

1''

ran2

58.

metr.

300.

0,048,

180.

0,048,

240.

0,026,

0,028.

0,020.

0,020,

0,014,

20.

0,020,

20.

0,01.;.

mètr.

300.

0,048.

180

0,048.

2/(0.

0,026,

0,028.

0,020.

0,020,

0,C14.

16.

0,020.

16.

0,014.

60.,r

meti

300

0,04

180

0,0/

240.

0,0!

0,0i

0,0!

0,0:

0,0

16.

0,0

16.

0,0

8

Nota. Les bâtimens qui ne sont pas portes sur le pre'sent tableau recevront les nièinf

chaînes que ceux avec lesquels iis ont le plus d'analogie.

* Sur les bâtimens qui recevront deux càbles-chaines, les deux extrc'mitës des bittes et un e'cubier (

chaque bord seront garnis en fer.

** Les longueurs des suspentes seront prises à bord des b.Uimens, lors de l'armement.

*** Les chaînes pour bosses-debout et serre-bosses seront formées de deux ou trois bouts des longueu
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'lies, bosses-dehont et serre-bosses, edblcs et grelins C7ifer.

3'

rang.

:iietr.

'M.

0.0.'i2.

180.

0,042.

5'iO.

ii,0i2:>.

^ S0-2G.

0,018,

0,018.

0,012.

Ib.

0,016.

i6.

0,016.

CORVETTES

à gail-

lards.

32.

raitr.

300

0,038.

150.

0,038.

210.

0,018

0,022

0,016,

0,016

0,012

14.

0,014

14.

metr.

300.

nictr.

240.

0,034.

150.

0,034.

210.

0,016.

0,020.

0,014.

0,014.

0,010.

12. 12.

0,014. 0,012.

0,030.

120.

0,030.

210.

0,014.

0,018.

0.012.

12. 12.

0,010. 0,010. 0,008

BRIGS

de

20.

metr.

SOO.

0,032.

150.

0,032.

210.

0,014

0,020

0,014.

12.

0,012.

12.

0,008

de
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[ N" 10.
]

Lettre du ministre de la marine aux pre'fets des de'partemens de

l'intérieur sur la marche que doivent suivre les personnes qui ont

ete attachées au département de la marine, et qui sollicitent la

décoration de la Légion d'honneur. [Personnel; artillerie.
)

, , Paris, le 9 janvier 1832.

Monsieur le Préfet, au mois d'août 1830, une com-

mission fut nommée par le Roi pour examiner les titres des

personnes qui ont été attachées au département de la marine,

et qui ont sollicité la décoration de la Légion d'honneur en

récompense de leurs anciens services. Différentes nominations

ont eu iieu le l*"" mars 1831, par suite du travail de la

commission; et depuis cette époque, ies demandes de déco-

rations se sont multipliées à l'infini. Dans le nombre, ii s'en

trouve, sans doute, qui mériteraient d'être prises en considé-

ration ; mais comme le contingent de croix accordé au minis-

tère de la marine est exclusivement destiné aux officiers et

autres employés de Tarmée navale en activité, il m'a été im-

possible, jusqu'à présent, de faire valoir ies droits de ceux

qui sont retirés du service.

Un tel ordre de choses ne pouvait manquer d'éveiiler la

sollicitude du Roi; et d'après ies ordres de sa Majesté, ies

demandes de décorations formées par les anciens serviteurs de

l'État ont ('té placées dans ies attributions du grand chance-

lier de ia Légion d'honneur. En conséquence
,
je viens de faire

ie renvoi à M. ie duc de Trévise de toutes ies demandes de

cette nature qui existaient dans mes bureaux, et c'est à ïui

qu'il appartiendra de statuer sur ieur objet.

Quant à celles qui pourront être faites ultérieurement, elles

devront être rédigées selon les règles que le ministre de la

guerre a rappelées dans sa circulaire du 7 avril 1831 (l), et

(1) Voir, à la suite de cette dépêche, ies instructions du ministre de la

giiciHC, des 7 avril et IG juin iSIil , et plus loin la lettre d envoi aux préfets

niariliiacs.
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être adressées directement à M. ie grand chancelier, lorsque

îes réclamans n'auront pas d'emploi civil : mais s'ils lempiissent

des fonctions administratives, ils devront alors faire parvenir

leuFS demandes au ministre dans le ressort duquel se trouve

leur emploi, afin que ce ministre la transmette au grand chan-

celier, avec son avis sur les droits acquis par les services ci-

vils
,
puisque ces derniers sont toujours ajoutés aux services

militaires et aux services maritimes, lorsque le réclamant a

servi dans plusieurs branches de l'administration publique.

Je vous invite, Monsieur le Préfet, à donner avis de ces dis-

positions à vos administrés, afin que ceux d'entre eux qui

seraient dans l'intention de faire des réclamations, soient bien

fixés sur la forme dans laquelle elles doivent être présentées et

sur l'autorité qui doit en connaître.

Recevez &c.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine et

des colonies.

Sif^né C* DE RiGNY.

[ N» 11.
]

Lettre du ministre secrétaire d'état an département de la guerre
à MM. les maréchaux de France, les lieutenans généraux et
maréchaux-de-camp commandant les divisions et subdivisions
militaires , les lieutenans généraux et maréchaux-de-camp ins-
pecteurs géneVaux d'armes, les intendans et sous-intendans mi-
litaires

, et les chefs de corps de toutes armes, portant instruction
sur les propositions d'admission et d'avancement dans l'ordre de
la Le'gion d'honneur. [Secrétariat général, bureau du secré-
tariat.

)

Paris, le 1 avril 1831.

Messieurs, les propositions faites, depuis l'époque de fa

restauration
,
pour obtenir la décoration de chevalier de l'ordre

de la Légion d'honneur ou de l'avancement dans cet ordre

ayant été fort rarement basées sur des droits et sur les statuts

a.
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de ï'orcîre, j'ai reconnu lu nécessité de vous rappeler les

règles éparses dans les statuts de l'ordre ou dans des ordon-

nances ou instructions subséquentes, afin que vous puissiez

les observer lorsque vous aurez à vous occuper des propo-

sitions qui seront de votre compétence.

Conditions d'admission dans l'ordre.

Ces statuts exigent, pour être admis au rang de chevalier,

que l'on ait servi pendant vingt ans au moins , avec distinc-

tion , campagnes comprises ; ou qu'à défaut de vingt ans de

service, on ait reçu des blessures graves ou fait des actions

d'éclat, attestées, les unes et les autres, dans les formes

prescrites, ou que l'on ait rendu des services extraordinaires

à l'État dans l'exercice de son grade, ou dans des fonctions

civiles , ou dans les sciences et les arts.

Ainsi, il ne suffit pas dé pouvoir accumuler vingt ans de

service ordinaire : les statuts disent que l'on doit avoir été

dans des circonstances pénibles et difficiles; ce qui exclut les

services passés dans des positions ordinairement douces et

calmes, qui sont sans péril comme sans obligation de travaux

extraordinaires.

lï faut aussi que ces vingt ans de service n'aient été rendus

qu'à la patrie; le temps passé dans les rangs ennemis ne peut

jamais compter pour la décoration.

Attestations des actions d'éclat, blessures, &c.

Les actions d'éclat, les blessures graves et les services ex-

traordinaires doivent être constatés,

1" Dans les régimens de toutes armes, par un certificat

signé des officiers du corps pn-sens à l'affaire, visé parle chef

d'état-major delà division et du chef d'état-major général de

l'arnice;

2" Pour les officiers et autres militaires sans troupe, le

certificat doit être signé de cinq militaires du même corps que

ie proposé, autant que possible, et pris de préférence parmi
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îes Jccores de la croix réclamée pour lui ; il faut en outre

qu'il soit visé, selon l'arme, par les autorités indiquées ci-

après :

Pour l'état-major général et le corps de fétat-major,

Certificat de cinq militait es, visé du chef d'état-major de

la division et du chef de l'ctat-major général.

Pour le corps de l'intendance militaire , certificat visé du

chef d'état-raajor divisionnaire ou général et de l'intendant en

chef.

Pour l'état-major particulier d'artillerie (officiers et em-

ployés), certificat visé du chef de l'arme et du chef de l'état

major divisionnaire ou général :

Pour Tétat-major particulier du génie, idem.... idem....

Pour le corps des ofiiciers de santé, idem, visé du sous-

intendant militaire, de l'intendant en chef et du chef d'état-

major, divisionnaire ou généra!.

Pour le corps des officiers d'administration des hôpitaux,

pour les agens du service des subsistances militaires et pour

les agens du service de l'habillement et du campement, cer-

tificat visé du sous-intendant militaire et de l'intendant en chef,

€t du chef d'état-major divisionnaire ou général.

Conditions de ravancement.

Les conditions pour obtenir de l'avancement dans l'ordre,

sont d'avoir passé un certain temps dans le rang inférieur à

celui que l'on réclame j c'est-à-dire que,

Pour la décoration d'officier, il faut avoir depuis quatre

ans celle de chevalier;

Pour la décoration de commandeur, deux ans celle d'oflicicr
;

Pour la décoration de grand-oflicier, trois ans celle d«

commandeur;

Et pour la décoration de grand'croix, cin(j ans Celle de

gran<I-officicr.
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Militaires en activité.

D'après îa répartition que le Roi fait entre fes différens

ministèrescki nombre de décorations disponibles annuellement,

îe contingent attribué au ministère de la guerre n'est abso-

îument destiné qu'aux militaires en activité de service. Les

états nominatifs de propositions doivent continuer, pour toutes

les armes, à être conformes aux modèles n° 24 de l'instruc-

tion royale sur les inspections générales , en date du 2 1 juin

18 29 (articles 104, 105, 106 et 107); c'est-à-dire qu'il faut

toujours relater, pour les officiers sans troupe, pour les em-

ployés de l'administration et pour les corps de troupe, ie

nombre d'années de services effectifs, ïe nombre de cam-

pagnes, le nombre et la gravité des blessures, ie détail des

actions d'éclat ou des services extraordinaires, et y rappeler

aussi tous les autres ordres dont le réclamant est décoré.

li est donc indispensable. Messieurs, d'être sobres de pro-

positions ; elles ne doivent pas dépasser jinnueliement, à

moins de circonstances exti'aordinaires :
1° pour les troupes,

le nombre fixé par les instructions sur les inspections géné-

rales; et 2° pour les officiers sans troupe et les employés

d'administration militaire, elles doivent toujours être dans

une juste proportion avec la forcé effective des corps dont les

proposés font partie.

Quant aux décorations des différens degrés d'avancement,

elîes s'accordent, selon ie rang de grade ou de fonctions,

d'après les réglemens et les usages, aux officiers des armées

de terre ou de mer, ainsi qu'aux fonctionnaires civiis, mili-

taires ou marins; c'est-à-dire que ies officiers inférieurs ne

peuvent être proposés pour les d<;corations d'avancement que

dans des ciixonstances exce})tio!melles pour services de très-

haute importance.

On doit donc se souvenir que le principe hiérarchique doit

être observé dans ces propositions, et qu'il assigne :

La décoration d'officier de l'ordre, aux officiers supérieurs



et aux fonctionnaires dun rang correspondant, pour les ser-

vices ou les actions d'cclat depuis leur nomination de che-

valier
;

Celle de commandeur, aux lieutenans généraux, aux ma-

réchaux-de-canip , aux fonctionnaires d'un rang correspondant,

et ,
par extension seulement , aux colonels

,
pour services ou

actions d'éclat depuis leur nomination d'ofîicier
;

Celle de grand-ollicier , avec plaque, aux lieutenans géné-

raux et aux fonctionnaires d'un rang correspondant
,
pour

services ou actions d'éclat depuis leur nomination de com-

mandeur
;

Et enfin celle de grand'croix, avec plaque et grand-cordon,

aux maréchaux de France , aux grands dignitaires de l'Etat

,

aux lieutenans généraux qui commandent ou ont commandé

en chef des armées ou remplissent de hautes fonctions, pour

services ou actions d'éclat depuis leur nomination au titre de

grajid-o^cicr.

Militaires en re'fonne, &c. &:c.

Les militaires qui sont en réfomie avec ou sans traitement

,

ou en non-activité, ou en congé illimité, quoique restant sous

la dépendance du ministère de la guerre, ne peuvent être pro-

posés ni pour les décorations, ni pour l'avancement aux grades

militaires, tant qu'ils sont dans lune de ces positions hors

d'activité : ce n'est que lorsqu'ils sont rentrés dans les cadres

de l'activité , et après qu'ils ont été Tobjet de propositions

faites par les inspecteurs généraux ou autres autorités com-

pétentes
,
qu'ils redeviennent susceptibles de concourir pour

les décorations et pour l'avancement dans leur arme.

Militaires eu retraite.

Quant aux militaires de tout grade retirés du scrs'ice avec

ou sans pension de retraite , comme ils cessent d'appartenir

au ministère de la guerre dès le jour où ils rentrent dans la

vie civile, cest auprès du grand chancelier de l'ordre de la
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Légion dhonneur qu'ils doivent faire valoir leurs titres , a

l'exception seulement de ceux qui remplissent des fonctions

publiques au moment où ils réclament la décoration; car ils

doivent, dans ce cas, adresser leurs demandes au ministre du-

quel dépend leur emploi , afin que ce minisire les transmette

au grand chancelier, avec son avis sur les droits du réclamant.

Ainsi vous devez, Messieurs, vous abstenir de recevoir

et de me transmettre toutes propositions relatives aux mili-

taires en réforme ou en retraite, et donner connaissance des

règles rappelées dans la présente, à ceux d'entre eux qui vous

adressent des réclamations.

Je vous recommande, Messieurs, de veiller à la stricte

application des règles que je viens de retracer.

[N" 12.
]

Lettre du ministre secrétaire d'état au département de la guerre

aux lieuicnans f;cr»éraux et iiiaiéchaux-de-eamp commandant les

divisions et subdivisions militaires, aux intendans et sous-intcn-

dans militaires, sur les règles à observer par les militaires retirés

du service qui demandent la décoration de la Légion d'honneur.

[Sccvctariat général , bureau du secrétariat.)

Du 16 juin 1831.

Messieurs, ma circidaire du 7 avril dernier, insérée au

n" 14 du Journal militaire et au Moniteur du 27 dudit

mjois, statuait que les militaires de tout grade retirés du ser-

vice avec ou sans pension de retraite
,
qui demandent la déco-

ration de la Légion d'honneur; devaient s'adresser au grand-

chancelier de Tordre , ou au ministre duquel dépend l'emploi

civil dont ils sont en possession au moment où ils réclament.

Cette règle était motivée sur ce que ces militaires ont

cessé d'appartenir au ministère de la guerre, dés qu'ils sont

rentrés dans la vie civile, et qu'ils sont ressortissans aux mi-

nistères de l'intérieur et des finances.
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Cependant de nouvelles considérations ont fait connaître

que ces sortes de demandes ne peuvent être justement appré-

ciées que dans mon ministère, attencîu que presque toutes

n'invoquent (jue des droits résultant de services militaires, ou

de blessures , ou d'actions d'éclat à la guerre.

En conséquence, cette partie de ma décision du 2 7 fc'vrier,

transmise par la circulaire précitée du 7 avril, est rapportée.

Je recevrai les réclamations faites par les militaires retirés du
service; mais comme, en général, eîles sont suscepti!)îes d'être

examinées, j'ai décidé, le 3 du courant, que Ton observerait

les règles transcrites ci'Oprès, afin d'éviter le grave inconvé-

nient de décerner ce signe de flionneur à des individus qui ne

le méritent pas.

1" Les militaires retirés du service avec ou sans pension,

rentrés dans la vie civile, ne pourront être proposés pour la

décoration par le ministre de la guerre, que par exception , et

lorsquils justifieront, de Ja manière prescrite par les régiemens

cités dans la circulaire du 7 avril 1831, du nombre d'années

de services exigé, d'actions d'éclat, de services extraordinaires
,

ou enfin de blessures graves, rest('S sans récompense. Ils de-

vront en outre fournir la preuve, par certificats des autorités

locales, que, depuis îa cessation définitive de leurs services,

ils se sont conduits de manière à mériter l'estime publique,

soit dans leur vie privée, soit dans les emplois civils (ju'ils ont

remplis, ou qu'ils remplissent encore au moment où ils récla-

ment la décoration.

2" Ces anciens militaires seront tenus de remettre leurs

demandes, appuyées des titres originaux ou de copies en bonne
et due forme, au général œmmandant le département dans

lequel ifs ont leur domicile, qui procédera à un examen pré-

paratoire, ayant pour but de reconnaître la régularité de la

demande, tant en la forme qu'au fond, et qui devra soigneu-

sement s'abstenir d'adresser au lieutenant général celles (lui

ne seraient appuyées que sur des titres insufîisans ou mal
constatés.
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3" Le lieutenant géncraî de chaque division ne devra

transmettre au ministi e que les demandes qu'il trouvera fondées

et justifiées selon ies statuts relatés dans la circulaire précitée

du 7 avril 1831 , et à l'instar de ce qui a été prescrit par la

circulaire du 11 décembre 1830 [Journal militaire , p. 438)

pour les demandes d'avancement ou d'admission à la réforme

ou k la retraite. Toutes les réclamations de décorations de la

part des militaires rentrés dans la vie civile, qui parviendraient

par toute autre voie que celle du maréchal-de-camp et du lieu-

tenant général, seront renvoyées purement et simplement aux

généraux commandant les divisions militaires, pour être resti-

tuées aux pétitionnaires, avec des instructions sur la manière de

faire valoir leurs titres.

4° Pour toutes celles des demandes susdites qui concer-

neront d'anciens militaires maintenant en possession d'un

emploi civil quelconque, le ministère de la gueiTe ne donnera

suite à aucune , avant d'avoir consulté le ministre dont leur

emploi dépend.

Veuillez, Messieurs, vous conformer aux dispositions qur

précèdent.

[ N° 13.
]

Lettre du ministre de la marine aux préfets maritimes ù Brest,

Toulon, llochefort, Lorient, Cherbourg, en leur transmettant

ia lettre précédente, du 9 janvier, aux pi'éfets des départemens de

rinte'rieur.

Paris, le 9 janvier 1832.

Monsieur îe Préfet, je vous envoie un exemplaire de la

lettre que je viens d'adresser à MM. les préfets des départe-

mens, pour leur faire connaître qu'à l'avenir les demandes de

décoration formées par des personnes ayant appartenu , à quel-

que titre que ce soit, au service de la marine, devront être
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d'iionneur, et dans les formes indiquées par la circulaire de

M. le ministre de la guerre , en date du 7 août dernier.

A cette occasion, vous voudrez bien faire connaître, dans

îes quartiers dont se compose votre arrondissement, que ies

demandes de cette nature qui seraient faites par des officiers-

mariniers , matelots et soldats retirés du service
,
qui jouis-

sent ou non d'une pension de retraite sur la caisse des inva-

lides delà marine, seront astreintes aux mêmes règles que celles

des militaires retirés du service dans l'intérieur du royaume,

et que ces réclamations de la part des marins qui sont sujets

à être levés, en vertu de la loi, pour servir sur les vaisseaux

de l'Etat, ne devront jamais me parvenir que par votre inter-

médiaire, et que dans le cas seulement où vous les jugeriez

susceptibles d'être prises en considération.

Toute demande qui arrivera dans mes bureaux par toute

autre voie, sera classée, et il n'y sera donné aucune suite.

Recevez, etc.

Si:rnc C^ DE RiCNY.

[N° 14.]

Ordonnance Dc Roi portant fixation du prix des poudres qui seront
liviées pendant l'année 1832 aux départemens de la guerre, de
la marine et des finances.

A Paris, le 31 décembre 1831.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous pre'sens

cl à venir, salut.

Vu l'article 2 de l'ordonnance du 25 mars 1818, relatif

à la fixation du prix des poudres fournies par la direction des
poudres et salpêtres aux départemens dc la guerre, dc la ma-
rine et des finances

;
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Sur la proposition de notre ministre secrétaire d'ctat au

département de la guerre.

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1". Le prix des poudres de toute espèce qui seront

livrées pendant l'année 1832 par la direction des poudres et

salpêtres aux départemens de la guerre , de ia marine et des

finances, est réglé de la manière suivante :

Pour le département de la guerre.

Pondre de guerre , barillage compris 2^ IS*' le kilog.

Pour le département de la marine.

Poudre de guerre , avec son barillage compris 2. 23. idem.

Pour le déparlement des finances.

de guerre , barillage compris 2. IG. idem.

de mine , idem * 1

.

80. idem.

Poudres ' de commerce exte'rieur, idem ï. 66. idem.

fine , idem 2. 54. idem.

superfme , idem 2. 68. idrm.

royale , idem , ^ ..,,,,..

.

3. 02. idem.

2. Nos ministres secrétaires d'état aux départemens de la

Cfuerre, de la marine et des finances, sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution de ia présente or

donnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE,
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'étal de la guerre,

Signé M"' Duc DE Dal-matie.

i

\ de chasse^

[ N" 15.
]

Par décision du 20 décembre 1831, ic ministre de la

marine a nommé secrétaire de la commission de législation

coloniale, M. de Saiiil-Uilairc , commissaire de la marine,

ordonnateur des établissemens français de l'Inde, en congé.
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[N" 16.
]

Letpre lïu ministre secrclaire d'état au département de la ^lUTie

aux lieutenans gencraux et maicchaux-de-camp coniinandant

les divisions et subdivisions militaires, lieutenans généraux et

marechaux-de-canip inspecteurs généraux d'armes, préfets des

departeniens, intendans et sous-inlendans militaires, ccnteruint

des dispositions relatives aux demandes de décorations de la lé-

gion d'honneur formées par des militaires retires du service (l).

[Secrétariat général , bureau du secrétariat.
)

Paris, le 14 décembre 1831.

Messieurs, ma circulaire du 16 juin dernier statuait c[ue

les demandes de décorations de la Légion d'honneur, form(;es

par les militaires retirés du service avec ou sans pension de

retraite, ressortissaient à mon ministère, attendu que ces de-

mandes sont basées sur d'anciens services militaires, ou des

actions d'éclat, ou des blessures; cependant le principal motif

de cette décision était l'incertitude où l'on se trouvait aîojs sur

le cercle des attributions de ia grande chancellerie de i'ordre

de la Légion d'honneur, dont i'organisation n'avait pas encore

été mise en harmonie avec les principes de gouvernement

consacrés par la Charte de 1830, qui exigeaient la révision

de l'ordonnance du 26 mars 1816 et autres régissant l'ordre.

Cette considération n'existe plus: îiinsi, comme le contin-

gent de décorations assigné au ministère de la gueire n'est

destitié qu'aux mililaircs en activité, pour lesquels il est

même toujours insuffisant , les demandes des militaires relit es

du service rentrent dans ies attributions du grand cliance-

iier, selon les règles rappelées parmaciculaire du 7 avril 1831.

En conséquence, MM. les généraux employés dans les di-

visions militaires n'auront plus à s'en occuper; ils rappelleront

à ceux de ces militaires qui s'adresseront à eux
,
que c'est direc-

tement auprès de M. le grand chancelier qu'ils doivent faire

(1) Vojez, pa^e 18 et suivantes
,
les difiVfreutes lettres du ministre de i«

marine et du ministre de la guerre à ce sujet.

Ann. MARrr. Impartie, 1832. 3



( 30
)

valoir leurs droits quami ils n'ont point d'emploi civil; mais

que s'iis remplissent des fonctions administratives , ils doivent

aîors adresser leurs, demandes au ministre dans le ressort du-

quel se trouve leur emploi, afin que ce ministre les trans-

mette au grand cliancelier, avec son avis sur ies droits acquis

par ie service civil, puisque ces derniers sont toujours ajoutes

aux services militaires et aux services maritimes, lorsque le ré-

clamant a servi l'Etat dans plusieurs branches de i'adininistra-

tion publique.

Les militaires en reforme, avec ou sans traitement, ceux en

non-activité, ou en congé illimité, ou en disponibilité, ne

peuvent être proposés pour la décoration que lorsqu'ils sont

rentrés en activité.

[N° 17.]

Lettre du ministre secrétaire d'état au (lépartomont de la j^uerre à

MM. les lieutenans généraux commandant les divisions mili-

taii'es , contenant des dipositions relatives à la désignation des

soiis-otilciers, caporaux et soldats susceptibles d'être admis clans

les deux régimens d'infanterie de la marine. [Direction de l'in-

fanterie, bureau de l'infanterie.)

Paris, te 23 décembre 1831.

Monsieur le général, les dispositions de ïa circulaire du

29 novembre dernier, relative à la désignation dessous-oiliciers

,

caporaux et soldats susceptibles d'être admis dans les deux

régimens de la marine créés par l'ordonnance du l4 mai der-

nier, doivent subir quelques modifications , d'après les obser-

vations qui viennent de m'être adressées par M. le ministre de

ia marine.

Les sujets qui remplissent les conditions de service voulues

par la loi du 10 mars 1818 et r<*idonnance du 2 aoiit sui-

vant, pourront, lors de leur arrivée à destination, être admis

dans les régimens de la marine, avec le grade immédiatement

supérieur à celui qu'ils occupent actuellement, }.ourvu toute-
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fois qu'ils soient portes pour ce grade au tableau d'i^vanceraent

de leur corps.

Cette disposition n'est applicable

Qu'aux soldats proposés pour caporaux

,

Aux caporaux proposés pour fourriers ou pour sergcns

,

Aux sergens et sergens- fourriers proposés pour sergens-

majors.

Elle n'a d'arileurs pour but que de procurer aux régimens

de la marine les ressources nécessaires pour compléter leurs

cadres en sous-officiers et caporaux. Ceux qui demanderont à

passer avec le grade dont ils sont déjà pourvus, devront être

préférés, s'ils offrent toutes les garanties exigées, sous le rap-

port de la conduite et de la moralité.

Vous voudrez bien m'adresser un travail supplémentaire,

dans le sens de cette lettre, si déjà vous m'avez fait l'envoi des

premières propositions. Je vous recommande, dans tous les

cas, la plus grande célérité.

[N° 18.]

Convention conclue entre S. M, B. et S. M. le Roi des Français,
pour la suppression plus efficace du trafic des esclaves, signée à
Paris, le 30 novembre 1831.

Les cours de la Grande-Bretagne et de France, désirant

rendre plus elficaces les moyens qui jusqu'à ce jour ont été

employés contre ie criminel trafic connu sous le nom de
traite des 7ioirs , ont jugé convenable de négocier et de
conclure une convention pour arriver à ce but si désirable.

A cet effet, elles ont nommé pour leurs plénipotentiaires,

c'est-à-dire :

S. M. le roi du royaume-uni de la Grande-Bretagne et de
l'Irlande, le très-honorable vicomte Granville, pair du par-

lement, membre du conseil privé, chevalier grand'croix du

3.
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très-lionoraI)Io ordre du Bain, ninbassadeur exlraordinairf) et

plénipotentiaire près la cour de France;

Et S. M. le roi des Français, le lieutenant gëne'ra! comte

Horace Sebastiani, grand'croix de la Légion d'honneur,

membre de îa Chambre des députés des départemens, mi-

nistre secrétaire d'état au département des affaires étrangères.

Lesquels, après l'échange de leurs pleins pouvoirs, trouvés

rn due forme, ont signé les articles suivans :

Art. l""^ Le droit mutuel de visite peut être exercé à

bord des vaisseaux de chacune des deux nations , mais seu-

lement dans les eaux dont la désignation suit, à savoir; 1° le

long des côtes occidentales de l'AiVique, depuis le Cap Veit,

jusqu'à une distance de 10° de l'équateur, c'est-à-dire, depuis

ie 10" de latitude S. jusqu'au 15' de latitude N., et jusqu'au

30° de longitude G., méridien de Paris; 2° tout à i'entour

de l'île de Madagascar, à une distance de 20 lieues en mer;

3° à pareille distance des côtes de l'île de (Juba; 4" à pa-

reille distance des côtes de l'île de Porto-Rico; 5° à pareille

distance des côtes du Brésil. Il est cependant entendu qu'un

vaisseau suspect qui aura commence à être chassé par des

croiseurs, pourra être poursuivi par eux, si, sans jamais l'avoir

perdu de vue, ils le joignent à une plus giande distance des

côtes.

2. Le droit de visite sur les vaisseaux marchands des

deux nations dans les eaux ci-dessus désignées , ne pourra

être exercé que par des vaisseaux de guerre dont les com-

mandans auront rang de capitaine ou au moins de iieutenaïU.

3. Le nombre des vaisseaux pourvus de ce droit sera fixé

chaque année par une convention mutuelle. II ne sera pas

nécessaire que ce nombre soit égal pour les deux nations
;

mais, dans aucun cas, le nombre des croiseurs d'une nation ne

sera plus fort <jue du double de celui de l'autre.

4. Le nom des vaisseaux et de leurs commandans seront

réciproquement communiqués par les deux gouvernemens con-
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Iractaus
,
qui se domierojit connaissnnce nuUuello de tous les

chniîgeinens qui interviendraient dans leurs croiseurs,

5. Des instructions seront rédigées et consenties en commun
par les doux gouvernemcns pour l'usage des croiseurs de

chaque nation, lesquels croiseurs se prêteront une mutuelle

assistance dans toutes les circonstances où il pourra être utile

qu'ils agissent de concert.

6. Les vaisseaux de guerre autorisés à exercer le droit ré-

ciproque de visite, seront munis d'un diplôme spécial délivre

par chacun des deux gouvernemens.

7. Toutes les fois (ju'un croiseur aura poursuivi et saisi un

vaisseau marchand suspect, ioilicier commandant, avant de

procéder à la visite, exhibera au capitaine du vaisseau mar-

chand les ordres spéciaux qui lui con(c'rei}t par exception le

droit de le visiter. Sil reconnaît que les papiers du bâtiment

sont en règle et sa marche légale, il certifiera, sur le livre de

ïoc du bâtiment, que la visite a eu lieu en vertu desdits ordres.

Les formalités remplies, le bcâtiment marchand sera libre de

continuer sa route.

8. Les vaisseaux saisis pour avoir pris part à la traite ou

soupçonnés d'être disposés ])Our cet infâme trafic, seront, sans

délai, livrés avec leurs équipages a la juridiction de la nation

à laquelle ils appartiennent. Il est d'ailleurs bien entendu

(juils ne seront jugés que d'après les lois en vigueur dans

iyur pays.

9. Dans aucun cas, le droit de visite mutuelle ne pourra

être exercé à bord des vaisseaux de guerre de l'une ou de

1 autre nation. Les deux gouvernemens conviendront dun
signal particulier pour les seuls bât imens croiseurs , si-^iial

qui ne sera communiqué ii aucun vaisseau non employé à

ce service.

10. Les hautes parties contractantes au présent traité, in-

viteront les autres puissances maritimes à y accéder dans le plus

court délai possible.
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1 1 . La présente convention sera ratifiée et les ratifications

échangées dans le délai d'un mois, ou plus tôt, si faire se peut.

En foi de quoi les plénipotentiaires ont signé la présente

convention et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Paris, 30 novembre 1831.

Granville. (L. s.)

Horace Sébastiani. (L. S.)

[N" 19.]

Par ordonnance du Roi du l**" janvier 1832, les volon-

taires

Gallay, Victor-Amédée.

BoNNEFOY , Louis-Victor-Pauîin
;

De Mejanfis, Marc-Antoine-Edouard,

GizoLME, Georges-Joseph-Guillaume-Ernest;

Et Ferrand, Charles-Pierrc-Jules-Pascal

,

ont été admis au corps de la marine en qualité d'élèves de

première classe.

[ N" 20.
]

Par ordonnance du Uoi du 10 janvier 1 832 , M. Antoine-

César de CiirjiieiL , greflier du tribunal de paix de la Capes-

terre, à la Guadeloupe, a été nommé juge au même tribunal,

en remplacement de M. Tanc, appelé à d'autres fonctions.

[N" 21.]

Par ordonnance du Roi, du 19 janvier 1832, M. Aimé
Transon , avocat à la cour royale de Paris, a été nommé
à l'emploi de juge-auditeur au tribunal de première instance

delà Basse-Terre, en remplacement de M. Lcmencur.
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[N" 22.]

Règlement sur la formation des clctachcnicns d'artillone de la

tnaiinc destines pour les colonies.

Pans, 19 jauvier 1832.

Sectiom I"". — Ordre à suivre par le régiment d'artillerie de la manne.

Art. l'^ Le service du régiment d'artiileriede marine, pour

les détachetnens à envoyer aux colonies, se fera par compagnie

et par escouade,

2. Le service avant été fait, depuis la dernière organisation
,

selon l'ordre des numéros de compagnies, le tour établi ne sera

point interverti , et celui de ia première compagnie ne reviendra

,

«jneHc que soit l'époque de sa rentrée en France, qu'après que

ia dernière aura marché.

3. Si une compagnie, destinée pour les colonies se trouve

détachée en tout ou en partie, ei'e sera relevée ; mais si son éloi-

gnement, ou celui d'une de ses escouades, ne permet pas qu'elfe

arrive au port d'expédition à l'époque fixée pour le départ, la

rompagnie suivante marchera, et le tour de la première sera re-

pris ultérieurement.

4. Toutes les fois qu'un détachement ne comprendra pas une

compagnie entière, et qu'il se trouvera plus fort qu'une demi-

compagnie, ce détachement sera commandé par le capitaine en

premier, qui aura sous ses ordres le lieutenant en premier, le

sergent-major et un tambour : si le détachement se compose de

trois escouades, le lieutenant en second ou sous-lieutenant

suivra.

Si le détachement n'est formé (juc de deux escouades, il sera

commandé par le capitaine en second, qui aura sous ses ordres

le lieutenant en second ou sous lieutenant, le fourrier et un t;>.m-

bour.

Enfin, dans le cas oii le détachement serait d'une escouade,

ou que, étant de plus d'une escouade, il nen Cf>mporterait pas

deux, il serait commandé par un des lieutenans ; le premier tour

revenant au lieutenant en premier.
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5. Si une compagnie qui a reçu l'ordre de se rendre aux

colonies, doit être repartie immédiatement en quatre detache-

mcns comportant chacun un officier, le capitaine en premier

commandera la première escouade, dans laquelle seront com-

pris ie sergent-major et un tambour.

. Le capitaine en second , ie fourrier et l'autre tambour par-

tiront avec îa troisième escouade.

Le lieutenant en premier marchera avecla seconde escouade.

Et le lieutenant en second, ou sous-iieutenant , avec la qua-

trième escouade.

Dans le cas où la compagnie ne fournirait d'abord qu'une

escouade, le détachement serait commandé par le lieutenant

en premier.

Si elle avait ensuite à en fournir luie seconde, le capitaine

en second , ie fourrier et un tambour y seraient affectés.

Le troisième détachement serait commandé par le lieutenant

en second ou sous-lieutenant.

Et enfin, le capitaine en premier, le sergent-major et un

tambour resteraient avec la dernière escouade, qu'ils suivraient

dans toutes les positions.

6. Une compagnie qui aura fourni une ou plusieurs escouades

aux colonies, achèvera son tour de détachement par escouade,

et elle ne marchera, C(jmme compagnie entière, que lorsque

son tour reviendra.

7. Loisiju'une compagnie aura déjà fourni un détachement

pour les colonies, s'il iiuil un second détachement plus fort

que la portion de coirjp;:gnie restant en France, il sera pris dans

compagnie suivante.

8. Une compagnie qui auia un ou plusieurs détachemens

aux colonies, continuera à fournir aux remplacemens dans ces

détachemens, tant (ju'il y aura lieu de le faire; mais elle sera

exempte de fournir aux besoins des autres colonies.

9. Ne pourront être commandés pour les colonies,

1" Les oflicicrs, suus-ofTiciers et canoimiers cjui, v ayant di'jà

été employés, seront deretour en l'rancedcpuismoinsd'unan;
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2" Ceux qui, ayant moins d'un an de service à faire, ne

voudront pas se rengager;

3° Les jeunes officiers et les soldats qui ne comptent pas un

an de prési nce au corps.

10. Dans tous les cas de détachement aux colonies, les offi-

ciers , sous-officiers et canonniers absens par congé' ne pourront,

sous aucini prétexte, se dispenser de rejoindre; et si le départ

de la compagnie est trop pressé, le passage ieur sera ensuite

accordé sur un I)càtiment de guerre ou de commerce.

Il en sera de même des officiers et sous-offiiciers détachés

,

])our leur instruction , dans les fonderies et les directions d'ar-

tillerie en France.

Le passage sera ('gaiement accordé aux militaires de tout

grade qui se trouveraient sérieusement malades à l'époque du

départ du détachement, et qui seraient obhgés de rester en

France par le fait de leur maladie.

H . Si , ïors du départ d'une expédition coloniale , il était

urgent de remplacer de suite les officiers, sous-officiers et ca-

noimiers ahsens, ie ministre de la marine et des colonies en

donnerait l'ordre, et il serait exécuté conformément aux règles

ci-aprôs.

12. Lorsque l'expédition se composera d'une ou de plusieurs

compagnies, les officiers malades ou absens, et ceux dont la

place serait vacante sans qu'on eût eu le temps d'y nommer,
seront remplacés par les olliciers du même grade pris dans la

compagnie suivante.

S il fidiait deux officiers du même grade, celui qui serait

appelé à remplir la vacance la plus ancienne seniit pris dans

la première compagnie à partir, et l'autre dans la seconde.

Si ces dernières cofnpagnies étaient trop éloignées du port

d'embarquement pour que les officiers pussent y arriver à Té-

poque fixée pour le départ, le remplacement se ferait par les

compagnies dont le tour de colonies se trouverait le plus rap-

proché , et (jui seraient à portée d'y pourvoir en temps utile.

11 sera pourvu immédiatcmcjit aux emplois vacans parmi

I



(38)
les sous-officiers, caporaux, artificiers ou premiers canonniers,

conformément aux règles de l'avancement.

Quant aux vacances qui existeront parmi îes seconds ca-

nonniers, on les remplira, en prenant, sur toutes les compa-

gnies restantes, parmi les moins anciens de ceux qui auront

au moins un an de présence au corps.

Les sous-ofîiciers , caporaux et soldats malades ou absens

,

seront remplacés par des hommes des mêmes grades
,
pris dans

îes compagnies dont le tour de départ sera ïe plus rapproché;

et si cette dernière ne peut suffire à tous les remplacemens,

on aura recours aux compagnies qui suivent immédiatement,

en épuisant ce que chacune pourra fournir, avant de prendre

dans la suivante.

Les vacances occasionnées par ces remplacemens seront rem-

plies au fur et h mesure du retour des militaires absens , et i'on

aura soin de compléter ies premières compagnies à partir,

avant de compléter les autres.

13. Si le détachement à fournir ne comporte qu'une ou

plusieurs escouades, la portion de compagnie restant en France

fournira aux remplacemens de toute espèce qui pourraient être

nécessaires dans ies escouades expéditionnaires, en se confor-

mant à tout ce qui a été prescrit par les articles 4 et 5. On
ne recourra aux autres compagnies qu'en cas d'insuffisance de

celle qui doit fournir le détachement.

Toutefois, si, par suite de vacances, de maladies ou d'ab-

sences , ie capitaine en premier de la compagnie se trouvait le

seul officier disponible , ii ne prendrait le commandement du

détachement que dans le cas où la force de ce détachement

excéderait celle de la portion de sa compagnie qui doit rester

en France. Dans le cas contraire, le commandant du détache-

ment serait pris dans les compagnies suivantes, comme il a été

dit h l'article précédent.

Lesofliciers, sous-officiers, caporaux et canonniers qui se-

ront restes en France par suite de ce qui a été prévu aux

arlïcïes 11 et 12, seront toujours désignés de préférence pour
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partir, lorsque îa compagnie dans laquelle iïs auront e'té incor-

pores aura à fournir un détachement; et il en sera de même
à l'égard des officiers et des canonniers de deuxième classe

seulement, lorsqu'il s'agira d'eiïectuerdes remplacemens partiels

aux colonies.

14. Les officiers, sous-officiers et canonniers qui seraient

restés en France par suite de ce qui a été prévu par ies articles

f 1 et 1 2 , seront toujours les premiers à partir, lorsqu'il s'agira

de rempïacemens partiels aux colonies ou même de détache-

mens dont la composition n'excéderait pas îeur nombre.

15. Les remplacemens annuels de toute nature qui pourront

avoir lieu dans ïes détachcmens tenant garnison aux colonies,

s'exécuteront de la manière suivante :

Les vacances de places d'officiers seront remplies par ïes offi-

ciers du grade dont le tour se trouvera îe pîus rapproché , en

prenant d'abord ceux qui se trouveront dans le cas prévu par

l'article précédent, et ensuite dans les compagnies dont le

départ pour les colonies est le plus prochain.

Pour les vacances des sous-officiers, caporaux, artificiers

et premiers canonniers , on prendra, dans ïes grades ou classes

immédiatement inférieurs du détachement, soitqu'iï se trouve

en nombre supérieur ou en nombre inférieur à celui d'une com-

pagnie.

Les règïes, pour ces avancemens, seront ïes mêmes qu'en

France. Le directeur ou l'officier commandant i'artiilerie rem-

placera, à cet égard , ïe chef du corps.

S'il ne se trouvait pas , dans le détachement, de sujets rem-

plissant ies conditions voulues pour être promus aux places

vacantes, le gouverneur de ïa colonie en rendrait compte au

ministre, qui y pourvoirait.

Quant aux seconds canonniers manquans , iïs seront toujours

envoyés de France.

16. Les détachemens du régiment d'artillerie aux colonies

seront relevés tous ïes quatre ans, queïie que soit leur force.

Si quelques circonstances extraordinaires retardaient i'exc-



( 40 )

cution de cette mesure, le renouvellement aurait lieu dès que

cela serait devenu possible.

17. Lorsqu'une compagnie embarquée pour une expédition

extraordinaire sera sortie de la rade, elle sera censée avoir fait

son détachement, si l'expédition pouriaquelie eîle était destinée

ne doit plus avoir lieu.

Cette compagnie fournira de préférence les détachemens qui

seront embarqués à bord des bàtimens de guerre.

18. Lors du renouvellement général des garnisons des co-

lonies , le sort décidera de la destination de chaque compagnie,

et le tirage en sera fait en présence du ministre de ia marine.

Section II. — Ordre à suivre par tes compagnies d'ouvriers d'artillerie

de marine.

19. Les compagnies d'ouvriers ayant été portées à neuf es-

couades par l'ordonnance du 28 janvier 1829, ont dû être

partagées en trois divisions de trois escouades chacune, et com-

mandées , savoir , la première par le capitaine en premier

,

ayant sous ses ordres le iieutenant en second ou sous-ïieutenant

,

la seconde par le capitaine en second, et la troisième par le

lieutenant en premier.

En conséquence, le service des compagnies d'ouvriers
,
pour

les détachemens à envoyer aux colonies, se fera par divisions,

escouades et demi-escouades.

20. Afin de régulariser ce service pour l'avenir, les déta-

cliemens d'ouvriers d'artillerie qui se trouvent en ce moment

h la Martinique et à la Guadeloupe, et qui sont commandés

par des sous-lieutcnans, seront considérés comme faisant partie

de la première division de leurs compagnies respectives; ceux

du Sénégal , de Bourbon et de Madagascar, qui sont comman-

dés par des lieutenans en premier, seront considérés comme

ayant été fournis pnr les troisièmes divisions des compagnies

auxquelles ils appartiennent.

La formation des escouades et divisions subira, s'il y a lieu ,

les modifications nécessitées par cette disposition; et pour le
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prociiain départ . les compagnies qui auront fourni un détaclie-

ment pris dans la première division, ie prendront dans la

deuxième, et celles qui l'ont pris dans la troisième, le forme-

ront dans la première.

L'ordre par divisions et par escouades ne sera plus interverti

à l'avenir.

21. Tout détachement d'ouvriers d'artillerie comprenant

plus de la moitié de ia compagnie , sera commandé par le ca-

pitaine en premier, qui aura sous ses ordres le lieutenant en

premier, le fourrier et un tambour; si le détachement com-

prend plus de cinq escouades, le lieutenant en second ou sous-

lieutenant le suivra.

Tout détachement composé de quatre escouades au moins,

sera commandé par le capitaine en second, qui aura sous ses

ordres îc lieutenant en second ou sous-Iitutenant, ie fourrier

et un tambour.

Tout détacliement de plus d'une escouade sera commandé
par un officier.

Tout détachement de plus d'une demi-escouade sera com-

mandé par un sergent.

Tout détachement inférieur sera commandé par un caporal.

22. Le service pour les détachemens coloniaux se fera

,

dans chaque division
,
par ordre d'escouade, en commençant

par la première. Quand ie détachement devra être commandé
par un officier, celui qui est affecté à la division dans laquelle

ce détachement sera pris, marchera, à Fexclusion toutefois du
capitaine en premier, qui, aux termes de farticle précédent,

doit toujours commander ia plus forte partie de ia compagnie.

23. Une division qui aura fourni un détachement compor-

tant un officier, achèvera son tour de détachement par es-

couades et demi-escouades, et ne fournira de détachement

commandé par un officier que lorsque son tour reviendra.

24. Lorsqu'une division aura déjà un ou plusieurs détache-

mens aux colonies, s'il faut un nouveau détachement plus
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fort que le nombre d'hommes restant, ïe détachement sera pris

dans ïa division suivante.

25. Une compagnie d'ouvriers qui aura un ou plusieurs dé-

tachemens aux colonies, fournira aux remplacemens qui pour-

raient devenir nécessaires dans ces détachemens; mais eiie ne

sera point sujette à fournir aux besoins des autres colonies.

26. Les articles 9 et 10 du présent règlement sont appli-

cables aux compagnies d'ouvriers d'artillerie de marine.

27. Les sous-ofTiciers et ouvriers d'un talent extraordinaire,

et qui seraient indispensables aux travaux du port
,
pourront

être dispenses du service des colonies; mais le nombre de ces

exceptions ne pourra excéder celui de quatre par compagnie.

Ils seront désignés par le capitaine commandant de la com-

pagnie. Le choix de ces ouvriers, approuvé par le directeur

d'artillerie , sera soumis au conseil d'administration , et le préfet

maritime transmettra la décision du conseil au ministre de la

marine et des colonies, avec son avis particulier. Le ministre,

après avoir consulté l'inspecteur du matériel
,
prononcera.

L'escouade d'armuriers , lorsqu'elle existera , sera également

dispensée du tour de colonie, et fournira au service des vais-

seaux. Toutefois, il sera attaché à chaque escouade passant aux

colonies, un ou deux armuriers, qui prendront rang dans le

détachement où ils seront compris.

28. Si , dans le cas prévu par l'article 1 1 ci-dessus, on avait

à pourvoir au remplacement d'officiers et d'ouvriers d'un déta-

chement partant pour les colonies, on y procéderait comme

ie prescrit l'article suivant.

29. Lorsqu'un détachement comportera des officiers, et

(ju'il y aura lieu à en remplacer un ou deux, pour cause de

maladie ou d'absence, ils le seront par ceux qui devraient par-

tir au tour suivant. S'il ne s'en trouvait pas assez dans la com-

pagnie, il en serait rendu compte immédiatement au ministre

de ia marine et des colonies, qui y pourvoirait, après avoir

pris l'avis de l'inspecteur du matériel.
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Si, tlans les escouades expétiitionnaiies, il se trouve des

vacances de sous-ofliciers , de caporaux, de maîtres ouvriers et

d'ouvriers de première et de deuxième classe, on y nommera

immédiatement, conformément aux règles de l'avancement.

Quant à celles qui existeront parmi îes ouvriers de troisième

classe , on les remplira , en prenant parmi les moins anciens de

ceux qui auront au moins un an de présence au corps.

S'il y a des sous-officiers, caporaux, maîtres ouvriers et ou-

vriers malades ou absens, ils seront remplacés sur toute la

compagnie, et, à leur retour, ils seront répartis dans chaque

escouade, en raison des besoins du service.

30. Les dispositions de l'article 14 ci-dessus sont applicables

aux officiers, sous-officiers, maîtres ouvriers et ouvriers qui

seront restés en France par suite de l'article précédent.

31. Les remplaccmens annuels de toiile nature qui pour-

raient avoir lieu dans les détachcmens d'ouvriers tenant gar-

nison aux colonies, s'exécuteront de la manière suivante.

Les vacances dans les places d'officiers seront remplies par

les officiers des divisions de la compagnie qui seront les premiers

à marcher, à moins toutefois qu'il n'y ait dans cette compa-

gnie des officiers dans le cas prévu par l'article précédent.

Pour les vacances desous-officiers, caporaux, maîtres ouvriers

et ouvriers de première et de deuxième classe , on prendja dans

les giades ou les classes immédiatement inférieurs du détache-

ment. Les règles pour cet avancement seront les mêmes qu'en

France, et le directeur ou l'officier commandant l'artillerie

remplacera, à cet égard, le chef du corps.

S'il ne se trouvait pas, dans le détachement, de sujets rem-

plissant les conditions voulues pour obtenir les places vacantes,

le gouverneur de la colonie en rendrait compte au ministre,

qui y ferait pourvoir par la portion de la compagnie restée en

France. Quant aux ouvriers de troisième classe qui viendront

h manquer, ils seront envoyés de France par la compagnie
à laquelle appartient le détachement.
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32. L'article 16 ci-dessus est applicable aux clctachemens

d'ouvriers d'arlillerie.

33. Les dispositions contenues dans Farticle 17 du présent

règlement, sont et demeurent applicables aux dctachemens

d'ouvriers d'artiiïerie.

34. Lors du renouvellement des garnisons d'outre-mer, ini

détachement d'ouvriers ne pourra être relevé que par un dé-

tachement tiré d'une autre compagnie, et le ministre de la

marine déterminera le poste qui sera assigné à chaque compa-

gnie.

Section III.— Ordre de service des officiers d'e'tat-major de l'artillerie

de marine destines pour les colonies.

35. Les directeurs d'artiiïerie aux colonies de îa Martinique

et de la Guadeloupe seront pris parmi tous les chefs de bataillon

de l'arme, en exceptant ies ofliciers de ce grade qui seraient

employés, avec ie titre de directeurs, dans les parcs ou fon-

deries de la marine.

36. Le directeur d'artillerie de i'île Bourbon sera choisi par

îe ministre de la marine sur tous les capitaines en premier de

l'arme, d'après ia proposition de l'inspecteur du matériel.

37. Les fonctions de directeur d'artillerie, dans les autres

colonies, seront remplies par l'oHicier d'artillerie de marine îc

plus élevé en grade ou le plus ancien de grade, lequel n'eu

conservera pas moins le commandement de son détachement.

38. Les adjudans de parc des colonies seront pris parmi les

adjudans des directions d'artiiïerie des ports et les adjudans-

majors du régiment.

39. Le séjour aux colonies étant le premier tour de service

de l'artillerie , les directeurs ofliciers supérieurs et les adjudans

y seront envoyés par ordi c d'ancienneté de grade , en com-

mençant par la tête.

40. Les officiers des directions seront relevés, comme les

détachemens du régiment et des compagnies d'ouvriers, après

quatre ans de séjour dans les colonies.
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Dispositions générales applicables aux trois sections précédentes.

41. Lors du départ pour les colonies, il ne pourra y avoir

d'échange entre les ofîlciers, sous-ofTiciers et soldats, qu'après

en avoir obtenu l'autorisation du ministre de la marine.

42. Les sous-officiers qui en feront la demande, seront ad-

mis à faire pieuve, devant la commission d'examen, des con^

naissances qu'ils possèdent pour parvenir au grade de sous-

lieutenant; et s'ils sont suffisamment instruits, le jury, à l'é-

poque du concours, les classera d'office, selon leur capacité,

au rang qu'ils doivent occuper parmi les candidats restés en

France.

43. Tout officier qui, après avoir séjourné quatre ans dans

les colonies , désirerait y continuer ses services pendant quatre

autres années, devra en faire la demande au ministre, par l'en-

tremise du gouverneur, qui émettra son avis sur la convenance

(le cette demande. Dans le cas où elle serait accordée, si l'offi-

cier appartient à une compagnie du régiment, il permutera

avec celui de son grade dans la compagnie destinée à relever

celle dont il fait partie. Si l'officier est attaché à une compagnie

d'ouvriers, il remplacera celui qui devait lui succéder.

Les ofliciers restant en France, par suite de ces pei mutations

se trouveront dans la position de ceux dont il est parlé à l'ar-

ticle 1 4 du présent règlement.

44. Lors des promotions qui pourront avoir lieu dans le

corps d'artillerie de marine , on placera de préférence les officier^î

qui auront déjà séjourné aux colonies, dans les compagnies

<Iont le tour de détachement sera le plus éloigné , s'il s'y trouve

des vacances.

45. Lorsque des officiers , tenant garnison aux colonies

seront promus à un grade |)lus élevé , ils y continueront leurs

services, autant (jue possible, lorsqu'il y aura des vacances de
ce grade dans les portions de corps détachées outre- mer. Dans
tous les cas, un officier pronui ne pourra quitter la colonie

Ann. marit. Ire Partie, 183i. 4
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tju'après avoir été remplacé dans ie grade dont H était pourvu

avant son avancement.

40. S'il se présentait, à l'égard des tours d'embarquement

pour les colonies
,
quelques diflicuîtés pour iesquelles ie préfet

maritime n'aurait pas le temps de prendre les ordres du ministre

de la marine, il déciderait ce qu'il conviendrait de faire, et en

rendrait compte sur-le-champ.

47. Tout officier qui aura reçu Tordre de partir pour îes

colonies , ne pourra faire la demande de sa retraite , ou propo^

ser sa démission, qu'après son arrivée h sa destination.

48. MM. les préfets maritimes et les gouverneurs des colo-

nies sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution

du présent règlement.

Paris, le 19 janvier 1832.

Le Ministic Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Signé O" DE RIGNY.
Approuvé :

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies.

Signé O^ DE RiGNV.

[N° 23.]

Ordonnance du Roi portant règlement d'administration publique

sur les justifications à faire, clans certains cas, pour etal)lir les

droits à la pension, en exécution de la loi du 18 avril 1 831
,
j)oivr

le département de la marine.

Paris, 2G janvier 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, h tous présens et

à venir, salut.

Aya^t à pourvoir , par un règlement d'administration pu-

blique , à l'exécution des articles 12, 13, 14, 15, 16, 1 9 de
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1.1 loi du 18 avril 1831 , sur les pensions de l'armée de hier;

Sur le rnpporl de nuire ministre sccrclaire d elat au depar-

tcment de la marine et des colonies

,

Noire conseil d'état entendu,

Nous AVONS ORDONNÉ Ct ORDONNONS €6 qui Suit :

TlTUE 1*^^'. — Des formes et délais dans lesquels sero7it justifiées

les causes , la nature et les suites des blessures et infirmités ou-

vrant , dans la marine, des droits à la pension de retraite.

Art. 1"". Tout individu appartenant à l'un des services de

la marine, qui aura à faire valoir des droits à la pension de

retraite, pour cause de blessures ou d'infirmités, devra faire sa

demande avant de quitter le service.

L'administration de la marine fera procéder, imrtiédiatemcnt

après la réception de celte demande, à la vérification des

dioits du réclamant, selon les règles étu!>lies par la présente

ordonnance.

2. Si, par une aggravation consécutive, les blessures ou

infn mités qui peuvent donner droit h une pension, ont occa-

sionné la perte absolue de l'usage d'un membre, le réciaman.t

aura un délai d'un an pour faire sa demande.

Ce déîai
,
qui courra du jour de ïa cessation de ractit'ité

,

sera porté h deux ans, si les blessures o\\ infirmités ont occa-

sionné l'amputation d'un membre ou la perte totale de la vue.

Néanmoins, la demande ne sera admissible qu'autant que
les blessures ou infirmités auront été constatées avant que le

réclamant ait quitté le service.

3. Toute demande d'admission à la pension de retraite pour

cause de blessures ou d'infirmités, devra être appuyée d'un

certificat de l'ofTicicr de santé en chef du bâtimeiït sur lequel

fa blessiïre aura été reçue otï l'infirmité contractée, ou d'un

Certificat des officiers de santé en chef de l'hôpital militaire ou
de l'hospice civil dans lequel le dernier traitement aura été

suivi.- Ces certificats constateront la nature et les suites desdite»

4
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blessures ou iiifirmitos , et déclareront qu'elles paraissent ihcti-

rai^Ies.

A Fi'gard des blessures ou infirmités qui n'auront pas été

traitées à bord d'un bâtiment de i'Etat ou dans un des étabïis-

semeiis désignés ci-dessus, fe certificat sera délivré par fes

ofiiciers de santé en chef d'un des hôpitaux militaires ou

hospices civils préalablement désignés par notre ministre

secrétaire d'état de la marine et des colonies pour ces sortes

de visites.

4. Toute demande de pension pour cause de blessures ou

d'infirmités sera en outre appuyée,

1" Des justifications prescrites parles articles 5 , 6 et 7

ci-après
;

2" De l'état des services et campagnes.

5. Les causes des blessures seront justifiées, soit par les

rapports ofiicicls et autres documens authcnti(jues qui auront

constaté le fait, soit par îcs attesuuions des autorités maritimes,

5oit enfin par une information ou enquête prescrite ou dirigée

par îcs mêmes autorités.

Cette justification aura lieu de la manière suivante :

Pour le service à bord

,

1° Par un rapport détaillé sur la nature de la blessure, fait

et signé par l'oiïicier de santé en clief du bâtiment;

2" Par un certificat de l'officier chargé du détail, visé par

le commandant, et, à défaut du commandant, par fes deux plus

anciens officiers de l'état-major;

3" Par un extrait du rôle d'équipage , délivré par le com-

missaire des arméniens et revues
;

Pour le service à terre,

Le rapport indiquant le jour et le lieu de la blessure sera

fait et signé par l'officier de santé de service appelé pour

donner les premiers secours, et par l'officier de santé en chef

*le fhôpital dans lequel le blessé aura été traité.

II sera certifié par le chef de l'atelier ou magasin dans lequel
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ïa blessure aura été reçue, par le commissaire de riiôj>îtal , et

par le chef de la direction à laquelle le blesse appartient.

Toutes ces pièces doivent être visées par le préfet maritime,

pour légalisation seulement : dans les colonies , le gouverneur

remplacera le préfet maritime.

6. Lesdites justifications spécifieront la nature des blessures,

ainsi que Tépoque, le iieu et les circonstances, soit des événe-

raens de guerre, soit du service commandé, où elles auront été

reçues.

7. Les causes des infirmités seront justifiées, soit par les

rapports officiels et autres documens authentiques qui auront

constaté l'époque et les circonstances de leur origine, soit

par des certifioils des autorités maritimes, soit enfin par une

information ou enquête prescrite et dirigée par les mêmes
autorités-

Cette justification aura heu de la manière suivante:

Pour le service h bord
,

1° Par un rapport détaillé sur la nature de l'infirmité , signé

par l'officier de santé en chef du bâtiment, visé par l'officier

chargé du détail, et par le commandant
;

2° Par un extrait du rôle de i'équipage, délivré par le com-

missaire des armemens.

Si, le bâtiment étant en relâche ou en station , le ma-
lade a été traité dans un hôpital , il sera joint aux pièces

ci-dessus un certificat des officiers de santé en chef dudit

hôpital, remis au malade à sa sortie, et dans lequel seront

relatées les circonstances de la maladie et du traitement.

Pour le service à terre
,

1" Par un rapport détaillé du conseil de santé du port oii

se tiouve le réclamant, et, dans les ports où il n'y a pas de
conseil de santé

,
par l'officier de santé en chef de la marine

;

2" Par un extrait des campagnes et autres services dûment
constatés

;

3° Par un ccililiait nioUvc du chef de la direction à !a«
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quelle le icclaniant appartient, indiquant que les infirmités

doivent cire attribuées à ia nature des services.

Si le maiadc a été traité dans un hôpital militaire ou un

hospice civil, les formalités seront remplies par les ofliciers

(de santé et le directeur de ces hôpitaux ou hospices.

8. Toute demande de pension pour cause de blessure ou

infirmité, faite par un individu appartenant à un corps orga-

nisé militairement, sera instruite par le conseil d'administra-

tion du corps.

Dans le cas où le réclamant ne ferait pas partie d'un corps

militaire, le conseil d'administration du port sera chargé de

faire cette instruction.

9. La demande et les pièces à l'appui seront communi-

quées au commissaire des armemcns et revues, qui, s'il les

trouve conformes aux articles ci-dessus, les visera et trans-

mettra au préfet maritime ou gouverneur colonial
,
qui dé-

signera deux officiers de santé parmi ceux attachés, soit au

corps du réclamant, soit au service des ports, soit à des établis-

semens publics.

10. Les officiers de santé désignés en vertu de l'article pré-

cédent, procéderont à l'examen des blessures ou infirmités,

en présence des conseils d'administration indi(jués à l'article 8.

L'inspecteur ou le commissaire des arméniens et revues, selon

|e cas , donnera lecture en séance du titre II de la loi du

J8 avril ISol.

Il sera dressé de cette opération un procès-verbal conforme

au modèle ci-joint n" 1

.

11. Le procès-verbal dressé en exécution de l'article pré-

cèdent sera présenté, avec la demande et les pièces y an-

nexées, à l'inspecteur général, jjour les corps organisés mili-

tairement, lors de la plus prochaine inspection, et par tous les

juilrcs réclamaiis, au préfet maritime ou au gouverneur de la

colonie, scion le cas.



( 51 )

12. Dans ies cas d'urgence, le préfet maritime ou le gou-

verneur de la colonie exercera les fonctions de l'inspecteur

général; il pourra déléguer ces fonctions aux chefs maritimes

tlans les ports secondaires, aux commandans militaires dans les

colonies.

13. L'inspecteur général, ou le préfet maritime, ou le

gouverneur colonial, après avoir pris connaissance des pièces

visées conformément à l'article 9 , et du procès-verbal énoncé

dans l'article 10 , fera procéder en sa présence, par deux offi-

ciers de santé en chef pris dans le conseil de santé du port, à

une vérification des causes qui motivent la demande.

Le commissaire des armemens et revues, ou l'inspecteur,

assistera à cette vérification, avant laquelle il fcra^ en séance,

Jecture du titre II de la loi du 18 avril 1831 ; et quel que

soit le résultat de l'opération, il en dressera procès - verbal

,

conformément au modelé ci-joint n" 2.

14. Après la verificotion prescrite par l'article précédent

,

et s'il est reconnu que les causes, la nature et les suites des

blessures ou infirmités, rentrent, par leur origine, leur gra-

vité et leur incurahilité, dims un des cas déterminés par la loi,

l'inspecteur gchural, ou le préfet maritime, ou le gouverneur

colonial, fera préparer le mémoire de proposition pour l'ad-

mission à la peiisi(jn de retraite
,
par l'ofîicier supérieur mili-

taire ou civil sous les ordres duquel le réclamant se trouve

placé, et par le conseil d'administration, s'il appartient à un

corps organisé militairement.

Ce mémoire, vérifié par le commissaire aux revues et par

l'inspecteur, et approuvé par le préfet maritime, ou l'inspec-

teur général, ou le gouverneur colonial, sera souniis à notre

secrétaire d'étal de la maiiiic et des colonits, avec toutes les

pièces qui auront servi h l'instruction de la demande, et les

observations auxquelles elle aura donné lieu.

15. Toutes les dispositions ci-dessus seront applicables aux

individus fais.mt partie d'élablissemens régis par un conseil

d'administration.
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16. Dans le cas où le reclamant se trouverait trop éloigné

du corps, ou du quartier, ou du port auquel il est attaché,

pour pouvoir y être renvoyé ou transporté sans inconvé-

nient, sa demande pourra, sur un ordre du préfet maritime

de l'arrondissement où il se trouve, ou du gouverneur colonial,

être instruite, pour l'officier ou l'entretenu de la marine mi-

litaire, par les soins de Tofficier supérieur compétent; pour

le marin ou l'ouvrier
,

par le commissaire de l'inscription

maritime; enfin, si le réclamant fait partie d'un corps organisé

jnilitairement, par le conseil d'administration le plus à proxi-

mité.

17. Les blessures ou infirmités des prisonniers de guerre

seront préalalDlement constatées, s'il se peut, par les officiers

militaires et civils, et par les officiers de santé du bâtiment

auquel le prisonnier appartenait, et, h leur défaut, par le

commandant et l'administrateur en chef dans la prison , et l'odi-

cier de santé en chef qui laura traité,

A son retour en France, le prisonnier de guerre présen-

tera cette pièce , soit au conseil d'administration du port

,

soit au conseil d'administration du corps auquel il appartient.

Ce conseil y donnera suite dans les formes voulues ci-dessus.

18. Les officiers généraux, préfets maritimes et gouver-

neurs coloniaux qui seront dans le cas de demander la pension

de retraite pour cause de blessures ou d'infirmités , se pour-

voiront directement auprès de notre ministre secrétaire d'état

de la marine et des colonies , (}ui déléguera, en France, un

vice-amiral pour procéder à l'instruction dans les formes ci-

dessus détermiîiées; dans les colonies, un officier général ou

Mqjéricur pourra remplacer le vice-amiral.

Ti ruE n. — De la justification des droits à la pension par les

veuves et orphelins.

^tCTioN P"^. — Des formes Cl délais dans lesquels seront justific'cs les causes

de mon par suite de blessures.

19. Dans le cas prévu par le paragraphe 3 do l'article 19
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de ia loi du 18 avril 183 1 , ies causes, la nature et les suites

des blessures des ofilciers , des entretenus, des marins et ou-

vriers décèdes, seront justifiées par leurs veuves dans les formes

et dans les délais ci-aprcs déterminés.

20. Les causes et la nature des blessures seront justifiées

ainsi qu'il est prescrit aux articles 5 et 6 ci-dessus.

21. Les suites des blessures seront justifiées par des certi-

ficats authentiques d'officiers de santé militaires ou civils
,

lesquels devront déclarer que lesdites blessures ont occasionné

la mort du blessé.

Si le décès survient après que le blessé aura obtenu gué-

rison suffisante pour reprendre son service, ou une année

révolue après la Ijlessure , la veuve ne pourra invoquer la dis-

position du paragraphe 3 de l'article 19 de la loi du 18 avril

1831.

II sera accordé à ia veuve, pour former sa demande, un

délai de six mois
,
qui courra du jour de ia notification du

décès du mari au maire de la commune où il résidait.

Section II.— Des formes dans lesquelles seront justifiées les causes de mort

par e've'nemens de guerre, ou par accident résultant du service, ou par

maladies contagieuses ou endémiques.

22. Dans les cas prévus par ie paragraphe 2 de Fart. 19

de ia ioi du 18 avril 1831, les causes de ia mort seront justi-

fiées dans ies foiTnes ci-après déterminées.

23. Si la mort a été causée par des événemens de guerre,

ou par accident résultant du fait du service, ces événemens

devront être constatés ainsi qu'H est prescrit à l'article 5 ci-

dessus.

II sera en outre justifié, dans ies mêmes formes ou par des

certificats authentiques d'ofliciers de santé
,
que lesdits évé-

nemens ont été ia cause directe et immc'diatc de la mort.

Les demandes devront être formées dan^s le délai presciil

par l'article 2 1 de la présente ordonnance.



( ^^ )

24. Les causes de mort par maladies conlagieuses ou en-
démi(jues seront justifiées :

l'' Si le décès a eu lieu à bord d'un bâtiment de l'État;

par un certificat de l'olFicier en second du bâtiment, visé du
commandant, attestant qu'à l'ëpoque du décès la maladie ré-

gnait à bord, ou rjue, par TefTet du service, la personne dé-
cédée a été soumise à l'influence de ia maladie

;

• Par un extrait du rôle d'équipage , certifié par le commis-
saire des armemens et revues;

Par un rapport détaillé de i'ofricier de santé du bâtiment

,

qui a traité le malade, constatant que cette maladie a causé
la mort;

2" Si le décès a eu lieu à terre
,
par un certificat des au-

torités militaires ou civiles , attestant que la maladie régnait
dans ce pays, et que la personne décédée a été soumise à
rinfluence de la maladie, par l'effet de son service;

Et par un certificat dûment légalisé, soit de l'officier de
santé en chef de i'hôpital, soit de l'officier de santé militaire
ou civil qui aura traité le malade, attestant que le décès a été
la suite de ladite maladie.

Dans le cas où il y aurait impossibilité de se procurer le
certificat des officiers de santé, il y sera suppléé par une infor-
mation ou enf|uête prescrite et dirigée par les autorités civiles
ou militaires du pays.

Sf.ction III. _ Des justifications à faire par les orphelins.

2.>. Les dispositions contenues aux sections I et II du
présent titre sont applicables aux orphelins, dans les cas où
les articles 20 et 21 de fa loi du 18 avril 1831 les admettent
a représenter leur mère.

llTUE lil. — Disposilioiis gcncralcs.

'2(). Aviuil de li(|uider ks pensions de retraite pour bles-
sures ou ndirmilés

, noire minisUe .ecrélaire d'état de la
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marine et des colonies fera communiquer à i'inspectcur ge'-

néral du service de santé de la marine, pour avoir son avis,

les procès-verbaux et autres pièces constatant les causes, la

nature et les suites desdites blessures ou infirmités.

H en sera de même pour les justifications produites dans îes

cas prévus par les articles 21 , 24 et 25 de la présente ordon-

nance, pour les veuves et orphelins.

27. Les formes déterminées par la présente ordonnance

ne seront pas obligatoires pour les demandes actuellement en

instance, lesquelles sortiront leur effet, si les justifications

sont conformes aux dispositions ré^ementaircs antérieures
,

et satisfont
,
quant au droit , au vœu de la loi du 1 8 avril

1831.

28. Notre ministre secrétaire d'état au département de la

marine et des colonies est chargé de l'exécution de la pré-

sente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des lois.

Paris, le 26* jour de janvier 1832.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies,

Signé C'<^ DE RiGNY.
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MODÈLE N'' 1,

ANNEXÉ À l'ordonnance ROYALE DU 26 JANVIER 1832.

ARRONDISSEMENT

MARITIME.

Procès - verbal

«îresse en exécution

de l'art. de l'or-

donaance du 26
janvier 1832.

Objet du procès-
verbal.

Demande d'ad-
mission à la pen-
sion de retraite de

( nom ,
prénoms

,

j;radc, iSlc, de l'iu-

tc'rcsae' ).

Cejourd'hui mil huit cent à l'heure

de en exe'cution du titre P'' de l'ordonnance

royale du 26 janvier 1832
,
portant règlement d'ad-

ministration publique , sur les formes et de'lais dans
lesquels seront justifiées la cause, les circonstances,

la nature et les suites des blessures ou infirmite's

pour les droits à la pension de retraite dans le dé-

partement de la marine

,

Et en pre'sence

,

1° Des membres du conseil d'administration (ou
de M. le selon les cas spécifies par les

articles de l'ordonnance]
;

2° De M. charge

3° De M. ) noms
,
prénoms

,
grades et em-

4* De M.
J

plois des deuxofficiers desante'.

Ces deux derniers de'signe's par M. le

conforme'ment à l'article 9 de l'ordonnance, et con-

voqués en vertu de cette désignation
;

A comparu (nom, pre'noms, grade, &c,, de l'in-

téresse), à l'elTet de soumettre à l'examen prescrit

par l'article de ladite ordonnance, les blessures

ou infirmités qui motivent sa demande d'admission ù

la pension de retraite.

Lecture ayant e'te' faite en sc'ance par ledit.

Du litre I'''" de l'ordonnance précitée, et des ins-

tructions y relatives
;

Du titre II de la loi du 18 avril 1831, sur les pen-

sions de l'année de mer;

Enfin de la demande et des pièces à l'appui dû-

ment visées

,

Il a ete' jjrocc'dc, par les deux officiers de santé'

ci-dessus nommes, à un examen dont ils ont cons-

tiUc le iCbuUat p;u" un tertilicat *[ui realcra aniiej^e'
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au procès-verbal, et dont la teneur est ci -après

transcrite :

{Suit la copie du certificat des officiers de santé).

Signe

En foi Je quoi, le présent procès-vcrhal a ete' clos

et signe' en simple expe'dition, les jour, mois et an que

dessus.

Signature des membres du conseil

d'administration.

Signature de Tintéresse.

Signature de l'inspeclevr.

MODÈLE N» 2,

ANNEXÉ X l'ordonnance ROYALE DU 20 JANVIER 1832.

BBONDissEMENT Cejourd'hui mil huit cent îi l'Iienre

MAïuTiME. Je en exe'cution du titre P*" de l'ordonnance

royale du 26 janvier 1832, portant règlement d'ad-
""""^

ministration publique, sur les formes et délais dans

lesquels seront justifiées les causes, les circon?*iinces,

^ ' ^7" ""^
la nature et les suites des !)lessures ou inliiinites

,iicss/en exécution pour Ics droits à la pension de retraite dans le depar-
de i';irt. de i'or- tcmcnt dc la marine,
duiiiiaiire du 26

,

ja.iricr J832. Et en prcsencc

,

" 1° De M. (nom
,
grade de l'inspecteur ge'neVal, du

Objet duprocès-
pre'fet maritime ou dele-ruë) :

verbal. * o /
»

2° De M. , cbarge

Demande d'ad- 3° Dc M. )noms, prcnoms , "grades et em-
mission a la pen- > i • j r ni • T '

sion de retraite de 4» Dc M. )
P'O'S UCS UCUX OltlCICrS de Sante.

(
nom

,
prénoms , ^ j t • t • • T T- •

gride,dr.,dcrin- Cês dcux <lerniers choisis par ledit inspecteur
'^''"*"''î*

gene'ral ou préfet maritime, conformément à l'ar-

ticle de l'ordonnance, et convoques en vertu de
cette désignation

;

A comparu ( nom ,
prénoms

,
grades de l'inte'^^

ressc'), à l'efTet de soumettre à la vérification près-
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ci'ite pnr le même article, les taiisps qui motivent
sa demande d'admission ù la pension de retraite.

Lecture ayant e'ie' faite en scancc par ledit,

Du titre P"" de l'ordonnance piecitée, et des ins-

tructions y relatives
;

Du titre II de la loi du 18 avril 1831, sur les pen-
sions de l'armée de mer;

De la demande et des pièces à l'appui dûment
visées;

Enfin du procès-verbal de premier examen, ope're'

scion l'article de l'ordonnance,
Il a e'te procède, par les deux officiers de santé'

dénommes ci-dessus, à une veVilication dont ils ont
constate le résultat par un certificat qui sera annexe
au pre'sent procès-verbal, et dont la teneur est ci-

après transcrite.

(
Suit la copte du certificat des officiers de santé.

)

En foi de quoi , le pre'sent procès-verbal a e'te' cïos
et signe en simple expédition , les jour, mois et an
que dessus.

Signature de l'inspecteur gênerai, du prefcf
maritime ou du délègue.

Signature de l'inte'ressë.

Signature de l'inspecteur.

[N" 24.]

Ordonnance du Roi qui nomme les membres du collège tïes asses-
seurs appelés à faire partie des cours d'assises à la Martinique.

Paris, le 2G janvier 1832.

Î.OUïSPmr.IPPE, Roi des Français, A tau.s présens
€t à venir, SALLi.
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Vu Failicle 182 de l'ordonnance royale du 24 sq)lembre
1828, concernant l'organisation de l'ordre judiciaire et l'ad-

ministration de la justice à la Martinique et à ïa Guadeloupe;

Sur le rappport de notre ministre secrétaire d état au dé-
partement de la marine et des colonies,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suil :

Art. 1". Sont nommés membres du collège des assesseurs,

appelés à faire partie des cours d'assises à la Martinique,
Savon"

Pour l'arrondissement du Fort-Roval.

MM. AcHARD, Mathieu-Justinien
,
pharmacien de fa maiiiip.

Bezaudin, Henri-Paul, propriétaire d'habitation.
Bagilois, ancien avoué.

Cavenne, médecin.
CoLLiGNON, Hyacintlic, propriétaire d'habitation.
DucHASTEL, Victor-Gabnei, id.

DiFOUGERAY, CliaHcs-Guittuud , néj^ociant.

Dkeveton, Louis-Théodore, chef de bureau à la direction
de l'intérieur.

Deraisme, négociant.

Defleiry, Paul-Luc-Meichior, décoré.
FossK,EtienneMichcI, vérirKateiir{i(jtiidaf(Mir(les((oijanrs.

Gauineron r>E Marolles, proj)rietaire dliubilatioi!.

KiRROAN, Henri-Tliomas, id.

Levassor de Beauregard, Alexandre, id.

Lejeune, Auguste, id.

De Loizeau
, Etienne-Louis, sous-commissairc de marine.

Larchevesqle - Thibaud , ingénieur des construction»
navales.

Lagrange-Chancbl, propriétaire d'habitation,
Lemaire, Auguste, id.

Lepelletier-Beaufond, id.

Levassor de la Touche, id.

Mauflastre
, Joan-Bapliste-Léopold, commis principal d*-

marine.

Marrau- Desgrottes, Louis- Isaïe, propriétaiiv dhabi-
tation.

Pelet, id.
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Pitter-Maillet, u/.

PiNEL-RocHU, négociant.

RiBiÈBE ,
Louis, id.

Lasolgne de Vauclin, Picrre-Chrislophc-Engene, com-

mis principal de marine.

ThorÉ, Louis, propriétaire d'habitation.

Tascher de la Pageiue (B"")
,
id.

Pour l'arronclisscnicnt de Saint-PieiTc.

MM. AssiER DE MoMOSE fds
,
propriétaire d'habitation.

BiLLOiN, Victor, propriétaire.

Bolcaud, Pierre, propriétaire d'habitatron.

Blondel, id.

Brière, Louis, id.

Cambeilh, Guillaume, id.

Caffié, id.

COPPENS, id.

DucHAMPS, Jean-Baptiste, uA

Desabaye, Edme-Jcan-Baptiste-François, id.

Desgrottes , Paul , id.

Dl'Val-Dugué, îW.

Despointes, Francois-Louis-Huglies, id.

Grilhaut-Desfontaines, Jean-Baptiste, sous-commis-

saire de marine.

FILASSIER, Alexis, propriétaire d'habitation.

Fortier, Adrien, iW.

Germa, Antoine-François, négociant.

Garcin, Joseph, propriétaire d'habitation.

Garou, Valéry, id.

De Grenonville, id.

Hue, Jean-François, iW.

Lejeune de la Rochetière ,
Ernest, id.

LaROSIÈRe, Achille, directeur des douanes.

Lepelletier-Saint-RÉmy ,
propriétaire d'habitation.

MoTAS, Dominique, sous-commissaire de la marine.

RancÉ, propriétaire d'habitation.

Saint-Pierre, médecin.

De Sanois, Gabriel, négociant et propriétaire.

SiNSON DE Préclerc, propriétaire d'habitation.

Vive, id.

2. Notre ministre secrétaire d'état au département de la
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marine et des colonies est chargé de l'exécution de la pré-

sente ordonnance.

Paris, le 26 janvier 1832.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies

,

Signé C'« DE RiGNY.

[N° 25.]

Lettre du ministre de la marine aux preïets maritimes, sur le clas-
sement des volontaires de la marine. ( Personnel, officiers mili-
taires et recrutement.)

Paris, le 30 janvier 1832.

Monsieur le Préfet, d'après le projet de loi d'avance-

ment dans l'armée navale , tout porte à croire que l'institution

des volontaires, établie par l'ordonnance du 25 octobre 1826
sera abrogée

;
et j'ai dû

,
pour conserver autant que possible

aux jeunes marins pourvus de ce grade les droits qu'ils peu-
vent avoir acquis sous l'empire des réglemens actuels, clier-

cherà leur procurer, par une disposition transitoire, un clas-

sement équivalent à ces droits dans les équipages de ligne.

J'ai pris, k cet égard, les ordres du Roi; et sa Majesté, par
une décision du 23 de ce mois, a bien voulu arrêter les dis-

positions suivantes :

1 ° Les volontaires , soit qu'ils réunissent ou non deux ans
de navigation dans ce grade, qui auront été débarqués par
suite d'un licenciement forcé , ne pourront plus être levés, pour
le service de l'État, dans un grade inférieur à celui dont ils

ont été pourvus. Cette disposition ne sera applicable ni auv
volontaires qui auraient quitté d'eux-mêmes le service avant
l'expiration de leurs deux années de navigation , ni à ceux qui
auraient été renvoyés pour mauvaise conduite.

Ann. MAniT. I''^ Taitlo. 183i, k
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2" Les volontaires qui, ayant servi deux ans en cette qua-

lité, voudront prendre du service dans les équipages de ligne

,

y seront admis comme seconds maîtres de timonnerie de pre-

mière cîasse; ceux qui n'auront pas deux ans de grade, pour^

ront être admis dans les équipages de ligne, comme quartiers-

jnaîtres de timonnerie de deuxième classe.

3° Les volontaires compris dans ces deux dernières catégo-

ries devront contracter un engagement pour le temps qui sera

déterminé par la loi de recrutement, et sur la durée duquel

ils auront la faculté de faire précompter le temps qu'ils auront

passé en qualité de volontaires sur les bâtimens de l'Etat.

En conséquence de ces dispositions, il y a lieu à renouveler

î'ordre de débarquer immédiatement tous les volontaires, au

fur et à mesure de la rentrée des bâtimens dans les ports; et il

ne sera procédé à l'avenir à aucun examen, ni pour le grade

de volontaire, ni pour le passage de ce grade à celui d'élève de

première classe. MM. les examinateurs de théorie et de pratique

en sont prévenus.

Vous voudrez bien porter ces décisions à la coiuiaissance

des volontaires qui se trouvent dans votre arrondissement, et

vous m'adresserez successivement, sous le timbre recrutevienl,

les listes, avec les pièces h l'appui , de ceux qui seront suscep-

tibles d'être admis dans les équipages de ligne, soit comme

seconds maîtres, soit comme quartiers-maîtres de timonnerie, et

d'après la demande (ju'iis en auront faite.

Les pièces à produire pour les candidats sont :

1" L'acte de naissance; 2" un certificat des services délivré

par le bureau desarmemcns; T l'acte d'enrôlement, rédigé

conformément au règlement.

Recevez &c.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des eolonies

,

Si^nc O'' DE RiGNV



( 63 )

[ N" 26.
]

Ordonnance du Roi qui nomme lieutenans de fregale cent huit
élèves de la marine de l^^ classe.

Paris, le 31 janvier 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous presens et

à venir, SALUT:

Sur le rapport de noti-e ministre secrétaire d'état de la

marine et des colonies,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1". Les élèves de V classe ci-après sont nommés
lieutenans de frégate :

MM. BoLUix, Eugène-Ferdinand.
MovsEN DE CoDROSY, Josepli-Marie.
GcERLN, Paul-Basile.

HucHET DE Cintré, Marie-Louis-Raphaël.
Philippes, Charles-Marie.

De Pasqlier de Franclieu, Charles-PauI-AIexandre.
Saisset

, Jcan-Marie-Joseph-The'odore.
Dangeville

, Marie-Joseph-Maxinie.
BocNiCEAU, Jean.

GÉrodias, Joseph-Eugène.
DucLP, Jean-Léon-Victor.
De Bonnet, Le'on-Victor.

D'Aboville
, Auguste-Élzéar-Eugène-Napoléon.

JalrÈs, Jean-Louis-Charles.

Tourneur, Michel-Benjamin-Neraours.
Lesclre, Pierre.

Homon-Kerdaniel, Henri-Marie.
Mlterse, Auguste.
BÉGON DE LA Rouzière, Jcan-Louis- Charlotte.
De Fontmartin de Lespinasse, Louis-Joseph.
Lemelorel, Armand-Louis-Charles.
De RulhiÈre, Jacques-Philippe- Auguste.
Charpentier, Louis-Aimé.
Lesquin, Marcel-Joseph-Marie.
Dindeville

, Maric-Charlcs-Augustin.
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Besse la RoMiGUiÈRE, Maiie-Jacques-Victor-Jules.

Faucon, Charles-Louis.

Reynaid , Aimé-Fëlix-Saint-EIme.

Roy, Léon.

FouRNiER, Charles-Anselme.

BoNFiLS, Philibert-Augustin.

Lion, Hie'ronyme-Emile-Jean.

De TrÉdern , Toussaint-Marie-Gabriel.

D'Elissade Castremont, Henri.

Badeigts de la Borde, Jean-Jacques-Hippolyte-Amede'e.

Kerlero-Rosbo , Jules-Cle'njeut-Marie.

De la Tour du Pin Chambly, Aruiand-Fernand.

Lantheaume ,
Paul-Ernest-Alexis.

De Meynard, Marie-Bernard.

PicHON, Hippolyte-Arsène.

Delamotte de Broons de Vauvert, Ange-Francois.

Duhamel-Fougeroux, Edmond-Antoine.

BÉCHAMEiL , François-Thc'odore-Eniilien.

Montgerald de Girardin , Charles-François-Arne'de'e.

BoMPAR, Jean-Antoine-Sinion.

liucHET DE Cintré, Henri-Marie.

Allain-Launay, Hippolyte-Marie-Joseph.

Dubernard, Henri.

Rapatel, Louis-Marie.

Lefebvre ,
Charleniagne-Theophile.

De Balsac, Joseph-François-Marc-Anfoine.

De Clkrambaul'I', Jean-Bap(istc-Nico(as-AdolpIip.

Le Bihan de PennelÉ, Francois-Hyacinthc-lNIarc.

Cabaret, Alcide-Auguste-Laurent.

Chevalier, Yves-Eugène.

Maissin, Louis-Eugène.

France-Mandoul, Jean-François-Henri.

Fabre de Maurelle, F'ranrois-Maric-Sostlièncs.

ToucHARD, Philippe- Victor.

Berthier, Etienne-Napole'on.

De Stahl, Jean-Jacques.

Lenormand de Kergrist, Thomas-Louis-Kerkland.

Le Coat de K-ERVEGUEN, Marie-Gabricl-Adrien-Éduuurd.

Dagorn ,
Etienne-François-Jacqucs-The'odore.

Cleret Lancavant, Jean-Jac«nies.

Lahalle , Fcrdinand-Charles-Nicolas-Marie.

Arago, François-Jacques-Antoinc.

Roz,R, Pirrro-Gustave.
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Law-Lalriston , Hubert-Olivier.

De BoLCHAiD, Antoine-Eugène.

ViLAGRE , FIour-Jacques-Auguste-Aiban.

Destremau, Charles-Eugène.

LemaÎtke, Pierre-Joseph.

Dacriac , Alexandre-François.

Devoulx, Louis-Camille.

De Barmon', Louis-Marie-Antoine.

Menard, Henri.

Marescot du Thillell, Jacques-Marie-Eugène.

Amy, Paul-Cesaire-Constant.

MiEULLE , Joseph-Jules-Bertrand.

Prud'hon, Léon.

CocRNET, Armand-Victor.

Jary, Alphonse-Henri-Simon

Galard de Béarn, Jean-Baptiste.

Gachina , Jean-Alphonse.

AiGuiER , Joseph-Marc-Alphonse.

Jure, Adolphe.

DuBUT, Juîes-Denis-Charles.

Thierry, François-Charles.

De Chastenet, Auguste-Marie.

Peralo , François - de - Pauie - Emmanuel - Pierre - Joseph -

Antoine.

Lefraper, Jules-Joseph.

Fleuriot de Langle, Alphonse-Jean-Rene'.

Darricau, Rodolphe-Augustin.

MoRAS, Louis-EmiJe.

Dcfolr de Mont-Locis, Louis-Lcon-Theodorc.
Fierreck, Jean-Arthur-Delphin.

Retailleau, Victor,

Le Pord , Eugène-Pierre-Aime'.

Bourgeois de Boynes, Armand-Julicn-Francois.
Picard , Jean-Marie-Esprit.

Randon de Grolier, Jean-Henri-Félix
Barlatier-Demas, François-Edmond-Eugène.
Durousier, Jacques-Auguste.
Barchou

, Charles-The'odore-Hilaire.

Bedel-Dctertre, Adolphe.
Bigot de l\ Robillardière, EimiKinucl-CabriuF.

Bosse, Auguste.

2. Notre ministre secrétaire d'état au dJpartement de la
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marine et des colonies est chargé de l'exécution delà présente

ordonnance.

Donné à Paris, le 31 janvier 1832.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

l,e Ministre Secrétaire d'état de la marina

et des colonies

,

Signé C'"= DE RlGNY.

[ N° 27.
]

Loi portant qu'il sera fait un appel de qaatre-vingt mille hommes
sur la classe de 1831.

A Paris, au palais des Tuileries, le 8 fe'vrier 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, salut.

Les Chambres ont adopté, NOUS AVONS ORDONNÉ el

ORDONNONS ce qui suit :

Art. l'^ Il sera fait un appel de quatre-vingt mille hommes

sur la classe de 1831.

2. Ces quatre-vingt mille hommes seront répartis entre les

départcraens , arrondissemens et cantons du royaume , d'après

le terme moyen des jeunes gens inscrits sur les tableaux de

recensement rectifiés des six années précédentes.

3. Le contingent delà classe de 1831 ne sera tenu qu'au

temps de service qui sera ultérieurement fixé par la loi sur le

recrutement de l'armée.

Cette disposition est également applicable aux engagés vo-

lontaires.

4. Seront exemptés et rcmj)l;)cés, dans l'ordre des numéros

subsécjuens, les jeunes gens (jue leur numéro désignera pour

faire partie du contingent, et ({ui n'auront pas la taille d'un

mètre cinquante-six centimètres.
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5. Les dispositions des articles 6 et 1 4 de la loi du 1 mars

1818, contraires à la présente loi, sont abrogées.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la

Chanibre des Pairs et par celle des Députés, et sanctionnée

par nous cejourd'hui , sera exécutée comme loi de l'Etat.

Donnons en mandement à nos cours et tribunaux
,

])réfets, corps administratifs, et tous autres, que les présentes

ils gardent et maintiennent, fassent garder, observer et main-

tenir, et, pour les rendre plus notoires à tous, ils les fassent

publier et enregistrer par-tout où besoin sera ; et afin que ce

soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre

notre sceau.

Fait à Paris , au palais des Tuileries, le 8^ jour du mois de

février 1832.
Signé LOUIS-PHILIPPE.

Vu et scelle du grand sceau : r. i t. •" Par le Roi :

Le Garde des sceaux de France, r xr- r> ...
... . , r. ., ]'. . 1- ^c alimstrc Secrétaire a état au
almistre oecretatre cl elal au de- ,

,

, ,

, j , ,. département de la guerre ,parlement de la justice

,

•' " '

SÏLrné Barthe. Signé M»' Duc de Dalmatie.

[ N^ 28. ]

Arrlt (Ida cour de cassation qui casse et annulle la décision rendue
le 28 mai 1831, par le conseil permanent de révision établi

à Cherbourg, dans le procès de Paul-Léon lîourgognon , mate-
lot de 3" classe, admis temporairement dans la 1"^' compagnie
d'inscrits de la 1'^'' division des équipages de ligne, condamné
à cinq ans de réclusion et à la dégradation, pour vol d'efl'ets

d'habillement appartenant à ses camarades.

Paris, le 29 décembre 1831.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Fkançais, à tous présens

et à venir, SALUT.

La cour de cassation a rendu l'arrct suivant, sur le réquisi-

toire dont la teneur suit ;
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A LA COIR DE CASSATION. -^ CHAMBRE CRIMINELLE.

Le procureur général expose qu'il est chargé par M. le garde

des sceaux, ministre de la justice, en vertu de l'article 441

du Code d'instruction criminelle, de déférer à la cour une dé.

cision en date du 28 mai dernier, par laquelle ie conseil per-

manent de révision du port de Cherbourg a cassé un juge-

ment du premier conseil de guerre maritime du même port

,

qui avait condamné le nommé Bourgognon , matelot de

S* classe, faisant partie de la 1'^^ compagnie de marins ins-

crits de la 1" division des équipages de ligne, à cinq ans de

réclusion et à fa dégradation, pour vol d'effets d'habillement

appartenant à un de ses camarades.

Cette annuUation a été prononcée pour cause d'incompé-

tence, attendu que ies marins inscrits à la suite des équipages

ne sont institués que par une décision royale ( celle du

2 9 mai 1 8 3 ) , et que cette décision n'a pu soustraire les

marins de ces compagnies aux lors qui les ont régis jusqu'à ce

jour, et convertir en délits et crimes des militaires , les faits

qui, d'après ces lois, se trouvent être autrement carac-

térisés.

Cette décision est contraire aux lois de la marine , et n'est

que le résultat d'une fiiusse interprétation de la position iégale

des marins de l'inscription.

Sans doute ces marins , tant qu'ils ne sont pas au service de

l'Élat , sont des citoyens ordinaires
,
qui ne peuvent être tra-

duits que devant les tribunaux ordinaires pour la répression des

crimes , délits ou contraventions étrangers h la police des

classes, dont ils peuvent se rendre coupables; mais une fois en-

trés au service de l'Etat, ils passent immédiatement à une autre

condition, et se trouvent soumis à toutes les lois de la marine

militaire, d^ms le corps auquel ils sont attaches.

Or, quelles sont les conditions prescrites par les lois pour

l'appel de ces marins ? L'intervention du pouvoirlégislatifest-elle

nécessaire, coiimie pour le recrutement de J'arrace de terre?
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Nullement. Le service militaire, pour les troupes de terre,

est un impôt général voté par les chambres, quand le besoin

se présente; mais pour îe service maritime, c'est un impôt

permanent qui pèse sur les professions maritimes. Chaque

individu est libre d'embrasser ou de ne pas embrasser de telles

professions ; mais s'il en adopte une , il est inscrit, classé parmi

ies marins, et obligé de servir l'Etat à la première réqui-

sition.

"Tout marin inscrit, porte la loi du 3 brumaire an 4,

» article 1 , sera tenu de servir sur les bàtimens et dans les

M arsenaux de la répubhque, toutes les fois qu'il en sera

» requis. »

Le gouvernement a donc pu , sans recourir à ïa puissance

législative, lever les marins inscrits dont il avait besoin pour

le bien du service , les organiser en compagnies régulières, et

les placer à la suite des équipages de ligne; lui contester ce pou-

voir d'organisation , ce serait lui refuser le droit qui lui appar-

tient en vertu de ïa Constitution, d'organiser, de commander

et de diriger les forces de mer.

Dans tous les cas , la question de savoir si le gouvernement

avait ou non agi dans les limites de ses attributions, n'aurait

pas appartenu au conseil de révision de Cherbourg, L'accusé

Bourgognon était porté comme marin sur les contrôles d'une

division, et y servait activement et réellement; cette seule

circonstance de service effectif le soumettait aux lois et aux

juridictions militaires. Le conseil de révision, à moins que

le prévenu ne fût poursuivi pour cause de désertion , ne pou-

vait pas juger la validité ou la nullité de l'acte qui l'avait

appelé au service, de même que vous l'avez décidé par un
arrêt du 30 avril 1825, à l'égard des engagemens volontaires.

Le conseil de révision de Cherbourg a donc violé, 1° l'ar-

ticle 10 de la loi du 3 brumaire an 4, et l'article 284 de

l'ordonnance du 28 mai 1829, rendue en exécution de

cette loi
;

2" L'article 1"" de la loi du l5 juillet 1829, qui réprime
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ies vois commis par des militaires au préjudice de leurs ca-

marades.

En conséquence, vu ï'article 441 du Code d'instruction cri-

minelle , la lettre de M. le garde des sceaux , en date du 1 5 oc-

tobre 1831, et les pièces du procès,

Nous requérons, pour le Roi, qu'il plaise à la cour casser

et annuller la décision du conseil de révision de Cherbourg,

en date du 28 mai dernier, renvoyer le prévenu et la procé-

cédure devant un autre conseil de révision que celui qui a

âé'jk connu de cette aiîàirc, et oidonner qu'à la diligence du

procureur général, l'arrêt à intervenir sera imprimé et trans-

crit sur les registres de ce conseil de révision.

Fait au parquet, le 23 novembre 1831.

Signé DuPlN aîné.

Ouï M. Brière, conseiller, en son rapport, et M.Dupin aîné,

procureur général, en ses conclusions;

Vu le réquisitoire du procineur général du 23 novembre

dernier ci-dessus et des autres parts;

Vu les lettres de M. le garde des sceaux , ministre de la jus-

tice, adressées au procureur général près la cour, sous les dates

des 15 octobre et 14 décembre 1831 , contenant l'ordre

formel, en conformité de farticle 441 du Code d'instruction

criminelle mentionné dans le réquisitoire
;

Vu ledit article 44 1;

Vu le jugement rendu, le 23 mai 1831, par le premier

conseil de guerre permanent établi à Cherbourg pour juger

les troupes de la mr.rine, par lequel le nommé Bourgognon

(Paul-Léon), matelot de 3*" classe, admis temporairement

le 16 mars de la même année dans la l""*^ compagnie d'ins-

crits de la l""*^ division des <Vjuipages de ligne, a été condamné
il cinq ans de réclusion , à la dégratlalion, à la restitution et aux

(Vais
,
pour crime de vol d'eflèts d'habillement dans le sac

d'un de ses camarades;

Vu la décision du conseil permanent de révision étabh au
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port de Cherbourg, pour les troupes , rendue le 28 du nièntc

mois, par iaquelle, statuant sur le pourvoi en révision diidit

Bourgognon, ce conseil, en se déclarant implicitement incom-

pétent, l'a renvoyé devant qui de droit; et ce, par les motifs

transcrits littéralement dans le réquisitoire
;

Vu l'article 1 de la loi du 3 brumaire an 4 , la disposition

générale du règlement royal du 7 janvier 18 24, l'article 117

de l'ordonnance du Roi du 2 octobre 18 25 , sur la composi-

tion, le service et l'administration des équipages de ligne,

enfin l'article 1" de la loi du 1 5 juillet 1829
;

Adoptant les motifs du réquisitoire du procureur général,

et considérant en outre qu il s'agit d'une question de compé-

tence, et que, dans l'intérêt de Paul-Léon Bourgognon , dé-

tenu , il doit être statué sur le pourvoi en révision de cet indi

vidu contre le jugement qui l'a condamné,

La cour casse et annulle la décision rendue le 28 mai 1831,

par le conseil permanent de révision établi à Cherbourg, dans

le procès de Bourgognon ( Paul-Léon) , matelot de 3" classe,

admis temporairement dans la f*" compagnie d'inscrits de la

1" division des équipages de ligne;

Et pour être statué, conformément à la loi, sur le pourvoi

en révision dudit Bourgognon , contre le jugement rendu , le

23 du môme mois, par le premier conseil t!c guerre perma-

nent établi à Cherbourg pour juger les troupes de la marine,

renvoie les pièces du procès et ledit Bourgnon (Paul-Léon )

,

en l'état qu'il est, devant îe conseil permanent de révision de

la 2*^ division maritime, pour ce déterminé par dc'iilx'ration

spéciale prise en la chambre du conseil; et par suite, s'il y
échoit, dans l'ordre hiérarchique des tribunaux maritimes

compélens pour juger les troupes de la marine.

Ordonne qu'à la diligence du procureur général en la cour,

le présent arrêt sera imprimé, et transcrit sur les registres du

conseil permanent de révision établi à Cherbourg pour juger

les troupes de la marine, et notifié à qui de droit.

Ainsi jugé et prononcé par la cliai; bre crimiiicllt de la
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cour de cassation, en son audience publique du 29 décem-

bre 1831; présens, MM. le comte de Bastard, pair de France,

président; Brière^ rapporteur; Ollivier, Meyronnet de Saint-

Marc, Rives, Dupaty , Gilbert des Voisins, Chanterayne,

de Ricard, de Crouseilhes, Choppin, Chilhaud de la Rigau-

die, Chauveau-Lagarde , Rocher et Isambert, conseillers en

la cour.

Mandons et ordonnons à tous huissiers sur ce requis, de

mettre le présent arrêt à exécution; à nos procureurs géné-

raux et à nos procureurs près les tribunaux de première ins-

tance, d'y tenir îa main; à tous commandans et officiers de la

force publique, de prêter main-forte lorsqu'ils en seront léga-

lement requis.

En foi de quoi ledit arrêt a été signé par le président de la

cour et par le greffier.

Pour expédition conforme délivrée à M. le procureur général :

he Greffier en chef de la cour de cassation
y

membre de la Légion d'honnetirj

Signé M. Laporte.

[ N° 29. ]

Lettre du ministre secrétaire d'état de la marine et des colonies

aux préfets maritimes et chefs de service dans les ports, aux
inspecteurs et sous-inspecteurs, et aux commissaires des classes,

portant recommandations générales sur l'initiative à exercer par
l'administration

,
quant aux opérations comptables sans excep-

tion , en laissant toutefois aux trésoriers le maniement exclusif

des fonds. — Surveillance des caisses, &c. {^4'^ Direction ; Fonds
et invalides; Bureau des invalides.

)

Paris, le 3 février 1832.

Monsieur , dans le système spécial qui régit l'établisse-

ment des invalides , l'administration exerce le contrôle sur

toutes les opérations des trésoriers.

Les garanties de ce contrôle reposent principalement sur

ce principe, que l'administration est saisie de l'iniativc pour
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toutes les opérations , soit de recette , soit de dépense
,
qu'exé-

cutent les trésoriers des invalides ou leurs préposés, et que

par conséquent elle a toujours dans ses propres écritures les

moyens de vérifier la situation des services el des caisses (l).

Les procès-verbaux qui sont rédigés dans chaque quartier

et sous-quartier , lorsque j'ordonne une inspection inopinée,

et les situations mensaeiles que les commissaires des classes

arrêtent sous leur responsabilité (2) , après avoir personnelle-

raent vérifié les écritures et les caisses sur un relevé de leurs

propres registres, constatent incessamment que les commis-

saires des classes (et les inspecteurs dans les chefs -lieux)

remplissent avec une attention scrupuleuse cette partie impor-

tante de leurs obligations.

Je vois aussi
,
par les pièces qui anivent chaque jour dans

mes bureaux, que toutes les parties du Cvompte courant entre

le trésorier général et les trésoriers particuliers des invalides,

sont contrôlées et suivies d'après le même principe par l'ad-

ministration, et que les trésoriers tiennent leurs écritures jour

par jour (3).

En cet état, je ne puis que recommander par-tout l'inva-

riable exécution des règles que je viens de rappeler (4).

J'ajouterai que, sans acception de personnes, ladiniiiis-

tration doit toujours renfermer dans la caisse de sûreté les

sommes excédant ies besoins présumés du service, et qu'il

ne faut, dans aucun cas . laisser d uis ia caisse courante des

sommes supérieures au cautionnement du trésorier.

(1) Article 110 du règlement du 17 juillet 181G. — Règlement du
30 septembre 18i9.

(2) Articles 9G , 97, 100 et 101 du règlement du 17 juillet I81G.

(3) Article 92 du règlement du 17 juillet 181C.

(4) H est bien entendu que les administrateurs des classes des quart'er»
obliques doivent exercer, sur les préposes des trésoriers, le même contrôle
que les administrateurs des quartiers principaux exercent sur les trésprieis

eux-mêmes; sans préjudice de la responsabilité qui reste fixée sur les coui')-

tabics titulaires , quant aux opérations desdiii préposés. ( Article 3 du règle-

ment du 17 juillet 18J6. )
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C'est encore le îicii de rappeler que si, d'un côte, iî im-

porle de prévenir (juaucun versement ne soit fait entre les

mains du comptable sans qu'au préalable il y ait eu mandat

expédié par le commissaire des classes, de l'autre il reste

lormeîlemerit interdit à tout commissaire des classes, syndic

ou autre , de recevoir la moindre somme ou de faire aucun

paiement dans quelque circonstance et sous quelque pré-

texte que ce soit. Le compîable doit tout recevoir directe-

ment , numéraire, traites ou valeurs quelconques; et c'est

à lui seul qu'il appartient de donner quittance, comme c'est

iui qui doit faire tous ies paiemens. L'administrateur qui

s écarterait de cette règle, ou laisserait ses subordonnés s'en

écarter, compromettrait donc gravement sa responsabilité-.

Je désire que chaque commissaire des classes me renou-

velle, en réponse à la présente dépêche, l'assurance que

cette règle continue d'être observée dans son quartier, et je

compte que l'inspection veillera à ce qu'elle soit invariable-

ment maintenue.

J'appelle enfin, sur l'objet de ces recommandations, toute

!a sollicitude de MM. les préfets et chefs de service.

La présente dépêche sera enregistiée à l'inspection, et il

m'en sera accusé réception.

Vous trouverez ici l'ordre de procéder à une v^érification

inopinée des caisses et des écritures du trésorier des inva-

lides.

Recevez &:c.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies.

Signé C"" DE RiGNy.

l'oiir copie conforme :

I.r. Conseiller d'état, mcinhic de i'amirautc

,

Directeur desfonds et invalides

,

Sitnié lioiiltSAINT.
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Loi portant allocation d'un crédit complémentaire pour le paio-

ment des primes d'encouragement ù la pèche de la morue et à

la pêche de la baleine.

Au palais des Tuileries, le 7 fe'vrier 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous préscus

et h venir, SALUT.

Les Chambres ont adopte', NOUS AVONS ordonné et

ORDONNONS ce qui suit :

Article unique.

II est accordé au ministre du commerce et des travaux

publics un crédit complémentaire d'un million
,
pour le paie-

ment des primes d'encouragement à la pèche de îa morue et

à la pèche de la baleine, dépendant de l'exercice 1831.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la

Chambre des Pairs et par celle des Députés, et sanctionnée

par nous cejourd'hui , sera exécutée comme loi de l'État.

Donnons en mandement à nos cours et tribunaux,

préfets, corps administratifs, et tous autres, que les préscnic's

lis gardent et maintiennent, fassent garder, observer et main-

tenir, et, pour les rendre plus notoires a tous, ils les fassent

publier et enregistrer par-tout où besoin sera; et afin que ce

soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre

notre sceau.

Fait au palais des Tuileries, le 7" jour du mois de

février de lan 183 2.

Sig?2é LOUIS-PÎIILIPPE.

Vu et sccHe du grand sceau : Par te Roi :

Le Garde des sceaux de France, Le Pair de France , Mmishe Sr-
Mii'.is/re Secréiaire d'état au dé- crétaire d'état au département du
parlement de la justice, commerce et des travaux puhli< s,

Signé Barthe. Sii^né C"= dArgolt.
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[N" 31.]

Ordonnance du Roi qui maintient une pension accordée en vertu

de la loi du 11 septembre 1807, et imputable sur !a caisse des

invalides de la marine.

A Paris, le 31 janvier 1832.

LOUIS-PHÏLIPPE, Pioi DES Français, à tous présens

et à venir, salut.

Vu les lois des 29 janvier et 16 octobre 1831 qui ont

prescrit la révision des pensions accordées depuis le 1
'" janvier

1828 en exécution de la loi du 1 1 septembre 1807, et or-

donné la radiation de celles qui n'auraient pas été concédées

à ia distinction des services et à l'insuffisance de la fortune;

Vu notre ordonnance du 1 1 décembre dernier qui statue

sur cette révision , en ce qui concerne les pensions de cette

nature à la charge du trésor public;

Considérant qu'il y a lieu d'appliquer les mêmes principes

à la seule pension imputable sur la caisse des invalides de la

marine qui soit dans le cas d'être ainsi révisée, pension dont

la personne titulaire a rapporté les preuves exigées par la loi
;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dé-

partement de la marine et des colonies
;

Notre conseil entendu ,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui SUJt :

Art. 1". Est maintenue, et continuera d'être payée sur

les fonds de ia caisse des invalides de ia marine, la pension

annuelle de trois mille francs accordée à M"'' Loiiisa-Victoire

Malouct ,
par une ordonnance du 28 février 1830, en exé-

cution de la loi du 11 scptcml)re 1807.

2. Notre ministre S(^crétaire d'état de la marine et des co-

lonies est chargé de rcxécution de la présente ordonniuice.

Si<rnà LOUIS-PHILIPPE.
o

Par te Roi :

Le Minisire Secrétaire d'état de la /narine

^
et des colonies

,

Siisné C*e DE RiGNY.
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[ N° 32.
]

Ordonnance du Roi sur l'organi^fttion du corps des équipages

de ligue.

Paris, Iff mars 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous prësens

et à venir, SALUT :

Ayant reconnu
,
par les comptes qui nous ont été rendus

sur l'administration et la comptabilité des équipages de ligne,

que le mode établi par l'ordonnance du 28 mai 18 29 ne

peut être applicable à des corps essentiellement mobiles, qui

se divisent et se subdivisent à de grandes distances les uns

des autres
;

Voulant apporter, dans cette partie importante du service

de l'armée navde, des changemens ou modifications qu'utie

expérience de plusieurs années indique comme indispensables

dans l'intérêt du trésor public et des marins
;

Reconnaissant, en outre, que de nouvelles dispositions

organitjues donneront les moyens de diminuer la dépense

pour les états-majors à terre, sans qu'il puisse en résulter

aucun inconvénient pour l'institution;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dé-

partement de ia marine et des colonies.

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui SUit :

Titre l". — Commandement et composition.

Art. 1'". Le corps des équipages de ligne continuera à
être reparti en cinq divisions, dont deux de première classe

placées l'une à Brest, et l'autre à Toulon, et trois de seconde
classe, placées dans les ports de Rochefort, Lorient et Cher-
bourg; chacune de ces divisions prendra le nom du port dans
lecjuel elle sera établie.

2. Chaque division sera composée

D'un état-major
;

An\. iiAniT. !"• Partie. ! 832. g
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D'un petit état-major
;

De compagnies permanentes dont le nombre sera déterminé

suivant les besoins du service
;

De compagnies provisoires
;

D'une compagnie de mousses.

3. Le major général dé îa marine sera chargé , dans chaque

arrondissement , du commandement supérieur de ia division.

H aura sous ses ordres un capitaine de vaisseau, comman-

dant de la division, qui dirigera spécialement le service

militaire et administratif à terre.

4. H n'y aura qu'une seule série de numéros pour'îes com-

pagnies permanentes de toutes îes divisions.

5. Chaque compagnie ^era composée ainsi qu'il suit :

Lioutpnnnt de vaisseau, capitaine de compagnie.

Lieutenant de frégate, lieutenant de compagnie.

Élèves de !* classe

manœuvre,

Seconds maîtres de.

Quartiers-maîtres de

.

eanonnage.

.

limonnerie. •

charpcntagc.

calfatage ...

voilerie

manœuvre. .

eanonnage.

.

tinionnerie..

charpentage.

calfatage.. . .

voilerie ....

Fourrier

il^f
classe.

2'- classe.

Sf classe.

Apprentis marins

COMPAGMKS
DÉSIUNÉES

par les iiumc'ros

impairs.
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îï y aura, cîans chaque compngnïp, un tambour et Jeux

fifres pris parmi les apprentis marins; ifs pourront continuer

ce service lorscpi'ils seront parvenus au giacle rie matelot.

(î. Cluique compagnie sera partagée en Jeux sections, con-

fûimement au tableau ci-après :

Seconds maîtres de.

Quartiors-maîtrcs de(

Lipiiteiiant de vaisseau, capitaine de conijiagnie

]>iriiteuaiitdc frégate, lieutenant de cornpiiguic

Elèves de l" classe

manœuvre
caïKjnnage

tiinonueiie

cliarpentage

calfatage

voilerie

manœuvre
canonnage

timonneiie

cliRrjtcntage

calfatage

voilerie

Fourrier

( V<^ classe..

Matelots de 2"^ classe

( 3»^ classe

Aj)j>rcDtis marins

COMPAGNIES

par les numéros

impairs,

section. 'section.

2.

1 .

l.

8.

9.

13.

0.

8.

13.

13.

r; r
section. 'sectioi

jl

1 .

Il

1.

8.

9.

13.

13.

52,

9.

8.

13.

13.

En cas J'embarquement J'une seule section Je compagnie,
elle jîourra être commanJi'C indistinctement par le lieutenant
Je Vaisseau ou par le lieutenant Je frégate Je la compagnie,
selon les besoins Ju service.

Alors celui Je ces Jeux cûTicicrs qui n'aura pas suivi la

section embarquée commanJera l'autre section.

G.
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7. Seront compris clans chaque compagnie et feront par-

tie de l'effectif les matelots-ouvriers des professions maritimes

ci- après :

2 charpentiers,

2 calfats,

2 voiliers.

Ces ouvriers-matelots seront répartis en nombre égal dans

les deux sections; à terre, ils seront affectés aux travaux du

port dans leurs professions respectives.

8. Le fourrier de chaque compagnie sera chargé de îa

tenue des écritures, sôus les ordres et la responsabilité du

capitaine.

Quand une compagnie permanente sera divisée, il sera

affecté à la deuxième section un fourrier pris à tour de rôle

parmi ceux du petit état-major mobile.

9. Les officiers employés dans une compagnie devront y

servir au moins pendant deux années consécutives, sauf le

cas où ils seraient appelés à une autre destination par le

ministre de la marine.

A moins d'une nécessité absolue qui exigerait un rem-

placement immédiat, il sera mis au moins six mois d'inter-

valle entre le remplacement du capitaine et celui du lieute-

nant de chaque compagnie.

A terre, les officiers, officiers-mariniers et marins ne pour-

ront passer d'une compagnie dans une autre, sans une auto-

risaiion spéciale du ministre de la marine.

Titre II. — Organisation des divisions.

10. L'état-major de chaque division sera composé ainsi

qu'il suit :

Division de première classe.

Un capitaine de vaisseau commandant.

Un ciq)ilainc de frégate commandant en secontl.
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Un capitaine de corvette ou un chef de bataillon des

troupes de la marine , major de ia division.

Deux adjudans-majors, pris parmi les iieutenansde vaisseau

ou capitaines des troupes de la marine.

Un lieutenant de vaisseau ou un capitaine des troupes de

la marine, charge du détail de l'habillement.

Un lieutenant de vaisseau ou un capitaine des troupes,

chargé du détail du casernement et de l'armement.

Un sous-commissaire quartier-maître trésorier.

Un chirurgien de première ciasse.

Division de deuxième classe.

Un capitaine de vaisseau ou de frégate commandant.

Un capitaine de corvette commandant en second.

Un lieutenant de vaisseau ou un capitaine des troupes de

la marine , faisant fonctions de major.

Un adjudant-major, pris parmi les lieutenans de vaisseau

ou parmi les capitaines des troupes de la marine.

Un lieutenant de vaisseau ou un capitaine des troupes

de la m.arine, chargé du détail de l'habillement.

Un lieutenant de vaisseau ou un capitaine des troupes

cliargé du détail du casernement et de l'armement.

Un commis principal quartier-maître trésorier.

^ Un chirurgien de première classe.

Indépendamment des officiers ci-dessus désignés, iî pourra

être affecté au service de chaque division , toutes les fois que
le ministre le jugera convenable, des officiers instructeurs

qui seront placés sous les ordres du capitaine de vaisseau

commandant la division.

11. Le quartier-maître trésorier de chaque division aura

sous SCS ordres, pour la tenue de îa comptabilité, les commis
entretenus et secrétaires militaires dont le nombre aura été

déterminé par le ministre de la mirine, sur la proposition

du conseil d'administration de la division , approuvée et trans-

mise par le préfet.
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12. H scr,) en outre affecté aux bureaux c!e chaque divi-

sion îe nombre de secrétaires militaires ci-après déterminé,

savoir :

Division de t^'classe.

Division Je 2* classe..
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maîtres de manœuvre. .

Idem de canon n.ige

Itlem de timonncrie

l';ip"«^ d'arniesde f^' etde â'-'classe

montés par aci\ Maîtres de charpentage. . . .

compagnies Idem de calfatage

Idem de voilcric

^ Idem armuriers-forgerons. .

Fourriers supple'mentaires

Taml)ours idem
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'rfn, jusqu'à ce qu'ils aient droit, à celle de matelot de 3'

classe, en vertu de i'article 209 de la présente ordonnance.

17. Les instrumens de musique, tels que les déterminent

îes réglemens en vigueur, seront fournis parie magasin générai.

18. Il sera éti.bii, dans chaque division,

Une école de matlicnialiques élémentaires appliquées à îa

navigation , et de dessin linéaire, pour l'instruction des ofiiciers-

mariniers
;

Une école de lecture, d'écrirure et d'arithmétique;

Une école d'escrime;

Vne école de natation.

Les frais auxquels donneront lieu ces différentes écoles se

ren'ermeront dans ies fixations du tarif annexé à ia présente

ordonnance.

Titre III. — Des compagnies provisoires.

19. Il y aura, dans chaqi?e division, des compagnies provi-

soires qui recevront, à leur arrivée daiis ies ports, ies engagés

volontaires, les hommes appelés au service de la marine en

vertu de ia loi du recrutement, et ies marins provenant des

levées de l'inscription maritime.

20. Les compagnies provisoires*, composées d'engagés vo-

jontaires et d'hommes provenant du recrutement, auront l'or-

ganisation suivante :

1 lieutenant de vaisseau , capitaine
;

2 iieutenans de frégate, iieutenans;

1 capitaine d'armes de 2*^ classe
;

6 quartiers-maîtres instructeurs;

2 seconds maîtres
, ^. ., ,

de manœuvre et de canonnade ;4 quartiers-maîtres ' *^

1 fourrier
;

1 matelots de toutes classes
;

133 apprentis marins, dont deux tambours et un iifre,

160.
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Les offrciers-mariniers et matelots desJites compagnies se-

ront choisis parmi les plus capables de former les apprentis

marins au matelotage et aux exercices cîu canon et du fusiî.

Le nombre des compagnies provisoires dont il est question

dans le présent article variera en raison des besoins du service,

21. Les quartiers-maîtres et les matelots dé l'inscription

provenant des levées ne formeront , dans chaque division
,

qu'une seule compagnie provisoire , dont la force sera réglée

par le ministre au commencement de chaque trimestre, ou
plus souvent, s'il y a lieu, d'après les besoins présumés du
service.

Cette compagnie recevra , en outre , tous les marins de

l'inscription débarqués ou laissés à terre, au départ des bâ-

timens.

22. Ne seront pas compris dans la compagnie provisoire

de l'inscription, les officiers-mariniers ni les matelots employés

sur les bateaux de servitude et de transport alïéctés au service

spécial des ports.

Ces marins seront administrés par les commissaires aux ar-

memens et revues.

23. Dans chaque division , la compagnie provisoire de l'ins-

cription maritime sera commandée par un lieutenant de vais-

seau , secondé par un lieutenant de frégate; ces officiers seront

désignés par le préfet maritime.

11 y sera de plus attaché,

1 premier ou un second maître de manœuvre;

1 ideni de canonnagc
;

1 capitaine d'armes;

1 fourrier;

2 tambours;

2 fifres.

Titre IV. — Des compagnies de mousses.

24. 11 y aura, dans chaque division, une compagnie de

mousses, qui sera composée comme il suit :
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Division de première classe.

1 lieutenant de vaisseau, capitaine;

1 capitaine d'armes, adjudant sous-oITicier;

1 second maître (\c manœuvre,

2 quartiers-mattics de manœuvre;

1 idem de timonnerie
;

1 fourrier
;

120 mousses.

Division de deuxième classe.

1 lieutenant de vaisseau, capitaine;

1 second maître de manoeuvre;

1 quartier- maîtie de manœuvre;

1 idem de timonnerie;

1 fourrier;

60 mousses.

2.5. Les mousses seront choisis parmi lesenfans des officiers-

mariniers, matelots et autres salariés de la marine, en accor-

dant toujours îa préférence aux enfans des marins morts pu

mutilés au service, ensuite aux enfans de ceux qui auront le

plus de services sur les bâtimens de l'état : en cas d'insuffi-

sance, ils pourront être pris dans îa population du littoral,

ou même dans celle de l'intérieur de ïa France.

Pour être admissible, il faudra avoir douze ans au moins

et quatorze ans au plus, être d'une bonne constitution, et

avoir été vacciné.

'2G. Les enfans ne pourront être admis dans les compagnies

de nioiishcs qu'avec le conscnteînentde leurs parcns ou tuteurs

,

qui conlracleront, par écrit, l'obligation de remboursera l'état.

les frais de toute nuture aiixcjucls finstruclion et l'entretien de

€es cnfariS auiont donné lieu, dans le cas oîi ils viendraient
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à ies retirer du service avant iâge fixé par la loi pour les eiî-

rolcmens volontaires dans ïa marine.

27. Dans chaque port, une commission prononcera sur

l'admission des mousses; eîîe sera composée

Du commandant de la division
;

Du commissaire aux armemens et revues
;

Du capitaine de ïa compagnie des mousses;

Du ciiirurgien-major (!e la division.

Le procès-verbal d'admission sera soumis à l'approbation du

major gênerai.

28. Dans chaque division, ia compagnie de mousses four-

nira aux bâtimens destines à prendre ia mer, le nombre de

mousses ({ue comporte leur armement, en se confornîant au

taliieau annexé h la présente ordoiinance.

Les mousses devront, autant que possible, rester embar-

fjués jusquà l'âge de seize ans : toutefois, si cette dernière dis-

position ne pouvait être suivie, les mousses qu'il deviendrait

nécessaire de débarquer seront admis dans ïa compagnie du

port où ils se trouveront, quand bien même ils sen;ient en

excédant au nombre réglementaire fixé par l'article 24 ci-

dessus, et ils devront être rembarques à la première occasion

qui se présentera.

29. Les mousses qui, ayant accompli leur seizième année,

consentiront à contracter un engagement volontaire, seront

immédiatement portés sur les contrôles des compagnies perma-

nentes, en qualité d'apprentis marins.

30. Un règlement spécial déterminera ïa police, î'iîistruc-

tion et les exercices qui seront établis dans les compagnies cFe

mousses.

TiTUE V. — Du service à ferre.

3L Le service des marins h terre sera réglé, dans chaque

division, par le préfet maritime.

32. Un règlement spécial, airèt'^ par le ministre de la ma-

nie, déterminera les dispositions relatives à l'ordre, à la disci-
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pline, aux exercices, à la tenue et au commandement dans

toutes les divisions.

33. Le préfet maritime de'signera, dans chaque port, un

vaisseau armé de sa batterie et gréé de ses voiles, pour exercer

les marins de la division employés à terre ; ie commandant de

la division sera chargé et responsable de la tenue et du bon

ordre de ce bâtiment.

34. Les marins des divisions seront en outre formés au

canonnage, au maniement du fusil, et aux manœuvres de l'in-

fanterie, jusqu'à l'école de peloton inclusivement.

Ils seront exercés, aussi fréquemment que possible, au tir

du canon; et les hommes qui feront preuve d'adresse, rece-

vront les gratifications déterminées par le tarif n" 5 , annexé à

la présente ordonnanxe.

35. Après trois mois d'incorporation, les marins des divi-

sions pourront, sur l'ordre du préfet maritime, être mis,

par détachement, à la disposition du directeur des mouve-

mens du port, pour être employés aux travaux d'armement , à

ceux de la garniture et aux mouvemens des bâtimens.

36. Les adjudans-majors des divisions veilleront à l'exé-

cution des ordres concernant le service général, ainsi qu'aux

exercices; ils transmettront aux capitaines des compagnies les

ordres de leurs commandans.

37. Les lieutenans de vaisseau capitaines des compagnies

seront chargés , sous les ordres de leurs chefs, de la police,

de la discipline, du service, de la tenue, de l'instruction et

de la comptabilité de leur compagnie : ils exerceront, à cet

effet, toute l'autorité de leur grade sur les officiers, officiers-

mariniers et marins placés sous leurs ordres.

Ils devront faire chaque jour l'inspection de leur compagnie,

et ils en rendront compte au commandant en second de la

division.

38. Les lieutenans de compagnie et les élèves de 1" classe

seront responsables, envers leurs supérieurs, de l'exécution

des ordres qu'ils en auront reçus : ils surveilleront, lorsqu'il:
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seront de semaine, tous ies détails relatifs à la police, à la dis-

cipline et au service intérieur de Ieui"s compagnies respectives.

39. Les premiers maîtres et ies capitaines d'armes de 1
""^
classe

adjudans-sous-officiers feront , d'après les ordres des adjudans-

majors, l'appel des gardes; ils commanderont le service, et

seront spécialement chargés de l'instruction des officiers-mari-

niers et marins.

40. II sera formé dans chaque compagnie permanente une

escouade de douze canonniers , choisis parmi les matelots des

trois classes et les apprentis marins qui montreront ie plus

d'aptitude pour le service de i'artiilerie.

4 1 . Ces hommes , destinés à remplir à bord ies fonctions de

chargeurs et de chefs de pièce, recevront, pendant leur séjour

à terre, une instruction spéciale, tant théorique que pratique,

sur la manœuvre et le pointage des bouclies à feu en usage à

îa mer, sur les manœuvres de force usitées pour monter et dé-

monter les pièces, sur le calibrage des projectiles, et générale-

ment sur tous les travaux et exercices qui concernent le ca-

non nage.

42. Les escouades de canonniers de toutes les compagnies

de la division seront réunies le plus promptement possible
,

mais au moins trois fois par semaine, pour se livrer, soit dans

les parcs, soit sur le vaisseau-école mentionné à l'article 33
ci-dessus, soit enfin au polygone, aux exercices et travaux

du canonnage, suivant un règlement qui sera rédigé à cet

effet.

Le préfet maritime, sur la proposition du major général,

désignera un officier pour être particulièrement chargé de
I instruction des canonniers : cet officier sera secondé dans
ce service par les lieutenans des compagnies.

43. Le second maître et les trois quartiers-maîtres qui

,

dans chacune des compagnies permanentes , seront affectés

au service de canonnage
, suivront l'instruction qui sera

donnée à leur escouade : ils seront mis, en outre, aussi sou-

vent qu'il se pourra, à la disposition du directeur d'arùllerie
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du j.oit, pour être spécialement employés à fa manipuîa-

tien des poudres, à la confection des gargousses et des artifices,

au chargement des bombes et autres projectiles à explosion , et

h tous les autres travaux propres à former de bons maîtres

canonniers.

44. A la fin de chaque mois, le commandant de la divi-

sion adressera au major général un rapport détaillé sur le degré
d'instruction des escouades de canonnage : ce rapport , ac-

compagne des observations du major général , sera transmis

au ministre par ie préfet maritime.

Titre VI. — Service à la mer.

45. Lorsque l'armement d'un' bâtiment de guerre sera

ordonné , le ministre de la marine désignera îes compagnies
ou fractions de compagnie qui devront être embarquées,
conformément au tableau annexé à la présente ordonnance.

Il ne sera jamais embarqué de fraction de compagnie
inf(Tieure à une section : ies bâtimens dont l'équipage ne
comportera pas une section, seront armés en totalité avec

des marins de la compagnie provisoire de l'inscription ma-
ritime.

46. Les maîtres nécessaires au service du bâtiment se-

ront pris dans le petit état-major de la division, ou, à dé-

faut, soit dans les escouades de gardiennage du port, soit dans
l'inscription maritime.

47. Le préfet nîarilime fera compléter l'armement de
chaque bâtiment, conformément au tableau annexé à la pré-

sente ordonnance.

Les hommes formant ces complémens d'équipage seront

distribués dans le^ compagnies permanentes embarquées sur

le bâtiment, de manière à donner, autant que possible, à

toutes ces compagnies, une composition uniforme, tant sous

le rapport du nombre que sous celui de la capacité.

48. Feront désormais partie de ces complémens d'équi-

page, des dv-tachemens du régiment d'artillerie de la marine,
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composés de fa manière indiquée au tableau annexe à (a pré-

sente ordonnance.

Sur les frégates et vaisseaux , le détachement sera subdi-

visé en escouades de huit hommes, y compris un sergent ou

un caporal. Chaque escouade sera affectée, pour la police et

h discipline, à fune des compagnies permanentes embarquées.

Toutefois, les détachemens de faitillerie continueront à dé-

pendre de leur corps à terre, pour tout ce qui concerne l'ad-

ministration.

49. Les marins des compagnies et les détachemens d'artil-

lerie seront employés h tous les services du bord.

50. Les chefs de pièce et chargeurs seront choisis par les

cjnimandans des bàtimens ,

1" Parmi les nuartiers-maîtres-de canonnage et les marins

faisant partie des escouades de canonniers
;

2° Parmi les sous-otiiciers , caporaux et soldats des déta-

chemens d'artillerie.

5L Les chargeurs et chefs de pièce jouiront des sup-

plémens de solde alloués par le tarif n" 3 annexé à la pré-

sente ordonnance.

Les marins qui auront rempli, pendant le cours dune

campagne, les fonctions de chef de pièce ou de chargeur,

conserveront, au débarquement, les marques distinctives de

ces fonctions, conformément à l'article 8 1 de la présente

ordonnance.

52. En cas d'inconduite ou dinaptitude, les chefs de

pièce et chargeurs pourront être révoqués par le comman-

dant de la division, s'ils sont à terre, ou par les commandans

des bàtimens, lorsqu'ils seront embarqués.

53. Les oQîciers-mariniers , matelots et apprentis marins

faisant partie des compagnies embarquées, qui, étant absens

de ieur bâtiment au moment de la revue de départ, se pré-

senteront à l'autorité maritime du port avant l'expiration des

délais fixés par les lois pour établir le fait de désertion ,
se-

ront mis en subsistance sur le stationnaire ou sur l'un des
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bàtitnens de la rade, pour être euvoye's de là à kur bord

par la plus prociiaitie occasion.

Il ne leur sera fait rappel de leur solde d'absence qu'après

leur réintégration dans l'équipage auquel ils appartiennent.

Lorsque le préfet maritime jugera que ie bâtiment par-

tant a absorument besoin de tout son équipage, ii fera rem-

placer les hommes absens par des marins des mêmes grade et

classe pris dans les compagnies provisoires. II sera procédé, à

i'égard des officiers-mariniers, matelots et apprentis marins

ainsi remplacés, de ia manière expliquée dans ie paragraphe

ci-dessus.

Toutefois , s'il y avait impossibilité absolue de renvoyer à

leur bâtiment les marins qui auraient manqué le départ, ces

hommes seraient rayés des contrôles de la compagnie dont ils

faisaient partie, et incorporés, à terre, dans les compagnies

permanentes destinées à être embarquées les premières.

54, A la mer, les officiers généraux ou commandans ne

devront ordonner de mutations d'un bâtiment sur un autre,

qu'en cas de nécessité absolue, et ces sortes de mouvemens

ne porteront, autant que possible, que sur les marins faisant

partie des complémens d'équipages.

55. A bord de chacun des bâtimens montés par des com-

pagnies permanentes, un officier-marinier ou un matelot

désigné par le commandant sera chargé , sous la surveillance

spéciale dun officier du bord, de donner des leçons de lecture,

d'écriture et de calcul, aux marins et aux mousses; et ii sera

alloué à celui qui remplira les fonctions d'instituteur, le sup-

plément détenniné par le tarif annexé à la présente ordon-

nance. Les objets nécessaires à l'enseignement seront fournis

par le magasin général.

TiTfiE VIL — Recrutement.

5G. Les compagnies d'équipages de ligne se recruteront.

Par l'inscription maiitime,
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Par des levées faites en vertu de la loi du recrutement
, et

par des enrôleniens volontaires.

Les sous-officiers, caporaux et soldats àes troupes de îa

marine qui demanderont à prendre du service dans lesdites

compagnies, pourront y être admis, avec l'autorisation du

ministre de la marine.

57, La durée des enrôlemens volontaires sera déterminée

par la loi du recrutement.

5S. Le maximum de l'âge auquel pourront être admis les

enrôlés volontaires qui ne viendront ni de l'inscription mari-

time, ni des troupes de la marine, sera de vingt-un ans et

demi, à l'exception des capilaincs d'armes non inscrits et des

armuriers-forgerons, qui seront adiiîis à contracter engagement

jusqu'à l'âge de quarante-cinq ans.

Ceux qui s'enrôleront avant l'âge auquel iîs sont tenus de

satisfaire à la loi du recrutement, seront portés en déduction

du contingent à fournir par leur département.

Les marins de l'inscription ne pourront être admis comme
enrôlés volontaires après i'âge de trente- cinq ans, et les

oliiciers-mariniers après celui de quarante-cinq ans, à moins

d'une autorisation spéciale du ministre de îa marine.

59. Les engagemens des inscrits maiitimes seront reçus par

les commissaires de leur quartier, ou de tout autre où ils se

trouveront présens.

L'acte conforme au modèle n'' 1 en sera dressé par ces com-

missaires , et annotation en sera f^àte sur les matricules, avec

indication de la division sur laquelle ces marins auront été

dhigés.

Lorsque des gens de mer enrôlés appartiendront à d'autres

qu-irtiers, il en sera, sans délai, donné avis au couimissaiie

du quartier où lesdiîs gens de mer seront inscrits.

En cours de campagne, les engagemens seront reçus , avec

l'agrément des conseils de bord
,

par les commis d'administra-

tion, qui rempliront, à l'égard des hommes de l'inscription

admis dans les compagnies ou embarqués en coniplément

A>N. MARiT. r^ Purtic. 1832. 7
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ainsi que des marins des compagnies qui voudraient contracter

des renga^^emens, les fonctions attribuées aux commissaires

de l'inscription maritime et h ceux des armemens. Ces actes,

dressés en double expédition et transcrits sur le roie d'é-

quipage, devront, au retour des campagnes, être remis au

préfet maritime ,
qui en fera l'envoi à qui de droit.

60. Les militaires des troupes d'artillerie de la marine qui

voudront passer dans une compagnie permanente, en feront

h demande à leur capitaine, qui sera tenu de la soumettre

au chef du corps. Celui-ci en informera le commandant de

la division, en lui flusant connaître l'aptitude et la conduite

de ces militaires ; et leur admission sera prononcée, s'il y a

ïieu, par le ministre de la marine, d'après le compte qui lui

sera rendu par le préfet maritime.

Les conseils d'administration du corps d'artillerie de la

marine délivreront à ceux des divisions des extraits du

registre-matricule , constatant les services et l'époque de l'en-

gagement des hommes qui seront incorporés dans les compa-

gnies permanentes.

Ceux de ces militaires qui auront accpiis un mérite à la

mer, ne pourront être admis à finir leur temps dans les compa-

gnies permanentes, après l'âge déterminé par le troisième

paragraphe de l'article 58 delà présente ordonnance; ceux

qui n'auront point acquis de mérite à la mer, ne seront reçus

que jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans.

Les militaires admis dans les compagnies seront tenus d y

servir jusqu'à l'expiration de leur engagement primitif, et,

dans tous ks cas, deux ans au moins.

6L Les premiers maîtres, maîtres et seconds maîtres ne

seront admis à coîilracter des engagemens, qu'autant qu'ils

auront l'aptitude nécessaire et qu'ils réuniront les connais-

sances exigées par le règlement spécial du 10 octobre 1825

ci-annexé.
, .

A cet eliet, ils seront examinés par une commission com-

posée
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Du major général,

Du conimandaiit en painier } t , j-^
f

) <\^ la clivjsion.
El du commandant en second

j

Le ministre de fa marine autorisera l'admission de ces

ofiiciers- mariniers, sur un état de proposition conforme au

modèle n° 2 ,
qui lui sera soumis par le préfet maritime.

6'2. Les militaires congédiés des troupes de la marine, qui

voudiont prendre du service dans les compagnies pt-rma-

nentes , conserveront le grade qu'ils auront acquis à la mer

])ar des services antérieurs.

A cet efiet, ils se présenteront devant le commandant de

la division pour obtenir un certificat d'acceptation , et contrac-

teront ensuite leur engagement devant l'oiiicier de l'état civil,

dans les formes voulues pur la loi.

Ces dispositions sont également applicables aux marins

provenant du recrutement et aux enrôlés volontaires qui n'ap-

partiennent point à l'inscription.

63. Les enrôles volontaires qui n'auront pas navigué, et

qui ne rempliront pas les conditions déterminées pour être

définitivement inscrits , seront admis en qualité d'apprentis

marins.

61. Lorsque les engagemens volontaires seront suspen-

dus, aucune admission ne pomra avoir lieu que par une

autorisation spéciale du ministre de la marine : en consé-

quence, les préfets maritimes soumettront à son approbation

les demandes des hommes qui auront été reconnus propres

au service de la marine par les commandans des divisions.

65. Les hommes qui, en vertu des dispositions de la loi

du recrutement, seront admis à se faire suppléer, pourront

être remplacés par des matelots de l'inscription qui auront

au moins cinq années de service à l'état, et dont l'càge n'excé-

dera j)as trente-cinq ans. Ces matelots remplaçans jouiront

de la paie qu'ils avaient précédemment acquise.

G6. Les enrôlés inscrits ou non inscrits recevront, pour

se rendre à leur destination, une feuille de route et les frais

7.
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(îe conduite aïîoues par ie tarif n" 3, annexé à la présente

ordonnance.

67. Les hommes appelés en vertu (ie la loi du recru-

tement, ainsi que les enrôlés inscrits ou non inscrits, seront

visités, à leur arrivée et avant l'incorporation, par le chirur-

gien-major de la division. Ceux qui n'auront pas été reconnus

propres au service seront examinés de nouveau par le conseil

de santé ; et d'après le rapport qui lui en sera fait, le préfet

maritime prononcera définitivement.

Les enrôlés volontaires non admis seront immédiatement

renvoyés dans leurs foyers, et les hommes provenant du re-

crutement seront mis à fa disposition des autorités du dépar-

tement de la guerre. L'état des uns et des autres sera adressé

au ministre de la marine, avec la décision motivée du conseil

et du préfet maritime.

Les hommes admis au service seront immédiatement ins-

crits sur la matricule de îa division.

Après l'incorporation, les hommes qui seront devenus im-

propres au service ne pourront être réformés qu'à la première

inspection générale.

68. A l'expiration des engagemens, les hommes faisant

partfe des compagnies seront congédiés définitivement. Tou-

tefois, les hommes emharqués sur des hâtimens qui se trou-

veraient en cours de campagne, ne pourront être libérés

qu'au retour desdits bàtimens dans un port de France ; mais

à dater du terme de leur engagement , ils auiont droit à la

haute-paie journaiièrc déterminée par le tarif n" 4 , annexé à

ia présente ordonnance.

Les marins congédiés provenant soit du recrutement, soit

de J'enrôlenjent volontaiie, et qui se iivreiont à îa navigation

ou à la pèclie maritime , ne pourront être requis poui- le ser-

vice des bàtimens de i'état que dans îe cas de guerre mari-

time, ou, en temps de paix, lorsque les tours de rôîe seront

épuisés.

Avant d'immatriculer ies hommes qui, avant r.chevé leur
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temps fie service , voiicïront contimirr le métier de la mer, les

C();îin)issaires de quartiers leur donneront connaissaïue des lois

qui régissent 1 inscription maritime, des conditions qu'elle im-

pose et des avantages qui y sont attachés.

I^ déclaration de chaque homme sera signée par kii , ou
,

en sa présence, par le commissaire du quartier où il sera im-

matriculé.

Titre VIII, — Casernement.

G9.Les marins des divisions seront logés dans les casernes

des ports, ou sur des bàtimens disposés à cet effet.

70. II sera pourvu au casernement par l'administration de

îa marine, conformément aux réglemens en vigueur.

Les efi'ets de couchage , consistant en un hamac à douI)!e

fond, un matelas et une couverture, seront fournis, à clîarge

d'inventaire, ainsi que les bancs, tables et planches à p.ùn.

Suivant les ports et les localiti^, les préfets maritimes

pourront, sur la demande des commandans de division , fiire

délivrer, pendant les mois les plus rigoureux de l'îiivcr, une

seconde couverture à chaque mariii.

L'éclairage des casernes sera cntrtteini par les soins de l'ad-

ministration des ports. Les préfets maritimes détermineront le

nom.bre des becs de lumière à établir dans chaque caserne.

71. Le conseil d'administration de la division sera chargé

de tous les effets de casernement,

72. L'officier de casernement seja responsable, envers le

conseil d'administration de la division , des effets qui lui auront

été confiés.

73. Les capitaines des compagnies seront responsables, en-

vers i'officier de casernement, de tous les objets mis à leur dis-

position ; ils tiendront un compte courant de ces objets (mo-
dèle n° 3 ), sur lequel ils mscriront leurs recettes et leurs dé-

penses, au fur et à mesure qu'elles seront cfiécîuees, et ils

auront soin d'établir, après chaque opéralioii de ce genre, la

situation de leur compagnie.
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74. Le commissaire aux approvisionnemcns fera tenir un

registre particulier des fournitures (l'etFets de casernement.

L'ofTicier chargé de ce détail tiendra, de son côté, un re-

gistre d'inventaire qui sera divisé en trois parties : la première

constatera ies recettes d'après ies duplicatas des billets de dé-

livrance; fa seconde, les dépenses justifiées par les duplicatas des

billets des remises faites au magasin général ; là troisième pré-

sentera la balance au dernier jour de chaque trimestre, et in-

diquera l'emplacement des efïets de casernement. Ce registre,

conforme au modèle n" 4 , sera arrêté par le conseiï d'adminis-

tration de la division , aux mêmes époques que toutes les au-

tres p'arties de la comptabilité.

75. Les.commandans des divisions et les commissaires aux

armemens et revues feront de concert, tous les trimestres,

et plus fréquemment s'il y a lieu, une inspection des casernes.

Ils s'assureront de l'état des effets de casernement, et ils ordon-

neront toutes les mesures nécessaires pour la conservation des-

dits effets.

76. Les effets de casernement qu'il sera nécessaire de re-

nouveler seiont remplacés dans les formes ordinaires.

En cas de dégradation ou d'usure prématurée desdits eflèts,

les demandes en remplacement devront être soumises à ia si-

gnature du chef d'administration et à celle du préfet mari-

time.

Dans ce cas, l'état des effets sera constaté par la commission

chargée d'examiner les objets remis en magasin , et le procès-

verbal qui en sera dressé sera transmis au préfet maritime, afni

qu'il fasse supporter par qui de droit le paiement desdits

clîèts.

77. A l'époque de l'embarquement des compagnies, il sera

fait, par les capitaines, concurremment avec le commissaire

aux armemens et revues et l'oUîcier chargé du casernement,

un inventaire des effets de casernement laissés h terre. Cet in-

ventaia^ indifii^apa le degré d'usure de chaque objet j
et le pro-
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ccs-vcrbal qui sera dressé fora connaître si tous les moyens de

conservation ont été pris pendant qu'ils étaient en service. En

€as de dégradation , il sera statué par le préfet maritime , con-

formément à ce qui a été prescrit h l'article précédent.

Lorsque l'officier de casernement aura reçu les objets portés

sur ledit inventaire, il en doimera décharge aux capitaines, sur

le compte courant qu'ils doivent tenir en exécution de l'ar-

ticle 7 3.

Titre IX. — Armement et équipement.

78. L'armement des m.arins des divisions sera composé A\\r\

fusil avec sa baïonnette ; et leur équipement, d'un ceinturon en

buffle, avec giberne et porte-baïonnette, ie tout conformé aux

modèles.

Les premiers maîtres porteront l'épée ; les maîtres, le ssbre

et un ceinturon noir conformes aux modèles; et les seconds

maîtres et quartiers-maîtres porteront le sabre avec ie ceinturon

d'uniforme.

Les tambours-majors en petite tenue et îes musiciens se-

ront armés de la même manière que les maîtres.

Les compagnies ])ermanentes embarqueront sans fusil et

sans giberne. Les armes nécessaires aux batimens seront four-

nies en bon état, par la direction d'artillerie, conformément

au règlement qui sera ^rrèté pour Tarmement des bàtiniens de

guerre.

79. Les dispositions prescrites au titre VIII de la présente

ordonnance, en ce qui concerne les formes de la comptabi-

lité, ainsi que la responsabilité du conseil d'administration do

la division, de l'officier de casernement et des capitaines de

compagnie, sont entièrement applicables au détail de l'arme-

ment et de l'équipement , sans préjudice des dispositions des

réglemens spéciaux su'* les armes portatives.

Les registres relatifs à ce détail seront conformes aux iijo-

dcles n^ 5 et 6.
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Titre X. — Habillement.

80. Les ofTiciers-niariniers et marins des compagnies per-

manentes seront pourvus des efïëis d'hahillement désignés au

tabîe.'ui n" 2 , annexé à la présente ordonnance.

La nomenclature de ces effets sera portée à la connaissance

des marins, par les soins des commissaires de leurs quartiers

respectifs.

Lors de leur arrivée dans les divisions, et tant qu'ils ne

feront partie que des compagnies provisoires, les marins ne

recevront que les effets reconnus indispensables à une tenue

régulière. La composition de ce sac provisoire sera déter-

minée par le préfet maritime, sur la proposition du consei!

d'administration de la division.

8L Les effets d'habillement seront conformes aux modèles

arrêtés par ïe ministre de la marine.

Les premiers maîtres. les capitaines d'armes de l""" et de

S*" classe, et ies maîtres, porteront un habit de la même forme

que celui de ia petite tenue des officiers, avec des pattes en

drap rouge au coiiet et des ancres de même couleur au bas

cie i'habit.

Les premiers maîtres et les capitaines d'armes de l"" classe

porteront les cpauleltes d'adjudant sous-offrcier, en soie et or.

Les maîtres, les capitaines d'armes de 2^ classe et les tam-

bours-majors porteront deux galons ^n or appliqués sur la

manche.

Les seconds maîtres porteront un seul galon en or.

Les fourriers de 2^ et 3*^ classes porteront ies galons de

caporal -fourrier; ceux de 1"^ classe porteront les marques

distinctives de sergent-fourrier.

Les quartiers-maîtres porteront deux galons en îaine jaune.

Les matelots qui jouiront d'un supplément à la mer, à titre

de (juarticrs-maîtres provisoires, chefs de hune, gabiers, chefs

de pièce, chargeurs et timonniers sondeurs, auront, pour

jnarque dislinctive, un simple galon en laine jaune appliqué
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sur îa manche : ils coiitinueiont de le porter après le dcJjar-

qiiement de lequipage.

Les marins qui ont droit h la haute-paie journalière d'an-

cienneté, seront distingués par des chevrons en laine rouge,

ainsi qu'il est réglé pour les troupes de terre.

82. A l'arrivée des hommes dans les divisions , les efiéts

dont ils sont pourvus seront visités, et ceux jugés suscep-

tibles de faire partie de la composition du sac entreront en

déduction de ce que le magasin aurait à fournir.

Les demandes d'effets nécessaires pour compléter les sacs

seront dressées par les capitaines des compagnies, et l'ofiicier

d'habillement sera chargé d'y satisfaire, après avoir pris les

ordres du conseil d'administration.

83. Les rempïacemens des effets auront lieu au fur et h

mesure des besoins : toutefois , et pen.dant le séjour à terre

des marins, la cause du remplacement, avant le terme de

durée assigné au tableau n" 2 , sera constatée ; si ces rempïa-

cemens sont le résultat de la négligence ou de l'inconduite,

le remboursement aura lieu ainsi qu il est prescrit par les

dispositions de l'article 133, jusqu'à entier paiement , sans

préjudice des peines encourues ])ar les marins, aux termes

des dispositions de l'article 6 de la loi du 15 juillet 18 29.

84. A moins de nécessité absolue, il ne sera déhvré d'efi'efs

d'aucune espèce dans le courant des six derniers mois que les

hommes devront passer au service.

A la mer, et à la fin des campagnes, toute délivrance

d'effets sera proportionnée aux sommes acquises.

Les marins proposés pour la retraite, lors des revues gé-

nérales d'inspection , seront considérés comme ayant atteint

le terme de leurs services, et, des ce moment , ils ne rece-

vront plus d'effets d'habillement, à moins qu'il n'y ait urgence

ou qu'ds n'en fassent la demande, et dans le cas seulement

où îa portion de solde qu'ils auraient acquise pourrait en ac-

quitter la valeur.
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85. Le remboursement des effets d'habillement fournis aux

marins aura lieu au moyen de retenues exercées sur leur

solde.

A terre, cette retenue sera de 30 centimes par jour et par

homme , dans tous les cas de présence au corps , et de 15 cen-

times seulement par jour pendant la durée des congés , ou

lorsque les hommes seront à l'hôpital. Ladite retenue formera

un fonds de reserve individuel, qui servira à acquitter le

montant de tous les effets d'habillement délivrés aux marins.

Le compte habillement sera arrêté par trimestre, ou, au

moment de l'embarquement , d'après des feuilles de décompte

conformes au modèle n" 7.

Lorsque le fonds de reserve excédera le montant de la

dette des marins, le surplus leur sera immédiatement payé

d'après un état nominatif conforme au modèle n" 8.

A la mer, la moitié de îa solde intégrale sera affectée au

rembourserçent des dettes d'habillement.

8G. Les marins congédiés du service après avoir rempli les

obligations qui leur sont imposées par les' lois et réglemens,

emporteront tousleseflètsd'habillementdontils seront pourvus.

Tout marin congédié par mesure générale, avant d'avoir

accompli deux années de service, sera dégrevé de la moitié

de la somme dont il resterait débiteur envers i'état pour

fournitures d'effets d'habillement.

Cette disposition ne pourra s'appliquer aux marins qui se

trouveront dans le cas prévu par l'article 83.

Lorsque le congédiement d'un marin aura lieu par suite de

blessures ou d'infirmités contractées au service, illui sera fait

remise de la totahté de la même dette.

La même remise sera accordée aux familles des marins morts

au service.

La reprise des sommes définitivement ducs par les marins

sera faite ultérieurement, par voie d'apostille, dans leurs quar-

tiers respectifs.

Les étals nominatifs des marins qui auront donné lieu aux
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cîc£;rcvcmcns et apostilles mentionnes ci-dessus, seront adresses

immédiatement au ministre.

87. Les fournitures des étoffes et autres objets nécessaires

à riiabillement des marins des divisions seront faites en vertu

des marchés généraux passés à Paris ou dans les ports
,

par voie d'adjudication , suivant les formes en usage dans le

ser\'ice de la marine.

8 H, Il sera procédé à la recette des fournitures par ïa com-

mission ordinaire du port , à laquelle seront adjoints le com-

mandant en premier, le commandant en second de la division
,

l'officier d'habillement, et un capitaine de compagnie désigné

par le préfet maritime.

Le commissaire aux armemens et revues assistera à cette

commission.

Les objets ainsi reçus pour le service de la division , et

qui ne seraient pas immédiatement délivrés, seront marques

d'un timbre particulier, afin qu'ils puissent être reconnus lois

des délivrances ultérieures.

89. Les certificats de recette des étoffes et des objets con-

fectionnés destinés au service des divisions, seront expédiés

par le connnissaire aux approvisionnemens.

90. Les étoffes, toiles et autres objets d'habillement, se-

ront délivrés par le magasin général, sur les demandes en

double expédition faites par les conseils d'administration des

divisions , et visées par les commissaires aux armemens et

revues.

9L La recette de ces objets sera faite par une commis-

sion composée de l'officier chargé de l'habillement, et de deux

officiers de la division désignés par le major général.

Cette commission s'assurera que les objets livrés sont em-

preints du timbie prescrit par l'article 8 8 ci-dessus; et lors-

qu'elle aura reconnu qu'ils sont de bonne qualité, elle l'at-

testera en donnant récépissé au bas du billet de demande.

Dans le cas où les objets se seraient détériorés depuis leur

admission au magasin général, la commission en informera le
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commissaire aux approvisionnemens, qui, après un examen

contradictoire cfe la commission ordinaire du port, fera son

rapport au préfet maritime.

Le préfet en rendra compta au ministre.

92. L'état destiné à f;;ire connaître {es besoins et les

ressources du magasin dhat)ilîement sera rédigé par le con-

seil d'administration de la division, conformément au modèle

n" 9 annexé à la présente ordonnance.

Le commissaire aux approvisionnemens indiquera, dans

cet état, les moyens que possède le magasin général pour

satisfaire aux besoins de la division, et il le soumettra au

visa du chef d'administration.

Ledit état sera adressé tous les six mois au ministre par le

préfet mariùme.

93. Le commissaire aux approvisionnemens fera tenir un

enregistrement particulier des fournitures faites à la division.

94. L'officier d'habillement tiendra un enregistrement sem-

blable , en se conformant, pour les matières, au modèle

n" 10 , et pour les effets confectionnés, au modèle n" 11.

A la fin de chaque trimestre, les registres de cet officier

seront vérifiés par le commissaire aux approvisionnemens, et

arrêtés par le commissaire aux armemens et revues.

95. Le commissaire aux approvisionnemens fera connaître,

à la (in de chaque trimestre, au commissaire aux armemens

et revues, le montant de toutes les fournitures qui auront

été faites à la division, afin que ce dernier en fasse imputation

clans la revue générale de comptabilité.

96. Tous les effets d"ha])illcment destinés aux marins in-

corporés ou admis temporairement seront confectionnés par

les soins du conseil d'administration de la division.

La coupe aura lieu dans les ateliers de la division , et sous

la surveillance de l'officier d'habillement.

97. Les effets confectionnés seront soumis à l'examen d'une

•commission composée du commandant , de trois officiers et
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d'un premier maître de la division, ainsi que d'un experf,

si la commission juge nécessaire d'en appeler un.

Le commissaire aux aimemens et revues assistera à cette

commission.

I.e maître tailleur, ou i'enlrepreneur qui sera charge des

confections, sera responsable des maifaçop.s.

La recette des efîbts sera constatée par un procès-verbal,

dont le quai tier-maître trésorier tiendra enregistrement.

98. Le montant des façons et ceiui des réparations des

efTets réintégrée en magasin, seront payés au moyen de

n'andats qui seront expédiés par le commissaire aux arme-

mens et revues, sur la demande et le certificat à l'appui du

conseil d'administiation de la division. Le quartier-maître fera

recette et dépense du montant desdits mandats sur ie registre

de caisse et sur son journal.

99. L'oiT'.cier d'habillement indiquera , sur le registre

n" 1 1 , mentionné à l'article 94, îa quantité et l'espèce d'effets

dont la remise lui aura été faite par le maître tailleur; et à

la fin de chaque trimestre, il sera établi une balance, qui

fera connaître la quantité d'effets confectionnés neufs existant

encore dans les magasins de la tlivision.

100. A terre, le prix de la main-d'œuvre des réparations

des effets en service sera supporté par les marins, sur les

deniers de poche, et les capitaines des compagnies acquitte-

ront directement cette dépense.

lOL Les tarifs spéciaux annexés à la prt'sente ordonnance

seront exactement suivis pour les consommations des ma-

tières
; et le prix des façons de chaque partie de l'habillement

sera réglé par le ministre, de la manière la plus conforme

aux intérêts de fétat et à ceux des marins.

102. Les eft'ets laissés à bord par les marins qui, soit en

France, soit à l'extérieur, n'auront pas été présens au départ

de leur bâtiment, devront, après avoir été inventoriés et ré-

tablis dans les sucs respectifs, diimenl étiquetés, être renvoyc's

ie plus prcmptement possible au commissaiic aux armemens
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et revues Ju port où se trouvera fa division dont Icsdits

marins dépendront. Ceîui-ci les fera déposer dans les magasins

de la division
,
pour y être gardés Jusqu'au retour des intéressés.

Toutefois, si ce retour ne s'effectue pas dans l'année, ou s'il

y a dépérissement , ies effets seront vendus suivant les formes

établies.

II sera procédé, dans un délai de deux mois, à la vente

publique, à bord des bâtimens, des effets appartenant aux

marins qui seront morts ou qui auront déserté en cours de

campagne. Le montant des ventes sera apostiilé au compte

des acheteurs.

Les sacs des marins morts à terre seront
,
par Tes soins

de ia division, et sous l'inspection du commissaire aux arme-

mens et revues, vendus après un délai d'un an, si dans cet

intervalle ils n'ont pas été réclamés.

Les sacs des marins qui auront déserté de la division, seront

vendus au terme d'un dépôt de six mois.

Dans tous les cas, le produit des ventes sera versé, pour

le compte des parties, h la caisse des gens de mer.

103. Les demandes d'effets d'babiilement seront faites en

double expédition , sur des états nominatifs conformes au

modèle n" 12 ; elles seront dressées par les capitaines des

compagnies, et soumises au visa du commandant de la division.

Revêtues de ces formalités , elles seront remises au quartier-

maître trésorier, qui fournira en échange un billet de déli-

vrance ; ledit billet comprendra en masse ia quantité et l'espèce

des effets à fournir, et l'officier d'habillement en fera immé-

diatement la délivrance.

Cet officier inscrira numériquement, date par date et par

espèce, sur un journal conforme au modèle n" 13, les eflèts

compris dans chaque état de demande. Les distributions

d'effets seront ensuite totalisées sur le journal, par trimestre

et par compagnie, et les totaux reportés sur le registre n° 9,

afin d'en établir la balance.

104. Un registre compte-courant, n." 14, sera tenu par



( 107 )

le quartier-maitre trésorier de la division
,
qui y portera , au

fur et à mesure des demandes, les effets fournis à chacjue

homme, d'après les états nominatifs rédigés en vertu de l'ar-

ticle précédent; le quartier-maîfre annotera en même temps,

sur le contrôle annuel, ia quotité des sommes dues par les

marins pour le montant desdites fournitures.

Il sera donné connaissance au commissaire aux armcmeiis

et revucs, de toutes les fournitures de ce genre, par l'envoi

du duplicata de la demande, revêtu du visa de i'ofticier

d'habillement. Des états nominatifs, semblables à ceux dont

ia rédaction a été prescrite par 1 article 103, serviront à la

délivrance des effets.

105. En cours de campjgne, les effets seront délivrés sur

états nominatifs, modèle n" 12 : ces états, dressés par les

capitaines des compagnies et approuvés par les officiers

commandans, serojit remis au commis d'administration, qui,

après avoir fait délivrer les effets, en inscrira les totaux sur le

compte-courant sommaire d'habdicmcnt ouveit en tête de

chaque rôle d'équipage, et qui servira à inscrire, date par

date, la quantité d'efïéts reçus et délivrés depuis l'arDiemcnt.

Le commis d'administration fcia immédiatement imputa-

tion , au compte particulier de chaque marin , sur le rôie

d'équipage, de la quotité du montant de la fourniture.

106. Pendant le cours des canipagnes, les conseils d'ad-

ministration de bord adresseront, tous les trois mois, au com-

missaire aux armemens et revues, un état nominatif, par

primata et duplicata, modèle n" 15, indiquant les livraisons

faites sur l'approvisionnement de ])révoyance.

107. Au moyen des états indiqués aux articles \Qi et 1Ô6,
le commissaire aux armemens et revues sera tenu de faire

immédiatement, sur les contrôles annuels et sur les rôles

d'équipage, l'imputation de la valeur des effets qui auront été

fournis, pour en assurer le remboursement.

108. A la fin de chaque t)imcstrc, il sera fait, par le

commissaire aux armemens et revues, en présence du conseil
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(îafîminisîraîion de la division, une vérification particulière

du compte d'iiabillement. Ce commissaire comparera les dé-

penses faites par le magasin général, à ia charge de la division,

avec les recettes de l'officier d'habiiienient, H vcjifiera ensuite

ia balance entre les dépenses et les recettes en effets confec-

tionnés, et il s'assurera que les quantités allouées par les

tarifs n'ont pas été outrepassées, il vérifiera également ia

recette et ia dépense en efléts du magasin de la division.

109. A la fin de chaque année, le conseii d'administration

de ia division et ic commissaire aux armemens et revues

procéderont au recensement des magasins, et le résultat en

sera constaté par un procès-verbal
,
qui sera soumis à l'examen

du conseil d'admiiîistration du port, et adressé au ministre

par le préfet maritime.

liO. Chaque bâtiment recevra un approvisionnement

d'efièts d'ha'Mliement, dcstuié à pourvoir aux rempiacemens,

et qui sera calculé sur ies consommations présumées, en

raison de la nature et de la durée des campagnes.

Il sera disj^osé , abord, un local convenable pour i'em-

placement et la conservation desdits efiéts.

Les eflèls d'habiliement seront visités au moins une fois

par mois , en préseiice de i'officier chargé du détail et du

commis d'administration. Le résultat de cette visite, constaté

par un procès-veibai, sera inscrit sur les journaux de bord.

Le commandant et le second du bâtiment seront parti-

culièrement responsables de la conservation de ces effets,

sauf ies cas de force majeure dûment constatés.

111. Indépendamment de l'approvisionnement mentionné

h l'article ci-dessus, il sera en}barqué, sur tout bâtiment

armé, une quantité de savon et de tabac proportionnée à

ia force de i'équipage.

L'achat, ia recette et la dépense de ces objets, auront

lieu dans les formes voulues pour les fournitures d'habille-

ment.

Les demandes fa/lcs par les conseils d'administration de
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bord seront soumises à i'approbation du préfet maritime,
qui pourra y faire les cliangemens qu'il jugera convenables.

112. L'officier d'habillement ou ie garde-magasin inscrira

ces fournitures sur un livret remis à cet effet au commis
d'administration, et qui sera conforme au modèle n" 16,
et le conseil de bord sera débite immédiatement de la valeur
desdites fournitures.

Les effets d'approvisionnement de prévoyance seront con-
sidérés comme des dépenses définitives pour la division,
qui en portera le montant à son crédit dans la revue "e'
néraîe de la liquidation.

113. Les efïéts délivrés pendant Je séjour des bàtimens
sur les rades seront remplacés, sur les demandes faites par
les conseils, en raison des besoins du service.

Ces rempiacemens seront effectués de la manière indiquée
aux articles 110 et 111.

114. A la mer, dans les colonies françaises et en pays
étranger, les commandans pourront, en cas de nécessité,
opérer des cessions d'effets d'habillement, dans les formes en
usage pour les versemens de bâtiment à bâtiment.
H sera fait mention de ces opérations sur les livrets d'ha-

billement des deux bàtimens, et il en sera donné connaissance,
le plus tôt possible, aux commissaires aux armemens et revues
des ports qui comptent de la dépense de ces bàtimens.

115. Lorsque des effets délivrés à des m.arins embarqués
seront perdus ou détruits par suite d'événemens cîe force
majeure, le conseil d'administration, sur le' rapport du ^ca-
pitaine de la compagnie, en dressera un procès^verbal , cons-
tatant leur nombre et leur valeur, ainsi que. les causes qui
en auront déterminé la perte.

Ce procès verbal sera envoyé au commissaire aux arme-
mens et revues, pour être soumis au ministre de la marine,
par fintermédiaire du préfet maritime.

Si l'événement consigné dans ledit procc-s-verbd est de
nature à justifier la perte, et s'il demeure constant que tous

A.NN. MAKiT. l'-'^ Partie. 1852.
g
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les moyens praticables ont été employés pour îa prévenir,

le ministre de la marine autorisera le remplacement des

effets perdus, et l'allocation , dans la revue delà liquidation,

d'une somme équivalente à la valeur desdits effets ,
qui sera

appréciée d'après la durée qui leur resterait à faire.

116. Au débarquement des compagnies, les effets d'ap-

provisionnement qui n'auront pas été délivrés seront versés

au magasin de îa division
,
qui en donnera décharge.

Si ces effets se trouvent avaries en tout ou en partie, ils

seront soumis, avec un procès-verbal dressé par le conseil

d'administration du bord et indiquant les causes de dété-

rioration ,
à l'examen d'une commission composée du com-

mandant de la division , du commissaire aux armemens et

revues, et de l'officier d'habillement. Cette commission,

après avoir entendu l'officier chargé du détail du bâtiment

,

évaluera îa dégradation que les efiets auront soufferte : elle

adressera son rapport au préfet maritime, qui le transmettra,

avec ses propres observations et le proccs-verbaï ci-dessus

désigné, au ministre de la marine, pour qu'il soit^ statué

sur le remboursement, par qui de droit, de la perte résultant

de la détérioration desdils effets.

117. Les trousseaux des hommes condamnés aux travaux

publics seront fournis par le magasin général, sur la demande

du conseil d'administration de la division.

Titre XI. —• Solde.

118. La solde des officiers, officiers-mariniers et marins

des divisions; les supplémens, indemnités et allocations de

toute nature, seront payés d'après les fixations établies par

les tarifs annexés à la présente ordonnance.

- 119. Tous les hommes incorpores qui, aux termes des

réglcmens militaires, contracteront des rcngagemens, obtien-

dront les hautes-paies déterminées par le tarif n° 4.
'

120. Lorsqu'il s'agira de déterminer les droits des officiers-

mariniers et marins à la haute-paie d'ancienneté , il sera tenu
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compte aux admis temporaires, comme aux incorpore's, des

services antérieurs à leur appel ou à leur engagement.

Les marins qui s'engageront dans les divisions , compteront

îeurs services acquis sur les bàtimens de iëtat depuis i'àgc

de seize ans ; les militaires de l'armëe de terre qui y pren-

dront du service, jouiront de la même faveur pour les scr

vices postérieurs à fàge fixé par la loi pour les enrôlemens

Volontaires.

Les services des -ouvriers inscrits seront comptés de Li

même manière que ceux des marins
,
pour établir ieurs droits

à la haute-paie.

121. Les officiers-mariniers et marins jouissant de la haute-

paie journalière
,
qui seront faits prisonniers de guerre , seront

rappelés, à leur retour en France, de ladite haute-paie pour

tout le temps de leur captivité, sur un état conforme au

modèle n° 17.

122. Les marins incorporés à qui le ministre aura ac-

cordé, soit des congés temporaires au retour des campagnes,

soit des congés de convalescence, ou pour aftàires person-

nelles, et les marins qui seront envoyés en congé de semestre

par mesure d'administration , recevront fa portion de soMe
indiquée par les tarifs annexés à fa présente ordonnance.

Le rappel de cette portion de solde ne leur sera fait qu'à

leur rentrée au corps.

Les marins qui auraient obtenu des congés d'un an et au-

deîà , comme soutiens de leur famiife , n'auront droit à aucune

espèce de solde pendant fa durée de leur absence.

Les proîongalions de congés de toute nature seront toujours

sans soîde.

123. Les marins qui, sans motifs vaîabîes, n'auront pas

rejoint à l'expiration de leur congé, seront privés de leur solde,

Sans préjudice des poursuites qui seront exercées contre eux,

si leur absence se prolonge au-delà des termes prescrits par

les régîemens.

124. Les officiers à terre pourront déléguer à îcui-s fa-

8.
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milles la moitié au plus de leurs appointemens
; et à îa mer,

jusqu'à concurrence des quatre cinquièmes.

Les ofticiers-mariniers et matelots des trois classes pourront

déléguer ie tiers de ieur solde intégrale, soit à terre, soit

à ia mer.

125. Les marins des divisions qui voudront envoyer des

fonds à leurs familles, pourront en faire le versement à la

caisse des gens de mer
,
qui les fera parvenir à leur destina-

tion sans frais ni retenue, conformém,ent aux dispositions

du règlement du 17 juillet 1816.

126. Indépendamment de leur solde, les ofTiciers-mariniers

et marins des divisions recevront, pendant leur séjour à terre,

une ration de vivres de journalier, sans vin, qui sera fournie

des magasins de la marine.

127. A terre, la solde et les hautes-paies des officiers-

mariniers et marins seront acquittées de quinzaine en quui-

zaine , à terme échu.

128. Le paiement de la solde s'opérera sur des états

d'effectif qui seront soumis à la vérification et au visa du

commissaire des armemens et revues.

129. A terre, les états de paiement seront ordonnancés

au nom du conseil d'administration de la division, qui en

recevra le montant.

A cet effet, il sera établi une caisse à trois clefs, où seront

renfermées toutes les sommes reçues par le conseil d'admi-

nistration. Ladite caisse sera déposée chez le commandant de

la division.

Des trois clefs de la caisse. Tune restera entre les mains du

commandant, président du conseil d'administration, l'autre

sera remise au commandant en second , la troisième au quar-

tier-maître trésorier.

130. Le paiement de îa solde et des diverses allocations

qui s'y rattachent sera régularise par trimestre, conformé-

ment à ce qui est prescrit pour les troupes de l'armée de

terre.
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131. La remise des sommes déléguées par îes marins se fera

dans les quinze jours qui suivront chaque trimestre, par les

soins et sous ia responsabilité des commissaires préposés aux

armemens et revues.

132. H est expressément défendu à tous officiers militaires,

ainsi qu'aux officiers d'administration, d'exercer ou d'autoriser

aucune retenue sur la solde des officiers-mariniers ou marins
,

si ce n'est dans les cas formellement déterminés par les ordon-

nances et réglemens , sous peine de remboursement des

sommes retenues illégalement, et de punition plus forte, s'iï

y a îieu.

133. Les dégâts commis dans les casernes, la perte ou la

dégradation des effets d'habillement , lorstju'ils proviendront

de la faute des marins, donneront lieu à un remboursement

équivalent
,
qui sera opéré au moyen de la retenue des deux

tiers des deniers de poche
^
jusqu'à l'acquittement des sommes

dues.

Titre XII. — Conseils d'administration.

134. Il sera formé, dans les divisions, lui conseil d'admi-

nistration composé ainsi qu'il suit:

Le capitaine de vaisseau coinmandant, pre'sident;

Le capitaine de frégate commandant en second, vice-pre'sidcnt;

Le major, rapporteur;

Quatre lieutenans de vaisseau , dont deux pourront être remplaces
par des capitaines des troupes de la marine.

c o f Le capitaine de vaisseau commandant
,
président;

5 4) rt ) Le capitaine de corvette commandant en second;

.> "^ "u
j

L'officier faisant fonctions de major, rapporteur
;

C <N V. Deux lieutenans de vaisseau.

Les lieutenans de vaisseau seront choisis paraii ceux de la

division
, ou , à défaut

,
parmi les oliiciers du même grade em-

ployés dans le port.

Le quartier-maître trésorier remplira les fonctions de secré-

taire.

En cas d'absence de i'un des membres titulaires du conseil
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d'administration , il sera suppléé par un officier du même grade

ou du grade immédiatement inférieur, choisi parmi ceux de

îa division, et , à définit, par un des officiers du port : le quar-

tier-maître sera suppléé par ie plus ancien des commis entre-

tenus de la division.

Dans aucun cas, les adjudans-majors et les officiers chargés

de l'habillement, de l'armement et du casernement, ne pour-

ront faire partie du conseil d'administration.

Le lieutenant de vaisseau et les capitaines des troupes de

îa marine qui devront faire partie des conseils d'aministra-

tion, seront nommés tous les ans par ie ministre de la marine,

sur des états de proposition que lui soumettront les préfets

maritimes, dans les premiers jours du mois de décembre.

Ces états comprendront ie double du nombre des officiers à

nommer.

Les conseils d'administration entreront eh fonctions le

l'^'" janvier de chaque année.

135. Le conseil d'administration de la division sera chargé.

De pourvoir au service général de l'habillement
;

De faire acquitter îa solde à terre , et de diriger toutes les

autres opérations relatives à l'administration et à la compta-

bilité des compagnies qui ne sont pas embarquées.

136. Le commandant en second et le quartier-maître de

îa division auront ieurs bureaux dans ies casernes ou dans

le local affecté aux séances du conseil d'administration

,

ioisque les compagnies seront casernées sur des batimcns

désarmés.

Ces deux officiers seront logés dans ies casernes, toutes les

fois que les îocahtés le permettront; et en cas d'impossibilité

reconnue par ie préfet maritime , ils recevront l'indemnité de

îogement fixée par ie tarif n" 2.

137. H sera tenu par les conseils d'aminisîration des di-

visions et par ies conseils de bord , un registre conforme au

irodcie n" 18. Ce registre, coté et paraphé par le commis-

saire aux urmcmcns et rcvuis, servira à l'enregistrement,
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par ordre de dates , de toutes les délibérations qui seront prises

par le conseil, et ia transcription, à la fin de chaque tri-

mestre, des arrêtcîs du livre de caisse, du journal du qui^rlicr-

maitre, et des registres des officiers comptables.

138. A bord de chaque bâtiment, quelle que soit la com-

position de l'équipage, il sera formé un conseil d'administra-

tion composé ainsi qu'il suit :

Sur les vaisseaux :

Le commandant , président
;

L'officier en second , vice-président;

Deux lieutenans de vaisseau, dont un rapporteur;

Un lieutenant de frégate.

Sur les fre'gates :

Le commandant, président;

L'officier en second, vice-président;

Un lieutenant de vaisseau ou de frégate , rapporteur
;

Deux lieutenans de frégate.

Sur les bdtimens de rang infe'rieur aux fre'gates :

Le commandant, président;

Deux officiers , dont un rapporteur.

Le commis d'administration du bâtiment remplira les fonc-

tions de quartier-maître trésorier, secrétaire du conseil. Il

recevra les frais de bureau alloués par le tarif annexé à la

présente ordonnance, à la charge par lui de pourvoir le

conseil de bord des fournitures de bureau nécessaires à la

tenue de ses séances, les registres exceptés.

A bord des vaisseaux et frégates, les comniandans des bâti-

mens mettront à la disposition de ce comptable un écrivain

pris parmi les hommes de l'équipage.

139. Lorsque les comraandans de nos bâtimens seront dans

le cas de former des détachemens au-dessous d'une section

de compagnie
,
pour conduire des prises , secourir des bali-
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mens , &c. ces dëtachemens seront administrés par ï'ofiicier

ou le soiis-ofiicicr qui en aura le commandement.

140. Les membres des conseils de bord embarqués sur

îes batimens de tout rang seront nommés par le ministre

de ia marine, sur la proposition des préfets maritimes, et

demeureront en fonctions jusqu'au débarquement des équi-

pages.

En cas d'urgence, ces conseils seront constitués par ïes

préfets maritimes
,
qui en rendront compte au ministre.

141. En cas d'absence ou de maladie, les membres des

conseils de bord seront suppléés par les officiers les plus an-

ciens dans le même grade, ou, à défaut, par ceux du grade

immédiatement inférieur.

Le commis d'administration sera remplacé par un lieute-

nant de frés^ate, au choix du commandant.

142. Les conseils d'administration de bord dirigeront toutes

îes opérations de îa comptabilité du personnel, sous le con-

trôle des commissaires aux arméniens et aux revues.

143. Il sera délivré aux conseils d'administration des divi-

sions, ainsi qu'aux conseils de bord, un livret destiné à

l'inscription de tous les paiemens au fur et à mesure qu'ils

auront lieu; cette inscription y sera portée par ceux qui auront

eiïéctué lesdits paiemens.

Ce livret, conforme au modèle n" 19, sera coté et paraphé

par le commissaire aux armemcns et revues.

144. A terre, les différentes parties de la comptabilité

seront v^rifiées et arrêtées provisoirement, à la fin de chaque

trimestre, par ïes conseils d'administration des divisions.

A ia mer, on se conformera aux dispositions qui seront

prescrites à la S*' section du titre XVI.

145. Les dispositions prescrites par l'ordonnance du

10 mars 1823 , en ce qui concerne ia responsabilité des con-

soifs d'adminisîratioj-j de l'armée de terre, seront applicables

aux consf;ils d'administration des divisions et des équipages em-

barqués.
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Titre XIII. — Tenue des matricules ^ contrôles et lii>res

de compagnie.

146. II sera tenu, dans chaque division, une matricule

générale destinée à inscrire les noms des officiers-mariniers et

marins de tout grade provenant du recrutement , de i'enrô-

iement volontaire ou de l'inscription maritime.

Cette matricule sera conforme au modèle n° 20 : les

homm.es y seront portes, sans distinction de compagnie, d'a-

près la date de leur admission ou de leur incorporation ; l'in-

dication des compagnies dont ils feront partie sera relatée

dans la colonne des mouvemens.

La matricule sera divisée par volumes de 1,000 cases, et,

pour faciliter ies recherches, il sera établi des tables alphabé-

tiques conformes au modèle n" 20 bis.

147. Tout homme inscrit sur la matricule de la division

conservera indéfiniment son numéro, même lorsqu'il rentrera

au service après avoir été congédié eu rayé des contrôles

pour quelque cause que ce soit.

148. II ne sera jamais fait de radiation sur ies matricules;

les pertes y seront indi({uées par les mutations, et l'on y ins-

crira également les motifs de la réadmission, lorsqu'il v aura

lieu.

149. La tenue de la matricule sera confiée au comman-
dant en second de la division, sous la surveillance du conseil

d'administration.

1.50. II sera tenu, dans chaque division, un contrôle gé-

nérai conforme au modèle n" 21. Ce contrôle, divisé par

compagnie, servira à inscrire tous ies mouvemens des officiers,

ofiiciers-mariniers et marins employés à terre.

Le quartier-maître de la division sera chargé de la tenue

duciit contrôle, sous la surveillance et la direction du conicil

d'administration.

Lu scmbkiLIe contrôle sera leiui par le commissaire aux
armenienii et revues.
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151. Le contrôle général sera renouvelé au commencement

de chaque année. On aura soin de rappeler, sur le nouveau,

le dernier mouvement de chaque individu qui serait absent

du corps à iépoque du renouvellement.

152. Lors de l'établissement ou du renouvellement des

contrôles, les hommes y seront enregistrés par rang de grade,

et, dans chaque grade, par rang d'ancienneté.

Les marins qui surviendront après la confection des

contrôles , seront ajoutés à la suite de leurs grades respectifs

,

et leur classement par rang d'ancienneté n'aura lieu qu'au re-

nouvellement de ces registres.

IjCS déserteurs continueront à figurer pour mémoire sur

les contrôles et feuilles de journées, pendant six mois.

li sera laissé, à la suite de chaque grade ou emploi, pour

îcs rcmplacemens qui pourraient avoir lieu dans le cours de

l'année, un nombre de cases en blanc égal h celui des hommes
formant ie complet du grade ou de l'emploi.

153. II sera tenu
,
par les capitaines des compagnies provi-

soires et des compagnies de mousses , un contrôle annuel

conforme au modèle n" 22.

Un contrôle semblable, pour le petit état-major de chaque

division, sera tenu par l'un des adjudans-majors.

Dans les compagnies permanentes, ce contrôle sera rem-

placé par un livre de compagnie, et qui sera conforme au

modèle n" 23.

154. Lorsqu'un marin pnsscra d'une compagnie provisoire

dans une compagnie permanente , on indiquera , sur le con-

trôle annuel de ia compagnie qu'il aura quittée , le numéro

et la case qu'il doit occuper dans sa nouvelle compagnie,

et l'on portera sur le livre de compagnie le numéro de la

case qu'il occupait sur le contrôle. Le marin qui avancera

en grade sans changer de compagnie, sera rayé de la case

qu'il occupji.it, et inscrit dans une case à ia suite de son nou-

veau grade.

155. A la foimalion des compagnies permanentes, les
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capitaines recevront un livre de compagnie, comme il a été

dit en l'article 153 de la présente ordonnance, et sur lequel

auront été portés, par le commandant en second de la di-

vision , tous les renseignemens relatifs à la filiation ainsi qu'aux

services des marins , et
,
par ie quartier-maître trésorier , îa

situation de l'habillement et toutes fes annotations qui se rat-

tachent à cette comptabilité et à celle de la solde.

156. Les états de mutations et de mouvemens des officiers

et marins à terre seront remis tous les matins au commandant

en second
,

qui les transmettra immédiatement au quartier-

maître trésorier
,
pour en faire annotation sur le contrôle gé-

néral. Ces états seront fournis, pour les états-majors et petits

états-majors, par les adjudans-majors, et, pour les compagnies,

par les capitaines.

157. De cinq en cinq jours, le conseil d'administration

de la division adressera au commissaire aux armemens et

revues , des feuilles indiquant les mutations survenues parmi

les officiers, officiers-mariniers et marins de la division. Ces

feuilles seront conformes au modèle n" 24.

158. Lorsque les compagnies ou sections de compagnie

seront embarquées et en rade, le conseil d'administration de

bord adressera, tous les cinq jours, au commissaire aux ar-

memens et revues , un état des mutations et mouvemens

,

modèle n" 24.

En cours de campagne, ce même état sera adressé par^n-
mala et duplicata

, par toutes les occasions qui se présen-

teront
; le commandant du bâtiment fera constater ces envois

par une annotation au rùle d'équipage et sur les journaux

de bord.

Les commissaires aux armemens et revues feront parvenir

aux conseils d'administration des divisions et aux commissaires

des classes toutes les mutations cjui doivent être portées sur

les matricules.
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Titre XIV. — Adminhtration des compagnies.

159. Les capitaines seront cliargés de l'administration in-

térieure et de la comptabilité de leurs compagnies, à terre,

sous I autorité du conseil d administration de la division , et

pendant l'embarquement, sous celle du conseil d'adminis-

tration de bord. Ils seront responsables de leur gestion envers

ces conseils , dans l'une et l'autre position.

160. A la fin de chaque trimestre , les contrôles et livres

de compagnie seront vérifies par le quartier-maître trésorier,

sous la surveillance du conseil d'administration de la division.

Une semblable vérification aura lieu pour les livres de

compagnie , au moment de l'embarquement.

161. Lorsque les capitaines auront reçu du conseil d'ad-

ministration de la division les fonds de la solde ou des dé-

comptes d'habillement, ils en opéreront immédiatement le

paiement, et ils en feront l'annotation sur les livrets des

hommes.

Les capitaines des compagnies ouvriront, dans la première

quinzaine du premier mois de chaque trimestre, une feuille

nominative de décompte divisée en six colonnes, dont chacune

.servira à inscrire le denier de poche payé à chaque homme;
elle servira pendant tout le trimestre, et sera conforme au

modèle n" 25.

162. Sont à la charge des deniers do poche,

A terre.

1" Le paiement dufrater , l'achat des balais et la dépense

du I)ïanchissage
;

2" L'achat des ingrédiens nécessaires pour blancliir les

Ludleteries, éclaircir les armes, cirer les gibernes, noircir les

souliers, &:c.

A iii mer.

La dcu\ièmo partie de cette dépense seulement.

163. H scia déhvré 'n cbîMiuc oilicici-marinicr c! marin
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fais;mt partie des divisions un livret conforme au modèle n" 2 G.

Ce livret contiendra le signalement de riionime qui en

sera porteur
;

Le. détail de ses services, campagnes et blessures, tant

avant que depuis son incorporation
;

L'annotation des délivrances à lui faites d'eiïets d'habiîie-

raent et d'armement ; l'inscription des sommes acquises par

lui à titre de solde ou de supplément, et ceile des paiemens

opérés.

Les livrets des officiers -mariniers et marins de chaque

compagnie seront tenus par les soins du capitaine.

Les livrets du petit état-major seront tenus,

Pour la division
,
par l'un des adjudans-n)a|ors

;

Pour les compagnies embarquées, par le commis d'admi-

nistration du bâtiment.

Ces officiers devront veiller à ce que les livrets restent

toujours entre les mains des hommes auxquels ils appar-

tieiment, afin qu'en tout temps ces marins puissent en vérifier

le contenu.

Les hommes en congé de convalescence ou congédiés dé-

finitivement emporteront leur livret.

1G4. Lorsque des hommes de compagnies provisoires

seront destinés à passer dans les compagnies permanentes,

leurs livrets seront arrêtés par les capitaines des compagnies

provisoires.

Les capitaines des compagnies permanentes, en recevant

ces hommes, devront s'assurer que leurs livrets sont en règle.

A cet eflet, ils feront l'inspection des sacs concurremment avec

les capitaines des compagnies d'où ces hommes proviendront.

Le conseil d'administration de la division se fera rendre

compte du résultat de cette inspection.

Lorsque des marins passeront d'une compagnie dans une
autre, ou qu'ils entreront au petit état-major de la division,

leurs livrets seront arrêtés et signés ainsi qu'il a été dit ci-

dessus.

^
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165. Toutes les dispositions prescrites par fa pre'sente or-

donnance, en ce qui concerne les devoirs des capitaines de

compagnie, sont applicables aux officiers qui commanderont

des sections de compagnie ou des détacheraens isoles.

Titre XV. — Foumilures de vivres.

166. Les demandes de rations seront faites,

Pour les compagnies
,
par les capitaines

;

Et pour les petits ctats-majors, par les adjudans-majors.

Ces demandes, inscrites sur un registre destiné à cet effet,

seront converties par le quartier-maître trésorier en un bon

général , approuvé par le conseil d'administration et visé

par le commissaire aux armemens et revues.

Les demandes , les bons récapitulatifs et le registre men-

tionnés ci-dessus , seront conformes au modèle n°' 27

(A, B,C).
Titre XVI.— Comptabilité.

1^7. La comptabilité des équipages de ligne sera divisée

en deux parties distinctes : complabilité à terre et comp-

tabilité à la mer.

Comptabilité à terre.

168. La solde à terre devant être acquittée de quinzaine

en quinzaine, à term.e échu, le conseil d administration fera

dresser, parle quartier-maître trésorier, des états d'effectif

constatant par grade et par classe le nombre d'hommes faisant

partie de la division, ainsi que la somme à payer, déduction

faite de la retenue d habillement et de celles qui pourront

être exercées soit pour les délégations, soit pour les dégâts

commis au préjudice du trésor public.

Ces états seront conformes au modèle n" 28 ; il en sera

dressé deux expéditions, l'une pour être jointe au mandat

de paiement, l'autre, portant déclaration de quittance, et

qui restera fU'posée au bureau des armemens et revues, pour

être mise à l'appui de la revue générale de comptabilité.
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16^. Le 16 et le l*'^ jour de ciiaquc mois, le conseil

d'administration de la division fera remettre aux capitaines,

d'après l'eflectif âts liommcs prèsens aux compagnies, modèle

n" 29, le montant des sommes acquises pendant la quinzaine

expirée.

Immédiatement après le paiement de la dernière quinzaine

d'un trimestre , tous les paiemens faits pendant ce trimestre

seront réglés, au moyen d'un état conforme au modèle n" 30

,

que chaque capitaine de compagnie dressera contradictoi-

rement avec le quartier-maître, et qui sera remisa ce dernier,

après avoir été vérifié et approuvé par le conseil d'adminis-

tration, pour être joint à l'appui de ses comptes.

Dans le cas d'un trop-perçu en rations, le montant en argent

en sera réglé d'après ies tableaux annuels arrêtés par le

ministre, et retenu sur la solde de chaque capitaine de com-

pagnie responsable.

Le moins-perru en deniers sera payé comptant par le

quartier-maître trésorier au capitaine de chaque compagnie;

et dans le cas d'un trop-perçu, le montant en sera repris

sur les appointeraens dudit capitaine , comme le trop-perçu

en vivres.

170. Il sera tenu, par îe conseil d'administration de la

division, un registre de caisse conforme au modèle n° 3 1 »

sur lequel il fera porter, date par date et en toutes lettres,

les recettes en deniers, ainsi que les fonds mis à la dispo-

sition du quartier-maître trésorier; ce registre, déposé dans

la caisse, sera provisoirement arrêté à la fin de chaque trimestre

par le commissaire aux armemens et revues, et définitivement

tous les ans par le ciief d'administration et par l'inspecteur

général.

171. Le quartier-maître trésorier tiendra un registre inti-

tulé Journal gênerai, conforme au modèle n" 32, sur

lequel il portera jour par jour toutes les recettes et dépenses,

de quelque nature qu'elles puissent être.

La recette sera composée des à-comptes remis au quartier-
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maître trésorier par ïe conseil d'administration , et îa dépense

comprendra toutes ies sommes dont il aura fait emploi en

vertu des ordres que ie conseil lui aura donnés.

Les membres du conseil d'administration seront solidaire-

ment responsables de toute somme qu'ils auraient fait remettre

au quartier-maître tiésorier, ou qu'ils auraient laissée entre

ses mains au-deià des besoins courans.

172. Les appointemens des officiers seront payés, à l'ex-

piration de chaque mois, au conseil d'administration de la

division, sur deux états conformes aux modèles n" 33 ; l'un

nominatif et par grade, pour être joint au mandat de paie-

ment, et i'autre, extrait récapitulatif du premier, et portant

déclaration de quittance, pour être déposé au bureau des

arméniens et revues. Les appointemens seront payés aux

officiers par ie quartier-maître trésorier, sur im état, modèle

n" 34, qu'il dressera à cet effet, et qu'il conservera entre

ses mains comme pièce justificative, après l'avoir fait émarger

par les parties prenantes.

173. Chaque trimestre, le commissaire aux arméniens et

revues fera, sur ie terrain, i'appel nominal des olficiers,

officiers-mariniers et marins de la division présens au port.

II lui sera remis, à cet effiet, par les adjudans-majors,

pour les états-majors et petits états-majors , et par les capi-

taines
,
pour ies compagnies , des feuilles d'appel conformes au

modèie n° 35.

Lorsque ies compagnies seront eml^arquées , ie commis-

saire aux armemens et revues se transportera à bord pour

en passer la revue; ies feuilles servant a i'appei nominal lut

seront remises par ie commis d'administration pour i'état-

major et ie petit état-major, et par les capitaines pour ies

compagnies,

La liste des malades ou des absens lui sera également

remise , et il pourra s'assurer de l'exactitude des causes d'ab-

sence.

Chaque homme présent à la revue devra avoir son havre-sac
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et son livret ; ïe commissaire' aux armcincns pourra en veii-

fier ia situation , s'il le juge convenable , et s'assurer si tous

les objets que ies sacs doivent contenir, d'après ïe Jivreî, y
existent réellement.

174. Les commissaires aux arméniens et revues pourront

,

lorsqu'ils le jugeront convenable
,

piisser des revues inopi-

nées , après avoir pris les ordres du préfet maritime.

175. Des feuilles de journées conformes au modèle n" 3

G

seront dressées par trimestre, en double expédition, tant

pour les états-majors et petits états-majors, que pour chacune

des compagnies des divisions ; elles présenteront tous les

mouvemens survenus depuis la dernière revue, ainsi que

le détail des joun.ées donnant droit aux allocations de toute

espèce.

Ainsi qu'il a été dit à l'article 85, il sera également dressé

des feuilles d'habillement pour les petits états-majors et pour

chacune des compagnies; ces feuilles feront connaître le mon-
tant des retenues exercées sur la solde journalière de chaque

marin , la valeur des effets qu'il aura reçus des magasins de la

division, le montant du décompte (jui lui reviendra, s'il

est entièrement libéré envers l'état, ou la somme dont il

sera redevable, et qui sera imputée sur les trimestres suivans.

176. Les feuilles de journées indiqueront des retenues qui

devront être exercées pour délégations ou pour pertes d'effets,

en vertu de i'arfirlo 133.

177. Les feuilles de journées seront ouvertes le prem.'ei-

jour de chaque trimestre, et l'on y portera journellement

les mutations jusqu'au dernier jour du trimestre inclusi-

vement.

178. Les feuilles de journées et les feuilles d habillement

seront dressées par le quartier-maître trésorier de la division

et arrêtées par le conseil d'administration.

179. Les deux expéditions des feuilles de journées et

celles des feuilles d'habillement devront être remises au com-
mis.'^aire aux arméniens et revues , nu plus tard dans les

A.N.\. ii\niT. !'•'-• Partie. 183i. y
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dix premiers joins de chaque trimestre
,
pour le trimestre

expire.

. 180. Aussitôt que le commissaire aux armemcns et revues

aura reçu lesdites feuilles, il en fera îa vérification sur ic

contrôle dont il est dépositaire, les rectifiera au besoin, et

Jes signera.

181. Lorsque ces feuilles auront été vérifiées, le commis-

saire aux armemens et revues en enverra une expédition au

conseil d'administration de îa division , et il gardera l'autre,

avec toutes les pièces à l'appui, pour établir la revue générale

de liquidation du trimestre.

182. Le quartier-maître trésorier dressera par compagnie

un état nominatif des hommes auxquels il reviendra des dé-

coirpLes d'habillement ; cet état, après avoir été signé par

le conseil d'administration , sera remis au commissaire aux

arméniens et revues, qui expédiera ensuite un mandat au nom

du conseil pour îa totalité des sommes à payer.

183. ïî sera étabîi, par trimestre, une revue générale de

comptabilité, qui comprendra tout le personnel d'une même
division à terre.

Cette revue sera conforme au modèle n° 3 7.

184. La revue trimestrielle de chaque division sera faite

en triple expédition : îa première sera remise au conseil d'ad-

jninislration de îa division; la seconde restera entre les mains

du commissaire aux armemens et revues, avec une ampïiation

des feuilles de journées et des autres pièces à ï'appui, et la troi-

sième sera adressée au ministre.

18.5. Le crédit des revues générales de comptabilité se

composera de toutes îcs sommes auxquelles les divisions auront

eu droit, conformément aux dis})Ositions de îa présente ordon-

nance.

Le (Icbil comprendra toutes les sommes qui doivent être

imputées au compte des officiers, officiers-mariniers et marins,

à quelque tilre que ce soit.

Î8G. Les sommes laissées par les marins décèdes ou dé-
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scrteurs seront versées, à l'expiration Je cliaqiie triniesUe,

dans les caisses de l'établissement t!e4 invalides, parles soins

du conseil d'administration de ia division
,
qui recevra en

échange, du trésorier des in%"alides, un état quittancé en bonne

forme.

Le commissaire des armemens et revues tiendra ia main

à ce que ces versemens soient opérés dans les formes pres-

crites.

Comptabilité à la mer.

187. Lor5 de la formation des équipages des bàtimens,

je commissaire aux armemens et revues en ouvrira le rôle d'a-

près les contrôles déposés dans ses bureaux.

Le rôle d'équipage au bord sera ouvert en même temps

que celui du bureau des armemens.

Ces rôles seront conformes au modèle n' 38.

188. Les compagnies et les sections de compagnie per-

manentes qui doivent former les équipages des bàtimens
,

ainsi que les compiémens tirés de ia compagnie provisoire

de l'inscription , ne seront jamais embarqué.-, qu'après que les

sacs des marins auront été complétés et leurs livrets mis à

jour.

î 89. A dater du jour de leur embarquement , les officiers

,

les olnciers-mariiîiers et les marins cesseront de compter à ia

division, et le compte individuel de solde et d'hnbillement

sera arrêté définitivement par les soins du conseil dadminis-

tration de la division.

La feuille d'babillement, dressée à terre en double expédi-

tion ,
conformément à l'article 85 , fera coimaître les sommes

à reprendre pour la valeur des effets fournis et non entière-

ment remboursés.

L'une de ces expéditions, qui sera remise au commissaire

aux armemens et revues, servira à faire apostille, sur le rôle

d'équipage, do la somme dont chaque marin est redevabk
eavers l'état, et à enregistrer sur le livret de solde le mon-

9.
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tant de l;i somme tolale à impuler au compte du conseil d'ad-

ministration de bord.

La seconde expédition sera jointe à la revue générale de

comptabilité, et servira à créditer la division du montant de

ses avances.

190. Lorsque des circonstances urgentes exigeront le pas-

siiffe d'un marin d'un bâtiment sur un autre , il cessera de

compter à sa compagnie , et sera incorporé dans une des com-

pagnies du nouvel équipage auquel il appartiendra.

L'ordre écrit et motivé qui aura donné lieu à cette m.uta-

tion , sera enregistré au rôie d'écjuipage.

Le décompte de i'h.omme débarqué sera établi comme il a

élc prcsrrit à l'article 189 ci-dessus, pour opérer le crédit

tt le débit qui doivent en résulter ; et ion agira d'après cette

règle, dans toutes les circonstances analogues.

19L lout homme embarqué qui sera envoyé à fhôpitaî,

devra toujours être conduit ])ar un ofiicier-marinier de la

compagnie à laquelle il appartient. Avant de quitter le bord,

le fourrier s'assurera que le marin est j)ourvu de tous ses

etléls ; il en dressera Tinven taire en doujjle exj)édition.

Le sac du malade sera remis, avec l'un des inventaires, au

gjrde-magasin de l'iiôpital, et ce préposé signera le second

inventaiie, qui sera rapporté h bord.

192. Durant le séjour des bàtimens dans les ports ou sur

les rades de France, la solde, les supplémens et autres allo-

cations seront pavés à l'expiration de chaque mois.

A cet effet, les conseils d'administration de bord feront

dresser, pour les équipages, un état nominatif, décompté par

grade, et un état numéiique ; le premier lestera en dépôt au

bureau des armemens et jcvues, et le second seia joint au

mandat de paiement.

Ces états seront conformes aux modèles n"^ 39 et 39 his.

Au moment oii le trésor consommera le paiement, les

rôles d'équipage du bureau et du bord seront immédiatement

apostilles de la somme rc\enant à chaque officier ou marin.
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Aussitôt que le conseil d'administration aura opère l'en-

caissement des fonds, le commandant en ordonnera ia distri-

bution , et les paiemcns manuels cU'ectués alors par les

capitaines des compagnies seront portés en même temps sur

les livres de compagnie et sur les livrets des marins.

193. Les dispositions combinées des articles 80, l 1 1 et

1 24, avant suffisamment pourvuaux movens d'assurer encours

de campagne les fournitures dbabiliement, les bcsoms éven-

tuels des marins et le paiement des délégations aux familles
,

il ne sera plus pavé d'avances de solde.

Mais au départ des bâtimens , ic préfet maritime fera

expédier au conseil d'administration de bord , suivant les

formes établies par l'article précédeiit, le rnoïitant des sommes

qui seront ducs aux états-majors et aux équipages.

Dans le cas où la précipitation du départ ne permettrait

pas de dresser l'état nominatif de décompte mentionné ci-

dessus, le paieuîcnt pourrait être fait sur des états numé-
riques; mais ledit état nominatif, cunfeciionné le plus promp-

tement possible, après avoir servi à l'apostille immédiate et

individuelle. du rôle de bord, sera transmis par la plus pro-

chaine occasion au port comptable, afin que le rôle du bureau

puisse être remis sans retard en concordance absolue avec le

rôle de bord.

Les fonds versos, au départ, entre les mains des conseils

d'administration de bord, devront être, ég;îlement dans le plus

court délai possible
,
par les ordres des commandans et les

soins des capitaines de compagnies , distribués aux ayans-

droit , et les paiemens inscrits sur les livies de compagnie et

les livrets personnels des marins.

194. Les commandans d'escadre, de division ou de bâti-

mens naviguant isolément, pourront, dans les colonies fran-

çaises ou dans les poits étrangers, faire payer, s'ils le jugent

nécessaire, des à-comptes de solde ou les sommes dues aux

équipages.

Ces à-comptes ne pourront excéder la proportion d'un
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mois sur quatre, Je manière qu'à la fia de Tannée, i( a ait

pas été payé aux niariîiS plus du quart de leur sokie inté-

fjrale.

li sera pourvu au ](aiement de ces à-comptes
,
par les

moyens de crédit maintenant établis. Des exemplaires de

traites, conformes au modèle n** 4o, seront; remis avant le

départ aux commandans, afin qu'ils puissent en faire person-

nellement usage , s'il arrive qu'ils ne soient pas à portée

de recourir, pour le même objet, soit aux administrations

<oIoniales , soit aux agens consulaires de France.

La formation de l'état nominatif, l'apostille immédiate et

individuelle du rôle de bord, la prompte distribution des

fonds , et l'annotation tant des livres que des livrets per-

sonnels, seront obligatoires pour les paiemens faits à l'extérieur,

comme pour les paiemens faits en France : mais les états no-

minatifs devront être dressés en deux expéditions, destinées h

être transmises
,
par les plus promptes occasions , l'une au

ministre, pour justifier les émissions de valeurs, l'autre au

commissaire aux armemens et revues du port comptable

,

pour servir à apostiller individijeilv?ment le rôle du bureau,

el tenir ce rôle en état d'être décompté et soldé lors de la

clôture définitive des exercices.

195. Il est expressément recommandé aux conseils d'ad-

ministration de bord de faire parvenir en France, avec autant

de sûreté que de promptitude, tous les états et renseigne-

rncns relatifs aux paiemens de l'extérieur. !îs entretiendront, sur

tous les faits essentiels de l'administration et de la comptabilité-

des compagnies, une correspondance avec le commissaire aux

armemens et revues du port comptable, qui, de son côté,

les mformera de tous les détails analogues ({u'il sera utile de

porter à leur connaissance.

196. A la fin de chaque trimestre, le conseil d'adminis-

tration de bord vérifiera la concordance du rôle d'équipage,

des livres de compagnie, des livrcls personnels des marins.



(
l'il

)

et des aulres elëmens de la comptabilité : le procès-verbal de

la séance conslaîera le résuiîat de celte vérification.

197. Dans l'intervaHe de ia réalisation au paiement manuel,

les fonds seiont renfermés dans une caisse à trois clefs : l'une

des clefs restera entre les mains du commandant, président du

conseil d'aminislration de bord; l'autre sera remise à l'officier

le plus ancien du même conseil, et la troisième au commis

d'administration.

Le livre de caisse et le journal général des recettes et dé-

penses, tenus par le conseil d'administration, seront compris

dans les vérifications trimestrielles du conseil d'administration

de bord.

198. A la fin de chaque année et à la fin de cîiaque cam-

pagne, il sera établi une feuille de journées, pour chaque

équipage , conforme au modèle n° 41.

Cette feuille, dressée par le commis d'administration , visée

et certifiée par le conseil de bord , devra être faite en double

expédition, dans les dix jours qui suivront les termes ci-dessus

fixés.

On ne comprendra dans les feuilles de journées que ia

solde et les diverses allocations qui s'y rattachent.

Ces feuilles seront expédiées sépai-ément par primata et

duplicata; et en cours de campagne, on devra rechercher tous

les moyens de les faire parvenir promptement au port qui

compte de la dépense du bâtiment.

Les commandans demeurent personnellement responsables

de ces transmissions, qui devront être annotées en tête du
rôle d'équipage et sur les journaux t'e bord, comme tous les

autres envois de documens qui se rattachent à la comptabilité.

Le traitement de table cessera d'être payé au nom des

conseils d'administration; il sera expédié, au nom des divers

chefs de tables, et il en sera tenu un compte particulier en

Icte de chaque rôle d'équipage, sur des feuilles à ce destinées.

199. Lorsque les conseils d'administration de bord auront

adressé au commissaire aux armemens et revues la feuille
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de journées dont il est fart mention à Tarticle précédent, les

commandans d'équipage ne pourront ni faire donner direc-

tement, ni reclamer des agens français à l'extérieur, aucun

nouvel à-compte sur Tannée expirée.

Ainsi, lorsque, dans ies circonstances prévues par îes ré-

qlemens, il sera accordé, hors de France, des à-comptes de

solde, si ces paiemens sont postérieurs à l'envoi des feuilles

de journée de l'année écoulée, ils ne pourront porter que

sur les sommes acquises pendant Texercice courant.

200. Aussitôt que les feuilles de journées d'un équipage

embarqué auront été vérifiées par le commissaire aux ar-

méniens et revues du port qui compte de la dépense, le

rôle sera décompté, et la revue de comptabilité annuelle ou

de fm de campagne sera établie de la même manière et dans

îa même forme que celle qui a été prescrite pour les revues

trimestrielles des divisions.

Cette revue, conforme au modèle n" 42, sera établie en

deux expéditions, l'une pour être transmise au ministre et

l'autre pour être annexée au rôle d'équipage du bureau des

arméniens et revues.

201. A la fui de l'année, et lorsque les bàtimens serorrt

encore à la mer, le commissaire aux armemens et revues

fera dresser, après le décomptage du rôle de chaque bâlimei>t

et l'établissement de la revue de comptabilité, des états no-

minatifs portant décompte et indiquant les sommes qui restent

dues aux officiers , officiers-mariniers et marins absens.

Il sera expédié par bâtiment, au nom du trésorier des in-

valides , un mandat de la somme totale due à chaque équi-

page, et le produit en sera versé à la caisse des gens de mer

,

pour être remis aux marins ou aux ayans-droit.

202. Lors du désarmement d'un bâtiment, le commissaire

aux armemens et revues destinera à la division les hommes

provenant du recrutement et les enrôlés volontaires, ainst

que les marins de l'inscription incorporés qui n'auront piis

encore achevé leur temps de service. II prendra les ordres
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du préfet maritime à l'égard des marins inscrits embarqués

en complément d'équipage, pour les renvoyer à ia compagnie

provisoire de la division ou pour les congédier. Les détache-

mens de l'artillerie de îa marine retourneront à leurs corps.

Les billets de destination feront connaître la situation

financière des bommes , sous ie double rapport de la solde

et de l'habillement.

203. Lors des relâches des bâlimens dans les ports français,

îes commissanes aux armemens et revues inspecteront les

divers registres de la comptabilité des conseils d'administration

de bord, ainsi que les livrets des marins; ils feront consigner

sur le registre des délibérations toutes les irrégularités qu'ils

auraient pu remarquer , et ils laisseront des instructions sur

la marche à suivre à l'avenir.

204. Les commis d'administration sont responsables

,

comme secrétaires des conseils de bord, de la régularité des

écritures, ainsi que de la réunion et de lu conservation des

pièces probantes.

205. A bord des bàtimens qui comporteront au moins

une compagnie, les commis d'administration seront toujours

choisis dans le cadre des commis entretenus de la marine.

206. Si, lors de l'inspection des commissaires aux armemens
et revues, quelques parties des écritures n'étaient pas entiè-

rement à jour et présentaient des inexactitudes , ils en

rendraient immédiatement compte au préfet maritime.

207. Lorsque les bàtimens seront de retour de la mer,

pour désarmer, les conseils d'administration de bord aircteront

la feuille de journées de l'année courante jusqu'au jour du
débarquement exclusivement, et ils en feront la remise au

commissaire aux armemens et revues.

Ils dresseront, en même temps, des états conformes aux

modèles n"* 39 et 39 bis, au moyen dtscjuels ils recevront

ie montant de la solde et dus accessoii es dus , sur l'exercice

courant, aux olficiers non comptables et aux marins de leur

équipage.
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Dès que les feuilles de journées auront été vérifiées par

le commissaire aux armemens et revues, les capitaines de

compagnie établiront , contradictoirement avec ie commis

d'administration, un état général par exercice, qui aura

pour objet de régulariser les paiemens faits depuis ie jour de

l'embarquement jusqu'à ceiui du débarquement; et dans

le cas de trop ou de moins perçu, on se conformera aux

dispositions prescrites par l'art. 169 de la présente ordonnance.

Quand les formalités ci-dessus auront été remplies et que

les diverses parties de la comptabdité auront été vérifiées

,

comme ii va être dit ci-après, le i^3mmissaire aux armemens

et revues expédiera aux ayans-droit les mandats de parfait

paiement.

208. Au désarmement des bàtiraens, les conseils d'admi-

nistration de bord produiront, devant une commission spé-

ciale composée de trois membres nommés par le préfet

maritime et dont le commissaire aux armemens et revues

fera partie , les divers registres de leur comptabilité : ils les

accompagneront de toutes les pièces justificatives; et il sera,

par cette commission, ainsi que parle conseil d'administra-

tion du port, procédé à la vérification et à l'apurement de

ladite comptabilité.

Cette opération devra être terminée dans le délai d'un

mois, à dater du jour du dépôt des registres et pièces de

comptabilité.

Les membres des conseils de bord et les commis d'admi-

nistration ne pourront être payés de leurs appointemens, à

moins d'une autorisation spéciale du préfet maritime, que

lorsque la régularité de leur gestion aura été constatée par une

délibération du conseil d'administration du port.

Titre XVII. — Avancement.

209. Après un an d'embarquement, les apprentis marins

provenant du recrutement ou de l'enrôlement volontaire

seront portés à la 3* classe de matelots.



210. Seront égalemeiU portes ù ia Z' classe de matelots

les apprentis marins de iinscription maritime qui auront

rempli ies conditions de service prescrites par l'article 5 de

la loi du 3 brumaire an 4 [ 25 octobre 1795 ].

211. Les matelots ne pourront passer de la troisième classe à

la seconde, et de ia seconde à la première, qu'après avoir

servi six mois dans la classe immédiatement inférieure.

212. Nul ne pourra être quartier-maître, s'il n'a servi au

moins six mois Ix bcrd des bàtimens de l'ëtat comme matelot

de 1" classe.

213. Les quartiers-maîtres de manœuvre seront choisis

de préférence parmi ies matelots de l''" ciasse qui auront

déjà rempli ies fonctions d'officier - marinier de manœuvre,

eu qui auront été employés comme gabiers.

Les quartiers-maîtres de canonnage seront pris,

1° Parmi ies matelots de 1'"'' classe qui auront déjà rempli

provisoirement les fonctions de ce grade, ou qui auront

servi pendant six mois comme chefs de pièce
;

2° Parmi ies sous-officiers, caporaux ou soldats du régiment

d'artillerie de ia marine qui, par leur mérite à ia mer,

satisferont aux mêmes conditions.

Les quartiers-maîtres de timonnerie seront pris parmi ies

matelots de l"""^ classe qui auront été employés six mois

à ce service.

214. Les fourriers seront choisis parmi ies matelots et

les apprentis marins sachant lire, écrire et compter, et con-

naissant ies principes de ia comptabihté d'une compagnie.

i!s seront divisés en trois classes.

Nul marin ne pourra être admis à la 3*^ ciasse de fourriers

que sur la proposition du capitaine de sa compagnie, et

après avoir satisfait à un examen passé devant le conseil

d'administration de la division , si ia nomination a lieu à

terre , ou devant le conseil du bord , s il s'agit d'un rempla-

cement à la mer.

j>e passage d'une classe à l'auire, dans le grade de fourrier,
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pourra avoir lieu Je deux années en deux années, sous I;i

condition de douze mois au moins de navigation dans la classe

immédiatement inférieure.

Pendant le cours de leur embarquement, les fourriers

seront attacliés à la timonnerie; ils seront susceptibles d'ob-

tenir le grade de quartier-maître de cette profession , en

satisfaisant d'ailleurs à toutes les conditions exigées à cet

effet par les dispositions des articles 212 et 213 de la pré-

sente ordonnance; du moment où ils auront été nommés
quartiers-maîtres de timonnerie , ils cesseront de remplir

l'emploi de fourrier.

21.5. Nul ne pourra être second maître, s'd n'a servi au

moins six mois, à bord des bàtimens de i'état, dans chacune

des classes du grade de quartier-maîfre immédiatement

inférieur.

216. Nul ne pourra cire maître et premier maître, s'il

n'a servi au moins six mois dans la première classe du grade

de second maître, à bord d'un vaisseau ou à bord d'aune

corvette de 24 canons au moins, v faisant les fonctions

de maître.

217. Les capitaines d'armes de 2" classe seront assimilés

aux maîtres , et ceux de la première classe aux premiers

maîtres.

Les capitaines d'armes de 2*^ classe seront choisis parmi les

seconds maîtres de canonnage de i""" cL'.sse, ayant servi au

moins six mois en ladite qualité à bord des bàtimens de

l'état.

Ils ne pourront passer à la 1"" classe dudit grade, qu'api c-s

avoir fait au moins six 'mois de campagne dans la 2" , sur une

frégate ou sur une corvette de 24 canons et au-dessus.

218. Les avancemens, soit en grade, soit en classe, ne

seront accordés qu'au désarmement du bâtiment, lorsque la

campagne durera moins d'un an, ou qu'après douze mois

d'armement, lorsqu'il v aura continuation de campagne.

219. Puur douze mois de campagne, les avancemens en
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£;rade pourroiU cire portés jusqu'au vingtième du nombre

des officiers-mariniers et matelots embarques au moment du

départ du bâtiment, et les avancemens en classe, jusqu'au

huitième de ce même nombre.

220. Toutes les fois qu'un armement durera moins d'un

an , les avancemens déterminés par l'article ci - dessus seront

réduits dans les proportions suivantes; savoir:

Pour six mois, la moitié
;

Pour neuf mois, les trois quarts.

Les avancemens seront augmentés dans une proportion

correspondante, si la campagne se prolonge au-delà d'une

année.

221. L'avancement des officiers-mariniers et marins sera

déterminé en conseil à bord, soit à la fin de chaque année,

soit à la revue du désarmement, selon la durée de la cam-

pagne.

Le conseil, convoqué et présidé par le commandant du

bâtiment, sera composé

De l'officier chargé du détail,

Des officiers chefs de quart,

Et du commis d'administration.

Ce dernier aura voix représentative, pour ce qui est relatif

à la durée des services et au nombre des avancemens établis

par la présente ordonnance; il sera chargé de rédiger le

]:)rocès-verbaI, dans lequel il devra consigner ses observations
,

s'il y a heu.

Les premiers maîtres ne feront point partie intégrante

dudit conseil; mais ils seront a])pelés pour faire connaître

leur opinion sur chacun des marins proposés pour l'avan-

cement.

222. Lorsque le bâtiment sera dans ie port, le comman-
dant remettra le procès-verbal d'avancement au prt-fet ma-

ritime
,

qui l'enverra immédiatement au commissaire aux

arméniens et revues, pour qu'il s'assure si les oflici» rs-miJriniers
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et les mateiots proposes remplissent les conditions prescriles

])ar les iois et régiemens, et si le nombre des avancemens

n'excède pas celui qui a été fixé par les articles 219 et 220

de ia présente ordonnance.

223. Cette vérification terminée, le préfet maritime

communiquera îe procès-verbal au conseil d'administration

du port, qui i'approuvera , s'il y a lieu, ou, dans ïe cas

contraire, le renverra au conseil d'avancement du bord, pour

y opérer les changemens nécessaiies.

Dans le cas où le conseil d'avancemeikt serait dissous,

ïe conseil d'administration corrigera lui-même les irrégularités

qui auraient pu être commises dans la rédaction du procès-

verbal. Cette pièce, ainsi rectifiée, et revêtue de l'appro-

bation du conseil, sera remise au commissaire aux armemens

et revues, pour en faire apostille sur ïe rôle d'équipage.

Ce commissaire donnera connaissance des avancemens

approuvés au conseil d'administration de ia division, afin

qu'il en soit fait mention sur les matricules et contrôles.

224. Li>rsqu'un bâtiment se trouvera éloigné des ports

de France {)endant plus d'une année , ïe conseil d'avance-

ment s'asseiiibiera , à la fin de chaque année, pour désigner

les officiers mariniers et les marins susceptibles d'ètré portés

à une classe ou à un grade supérieur ; et par l'occasion

la plus prochaine, il adressera au port d'armement le duplicata

du procès-verbal qu'il aura arrêté. Ces avancemens ne seront

définitifs qu'après avoir été confirmés par ïe conseil d'ad-

ministration du port de l'armement ou du désarmement.

Mais lorsqu'ils auront été confirmés, ïe rang et la solde

des marins ainsi avancés compteront à dater du jour de

ïa délibération du conseil d'avancement du bord.

Les avancemens qui n'auront pas été approuves seront

annuUés, et ne pourront donner lieu à aucune augmentation

de solde pendant ïa campagne.

225. Les formalités prescrites par les ti(vis articles qui

précèdent c'evront avoir lieu dans le délai d'un mois, au
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plus tard , après la remise ou la réception des procès-verbaux

d'avancement.

226. Pour assurer, en cas d'événement, les intérêts des

marins dont l'avancement aurait été proposé pour un grade

oii une classe supérieure, ies commandans de bâtimens leur

feront délivrer un extrait en bonne forme du procès-verbal

d'avancement, afin que cette pièce leur serve pour faire leur

réclamation à leiu' arrivée dans les ports,

227. Dans ïe cas où un emploi d'oSTicier-marinier viendrait

à vaquer, pendant ia campagne, par mort ou par toute autre

cause, le commandant du bâtiment y pourvoira provisoirement.

Son choix devra porter sur des marins du grade immédiate-

ment inférieur, ayant l'instruction nécessaire et le temps de

service exigé par la présente ordonnance.

A défaut de marins du grade immédiatement inférieur

réunissant toutes les qualités requises, les commandans pour-

ront désigner, dans la classe suivante , les hommes qu'ils juge-

ront capables de remplir lesdites fonctions.

228. Les officiers-mariniers provisoires qui, à l'époque où

ils seront désignés, rempliront toutes les conditions prescrites,

recevront, au désarmement, la paie de la 2^ classe de leur

grade, à dater du jour où ils en auront exercé les fonctions.

C^s avancemens compteront dans le nombre de ceux qui

sont fixés par ies articles 219 et 220 de la présente ordon-

nance.

Les matelots, les quartiers-maîtres et les seconds maîtres

qui rempliront des fonctions temporaires immédiatement su-

périeures à celles de leur grade, recevront, à la fin de la cam-

pagne, un supplément qui élèvera leur paie à celle de la der-

nière classe du grade dont ils auront exercé les fonctions
,

bien qu'ils ne réunissent pas les conditions exigées pour être

confirmés dans ce même grade.

Les seconds maîtres auxquels seront confiées ies fonctions

de premier maître ou de maître chargé, à bord d'un bâtiment

qui comporte un officier-marinier de ce grade, recevront le
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suppionient iilloué |-ar le tarif annexé à ia présente ordon-

nance.

Les commis (l'administra lion tiendront note de tous les

remplncemens qui auront été faits en exécution du présent

article.

229. II pourra être accordé des avancemens extraordinaires

pour des actions d'éclat aullientiquement constatées. Ces avan-

cemens ne seront point soumis aux conditions exigées pour les

avancemens ordinaiies; mais, dans aucun cas, ils ne pouriont

avoir lieu que d'uîîe classe a ia classe innnédiatement supé-

rieure , ou de la })remière classe du grade inférieur à la der-

nière classe du grade supérieur.

Le conseil d'avancement des bâtimens pourra les conférer,

soit pendant la durée, soit à la fin de la campagne : ils auront

provisoirement leur elîet à dater du jour où ils auront été

accordés, et ne compteront point parmi les avancemens géné-

raux.

Le procès-verbal de ces avanccm.ens extraordinaires sera

remis ou adressé par le commandant du bâtiment au préfet

maritime, pour être soumis, sans délai, à l'approbation dii

ministre de la marine.

230. Si, par l'eflét des avancemens accordés en vertu des

articles (jui précèdent , il se trouve des olFiciers- mariniers

ou matelots en excédant à l'effectif de chaque grade, ils seront

conservés à la suite des petits états-majors ou des compagnies,

jusqu'à ce qu'ils puissent recevoir une destination définitive.

23 L Les commissaires aux arméniens et revues annoteront

l'avancement des gens de mer sur les rôles d'équipage, et en

donneront immédiatement avis aux conseils d'administration

des divisions, ainsi qu'aux commissaires des quartiers respectifs,

pour qu'il en soit fait mention sur les matricules des divisions

et des quartiers d'inscription.

232. 11 est expressément défendu à tous officiers militaires

et d'administration d'accorder ou de reconnaître, sous quelque

prétexte que ce soit, aucun avancemoit qui n'aurait pas eu
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lieu conformément aux dispositions des lois et ordonnances en

vigueur.

233. Les conseils d'avancement pouiTont proposer pour

l'entretien les premiers maîtres de manœuvre , de canonnage

et de timonnerie, ainsi que les maîtres de charpentage, calfa-

tage et voiîerie
,
qui auront navigué au moins pendant trois

années dans la première classe de leur grade, à bord des vais-

seaux ou frégates.

Cette proposition, qui fera l'objet d'un procès-verbal séparé,

sera examinée par le conseil d'administration du port, et

immédiatement soumise à l'approbation du ministre de la

marine.

Quelle que soit la paie dont jouissaient ïesdits maîtres, ifs

ne pourront être proposés que pour ïa dernière classe des

maîtres entretenus ; mais lorsqu'ils seront embarqués , ils rece-

vront la solde qu'ils avaient acquise à la mer.

234. Les premiers maîtres de manœuvre, de canonnage

et de timonnerie, ainsi que les capitaines d'armes de première

classe, qui leur sont assimilés, seront susceptibles de parvenir

au grade de lieutenant de frégate, lorsqu'ils auront satisfait

aux conditions déterminées par la loi.

Titre XVIII. — Compagnie de discipline.

235. Les dispositions de Fordonnance du 21 avril 1824
relatives à l'établissement d'une compagnie de discipline pour
les troupes de la marine, seront applicables aux marins des

équipages de ligne, à terre ou embarqués.

236. Le conseil de discipline dont la formation est pres-

crite par l'article 3 de îadite ordonnance, sera composé ainsi

qu'if suit :

Un capitaine de frégate ou de corvette pris hors de la divi-

sion dont le prévenu fera partie
;

Les deux plus anciens lieutenans de vaisseau et les deux
plus anciens lieutenans de frégate de la division

,
pris hors de

la compagnie du marin inculpé.

Axx. MARiT. I^c Partie. 1832. JO
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S'il n'y a pas à la division assez d'officiers pour former le

conseil c!e discipline, le préfet maritime le complétera avec

des oflîciers de marine du même grade employés dans !e port.

237. Le rapport à faire parles capitaines de compagnie,

en exécution de l'article 2 de l'ordonnance ci-dessiis men-

tionnée, sera remis au commandant de la division. Cet officier

ie transmettra au major général, qui prendra les ordres du

préfet maritime pour la convocation du conseil de discipline.

238. Les marins inscrits, incorporés temporairement dans

les compagnies, qui seront envoyés à la compagnie de disci-

pline , ne devront pas y être retenus au-delà du temps qu'ils

auront à faire pour compléter trois années de service, h dater

de leur dernier ordre de levée.

239. Les marins qui seront envoyés à la compagnie de

discioline, recevront la même solde et porteront le même

uniforme que les disciplinaires des troupes de la marine.

Titre XIX. — Dispositions générales.

5-10. Le corps des équipages de ligne prendra rang avec

les corps spéciaux, à dater de sa formation.

Dans chaque division, les rangs seront réglés de la manière

suivante :

Compagnies permanentes;

Compagnies provisoires
;

Compagnies de mousses.

Les compagnies permanentes et les compagnies provisoires

prendront rang entre elles dans l'ordre de leurs numéros.

241. Pendant leur séjour à terre, les marins des divisions

seront soumis aux dispositions des lois et ordonnances concer-

nant la discipline et la police des corps militaires de la marine;

lorsqu'ils seront embarqués, ils seront soumis aux dispositions

du Code pénal des vaisseaux.

242. Tous les trois mois, et plus souvent s'il est néces-

saire , le major général passera la revue tant des compagnies à

terre que des compagnies embarquées , lojsque celles-ci ne
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seront pas sous les oidres d'un officier général. Cette revue
portera, tant sur la tenue, ïa discipline et l'instruction

, que
sur la situation de l'iiabillement, de l'armement et du caser-

nement.

Le major général vérifiera, en outre, si les officiers attachés
aux compagnies ont rempli toutes leurs obligations; s'il n'a

point été introduit de modification arbitraire dans i'uniforme
ou dans la composition du sac; si les hommes ont leçu les

effets portés sur leur livret, et s'il ne leur a été fait aucune
retenue illégale. II entendra les réclamations, et en rendra
compte au préfet maritime.

Au retour des campagnes, le major général se rendra à boid
des bàtimens qui ne seront pas placés directement sous les

ordres d'un officier général, pour y faire les mêmes inspec-
tions.

II pourra être accompagné, dans ces revues, par le comman-
dant de la division et par le commissaire aux arméniens et
revues.

Le major général adressera ses rapports au préfet maritime,
qui les transmettra au ministre, avec ses observations.

[

213. Le préfet maritime fera une inspection semblabfe
toutes les fois qu'il le jugera utile au bien du service, et il en
rendra compte au ministre de la marine.

244. Des officiers généraux du corps de ïa marine seront
chargés de faire l'inspection des divisions, aux époques qui
seront déterminées par le ministre.

Cette inspection
,
qui portera sur la tenue, la disciplii:e et

rnistruction, ainsi que sur les détails de la comptabilité, sera
précédée de celle du chef d'administration, qui remphra, près
des divisions, les fonctions attribuées aux intendans militaires
par l'ordonnance du 19 mars 1823 sur l'administration inté-
rieure des troupes de l'armée de terre.

245. A leur retour de la mer, les commandans des bàti-
mens remettront au major général un rapport sommaire qui
contiendra le nom des bàtimens confiés à leur commande-

10.



ment, la désignation des compagnies composant leurs équi-

pages', ies parages qu'ils auront fréquentés , les découvertes

qu'ils auront faites, ies combats auxquels ils auront pris part,

les actions remarquables des officiers et des marins, ies époques

précises de départ, de relâche et de retour, et en un mot

tout ce qui peut servir à perpétuer des souvenirs utiles et

honorables pour ie corps de ia marine.

Un double de ce rapport sera envoyé par ie major générai

ail commandant de ïa division
,
pour rester déposé aux archives

et être consulté au besoin.

246. Le commandant en second de chaque division tiendra

un registre conforme au modèle nM3 , sur iequei il inscrira

les faits relatés dans ies rapports mentionnés en l'articie pré-

cédent, et, cliaque année, ies inspecteurs généraux en feront

ia vérification ,
pour s'assurer que rien d'essentiel n'y a été

omis, et que tous ies faits qui s'y trouvent consignés sont

authentiques.

Ce registre restera déposé aux arcliives de ia division ,
et

il en sera adressé, chaque année, un doubie au ministre de

ia marine.

247. Le ministre secrétaire d'état de ïa marine et des coio-

ionies est chargé de l'exécution de ia présente ordonnance

,

qui sera mise en vigueur à compter du 1"' avril 18 32.

248. Sont et demeurent abrogées, à dater de la même

époque, l'ordonnance du 28 mai 1829, sur l'administration

des équipages de ligne, ainsi que toutes ies dispositions des

autres régiemens et ordonnances qui seraient contraires à celles

de ia présente.

Donné à Paris, le 1" mars 1832.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secré/aire (rétat au département

de la marine et des coloincs

,

Sisné C*'' DE RiGNV.



COMPOSITION

DES ÉTATS-MAJORS ET ÉaUlPAGES

DES

VAISSEAUX, FREGATES ET AUTRES BATIMENS.



I !.fib

DESIGNATION

Br;S GRADES , EMPLOIS ET PROFESSIONS

de toute espèce.

DE 126. DE 100.

VAISSEAU

DE 90

13

Petit etut-major.

Sccondi maîtres.*

Quartiers-maîtres
^

Matelots .

i

Capitaine de vaisseau

Capitaine do fre'gate

Capitaine de corvette

Lieutenant de vaisseau

Lieutenant de frégate

oiai-iii.>|ui Commis aux revues

\ Cliirurgien-major

Élèves

I Chirurgien en 2'

I Aide-chirurgien

\ Pharmacien
1 Premier maître Je manœuvre
\ Idem de canonnage

1 Idem de timonnerie

Capitaine d'armes [a]

r»laître de charpentage

fi/rm de calfatage

Idem de voilerie ,

IMaitre armurier forgeron de 1" ou de i' clar

de manœuvre
de canonnage
de timonnerie

rie charpentage

de calfatage

de voilerie

Armuriers de 1" ou de 2' classe

de manœuvre
de canonnage
de timonnerie

de charpentage •

de calfatage

de voilerie

Fourrier ( rang de quartier-maître ) | '

de 1" classe I

de 1' classe 1**0

de 3' classe j
**^|^

Apprentis marins « '"•'

Scrgcns
Caporaux
Canonniers

A."tilK-i

Mousse

Service des vivrcf'

services .iivcr?

Premier commis de 1" ou de 2' classe.. .

.Scconjl commis idem.

Distributeurs

Tonneliers
Ijoulangers

('oqs

.Magasiniers

Barhiers

Infirmiers

Domestiques

Total.

L.i-1 rcTiF. i Pied de paix. ..

\ Pied de giierrc

/j9

852

108D

59

60
188

21

39
1

6 •

6

3
3 .

3
3

18

18

3
3

3

3
G

102

102

15G
15C

018

40
/|0

120

21

30
1

2

1

1

1

2

1

1

1

6

30

3
5

85
85
130

13o

141 298 5t5 15'

759
\

91G I
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Tableau indit^uant Vespèce, la durée

DESIGNATION DES EFFETS.

HABlLMiMENT.

PREMIERS MAITRES,

Habit

Gilet

Paletot

Redingote .

Capote

Pantaion Je drap

Pantalon de toile blanche

Pantalon de fatigue

Vareuse •

Chemise de moncton croise bien. .

Idem de laine blanche tricotée. . .

Chapeau à cornes

Casquette

Bonnet de travail

Bonnet de laine grise

Paire de demi-guêtres noires, . .

.

Llcîu en toile

Chemise blanche à col bleu

Sac de toile

Sac de peau et sa courroie

Paire de souliers

Paire de bas de laine

Mouchoir de poche

Cravate en laine noire

Cravate en coton rouge

Col noir

Etui de capote

Trousse •

{ à habit.'

Brosses { à laver

( à souliers

Mois.

18

18

II

30

24
1-2

12
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prix des effets des marins des divisions.

(Art. 193 de l'ordonnance.)

U : lERS-UAlTRES,

foLiriitr5 ei iiiariiis.

30
12

9

19

iâ

i8

18

;/

J2

\-2

18
T)

{.

4

9

G

18

18

12

C-J

3f»

3r.

li

il

TAMEOURS->IAJOR>.

Mois

M
18

30
//

12

9

U

12

Moi.

18

//

30
12

9
12

18

18

18

18

;/

G

6

G

36

4

9

G

18

12

GO
3 G

3 G

12

24

OBSERVATIONS.

A l'esception de la capote des seconds

maîtres , tous les efiets d'habillement à

l'usaçe des premiers maîtres et des se-

conds maîtres sont en drap de 22 ""*.

Les pantalons de toile des seconds

maîtres sont à bretelles comme ceux des

Le casque ne sera porté que pour le

service des gardes, revues, prises d'armes,

i\c. Sic,

Les marins seront responsables de la

dégradation de cet objet de coiffure, dont

ils rembourseront la valeur à raison de

0,007 "'"• par jour.

Les marques dLstinrtives et les dc'cora-

tions d"auc:eunele seront remboursées sé-

parément , aux prLi du tarif de 1829.
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T^jiiP j;o 2 — ACCESSOIRES DE SOLDE. — Officifh>;.

GRADES ET FONCTIONS.

rnpitaine de vais-srau ,

rominandaiit de divi-

{'ominissaire aux arme-/
mens el revues, chargé

]

âv ia police adniinis-'j

irative des divisions.. , f

Commandant ensecond.

Sous-comipii'saire, qnar-(

tier-maltre trésorier.. )

Commis principal, idem.

Oflieier d'Iiabillement..

OflScier chareé de Par-

1

iTicmcnt «t du caser-

J

nement

Division de 1" classe

Itlem de 2' classe . .

Division de 1" clasic

Idem de 2' classe . .

.

Division de 1" classe

Idem de 2' classe . . .

Division de 1" classe

Division de 2' classe.

Division de 1" classe

Idem de 2' classe. . .

Division de 1" classe

Idein de 2* classe. .

.

FI.V.MION P.\R AN

DES FRAI.S

(,5fXJ'

1.000

COO'

/lOO

l,-200

3(XI

30(1

200

I.NDr.MMTKS

5i0

/i80

200'

180

ICO

Les commis d'administration, rempli «aiit les fonctions de (|r.artic:-maltre,

reçoivent la moitié en sus des frais de bureau qui leur sont accordes, selon le

ran^ des bàtimens sur lesquels Us se trouvent.

Indépendamment des appoinlemens de leur grade , ces employés reçoivent

aussi, comme secrétaires des conseils, un supplément annuel détenniné ainsi

qu'il suit :

Sur les vaisseaux de tout rang 600'

Sur les frégates de 1'' rang cOO.

Idem de 46 el 52 400.

Sur les corvettes 300.

Sur les bàtimens qui comportent plus d'one demi-compagnie 2(lO.

Idem de moindre force 100.

OB.SFnVATION.S.

Les fi ais i\f Imreau de

comuiaudaits sont coin'

]>ris dans findemnitu de

repiescntatio!!.

(1) Les frais de Tiuroav

doivent pour\ oli à l'achal

du papier, des plumes, d

l'encre, du chaullage t\

de l'éclatragc. Il ne sera

fourni en n;tturc que le

registres de cou>;>labilili

et les imprimés qui s'_\

rattachent.

(2) Celte inderanitc

n'est duc (H'i' lorsque le-

fonctionnaivcs an.Tquel-

elle est accoidce ne peu-
vent être logés dans le

casernes.

Dans auci:n cas, l'in-

dcninité de logement e

celle d'ameublement m
peuvent se cumuler.

l>es nlloc:i;ions com-
prises d.nns ce tarif s

paient par douzième à 1

lin de chaque mois.



TAnjF N" 3. — SOLDE ET ACC1\

\

GRADES ET PROFESSIONS.

SOLDE

DE PIIKSEXCE I) AUSKNCC

Premiers maîtres de manœuvre, de canoniiage et dej

timonncrie de l''^ classe |l

Idem de S*-" classe

Capitaines d'armes de Ir»^ classe

Maîtres de charpS^, de calfatage et de voiierie de \^'^ rias

Idem de 2*^ classe

Capitaines d'armes de 2= classe

Tumbour-aïajor

Maîtres armuriers-forgerons de l"^*^ classe

Idem de 2« classe

Maître tailleur

Seconds-maîtres de manoeavre, de can()ni)ciij;e et de ti-

monncrie de 1" classe

Idem de 2^ classe ,

Seconds maîtres de charpentage, de calfatage et de voi

lerie de 1 '"^ classe

Idem de 2*^ classe

Fourriers de l^e classe

Quartiers-maîtres de manœuvre , de canonnage et de ti-

monncrie de l""» classe

Fourriers de 2" classe

Qaartiers-niaîtres de manœuvre , de canonnage et de ti-j

monnerie de 2^= classe
j

Fourriers de 3^ classe

Maîtres fifres

Quartiers-maîtres de charpentage , de calfatage et de

voiierie de l^e classe

Idem de 2"^ classe

,080f

972
972
872

8G4
864

540
720
(548

21G

828
720

720
(548

012

504
504

2f96

6C

-- re B <^

ir^ -i. <

37

48
97
78

59

3''81 If00 1f48

3 51 90 1 33
3 51 90 1

2 91 90 1

2 02 "9 1

2 02 8 79 1

1 73 49

0''5(

4i

2 22 66 98
2 03

2 21

1 97

1 97
1 78

l 68

l 38

1 38

f de 1^"^ classe.

/ de 9'Matelots < de 2^ classe

{ de 3*^ clasÉC ,

Apprentis marins

Mousses embarque's

Idem à terre
,

„ ,. I sur les vaisseaux et fre-iates
Domestiques. . < , ... . 'v., •

^
1 sur tous les batimens intérieurs..,

4 '^2

396
324

468
396
360
324
288
216
144

108

18

09

89

28

09
99
so

79

59

39
29

1 3J

99

GOO 89

20 30

2 47 76 1 13

2 17 Gg'o 98

2 17 OGO 98
1 98 600 89

! 88 56'o 83

1 48 46
1 48 46

1 28 40
1 19 //

99 30

69
69

5!)

54

44

38 43 64

19J0
36 54

0910 330 49
:îo|o 44

39
20
16

15

99jO

89:0 2(

69Î0

4(

4(

2;

3:

3(

li

3^

3c

3;

3C

se

23

22

20

18

15

30
20

15|

6r.}o

49

21

lî

16

15

l5

15

il

il

25

IG
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TvuîF N'^ 4. — HAUTES-PAIES.

. „ . f Après 8 ans de services révolus.» Ichevr. 0^12'^ par jour.
Hftutes-pn.ics A ancien-\ '

'

nete pour les orti-l ,_ ., a -j t\ a^ • j
*

. . { 12 idem. 2 idem. la idem.
ciers -mariniers cti

16 idem. 3 idem. 15 idem^

)au tambour-major 10 00 parmois.

Cf.
fà Brest et a Toulon . 30 par jour.

«.a«ica-^-».v» .aux officiers -niariniers\ ' '

jiiRociipfort, Lorient

f et Cherbourg. .. . 25 idm.

faisant fonctions de^

vaguemestre



Tarif n» 5. — GRATIFICATIONS.

1° Les premiers maîtres et capitaines darme. de Ire .u-.^ „,grade de J.eutenant de frégate, touchentunc gratifie tion deS Hio" '."

nets
,
a titre de première muse dùabiiiement. ' ^^ *^^"^-

2» Le jour de la fête du Roi, H est accorde à chaque ofTirier ,.. •

mann présent sous les armes une demi-journee de so7de!

"^"'^'^'"^^'-'"-^ ''

3" L'entretien de la musique des divisions de Rrpof ^tA^Ti
k la somme de 9,000 francs pour chaeunêToHes " ''' ^'""'

£"//£ esc destinée à pourvoir à tous les fraiv nu'n^,.,.. y

à solder les .a^^stes. ille est ae^nt!^l{'PL::::i::r'
'^ "'"-'/-' ^^

bours formés dansîes ports
"' ''"* ^' ^"'^'^"' ''' ^'^^^ ^^-

5" Et une pareilfe somme pour donner en nTafîfin-,/;nt, ,
meilleurs clèves de iVcoIe de natation.

" ''''^"'"''' *"^ "^'"f« et anx

60 II e.t accorde k chaque école élémentaire de lecture et d'arif hm.'<
•

quatre prix de fin d'année; le premier de la valeur de 40 fr "'^f^^f
™^'*-'q"e »

de 20 Irancs. Ces prix seront décernés car le,T. -
' ""''=' '''""'^^

port des professeurs. ^ '' '""'""^ généraux
,
sur le rap-

'

70 II est alloué lôO fr. par an aux divisions de l-dasse et 100 fr tment aux autres, pour être distriîniH- r,.^ \ .-- ' ^^ ^"^ ''^- «eule-

Au tir du canon et de l'obusier à ricoch;tV)>ou'; un
*

ou 'p'i;'
'

'
^""^

sieurs afiuto touchés. ^ P'"'

"^"clrcf"i™r''"'
P"7 ""' ^'""''^'^ »*°-'-'^ *^I-^'ûn Vr;;d

^' ''^'

cercle de 4 mètres de rayon, à la grande distance annroehant autant que possible de 600 mètres "" "'PP'-°-

Au même tir
,
pour une bombe tombée dan^ "i; p'e'th' '^^^.{^

^ ^^^
de 2 mètres de rayon

, à la même distance . . /
'''

. ^^Au même tir
,
a la distance de 400 mètres ^

^^
Aumêmetir,pourunebombequiauraco'upélVmâ;;û;iV ^' ^^'

que le tonneau est placé
, a la grande distance ,n onAu memetir, a la distance de 400 mètres 2^

^^•

Au même tir
,

pour une bombe qui aura It'tei'nt'iVtVnn;;»
''^

Au tir de la cible pour une balle mise da;;'un VerdV 'ù
'''''

25 centimetresde rayon, à la distance de 200 mètres . Q. 25.

AvN. MMiiT. I" Partie. 1832.
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BORDEREAU DES MODELES.

Les moJèles forment un cahier imprime st'iiartmf nt.
'>

TITRES DKS MODELES.
ARTICLES

de l'ordon-

nance.

Acte d'engagement

État de proposition , relatif à J'admission des ofi

ciers-mariniers

C'(>nipte courant du casernement

Registre du casernement

Compte courant de l'armement et du grand équi-

pement . •
•

Ucgistre de l'armement et du grand e'quipemcnt. .
.

Feuilles de décomptes d'habillement

État nominatif pour servir au paiement des excc-

dans individuels des dépenses d'habillement

Situation indiquant les besoins et les ressources de

l'habillement • •
•

Rc.ristre des étoffes et fournitures

Ke<ristre des effets confectionnés

Demande d'effets d'habillement

Billet de délivrance ou état numérique des effets k

délivrer -

Journal de l'officier d'iiabilîement

Compte courant de l'habillement

État des livraisons d'effets d'habillement à la mer. .

Livret d'habillement des conseils de bord

État de rappel de haute-paie

llegistrc des délibérations

Livret de solde des conseils de bord

Matricule générale

Table alphabétique pour idem

Contrôle général *



23.

i:
-

Il

iG.

\\ 27.

''27 ôts.

27 ter.

28.

29.

30.

31.

32.

33.

33 ùïs.

34.

3j.

3G.

37.

38.

39.
I

39 1,,-s

40.

41.

42.

43.

Contrôle annuel des petits etats-majors des compa-
gnies provisoires et des compagnies de mousses

Livre de compagnie

Etat des mouvemens
Feuille nominative des paiemens effectues.
Livret personnel

Demande partielle de vivres journaliers.' .
'.

[ ] [ [ [

'

Bon gênerai des rations

Compte ouvert des rations

Etat d'effectif de solde

Etat numeratif par quinzaine
' *

'

Etat de totalisation

Registre de caisse

Journal général de recettes et dépenses
^tat nominatif pour servir au paiement des ômcie^s
extrait de I ëtat ci-dessus

Etat d'émargement des officiers ...'.*...
'

"

Feuille d'appel

Feuille de journées à terre! ^- ^^tat-major '

r» .
^' Compagnies

. , i
Revue de comptabilité' trimestrieiiek terre.. '

Rôle d'équipage

^'t ZtefflTr^"^^^ 'P^^^^-:^: ia sdd

autres '

"'«"^''^ -™«rin.ers. marins et

Etat numérique. (Extrait de l'état quiVré^^dl')'.

FeuHIes de journées pour les équipages ^mb;;;:;.
Revue de la liquidation, pour »Ve;«.
Registre historique.

153.

153.

157-158.

ICI.

1G3.

1G6.

IGG.

166.

168.

169.

169.

170.
I

m.
"'

\

172. !

i~2. i

173. i

.r.. Il

183.

187.

192.

192.

194.

198.

200.

1».
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[ N» 33. ]

Rapport au Roi et ordonnance de Sa Majesté sur l'organisatio»

des équipages de ligne.

Paris, îcl"^ mars 1832.

Sire plusieurs décrets impériaux, dont le premier date

de 1808 avaient organisé militairement ies équipages des

bâtimens de letat, sous le nom de hataillons de manne,

ensuite sous îa dénomination iWUjuiimges dehaut-hora

ïî existait, en outre, un colins d'artillerie de marine, fort,

en 1813, de lG,000 hommes, qui fut mis à la disposition du

département de îa guerre.
^ i .j ,oq m

Après la paix de 1814, lorsque , d un budget de 133 mil-

lions la dépense de la marine fut réduite à 45 ,
on s empressa

de supprimer ïes équipages de haut-bord. Cette mesure éco-

nomique avait paru indispensable.

Plus tard le corps de l'artillerie de la marine, après avoir

subidivei-ses'transformations, fut réduit à 2,700 hommes

Ces brusques réformes dans le personnel de la flotte lais-

sèrent, pendant quatre ou cinq ans, la marine languissante;

mais bientôt le mouvement accéléré du commerce maritrrne,

les événemens politiques qui agitaient différentes contrées des

deux mondes , la nécessité d'une protection matérielle au

milieu de ces commotions populaires, le besoin de faire res-

pecter le pavillon dans des mers infestées, appelèrent a mo-

difier cet ordre de choses. De nouveaux armemens devinrent

indispensables; les stations sur divers points du globe furent

augmentées.
, ,

Alors on sentit le besoin de rendre au personnel une

partie de la force qu'on lui avait c>tée; et le souvenir de ces

éauipa-es de haut-bord qui, dans les dernières années de la

euerret avaient ranimé et soutenu l'énergie de la marine fran-

çaise redevint présent à tous les esprits; on se rappela le.s

heureux (ffets dune organisation militaire et permanente de
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fait, qxii constitue, à vrai dire, la puissance rceJIe de chaque
élément d'une flotte et de fensemble de la flotte eîle-méme.

Peut-être seulement un peu trop préoccupé désavantagées,

ne fit-on pas assez la part des difficultés qui résultaient de la

différence des temps et des régimes.

En 18 25, après quelques tentatives infructueuses par
voie d'enrôlement volontaire, une ordonnance royale recons-

titua le personnel des vaisseaux, sous le nom d'équipa oes
(le ligne, en changeant quelques-unes des premières disposi-

tions organiques; ensuite une ordonnance du 28 mai 18 29
vint modifier ia partie administrative de l'institution , et le

système de comptabihté adopté pour les corps de l'armée de
terre fut appliqué à ceux de la marine.

Cette ordonnance subdivisa en compagnies permanentes
le personnel, qui, ainsi réparti, put se prêter avec plus de
facilité à l'armement des bâtimens de toute grandeur et de
tout rang.

II arriva, pour ce système, ce qui arrive presque toujours :

on sentait la nécessité de marcher promptement à un but
donné; on passa rapidement sur des combinaisons adminis-
tratives qu'on croyait applicables à toutes les circonstances du
service de mer.

Cependant, sous le rapport militaire, les changemens ap-
portés par l'ordonnance du 28 mai 18 29 avaient amélioré
la situation, malgré les embarras que présente la fusion en un
seul corps des deux élémens essentiellement distincts dont se
composent les nouvelles compagnies.

Ces deux élémens, d'origine, de mœurs et de conditions
différentes, sont linscription maritime, principe vital du
personnel de la marine, et le recrutement annuel, qu'on ne
peut raisonnablement considérer que comme une force sup-
plétive et auxihaire.

Un zèle soutenu de la part des officiers, un dévouement
auquel votre Majesté a daigné applaudir dans plusieurs cir-

constances, ont surmonté une grande partie des obstacles



( 1«^ )

que présentait une telle combinaison ; et c'est ainsi qu'il a été

possible de pourvoir, depuis cinq ans, avec une rare célérité,

aux armemens extraordinaires que les circonstances politiques

ont commandés, et notamment à ceux de l'importante expé-

dition d'Alger.

Aussi, aucun doute ne s'élèverait sur la nécessité de main-

tenir les compagnies permanentes dans Jeur organisation

,

qu'on pourra sans doute améliorer encore, si les variations

annuelles du budget de la marine ne venaient sans cesse en

compromettre l'existence.

Ces variations imposent l'obligation d'opérer brusque-

ïïîent des réformes dans un corps qui, ainsi constitué, est

fort , sur-tout parce qu'il est permanent ; est utile
,
parce qu'il

a une mobilité qui se prête à des services lointains et subdi-

visés.

Dans les réformes dont je parle, il est un double inconvé-

nient que je dois signaler : elles privent tout d'un coup les

bâtimens et les compagnies de leurs meilleurs marins ; elles

en éloignent, par des semestres forcés, les hommes du recru-

tement dont l'instruction est à peine commencée. Il arrive

de là que ces derniers, retournant à leurs professions an-

ciennes, oublient le peu qu'ils ont appris du métier de la mer;

et ainsi se perdent les habitudes déjà prises, ainsi s'altère

encore le nombre malheureusement restreint des aptitudes

un peu prononcées que l'on rencontre parmi eux.

D'un autre côté, les marins de l'inscription, employés par

le commerce aussitôt après leur congédiement, échappent

naturellement à la maiine militaire
,
qui perd en eux à-la-fois

une partie de sa force présente, avant que l'autre élément

lui ait donné de l'avenir,

A la vérité , la marine du commerce gagne aux pertes

faites par la marine militaire; elle acquiert des hommes que

préfèrent généralement les armateurs, parce qu'ils trouvent

ç^ eux des habitudes d'ordre et de discipline, contractées au
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service de l'état, qui les suivent dans une caiiièie plus libre,

et jusque dans la licence des ports les plus fréquentés.

Je le répète, ces mouveraens alternatifs sont véritable-

ment dommageables aux compagnies, qu'ils énervent. Une
autre cause agit aussi sur elles d'une manière fâcheuse, mais

ici inévitable : c'est la différence établie dans la durée

des services exigés. En effet, si les hommes du recrutement

sont assujettis à un temps fixé par la loi , les officiers-mari-

niers et les matelots de l'inscription , régis par une législation

particulière, ne peuvent, à moins de circonstances extraor-

dinaires ou s'ils ne s'enrôlent volontairement, être rigoureu-

sement soumis à une incorporation de plus de trois années.

Il y a donc des mutations fréquentes produites par la natuie

des choses; et lorsque les mesures financières viennent encore

y ajouter, je regrette d'être obligé de le dire, on arrive h de

véritables dislocations : car
,
pour rendre les réductions effec-

tives, il faut les faire porter sur les hommes à haute paie,

c'est-à-dire, sur les hommes d'expérience, et briser ainsi les

cadres des équipages, qui sont à la flotte ce que sont à farmée
de terre les cadres des régimens.

C'est pourtant le besoin de stabilité, si bien compris par

tous les marins, qui a contribué au rétablissement des équi-

pages de ligne
;

c'est encore la conviction de son indispen-

sable nécessité qui m'engage à proposer à votre Majesté les

moyens de les maintenir; et il m'est tellement démontré que
la meilleure manière d'organiser puissamment le personnel

consiste à former des corps permanens, constamment ijis-

truits et spécialement attachés au service, que je n'hésiterais

pas, quelles que fussent les circonstances financières, à ré-

clamer le maintien des cadres de nos compagnies.

L'ordonnance du 28 mai 18 29 n'avait pas obtenu des ré-

sultats satisfaisans. Sous ce rapport, son but était de centra-

liser, dans chacun des cinq ports mihtaires, la comptabihté

générale d'une même division ; et elle avait établi en principe

que tout marin, à dater du jour de son incorporation jusqu'à
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son congédiement et sa libération du service, dépendrait,

pour l'armement, l'habillement, ia soîde et ies autres acces-

soires, du port oii il aurait été immatriculé; en sorte que

toutes les compagnies provisoires, les cinq compagnies de

mousses, un certain nombre de compagnies formées de ma-

rins inscrits, et ies compagnies permanentes, devaient être

ramenées, pour leur administration, à cinq liquidations tri-

mestrielles , comme s'il s'agissait de cinq régimens. Mais ici

,

la spécialité du département de la marine, et les nombreuses

exceptions que commandent la nature et ia mobilité de son

service , ont élevé des obstacles insurmontables dans l'exécu-

tion de ce projet. Dès l'année 1828, plusieurs préfets ma-

ritimes, des officiers généraux et des administrateurs supé-

rieurs, avaient manifesté des doutes sur ies avantages du

mode que l'on se proposait de mettre en vigueur : l'expérience

de plusieurs années n'a que trop justifié ces craintes, et elle

m'a fait sentir ia nécessité de renoncer à ce système, dans

l'intérêt du service et des marins en générai, peut-être aussi

dans l'intérêt du trésor public.

En effet, ce projet, séduisant en théorie, n'a pu supporter

l'éoreuve de la pratique , dans son application à des corps qui

se divisent et se subdivisent k d'immenses distances ies uns

des autres, sur plus de cent bàtimens de différentes gran-

deurs ; d'autant qu'il est à remarquer que, parmi ces bàtimens,

aux besoins desquels il faut pourvoir sur tous les points du

globe, la plupart reviennent rarement au port d'armement;

en sorte qu'à leur retour, ia comptabilité des marins se trouve

dépendre, ie plus souvent, des soins et de fexactitude d'ad-

ministrateurs éloignés ,
qui peuvent être dépourvus des docu-

mens nécessaires pour la régler. Un pareii système devait

nécessairement entraîner des retards dans ie règlement des

décomptes arriérés, et, par suite, donner iieu à de nom-

breuses réclamations. Des plaintes se sont élevées de toute

part à ce sujet, et j'ai été personnellement à même de me
convaincre qu'elles étaient très-fondées.



( 165 )

Après avoir reconnu la nécessité d'y mettre un terme, j'ai

fait préparer, par une commission spéciale , un projet d'or-

donnance qui a été ensuite mûrement examiné et scrupuleu-

sement discuté en conseil d'amirauté.

H est divisé en dix-neuf titres, et se compose de 248 ar-

ticles. J'ai pensé qu'il convenait que l'ordonnance qui modi-

fiait l'organisation de 18 29 et devait y introduire des dis-

positions importantes , ne fut pas moins complète que celle

qui ia précédait. Destinée à établir l'uniformité nécessaire

dans un service dont l'action se fait sentir sur divers points

éloignés, elle forme une espèce de code spécial qui servira

de guide aux personnes chargées de l'exécuter, et préviendra

toute fausse interprétation , toute incertitude sur l'application

des règles prescrites. Je me propose même d'y annexer des

réglemens de détail, sur l'instruction, la discipline, et les

divers exercices à la mer et dans les ports : une commission

,

composée d'officiers supérieurs de la marine , a été chargée de

ce second travail, qui bientôt sera terminé.

Le titre P', Commandement et composition, apporte

très-peu de changemens à l'organisation actuelle.

Les compagnies permanentes n'auront qu'une seule série

de numéros, au lieu d'une série par division. Ce dernier mode
avait présenté quelque confusion lors des réunions d'équi-

pages, et devenait complètement inutile, dès l'instant que ces

compagnies devaient s'administrer elles-mêmes, et compter

avec l'administration de tous les ports du royaume oii elles

opéraient leur retour.

Toutes les compagnies employées à terre sont réduites au

pied de paix, attendu que c'est à bord des bàtimens seule-

ment, et dans certaines circonstances, qu'il peut être néces-

saire d'en augmenter l'effectif, pour le porter au pied de

guerre. Un tableau annexé à Tordonnance indique la compo-

sition des équipages et la manière de procéder à ces augmen-

tations, lorsqu'elles sont ordonnées.

Les équipages temporaires à terre sont supprimés, tant en
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raison de ce que l'existence de ces corps provisoires n'était

pas essentiellement utile, que pour éviter des dépenses d'état-

major, qu'il m'a paru convenable de supprimer.

Le titre II, Organisation des divisions , présente aussi

quelques réductions dans les petits états-majors à terre ; seu-

lement on maintient îa faculté de placer à ia suite un certain

nombre de maîtres qui, par leur service à ia mer, auront

obtenu de l'avancement.

Quatre écoles sont attachées à chacune des cinq divi-

sions :

Une école de mathématiques élémentaires appHquées à la

navigation
,
pour les officiers-mariniers

;

Une école d'enseignement mutuel de lecture, d'écriture

et d'arithmétique;

Une école d'escrime;

Une école de natation.

Le titre III établit des compagnies provisoires; les unes

formées, comme dans l'ordonnance du 28 mai 18 29, des

jeunes gens provenant du recrutement de l'intérieur, pour

passer successivement dans les compagnies permanentes, sui-

vant des proportions déterminées; les autres composées des

officiers -mariniers et matelots de nouvelle levée qui n'ont

pu encore trouver place, soit dans les compagnies perma-

nentes à terre , soit à bord des bàtimens de guerre , comme
devant compléter les équipages en capacités nautiques.

Le titre IV fortifie l'excellente institution des compagnies

de mousses, véritable pépinière de la maistrance.

Le titre V, Service à terre , définit d'une manière plus

précise ce qui doit être fait dans l'intérêt de la discipline

et de l'instruction ; il prescrit la formation d'escouades de

canonniers, pour procurer aux armemens des chargeurs et

des chefs de pièce.

Le titre VI, Service à la mer, reproduit une partie

des anciennes dispositions sur la destination et le mode d'em-

barquement des compagnies permanentes et des complérriens
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J équipages: mais il en introduit une nouvelle, qui me parait

assez importante pour être particulièrement signalée à

votre Majesté ; c'est l'embarquement de détachemens d'ai-

tillerie de la marine, qui, à bord des bâtimens de guerre,

concourront au service général, mais sur-tout à celui des

batteries , comme chefs de pièce et chargeurs.

Cette disposition, qui, sans nul doute, sera accueillie avec

reconnaissance et dévouement par le corps d'artillerie de la

marine , ne peut manquer de produire d'excellens résultats.

Ainsi , le régiment d'artillerie aura désormais trois services

à remplir :

Le service des ports et arsenaux,

Celui des colonies

,

Celui de la flotte.

Le titre VII, Recrutement, indique les divers élémens de

composition des équipages de ligne; ils sont puisés dans la loi

du 3 brumaire an 4 [ 25 octobre 1795], pour l'inscription

maritime, qui, je dois le répéter. Sire, sera constamment

notre principale ressource, et dans la loi de recrutement ap-

pliquée au département de la marine, d'après une proportion

convenable.

Le titre VIII, Armemcîit et équipement
, présente une

disposition nouvelle, qui était généralement désirée.

Les compagnies permanentes n'embarqueront plus désor-

mais avec leurs armes, qui resteront dans les magasins à terre

,

oîi elles seront soignées, entretenues et conservées : suivant

l'ancien usage , les directions d'artillerie fourniront aux bâ-

timens de guerre, d'après leur importance , le nombre de fusils

nécessaire au service de la mousqueterie, en même temps

que les autres armes portatives.

L'obligation imposée, jusqu'à présent, aux équipages de

ligne , de s'embarquer avec armement et équipement , avait

l'inconvénient d'un grand encombrement d'armes à bord

,

puisque presque toujours elles se trouvaient au-delà du

nombre réglementaire : de là , difficulté de les bien conserver,
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et beaucoup de pertes pour l'état, qui, par suite de motifs

fondés, ne pouvait exiger du marin, comme on peut Je faire

du soldat à terre
,
qu'il supportât des détériorations indépen-

dantes de sa volonté.

Le titre X, Habillement , qui, quant à la composition du

sac, apporte très-peu de changement à l'état actuei des choses,

€n introduit un notable en ce qui concerne îa compta-

bilité.

C'est sur-tout au système des masses que s'appliquent ies

réflexions générales par lesquelles j'ai cru devoir commencer le

présent rapport. II a été reconnu que la mobilité et la dissémina-

tion des compagnies d'équipages de ligne repoussaient un mode
qui peut convenir au département de la guerre. II rattachait

au port de formation la liquidation et l'apurement des dépenses

faites pour des hommes qui en étaient éloignés pour long-

temps, même pour toujours, suivant la nature des opéra-

tions maritimes.

D'après le nouveau système
,
qui est dans les mœurs de fa

population maritime , et qui rentre d'ailleurs dans l'esprit des

anciens régïemens, l'habillement du marin fait partie de sa

solde; c'est une avance qui lui est faite, et dont il se trouve

affranchi par une retenue journalière. Un compte courant lui

est ouvert à terre et à bord; et quand il embarque, son dé-

compte est arrêté de manière qu'il puisse être soldé par-tout

où le transportera le bâtiment.

Des conseils d'administration, responsables à îa mer comme
à terre, offrent les moyens de régulariser les dépenses, sous

ia surveillance et le contrôle des officiers d'administration à ce

préposés, sans acception de division, puisque, en scindant

complètement les deux comptabilités de terre et de mer, les

ports oii les bâtimens font leur retour sont habiles à pro-

céder à toutes les vérifications, à tous ies apuremens de

comptabilité.

On ne verra donc plus ies liquidations arriérées par suite

ies difficultés et des lenteurs qu'entraînent après elles ies
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communications réciproques d'un port à l'autre; on ne verrs

plus des officiers et des marins , ainsi que ceîa est arrivé depuis

quelques années, attendre six mois, et quelquefois plus, le

paiement de leur solde acquise, parce qu'il était subordonné

à des formalités que le conseil d'administration liquidateur

ne pouvait remplir faute de renseignemens suffisans.

Les titres XI , aSo /</<? ^ et XII, Conseils d'administration,

ne présentent aucune disposition importante que je n'aie fait

remarquer à votre Majesté, en traitant celui de \Hahillement.

Ils sont conçus dans le même esprit de séparation entre le

service administratif à terre et celui à la mer; cette démar-

cation bien tranchée est d'ailleurs développée dans le litreXVI ,

Comptabilité.

Les titres XIII, XIV et XV sont relatifs aux opérations

de détail, qu'il serait superflu de soumettre à fanaiyse.

Le titre XVII «enferme, sur l'avancement, des dispositions

qui ont été mises en harmonie avec fa loi maintenant en

discussion et sur le point d'être revêtue d'une sanction

définitive.

Le titre XVIII reproduit une disposition, toujours en vi-

gueur, pour l'envoi à ia compagnie de discipline des matelots

et apprentis marins qui se mettent dans le cas prévu par

l'ordonnance du 21 avril 18 24.

Enfin , Sire , le titre XIX presci it des mesures générales

dans l'intérêt de l'institution.

Si votre Majesté adopte^Ie travail que j'ai l'honneur de lui

soumettre, je la prie de vouloir bien revêtir de son approh>a-

tion l'ordonnance que je joins au présent rapport.

Je suis &c.

he Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies ,

Signû C'*^ DE RiGNY,
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[ N" 34.
]

Lettke (lu ministre de la marine, portant instruction sur rexecti-

tion (le l'ordonnance du 1*^' mars 1832, relative à l'organisation

des équipages de ligne, fPersonnel. Recrutement et administra'

tion (les éqiiipages.J

Paris, le 19 mars 1832.

Monsieur le Préfet, appelé l'un des premiers à mettre à

exécution le système adopté en 1829 pour ies équipages de

ligne, je n'ai pas tardé à me convaincre que^ si des corps perma-

nens sont des élémens de succès en marine, ii importe que leur

organisation soit appropriée au service qu'ils ont à remplir, et

sur-tout aux habitudes toutes particulières des hommes desti-

nés à les composer.

En s'écartant de ce principe, on a cru pouvoir appliquer

a des marins des formes purement militaires, et imprimera

des corps essentiellement mobiles un caractère de stabilité qui

n'est compatible ni avec les exigences de la flotte, ni avec les

usages des gens de mer.

Toutefois, on doit le reconnaître, si l'ordonnance de 1829
a excité des réclamations sur quelques points, elle nous a

mis sur la voie de plusieurs améliorations dont nous avons

déjà ressenti les heureux résultats. II suffisait donc de la mo-

difier de manière à satisfaire aux vœux le plus généralement

exprimés; et pour atteindre ce but, j'ai puisé les changemens

à y faire dans ies ordonnances de 1 78 6 , si bien appréciées de la

population maritime. Sa Majesté a bien voulu approuver les

vues que je lui ai soumises à ce sujet, et que l'on peut résu-

mer de la manière suivante.

D'une part, les anciennes paies sont rétablies dans leur

intégralité; la masse d'habillement est supprimée; les marins

s'équipent à leurs frais , et sont complètement nourris à terre

et à la mer; les matelots obtiennent, à de certaines condi-

tions, la faculté de servir comme remplaçans; la dénomination
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tXcquipage est réservée pour \e bord exclusivement, et tout

le personnel ù terre est sous l'autorité immédiate des com-

mandans de division; la comptabilité cesse d'être centralisée;

cite est distincte dans fe port et a la mer; les écritures des

capitaines se bornent à ce qui intéresse directement chacun

des hommes confiés à ieur commandement; les compagnies

embarquent sans armes; enfin le régiment d'artillerie con-

court, comme autrefois, au service du canonnage à bord

des bcàtimens de l'état.

D'une autre part, la nouvelle organisation maintient le

système militaire, en ce qui concerne ia police, la discipline

et la tenue; elle conserve ia ressource précieuse du recrute-

ment de l'intérieur pour venir au secours de l'inscription, ainsi

que cela avait déjà eu lieu, en 1779 et 1782, et plus ré-

cemment encore, sous le régime impérial; eile conserve éga-

lement les escouades de canonniers, les compagnies de

mousses, les écoles établies à terre et à bord, l'interventio'i

des capitaines dans tout ce qui contribue au bien-être des

marins ; et pour que l'exemple de quelques incorrigibles ne

devienne pas pernicieux, elle leur applicpie les dispositions

relatives à la compagnie de discipline.

Telles sont sommairement les bases de la nouvelle ordon-

nance que le Roi a rendue le l*"" de ce mois ; et pour en faci-

liter i'exécution, je vais entrer dans quelques détails sur

chacun des titres dont elle se compose.

Titre I*""". — Commandement et composition.

Les divisions ne seront plus désignées par fordre numé-
rique ; elles prendront le nom du port où elles sont établies.

Les compagnies permanentes ne devant avoir qu'une seule

série de numéros, j'ai réparti, comme il suit, entre les cinq

divisions, les cent vingt compagnies qui en composent l'effec-

tif, conformément à la décision du Roi, en date du 25 dé-

cembre dernier, savoir :
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Division âe Cherbourg 6 , (îe là G inchisivemcnfv

Division de Brest 50 , de 7 à 56 idem.

Division de Lorient 6 , de 57 à 62 ùlem.

Division de Rochefort 8 , de 63 à 70 tdem.

Division de Toulon 50, de 71 k 120 idem.

Le tableau ci-joint indique les numéros que les compa-'

gnies actuellement existantes occuperont dans la série gé-

nérale.

Vous remarquerez que ïes équipages temporaires, créés

par l'ordonnance du 28 mai 18 29, se trouvent supprimés en

vertu de ia nouvelle organisation. Les compagnies employées

à terre, quel que soit leur nombre, formeront donc au-

tant de corps isolés et distincts, dont le service sera dirigé

par le commandant de la division, sous l'autorité du major

générai de îa marine.

Titre II. — Organisation des divisions.

L'ordonnance apporte peu de modifications à la composi-*

tion de i'état-major des divisions; mais je dois appeler votre

attention sur celle du petit état-major, qui a été augmenté d'un

certain nombre d'ouvriers de diverses professions, de fourriers

et tambours supplémentaires, &c.

Au moyen de cette addition, tous les services doivent se

trouver assurés ; et mon intention est que, sous aucun pré-

texte, on n'introduise dans le petit état-major des individus

étrangers aux emplois ou professions déterminés par le tableau

de composition, et que l'on se conforme rigoureusement aux

fixations qui y sont établies.

Cette dernière disposition ne peut souffrir d'exception qu'à

l'égard des officiers-mariniers
,
qui forment la partie mobile du

petit état - major , dont le nombre doit s'accroître par l'efTet

des avancemens qui ont lieu à bord des bâtimens.

Cependant il importe essentiellement de restreindre cet

accroissement dans de justes limites , afin de ne pas porter les

dépenses au-delà du crédit ; situation qui entraînerait néces-

sairement des réformes dans l'effectif des cadres, et forcevaic
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à suspendre !cs aciinissions nouvelles. H est donc dans l'intérêt

même des officiers-mariniers que les avancemens au grade de

premier maître et de maître ne se multiplient pas dans une

trop grande disproportion avec les besoins du service et les

fixations du rcgiement. Vous devez donner des instructions en

conséquence aux oificiers qui commandent ou qui seront ap-

pelés à commander les bàtimens.

Il est un autre moyen de réduire l'cxccdaiit deâ dépenses qui

résultera de l'admission des premiers maîtres etniaîtrcs à la suite

de !a partie mobile du pctitetat-major; c'est de les faire embar-

quer sur des bàtimens qui ne comportent pas d'ofîiciers-mari-

niers de ce grade, et à bord desquels on est obligé de placer

un second maître non incorporé dans les équipages de ligne.

C^tte substitution augmentera la dépense ciu bâtiment de la

difTérence qui se trouve entre la solde d'un premier maître et

celle d'un second maitie; mais elle produira une économie

sur la dépense générale du chapitre 2, et elle sera avantageuse

aux officiers-mariniers du petit état-major. Je vous autorise à

Ifur donner ces sortes de destinations ^ toutes les fois que l'oc-

casion s'en présentera.

La création des fourriers supplémentaires a pour objet de
pourvoir au service administratif des compagnies, lorsqu'elles

sont divisées par sections. Les fourriers de cette classe s'em-

barquent à tour de rôle; et pendant leur séjour à terre, ifs

seront employés dans les divers bureaux du conseil d'admi-

nistration , et h la comp;ignie jirovisoire de l'inscription mari-

time, toutes les fois que les écritures de cette compagnie
l'exigeront.

L'effectif actuel des petits états-majors excédant les fixations

déterminées par l'article 13 de l'ordonnance, il convient de
procéder à une réorganisation de cette partie du personnel
des divisions. Vous voudrez bien, en conséquence, me pro-

poser l'admission à la retraite de ceux des premiers maîtres et

maîtres de la division de qui, ayant le temps de
service exigé, ne seront pas jugés en état de rendre de l)ons

A.NN. UARJT. l'c Partie. I83i. 12
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services. Mon intention n'est pas, sans doute, Je faire réfor-

Tf.cY tous les officiers -maiiniers ijui dépassent le nombre

réglementaire; mais il importe de ne conserver en activiré

que des maîtres qui possèdent toutes les (pialites nécesssaires

pour être utilement employés à bord des bâtimens.

Titre IÎI. — Compapiies provisoires.

Les divisions auront, à l'avenir, deux sortes de compa-

gnies provisoires :

1° Celles qui doivent recevoir les enrôles volontaires et les

recrues des départemens
;

2° Celles qui seront formées par les officiers -mariniers et

marins levés dans les quartiers pour le service des bâîimens.

Aucune de ces compagnies ne doit être organisée sans un

ordre du ministre.

II n'y a lieu à s'occuper, en ce moment, que de ia com-

pagnie provisoire de l'inscription maritime de la division

de Elle sera composée des hommes non incor-

porés, débarqués ou laissés à terre au départ des bâtimens,

et des marins de la compagnie d'inscrits actuellement à terre,

et destinés pour les bâtimens armés par les équipages de ligne.

La suppression des compagnies à la suite et des compa-

gaies d'inscrits est la conséquence de la création des com-

pagnies provisoires de l'inscription maritime, et il ne vous

échappera pas que ies équipages des bateaux de servitude et

de transport local ne feront pius partie de l'organisation des

divisions.

Je vous recommande très-expressément de veiller à ce qu'il

ne soit plus admis dans ies compagnies provisoires , soit du

recrutement, soit de l'inscription, aucun individu étranger

au service et à la destination de ces compagnies, et à ce

qu'elles ne soient composées que d'hommes valides et capables

4'un bon service.

i
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TîTRi: I\'. — ('om?)/7s>^nies de ?noii.<<cs.

La nouvelle ordonnance apporte peu de cbangemens à Ja

composition des compagnies de mousses, qui ont produit jus-

(ju'ici des rësuitaîs trrs-satisfaisans qu'd faut s'attacher à

étendre et à midtiplier, J'ui A^]7i appelé votre sollicitude sur la

direction qu'il convient de donner à i'instixiction de ces en-

fans (1), et je vous réitère ici toutes les recommandations que

je vous ai faites à ce sujet.

L'article 28 porte que les compagnies fourniront des mous-

ses aux bàtimens destinés à prendre la mer, conformément

au règlement d'équipage. II ne faut pas conclure du texte de

cette disposition que tous les mousses à embaiquer seront pris

dans les compagnies, dont icffectif ne serait pas en proportion

avec les besoins des bàtimens; elle signifie seulement que les

fixations déterminées par îe tableau de composition des écjui-

pages ne devront pas être dépassées.

II y aura donc, comme par le passé, deux catégories de

mousses à bord des bàtimens ; ceu;£ qui proviennent des com-
pagnies, et ceux qui \\i:i\ ont point fait partie avant leur em-
barquement.

Ce n'est qu'aux premiers que s'applique le second para-

graphe de l'article 28, qui porte que les mousses qu'il sera

nécessaire de débarquer devront être replacés dans la compa-
gnie, quand même ils y seraient en excédant de l'effectif ré-

glementaire.

Les mousses de la seconde catégorie
,
que l'on peut consi-

dérer comme auxiliaires, seront congédiés lorsque leurs services

ne seront pas utiles et toutes les fois qu'on pourra les faire

remplacer par ceux des compagnies, qu'il est essentiel de faire

naviguer le plus souvent et ie plus long-temps possible.

L'article 29 prescrit d'incorporer comme apprentis marins

les mousses parvenus à l'âge de seize ans qui contracteront

(1) Circulaire Ju 23 février.

12.
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un enrôlement volontaire. Il est possible que, parmi ces \cuncfi

"»ns il s'en trouve qui ne consentent point ù s'enrôler, et

qui néanmoins désirent de contiiuicr leur service dans^ Us

équipages de iigne. Il est bien entendu que l'article précité

ne les prive pas de cette l'acuité, et rien ne s'oppose à ce qu'Us

soient reçus dans les compagnies permanentes, pour y servir

au même titre que les marins admis temporairement. Vous

concevez toutefois combien il esta désirer que ces jeunes gens

se lient aux équipages par un enga^;ement définitif. Je ne sau-

rais donc trop vous recommander de ne négliger aucun des

moyens que vous jugerez propres à les y détermmer.

TrrRE V. — Service à terre.

Le titre V, fiui embrasse toutes les parties du service i

terre ne contient aucune disposition nouvelle et n'exige point

de développemens. Tous les détails relatifs à la tenue, auK

exercices, à la discipline, kc, seront lobjet d'un règlement

spécial (pie j'ai chargé une commission de rédiger, et dont

l'envoi suivra de près celui de l'ordonnance.

TiTiŒ VI. — Service à la mer.

L'admission des canonniers de l'artillerie de marine abord

des bàtimens est une des plus notables modifications que l'or-

donnance apporte à la composition des équipages :
vous re-

miniuerez. Monsieur le Préfet, que les détachemens de cette •

arme doivent être employés à tous les services du bord, et ([ue,

pour la police et la discipline, ils seront considérés comme

faisant partie des compagnies embarquées.
, • ^ ^

H en sera de même des marins de l'inscription destines a

compléter l'ellectif des bàtimens. Ainsi les complémens ne

formeront plus une fraction particulière de l'éciuipage, et tous

les hommes qui doivent concourir au même service, marins

et canonniers, seront rattachés aux compagnies permanentes

Vous rcmarcpierez aussi les dispositions prescrites a Irgarcl

des marins abscns au moment du départ, qui se présentent



( 1^7 )

nvanl IVvpiralioii des clolais détermines par les lois sur la dc-

HMlioii. Ils doivent être mis en subsistance à bord des station-

iiaircs, pour être renvoyés h leur bord, s'il y a une occasion

prochaine pour les y reconduire; et dans ïe cas contraire,

l'ordonnance veut qu'ils soient rayes des contrôles de leurs

compagnies, et incorporés dans celles qui doivent s'embarquer

les premières.

Je vous ai déjà fait observer que les compagnies à la suite

sont supprimées; et il convient, en conséquence, que tous

Jes hommes que l'on y plaçait précédemment soient incorporés

dans d'autres compagnies, lorsqu'ils rejoignent la division.

Titre VII. — Recrutement.

Le titre relatif au recrutement contient, à peu de chose

près, les mêmes dispositions que Tordonnance précédente;

mais la loi qui a été discutée par les chambres, et dont l'a-

doption définitive n'est retardée que par la révision de quel-

rjucs amendcmens, introduira un changement très-important

dans Fenrôlemcnt, en accordant aux jeunes gens âgés de seize

ans la faculté de contracter, avec le consentement de leurs

parcns, un engagement volontaire pour servir dans les équi-

pages de ligne. Lorsque cette loi sera revêtue de la sanction

royale, je vous adresserai des instructions particulières sur ces

sortes d'cnrôlemens, et jusque-là il ne doit en être reçu aucun.

L'ordonnance du 28 mai 1829 ne permettait pas aux ma-

rins de Finscription de servir comme remplaçans. Cette prohi-

bition était motivée sur ce que ces marins pouvaient être ap-^

pelés, par tour de levée, à servir pour leur propre compte

«vant l'expiration de leur enrôlement; mais elle était nuisible

à la bonne composition des équipages, qui ont besoin d'hommes

capables et expérimentés. La nouvelle ordonnance autorise ces

rerapïaccmens; mais elle exige que les marins remplaçans

aient au moins cinq années de service suricsbâtimensde l'état;

et par cette restriction, elle a remédiii à un grave inconvé*

nient, sans porter atteinic au régime de l'inscription.
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Je vous rappellerai , en terminant ces observations, conibien

il importe d'attacher les bons marins au système des équipages

de Vi^ne. C'est vers ce but que doivent tendre vos efforts et

ceux de tousies officiers de la marine.

Je ne saurais donc trop insister pour qvi'iîs cherchent, par

tous les movcns qui sont en ieur pouvoir, èi muîtipiier les

en^agemens et rengagemcns parmi les marins de l'inscription

et parmi ceux du recrutement qui approchent du terme de

îeur service.

TrrRE Vilî. — Casernement.

Ce titre ne contient aucune nouvelle disposition qui exige

des dëveloppemens.

Titre IX. — Armement.

- Les compagnies devant s'embarquer sans fusils et sans gi-

bernes, la veille du jour où elles se rendront à bord ,
l'officier

chargé de l'armement recevra, en présence du commandant en

second de la division et des capitaines de compagnies, les

;irmes et effets de grand équipement qui doivent rentrer en

magasin. Tous ces objets, étiquetés du nom des marins qui en

auront été pourvus, seront immédiatement visités par l'armu-

rier; et dans le cas où il y aurait des réparations à faire au

compte des hommes, l'oHicier d'armement en dressera l'état et

le remettra au conseil d'administration, qui sera chargé i\e\\

donner communication au commissaire aux armemens et re-

vues , afin que la retenue en soit faite, soit sur la solde (jue les

marins auront à toucher à terre, avant de s'embarquer, soit

sur celle qu'ils acquerront ultérieurement à bord. Dans ce

dernier cas, il en sera fait apostille sur le rôle d'équipage.

Titre X. — Habillement.

L'habillement sera désormais au compte des marins; cepen»

dant l'ordonnance assigne une durée à chaque partie de l'uni,

forme, moins pour établir une ba^ic fue que pour guider le»
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conseils claclminislralion ilaiis les reniplacemens d'effets, et

|iour empêcher l'abus que l'on pourrait faire de la faculté d'a-

pustiîler les hommes. La tenue doit être régulière et propre
;

miiis il faut se garder de donner aux marins des effets au-delà

de leurs véritables besoins, et sur-tout interdire sévèrement

luîtroduction de tout ce (jui est étranger h l'uniforme, lors

même qu'il en résulterait plus d'éclat pour la tenue, parce

qu'une fois jeté dans les innovations, il est impossible de pré-

voir où l'on s'arrêtera, et qu'avant tout, ce que l'administra-

tion doit avoir en vue, c'est lintérët des gens de mer et celui

de leurs familles.

L'article 80 de fordonnance du 1" mars prescrit de ne dé-

livrer aux marins , lorsqu'ils arrivent dans les divisions, que les

elléts indispensables pour leur donner les moyens d'user ceux

qu'ils ont apportés de chez eux, et pour épargner leurs deniers.

Vous aiMcz. à détemiiner, selon les saisons, quels sont les ob-

jets dont ces hommes doivent être pourvus; et. dès qu'ils seront

placés dans les compagnies permanentes, vous donnerez des

ordres pour faire compléter leurs sacs.

Vous ne perdrez pas de vue que les casques sont suppri-

més, mais qu'à terre on laissera en service ceux qui existent

aujourd hui dans les magasins et ceux dont les hommes sont

pourvus. Ces effets donneront lieu à une retenue de 7 mil-

limes par jour sur la solde des marins qui ies conserveront

ou qui en recevront ultérieurement, jusqu'à ce que les casques

aient atteint le terme de leur durée réglementaire.

Quand les marins embarqueront, ils remettront leurs

casques, et on leur délivrera une casquette, qui sera désormais

la coiffure de grande tenue.

.Ce changement est le plus notable de ceux qui ont été

introduits dans funiforme des équipages; car le sac des

hommes est ie même que celui dont la composition avait été

déterminée par l'ordonnance du 28 mai 18 29, à cela près

de la chemise de laine blanche tricotée et du bonnet de

travail
,
que 1 on vient d'y ajouter.
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Vous recevrez incessamment des modèles de ces differens

eficts.

L'article 83 fait connnître la manière dont on procédera,

à terre, au rempiacement des effets qui n'auront pas atteint

îe terme de leur durée réglementaire ; c'est-à-dire qu'ii

impose aux marins i'oljiigation d'en recevoir d'autres, au moyen
d'une retenue des deux tiers de ieur solde.

Il contient en outre une disposition fort importante ; c'est

celie qui a pour objet de réprimer ia vente des effets, en

assimilant, pour ce délit, les marins aux militaires qui tra-

fiquent de leurs effets de petit équipement.

Vous reconnaîtrez facilement que l'analogie est exacte;

car si le soldat est poursuivi et condamné pour la vente

d'effets qui ont été imputés sur sa masse individuelle, il est

tout simple que l'homme de mer, qui s'équipe a ses frais,

soit passible des mêmes peines, puisque la discipline exige

qu'ils restent l'un et l'autre pourvus de ce cpii contribue à

la régularité de la tenue et souvent à la conservation de leur

santé. Il est donc indispensable de faire connaître immédia-

tement aux rjarins les dispositions de farticle 6 de la loi du

15 juillet 1S29, et de les prémunir contre le danger auquel

ils pourraient s'exposer en se croyant libres de disposer d'une

partie de leurs effets.

A terre, la lecture de ces articles, ainsi que des disiio-

sitions du Code pénal militaire, leur sera faite tous les

dimanches, dans les casernes, en présence d'un officier de

chaque compagnie; et à bord, on y substituera îe Code pénal

(.les vaisseaux.

L'article 85 indique comment les marins rembourseront

la valeur des effets qui leur seront fournis.

Dans les ports, ce sera au moyen d'un fonds de n'-serve

que l'on peut considérer comme une espèce de masse indivi-

duelle, et qui sera alimenté par une retenue de 30 ou 15

centimes, selon la position des liounnes.

Pour les mousses, cette retenue ne sera que de 25 centimes

sur la so}de de présence, et de 1 5 centimes sur la solde d'absence,
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A 1;\ mer, la moitié de la sokle inU'grale sera afTectî'e au

remboursement dos effets d'iiahillement; et cette retenue

donnera la possibilité deteintire les dettes que la plupart

fies hommes auront contractées avant de s'embarquer, et

d'acquitter, de plus, la valeur des objets qu'ils auront reçus

en cours de campngne.

Il sera bien essentiel que les conseils de boid aient épird

à la situation financière des hommes (jui composeront les

équipages, et qu'ils soient d'autant moins prodigues d'eflets,

fpie les hommes auront un plus fort débet. Autant que possible,

i!s devront toujours calculer leurs délivrances de manière

qu'au désarmement les marins aient acquitté complètement

la valeur des eiïcts qu'ils auront reçus, attendu que, s'ils

rentraient au port avec une dette, elle se prolongerait in-

définiment.

Bien que les marins soient tenus de s'équiper à leurs frais

,

il est cependant des circonstances oii il est juste de les in-

demniser de leurs dépenses, comme lorsqu'ils sont envoyés

en congé avajit d'avoir passé deux ans en activité, et lorsqu'ils

retournent chez eux par suite de blessures ou d'infinnitos

contractées au service.

Dans le premier cas, ils sont dégrevés de la moitié de

leur dette, et, dans le second, fétat leur en fiit complè-

tement la remise. L'article 8G, qui contient ces dispositions,

lait également l'abandon aux familles de ce ({ue peuvent

redevoir les hommes morts au service.

Lorsque, par suite de ce qui précède ou de toute autre

cause, des marins rentreront dans leurs quartiers avec une

dette, le commissaire des armemens en donnera avis aux

commissaires de l'inscription
,
pour que, dans le cas oii ces

marins viendraient à naviguer sur des navires du commerce
ou à faire la pèche, il leur soit fait une retenue du tiers de

leurs salaires, jusqu'au parfait paiement de ce qu'ils redevaient;

ces retenues seraient alors soigneusement portées sur les livrets,

pour servir de décharge aux gens de mer, dans le cas oii ils

eraient levés de nouveau i)Our le service.
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>.L article 110 veiU qu'il soit formé un approvisionnement

clc ]>révoyance à bord des bâtimens, pour remplacer les

eHels qui seront usés en cours de campagne.

J'appelle sur cet objet toute votre soliicitucfe: une expé-

rience de plusieurs années vous a démontré (jue ie gouver-

nement fait souvent des pertes considérables que l'on pourrait

éviter, ou du moins atténuer, avec des soins et une surveil-

lance soutenue.

Je vous recommande de ne laisser embarquer (Jue la

quantité d'effets qui vous paraîtra indispensablement nécessaire,

d':;près ia nature des campagnes, et sur-tout de réduire à leur

pîus simple expression les appi'ovisionnemens d'eflets en laine.

Prévenez les officiers commandans que la conserva tioïi de

ces effets est mise sous leur responsabilité, et que je compte,

par ce moyen, voir mettre un terme aux abus qui se sont

glissés dans cette partie du service.

Désorm.ais, le résjiment d'artillerie devant fournir un

certain nombre d'hommes pour compléter l'armement des

bâtimens de guerre, vous aurez soin de faire connaître au

chef du corps quelle sera îa quantité d'effets d'habillement

et de petit équipement qu'il devra embarquer pour efîéctuer

les rempîacemens en cours de voj'age.

Ces effets seront placés dans le même local que celui qui est

destiné à recevoir l'approvisionnement de prévoyance dont

iî vient d'être fait mention ; ils seront soumis aux mêmes

visites et donneront lieu à la même responsabilité.

Je ne vous prescris ici aucune mesure transitoire pour

pa<i5er de l'ancien au nouveau mode d'habillement, parce que

mes circulaires des 15 décembre 1831, 16 et 23 février

dernier, 1"
, 12 et 15 de ce mois, vous ont fait connaître

comment les conseils d'administration devront opérer à ce

sujet.

,Ie n'ai pas besoin de vous faire observer, Monsieur le

Préfet, que l'habillemenl étant au compte de l'homme, il
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il» peut plus être question d'allouer ni masse d'iiabilleuient

ni première mise.

Titre XI. — Solde.

La solde détermi.iee par la nouvelle ordonnance est celle

qui avait été fixée en 18-24, avant I organisation des c.^rps

de marins; seulement elle est divisée par 365 jours, pour

luciliter i'étabiissement des décomptes.

Je dois vous faire remarquer, à ce sujet, que l'on a sup-

primé l'augmentation qui avait été accordée depuis aux

apprentis et aux mousses pour subvenir aux dépenses de

Fordinaire, attendu qu'ils recevront, à l'avenii", une ralion

en nature.

Des motifs puissans ont oblige de rétablir îes sommes I)rutes

dans tous les tarifs; en conséquence, il n'y aura plus îieu

d'abonder les états de paiement des 3 pour cent, et la retenue

au profit de la caisse des invalides sera faite connue auhefois.

A terre, la solde, au lieu d'être acquittée à i'avap.ce, ne

sera plus payée quà terme échu, et de quinzaine en quinzaine.

Toutes les sommes que recevront ies conseils d'adminis-

tration devant être employées immédiatement, soit qu'elles

appartiennent à la solde, soit qu'elles proviennent de la ré-

serve destinée à acquitter les déjjenses de i'nabillement, il

pourrait quelquefois résulter de là des embarras, lorsqu'il y a

lieu à faire des décomptes partiels avant l'époque des paiemens,

et il serait bon alors que les conseils eussent quelques fonds à

leur disposition
, pour solder les hommes congédiés isolément,

ou qui sortent de la division pour passer dans une autre. Afin

d'éviter une foule d'états partiels qu'il faudrait établir dans

ces cas, et les retards qui en résulteraient dans les paiemens

des individus, les conseils pourront recevoir, ii titre de dépôt

sur le fonds d'habillement, savoir :

Ceux des divisions de 1'^ classe 2,000 fr.

Et ceux idem de 2* classe ] ,000 ïr.

Et, le r"" et le 10 de chaque mois, les avances faites dans
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l'intervalle d'un paiement à l'autre, seront réintégrées en

caisse par les soins du quartier-Tnaître trésorier.

D après l'article 124 de l'ordonnance, les apprentis et les

mousses n'auront plus la facidté de déléguer aucune portion

de solde; mais s'ils sont dans l'intention de faire parvenir le

fruit de leurs économies à ïeurs familles, ils pourront, aux

termes de l'article 125 , en faire le versement à la caisse des

gens de mer, qui les transmettra sans frais à leur destination.

Le retard dans le paiement des délégations a souvent ex-

cité des plaintes dans les quartiers, et ce n'est ])as sans cton-

nenient que j'ai vu négliger les moyens de soulager les familles

de nos marins pendant qu'elles sont privées de leurs soutiens.

J'ai lieu de croire que MM. les commissaires aux arméniens se

conformeront exactement h ce que leur prescrit i'article 131,

et j'appelle sur cet objet toute leur attention et votre solli-

citude.

TiTKE XII. — Conseils d'adminîstratîon.

Jusqu a présent , les officiers ne se sont pas assez pénétrés

de l'impoitance de ïeurs fonctions comme membres des con-

seils d'administration , lorsqu'ils sont embarqués. Le désordre

que Ton remaicjue quelquefois dans les écritures atteste que

l'on .s'occupe peu des détails de l'administration, et que les

conseils n'existent que pour la forme.

Vous devrez faire observer aux ofïiciers que le système dans

lequel nous allons entrer exigera, de leur part, une bien

plus grande surveillance, puisque, à parlir du nioment où

îcs hommes embarquent jusqu'au jour où ifs rentrent à la

division , les conseils de bord sont exclusivement chargés de

la solde et de 1 habillement, et qu'ils rendent directement

des comptes dans les relâches et au désarmement. L'ordon-

nance du 1'''' mars, en leur confiant le soin de veiller aux

intérêts des marins, leur impose une responsabilité dont ils

doivent s'attendre h supporter les cons('>qucnccs, et j'aime a

croire qu'ifs en apprécieront toute léfcndue.
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Titre XIII. — Tenue des matricules , contrôles , etc.

Désonnais, le rùlecl\(juipa^i' sria labasodeia coraptabilili'

à la mer; et pour (.\\\c le décomptage puisse en être cirectué à

la fin (le clia(jue année, il sera indispensable ((ue les conseils

d'administration de bord se confoi'mcnt scrupuleusement h

l'article 1 58 de l'ordonnance, qui leur enjoint d'adresser leurs

mutations au port d'armement, par toutes les occasions qui

se présenteront en cours cfe camp-.igne.

Jusqu'à présent, il a été impossilile d'obtenir que cette

formalité fût remplie; et si elle est encore négligée, elle pourra

produire les plus graves inconvéniens
,
puisque la solde des

absens ne peut être touchée au port, et mise en dépôt à la

caisse des gens de mer, (jue lorsfjue le commissaiie des

armemens a clos chaijuc rôle d'équijjage, et qu'il pourrait

arriver telle circonstance qui ne pennit pas de payer immédia-

tement les ofliciers et les marins, si ion attendait leur retour

pour faire les décomptes.

Il ne vous écliapj)era pas , à la lecture de l'ordonnance

,

que les caj)ilaines des compagnies n'auront plus d'autres écri-

tures à tenir à la mer (|ue celles (ju'exige le livre de compa-

gnie : ces livres doivent toujours être parfaitement d'accord

avec le rôle d'équipage, dont ils ne sont que l'extrait; et les

conseils d'administration de bord doivent veiller avec la plus

grande attention à ce qu'il n'y ait jamais de retard dans les

inscriptions qui doivent y être portées.

Leur surveillance doit s'étendre également sur l'exactitude,

la régularité et la recette des écritures du rôle d'équipage qui

est la base de toute la comptabilité.

Titre XJV. — Admini'^tration des compagnies.

Les capitaines restent chargés de l'administration intérieure

de leurs compagnies; ils tiennent, à cet efTet , un registre

qui leur donne les moyens de faire connaître, en tout temps,

quelle est la jwsition de leurs hommes sous le rapport de la
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solde, de rhabillerneat, de iarmenient, kc. ; et ils .soîit

charijës en outre de la tenue des livrets à terre : ces deux

objets sont de ia plus haute importance, sur-tout à présent

que les marins vont s'éqrjper à ieurs frais, et les conseifs

d'administration ne pourront jamais porter trop loin la surveil-

lance sur cette partie essentielle du service , de lacpielle dë-

penfl toute la régularité des autres écritures.

Titre XV. — /fournitures de vivres.

Les officiers-mariniers et marins devant être complètement

nourris à terre, des otiiciers-marinîers seront designés , chaque

jour, pour assister aux distributions, afin de s'assurer que les

vivres sont de bonne qualité, et que les rations sont composées

ainsi que le veulent les réglemens.

Les heures des repas seront fixées de manière à ne pas

interrompre les travaux, et seront réglées d'après les ordres

des préfets maritimes.

L'administration des subsistances vous proposera les divers

employés nécessaires pour la recette , la conservation et la

distribution des vivres journaliers, et vous soumettrez à mon
approbation la liste de ces agens.

Les demandes de vivres se feront tous les cinq jours au

plus.

Le commis aux vivres qui sera aîTecté au service de la

division, recevra du quartier- maître tn'sorier les bons gé-

néraux dressés d'après les demandes des capitaines de com-

pagnies, et de l'adjudant- major pour ie petit état- major;

il rc'-evra les vivres en présence d'une commission désignée

par le commandant de la division, et les fera transporter par

des hommes de corvée, dans le local à ce destiné, dit cambuse

de la division.

L » distribution des vivres se fera chaque matin , après Fap-

pel, par compagnie et pour la journée eritière, sur un bon

particulier signé de chaque capitaine de compagnie.
,

( : s bons particuliers seront , à la fin de chaque quinzaine,
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rriinis en un seul bon signé tic chaque capi'uiiir et du commis

aux vivres, et remis ;ui (]u;utier-n];ut;e tr<'sorier tle la divi-

sion
,
pour servir à la licjuldation définitive des comptes à

l'expiration de chaque trimestre, ainsi qu'il est prescrit h

l'article 169 de l'ordonnance.

Un homme de chaque plat portera la viande ou les légumes

à la chaudière, aux heures prescrites, et ira les reprendre à

l'heure des distributions.

Les gamelles, bidons et autres ustensiles de cuisine qui

feraient partie du casernement, seront inventoriés et appréciés

à l'époque du 31 mars, et ils seront rtmis, pour leur valeur,

à l'administration des subsistances
,
qui sera cliargée désormais

de fournir ces objets.

TrriiE XVI. — Comptahilité à terre.

Aux termes de l'article 167, la comptabilité sera divist-e en

deux parties distinctes.

Toutes les compagnies réunies dans un même port seront

soldées, habillées et administrées par le conseil d'adminis-

tration de la division. Dos feuilles de journées seront éta-

blies, à la fin de chaque trimestre, par le quarlier-maître.

trésorier, et le commissaire aux arméniens dressera une revue

générale de liquidation qui comprendra tout le personnel à

terre.

lorsque les compagnies s'embarqueront, elles seront sol-

dées jusqu'au jour où elles se rendront à bord. Les comptes

d'habillement seront arrêtés à la même époque : si les marins

ont droit à un décompte, ils le recevront ; et si, au contraire,

ils sont débiteurs .envers l'état , ils seront apostilles immédia-

tement sur ïe rôle d'équipage.

H en sera de même lorsqu'ils rentreront à la division, c'est-

à-dire qu'ils seront payés à bord jusqu'au jour de leur débar-

quement , et, que si la retenue des deux tiers de leur solde n'a

pas suffi pour acquittrr Iriu' ancicimc dette cumulée ave (elles
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qu'ils auront tontrack'-es })CMiclant la campagne, ils seront

apostilles à lene pour ce quils reclevronî.

11 ne sera plus payé d'avances de solde au moment du

départ^ mais les commandons des hâtimens qui auront des

destinations lointaines, emporteront des traites qui leur per-

iretlront de faire acquitier, chaque année, quatre mois de

solde sur douze.

Cest encore ici Toccasion de recommander aux conseils

d'administration de faire parvenir avec la plus grande exac-

titude, dans mes bureaux et dans les poris d'armement, les

états nominatifs d'après lesquels ies paiemens auront été effec-

tués
,
pour justifier les émissions des valeurs, et afin que les

commissaires aux armemens soient en mesure de décompter

ies lôïes, iors de la clôture des exercices.

Les conseils d'administration ne perdront pas de vue qu'en

exécution de ce que prescrit l'article 19î de l'ordonnance,

îes fonds de la solde perçus en cours de voyage doivent être

apostilles au compte de chaque individu , des qu'ils parvien-

dront abord; et ils veilleront à ce que cette inscription soit

faite, par ies soins du conseil d'administration, sur ie rôle d'é-

quipage et sur les livrets des hommes.

Vous remarquerez que l'ordonnance impose aux commis

d'administration i'obligation de tenir les livrets à bord, parce

que l'on a pensé c[ue les capitaines de compagnies avaient trop

peu de temps à eux pour s'occuper de ces détails : mais cette

<Iisposition n'exclut pas la surveillance que ces officiers ne

doivent jamais cesser d'exercer sur les hommes ; et ils doivent,

toutes ies fois que leur service ie ieur permettra , examiner

les iivrets, pour s'assurer qu'ils sont tenus d'une manière

régulière. S'ils avaient des ob.scrvations à faire à ce sujet,

ifs les soumeltraient au conseil, el non au commis d'admi-

nistriition, {|ui ne peut obtempérer (ju'aux ordres du com-

mandaiit ou ii ceux du conseil.

Il ne sera plus dressé de feuilles de journées trimestrielles

poui- les compagnies embar([uées; ces feuilles seront établies
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pour la totalité de l'année, au 3 1 décembre, s'il y a continua-

tion de campagne, ou au tour de débarquement de i'cquipage,

si l'année n est pas révolue.

Ce ne sera qu'à l'arrivée de ces pièces que les rôles des

bureaux des armemens seront définitivement décomptés,

et par conséquent les commandans des bàtimens devront

veiller à ce que l'envoi en soit fait régulièrement. Jusque-là

les feuilles de mouvement qui auront servi à mettre à jour les

rôles du bureau des armemens, ne seront considérées que
comme des pièces provisoires qui ne pourront donner lieu

ni à l'établissement de la revue , ni au paiement des sommes-

dues aux équipages absens.

Les commissaires aux armemens et revues inspecteront fa

comptabilité des bàtimens qui relâcheront dans des ports

français ; ils se feront présenter les effets composant l'appro-

visionnement de prévoyance ; ils examineront les livrets des

hommes, et s'assureront que toutes les dispositions de l'or-

donnance du 1" mars 1832 sont ponctuellement exécutées.

Le résultat de ces inspections vous sera soumis, et vous

m'en rendrez compte lorsque les circonstances le rendront

nécessaire.

Lorsqu'un bâtiment devra effectuer son désarmement dans

un autre port que celui où il aura été armé, le 'commissaire

aux armemens dressera la revue de liquidation de l'année

courante, au moyen des feuilles de journées qui lui seront

remises par le conseil d'administration , et les officiers , ofîi-

ciers-mariniers et marins seront soldés comme le prescrit l'or-

donnance.

Si ce bâtiment a passé plusieurs années à la mer, ies revues

des années précédentes ayant dû être dressées dans le port

d'armement, et les sommes dues à l'équipage versées à la

caisse des gens de mer, MM. les préfets des deux arronuis-

semens s'entendront pour que les fonds ainsi déposés par-

viennent, dans le plus court délai possible, aux par les inté-

ressées, par la voie des remises; et dans ce cas, les ieuilles

AMi. MARIT. I" Partie. 1832. 13
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annuelles des journées seront envoyées au port de désarme-

ment, avec une copie de la revue de liquidation.

On s'est plaint, et souvent avec raison, de l'incapacité des

sujets embarqués en qualité de commis d'administration; ce-

pendant il est facile de concevoir que les fonctions de quartier-

maître trésorier, réunies à la comptabilité du bâtiment, exigent

des hommes qui aient de i expérience ; et c'est par ce motif

que l'article 205 prescrit de les prendre parmi les commis

entretenus , lorsque les bâtimens comporteront une compagnie

permanente. Je vous invite à tenir la main à ce que cetle

disposition soit ponctuellement exécutée, et à ne faire choix,

pour les bâtimens d'un rang inférieur, que de sujets déjà au

fait de la comptabilité.

Titre XVII. — Avancement.

L'ordonnance n'apporte point d'autre changement aux

règles de l'avancement que de subordonner celui des apprentis

marins à une certaine durée de navigation , condition fondée

sur la nature même du service, et sur les principes de la légis-

lation du département de la marine. Ces motifs ne permet-

taient pas de maintenir la disposition exceptionnelle qui avait

été établie, à cet égard, par l'article 209 de Tordonnance du

28 mai 1829.

Je n'ai pas besoin de m'arrêter sur l'article 214, qui dé-

termine le mode d'avancement des fourriers , et je ne cite

cet article que pour vous faire remarquer la création du

grade de fourrier, qui n'existait pas dans l'ancienne organi-

sation.

Je rappelle de nouveau k votre attention les observations

que je vous ai faites, au commencement de ces instructions,

sur la nécessité de maintenir dans de justes limites l'avance-

ment des ofliciers-marinicrs au grade de maître.

TrrRE XVIII. — Compagnie de discipline.

Ce litre ne donne lieu à aucune observation de détail :
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H ne vous échappera pas que rarticîe 235 applique, d'une

manière explicite, aux marins embarques, les dispositions de

rordonnance du 21 avril 18 24 sur la compagnie de disci-

pline.

Titre XIX. — Dlsposilions générales.

L'ordonnance du 28 mai 18 29 étant aLrogc'e à compter

du 1*"" avril prochain, on devra opérer, pour toutes les com-

pagnies qui reviendront de la mer après cette époque, comme
on ie fait en ce moment pour celles qui sont dans les ports

ou sur les rades, c'est-à-dire qu'au retour des bàtimcns, on

retabHra, à partir de ladite époque du 1" avril 1832, l'in-

tègralité de la solde. On supprimera la masse d'habillement,

et l'on fera le de'compte individuel de chaque officier-mari-

nier et marin, d'après les principes établis dans mes circu-

laires du 15 décembre 1831, des IG et 23 février, V% 10

et 1 5 mars courant.

En conséquence, tout ce qui précédera îe 1" avril 1832,
pour îes absens comme pour les présens, donnera lieu à

l'établissement d'une revue générale de liquidation ou de

différentes revues supplémentaires, d'après le vœu de l'or-

donnance du 28 mai 1829j et tout ce qui suivra cette

époque exigera une revue partielle, dressée pour chacrue

bâtiment, conformément à ce que prescrit l'ordonnance du l'^'"

de ce mojs.

Lorsque les dernières liquidations de soîde et de la masse d'ha-

billement auront été terminées pour les bàtimens qui sont hors

de France en ce moment, et que les comptes des anciennes

divisions auront été vérifiés par le commissaire aux armemens
et revues, îe chef d'administration les arrêtera définitivement;

et vous me transmettrez, avec le procès-verbal de cetle

opération, un état récapitulatif indiquant par année quel a

été le crédit de la masse d'habillement depuis le 28 mai

18 29 jusqu'au 31 mars 1832, ainsi que la dépense qui aura

été imputée sur ce fonds pendant le même temps, en con

13.
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sidérant comme telle, mais par un article se'paré, la valeur

des effets emportés par les morts et îes déserteurs.

Ce résumé sera d'une très-grande importance, et je désire

que les conseils d'administration et MM. les commissaires

aux armemens et revues y mettent toute la précision pos-

sible.

Je vous prie de remarquer que îe tableau de composition

des équipages annexé à l'ordonnance apporte quelques modi-

fications aux dispositions que je vous ai prescrites, relati-

vement aux domestiques, par ma circulaire du 23 du mois

dernier.

Vous voudrez bien, Monsieur le Préfet, vous occuper

immédiatement des dispositions préparatoires qu'exige l'appli-

cation de la nouvelle ordonnance, afin que son exécution n'é-

prouve aucun retard.

Sous peu de jours, vous recevrez ïes modèles auxquels

renvoient différens articles de l'ordonnance, et j'aviserai au

moyen de vous faire parvenir, dans la première quinzaine

d'avril, les nouveaux imprimés qui seront mis en usage à cette

époque.

Je vous ferai observer qu'il n'y aura ])as lieu à procéder

à une nouvelle formation des compagnies , et vous vous bor-

nerez h m'adresser l'état des officiers et officiers-mariniers qui

devront faire partie de l'état-major et du petit état-major de la

division de

Je vous prie de m'accuser réception de cette dépêche
,
qui

sera enregistrée au bureau de l'inspection.

Recevez &c.

he Ministre Secrétaire étêtat de la marine

et des colonies

,

Signé O" DE RlGNY.
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Tableau indiquant les numéros que prendront les compag-nies des

cinq dii>isions , d'après l'ordonnance royale du '/*'' mars i832.
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[ N° 35.
]

Ordonnance du Roi portant que, pendant quatre anne'es, le demi-
droit de tonnage en perception au port de Bordeaux sera rem-

place' par un droit de péage dont les produits seront affectes aux
travaux d'amélioration de ce port.

A Paris, ie 24 janvier 1833.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, salut.

Sur ie rapport de notre ministre secrétaire d'état du com-

merce et des travaux publics
;

Vu la délibération du 28 juin 1831 par laquelle le conseil

municipal de la ville de Bordeaux s'engage à contribuera la

dépense des grands travaux à faire au port de Bordeaux

pour une somme annuelle de vingt-cinq mille francs pendant

dix années, sous ia condition que le gouvernement affectera

à l'exécution de ces travaux, pendant le même laps de temps,

ie produit du demi-droit de tonnage qui se perçoit dans le

port;

Vu îa loi du 24 mars 1825;

Considérant que l'affectation du demi-droit de tonnage

pendant quatre années, jointe à la subvention offerte par la

ville, suffira pour exécuter les travaux d'amélioration les plus

importans;

Notre conseil d'état entendu

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui Suit :

Art. 1*'. Pendant quatre années , à partir du l'^'" janvier

1832, îc demi-droit de tonnage en perception au port de

Bordeaux sera remplacé par un droit de péage d'une quotité

égale, dont les produits seront spcualement et exclusivement

affectés à l'exécution des travaux d'amélioration au port de

Bordeaux, conformément aux projets déjà approuvés ou qui

le seront ultérieurement.
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2. Le droit de péage substitué au demi droit de tonnage

sera perqu par les agens des douanes. Il sera tenu un compte

particulier de cette perception, dont le montant, applicable

aux travaux dont il s'agit, sera ajouté chaque année, à titre

de crédit supplémentaire, au budget du ministère du com-

merce et des travaux publics, section des ponts et chaussées.

3. L'ofire faite par le conseil municipal de Bordeaux, de

contribuer à la dépense des ouvrages énoncés ci -dessus pour

une somme annuelle de vingt-cinq mille francs, est acceptée

pour quatre années seulement, à partir du 1" janvier 1832.

4. Nos ministres secrétaires d'état du commerce et des

travaux publics , et des finances , sont chargés de l'exécutioa

de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état au département

du commerce et des travaux publics.

Signé C'^ d'Argout.

[ V 36.
]

Abret de la cour de cassation sur un conflit négatif élevé entre

la juridiction ordinaire du tribunal de police correctionnelle de

Rochefort et la juridiction exceptionnelle des tribunaux maritimes.

Paris, 13 février 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, SALLT.

La cour de CASSATION a rendu l'arrêt suivant , sur le

réijuisitoire dont la teneur suit :

A la cour (le cassation , chamhrc criminelle.

Le procureur général expose ({u'il sest élevé un conflit

négatif entre la juridiction ordinaire du tiibimal de police
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correctionnelle de Rochefort, et la juridiction exceptionnelle

des tribunaux maritimes.

Le 1^' septembre 1831 , veille de sa libération, Antoine

Gautier , forçat libéré, ayant eu îa permission de sortir du

port pour s'acheter îes vétemens qui devaient, le lendemain,

remplacer ceux de galérien , se présenta chez un coutelier de

îa viïîe de Rochefort , comme chargé de retirer huit rasoirs

et une paire de ciseaux qui avaient été donnés à repasser

à ce coutelier par un autre forçat.

Caw^/er, ayant ainsi retiré frauduleusement ces objets, rentra

le même jour dans le port, où il en échangea quelques-uns

contre d'autres rasoirs et une somme de trois francs , avec

un forçat nommé Bigeour

Le lendemain, 2 septembre, jour de sa hbération, il

quitta ie bagne, emportant une partie des objets qu'il avait

retirés de chez !e coutelier, et ceux qu'il avait reçus en

échange des autres.

Le vol ayant été découvert, Gautier fut arrêté le 3 sep-

tembre, au moment de son arrivée à Saintes, et traduit

devant le tribunal de poUce correctionnelle de Rochefort.

Ce tribunal, par jugement du l4 septembre 1831, s'est

déclaré incompétent, en se fondant principalement sur ce

que, s'il n'était point encore suffisamment éclairci que, parmi

les rasoirs que Gautier s'était fait remettre par le coutelier,

il y eut ou non des rasoirs appartenant à l'état , il se trouvait

maintenant établi, de la manière la plus formelle, que c'était

avant sa libération , et lorsqu'il était encore forçat , que

Gautier avait commis ie (i(?ht ; d'où le tribunal correctionnel

de Rociiefort a conclu que cétiùt au tribunal maritime spécial

à connaître de l'alfiiire.

Mais le commissaire près les tribunaux maritimes, devant

qui Antoine Gautier fut renvoyé, après avoir prévenu de

coiripufLito, dans le vol qui avait été commis, deux autres

forç<its, Bigeoii et Dcii'on , reconnut que ces trois prévenus
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ne pouvaient pas être traduits devant le tribunal mariante

spécial :

« l" Parce que la soustraction frauduleuse dont il s'agis-

M sait n'ayant été découverte qu'aprrs la Iil)ération de Gau-
» tier, aucune poursuite judiciaire n'avait été et ne pouvait

» être dirigée contre lui avant sa libération;

n 2° Parce qu'au moment de sa mise en ïiberté, il avait

» cessé d'être justiciable du tribunal maritime spécial, main-

» tenu seuiement pour juger les forçats, suivant les dispo-

» sitions du deuxième paragraphe de l'ordonnance du 2 jan-

» vier 1817; enfin, parce que Gautier, à raison de sa nou-

»> velle position , devait entraîner les deux forçats, ses coaccu-

» ses, devant le tribunal le plus favorable, attendu que la

> procédure et son examen ne pouvaient être divisés. »

Par suite de fincompctence du tribunal maiitime spccial

^

qu'il a ainsi reconnue, le commissaire-rapporteur a cru devoir

traduire les prévenus devant un tribunal maritime ordinaire.

Mais un premier tribunal maritime avant été form('' pour

cette affaire, par jugement du 30 septembre dernier, il se

déclara à l'unanimité incompétent, en se fondant sur le texte

de l'article 10 du titre II du décret du 12 novembre 1806.
Ce jugement avant été annullé par le conseil de révision,

et un second tribunal ayant été formé, ce nouveau tribunal,

par jugement du 2 1 octobre, s'est pareillement déclaré incom-

pétent
,
par le motif suivant :

« Que si l'on a seulement égard à l'époque où a été

»' commis le vol imputé à Gautier, principal accusé, il étiiit

» condamné aux travaux forcés, et, comme tel, justiciable du
» tribunal maritime spécial.

» Que si, au contraire, son état est déterminé par la

» position oîi l'a trouvé le commencement de la procédure,

» Gautier était libre; que, d'un autre coté, le vol dont il

H est prévenu ayant été commis hors du port , chez un mar-
» chand de la ville

, et portant sur des objets que rien ne
» prouve être la propiieté de l'état, ce délit ne peut être
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» classe au nombre de ceux dont la connaissance est attri-

> buée aux conseils maritimes par l'article 10 du décret du
» 12 novembre 18 06; que, par ce double motif, Gautier

» serait alors justiciable des tribunaux correctionnels. »

Un conflit négatif étant ainsi éievé entre la juridiction du
tribunal correctionnel et ceiie des tribunaux maritimes , on

s'est adressé, pour le faire lever, au conseil d'état, qui, par

avis du 9 octobre 1831, s'est déclaré incompétent : le pou-

voir de prononcer ie règlement de jviges nécessaire dans cette

affaire n'appartient en effet qu'à la cour de cassation.

Le procureur général estime que, sans avoir à examiner

dans cette cause îa question grave soulevée par l'existence des

tribunaux maritimes, véritables commissions formées pour

une seule affaire, ii y a lieu de renvoyer les prévenus devant

la juridiction correctionnelle ordinaire.

En effet, le principal accusé Gautier doit nécessairement

entraîner ses complices devant le tribunal compétent pour le

juger : ce tribunal ne peut pas être un tribunal maritime ; car

un pareil tribunal n'est établi que pour juger les forçats

( ordonnance du 2 janvier 1817, art. 2 ) ; or Gautier, quand

il a été poursuivi, arrêté et mis en prévention, était libre.

Ce tribunal ne peut pas être non plus un tribunal ma-

rifime ordinaire; car l'article 10 du décret du 12 novembre

1806 ,
qui fixe la compétence de ces tribunaux, est ainsi

conçu :

« Les tribunaux maritimes connaîtront de tous les délits

w commis dans les j)orts et arsenaux
,
qui seront relatifs,

» soit h leur police ou sûreté , soit au service. »

Pour que Gautier fût justiciable de cette juridiction excep-

tionnelle, il ne suliirait donc pas que les objets volés par lui

fussent la propriété de l'état, cl qu'il eût connu cette cir-

constance; il faudrait encore que le vol eût été commis

dans le port: or ii a été commis dans la ville, cliez le

coutelier.

Le commissaire-rapporteur, pour écarter l'effet de cette
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circonstance, et pour ramener le délit à avoir été commis

dans le port, a été obligé, dans ses réquisitoires, de par-

tager l'acte de vol reproché à Gantier en deux séries de

faits, savoir, ceux qui ont eu lieu cliez le coutelier, et ceux

qui se sont passés dans le port : il a considéré Gautier, au

moment où il s'est fait remettre les rasoirs et les ciseaux par

le coutelier dans la ville, comme ayant eu seulement l'inten-

tion, le projet de voler; projet qui ne s'est trouvé réellement

consommé qu'au moment oii Gautier, étant dans le port,

a échangé avec un autre forçat les rasoirs qu'il s'était fait

remettre.

Mais cette distinction repose sur une subtilité qui n'est

pas d accord avec les faits, et il est évident que Gautier

a consommé le vol au moment de la soustractioti frau-

duleuse de la cliose d'autrui , cest-à-dire, au moment où il

s'est fait remettre frauduleusement, et sans mission, des

objets qui ne lui appartenaient pas , et que la disposition

qu'il a faite de ces objets , après se les être appropriés , est

un fait postérieur qui n'est que la conséquence du vol et

non un délit nouveau.

Par ces motifs, le procureur général requiert qu'il plaise

à la cour, statuant sur le conflit nt'gatif qui lui est déféré,

renvoyer les prévenus devant tel tribunal compétent qu'elle

désignera.

Fait au parquet, le il janvier 1832. Si<^ne DuPlX
anié.

Ouï M. Brière, conseiller, en son rapport, et M. Dupiii

anié, procureur général, en ses conclusions sur son réqui-

sitoire :

Vu le réquisitoire du procureur général en la cour, ten-

dant à ce qu'il soit rt'glé de juges dans le procès des nonimés

Antoine Gautier, forçat libéré, François Bi<>eon et Jeiii

Doiron , forçats au bagne de llochefort
,
prévenus de vol

et de complicité de vol
;
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Vu la lettre de M. le garde des sceaux, adresse'e le 22 dé-

cembre dernier à M. le procureur général , aux fins dudit

réquisitoire;

Vu l'ordonnance de îa chambre du conseil du tribunal de

première instance de Rochefort, rendue le 14 septembre

dernier, par laquelle il s'est déclaré incompétent pour con-

naître du délit dont était prévenu Antoine Gautier, qui

consistait en une soustraction frauduleuse de rasoirs chez

un coutelier de la viile, auquel ils avaient été remis pour

être repassés, et que ledit Gautier s'était fait indûment

remettre, et l'a renvoyé, avec les pièces de la procédure et

les pièces servant à conviction , devant le commissaire du

Pioi rapporteur près le tribunal maritime, parle motif que

les délits commis par les forçats sont attribués, par les ar-

ticles G9 et 6ô du décret du 12 novembre 1806, aux tri-

bunaux maritimes spéciaux; que Gautier était encore forçat

le jour où il avait commis le vol , et qu'il n'avait été libéré

que le lendemain, 2 septembre 1831
;

Vu le jugement du tribunal maritime de Rochefort, du

30 du même mois, par lequel il s'est déclaré incompétent

pour juger l'ex-forçat Antoine Gautier , accusé principal

,

détenu au bagne de Rochefort le 1
Z'" septembre, époque

à laquelle il a commis le vol qui lui est imputé, quoiqu'il

fût libéré le 2 du même mois
,
jour où le vol a été décou-

vert et les poursuites commencées, et que, d'après l'article 10,

tiac lï du décret du 12 novembre 1806, il ne devait con-

r.aitrc que des délits commis dans les ports et arsenaux,

relatifs, suit à leur police ou sûreté, soit au service maritime;

Vu le jugement du conseil maritime de révision, rendu,

le 5 octobre suivant, sur le pourvoi du conmiissaire-rappor-

teur près le tribunal maritime, par lequel le jugement ci-

dessus est annullé; les nommés Gautier, Doiroii et BIgeonf

])révenus de complicité avec Gautier, sont renvoyés devant

un nouveau tribunal maritime , sur le motif que
,
parmi les

rasoirs que Gautii-r est prévenu d'avoir soustraits frauda-
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ïeusement , il s'en rencontre qui appaitiennent à IVrat; que,

conscqueniment, la police du port est intéiessée à ce qu'une

pareille soustraction soit réprimée; (jue les prévenus ne

peuvent être conduits devant le tribunal spécial mari-

time, d'après l'ordonnance du Roi du 16 février 1827,
puisque les poursuites ii'ont été commencées qu'après la

libération AeGaulier, et que ce prévenu attire nécessairement

ses complices au tribunal qui doit ie juger
;

Vu le jugement du tribunal maritime formé en exécution

du jugement du conseil maritime de révision précité, rendu

le 21 du même mois d'octobre, par iequel il s'est déclaré

incompétent, et ce, parle motif que , si l'on a égard à i'époque

à laquelle a été commis le vol imputé à Gautier principa-

lement, il était, comme forçat, justiciable du tribunal spé-

cial maritime
;
que Gautier était libre au jour où les pour-

suites ont été commencées; que le vol a été commis liois

du port; que rien n'établit que quelques-uns des objets

appartiennent à l'état
;
que dès-lors il ne peut être classé

parmi les délits dont la connaissance est attribuée aux tri-

bunaux maritimes par l'article 1 du décret du 1 2 novembre

1806;
Attendu que l'ordonnance de la cliarabre du conseil du

tribunal de première instance de Rochefort, du 14 septembre

dernier, et le jugement du tribunal maritime du 21 octobre

suivant , non attaqué en temps de droit , ont acquis l'au-

torité de la chose jugée; qu'il résulte du conflit négatif

qu'ils présentent , une suspension du cours de la justice qu'il

importe de faire cesser par un règlement de juges
;

Vu les articles 52 7 et suivans du Code d'instruction

criminelle
;

Après en avoir délibéré dans la chambre du conseil;

Vu le décret du 12 novembre 1806, l'ordonnance du Roi

du 2 janvier 1817, et les lois applic'bles à la matière
;

Attendu que les tribunaux maritimes spéciaux sont ins-

titués uni(jU(ment j)our la police des bagnes et chiourrnes;
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Qu'aux teiines de l'article 2 de l'ordonnance du Roi du

2 Janvier 1817^ ies forçats détenus dans les bagnes sont seuls

justiciables des tribunaux maritimes spéciaux
;

Attendu que Gautier était en état de libération au moment

où il a été exercé des poursuites contre lui
;

Attendu que le vol dont il s'agit, ayant été, d'après la

prévention, commis dans la ville et non dans îe port et les

arsenaux, dès-lors le tribunal maritime était pareillement in-

compétent
;
que le voi rentre dans les attributions de la police

correctionnelle :

Par ces motifs, LA COUR, statuant par règlement de juges,

sans s'arrêter à l'ordonnance de la chambre du conseil du tri-

bunal de première instance de Rochefort du 14 septembre

dernier , ni au jugement du conseil maritime de révision du

5 octobre suivant, qui seront considérés comme non ave-

nus, renvoie Antoine Gantier, forçat libéré, François Bi-

geoii et Jean Doiron , forçats, en état de mandat d'arrêt,

devant le tribunal de première instance de la Rochelle, ju-

geant correctionnelleriient
,
pour être procédé et statué con-

formément à la loi sur le délit dont ils sont prévenus.

Ordonne (juà la diligence du procureur général de îa cour,

ïe présent arrêt sera notifié à qui de droit.

Ainsi jugé et prononcé par îa chambre criminelle de la

cour de cassation, en son audience publique du 4 février

183 2. Présens, M. le comte de Bastard, pair de France,

présideiit; Brière , rapporteur; Oîlivier, de Saint-Marc,

Rives, Dupaty, Chantereyne, de Ricard, de Crouseilhes

,

Rocher, Chauvcau-Lagarde,Isambert, et Gilbert des Voisins,

conseillers en la cour.

Mandons et ordonnons à tous huissiers sur ce requis,

de mettre ïe présent arrêt à exécution ; à nos procureurs gé-

néraux et à nos procureurs près les tribunaux de première

inst^mce, d'v tenir îa main; à tous commondans et oflicicrS

de la force publique, de prêter main-forte lorsqu'ils en seront

légalement requis.
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En foi de quoi, ledit arrêté a été signé par le président de
îa cour et par le greffier.

En marge de la minute de l'arrêt est écrit : Enregistré
gratis, à Paris, le 43 février 4832 , f" ô7 , case f.
Signé BÉCARD.

Pour expédition conforme délivrée à M. le procureur «rcnéral :

Le Greffier en chef de la cour de cassation , membre
de l'ordre de la Légion d'honneur.

Signé M. Laporte.

[ N" 37.
]

Lettre du ministre de la marine à MM. les préfets et rliofs

maritimes des ports, en leur adressant le traité conclu entre
la France et la Graudc-Bictagnc pour rendre plus ellicaccs les
niojens de répression de la traite des noirs.

Paris
, le 4 février 1832.

Monsieur le Préfet, la France et la Grande-Bretagne
viennent de conclure un traité, à fefiét d'autoriser, dansles
parages qui y sont indiqués, la visite réciproque à bord des
navires de l'une et de l'autre nation qui seront soupçonnés de
prendre part à la traite des noirs.

Voici le texte (l) de ce document, qui porte la date du
30 novembre 1831, et dont les ratifications viennent d'être

échangées :

«' Les cours de France et de la Grande-Bretagne, désirant

» rendre plus efficaces les moyens de répression jusqu'à pré-
» sent opposés au trafic criininel connu sous le nom de trailc

» (les noirs , ont jugé convenable de négocier et conclure
« une convention pour atteindre un but si salutaire, et elles

>' ont, à cet efict, nommé pour leurs picnipotcntiaircs, sa-
» voir :

(1) Nous rétablissons ici le texte français de ce traité, dont nous n'avons
donne qu'une fraduclion de l'angrais

,
pir^re 31 de ce volume.
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hS. m. le Roi des Français, le lieutenant gënéraî comte

» Horace Sébastiani ,
grand'croix de l'ordre de la légion

M d'honneur , membre de la chambre des députés des dépar-

,. temens, et ministre secrétaire d'état au département des

}) affaires étrangères;

» Et S. M. le Roi du royaume-uni de la Grande-Bretagne

„ et d'Irlande, le très-Iionorabîe vicomte Granville, pair du

,, parlement, membre du conseil privé, chevalier grand'croix

,, du très-honorable ordre du bain, ambassadeur extraordi-

„ naire et plénipotentiaire à la cour de France
;

«Lesquels, après avoir échangé leurs pleins -pouvoirs,

>, trouvés en bonne forme, ont signé les articles suivans :

). Art. 1" Le droit de visite réciproque pourra être exercé

« à bord des navires de l'une et de l'autre nation, mais seu-

K lement dans les parages ci-après indiqués, savoir:

„ 1" Le long de la côte occidentale d'Afrique, depuis le

« cap Vert jusqu'à la distance de 10 degrés au sud de l'équa-

H tour; c'est-àdire, du lO*" degré de latitude méridionale au

„ IS*^ degré de latitude septentrionale, jusqu'au 30" degré

M de longitude occidentale, à partir du méridien de Paris:

,,2" Tout autour de l'île de Madagascar, dans une zone

» d'environ vingt lieues de largeur
;

))3" A la même distance des côtes de Cuba;

» 4" A la même distance des côtes de l'île de Porto-Rico ;

))
5" A la même distance des côtes du Brésil.

,, Toutefois il est entendu qu'un bâtiment suspect aperçu

„ et poursuivi par les croiseurs en dedans dudit cercle^ de

« vingt lieues, pourra être visité par eux en dehors même

, de ces limites, si, ne l'ayant jamais perdu de vue, ceux-ci

„ ne parviennent à l'allemdre ([u'à une plus grande distance

» de la côte.

„ 2. Le droit de visiter les navires du commerce de l'une

,, et de l'autre nation, dans les parages ci-dessus indi(iués

,

„ ne pourra être exercé que par des batimcns de guei re dont
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I» les commandans auront le grade de capitaine ou au moins
>• de iieutenant de vaisseau.

» 3. Le nombre de bâtimens à investir de ce droit sera
« fixé, chaque année, par une convention spéciale; il pourra
» n'être pas le même pour l'une et l'autre nation; mais, dans
>. aucun cas, le nombre des croiseurs de l'une ne devra
» être de plus du double de celui des croiseurs de l'autre.

»' 4. Les noms des bâtimens et ceux de leurs commandans
» seront communiques par chacun des gouvernemens con-
). tractans à Tautre, et il sera donne réciproquement avis
» de toutes les mutations qui pourront survenir parmi les
n croiseurs.

» 5. Des instructions seront rédigées et arrêtées en com-
)- mun par ies deux gouvernemens pour les croiseurs de
» l'une et de l'autre nation

,
qui devront se prêter une mu-

» tuelle assistance dans toutes les circonstances où il pourra
« être utile qu'ils agissent ensemble.

"Des bâtimens de guerre, réciproquement autorises à
» exercer la visite, seront munis d'une autorisation spéciale
w de chacun des deux gouvernemens.

.' 6. Toutes les fois qu'un des croiseurs aura poursuivi

,

» et atteindra comme suspect un navire du commerce le
» commandant, avant de procéder à îa visite, devra nion-
» trer au capitaine les ordres spéciaux qui lui confèrent le
>. droit exceptionnel de le visiter; et lorsqu'il aura reconnu que
.. les expéditions sont régulières et les opérations licites, if

« fera constater, sur le journal du bord, que la visite 'n'a
« eu lieu qu'en vertu desdits ordres : ces formalités étant
« remplies

, le navire sera libre de continuer sa route.
"7. Les navires capturés pour s'être livrés à la traite

» ou comme soupçonnt^s d'être armés pour cet infâme trafic
" seront, ainsi que leurs équipages, remis sans délai à la juji-
» diction de la nation à liujuelle ils a|)partiendront.

..Il est d'ailleurs bien entendu qu'ils seront jugés d'après les
» lois en vigueur dans leurs pays respectifs.

An.\. marit. Ire Partie. t832.
,^
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«8. Dans aucun cas, ie droit de visite réciproque ne

» pourra s'exercer à bord des bâtimens de guerre de l'une

» ou de i'autre nation.

))Les deux gouverneniens conviendront d'un signal spé-

» cial, dont les seuls croiseurs investis de ce droit devront

» être pourvus, et dont il ne sera donné connaissance à aucun

» autre bâtiment étranger à la croisière. «

Je vous prie de communiquer et de faire communiquer ce

traité aux chambres de commerce des arrondissemens sous vos

ordres , et de lui donner la plus grande pubiicité.

Vous voudrez bien m'accuser Ja réception de cette dé-

pêche.

Recevez &c.
^

Le Ministre Secrétaire d état de la marine

et des colonies

,

Sio-né O^ DE RlGNY.

[N" 38.]

Ordonnance du Roi portant fixation de pensions de retraite

en faveur de vingt-six officiers militaires et civils, officiers-

mariniers et matelots. (Paris, ïe 26 novembre 1831.) [Bul-

letin des lois, O'^ série, IP partie, r section, n" 4; tome 1,

page 00.]

[N" 39.]

Ordonnance du Roi portant fixation de soldes de retraite

de quatre-vingt-quatorze officiers miUtaires et civils de la ma-

rine officicrs-marmiers et matelots. (Paris, le 14 décembre

1S31.) [Bulletin (les lois, 9*= série, IP partie, r section,

n" 4; tome l,page 64.]

[N° 40.]

Ordonnance du Roi portant fixation de pensionsde retraite

en faveur de trente-cinq officiers-mariniers et matelots. (Paris,
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le 19 novembre 1831.) [Bulletin des lois, 9* série, H' partie
2* section, n" 4; tome 1, page 53.]

'

[iV 41.]

Ordonnance du Roi portant fixation de pensions en faveur
de sept veuves d'officiers militaires et civils de la marine
(Paris, le 26 novembre 1831.) [BuUeliti des lois, 9^ série
\r partie, 2^ section, n° 4; tome 1, page 59.]

[N" 42.]

Ordonnance du Roi qui accorde des soldes de retraite à
trente-cmq maîtres, officiers-mariniers et matelots (Paris le
1 7 décembre 1 8 3 1

. ) [ Bulletin des lois, 9^ série, IP partie
2* section, n° 5j tome 1, page S S.]

^ '

[ N° 43.
]

Ordonnance du Roi rendue en exécution de la îoi du
30 mars 1831, et portant fixation de soldes de retraite eu
faveur de quarante-quatre officiers militaires et civils de la
manne, réformés dans l'intervaife de 1814 à 1817 (Paris
le 14 décembre 1831. [Bulletin des lois, 9' série, IP partie'
2*^ section, n° 5; tome 1, page 81.]

[ N° 44.

]

Ordonnance du Roi qui affecte au département de fa "uerre
Icsbatimens, tcirains et dépendances de l'ancienne' école
préparatoire de la marine, à Angoultbie. (Paris, îe 7 mars
1832.) [Bulletin des lois, 9« série, IP partie, 1- section
n° 143; tome 4, page 97.]

'

J4.
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[ N" 45.
]

OriDONNANCE du Rol sur la répartition Jes sommes provenant Je la

vente de navires captures, pour motif de traite des noirs, par les

hâtimens de l'état, et confisques définitivement par jugeniens

prononces dans les colonies en vertu de la loi du 25 avril 1827.

A Paris, le IG novembre 1831.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens et

h venir, SALUT.

Vu les lois Jes 15 avril 1818, 25 avril 1827 et 4

mars 1831, concernant la répression Je la traite Jes noirs;

Vu l'orJonnance du 8 janvier 1817, relative à la même
matière

;

Sur le rapport Je notre ministre secrétaire Jetât Je la

marine et Jes coionies.

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1". Les sommes provenues jusqu'à ce jour et celles

qui proviendraient ultérieurement Jes ventes de navires cap-

turés, pour motif Je traite Jes noirs, par les bâtimens Je

Fétat, et confisqués Jéfinitivement par jugemens prononcés

dans les colonies en vertu Je la loi Ju 25 avril 1827, seront

réparties entre les capteurs, conformément aux lois et régle-

mens sur les prises maritimes.

2. Notre ministre secrétaire d'état Je îa marine et des

colonies est chargé Je l'exécution Je la présente orJon-

nance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies

,

Signé O^ DE RlGNY,
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[ N" 46.
]

Loi relative aux pensions des militaires promus à des grades dans
l'intervalle du 20 mars au 7 juillet 1815.

Au palais des Tuileries, le 1 5 février 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous prësens
et à venir, salut.

Les chambres ont adopté, NOUS AVONS ordonné et

ORDONNONS cc qui suit :

Art. 1". Les officiers qui ont été ou seront rétablis dans les

grades qui leur avaient été conférés dans l'intervalle du
20 mars 1815 au 7 juillet suivant, seront admis, pour la

liquidation de leur pension de retraite, à compter comme
passé en possession desdits grades le temps pendant lequel,
depuis leur promotion de 1815, ils ont joui, dans un gradé
inférieur, d'un traitement d'activité, de non-activité ou de
réforme.

Le bénéfice du présent article sera appliqué aux sous-
officiers, caporaux et brigadiers promus dans le même in-
tervalle.

2. Ceux des militaires désignés dans l'article précédent qui
resteront en retraite, auront droit à une nouvelle liquidation
de leurs pensions d'après leurs grades de 1815, et confor-
mément au tarif qui était en vigueur au moment de leur
mise en retraite.

3. Les veuves actuellement pensionnées auront également
droit à une nouvelle liquidation de leurs pensions d'après les
grades obtenus par leurs maris en 1815, et conformément
;iu tarif qui était en vigueur au moment où elles ont été ad-
mises à la pension.

La présente disposition sera appliquée aux orphelins.

4. Sortiront leur eftët les actes du gouvernement qui , d.m-î
Imtervalle du 20 mars au 7 juillet 1815, ont concc^é, soit
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à des militaires, soit à des veuves de militaires, les pensions"

dont l'état est annexé à la présente loi.

5. Dans ies cas prévus par les articles 2 , 3 et 4 ci-dessus,

la jouissance des pensions rétablies ou à liquider courra du
1" janvier 1832.

La restitution ou liquidation desdites pensions ne donnera

ouverture à aucun rappel d'arrérages.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la

chambre des pairs et par celle des députés, et sanctionnée

par nous cejourd'hui, sera exécutée comme loi de l'état.

Donnons en mandement à nos cours et tribunaux, pré-

fets, corps administratifs, et tous autres, que les présentes

ils gardent et maintiennent, fassent garder, observer et

maintenir , et pour les rendre plus notoires à tous , ils les

fassent publier et enregistrer par-tout où besoin sera ; et afin

que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait

mettre notre sceau.

Fait à Paris, au palais des Tuileries, le 1 5^ jour du mois de

février 183 2.

Vu et scellé du grand sceau : Si^né LOUIS-PHILIPPE.
Le Garde des sceaux de France, Par le Roi :

Ministre Secrétaire d'état au dé- ^^ Ministre Secrétaire d'état m dé-
partement de la justice, parlement de la guerre

,

Signé Barthe. Sian i M^* Duc de Dalmatie.

{W 47.]

Lettre du ministre du commerce et des travaux publics aux

membres des commissions sanitaires, portant que les provenances

de Riga et celles analogues doivent être rangées jusqu'à nouvel

ordre sous le régime de la patente suspecte.

Messieurs, la circulaire ministérielle du 28 juin dernier

a désigné , comme devant être soumises au régime de la pa-

tente brute, les provenances de Riga et auties ports de la
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Russie. Le choiera régnait alors dans ces ports, ou les me-

naçiit de près. Aujourdhui que le même motif n'existe plus,

il convient d'établir une nouvelle régie, d'après iaquelie les

arrivai?es de ces contrées soient traites uniformément dans les

divers ports du rovaume.

U serait, en efiet, par trop rigoureux de maintenir, h TégaRÏ

des navires partis de Riga, le régime de la patente i)rute,

lorsque la maladie a disparu de cette ville depuis plusieurs

mois. D'un autre côté, comme on ne saurait être entière-

ment rassuré sur les dangers que peuvent faire courir à la sanlé

publique les relations commerciales de ce pays , il serait peu

prudent de classer ces navires sous le régime de la patente

nette. Dans cet état de choses, je pense que, jusqu'à nouvel

ordre, tant qu'ils présenteront à leur arrivée une patenttî

nette délivrée ou visée par le cottsul de France au lieu de

départ, et que d'adlcurs ils n'auront eu aucune communi-

cation suspecte dans le cours de la navigation, il conviendra

d'appliquer le régime de la patente suspecte aux bàtimens

venant de Riga, ainsi qu'à toutes provenances placées dans

des circonstances semblables.

Je vous invite donc à exécuter cette disposition à compter

de ce jour, en vous conformant, pour la fixation de la qua-

rantaine, ainsi que pour ce qui concerne les mesures de puri-

fication, aux indications du tableau de la circulaire précitée

du 28 juin 1831.

Agréez &:c.

Signé O' d'Arcout.

[ N° 48.
]

Obdonn.wce (hi Roi qui prescrit des mesures sanitaires pour les

provenances des ports et lieux y désignés de l'Angleterre et de
l'Ecosse.

Au jiaïais des Tuileries , le 1 8 février 1 832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, sallt.
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Vu la loi du 3 mar$ 1822
,
portant que ïe Roi détermine

par des ordonnances les pays dont les provenances doivent

être soumises au régime sanitaire, et les mesures à observer

sur les côtes et frontières du royaume;

Sur ie rapport de notre ministre secrétaire d'ëtat du com-

merce et des travaux publics
;

Le conseil supérieur de santé entendu,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui Suit :

Art. 1^'. Tous les lieux de la côte orientale de l'Angîe-

terre situés entre Yarmouth et Ramsgate exclusivement, déjà

soumis, par décision du 15 de ce mois, à une quarantaine

d'observation de cinq jours, seront, ainsi que Glasgow et les

ports de la Clyde en Ecosse , immédiatement placés sous le

régime de la patente brute, laquelle n'entraînera provisoire-

ment qu'une quarantaine de dix jours, tant pour les per-

sonnes que pour les marchandises , sauf aux intendances sa-

nitaires locales à user du pouvoir que l'article 37 de l'or-

donnance du 7 août 1822 leur confère, en vertu de

l'article 4 de la loi du 3 mars de la même année, pour les

cas qui
,
postérieurement à la fixation des quarantaines, an-

nonceraient un plus haut degré de suspicion.

2. Les provenances des ports et lieux situés entre Rams-

gate inclusivement et Portsmouth exclusivement, seront

assujetties à une quarantaine d'observation de cinq jours au

plus et de trois jours au moins.

I^es provenances de fous les autres points du royaume-uni

continueront à être admises au régime de la patente nette.

.3. Les dépêches et papiers arrivant de Londres et lieux

circonvoisins seront soumis, dans les ports mêmes de l'ar-

rivée , à une purification immédiate , à l'efiet de laquelle ces

dépêches et papiers seront percés avant d'être passés au

vinaigre ou à \me fumigation d aromates.

4. Nos ministres secrétaires d'état aux départemons du

commerce cl des travaux pubhcs, de rintéricur, de ia guerre.
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de la marine et des finances, sont chargés de l'éxecution de la

présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Pair de France , Ministre Secrétaire

d'état au département du, commerce
et des travaux publics

,

Signé C^° d'Argout.

[ N° 49.
)

Lettre du ministre secrétaire d'état de la marine et des colonies,

à MM. les consuls généraux , consuls et vice-consuls de France,

contenant des instructions au sujet de l'entretien et du rapatrie-

ment des marins naufrages, et du paiement des salaires qui

leur sont dus. (
4*^ Direction , fonds et invalides. — Bureau des

colonies et consulats , et Bureau des prises.
)

Paris, le 21 février 1832.

Monsieur, les comptes de sauvetage des bâtiraens français

naufrages sur des cotes étrangères, présentent quelquefois

des excédans de dépense
,
pour le remboursement desquels

les consuls tirent des traites sur le trésor public;

J'ai eu occasion de remarquer que ces excédans n'ont pas

toujours un caractère légal.

Il arrive que des dépenses relatives à l'entretien et au ra-

patriement des équipages sont mises à la charge du trésor

public , soit parce que l'on a omis d'ajouter le montant du
fret des marchandises sauvées au produit des débris du navire

,

soit parce qu'avant de prélever une somme égale aux dé-

penses d'entretien et de rapatriement, on paie des salaires

aux équipages.

Il y a là une erreur fort grave, et que pourtant les circu-

laires des 21 septembre 1S21 et 23 octobre 1824 auraient

dû prévenir.

Je crois donc devoir vous rappeler de nouveau les prin-

cipes sur celle purlie importante du service.
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L'article 259 cîii Code de commerce affecte Lien au paie-

ment des salaires échus au jour du naufrage, le montant

des débris du navire, et suLsidiairement le montant du fret

des marchandises ; mais c'est bien entendu après le prélè-

vement des frais de sauvetage particuliers au navire; et comme
les dépenses qui ont pour objet l'entretien de l'équipage

depuis le naufrage et son rapatriement, en font nécessai-

rement partie, il s'ensuit que le trésor public, qui intervient

ici à titre purement officieux, ne doit pourvoir à cette dé-

pense que dans le cas seulement où les frais de sauvetage

auraient absorbé ie montant réuni des débris du navire et du

fret.

Ainsi donc le montant réuni des débris du navire et du

fret^ s'il y a eu des marchandises sauvées, doit être appliqué

par priorité au paiement des frais de sauvetage
j
articuliers

au navire, et aux frais d'entretien et de rapatriement de

l'équipage. Si, ces dépenses prélevées, il reste des fonds

libres , c'est alors qu'il y a lieu de s'occuper des salaires , et

d'en arrêter le décompte proportionnel, suivant l'importance

des fonds, mais sans passer outre au paiement des salaires,

paiement qui ne doit être effectué que dans le port d'arme-

ment du navire, conformément au vœu des ordonnances ren-

dues sur cette matière. ( Ordonnance de J08J , titre IV,

livre III f du Loyer des matelots ; celles des JO juillet 1742

et r août 174.3.
)

Vous concevez d'ailleurs que la défense de payer les sa-

lures ailleurs qu'au port d'armement, est toute dans i'intérêt

éts marins, comme dans celui de leurs familles.

Il importe donc, et je vous le recommande particulière-

ment, de ne faire aucun paiement de salaires aux marins

provenant de navires naufragi's , et de m'en adresser le dé-

compte, avec les fonds nécessaires pour en acquitter le mon-

tant
;

je ferai passer ces fonds au port d'arniement.

Je saisis cette occasion pour rappeler qu'après le naufrage

d'un bâtiment français sur les côtes ^\\ ressort de votie consu-
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lat, vous devez m'en instruire sans aucun retard, en me faisant

connaître son nom, celui du port d'expédition , avec un aperça

sommaire de son chargement, sauf à me rendre compte ulté-

rieurement de vos opérations concernant le sauvetage.

Veuillez m'accuser réception de la présente dépèche, que

vous ferez enregistrer en votre chancellerie, et donner des

instructions en conséquence aux agens qui dépendent de votre

consulat.

Recevez &c.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Signé O^ DE RiGxNY.

Par le ministre :

Le Conseiller d'étal, membre du conseil d'amirauté,

directeur des fonds cl invalides ,

Si^né BOURSAINT.

[ N" OO.
]

Ordonnance du Roi relative aux titulaires de pensions militaires

résidant en pays étranger.

Paris, le 24 fe'vrier 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français;

Vu l'ordonnance royale du 7 décembre 1816
,
qui rrgîe

les conditions auxquelles les militaires français ou naturalisés

Français pourront obtenir l'autorisation de jouir à l'étranger

des pensions dont ils sont titulaires, et qui assujettit ces pensions

à une retenue du tiers au profit du trésor public pendant toute

la durée du séjour que les titulaires feraient à l'étranger en

vertu d'autorisations du gouvernement;

Vu l'ordonnance du 13 juillet 18 20
,

qui soumet à ïa

même retenue les veuves de militaires français ou naturalisés

Français, lorsqu'elles résident à l'étranger;
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Vu la loi du 1 1 avril 18 31 sur les pensions de l'armëe de

terre
;

Considérant que, par le fait de cette loi, les ordonnances

des 7 décembre 1816 et 13 juillet 18 20 ont cessé d'être exé-

cutoires
;

Considérant qu'il importe d'assurer l'exécution des disposi-

tions de ladite loi, portant :

Art. 26. « Le droit à Tobtention ou à la jouissance des

» pensions militaires est suspendu par la résidence hors du
» royaume sans l'autorisation du Roi, lorsque le titulaire de la

» pension est Français ou naturalisé Français ;
»

Et art. 2 8 : « Les pensions militaires et leurs arrérages sont

» incessibles et insaisissables, excepté dans le cas de débet

w envers l'état, ou dans les circonstances prévues par les arti-

cles 203 et 20 5 du Code civil; »

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état des

finances;

Notre conseil d'état entendu

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS 06 qui Suit :

Art. V\ Sera considéréecomme résidence hors du royaume,

pour tous titulaires de pensions militaires, Français ou natu-

ralisés Français, et emportant à ce titre la suspension du droit

à la jouissance de la pension, l'absence du royaume sans notre

autorisation, lorsque ladite absence sera prolongée au-delà

d'une année.

2. Toutes les autorisations de résider en pays étranger,

accordées aux titulaires de pensions militaires antérieurement

à la loi du 11 avril 1831, sont révoquées. Il est accordé un

an à ceux qui les ont obtenues pour se pourvoir en autorisation

nouvelle.

3. Les titulaires de pensions militaires qui à l'avenir auront

besoin de s'absenter j)endnn( plus d'une année, devront

adresser leur demande en autorisation à notre ministre de l'in-

Icrieur, par l'intermédiaire des autorités locales.
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Us justifieront devant ie maire Je leur domicile, par une

déclaration faite en présence de témoins et conforme au mo-

dèle ci-joint n" 1^"", des causes qui exigent leur séjour à

l'étranger. Le maire du domicile et le préfet du département,

en transmettant lesditcs demandes et les pièces à i'appui, les

accompagneront d'un avis motivé.

4. Les titulaires de pensions militaires qui seraient actuelle-

ment absens du royaume et voudraient prolonger leur absence

pendant plus d'une année, adresseront leur demande en au-

torisation à notre ministre de i'intérieur, par i'entremisc de

notre ministre des affaires étrangères et de l'agent diplomatique

ou consulaire français accrédité dans leur résidence ou dans celle

qui en est la plus voisine.

Us justifieront, par une déclaration conforme au modèle

n" 2 , et reçue par l'agent diplomatique ou consulaire ci-dessus

désigné, des causes qui nécessitent la continuation de leur

séjour hors du royaume. Dans ce cas, ces agens donneront

les avis exigés des autorités locales par l'article 3

.

5. Les autorisations de résider hors du royaume seront

révocables.

6. Tout certificat de vie délivré à fétranger, et produit au
trésor pour le paiement d'une pension militaire, devra être

conforme au modèle n° 3 ; mais il ne sera admis qu'autant que
le titulaire aura obtenu notre autorisation de résider hors du
royaume, et que cette autorisation aura été notifiée aux a"-ens

du trésor public. A cet efîet, notre ministre de l'inférieur

adressera à notre ministre des finances une ampliation des au-

torisations de résider à l'étranger accordées sur son rapport. La
date et les conditions de l'autorisation seront consignées sur le

registre d'inscription des pensions et sur fétat d'arrérages, à

l'article de chaque pensionnaire.

7. Néanmoins les titulaires de pensions militaires, pourvus
avant la loi du 11 avril 1831, d'autorisations de résider à

Tétranger, pourront
,
pendant le délai qui leur est accordé pour

réclamer des autorisations nouvelles, toucher leurs pensions
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sur la production des pièces qui étaient précédemment exigées

d'eux.

8. Lorsqu'un titulaire de pension militaire produira un
certificat de vie délivré en France pour réclamer plus d'une

année d'arrérages de sa pension , il devra justifier, par un cer-

tificat du maire de son domiciie, qu'il n'a pas résidé plus d'un

an hors du royaume depuis ie dernier paiement , ou qu'il en

avait obtenu l'autorisation.

9. Les dispositions de îa présente ordonnance ne seront

point applicables, 1° aux veuves de militaires français ou natu-

ralisés Français, pourvu qu'elles déclarent, dans leurs certifi-

cats de vie délivrés hors du royaume, n'avoir point perdu leur

qualité de Française par un mariage avec un étranger; et 2° aux

pensionnaires militaires qui , conformément à l'article 1 3 de

l'ordonnance du 5 juin 1816, ou en vertu d'arrangement

diplomatique , sont dispensés de se pourvoir d'une autorisation

pour continuer à jouir de leurs pensions hors de France.

10. Nos ministres secrétaires d'état des finances, de l'inté-

rieur et des affaires étrangères, sont chargés de l'exécution de

Ja présente ordonnance
,
qui sera insérée au BuUctin des lois.

%«e LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état des finances

,

Signé Louis.

N° l'''". Modèle de la déclaration à produire par le titulaire d'une

pension militaire à l'appui de sa demande en autorisation de

résider en pays étranger.

Devant nous, maire de la commune canton

Je arrondissement de département

de s'est présente' le sieur

né à le et domicilie' dans cette

commune de depuis

Lequel nous a de'clare' ( indiquer les motifs de santé, d'affaires
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ou antres) l'obligeant :i aller temporairement [designer h pays)
,

il est dans l'intention de réclamer auprès du Roi l'autorisation dont

il a besoin pour continuer à jouir en France de la pension nùli-

taire de ^ pour
laquelle il est inscrit sous le n° se soumettant à ne

former dans ledit pays aucun e'tablissement sans esprit de retour,

et à n'v accepter ni lonctions ni traitement ou pension qui, aux
termes des articles 17, 19 et il du Code civil, pussent lui faire

perdre la qualité' de Français.

La présente déclaration reçue en pre'sence de ]MM. [les noms,
qualités et demeures des témoins), qui nous ont atteste' l'individua-

iite' dusieur et nous ont affirme que les

motifs de son absence du royaume sont bien tels qu'il le de'clare.

En foi de quoi nous avons délivre' le présent acte, qu'ont signe

avec nous le déclarant et les deux témoins dénommes.
A ce

Vu pour légalisation de la signature de M.
maire de

A ce

Le Sous-préfet de Varrondissement de

Vu pour le'galisation de la signature de M. sous-

préfet de l'arrondissement de

A ce

Le Préfet du département de

N^ 2. Modèle delà déelaration à produire par le titulaire d'une
pension militaire à l'appui de sa demande en autorisation de
continuer à résider en pays étranger.

Devant nous [ambassadeur , envoyé, consul ou chargé des

affaires de sa Majesté le Roi des Français) à
,

s'est présente' le sieur ne' ii

le et se trouvant momentanément
à depuis

Lequel nous a de'clare que ( indiquer sommairement les motifs de
santé, d'affaires ou autres) l'obligeant à résider temporairement
à il est dans l'iniention *\gs(i pourvoir au|)rès du Rui
pour réclamer l'autorisation dont il a besoin pour continuer à jouir

en P'rance de la pension de

pour laquelle il est inscrit sous le n° se soumettant à ii'v
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former aucun établissement sans esprit de retour, ni à y accepter

aucune fonction, traitement ou pension qui, aux termes des arti-

cles 17, 19 et 21 du Code civil, puissent lui faire perdre la qualité

de Français.
^^

La présente de'claration reçue en présence de MM.
citoyens français, re'sidant momentanément

à qui nous ont attesté l'individualité du
sieur et nous ont affirmé que les motifs qui le

retiennent hors de France sont bien tels qu'il le déclare.

En foi de quoi nous avons délivré le présent acte, qu'ont signé

le déclarant et les deux témoins ci-dessus dénommés.
A ce

Vu pour légalisation de la signature de M.
A ce

Le Ministre Secrétaire d'état, des affaires étrangères.

N° 3. Modelé du ccrtifieat de vie à produire par les pensionnaires

militaires qui résident en pays étranger.

Nous [ambassadeur, envoyé, consul on autre chargé des affaires

de sa Majesté le Roi des Français ) à certifions

et attestons que le sieur né le

suivant son acte de naissance, qu'il nous a représenté, résidant

momentanément à et jouissant d'une pension

de inscrite n° est vivant, pour s'être

présenté devant nous.

Lequel nous a déclaré que non-seulement il ne jouit en France

d'aucun traitement, sous quelque dénomination que ce soit, ni

d'aucune autre pension ou solde de retraite , soit à la charge de

i'état , soit sur les fonds des invalides de la guerre et de la niarine,

mais que depuis qu'il habite il n'y a formé

aucun établissement sans esprit de retour, et qu'il n'y a accepté ni

fonction ni grade, ni pension ni traitement quelconques qui, aux

termes des articles 17, 19 et 21 du Code civil, puissent lui faire

perdre la qualité de Français [si c'est une veuve de militaire , elle

^ devra déclarer qu'elle n'a pas contracté de second mariage avec

un étranger).

En foi de quoi nous avons délivré le présent certificat.

A ce

Vu pour légalisation de la signature de M.

A Paris , ce

Le Ministre Secrétaire d'état des affaires étrangères.
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[ N- r,i.
]

pAftorJonnanceduRoi du 10 février 1832, M. Jean-Ber-

hard Philipotde Tmjac, jiige-auditeUr au tribunal de première
instance de Saint-Pierre( Martinique), aetë nomme juge-audi-

îeur au tribunjif de première instance du Fort-Royal, en rem-
placement de M. Ristelhue.her

;

M. Louis Ristelhueber, jiige-auditeur au tribunal de pre-
mière instance du Fort-Royal, a été nommé juge-auditeur au
tribunal de première instance de Saint-Pierre, en remplace-
ment de M. Philipot de Ta'jac;

M. Arnaud , avocat, a été nommé juge-àuditeur au tribu-

haï de première instance du Fort-Royal, en remplacement de
M. Duquc^ne, appelé à d'autres fonctions;

[ N" o'2.
]

Lettre du iiunistre de îa marine et des colonies à MM. les preïetâ
maritimes, à Brest, à Toulon, à Lorient, à Rochefort, à Cher-
bourg, et à M. le directeur des forges de la Chaussade, à Gué-
rigny

,
contenant des dispositions relatives aux mèches de cabes-

tan en fer. [2^ Direction; ,> bureau
, forges. ]

Taris, le 3 mars 1832.

Monsieur, après avoir pris connaissance des rapports des
commissions nomm.ées dans les principaux ports du royaume,
pour examiner quelles modifications il convenait d'apporter à
ia forme et aux dimensions actuelles des mèches de cabestan
en fer, j'ai arrêté les dispositions suivantes.

Le nombre des espèces de mèches de cabestan à deux
cloches sera borné à cinq, dont les dimensions sont détermi-
nées par le taLîcau ci-joint, coîé A.

Les dimensions des mèches de cabestan à une clociie,
A'Wes à longpivot et renversées, seront établies conformém.ent
au tableau ci-annexé, coté B.

AxN. MAHiT. Irc Partie. 1835. 15
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Pour empêcher le jeu de la mèche dans le bois, il sera pra-

tiqué , entre les Jeux plateaux qui forment l'épaisseur des cha-

peaux, ainsi qu'à la base inférieure de chaque cloche, une

plaque en fer de 4 h 5 centimètres d'épaisseur, sohdement fixée

par des boulons ou des vis dans un encastrement très-exact :

cette plaque embrassera là mèche, et empêchera sa pression sur

le bois.

La cloche inférieure de la mèche reposera sur une sorte

d'embase établie au moyen d'un collier en fer, lequel sera com-

posé de deux parties réunies par des vis et pénétrant dans la

mèche immédiatement au-dessus de la naissance du pivot : cette

disposition a pour but d'empêcher la cloche de glisser le long

de la mèche. Quant à la cloche supérieure, cet inconvénient

ne peut se présenter, puisque la base inférieure de la mèche

«st moindre que le diamètre de la partie cylindrique comprise

entre les deux cloches.

Pour empêcher le mouvement ascensionnel des cloches, on

«levra
,
pour la cloche supérieure

,
pratiquer un trou rond im-

médiatmeent au-dessus de la plaque en fer placée entre les

deux plateaux, et introduire une clavette reposant sur cette

plaque; pour la cloche inférieure, employer, soit un linguet

courbe fixé au bau du pont , soit un manchon en bois envelop-

pant la mèche , et reposant d'une part sur la cloche et de l'autre

sur MU étambrai renversé.

Enfin, on se conformera exactement, pour l'exécution des

mèches et pour les détniïs de la construction des cabestans, aux

plans ci-joints, portant les n°' 1, 2 et 3, et notamment pour

toutes les mèches de cabestan déjà commandées aux forges de

la Cliaussadc , autant que le permettra le degré d'avance-

ment où la fabrication en est aujourd'hui parvenue.

Recevez &c.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine et

des colonies,

Signé C" DE RlGNY.
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(A)

DIMENSIONS

DES MÈCHES DE CABESTAN À DEUX CLOCHES.

Longueur de la portioa pyramidale qui traverse la

cloche supérieure

lilcin lie la portion cylindrique comprise entre lea

deux cloches

tilem de la portion pyramidale comprise entre la por-

tion cylindrique et le dessus du pivot

I,un'j\ieBr du pivot

Longueur totale de la mèche.

Diamètre de la partie cylindrique Cf>mi)rise entre les

deux cloches

In. 3-2. 1"-31.

0, 90. 0, 87. 0, 80

1""29.

1, 45,

0, 21,

1, /<5.

0, 21.

.•5, 88. 3, 84

*;ùle du Carre de la portion py-j à la base inférieure..

ramidale qui traverse la clo-/

che supérieure / . , ,

l a la base supérieure.

Côté du carré de la porUon py-(
'" ''' ''"'" *"P<^^"«^"«-

ramidale qui traverse la clo-J

chc supérieure
)

à la base inférieure

{ au-dessus du pivot.

Diamètre du pivot.

L»rg«ur de l'entaiUe pratiquée au-dc^isus du pivot pour
recevoir le collier qui doit supporter la cloche inté-

Ftofoiidear àUdem ,

0, -2

0,216.

0, i8,

0,243.

0, 24.

0,192.

0, 16.

0,2 Ki.

1, 45.

0, 21.

3, 7J.

0, 23,

0,184.

0,153.

0, 18.

0, 18.' 0, 16.' 0,153.

I S

0, 18. 0, IC.

0, 05.

0, 01

0,153.

l^C-

0, 05.
j 0, 05.

0, 01. j 0, 01.

0, 70.

1, 45.

0, 21.

3, 64.

0, 20.

0, 16.

0,133.

0, 18.

0,133.

0,133.

0, 05.

0, 01.

1, 45.

0, 21.

3, 57.

0, 18.

0,144.

0, 12.

0,162.

0, 12.

0, 12.

0, 05.

0, 01
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(B)

' MÈCHr.s

1.0NO PIVOT.

Longueur totale

Idem de la partie pyramidale

Idem, de lu portion conique ou pivot.

à la base ....

au sommet.. .

à l'e'tambrai..

Côte du carre de la

portion pyramidale.

Diamètre de la por-

fioil conique ..... S

I
nu pied.

Lougumir totale . . . j . .

.

Idem de la portion conique

Idem de la portion pyramid.ile. ..

Idem de la vis

à l'embase.

I
Diumùtrc de la r.lèclie

àii sommet.

«CNVKRSÉF.S
». . ,1 àlabascsuiie'ricurc
Co(c du 'arrc )lé !a

)

'

portion pyramidale
)

'

f à la base inte'ricure

Diamètre de la vis. .

.

Kpaisseur de l'ècrftu.

Diamètre de l'ecrou.

,

Diamètre de la plaque en Fer place'e sUr

l'uinbase

Epaisseur d'ii/em
,

1°'79.

I, 20f

0, 45,

0, u.

0, IG.

0, 12

0, 16.

0^ 12.

0, 08.

0, 05.

0) 16.

0, 37.

0, 04,

1">70.

1, 20.

0, 40

0, 12,

0, 14

0,105.

0, 14,

0,105,

0, 07,

0, 05

0, 15.

0, 34.

0, 04.

3>"16

1, 26,

1, 90

0, 14,

0, 10.

0, 14.

0, 10.

1, 65.

1, 20.

0, 35,

0, 10.

0, 12.

0, 09

0, 09,

0, 12

0, OC

0, 04.

0, 14,

0, ."il,

0, 04,

2. !« c;

3 "'16.

1, 26.

1, 90.

0, 12.

0, 08.

0, 12

0, 08.

0, 60.

1, 20,

0, 30

0, 10

0, 11.

0,085.

0, 11.

0,035.

0, 05.

0,035.

0, 12.

0, 28

n, 04

3-11.1

1, 26.

1, 85.

0, 10.'

0, 07.'

0, 10.1

0, 07.'

1, 53.;

1, 20,

0, 25.

0, 08,;

i

0, lO.j

0, 75.

0, 10.'

0, 75.'

0, 05.!

I

0, yjj

0, l'J.l

0, -le,.

0, 04.
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[ N° 53.
]

Pak ordonnance du 7 mars 1832, ont été nommes corv-.

seillers coloniaux membres du conseil privé de l île Bourbon :

Titulaires.

MM. Roux, Constant, négociant à Saint-Denis.

Dejean, Marcelin
,
propriétaire à Saint-Denis.

Supplc'ans.

MM. Delisle, Hubert fils, propriétaire à Saint-Benoît.

Glcdic
,
propriétaire à Sainte-Suzanne.

[ N" 54.
]

Par ordonnance du Roi du 7 mars 1832, M. Victor Bes'

son, lieutenant de vaisseau, du 6 janvier 1815, a été nommé
capitaine de corvette. II reprendra son rang d'ancienneté avec

les lieutenans de vaisseau promus à ce grade par l'ordonnance

du 1" mars 1831.

Cet officier n'aura droit à aucune portion de solde antérieui

rcment à la date de la présente ordonnance.

[ N" 55.
]

Par ordonnance du Roi du 7 mars 1 832, M. Félix-César

Claude-Pierre la Solg7ie de Vauclin , sous-commissaire de la

marine de 1" classe, a été nommé au grade de commissaire de
2' classe;

M. Auguste-René Lecardinal , commis principal, a été

nommé au grade de sous-commissaire de 2' classe.

[ N" dQ.
]

Par ordonnance du Roi du 17 février 1831 , M. Jacques

Philipj)c Cuvillicr, contre-amiral, tnajor général de la ma"
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rine , h Rochefort , a été nommé gouverneur de l'île Je Bour-

bon , en remplacement de M. Duval-Daillij , appelé à d'au-

tres fonctions (l).

[ N° 57.
]

Par ordonnance du Uoi du 17 février 1832, M. Rey-

noird, conseiller colonial suppléant de la Martinique , a été

nommé conseiller colonial tituïaire, en remplacement de

M. le Pelletier de Liaitcourt , démissionnaire;

M. Gosset, négociant, a été nommé conseiller colonial sup-

pléant, en remplacement de M. Reijnoird.

[ N'^ 58.
]

Par ordonnance du Pvoi du 29 février 1832, M. Paui-

Jimiîe Gardereau , sous-lieutenant au corps d'artillerie de la

marine, a été nommé au grade de lieutenant en second
,
pour

prejndie rajig parmi les officiers de ce grade à compter du 22

février de la même aiinée.

[ N" 59.
]

Ordonnance Ju Ilui qui rodait et fixe les frais de pretnicr

établissement des gouverneurs des colonies.

Pans, îe iG mars 1832.

LOUIS-PHÎLIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, salut.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la marine et des colonies.

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

(1) M. Diiviil-Dailiy avait ete nomme gouverneur Je l'île de Bourbon
, j)a r

ordotïnauce du Roi du 25 octobre 1829.
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Art. V\ Les frais de premier établissement des gouver-

neurs des colonies sont réduits et fixés ainsi qu'il suit :

Pour le gouverneur de la Martinique 18,000^

Pour le gouverneur de la Guadeloupe 1 8,000

.

Pour le gouverneur de l'île Bourbon 12,000.

Pour le gouverneur des établissemens français

dans rinde 1 2,000 .

Pour le gouverneur de la Guiane française. . 10,000.

Pour le gouverneur du Se'négal 6,000 .

Pour le commandant de Saint-Pierre et Mi-

quelon 4,000 (l)

.

2. Les gouverneurs des colonies auront droit, indépendam-

ment des frais de premier établissement, au traitement d'Eu-

rope jusqu'à leur arrivée à destination, et à des frais de route

jusqu'au port d'embarquement.

3. Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de

ia présente ordonnance.

4. Notre ministre secrétaire d'état au département de la

marine et des colonies est chaigé de l'exécution de la présente

ordonnance.

Fait à Paris , ce 1 6 mars 1832.

Signé LOUIS-PHIUPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Si"né C* DE RiGNY.o

(1) Les frais de premier e'tablissement e'taient fixe's pre'ce'demment ainsi

(]u'ii suit :

Martinique 30,000*".

Guadeloupe 30,000.
Bourbon 20,000

.

Etablissempns français dans l'Inde 20,000.
Guiane française 15,000.
Sénégal 1 0,000

.

Saint-Pierre et Miqueton 6,000.
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[ N° GO. ]

Ordonnance Jti Roi qui supprime les augmentations pour traite^

ment de table et toute espèce de supple'ment dit colonial.

Paris, le 17 mars 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous prësens

et à venir, SALUT.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-^

tement de la marine et des colonies;

Le conseil d'amirauté entendu
,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui Suit :

Art. \". L'arrêté du 25 brumaire an 11, qui alloue aux

officiers généraux, officiers commandans, ofliciers des étatsr

jnajors ou autres en faisant partie , et aux aspirans de la marine

,

luie augmentation de moitié pour traitemens de table dans les

colonies françaises ou étrangères et dans les ports d'Espagne

ou du Portugal, est rapportée.

2. La décision royale du 29 juillet 18 29, qui alloue une

augmentation du tiers pour traitemens de table dans les piers

du Levant, est également rapportée.

o. Toute espèce de supplément dit colonial cessera d'être

a' oué à i'état-major général de l'armée navale, aux officiers

commandans et états -majors particuliers des bàtimens de

guerre, à dater du 1" avriî prochain.

4. Notre œinistrç secrétaire d'état au département de la

marine et des colonies est chargé de i'exécution de la présente

prdonnance.

Fait à Paris, ie 17 mars 183 2.

Siirné LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Signé C'« DE RiGNY.
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[N^ 61.]

Ordonnance du Roi portant nomination d'officiers dans les

re'gimens de marine.

Paris, le 29 février 183i.

LOUIS-PHÎLIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, SALUT.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire ci état au dépar-

tement de la marine et des colonies

,

jSoUS AVONS ORDONNÉ et ORDONTVONS ce qui suit ;

Art. 1", Sont nommés dans îes régimens de la marine,

pour recevoir immédiatement les destinations ci-après indi-

quées, savoir :

i" Régiment de la marine.

Martinique.

A trois emplois de capitaine.

MM. CuENOUD, Jean-A»" Jré-Louis-Marie, lieutenant au ^6" ré-

giment de li ,.. ..

Charron, Jean, id. au 3^ léger.

Brasseur, Joseph-Henri, id.

A trois emplois de lieutenant adjudant-major.

Vidal, Louis-Etienne, lieutenant au 19^ léger.

Bert, Prosper, id. au 52^ de ligne.
'

Chaumont, Jean -Baptiste, id. au 49^ de ligne (détaché au
Gjrnnase normal militaire, à Paris),

A treize emplois de lieutenant.

Chevallier, Julien, lieutenant au 23" de ligne.

Briol, Pierre-Paul, id. au 36^.

Lemaire, Hippolyte, id. de voltigeurs au 63^.

Ren.vrd, Jean-Baptiste, id. au 29^
Davess.ac, Jean-César, id. au 17* de ligne.

Mansuv , Jran-Baptiste, id.

Blondel, Louis-Joachim, id. au bO'.



( 230 )

Lefrançois, Charles-Jean-Baptiste^ lieutenant au dépôt

des régimens de la marine.

D'Agon DELA CoNTRiE, Fiancois-Guillaume, sous-Iicute-

nant au 13*' léger.

NoGARET, Henri, id. porte-drapeau au 5 4'^ de ligne.

DouAY, Charles-Abel, sous-lieutenant de voltigeurs, id.

CiiATELET, Bernard-Antoine, id. au 49"^ de ligne.

ViARD, Philippe, id. porte-drapeau, id.

GuiANE.

A un emploi d'adjudant-major.

DuRGET, Claude, lieutenant au 16^ le'gei-.

A trois emplois de lieutenant.

Roger, Jean-Joseph, lieutenant au 30*^ de ligne.

Bartalini, Jean-Baptiste-Fe'lix , sous-lieutenant d'infan-

terie, attache' aux équipages de ligne.

GuiLLE, Etienne, lieutenant au 52^ de ligne, quiperrauter^

avec M. de Guerrifey.

2^ Régiment de la marine.

Guadeloupe.

A sept emplois de capitaine.

Le Frotter, Vincent-Maurice-Edouard, lieutenant d'in-

fanterie, attache aux équipages de ligne.

Levacher-Duplessis, Eugène, capitaine de cavalerie.

Balesdent, Désire', lieutenant au 41*^ de ligne.

Maurice, Gcorges-Mathurin , lieutenant de grenadiers au

26*^ de ligne.

Potin de Vauvineux, Armand-Corcntin-Philippe, lieute-

nant au 1*^'' de ligne.

RoTTEN, Martin, lieutenant au 57^.

Roussillon, Jean , id. au 22'".

A douze emplois de lieutenant.

CajMPIStron, Auguste, lieutenant au 15* léger.

Vellers, Jean, id. au 17" de ligne.

Brunot, Jacques, id. au 36*^.

Morangies, Jean-Francois-Alexandrr, id. au IS'.

MoRANGlES, Dominique-Napoléon, id.

Jakay, Christophe-Hyacinthe, id. au 2G''.
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Reboll, AIcxandre-Honoré, id. au 61'" Je ligne.

BoLTEiLLE, Charles-Julien, sous-lieutenant d'infanterie,

attache' aux équipages de ligne.

Bkiotde la Mallekie, Leonce-Gustave-Joseph-Candide
,

sous-lieutcnant au 56' de ligne.

Flecry, Victor-Gabriel-Joseph-Maurice, id. au S'' léger.

HouBÉ, Louis-Antoine, id. au 11'.

RosET, Jean, id. au 36' de ligne,

SÉNÉGAL.

A un emploi de capitaine.

DuBRETON, François - Victor, lieutenant, à la solde de

congé.

A un emploi de lieutenant.

Dalen, Bertrand-Suzanne, sous-lieutenant au 4*^ de ligne.

DÉPÔT DES RÉG1MENS DE LA MARINE.

A un emploi de lieutenant adjoint au tre'sorier.

ViLAZEL, Picrre-Marie-Bonaventure, sous-lieutenant d'in-

fanterie, attache' aux e'quipageé de ligne.

A deux emplois de lieutenant.

Delarue, Charles- Adrien , sous-lieutcnant d'infanterie,

attache' aux équipages de ligne , en remplacement de

M. Lefrançois, qui passe au 1"' régiment.

Chaillan, André, lieutenant au 2' régiment de la marine,

en remplacement de M. Rousseau, qui passera au 2' le-

giment (Guadeloupe).

2. Notre ministre secrétaire ci'état au département de la

marine et des colonies est chargé de l'exécution de la présente

ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies

,

Signe C'« DE RiGNY.
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[ N° 62.
]

Rapport au Roi et décision de sa Majesté' sur la remise en son nom
d'une médaille d'or à M. CoRAO, capitaine de navire napolitain^

qui a sauve' des naufrgges français.

Paris, 21 mars 1832.

Sire, six marins et un passager, qui montaient la bombarde

française lAricie, naufragée en mer, à 3 lieues de l'île de

Gallinara, dans fa nuit du 19 au 20 janvier dernier, ont dû

leur salut à la courageuse humanité du sieur Corao (Jean),

capitaine du navire napolitain la Térésina.

Cet estimable étranger, entendant les cris de détresse des

naufragés , n'a point hésité, malgré la tempête, à se porter au

secours de ces malheureux, qu'il est parvenu à recueillir au

moment oii ils allaient périr avec la chaloupe dans laquelle ils

s'étaient réfugiés.

Le capitame Corao a ensuite complété cette belle action en

donnant toute sorte de soins aux Français qu'il avait sauvés ,

et qu'il consentit en outre :i déposer à Alassio, sans être arrêté

par la considération des dépenses et du retard qui devaient ré-

sulter pour lui de cette relâche.

Une conduite aussi honorable ne saurait demeurer sans

récompense; et j'ai l'honneur de prier votre Majesté de m'au-

torisera faire remettre, en son nom, une médaille d'or au ca-

pitaine Corao.

L'inscription de cette médaille rappellerait la généreuse hu-

manité dont ce navigateur a fait preuve envers des Français.

Je suis &c.
Signé C'^ DE RlGNY.

A r P R G U V É :

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'élnt de la marine

et des colonies

,

Signé O'' DE RlGNY,
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[ N" G3.
]

Loi sur le recrutement (ïe l'armée.

A Paris, au palais des Tuileries, ie 2 1 mars 1832.

LOUIS-PHILÏPPE, Roi des Français, à tous présens et

à venir, SALUT.

Les chambres ont adopté, NOUS AVONS ORDONNÉ et

ORDONNONS ce qui suit:

Titre P"", — Dispositions générales.

Art. \". L'armée se recrute par des appels et des engage-

mens voiontaires, conformément aux règles prescrites ci-après,

titres II et IH.

2. Nul ne sera admis à servir dans les troupes françaises,

s'il n'est Français.

Tout individu né en France de parens étrangers sera soumis

aux obligations imposées par la présente loi, immédiatement

après qu il aura été admis à jouir du bénéfice de Tarticle 9 du

Code civil.

Sont exclus du service militaire, et ne pourront, à aucun

titre, servir dans l'armée,

1 ° Les individus qui ont été condamnés à une peine afllic-

live ou infamante;

2" Ceux condamnés à une peine correctionnelle de deux

ans d'emprisonnement et au-dessus, et qui, en outre, ont été

placés par le jugement de condamnation sous la surveillance

de la haute police, et interdits des droits civiques, civils et

de famille.

3. L'armée se compose, dans les proportions qui résultent

des lois annuelles de finances et du contincrent,

\° De l'effectif entretenu sous les drapeaux;

2° Des hommes qui sont laissés ou envoyés en congé dans

leurs foyers.
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Titre II. — Des appels.

4. Le tableau de la re'partitioii , entre les clépartemens

,

du nombre d'bommes à fournir, eu vertu de la loi annueile

du contingent, pour les troupes de terre et de mer, sera annexé

à ladite loi.

Le mode de celtre répartition sera fixé par la même loi.

5. Le contingent assigné à chaque canton sera fourni par

un tirage au sort entre ies jeunes Français qui auront leur

domicile légal dans le canton, et qui auront atteint fàge de

vingt ans révolus dans ie courant de l'année précédente.

(j. Seront considérés comme légalement domiciliés dans le

canton :

1" Les jeunes gens, même émancipés, engagés, établis au

dehors, expatriés, absens ou détenus, si d'ailleurs leurs père,

mère ou tuteur ont leur domicile dans une des communes du

canton, ou s'ils sont fils d'un père expatrié qui avait son dernier

domicile dans une desdites communes
;

2" Les jeunes gens mariés dont le père, ou la mère à dé-

faut de père, sont domiciliés dans le canton, à moins qu'ils ne

justifient de leur domicile réel dans un autre canton;

3° Les jeunes gens mariés et domiciliés dans ie canton

,

lors même (jue leur père ou leur mère n'y seraient pas domi-

ciliés
j

4" Les jeunes gens nés et résidant dans le canton qui n'au-

raient ni leur père, ni leur mère, ni tuteur;

5" Les jeunes gens résidant dans le canton qui ne seraient

dans aucun des cas précédens, et qui ne justifieraient pas de

leur inscription dans un autre canton.

7. Seront, d'après la notoriété publique, considérés comme

ayant l'âge requis pour le tirage, les jeunes gens qui ne pour-

ront produire, ou n'auront })as produit avant le tirage, un

extrait des registres de l'état civil, constatant un âge différent,

ou qui, à défaut de registres, ne pourront prouver ou n'auront

pas prouvé leur âge, conformément à l'article 46 du Code civil.

I
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lis suivront la chance du numéro quils auront obtenu.

8. Les tableaux de recensement des jeunes gens du canton

soumis au tirage d'apr(?s les règles précédentes, seront dressés

par les maires

,

1" Sur la décïaration à laquelle seront tenus les jeunes

gens, leurs parons ou tuteurs;

2° D'office, d'après les registres de l'état civil et tous autres

documens ou rensergnemens.

Ils seront ensuite publiés et affichés dans chaque commune,

et dans ies formes prescrites par les articles 63 et 64 du Code

civil.

Un avis publié dans les mêmes formes indiquera les lieu,

jour et heure où il sera procédé à l'examen desdits tableaux

et à la désignation, par le sort, du contingent cantonal.

9. Si, dans l'un des tableaux de recensement des années

précédentes, des jeunes gens ont été omis, ils seront inscrits

sur le tableau de l'année qui suivra celle où l'omission aura

été découverte, à moins qu'ils n'aient trente ans accomplis.

10. Dans les cantons composés de plusieurs communes,

l'examen des tableaux de recensement et le tirage au sort au-

ront lieu au chef-lieu de canton , en séance publique , devant

le sous-préfet, assisté des maires du canton. Dans les communes
tjui forment un ou plusieurs cantons, le sous-préfet sera assisté

du maire et de ses adjoints.

Le tableau sera lu à haute voix. Les jeunes gens, leurs

parens ou ayans-cause, seront entendus dans leurs observations.

Le sous-préfet statuera , après avoir pris l'avis des maires. Le
tableau rectifié, s'il y a lieu, et définitivement arrêté, sera

revêtu de leurs signatures.

Dans les cantons composés de plusieurs communes, l'ordre

dans lequel elles seront appelées pour le tirage sera chaque fois

indiqué par le sort,

11. Le sous-préfet inscrira en tcle de la liste du tirage les

noms des jeunes gens qui se trouveront dans les cas prévus

par le second paragraphe de l'article 38 ci-nprrs.
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Les premiers luiméros leur siéront attribne's de droit : ce5

numéros seront en conséquence extraits de l'urne avant l'opé-

ration du tirage.

12. Avant de commencer l'opération du tirage, le sous-

préfet comptera publiquement les numéros déposés dans l'urne
;

et après s'être assuré que ce nombre est égal à celui des jeunes

gens appelés à y concourir, il en fera la déclaration à haute

voix.

Aussitôt après, chacun des jeunes gens appelés dans l'ordre

du tableau prendra dans l'urne un numéro qui sera immédiate*

ment proclamé et inscrit. Les parens des absens, ou, à leur

défaut, le maire de leur commune, tireront à leur place.

L'opération du tirage achevée sera définitive : elle ne

pourra, sous aucun prétexte, être recommencée, et chacun

gardera le numéro qu'il aura tiré.

La liste
,
par ordre de numéros , sera dressée au fur et à

mesure du tirage. 11 y sera fait mention des cas et des motifs

d'exemption ou de déduction que les jeunes gens ou leurs

parens, ou les maires des communes, se proposeront de faire

valoir devant le conseil de révision dont il sera parlé ci-

après : le sous-préfet y ajoutera ses observations.

La liste du tirage sera ensuite lue, arrêtée et signée de la

même manière que le tableau de recensement, et annexée avec

ledit tableau au procès-verbal des opérations. Elle sera publiée

et alTichéedans chaque commune du canton.

13. Seront exemptés et remplacés, dans l'ordre des nu-

méros subséquens, les jeunes gens que leur numéro désignera

pour faire partie du contingent, et qui se trouveront dans un

des cas suivans , savoir :

1" Ceux qui n'auront pas la taille d'un mètre cinquante-six

centimètres;

2" Ceux que leurs infirmités rendront impropres au ser-

vice
;

;{" L'aîné d'orphelins de père et de mère;.

4" Le (ils uni(|ue ou l'aîné des fils, ou , à défaut de (ils ou
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(le genJre, le pctit-fils iiniqiu» ou ïiùnt' des petils-Hfs J'ime
Jemiiie actuellement veuve , ou d'un jxre aveugle ou entrd dans
sa soixante-tlixiènie année.

Dans les cas prévus par les paragraphes ci-dessus notés
3° et r, le frère puîné jouira de l'exemption, si le frère aîné
est aveugle ou atteint de toute autre infumité incurable qui le
rende impotent;

5" Le plus âgé de deux frères ajjpelcs à faire partie du
mrme tirage, et désignés tous deux pai- le sort, si le plus jeune
est reconnu propre au service;

6" Celui dont un frère sera mort sous îes drapeaux à tout
autre titre que pour remplacement;

7" Celui dont un frère sera mort en activité de service ou
nu,-a été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues
dans un service coujmandé ou infirmités contiactées dans' les
armées de terre ou tle mer.

L'exemption accordée conformément aux n"' 6 et 7 ci-dessus
sera appliquée dans la même famille autant de fois que les
mêmes droits s'y reproduiront.

Seront comptées néanmoins, en déduction desdites exemp-
ttons, les exemptions déjà accoidées aux frères vivans en vertu
du présent article, à tout autre titre que pour infirm'ité

Le jeune homme omis qui ne se sera pos présenté par lui
ou ses ayans-cause pour concourir au tirage de Ta classe à
laquelle ,1 appartenait, ne pourra réclamer le bén.Tice des
exemptions indiquées par fes il"^3 , 4 , 5, G et 7 du présent
article

,
si les causes de ces exemptions ne sont survenues que

postérieurement à fa clôture des listes du continrent de sa
classe.

°

1 î. Seront considérés comme avant satisfait à l'appel et
comptes numériquement en déduction du contingent à former
les jeur.es gens désignés par leur numéro pour faire partie
dudit contingent qui se trouveront dans l'un des cas suivansr C^ux qui seraient d^jl, hés au service, dans les armées
<le terre ou .le nur, en vertu d'un engagement volontaire, d'un

A.w. MAnrr. I'. Parlio. 1832. ,,.
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brevet ou d'une commission, sous la condilion qu'ils seront,

dans tous les cas . tenus d'accomplir le temps de service pres-

crit par ia présente loi;

2" Les jeunes marins portes sur les registres-matricules de

l'inscription maritime, conformément aux règles prescrites

par ies articles 1,2,3, 4 et 5 de îa loi du 25 octobre 1795

[3 brumaire an 4], et les charpentiers de navire, perceurs,

voiîiofs et caifats immatriculés, conformément à l'article 4 4

de ladite loi;

3" Les élèves de l'Ecole polytechnique, à condition qu ils

passeront , soit dans ladite école , soit dans les services publics,

un temps égal à celui fixé par la piésente loi pour le service

militaire ;

4° Ceux qui, étant membres de l'instruction publique,

auraient contracté , avant l'époque déterminée pour le tirage

au sort, et devant le conseil de l'université, l'engagement de

se vouer à la carrière de l'enseignement
;

La même disposition est applicable aux élèvçs de l'Ecole

normale centrale de Paris, à ceux de l'école dite de Jeunes

de laji^ue, et aux professeurs des institutions royales des

sourds-muets
;

5" Les élèves des grands séminaires , régulièrement auto-

risés à continuer leurs études ecclésiastiques; les jeunes gens

autorisés à continuer leurs études pour se vouer au ministère

dans les autres cultes salariés par l'état; sous la condition,

pour les premiers, que , s'ils ne sont pas entrés dans les ordres

majeurs à vingt-cinq ans accomplis, et pour les seconds, que

s'ils n'ont pas reçu la consécration dans l'année qui suivra celle

où ils auraient pu la recevoir, ils seront tenus d'accomplir le

temps de service prescrit par la présente loi
;

6° Les jeunes gens qui auront remporté les grands prix de

l'Institut ou de l'université.

Les jeunes gens désignés par leur numéro pour faire partie

du contingent cantonal, et qui en auront été déduits condi-

tionnellement, en exécution des n'" 1
, 3 , 4 et 5 du présent
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article, lorsqu'ils cesseront de suivre la carrière en vue Je la-

quelle ils auront éto comptés en déduction du contingent

,

seront tenus d'en faire la déclaration au maire de leur com-

mune dans l'année oîi ils auront cessé leurs services, fonctions

ou études, et de retirer expédition de leur déclaration.

Faute par eux de faire cette déclaration , et de la soumettre

au visa du préfet du département dans le délai d'un mois, ils

seront passibles des peines prononcées par le premier para-

graphe de l'article 38 de la présente loi.

Ils seront rétablis dans le contingent de leurs classes, sans

déduction du temps écoul(' depuis la cessation desdits services,

fonctions ou études, jusqu'au moment de la déclaration.

15. Les opérations du recrutement seront revues, les ré-

clamations auxquelles ces opérations auraient pu donner lieu

seront entendues, et les causes d'exon^ption et de déduction

seront jugées, en séance publique, par un conseil de révision

compo.sé

Du préfet, président, ou, à son défaut, du conseiller de

j)réfecture quil aura délégué;

Dun conseiller de préfecture,

D un membre du conseil général du département,

D'un membre du conseil de l'arrondissement , tous trois à

la d('signation du préfet;

D'un officier général oti .supérieur désigné par le Roi.

Un membre de l'intendance militaire assistera aux opérations

du conseil de révision : il sera entendu toutes les fois qu'il le

demandera , et pourra faire consigner ses observations aux re-

gistres des dé-lib(''nitions.

Le conseil de révision se tcanspoi fera dans les divers can-

tons; toutefois, suivant les localités, le préfet pourra réunir

dans le morne lieu plusieurs cantons pour les opérations du
conseil.

Le sous-préfet, ou le fonctionnaire par letjuel il aurait été

Mippléé pour les op<'rations du tiraL;c, assisteia aux séances

iC.
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que le conseil de revision tiendra dans l'étendue de son anon-

dissenient.

Il y aura voix consultative.

16. Les jeunes gens qui, d'après leurs numéros
,
pourront

êtic appelés à faire partie du contingent, seront convoqués,

examinés et entendus par îe conseil de révision.

S'ils ne se rendent point à la convocation , ou s'ils ne se

font pas représenter, ou s'ils n'obtiennent pas un délai, il sera

procédé comme s'ils étaient présens.

Dans les cas d'exemption pour infirmités, les gens de l'art

seront consultés.

Les autres cas d'exemption ou de déduction seront jugés

sur i.'. ])roduction de documens authentiques, ou, à défaut de

documcns, sur des certificats signés de trois pères de famiîîo

domiciliés dans le même canton , dont les fiis sont soumis à

î'appel ou ont été appelés. Ces certificats devront, en outre,

être signés et approuvés par le maire de la commune du rc-

cïamant.

17. Le conseil de révision statuera également sur les subs-

titut ions de numéros et les demandes de remplacement.

18. Les substitutions de numéros sur la liste cantonale

pourront avoir iieu, si celui qui se présente à la place de

i'ap])elé est reconnu propre au service par le conseil de

révision.

19. Les jeunes gens compris définitivement dans le con-

tingent cantonal pourront se faire remplacer.

Le remplacement ne pourra avoir lieu qu'aux conditions

suivantes :

Le remplaçant devra

,

1° Être libre de tout service et obligations imposées soit

par la présente loi, soit par celle du 25 octobre 1795 sur l'ins-

cription maritime
;

2" Etre âgé de vingt à trente ans aupdus, ou de vingt à

trente-cinq, s'il a été militaire, ou de dix-huit à trente, s'il

est frère du remplacé
;
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3" Netie ni marié, ni veuf avec enfans;

4° Avoir au moins la taille d'un mètre cinquante-six centi-

mètres, s'il n'a pas dcjà servi dans l'armée, cl réunir les autres

«]ualités re(juises poiu- faire un bon service;

5" N'avoir pas été réformé du service militaire;

G° Suivant sa position
, être porteur des cerlificats spécifiés

tians ies articles 20 et 21 ci-après.

20. Le remplaçant produira un certificat délivré par le

maire de la commune de son dernier domicile. Si le rem-
plaçant ne compte pas au moins une année de séjour dans
cette commune

, il sera tenu cVcn produire également un
autre du maire de la commune ou des maires des communes
où il aura été domicilié pendant le cours de cette année.

Les certificats devront contenir le signalement du rempla-
çant, et attester,

r La durée du temps pendant lequel il a été domicilié
dans la commune;

2" Qu'il jouit de ses droits civils;

.T Qud n'a jamais été condamné à une peine correction-
nelle pour vol, escroquerie, abus de confiance, ou attentat
aux mœurs.

Dans le cas où le maire de la commune ne connaitiait pas
l'individu qui ferait la demande de ce certificat, il devra en
constater légalement l'identité, et recueillir les preuves et
témoignages qu'd jugera convenables pour arriver à la connais-
sance de la vérité.

21. Si ie remplaçant a été militaire, outre le certificat du
maire, il devra produire un certificat de bonne conduite du
corps dans lequel i{ aura servi.

22. Le remplaçant sera admis par le conseil de révision du
département dans lequel le remplacé a concouru au tirage.

23. Le remplacé sera, pour le cas de désertion, responsable
de son remplaçant pendant un an, à compter du jour de l'acte

passé devant Ip préfet. II sera libén^ si le remplaçant meurt



( 242 )

sous les drapeaux, ou si, ( r. cas de désertion, il est arrêté

pendant Tannée,

21. Les actes de sujjstitiition et de remplacement seront

reçus par le préfet, dans ics formes prescrites pour les actes

administratifs.

Les stipulations particulières qui pourraient avoir lieu entre

ies contractans, à i'occasioiTdes substitutions et remplacemens,

seront soumises aux mêmes règles et formalités que tout autre

contrat civil.

2.5. Hors ïes cas prévus ci-après, articles 26 et 27, les dé-

cisions du conseil de révision seront définitives.

'2G. Lorsque les jeunes gens désignés par îeur numéro pour

iaire partie du contini;ent cantonal auront fait des réclamations

dont l'admission ou le rejet dépendra de la décision à inter-

venir, sur des questions judiciaires relatives à leur état ou à

leurs droits civds, des jeunes gens en pareil nombre, suivant

l'ordre du tirage, seront désignés pour suppléer ces réclamans,

s'il y a lieu. Ils ne seront appelés que dans les cas où, par

l'effet desdécisions judiciaires, les réclamans seraient définitive-

ment libérés.

Ces questions seront jugées contradictoirement avec le

préfet, à la requête de la partie la plus diligente.

Les tribunaux statueront sans délai, le ministère public

entendu, sauf appel.

27. La disposition de l'article précédent, relative aux jeunes

gens appelés conditionnellement, sera également applicpiée,

lorsque, aux termes de l'article i 1 ci-après, des jeunes gens au-

ront été déférés aux tribunaux comme prévenus de s'être rendus

impropres au service ,
lorsque le conseil de révision aura

accordé un délai pour production de pièces justificatives
,

ou pour cas d'absence , lequel délai ne pourra excéder vingt

jours.

28. Après que le conseil de révision aura statue sur les

exemptions, déductions, substitutions, remplacemens, ainsi

que sur toutes les lérlamalions aux^pidles les opérations du
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recrutemenl auront pu donner iieu , la liste tlu contingent

de chaque canton sera définitivement arrêtée et signée par le

conseil de révision , et ies noms inscrits seront proclamés.

Les jeunes gens qui, aux termes des articles 26 et 2 7,

sont ap))elés les uns à défaut cl^-s autres, ne seront inscrits sur

la liste du contingent que conditionnelleraent et sous la réserve

de leurs droits.

Le conseil déclarera ensuite que les jeunes gens qui ne sont

pas inscrits sur cette liste, sont définitivement libérés. Cette

déclaration, avec l'indication du dernier numéro compris dans

le contingent cantonal, sera publiée et allichée dans chaque

commune du canton.

Dès que les délais accordés en vertu de l'article 2 7 seront

expirés, ou que les tribunaux auront statué en exécution des

articles 26 et 41 , le conseil prononcera de la même manière

la libération des réclamans ou des jeunes gens conditionneîle-

ment dc'signés pour les suppléer.

Le conseil de révision nu pourra statuer ultérieurement sur

les jeunes gens portés sur les listes du contingent, que pour les

ilemandes de substitution et de remplacement.

La réunion de toutes les listes du contingent de chaque

canton d'un même département formera la liste du contingent

départemental.

29. Les jeunes gens définitivement appelés, ou ceux qui

ont été admis à les remplacer, seront immédiatement répartis

entre les corps de l'arrace, et inscrits sur les registres-matri-

cules des corps pour lesquels ils seront désignés.

Néanmoins ils seront, d'après l'ordre de leurs numéros et

les proportions déterminées par les lois annuelles du contin-

gent, divisés en deux classes, composées, la première, de

ceux qui devront être mis en activité, et la seconde, de ceux

qui seront laissés dans leurs foyers.

Les jeunes soldats compris dans la seconde classe ne pour

ront être mis en activité qu'en vertu d'une ordonnance royale.

30. La durée du service des jeunes soldats appelés sera
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fîe sept cjns, qui compteront du 1" janvier de l'aiinee où ifs

auront été inscrits sur les registres- matricules des corps de
i'armée.

Le 31 décembre de chaque année, en temps de paix, les

soldats qui auront achevé leur temps de service recevront leur

congé définitif.

ils le recevront, en temp^de guerre, immédiatement après

l'arrivée au corps du contingent destiné à les remplacer.

Lorsqu'il y aura lieu d'accorder des congés illimités, ils

seront délivrés, dans chaque corps , aux militaires les plus an-

ciens de service effectif sous les drapeaux, et de préférence à

ceux qui les demanderont.

Les Iiommcs laissés ou envoyés en congé pourront être

soumis à des revues et à des exercices périodiques qui seront

fixés par le ministre de la guerre.

Titre IÏI. — Des engagemens el rengagd^iens.

Section I^e. — Des engagcmciis.

31. il n'y aura, dans les troupes françaises, ni prime en

argent, ni prix quelcon(}ue d'engagement.

32. Tout Français sera reçu à contracter un engagement
volontaire aux conditions suivantes:

L'engagé volontaire devra

,

1" S'il entre dans l'armée de mer, avoir seize ans accomplis,

sans être tenu d'avoir la taille prescrite par la loi, mais sous

la condition qu'à l'âge de dix-Iuiit ans il ne pourra être reçu

s'il n'a pas celte lailie;

2° S'il entre dans l'année de terre, avoir dix-huit ans ac-

complis
, et au moins la taille d'un mètre cinquante-six cen-

timètres;

3" Jouir de ses droits civils;

4" IS'ctre ni marié, ni veuf avec enfans;

5° Ltre porteui- d un certificat de bonnes vie et mœurs
délivré dans les l(jimcs prescrites par l'article 20; et s'il a
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moins de vingt ans. justifier du consentement de ses père,

lui're ou tuteur.

Ce dernier devra être autorisé par une délibération du con-

seil de famille.

Les conditions relatives, soit à faptitude militaire, soit à

l'admissibilité dans les ditférens corps de l'armée, seront dé-

terminées par des ordonnances du Roi, insérées au Bulletin

(les lots.

33. La durée de l'engagement volontaire sera de sept ans.

En cas de guene, tout Français qui n'appartient à aucun

con-tingent , et <{ui a satisfait à la loi du recrutement, pourra

être admis à contracter un engagement volontaire de deux ans.

Ces engagemens ne donneront pas lieu aux exemptions pro-

noncées par les n°* 6 et 7 de l'article 13 de la présente loi.

Dans aucun cas, les engagés volontaires ne pourront être

envoyés en congé sans leur consentement.

34. Les engagemens volontaires seront contractés dans les

formes prescrites par les articles 34, 3 5, 36, 37, 38, 39, 40,

il et 44 du Code civil, devant les maires des chefs-lieux de

canton.

Les conditions relatives à la durée des engagemens seront

insérées dans l'acte même.
Les autres conditions seront lues aux contractans avant la

signature, et mention en sera laite à la fin de l'acte; le tout

sous peine de nulité.

3.5. L'éUit sommaire des engagemens volontaires de l'année

précédente sera communiqué aux chambres, lors de la pré-

sentation de la loi du continsent annuel.

Sectio.v II. — Des rengagemens.

Mi. Les rengagemens pourront être reçus même pour deux

ans, et ne pourront excéder la durée de cinq ans.

Les rengagemens ne pourront erre reçus (jue pendant le

cours de la dernière année de service due parie contractant. A
l'expiration de celte année, ils donneront droit à unehaute-[)aie.
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Les autres conditions seront déterminées par des ordon-

nances du Roi insérées au Bulletin des lois.

37. Les rengagemens seront contractés devant ies intendans

:ou sons-inteiidans militaires, dans les formes prescrites par

l'article 34, sur la preuve que le contractant peut rester ou

être admis dans ie corps pour lequel il se présente.

Titre IV. — Dispositions pénales.

38. Toutes fraudes ou manoeuvres par suite desquelles un

jeune homme aura été omis sur les' tableaux de recensement

,

seront déférées aux tribunaux ordinaires, et punies d'un em-

prisonnement d'un mois à un an.

Le jeune homme omis, s'il a été condamné comme auteur

ou complice desdites fraudes ou manœuvres, sera, l\ l'expira-

tion de sa peine, inscrit sur la liste du tirage, ainsi que le

pr{S('rit l'article 1 1.

39. Tout jeune soldat qui aura reçu un ordre de route, et

ne sera point arrivé à sa destination au jour fixé par cet ordre
,

sera, après un mois de délai, et hors le cas de force majeure,

puni, comme insoumis, d'un emprisonnement qui ne pourra

être moindre d'un mois ni excéder une année.

L'insoumis sera jugé par le conseil de guerre de fa division

militaire dans laquelle il aura été arrêté.

Le temps pendant lequel le jeune soldat aura été insoumis,

ne comptera pas en déduction des sept années de service exigées.

40. Quiconque sera reconnu coupable d'avoir recelé ou

d'avoir pris à son service un insoumis, sera puni d'un em-

prisonnement (jui ne pourra excéder six mois. Selon les cir-

constances, la peine pourra être réduite à une amende de vingt

à deux cents francs.

Quicon(jue sera convaincu d'avoir favorisé l'évasion i\\\n

insoumis sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un un.

La même peine sera prononct'e contre ceux qui, par des

manoeuvres coupables, auraient empêché ou relardé ie dépari

des jeunes soldats.
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Si le délinquant est fonctionnaire public, employé du gou-

vernement, ou ministre d un culte salarié pariétat, la peine

pourra ctre portée jusqu'à deux années d'emprisonnement , et

li sera en outre condamné à une amende qui ne pourra excéder

deux nulle francs.

4 1 . Les jeunes gens appelés à faire partie du contingent de

leur classe qui seront prévenus de s'être rendus impropres au

service militaire , soit temporairement , soit d'une manière

permanente, dans le Lut de se soustn-.ire aux obligations im-

posés par la présente foi , seront déférés aux tribunaux par les

conseils de révision; et s'ils sont reconnus coupables, ils se-

ront punis d uu emprisonnement d'un mois à un an.

Seront également déférés aux tiibunaux, et punis de la

même peine, les jeunes soldats qui, dans l'intervalle de la

clôture du contingent de leur canton à leur mise en activité,

se seront rendus coupables du même délit.

A l'expiration de leur peine , les uns et les autres seront à

la disposition du ministre de la guerre pour le temps que doit

à félat la classe dont ils font partie.

La peine portée au présent article sera prononcée contre les

complices. Si les complices sont des médecins, chirurgiens
,

oificiers de santé ou pharmaciens, la durée de Temprisonne-

menl sera de deux mois à deux ans, indépendamment d'une

amenile de deux cents francs à mille francs, qui pourra être

prononcée, et sans préjudice de peines plus graves, dans les

cas prévus par le Code pénal.

42. Ne comptera pas, pour les années de service exigées jiar

In présente loi, le temps pass('' dans l'état de d(''tention en vertu

(l'un jugement.

43. Toute substitution, tout remplacement efTectué, soit

en contravention des dispositions de la présente loi, soit au

moven de pièces fausses ou de manœuvres frauduleuses, sera

déféré aux tribunaux; et sur le jugement qui prononcerait la

nullité de lacté de substitution eu rie remplacement, l'appelé
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sera tenu de rejoindre son corps, ou de fournir un remplaçant
dans le délai d'un mois, à dater de la notification de ce jugement.

Quiconque aura sciemment concouru à la substitution ou
au remplacement frauduleux, comme auteur ou complice, sera
puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, sans pré-
judice de peines plus graves en cas de faux.

44. Tout fonctionnaire ou officier public, civil ou militaire,

qui
,
sous quelque prétexte que ce soit, aura autorisé ou admis

des exemptions, déductions ou exclusions autres que celles

déterminées par la présente loi, ou cjui aura donné arbitraire-
ment une extension quelconque, soit h fa durée, sort aux
règles ou conditions des appels, des engagemens ou des renga-
gemens, sera coupable d'abus d'autorité, et puni des peines
portées dans I'artic[e 185 du Code pénal, sans préjudice des
peines plus graves prononcées par ce code dans les autres cas
qu'il a prévus.

45. Les médecins, chirurgiens ou officiers de santé qui

,

appelés au conseil de révision à i'effi't de donner [eur avis con-
formi^ment à l'article 16, auront reçu des dons ou agréé des
promesses pour être favorables aux jeunes gens qu'ils doivent
examiner, seront punis d\m emprisonnement de deux mois à

deux ans.

Celte peine leur seia appiiqu('e, soit qu'au moment des
dons ou promesses ifs aient déjà été désignés pour assister au
conseil, soit que les dons ou promesses aient été agréés dans
ia prévoyance des fonctions qu'ils auraient à y lemplir.

II leur est défendu, sous la n.'éme j)eine, de rien recevoir,
même {)ûur une réforme justement prononcée.

4(j. Dans tous les cas non prévus par les dispositions pré-
cédfnLe:i, les tribunaux civils et militaires, dans les limites de
leur compétence, appliqueront les lois pénales ordinaires aux
dcJits auxcjuels pourra donner lieu l'exécution du mode de
recrutement déterminé par la présente loi.

Pour les délits militaires, les juges pouiront user de la fa-
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culte énoncée en i'aiticle 595 du Code d'instruction crimi

ndie.

Dans fous les cas où la peine d'emj)risonnement est pro-

noncée pnr îa présente loi, les juges pourront, suivant les

circonstances, user de la faculté exprimée dans l'article 4G3 du

Code pénal.

Dispositions particulières.

47. Les jeunes gens appelés au service en exécution de la

présente loi, recevront, dans le corps auquel ifs seront attachés,

et autant que le service militaire le permettra, l'instiuction

prescrite pour les écoîes primaires.

48. Nul ne sera admis, avant i'àge de trente ans accom-

plis , à un emploi civil ou militaire, s'il ne justifie qu'il a satis-

fait aux obligations imposées par la j)réscntc loi.

Dispositions transitoires.

49. Le Français dont un frère est mort ou aura reçu

des blessures qui le rendent incapable de servir dms l'armée,

en combattant pour la liberté dans les journées de juillet 1830,
jouira de l'exemption accordée par l'article 13, n" 7, de la

présente loi, à celui dont le frère est mort en activité de ser-

vice, ou a été admis à la retraite pour blessures reçues dans

un service commandé.

50. Toutes les dispositions des lois et décrets antérieurs à

la présente loi, relatives au recrutement de l'armée, sont et de-

meurent abrogées.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la

chambre des pairs et par celle des députés, et sanctionnée

par nous cejourd'hui, sera exécutée comme foi de l'état.

Donnons en mandement à nos cours et tribunaux, préfets,

corps administratifs, et tous autres, que les présentes ils

gardent et maintiennent, fassent garder, observer et maintenir,

et
,
pour les rendre plus notoires à tous, ils les fas.scnt publier

et enregistrer par-tout oii besoin sera; el afin que ce soit
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chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre notre

sceau.

Fait à Paris , au palais des Tuileries, îe 2 1*" jour du mois de

mars, i'an 1832.

Si^né LOUIS-PHILIPPE.
Vu et scellé du grand sceau : Par le Roi :

Le Garde des sceaux de France, Le Ministre Secrétaire d'état au dé-

Ministre Secrétaire d'état au dé- partement de la giierre

,

parlement de la justice , ,ç,^„^' ^jal Duc de Dalmatie.
Signé Barthe.

[ Nr64. ]

Instruction du ministre de ia guerre sur les mesures à prendre

contre l'invasion delà gaîe parmi les militaires sortant des liôpitaux

externes. {^Direction de l'admini'itTation , bureau des hôpitaux.
)

Paris, le 24 mars 1832.

Le conseil de santé militaire, consulté sur les précautions

à prendre contre i'invasion de ia gale parmi les miiitaires qiu

sont en marche pour rentrer au corps, après leur sortie des

hôpitaux externes, a indiqué les mesures ci-après, dont i'exf--

cutîon est confiée à MM. les intendans.

1" Faire recommander aux habitans des îieux d'étape dési-

gnés pour recevoir les soldats , d'avoir à tenir ies objets de

couchage dans la plus grande propreté, de renouveler les

draps de lit pour chacun des soldats qui doivent s'en servir,

et de passer fréquemment ies couvertures aux fumigations de

soufre.

2° Recommander aux soldats eux-mêmes de changer soii-

vent de iinge , et de le iaver dans tous ies lieux de séjour d'é-

tape; de ne point déposer leurs hal)its ou autres effets sur ceux

qui appartiennent aux habitans des maisons où ils sont logés,

sur-tout pendant la saison des chaleurs; de n'avoir pas de

communication trop intime avec ces mêmes habitans, sur-

tout s'ils sont d'une classe qui ne leur permette point de se

tenir dans l'état de propreté que leur santé exigerait.
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3° Enfin, prescrire aux commandans des corps (lorsque les

soldats sont rendus à destination), de les faire visiter par tes

officiers de santé; puis de faire isoler et traiter immédiatement,

avec les précautions que les réglemens indiquent , tous ceux

qui sont reconnus être atteints de la gale.

[ N° 65.
]

Ordonnance du Roi qui réduit et fixe les frais de déplacement des

fonctionnaires, autres que les gouverneurs, destinés à servir dans
les colonies.

Paris, 27 mars 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES Français,

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la marine et des colonies

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui Suit :

Art, l". Les frais de déplacement des fonctionnaires, autres

que les gouverneurs, destinés à servir dans les colonies, sont

réduits et fixés conformément au tableau annexé à la présente

ordonnance.

2. Ces fonctionnaires auront droit, indépendamment des

frais de déplacement, au traitement d'Europe jusqu'à leur

arrivée à destination, et à des frais de route jusqu'au port

d'embarquement.

3. Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de

la présente ordonnance.

4. Notre ministre secrétaire d'état au département de ïa

marine et des colonies est chargé de l'exécution de la présente

ordonnance.

Paris, 27 mars 1832.
Signe LOIIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état au département
de la marine et des colonies

,

Si^-nc O' DE RiGNY.
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[ N" 6G.
]

Extrait, en ce qui concerne lu raarine, de l'ordonnance du Roi porf.nt
ie,>arnt.on d„ crédit provisoire de trois cent quarante nuilions ouvert
aux niin/stres sur l'exercice 1832,

MINISTERE ET SERVICES.

I
MIMSTKRE DE LA MABIXE ET DES COLONIES.

i {Setiice Marine.)

AdminijtraUoi. ceutrale
( persoimel et mate

nel »

S..Hï
' -V.He » terre, solde a la mer et dipcses as

I

siiuileej à la solde

I
Hùpiiaux

Viii-e«

,

Co.MitrucUons, arratmeos clapprowsioune-
j

mens •

Artillerie

Travaux hydrauliques et bâtipens civils. .

1 raosports par mer

J
rîiioarraes

[j Dcpeiues direrses.

ment
repartis

sur les

3^0 iniH.

accordes
par la loi

du IG dce
1831.
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[ N" 67. 1

Co.ua BK ^^ssA^o^.- Jurisprudence coloniale. -- Cour royalej^^^

Pondirherv. -Réquisitoire de M. Dupin aine et arrêts de la cour

de cassation dans plusieurs affaires qui intéressent la jund.ct.on

générale de nos e'tablissemcns dans l'Inde.

Messieurs , îa distance qui sépare îes juridictions colo-

niales de la cour de cassation est souvent un obstacle à ce que

dès actes, des jugemens ou des arrêts irréguliers et contraires

à laloi soient déférés à la cour dans le délai prescrit pour qu ils

puissent être réformés utilement.

C'est sur-tout en matière criminelle que cet obstacle se pré-

sente et force le ministère public à exécuter sans recours des

décisions qu'il juge cependant susceptibles de cassation.

Sans doute ,
toutes les fois qu'il s'agit de quelque garantie

essentielle enlevée à la défense, d'une qualification illégale et

aggravante du fait poursuivi , de l'application d'une peine plus

forte que celle qui est prononcée par ia îoi; en un mot, toutes

ies fois que la violation a été commise contre les droits de

l'accusé, le devoir du ministère public est de se pourvoir,

autant qu'il est possible, en temps utile, malgré îa distance

Mais lorsque c'est l'accusation qui a été lésée dans ses droits,

la vindicte publique qui a été altérée ou méconnue en partie,

le ministère public peut apprécier l'opportunité du pourvoi;

et il se présente une foule de cas dans lesquels il vaut mieux

accepter une répression incomplète, mais prompte, que den

demander une autre plus sévère, mais tardive, et qui ne

pourrait arriver qu'après que l'impression ou même le sou-

venir du délit ou du crime serait déjà elTacc.

Ces considérations, par cela même qu'elles tendent a em-

pêcher, dans les colonies, l'exercice utile du pourvoi en cas-

sation, donnent une plus grande importance au pourvoi dans

l'intérêt de la loi.
. ,. i

• i^c

Il est indispensable , en effet, que les jund.ct.ons coloniales

„e soient point soustraites a 1. b.utc survedluu-e de lu
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cour de cassalion; tt cette cour doit apporter à la r('-forme des

eiieuri. passées une attention d autant plus scrupuleuse et plus

sévère
,
que les erreurs à venir seraient le plus souvent irré-

médiables, et que les arrêts de cassation, dans l'intcrct de la

ici, seront un moyen de les prévenir.

Aussi, dans nos divers établissemens coloniaux, le minis-

tère public est charj^é spécialement de v. signaler au ministère

" de la marine les arrêts en dernier ressort
,
passés en force

» de chose jugée, qui lui paraîtront susceptibles d'être attaqués

» par voie de cassation, dans l'intérêt de la loi. c

Telle est la disposition de l'article 74 de 1 ordonnance royale

du 30 septembre 1827, sur l'organisation de l'ordre judi-

ciaire à lîle Bourbon; et cet article a été promulgué dans

nos établissemens de l'Inde par une ordonnance du 23 dé-

cembre 18 27, article 19.

En exécution de cette disposition, le procureur général

près la cour royale de Pondichéry a signalé divers arrêts

rendus en 1829 et en 1830 par cette cour royale, tant eh
matière civile qu'en matière criminelle. Le caractère général

que nous avons remarqué dans ces arrêts, est une tendance,

de la part de la cour royale , à sortir des limites de ses pou-
voirs , à empiéter sur les attributions du ministère public,

de l'autorité administrative , et même de la loi, par des dispo-

sitions réglementaires.

Vous reconnaîtrez ces divers excès de pouvoir dans les

ai rets correctionnels et criminels que nous déférons à la

cour, et dont nous demandons la cassation dans l'intérêt de
la loi.

Pour mettre la cour à portée de statuer sur ces ariéts, il

est nécessaire de lui rappeler les actes qui forment la législa-

tion criminelle de nos établissemens dans l'Inde.

Les dilférens codes français , à la réserve expresse du Codis

d'instruction criminelle, ont été promulgués à Pondichéry,

sauf quelques modifications, par arrête local du 6 janvier

1819.

17.



( 556 )

A tlaler de ce jour, le Code pénal de 18 10 a donc régi,

cette colonie; quelques modifications y ont été faites posté-

rieurement par des ordonnances locales, relativement aux dis-
'

positions des articles 461 et 4G3 , et à la pénalité en matière

de contraventions de police.

Quant à la procédure criminelle, ellecontinua h être réglée

par Icrdonnance de 1670.

Mais le 2 1 avril 1825, un règlement local, en attendant

des modifications plus étendues, qui ne pouvaient être intro-

duites qu'après un examen approfondi, appliqua temporai-

rement, pour les affaires tant correctionnelles que criminelles,

fes formes prescrites par le Code d'instruction criminelle pour

ïcs tribunaux de première instance, dans les cas de plaintes en

police correctionnelle {ordonnance locale du 2/ avril 1S25

,

article J ); ce qui embrassait seulement les dispositions com-

prises depuis l'article 179 jusqu'à l'article 216 du Code d'ins-

truction criminelle.

Enfin, le 23 décembre 18 27, une ordonnance royale,

portant organisation des tribunaux de l'Inde, ayant été rendue

à la suite de cette ordonnance, un règlement local du 17 no-

vembre 1828 traça les règles de l'instruction criminelle.

Si l'on suit les dispositions de ce règlement, on voit que

l'on a eu soin d'y préciser, en les indiquant même par leur

numéro, ceux des articles du Code d'instruction criminelle

que l'on voulait appli(]uer à la colonie; et qu'à l'égard de ceux

qu'on voulait rejeter ou modifier, on les a remplacés par

d'autres articles qui leur correspondent.

II résulte de tes dispositions ,
qu'il n'y a dans la ville de

Pondichèry et dans les districts (|ui en dépendent, ni tribunal

de première instance, ni chambre du conseil pour les délits de

police correctionnelle; l'institution du jury n'est pas non pîus

admise dans les établissemens de l'ïnde. C'est la cour royale

de Pondichèry qui est chargée de ces diverses attributions.

'
Constituée en chambre de police correclionncllo ,

elle

connaît , en premier et dernier ressort , des délits poursuiN is
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Hnns lii ville de Pomliciiery et (fans ses distiicîs ; et par

appel, (les jugeniens leiuliis en matière correclionnelle par

les tribuiiaux des autres élablissemens français de l'Inde. Les

disposilions du Code d'instruction criminelle, depuis l'ar-

ticie 183 jusqu'à l'article 197, sont applicahies dans ces deux

cas.

Constitucie en chambre d'accusation , elle prononce ies

renvois devant le tribunal de simple police , devant ia chambre

coiTectionnelle, ou devant la chambre tie justice criminclie.

Aucun articie du Code d instruction criminelle sur les mises

en accusation n'est ici apj)li<jU() spéciaiemenl ; mais ils sont

remplacés par des dispositions analogues.

Enfin, constitu(^e en chambi'e de justice criminelle, elle

connaît, en premier et dernier ressort, de tous les crimes

poursuivis dans la viiîe de Pondichéry et dans ies districts

qui en dépendent; et par appel, des jugemens rendus en

matière criminelle par les autres tribunaux des établissemens

Tranchais de l'Inde. Un certain nombre d'articles du Code d'ins-

truction criminelle , spécialement désignés par leur numéro
,

sont appliqués à cette juridiction.

Les arrêts que nous dén()n(:ons à la cour sont rendus,

les uns par la chambre de police correclionnelle ou par la

chambre d'accusation, les autres par la chambre de justice

criminelle.

Ces trois sections ont chacune, par ces divers arrêts, commis
des excès de pouvoir.

Ainsi, la chambre de police correctionnelle, par rarn'-t nui

fait l'objet du premier réquisitoire, croyant reconnaître, dans

une affaire qui lui était soumise, que ie fait poursuivi cons-

tituait un crime, a renvoyé elle-même ie prévenu en état

d'accusation devant la justice criminelle. Cependant la cour

royale de Pondichéry, lorsqu'elle est constituée en chambre
de police correctionnelle, n'a d'autres pouvoirs que ceux d'un

tribunal correctionnel ordinaire, si ce n'est qu'elle juj;e en
dernier ressort; elle doit, conime tout autre tribunal eoi-
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rectionnel, observer les dispositioos de l'article 193 du Cocîe

d'instruction criminelle, qui est au nombre de ceux cjue le

ré^^lement local ;»ppli(jue spécialement à la colonie : en consé-

quence, si le fait qui lui est dénoncé est de nature à mériter

wne peine afflictive ou infamante, elle doit renvoyer le pré-

venu devant le juge dinstmction ;
mais elle n'a pas le droit

de prononcer elle-même directement la mise en accusation.

Par les arrêts qui font l'objet du second et du troisième

réquisitoire, la chambre d'accusation, en ordonnant une nou-

velle instruction pour prévenir que des nullités y fussent

commises , a cru pouvoir substituer aux préceptes de la loi

ceux de son arrêt; en conséquence, elle a impérativement,

et par forme de disposition générale et en quelque sorte

réglementaire, tracé et commandé au juge d'instruction et

au ministère public la marche de la procédure et les divers

actes qu'ils auraient à faire. La chambre d'accusation, en

agissant ainsi, a réellement, pour les affaires dans lesquelles

elle a rendu son arrêt , usurpé le pouvoir législatif et régle-

mentaire : elle n'a pas statué sur des faits accomplis ;
mais

elle a disposé de manière à régir des faits a venir; elle

a placé le juge d'instruction et le ministère public entre

l'autorité de la loi et celle de son arrêt; elle s'est placée

elle-même dans une fausse position ; car elle s'est enlevé le

droit de prononcer plus tard , avec liberté , sur la procédure

après qu'elle sera terminée. En effet, si, en se conformant

en tout point à ses prescriptions ,
quelque irrégularité avait

été commise dans cette procédure par suite d'une erreur

dans son premier arrêt, la cour se serait trouvée dans la né-

cessité, ou de violer la loi en maintenant cette procédure

irn'gulière , mais conforme à son arrêt , ou de violer cet arrêt

et fautorité de la chose jugée
,
pour se conformer à la loi.

Mais l'excès de pouvoir qui se reproduit le plus fréquem-

ment dans les arrêts de la cour royale de Pondichéry, vt

sur lequel j'appelle toute l'attention de la cour, est celui

qui fait l'objet des trois derniers réquisitoires , et qui cou-
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sistè dans l'application illégale et dans l'abus re|ii:h' Jrs p.r-

tides Ô35 et 236 du Code d'instruction criminelle, qui

donnent aux cours royales le pouvoir d'cvoquer une afîLiic

correctionnelle ou criminelle et d'ordonner des poursuijcs

d'ofîice.

Sur le continent , sous l'empire de la législation ordinaire
,

l'exercice de ce pouvoir est un moyen extrême, dont les

cours royales n'usent qu'avec réserve et dans des circons-

tances graves. Vous avez jugé, par arrêt du 27 novembre

18 28, que ce pouvoir n'appartient qu'aux cbambres lus

mises en accusation, en vertu de l'article 235 du Code
d'instruction criminelle, et aux cours royaies, toutes les

chambres assemblées, lorsque, en vertu delarticle 2 de la loi

du 20 avril 18 10, elles mandent le procureur général pour

lui enjoindre de poursuivre les faits dénoncés à la cour par uîl

de ses membres.

Dans les colonies, des raisons majeures ont empêché gr-

néraïement que cette attribution fut conférée aux cours royale'^.

L'éloignement des lieux et les influences îocalis sous les^-

quelles ils se trouvent placés, exigent qu'on évite tout ce qut

pourrait relâcher les liens par lesquels l'action de la justice ss

rattache à la métropole, et soustraire cette action à ia direc-

tion générale qu'elle doit recevoir.

Ainsi, pour l'ile Bourbon, l'ordonnance du 19 décembre

1827, portant application du Code d'instruction criminelle,

a modifié dans cette colonie les dispositions des articles 23.>

et 236 de ce Code; et le règlement local du 17 novembre

1828 en a fait de même pour nos établissemens de l'Inde.

En effet, comme nous l'avons déjà fait remarquer, aucun

article du Code d'instruction criminelle sur les mises en accin

sation n'a été spécialement rappelé par des dispositions ana-

logues, parmi lesquelles aucune ne reproduit celles des ar-

ticles 235 et 23 6
,
qui ont été remplacés par l'article 20 du

règlement, ainsi conçu :

Art. 20. « La chambre d'accusation pourra ordonner, s'R
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n y cchct , des informations nouvelles ; elle désignera alors

)) un de ses membres pour fixer les fonctions du juge instruc-

» teur. »

Ainsi, ïa chambre d'accusation a reçu le pouvoir d'ordon-

ner des informations nouvelles et d'en confier la direction à

fun de ses membres , lorsque celles qui ont déjà eu lieu

lui paraissent insufiîsantes ; mais ni cette chambre ni la cour

royale n'ont reçu ie droit d'évoquer une affaire et d'ordonner

des poursuites d'office pour des faits dont elles ne sont pas

saisies.

Cependant, ce pouvoir exceptionnel a été usurpé, non pas

même par îa cour royale , toutes les chambres assemblées, ou

par la chambre d'accusation , auxquelles il appartient sur le

cor.linent, mais encore par la chambre de justice criminelle,

tl rnriiie par la chambre civile
,
jugeant dans des contestations

purement civiles.

Il a été exercé , non pas avec réserve , dans des circons-

tances graves, mais fréquemment, sur des indices légers, et

même dans une alfiire sur iaqueile j'appellerai particulière-

ment votre attention , incidemment et comme moyen de

rectifier une marche irréguïicre ordonnée par un arrêt pré-

cédent. ,

Un tel abus, s'il n'était réprimé, tendrait à mettre îes pou-^

voirs du ministère public entre les mains de la cour royale

de Pondichéry, et à soustraire l'action de ïa justice à la

responsabilité personnelle qui pèse sur les membres du par-

quet.

Il serait douloureux de l'attribuer h une rivalité do pou-

voir, à un.' sorte de lutte d'autorité entre ies magistrats de

la cour royale et les magistrats du ministère public. Placées

à coté Tune de l'autre, ces deux magistratures, dans les co-

lonies comme sur le continent, chacune dans la limite de

ses attributions , veillent à Vordre public et à l'exécution des

lois. Ne recevant d'autre inspiration, dans leurs conclusions

ou dans leurs arrêts, que celle de leur conscience et de 1^
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justice, une confraternité, une estime mutuelle, doivent entie^

tenir entre elles cette harmonie , cette communauté d'inten-

tions et de travaux indispensables à une bonne administration

de la justice.

Nous espérons, Messieurs, que vos décisions signalant à

à la cour de Pondîchéry les erreurs que présentent les arrêts

dénoncés, et iui marquant la véritable limite de ses pouvoirs,

cette cour s'empressera d'éviter à l'avenir de pareilles irrégula-

rités, et rentrera dans le cercle de ses attributions.

Sur ce réquisitoire, la cour de cassation
,
par difiercns

arrêts du 4 février 18 32, a cassé, dans l'intérêt de la loi

seulement, les arrêts suivans rendus par différentes sections

de la cour royale de Pondichéry.

Les. deux arrêts rendus par la chambre d'accusation, l'un

les 14 mars, 7 et 13 mai 1830, dans i'aflaire de Goula-

Moustapha CipaJiis , l'autre les 3 avril et 18 mai 1S3D,

dans l affaire des nommés Oussen-Moëilim , Bandé Sacb et

Adam Sacb, ont été cassés comme contenant une fausse

a5)pliciition des articles 31 et 35 du Code d'instruction cri-

minelle, et un excès de pouvoir, en ce que la cour royale de

Pondichéry avait procédé dans ces arrêts par voie d'injonction

au procureur du Pioi, et par-là porté atteinte à l'indépendance

du ministère public.

L'arrêt rendu le 28 avril 1830 par la chambre correc-

tionnelle de la cour royale de Pondichéry, dans l'affaire du
nommé Romassann/, a été cassé comme contenant une vio-

lation de l'article 193 du Code d'instruction criminelle, et un

excès de pouvoir, en ce que la chambre correctionnelle avait

prononcé elle-même directement la mise en accusation du

prévenu devant la chambre de justice criminelle, au lieu d'or-

donner le renvoi devant le juge d'instruction.

L'arrêt du 21 mai 1830, par lequel la chambre civile de

la cour royoiC de Pondichéiy avait ordonné une instruction et

des poursuites sur un faux qu'elle avait remarqué dans une

piccç fournie au procès, a été casse comme contenant ui\
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excès de pouvoir, et une fausse application des articles 235

et 236 du Code d'instruction criminelle : d'abord, parce que

ces articles ne sont pas applicables à la cour royale de Pondi-

chéry, dans le ressort de laquelle ils n'ont pas été promulgués;

et en second lieu, parce que, le fussent-ils, ces articles ne

concernent que fes chambres d'accusation ou les cours royales,

chambres réunies.

Enfin, les trois arrêts rendus, les 3 , 4 et 5 décembre 18 29,

par la chambre criminelle de la cour royale de Pondichérv,

dans TafTaire de Karikal , ont été cassés pour excès de pou-

voir, et fausse application des articles 235 et 236 du Code

d'instruction criminelle , non promulgués à Pondichéry, et

pour violation des articles 3 1 3 et suivans du Code d'instruc-

tion criminelle, et de l'article 3 1 du réglemeirî local du 1 7 no-

vembre 1828, en ce que la chambre criminelle, au lieu

d'ouvrir les d(-bats sur le fait principal résultant de l'arrêt et de

i'acte d'accusation , les avait ouverts préjudiciellement sur les

moyens d'excuse des accusés.

[ N'^ 68.
]

Rapport au Roi et de'cision de sa Majesté qui autorise les marin»

concessionnaires de médailles de sauvetage à les porter ostensi-

blement.

Paris, le 12 avril 1832.

Sire, par une déci.sion royale du 2 mars 1820, le mi-

nistre de la marine a été autorisé à décerner des médailles

aux marins qui se signaleraient par leur dévouement pour

sauver les personnes ou les propriétés exposées à périr dans

les flots.

L'institution de ce mode de récompense a produit l'efTet

le plus favorable.

Jusque-là les naufrages donnaient lieu fréquemment de dé-

plorer, sur plusieurs parties des côtes de France, les actes
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rïe cupidité dont ils étaient suivis : vainement on avait cherché

;i déttuire cette propension au piilage, née de la persuasion

}ié)édilaire que tout ce que la mer jette sur le rivage est

la propriété des riverains ; ce que n'avaient pu faire
,
pour mettre

un frein à ce funeste penchant, ni les punitions rigoureuses

infligées par l'autorité judiciaire, ni les exhortations adressées

par l'autorité civile et même par l'autorité ecclésiastique,

a été enfin obtenu du sentiment d'amour-propre heureuse-

ment excité chez les riverains par l'attrait de la récompense

honorifique "pourfaits de sauvetage , consistant dans le don

de médailles d'or ou d'argent, qui offrent, avec l'effigie du

souverain, une légende commémorative du motif de la con-

cession.

Depuis l'annonce et i'applicalion de ce genre d'encourage-

ment, les actes de cuj^idité de la part des riverains, k la

suite des événemcns de mer, sont devenus extrêmement

rares, tandis que des traits multipliés d'humanité et de courage

ont arraché aux flots un grand nombre de victimes, en même
temps qu'ils ont assuré la conservation de valeurs importantes.

Mais, il faut le reconnaître, ce résultat heureux n'eût pas

])cut-ét!e été obtenu , du moins il n'aurait pas été aussi com-

plet, si, en l'absence d'une autorisation qui semblerait avoir

du dès l'origine être formellement accordée , les marins

concessionnaires de médailles de sauvetage n'avaient presque

par-tout adopté l'usage de les porter ostensiblement suspendues

à la boutonnière.

Destinées à faire naître et à entretenir parmi les gens

de mer une noble émulation , les médailles ne peuvent

atteindre ce but qu'étant exposées aux regaids : c'est de

cette manière qu'en perpétuant dans les familles et les com-

munes maritimes le souvenir des actions généreuses, elles

deviennent véritablement pour les sauveteurs, qu'elles si-

gnalent à l'attention et à l'estime de leurs concitoyens, le

prix le plus flatteur de leurs eflorts.

Une autre considération, tirée de la position particulière
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fies gens de mer, vient démontrer encore la convenance

du port de la médaille. On conçoit que les citoyens appar-

tenant à l'ordre civiî puissent à la rigueur se contenter,

quand des médailles leur sont décernées , de les conserver

appenducs dans leurs maisons : mais le marin n'a pas à terre

un domicile permanent ; vivant presque toujours sur mer

,

à bord des navires, c'est parmi ses effets, dans son sac,

qu'il place sa médaille; elle peut se perdre ou iui être

dérohcc. Le port de la médaille obvie à cet inconvénient.

Enfin, et cette dernière considération n'est pas la moins

importante , îa justice et la reconnaissance semi^lent

vouloir que celui qui, par les chances de la navigation, est

constamment exposé à se trouver dans les périls d'où il a tiré

son semblable, ne soit jamais séparé du certificat de son

dévouement, afin qu'il devienne l'objet de soins plus paili-

cuiiers, après avoir été sauvé à son tour.

Ces observations prouvent combien il serait à propos de

généraliser, en le sanctionnant, l'usage de porter ostensi-

bletnent les médailles de sauvetage. Des exemples pris de ce

qui se pratique à l'étranger, peuvent d'ailleurs être invocjués

. en faveur de cette mesure : en Angleterre et en Danemarck.

notannnent , les médailles de la nature de celles dont il

s'agit se portent à la boutonnière, suspendues à un ruban

dune couleur déterminée par l'autorité.

C'est h un ruban tricolor que semblent naturellement

devoir être attachées celles qui sont décernées par le gou-

vernement français.

Maïs il reste à régler, dans tous ïes cas , un pohit essentiel

dont le port des médailles rend encore la nécessité plus

urgente, ei déjà des réclamations sont parvenues à ce sujet.

Je veux parier du changement à faire des médailles accor-

l^ées jusqu'aux cvénemens de juillet, lesquelles présentent

reffrgie des deux dcrnieis souvcniinsdc la dynastie déchue (1 ).

(I) De la iiiiun du Roi cit ccrit ennuugc ; « C'est comme la naonnsic; <rta
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Évidemment, dans cet état, elles ne sauraient aujourd'hui

continuer à être portées, et il est indispensable de les rein

-

})lacer par d'autres à reffigie du Roi des Français.

Ces médailles sont au nombre de 500 environ (l). La
dépense à faire pour les refondre et les disposer de manière

h être portées suspendues serait peu considérable. Je ne parle

point de celle qu'il y aurait à faire pour donner aussi les

moyens de suspendre ies médailles, en petit nombre , distri-

buées depuis les événemcns de juillet.

Enfin, Sire, j'ai cru devoir consulter le conseil d'amirauté

sur le projet de mesure auquel se rattache i'exposé qui pré-

cède : son avis a été qu'il était tout-à-fait convenable et conforme

au principe général des distinctions publiques, d'autoriser à

porter les médailles décernées pour faits de sauvetage • que
cette autorisation , recommandée par Tusage des autres nations

maritimes^ en donriant plus d'éclat à la récompense, serait

un stimulant plus puissant à des actes de courage et d'huma-

nité.

C'est donc avec une entière confiance que j'ai l'honneur de
proposer à votre Majesté, d'ordonner:

« 1" Que les marins et riverains concessionnaires de mé-
» dailles de sauvetage délivrées par le département de ia

H marine , seront autorisés à les porter à ia boutonnière

M suspendues à un ruban tricolor;

I) 2° Que toutes les médailles de sauvetage qui ont été dé-

» cernées depuis l'origine de l'institution de cette récompense

ne fait rien. Mais il ne faut pas refuser le changement à ceux qui le de-
manderaient. »

(1) Daus ces 500 mc'daitles , un certain nombre ont e'te' accorde'es à des mi-
litaires de l'armée de terre, à des empîoye's des douanes et à de simpicg
particuliers: ainsi la décision ne s'applique pas seulement aux marins et

Tiverains, mais à tous les individus qui , sur la proposition du mioistre
delà marine, ?ont juefes dignes d'obtenir des médailles.— C'est ainsi nue
le ministre de la guerre, par sa lettre du 21 mars, insérc-e ci-après' a
t'teudu cette dôcision aux militaires concessionnaires de médailles dt-iivrees

par le ùcjarlenicnt de !.•» marine.
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n honorifique (mars 1820) jusqu'au 26 juillet 1830, se-

>. ront (l) remplacées par d'autres à l'effigie du Roi des Frau-

» çais;

» 3° Que îe ruban tricoïor destiné à soutenir ïa médaille

w devra avoir les trois lisérés d'une largeur égale, el qu'il

» ne pourra jamais être poité sans la médaille. »

Je suis &c.

Signé C*^ DE RlGNY.

Approuvé, mais sans ('tfet rétroaciif.

Signé LOUIS-PI HUPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies ,

Signé C* DE RiCNY.

[ N° 69.
]

Lettre du ministre de la marine et des colonies aux préfets mari-

times de Brest, Toulon, Rochefort, Lorient et Cherbourg, sur

la dérision qui autorise les marins et riverains concessionnaire.'»

de médailles de sauvetage à les porter ostensiblement. [2' Direc-

tion ; 6" Bureau, police de la navigation.
)

Paris, le 33 avril 1831.

Monsieur le Préfet, je vous prie de notifier sur-le-champ

,

dans l'étendue de votre arrondissement, la décision du Roi du 1

2

de ce mois qui autorise les marins et riverains concessionnaires

de médailles de sauvetage à les porter ostensiblement, en don-

nant les ordres nécessaires pour qu'elfe reçoive son exécution.

Il est bien entendu, d'après la teneur du second paragraphe,

que parmi les médailles décernées antérieurement aux événe-

mens de juillet, il n'y aura de changées que celles dont les

concessionnaires désireront ie remplacement; mais H va sans

dire aussi que les médailles qui seront conservées dans leur

forme ancienne ne pourront point être portées ostensiblernent.

(1) De la main du Roi est écrit : « pourront être, »



( 267 )

Cette explication devra être donnée de manière à prévenir

Toute incertitude; et les médailles qui seront remises ensuite

entre les mains de l'autorité maritime pour être remplacées

par d'autres, devront être recueillies avec soin dans chaque

quartier, puis envoyées au chef-lieu de l'arrondissement.

Vous me les transmettrez successivement, ainsi que les

médailles délivrées depuis les événemens de juillet, afin que

les premières soient refondues , et que les unes et les autres

soient, au moyen de l'addition d'une bélière, disposées de ma-

nière à être portées.

Chaque envoi que vous me ferez sera accompagné d'un bor-

dereau en dou})le expédition
,
présentant , avec le relevé des

inscriptions des médailles qui y seront jointes, l'indication du
bureau sous le timbre duquel elles ont été décernées.

Enfm , au fur et h mesure que les médailles reviendront des

ateliers de la Monnaie au ministère, elles vous seront renvoyées

exactement.

En autorisant le port ostensible des médailles de sauvetage,

le Roi a voulu ajouter à l'éclat et à l'eflét d'une récompense

honorifique qui a déjà jiroduit les plus heureux résultats; il a

voulu que, par une marque de distinction exposée aux regards,

les auteurs d'actes de courage et d'humanité fussent constam-

ment signalés à l'attention et à l'estime de leurs concitoyens. .Te

ne doute pas que la population maritime n'apprécie cette in-

tciuion bienveillante, et que le but de la décision de sa Ma-
jesté ne soit complètement atteint.

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente dé-

pè he, dont je vous recommande particulièrement l'objet.

Recevez &:c.

L« Ministre Secrétaire d'état de la mar'me

et des colonies.

Signé C* DE RiGNY.
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[ N° 70.
]

Décision du Roi qui permet aux inilitaires Je l'arniec tlo terre

ie port ostensible des médailles de sauvetage.

Paris, le 21 mars 1832.

Sire, votre Majesté a bien voulu décider, le 1 2 avril 1831,

sur la proposition du ministre de h marine,

1° Que les marins et riverains, concessionnaires de me'-

dailles de sauvetage dciivrces par le département de la marine,

seront autorisés à ies porter à la boutonnière, suspendues à un

ruban tricolor;

2" Que toutes les médailles de sauvetage qui ont été dé-

cernées depuis l'origine de l'institution de cette récompense

bonorifique (mars 1820) jusqu'au 26 juillet 1830, pourront

être remplacées par d'autres a i'eiiigie du Roi des Français
;

3° Que le ruban tricoior destiné à soutenir la médaille,

devra avoir les trois liserés d'une largeur égale , et qu'il ne

pourra être porté sans la médaille.

Des médailles de sauvetage ont été décernées par le mi-

nistre de la marine à des militaires de l'armée de terre qui se

sont signalés par leur d<>vouement pour sauver les persoiuies

DU les propiiétés exposées à périr dans les flots de la mer.

Non moins jaloux que les marins de paraître en public avec

un signe qui les honore, ils sollicitent l'autorisation de porter

aussi ostensiblement leurs médailles.

Les considérations qui ont déterminé votre Majesté a ac-

corder cette aiitoiisatJon aux marins, pouvant être invoquées

en faveur des militaires de l'arnice de terre, j'ose espcier. Sire,

que vous daignerez leur appliquer les dispositions de votre

décision royale du 1 2 avril dernier.

Le Minigire Secrétaire d'état de la guerre

,

Signé M»' Duc de Dalmatie.
Appuouviî :

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la guerre,

Sip-nv !M'^' î3uc DE DAL^3.^TIE.
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Lot sur ravancenient tlons l'arnic'o navale.

A Paris, au palais des Tuilecies, lo 20 avril 1832,

LOUIS-PHILIPPE. Roi des Français, à tous pn'snu
et à venir, salut.

Les chamfjres ont adoptv, xors avons ordonné et OK-
DONNONS ce qui suit :

Art. 1". Nul ne pourra être quartier-maître, s'il n'a servi
au moins six mois à bord des hàtimens de l'état , comme ma-
telot de piemière classe.

2. Nul lU' pourra être second maître, s'il n'a servi ;ni

moins six mois à bord des Lâtimens de l'état , dans chacune
des classes du grade immédiatement inférieui-.

.'L Nul ne pourra être maître et premier maître, s'il n'a
servi au moins six mois dans ia première classe du grade im-
médiatement inférieur, à Lord d'un vaisseau ou dune frégate,
ou sur une corvette de vingt-quatre canons au moins

, y faisant
les fonctions de maître.

4. Jasquà l'àge de vingt-cinq ans, tous les maiins en acti-
vité de service dans l'armée navale seront admis ù concouiir
aux examens de l'École polytechnique.

.5. Nid ne pourra être élève de deuxième classe, s'il n'a
.'té admis à i'Ecole navale

, d'après un concours pid^Iic , s'il n'a
suivi, pendant toute l'année scolaire, les cours et fes exeri:ices
de ladite école, et s'il n'a satisHiit aux examens de sortie "Vïe
l'elte école.

«. Nui ne pourra être éiévc c\c pietnière classe, s'il n';,

deux ans de service à bord des bàtimrns de létat, en qualité
d'élève de deuxième classe , ou s'il n'a ïuh deux années d'études
H 1 Ecole polytechnique.

Akn. MARI r. I'-^ Partir. I8;li. jg
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LEcoIe poIylecluiKjue aura droit chaque aiJU'Jt; à quatre

places d'élèves de la marine de première classe.

Pour que Télève de deuxième classe puisse passer à la pre-

mière , i( devra satisfaire à un examen , tant sur la théorie de

la navigation que sur le grèment , les apparaux, la manœuvre

Il le canonnage.

7. Nui ne pourra être lieutenant de frégate, s'il n'a servi

sur ies bâtimens de i'état pendant deux ans au moins , soit en

qualité d'élève de première classe , soit en qualité de lieutenant

de frégate auxiliaire, pourvu du brevet de capitaine au long

cours
;

Ou s'il n'a servi sur les bâtimens de l'état pendant deux

ans au moins comme premier maître, s'il n'a fait, en cette

qualité, une campagne sur un vaisseau ou sur une frégate, et

s'il n'a de plus satisfait à un examen, tant sur la théorie de la

navigation que sur les connaissances pratiques de la marine.

L'élève de première classe provenant de l'KcoIe polytech-

nique ne pourra être promu au grade de lieutenant de frégate

({u'après avoir satisfait à un examen sur les connaissances

théoriques et pratifjues applicables à la mîuine,

8. Le mode et les conditions des examens prescrits par les

articles 4, 5 et 6, seront déterminés par une ordonnance

royale.

Cette ordonnance sera publiée au DnUelin des lois dans

les deux mois qui suivront la promulgation de la présente loi.

9. Nul ne pourra être lieutenant de vaisseau , s'il n'a servi

deux ans au moins à bord des bâtimens de l'état, dans le

grade de lieutenant de frégate.

10. Nul ne pourra être capitaine de corvette, s'il n'a servi

flans le grade de lieutenant de vaisseau au moins quatre ans

,

dont deux à bord des bâtimens de l'état.

n. Nul ne pouna être capitaine de frégate
;,

s'il n'a servi
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dans le grade de capitaine de corvette au moins lroi> ans,

dont deux à bord des bâtimcns de l'état.

12. Nul ne pourra être capitaine de vaisseau, s'il n'a servi

deux ans au moins à Lord des Làlimens de l'ctat , dans le erraJe

de capitaine de frégate, et s'il ne compte quatre ans au moins

de commandement à ia mer, à partir du gi'ade de lieutenant

de vaisseau.

13. Nul ne pourra être promu au grade de contre-amiral,

s'il n'a servi sur les bàtinicns de l'état, dans le grade de capi-

taine de vaisseau, pendant trois ans, dont la moitié en qualité

de commandant commissionné d'une division de trois bâti-

mcns de giierre au moins, ou s'il n'a huit années de grade de

capitaine de vaisseau, dont quatre de commandement dans ce

giadc.

14. Nul ne pourra être promu au grade de vice-amiraï, s'il

n'a commandé dans le grade de contre-amiral, pendant tn)is

ans, une escadre de cinq bàtimens de guerre au moins.

lo. Les fonctions de chef d'état-major d'une armée navaie

ou d'une escadre sont assimilées au commandement poiii

l'avancement au grade de contre-amiral ou de vice-amiral,

IG. Dans aucun cas, nul ne pourra obtenir deux grades

consécutifs, en servant comme otlicier ou comme ciiei d'état-

nijjor général à bord des bàtimens de l'état.

17. Les élèves de deu\ième classe passeront à la premier»?

classe par lang d'ancienneté, pourvu qu'ils aient salisfail ans

conditions indiquées dans l'article 6.

18. Les deux tiers des lieutenans de frégate seront pris

parmi les élèves de première classe, et l'autre tiers pairai les

lientenans de frégate auxiliaires en activité de seivicoen cet:c

qualité, et les premiers maîtres en activité de service qui au-

ront satisfait aux conditions indiquées dans le deuxième para-

graphe de ! article 7 de la piésenu- loi. Toutcfuis , à dc'aut de

53.



( Î72 )

iieutenarïs de fi egate auxiliaires et de premiers maîtres rem-

piissajit ies conditions déterminées, ce dernier tiers pourra

élre complété avec des élèves de première classe.

19. Dans les grades de lieutenant de frégate et de lieute-

nant de vaisseau , les deux tiers des places vacantes seront

données à l'yncienneté.

20. Dans les grades de capitaine de corvette et de capitaine

de frégate , la moitié des places vacantes sera donnée à l'an-

cienneté.

Tous les grades supérieurs à celui de capitaine de frégate

seront donnés au choix du Roi.

21. L'ancienneté, pour l'avancement, sera déterminée par

le rang d'inscription sur l'état général des officiers du corps de

la mai i ne.

Lorsqu'un officier cessera de faire partie du cadre des offi-

ciers de vaisseau , dans tous les autres cas que ceux de mission

pour le service ou de suppression d'emploi, le temps qu'il

aura passé hors du cadre sera déduit de l'ancienneté.

Sera déduit de l'ancienneté le temps passé dans un servicç

étranger au département de la marine.

Est excepté de cette disposition le temps passé pour service

détaché au département de la guerre ou dans une mission

diplomatique.

Sera déduit, dans tous les cas, le temps passé au service

d'une puissance étrangère.

22. Le temps de service exigé pour passer d'un grade à

un autre, au choix du Roi, pourra être réduit à moitié dans

les campagnes de guerre.

Toutes les dispositions concernant l'avancement à l'ancien-

neté sont obligatoires pour les campagnes de guerre, comme

en temps de paix.

îl ne pourra être dérogé aux règles mentionnées dans cet

article que |x>ur action d'éclat dûment justifiée et spécifiée
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dans I ordonnance d'avancement, qui sera publiée f^ws àc'^i

au Bulletin des lois et insérée au Mo7iiteur

23. Les officiers prisonniers de guerre conserveront leur

droit à l'ancienneté pour l'avancement.

24. Nul officier admis à la retraite ne pourra être replacé

dans les cadres de l'armée navale.

25. Toutes les promotions et nominations d'officiers seront

immédiatement rendues publiques par insertion aux Annales
maritimes et au Moniteur, avec l'indication du tour d'avan-

cement, du nom de rofficier qui était pourvu du grade vacant,
et de la cause de la vacance.

26. L'emploi est distinct du grade; aucun officier ne peut
être privé de son grade qiie dans ies cas et suivant les former
déterminés par la loi.

27. Il ne pourra, dans aucun cas, être nommé à un grad«
hors du cadre

, ni être accordé de grades honoraires.

28. Le temps de service dans les fonctions à terre, qui,
en vertu d'ordonnances, était assimilé au temps d'embarque-
ment

,
cessera de donner des titres à l'avancvment à compter

du jour de la promulgation de la présente loi; mais jusqu'auilit

jour, il sera compté à cet efiét, suivant la teneur desdites or-

donnances.

29. Sont et demetirent abrogées toutes les dispositions des
lois, décrets, ordonnances, réglemens ou décisions rendiis

jusqu'à ce jour sur le mode d'avancement des marins et des.

officiers de vaisseau.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par h
chambre des pairs et par celle des députés, et sanctionnrw
par nous cejourd'hui , sera exécutée comme loi de i'état.

Donnons ex mandement à nos cours et tribunaux, préfets,,

corps administratifs, et tous autres, que les présentes jIs

gardent et maintiennent, fassent garder, observer et main-
lenrr, et, pour ies rendre plus notoires à tous, ils les fassent

T^tibfieret enregistrer par-tout où besoin sera; et afin que ri-
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sf)it chose feiiiic et btahlc à ioujouis. nous y avons fail nu-Ltre

notre sceau.

Fait à Paris, au palais des Tuileries, le 20* jour dn mois

ci'avril 1832.

Signe LOUIS-PKILÏPPE.

Vu et sreîU- du granJ sceau : Par le Roi ;

I.e Gartie tics sceaux de Francp

,

I^r Mim'slre Secrétaire d'rtal au dé-

Ministre Secrétaire d'état au dé- partemcnt de la marine et des

partement de la justice, colonies,

S/irné Eahthe. Siisné C"" on Rignï. .

[ N" 72.

]

Loi sur ravanccmprit dans i'armec.

A Puris, au patais des Tuili-rics , ic li avril ISTiS.

LOUIS-PHILÏPPE, Roi des Français, à tous pre'sens

et à venir, salut.

Les chambres ont adopte , NOUS AVONS ORDONNÉ et

ORDONNONS ce qui suit :

Art. l*""". Nul ne pourra être caporal ou brigadier, si!

na servi activement au moins six mois, comme soldat, dans

un des corps de l'armée.

2. Nul ne pourra être sous-ofucier, s'il n'a servi activement

au moins six mois comme caporal ou brigadier.

.*). Nul ne pourra être sous-îicutenant,

1" S'il n'est âgé au moins de dix-huit ans;

2" S'il n'a servi au moins deux ans comme sous-officier

dans un des corps de i'armee , ou s'il n'a été pendant deux

ans élève des écoles militaires ou polytechnique,. et s'il n"a

satisfait aux examens de sortie desdiles écoles,

4. Tous les militaires de l'armée seront reçus jusqu'à vingt-

cinq aps à subir les examens ponr l'Fcole polytechnique.
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5. Nul ne pourra être lic'utenariî, s il n'a servi au moins

tleux ans dans le grade de sous-lieutenant.

6. Nul ne pourra être capitaine , s'il n'a servi au moins

deux ans dans le grade de iieutenant.

7. Nul ne pourra être chef de bataillon , chef d'escadron

ou major , s'il n'a servi au moins quatie ans dans le grade de

capitaijie.

8. Nul ne pourra être lieutenant-colonel, s'il n'a servi au

moins trois ans dans le grade de chef de bataillon , de chef

d'escadron ou de major,

9. Nul ne pourra être colonel, s'il n'a servi au moins deux

ans dans le grade de lieutenant-colonel.

10. Nul ne pourra être promu h un des grades supérieurs

a celui de colonel, s'il n'a servi au moins trois ans dans le

grade immédiatement inférieur.

1 1. Un tiers des grades de sous-iieutenant vacans dans les

corps de troupes de l'armée sera donné aux sous-officicrs des

corps où aura lieu la vacance.

12. Les deux tiers des grades de lieutenant et de capitaine

seront donnés a l'ancienneté dégrade, savoir :

Dans Finfanterie et la cavalerie, parmi les ouiciers de chaque

régiment;

Dans le corps d'état-major, sur la totalité des Ouiciers du
corps

;

Et dans Tartillerie et le génie
,
parmi les ofTiciers suscepti-

bles de concourir entre eux.

13. La moitié des grades de chef de bataillon et de chef

d'escadron sera donnée à l'ancienneté de grade, savoir :

Dans Finfanterie, la cavalerie et le corps d'ctat-major , aux

capitaines sur la totalité de chaque arme
;

Dans l'artillerie et le génie, aux capitaines susceptibles de

eoncourir entre eux.

Les emplois de major seront au choix du Roi.

IL Tous les grades supérieurs à celui de chefde bataillon
,

chef o'escadron ou major, seront au choix du P»oi.
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15. L'anciennelë pour l'avancement sera déterminée p-TT (a

date du brevet du grade , ou , à date sembiabfe
, par celle du

irevet du grade inférieur.

16. Lorsqu'un officier cessera de faire partie des cadres do

l'armée , dans tous les autres cas que ceux de mission pour

service, de licenciement ou de suppression d'emploi, Je temps

qu'il aura passé hors des cadres sera déduit de l'ancienneté.

Sera aussi déduit de l'ancienneté le temps passé dans un

service étranger au déparlement de la guerre. Est excepté de

cette disposition le temps passé pour le service détaché dans

la garde nationale , dans la marine ou dans une mission

diplomatique.

Sera déduit, dans tous les cas, ie temps passé au service

d'une puissance étrangère.

Les officiers qui cesseront de faire partie des cadres de

î'armée par suite de suppression d'emploi ou de licenciement,

seront répartis
,
pour l'avancement , entre les différens corps

de l'arme à laquelle ils appartiennent, et qui seront conservés

ou créés.

17. Les officiers prisonniers de guerre conserveront leurs

droits d'ancienneté pour l'avancement; cependant ils ne pour-

ront obtenir que le grade immédiatement supérieur à celui

qu'ils avaient au moment oii ils ont été faits prisonniers.

18. Le temps de service exigé pour passer d'un grade à un

autre pourra être réduit de moitié à la guerre ou dans les

co'onies.

10. Il ne pourra être dérogé aux conditions de temps im-

posées par l'article précédent pour passer d'un grade à un

autre, si ce n'est,

1" Pour action d'éclat dûment juslifiée et mise à l'ordre du

jour de l'armée
;

2° Lorsqu'il ne sera pas possible de pourvoir autrement au

remplacement des vacances dans les corps en présence de

l'cnncnii.
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30. En temps de guerre , et dans les corps en présence de
rennemi , seront données, savoir :

A l'ancieuneté, la moitié des grades de lieutenant et de
capitaine

;

Au choix du Roi, la totalité des grades de chef de bataillon
et de chef d'escadron.

2 I . Il ne pourra , dans aucun cas, être nommé à un grade
sans emploi ou hors des cadres des étals-majors , ni être ac-
cordé des sçrades honoraires.

Il ne pourra également, dans aucun cas, être donné un
rang supérieur à celui de Femploi.

22. Toutes les promotions d'officiers seront immédiatement
rendues publiques par insertion 2i\x Journal militaire officiel,
avec i'indicafion du tour de l'avancement , du nom de l'officier

qui était pourvu de l'emploi devenu vacant, et de la cause de
la vacance.

23. Nul officier admis à la retraite ne pourra être replacé
dans les cadres de Tarmée.

2 1. L'emploi est distinct du grade.

Aucun officier ne pourra être privé de son grade que dans
les cas et suivant les formes déterminés par la loi.

25. Toutes les dispositions de la présente loi sont appli-
r.ihies aux troupes d'arliilerie et d'infanterie de la marine.

26. Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont
aiirogées.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par îa

chambre des pairs et par celle des députés, et sanctionnée
par nous cejourd'hui , sera exécutée comme loi de l'éiat.

Donnons en mandement à nos cours et tribunaux,
préfets, corps administratifs, et tous autres, que les présentes
ils gardent et maintiennent, fassent garder, observer et main-
tenir, et, pour les rendre plus notoires à tous, ils les fasseiit

publier et enregistrer par-tout où besoin sera ; et afm que ce
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soit chose ferme cl stable à toujours, nous y avons fait mettre

notre sceau.

Fait à Paris, au palais des Tuileries, le l'i*" jour clu mois

d'avrii 1832.
Signé louis-piiilippï:.

Vu et scelle du grand sceau :

p^^ j^ j^^- .

I^ Garde des sceaux de France

,

^^ Ministre Secrétaire d'état an
Ministre Secrétaire d état au de -

département de la guciTe ,

parteinent de lajiis'K-e,
. ,r i ,^ ' t»^ Si^né BaRïhk. ^'S:^' ^^'' ^^'-"^ °^ DALMATii:.

[N" 73.]

Lettre du ministre aux preïets des departeniens de l'intérieur ,

pour leur aimoucer la cessation des quarantaines et des dépenses

des administrations instituées pour les maintenir, le choleni-

mojl)us s'ctant manifeste' en France.

Paris, le 7 avril 1832.

Mo?sSlEUil LE Préfet , le cliolera-morbus ne s'est pas

seulement manifesté à Paris; iï a éclaté à Calais, et ii est à

craindre qu'il ne paraisse bientôt sur d'autres points de l'in-

térieur et du littoral.

Cet élat de choses exigeait que je donnasse de nouvelles

instructions aux intendances sanitaires, et c'est ce que je

viens de fane par la iellrc dont je vous remets ci-jointe unt:

copie, afm que vous en suiviez les eflL'ls en tout ce qui dé-

pend de vous.

Je dois appeler niaiiitcnant votre attention sur un autre

objet. L'ordonnance du 20 septembre 1830 a institué des

intendances et des commissions sanitaires pour l'intérieur,

dans les chefs-lieux de préfecture et de sous-préfecture des

départemens du littoral. La plupart de ces administrations

sanitaires ont nommé des secrétaires auxquels elles ont

assigné des traitemens, et elles ont fait quelques autres fiais

qui ont été imputés jusqu'à présent sur les fond.'> ^^;'néraux du
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service sanitaire. Celte itiipulalion se justifiait lorsqu'on es-

pérait que ces administrations défendraient le territoire contre

l'invasion de la maladie : mais aujourd'hui que le choléra est

nu centre du royaume, et qu'il ne s'agit plus que de préparer

(les secours pour les localités qui pourraient en être atteintes,

fes administrations sanitaires changent de caractère, et ne peu-

vent plus être considérées que comme conseils et bureaux de

salubrité et de secours , comme ceux qui existent à Paris
;
elfes

nont plus qu'une mission purement locale, et les dépenses

qu'elles occasionnent ne peuvent donc plus être supportées

par les fonds généraux
,
qui d'ailleurs ne suffisent plus pour

les besoins les plus impérieux. J'ai donc décidé que toutes les

dépenses de la nature de celles dont il est ici question cesseraient

;"i dater du 20 avril; vous voudrez bien donner les ordres ie»

plus précis à cet égard.

Agréez , Monsieur le Préfet , &c.

Le Ministre Secrétaire d'état au département

du commerce et des travaux publics

,

Sifrné C" d'Argow'T.

[ 74.
]

Lettre de ministre du cominerce et des travaux puhlics aux com-
missions sanitaires, sur la levée des quarantaines, d'après l'appa-

rition du tholera-morbus.

Paris, le "/avril 183Î.

Messieurs, l'existence du choléra-morbus à Paris, et son

apparition déjà annoncée ou trop probablement prochaine sur

d'autres points du territoire, détruisent nécessairement la con-

iiance que l'on avait cru devoir mettre dans les mesures sani-

taires et les sécjuestra lions ordonnées en divers ports à l'égard

des provenances de l'Angleterre et des autres pavs oii cette

maladie a régné.
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Aussi tlois-je m'empresser de vous donner quelques direc-

tions sur ie maintien de ces mesures, que le gouvernement

sei-a sans doute obligé de supprimer totalement dans un

bref délai.

Si donc îe choléra se manifeste dans i'un des ports placés

sous votre autorité, il sera évidemment sans objet de oonli-

nuer des mesures préventives qui entravent des communica-

tions nécessaires avec d'auîres pays; seulement on pourrait,

afin de ne pas ajouter aux inquiétudes de certaines personnes,

renvoyer dans uîic station à lazaret les navires qui auraient à

bord des malades atteints du choléra. Veuillez donner des

instructions à cet égard, et tenir la main à ce qu'elles s'exé-

cutent.

Quoique, je le répète, il soit désoimais impossible de

regarder les mesures sanitaires comme préservatrices à l'égard

du choléra, il doit être bien entendu qu'aussi long-teraps que

ia maladie ne se sera pas montrée dans les ports ou sur les

autres points du littoral soumis à votre surveillance, on se

repose sur votre sagesse et votre sollicitude pour les intérêts

de vos concitoyens, du soin de maintenir ou de lever les

quarantaines actuellement prescrites.

Mais je vous prie de vouloir bien me rendre compte, sans

aucun délai , des dispositions que vous aurez adoptées dans

cette dernière hypothèse, parce que dans celle-là seidement

il peut y avoir alternative; dans l'autre les mesures doivent

cesser instantanément.

Recevez kc.

Le Ministre Secrétaire <tètat au département

du commerce et des travaux publics

,

Signé O" d'Argout.
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[ N° 75.
]

Par décision du Roi du 13 avril 1832, M. Zédé,

maître des requêtes, secrétaire du conseil des travaux de la

marine , a été nommé membre de ce conseil en remplacement

de M. Marcstier , décédé; et M. Dclamorinierc , ingénieur

de deuxième classe , a été appelé aux fonctions de secrétaire

à la place de M. Zédé.

[ N" 76.
]

Ordonnance du Roi, portant nomination de plusieurs magistrats

à la Martinique et à la Guadeloupe.

Paris, le 10 avril 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir , salut.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

marine et des colonies
,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1". Le sieur Caverot ( Jacques -Vincent- Odon),
juge royal au tribunal de première instance de Saint-Pierre

(Martinique), est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

2. Le sieur Chabert de la Charriere ( André ),
ancien magistrat, est nommé conseiller à la cour royale de la

Guadeloupe, en remplacement du sieur Chabert de la

Charriere (Louis-Marie-François), décédé.

Le sieur Ristelhueber (Auguste), procureur du Roi près

le tribunal de la Pointe-à-Pitre, est nommé procureur du
Roi près le tribunal de première instance de la Rasse-Terre,

en remplacement du sieur Vnnviîiccj , appelé à d'autres

fonctions.

Le sieur Marais ( Auguste-Henri-Jacques ) , substitut du

AxN. MARiT. Ii's Partie, ofTicieilc. 1832. 19
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procureur général près la cour royale de la Martinique, est

nommé procureur du Roi près le tribunal de première ins-

tance de la Pointe-à-Pitre , en remplacement du sieur Ris-

telhueher.

Le sieur Leroy ( Charles-Constant-Joseph ), procureur

du Roi près le tribunal de première instance de Chanderna-

gor, est nommé lieutenant de juge au tribunal de première

instance de la Basse-Terre, en remplacement du sieur Ro-

èîY/arf/, appelé à d'autres fonctions.

Le sieur Selles ( Thomas-Anacharsis ) , liéuten^îi't de

juge au tribunal de première instance du Fort-Royal ( Marti-

nique ), est nommé juge royal au tribunal de première

instance de Saint-Pierre, en remplacement du siexrc Caverot.

Le sieur Londe ( Jean-Baptiste-Edouard ) , conseiller-

auditeur à la cour royale de la Martinique, est nommé subs-

titut du procureur général près la même cour, en rempla-

cement du sieur Marais.

Le sieur Leroyer-Dubuisson (Henri-Louis), conseiller-

auditeur à la cour royale de la Martinique, est nommé lieutenant

de juge au tribunal de première instance du Fort-Royal, en

remplacement du sieur Selles. ^ jaun.;

Les sieurs Bonnet ( Jean - Jacques
) , substitut du '|)ro-

cureur du Roi près le tribunal de première instance de la

Pointe-à-Pitre , et Ollivier ( Jacques-Yves ), substitut du

procureur du Roi près le tribunal de première instance de

Saint-Pierre, sont nommés conseillers-auditeurs à la cour

royale de la Martinique, en remplacement des sïcuvs Londe et

Leroyer-Duhuisson. ^viJii-iîi. .

Le sieur de Beaustre ( Charles ) ,
juge auditeuii' )i\i tri-

bunal de première instance de Saint-Pierre, est nommé sub.^-

titut du procureur du Roi près le même tribunal, eh rem-

placement du sieur 0///f/cr. t/ o
1

Le siexa Riot ( Antoine ),, juge-audiletir iâ mÊîi^alf.'cie
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première instance de îa Basse-Terre , est nommé substitut du
procureur du Roi près !e tribunal de première instance de la

Pointe-à-Pitre, en remplacement du sieur Bonnet.

l^e sieur Fonmiols , avocat, est nommé juge-auditeur au

tribunal de première instance de Saint-Pierre , en remplace-

ment du sieur de Beausire.

3. Notre ministre secrétaire d'état de îa marine et des

colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

Donné à Paris , le 1 avril 1832.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Parle Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies

,

Si«[né C** DE RrcxY.

[ N° 77. ]

Ordonnan'ce du Roi, rendue en conseil d'e'tat, portant que la loi

du 15 juillet 1829 s'applique expresse'ment aux vols d'effets appar-

tenant à l'état, et renvoie devant le conseil de révision de Brest

pour l'applicition de ladite loi , un garde-chiourme
,
prévenu

d'avoir volé dans le port, pendant qu'il j était de service, de»
objets en fer appartenant à la marine.

Paris, le 16 mai 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français,

Sur le rapport du comité de législation et de justice admi-

nistrative;

Vu le rapport de notre garde des sceaux, ministre de la

justice, tendant à ce qu'il nous plaise, conformément aux

formes établies par l'article 58 du décret du 12 novembre

1806, et dans le cas y prévu, statuer sur la question de sa-

voir quelle loi doit être appliquée au nommé Salmon , fusilier

à la 3* compagnie des garde^-chiourmes au port de Brest, pré-

19.
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venu de voï d'effets militaires; question sur lacjuel'e ie Iribu-

jial maritime de Brest est 'ëh dissidence avec le conseil de

révision de ia même ville
;

Vu les lettres et observations de notre ministre secrétaire

detat de la marinef-- '*^^-'I
~-' '

"^''
'' ' * ;"''"";'i "" '"*

'""

Vu les jugemenS^ui\wi's,TertdÙ5 sur la même question

entre ies mêmes parties, à l'occasion du même fait et sur les

mêmes moyens: '

1" Le jugement du tribunal maritime' der'BréSt',ifii^ S^'l^ai

1832, qui, sur l'accusation portée contre Victor SaJmon ,

fusilier à ïa ^*' compagnie des gardes-chiourmes., prévenu

d'avoir volé dans le port de Brest
,
pendant qu'il y était de

service, des objets en fer appartenant à la marine, a condamné

ledit Salmon à la dégradation publique en tête de ladite com-

pagnie, à une amende de 22 francs t^8 centimes, à l'expulsion

de l'arsenal , à la . dégradation civique , à la restitution des

objets soustraits, et aux frais de la procédure; le tôbt en

faisant application de l'article 50 du décret du 12 novembre

1806, de l'article 3 , titre III du décret du 1 2 octobre 1791,

de l'article 368 du Code d'instruction criminelle, et en déw

clarant que le vol imputé au prévenu ne portait point les ca-

ractères d'un délit militaire
;

2° Le jugement du conseil de révision, du 14 du même
mois, portant annullation du jugement ci-dessus, pour fausse

application de l'article 3 , titre III de la loi du 1 2 octobre

1791, laquelle ne se trouvait pas a})plicablc aux militaires
,
qui

se trouveraient régis par la loi du 15 juillet 1829;
3" Le second jugement du tribunal maritime de Brest, du

20 dudit mois de mars, (pii prononce de la même manière et

par les mêmes motifs que celui qui avait donné lieu au juge-

ment de révision ci-dessus;

Vu l'article 58 du décret du 12 novembre 1806
;

Vu la loi du 20 septembre 1791 , titre IIÏ, article 3 ;

Vu la loi du 1 5 juillet 18 29, article T'
;

Considérant que la loi du 15 juillet 18 29, s'appli([uant



expressément aux vols cl effets appartenant h lelat, commis
par des militaires, et la loi du 20 septembre 1791 ne concer-
narit que les vols dans les arsenaux

, quels qu'en soient l'objet
et l'auteur

,
la première de ces lois peut seule être appliquée à

un des vols d'effets appartenant à ^éta^^^ ^oiumis par un garde-
chiourme; , :.

Notre conseil d'état entendu

,

royorrr ^

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui suit :

Art 1". La loi du 15 juillet 1829 est applicable au fait
spécifie dans la procédure suivie contre le nommé Salmon
garde-chiourme à ia S^ compagnie des gardes-chiourmes dé
Brest. i .

2. Le nommé Saimon est renvoyé devairf ïe"cons8f"Se
révision de Brest, pour l'application de laditeloi, conformément
a larticle 58 du décret du 12 novembre 1806.

3. Notre garde des sceaux , ministre et secrétaire d'état au
département de fa justice, et notre ministre secrétaire d'état
au département de [a marine et des colonies, sont char-és
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
ordonnance. un'^vo'K} i

Approuvé, le 16 mai 1832 :

'. %«e LOUIS-PHILIPPE.

,
,

Par le Roi ;

^ Le Garde des sceaux. Ministre de lajuslice.

Signé Barthe.

f
N" 78. 1

Ordonnance du Roi contenant le texte officiel du Code
d instruction criminelle. (Paris, fe 28 avril \^^2.)[BunetiH
des lois, O*^ série, W partie, V' section, n" 150, tome iv
page 253.

]
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'yh iiUi . -

Rapport AU Roi, et décision de sa Majesté qui autorise les pêcheurs

des Sables-d'Oionne à faire usage, en 1832, du filet de pécha

dit chalut , pendant le temps où l'emploi en est ordinairement

interdit.

xoH 9! 1. Paris, le 13 avril 1832.

Sire, 'la pèche de la sardine, principale ressource des

pêcheurs des Sables-d'Olonne, arrondissement maritime de

Rochefort, n'ayant point été favorable depuis quelques années,

il en est résulté pour ces marins et leurs familles nombreuses

un état de misère extrême, que la stagnation des affaires com-

merciales est venue encore aggraver.

Afin de procurer à ces malheureux quelque soulagement,

ie préfet de la Vendiée a demandé pour eux , d'accord avec le

maire des Sables-d'Oionne, l'autorisation de continuer la

pêche au chalut pendant le temps prohibé par fordpnnance

du 31 octobre 1744 (depuis le 1" mai jusqu'au 31 août ),

sauf à eux h se conformer aux dispositions d'une ordonnance

spéciale du 1 3 mai 1818, qui permet ladite pêche sur les

côtes de l'arrondissement de Cherbourg du 15 avril au

1
"' septembre

,
pourvu qu'elle soit pratiquée à tiois lieues en

mer.

Moyennant cette condition , la mesure réclamée par les

pécheurs des Sables-d'Oionne serait à l'abri de tout incon-

vénient sous le rapport de la reproduction du poisson.

Déjà, au surplus, dans les années précédentes, une pareille

faveur leur a été accordée.

J'ai en conséquence l'honneur de proposer à Vôtre majesté

d'autoriser encore pour l'année courante les pécheurs des

Sables-d'Oionne a continuer la pêche au chalut pendant le

temps où l'exercice en est ordinairement défendu, d'après

l'ordonnance du 31 octobre 17 44 y c'est-à-dire, depuis le

1"^ mai jusqu'au 3 1 août, sous la condition de ne la pratiquer
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pendant cet intervalle qu'à la distance de trois lieues de la

côte, suivant ce que prescrit Fordonnance du 13 mai 1818.

Je suis &c.

Signé O' DE RiGNT.

Approuvé :

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par îe Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Signé C»" DE Rtcrf T.

[N° 80.
J

Par ordonnance du Roi du 16 avril 1832, ont été admis

dans le corps de la marine avec le grade d'élèves de première

classe , les anciens volontaires dont les noms suivent, savoir :

L€8 sieurs Menard, Léonard,

Cacchon , Bienaime-Louis

,

BoiSLÈvE, Auguste-Alexandre-CesarJ

BeRTILR, Jean -Baptiste-Auguste, 1 Actueflement «econd

Lapobterie, Louis-Martial, Z"'T.tr,-V'r"T'''>
,

', /de première classe dan»

Malmanche, Henri-François, les équipage» d» liçne

» gdlidtt Michel, Jacques-François,

Babron, Victor-Amand,
Mer, Jean-Baptiste,

ooni'ji/.
ûcoMAM, Achille,

Leguillou-Penanros , François-Pierre-Auguste,

RoYER, Olivier-Abel,

Emeric, Augustin,

Martel, Joseph-Esprit,

De Guanvalde Four>ols, Eugène,
Caneaux , AméJee

,

Clisson, Joseph-Vincent.

CL^sl^•lER-DELILLE , NicoJas-Aristide

,

De Lambilly , Alfred

,

Beleguic, Eugène

,

Jaffrezic, Armanrl,



( m^ y
Les sieurs Cauvin, Honore,^ J"^ 9"P aàtiODafi ^ Jfâ'n sM

De Lastic , Alfrediiifiia xub înarnaviliiiifeb , 2Jho?>

.

Causse, Antoine, \'n Jbp xu9D luoq Js ,90
LiAUTAUD Barthélémy, .^ ^^^^^^ ^^q:^^^,
Pascalis, Jean-Baptiste, ^

^
* ,

i

Gauttier, Ange-Simon

,

.iisq/i

il 138 ^iSAUVAN, Pierre-Victor-MarceIifl.^jj^033g j89 H ^^

5T?j3q sb asiioég Esinori

[ N° 81. ] '^* nd Jimî (EsâB^n/;;

lïOYBa çSDOBïsqz:;

jQxmvi ^h 4-01 S"»' la pêche de la moruei oiJcifp'J^niV

A Paris, au palais des Tuileries, ie 22 avrH f8è2.''^"''''T

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir salut/"'^'''"^ "snq simhq isnw àbioaaK fe? •-'

Les chambres ont adopté, NOUS AVONS ORDONNÉ et

ORDONNONS ce qui suit :

.- ô^'^^
'_

Art. l*"" A compter du l^"" mars 1832, les primes

accordées pour l'encouragem.ent à la pèche de la iftorue seront

fixées conformément aux articles ci-après. ,> j-^j,

2. Les primes d'armement pour la pèche de la morue se-

ront de cinquante francs par homme d'équipage embarqué

pour la pèche et sécherie, soit à la côte (le .^.iÇf^e-NjÇj^ye,

soit aux îles de Saint-Pierre et Miquelon
;

Trente francs par homme d'équipage pour la pêche, soit

du grand banc de Terre-Neuve, soit des mers dislande où

le poisson est salé à bord et non séché à terre ji^"^''l
?'^^-'^*''~

Quinze francs par homme d'équipage pour la même pêche

au Dogger-bank.

3. La prime de cinquante francs sera due quand le navire,

ayant péché au grand banc, ira sécher à Saint-Pierre et

Miqueîon , ou à la côte de Terre-Neuve.

4. La prime d'armement n'est accordée (ju'une fois par cam-

pagne de pèche, quand même le navire aurait fait plusieurs

voyages dans une même saison.
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Elle n'est accordée que pour les hommes de i'équipage

inscrits définitivement aux matricules de l'inscription mari-

time, et pour ceux qui, n'étant que provisoirement inscrits,

n'auront pas atteint l'âge de vingt-cinq ans à l'époque du

départ.

5. n est accordé une prime par quintal métrique sur les

morues sèches de pêche française introduites aux colonies

françaises , tant en Amérique qu'au-delà du Cap de Bonne-

Espérance, savoir :

Vingt- quatre francs sur morues exportées de France
;

Trente francs sur morues transportées directement des

îles de Terre-Neuve, de Saint-Pierre et de Miquelon.
-' ''^

'

, ' .

6. II est accordé une prime par quintal métrique sur les

morues sèches de pêche française introduites en Espagne,

en Portugal, dans les états étrangers, sur les côtes d^Ia Mé-

diterranée, et dans les possessions françaises en Afrique

sur les côtes de fa Méditerranée, savoir : ^ A "I .TflA

Douze fi-ancs sur morues exportées de France; ''^jij'îooc'ji

Dix francs sur morues transportées directement dés lieux

de pêche, s;} ob ""! •

'T.'iià: prime sera de dix francs par quintaî décimai sur les

morues" introduites en Espagne par la frontière de terrai' /i

8. Les primes pour introduction ou exportation ne sont

acquises que sur les morues parvenues, introduites et re-

connues propres à la consommation ahmentaire dans les heux

de destination.

9. Le transport des morues chargées aux lieux de pèche

pour les destinations susceptibles de primes, pourra être fait,

soit par les navires pécheurs, soit par des navires partis des

ports de France pour aller recevoir les produits de la pèche.

10. Il sera payé vingt francs de prime par quintal décimal

des rogues de morues ([U(; les navires pcclicurs rapporteront

en France du produit de leur pêche.
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11. Tout marin qui aura fait cinq voyages, dont les deux

derniers en qualité d'officier , à ia pêche de la morue sur les

côtes d'Islande, sera admissible au commandement d'un navire

expédié pour cette même pêche.

12. Des ordonnances royales détermineront la distinction

entre les hommes de mer susceptibles de compter pour la

prime , et les autres hommes embarqués qui n'y auraient pas

droit
;

La nature des soumissions à exiger des armateurs, avant

de payer les primes d'armement;

Les preuves à fournir pour justifier de ia destinatioin ac-

compïie
;

Les déclarations à faire au départ pour les navires non

pêcheurs, partant pour lever des cargaisons aux lieux de

pêche
;

La justification du départ, de l'arrivée, de l'admission et

du versement dans le commerce pour la consommation ah-

mentaire, des morues exportées aux destinations susceptibles

de primes
;

La forme des pièces de ia liquidation des primes.

13. Les mêmes ordonnances pourront déterminer

L'époque à laquelle les armemens annuels pour ia pèche

de ia morue devront être mis à la mer, afin d'obtenir ia prime
;

La proportion du nombre d'hommes d'équipage avec ie

tonnage du navire pêcheur.

14. Tout armateur qui n'aurait pas fait suivre à son arme-

ment ia destination portée en sa soumission, sera passilile

du paiement du doubie de ia prime qu'il aurait reçue ou in-

dûment demandée.

15. Les primes fixées par ia présente ioi ne seront ac-

cordées qu'aux armemens ou transports de produits effectués par

bâtimens français, et aux seuis produits de ia pêche française.

L'armateur qui aurait reçu ou demandé des primes hors

de ces conditions, sera passibie du paiement du doubie des

primes reçues ou demandées, «ans irréjudice des condamna-
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lions pour cause de contravention aux lois sur {es douanes.

16. Les dispositions de la présente loi cesseront d'avoir effet

le dernier jour de février 1837.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par ia

chambre des pairs et par celle des députés, et sanctionnée

par nous cejourd'hui, sera exécutée comme loi de fétat.

Donnons en mandement "à nos cours et tribunaux
,

préfets, corps administratifs, et tous autres, que les présentes

ils gardent et maintiennent, fassent garder, observer et main-

tenir, et pour les rendre plus notoires à tous, ils les fassent

publier et enregistrer par-tout où besoin sera ; et afin que ce

soit chose ferme et stable à toujours , nous y avons fait mettre

notre sceau.

Fait à Paris, au palais des Tuileries, le 2 2° jour du mois

d'avril, l'an 1832.

Vu et scellé da grand sceau :

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Pour le Pair de France, Ministre da
Le Garde des sceaux de France, commerce et des travaux publics.

Ministre Secrétaire d'état au dé- J^c Pair de France, Ministre de
parlement de la justice, l'instruction publique et des cultes

^

Signé Barthe. Signé Montalivet.

[ N° 82.
]

Loi sur la pêche de la baleine.

A Paris , au palais des Tuileries , le 22 avril 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, salut.

Les chambres ont adopté, NOUS AVONS ORDONNÉ et

ORDON'NONS ce qui suit :

Art. l*"'. La prime accordée aux armemens pour la pèche

de la baleine, soit dans les mers du nord, soit dans les

mers du sud, sera, par tonneau de jaugeage, de soixante-
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dix francs, du 1^ mars 1832 au l**" mars 1833, sur les

arméniens composés de Français sans exception; elle dimi-

nuera chaque année de quatre francs, en sorte qu'elle ne

sera plus que de cinquante-quatre francs, du 1" mars 1836
au 1" mars 1837.

^^'^^ ^"P ^^^^'^^^'^^^ ^\

La prime sera de quarante-huit francs sur les armemens

dont l'équipage est en partie étranger, dans îes limites fixées

par l'article 4 ci-après ; elle diminuera chaque année de deux

francs, en sorte qu'elle sera réduite à quarante francs, du
1" mars 1836 au l""" mars 1837.

2. Le navire qui aura fait la pèche, soit dans TOcéan
Pacifique , en doublant îe cap Horn ou en franchissant ïe dé-

troit de Magellan , soit au sud du cap Horn , à soixante-deux

degrés de latitude au moins, obtiendra au retour un supplé-

ment de prime, s'il rapporte en produits de sa pêche la moitié

au moins de son chargement, ou s'il justifie d'une navigation

de seize mois au moins. ^nain^iii •

Cette prime supplémentaire sera de -, -^-m,

Cinquante francs par tonneau sur les armemens composés

de Français sans exception, et décroîtra chaque année de

trois francs, de manière qu'elle ne sera plus que de trente-

huit francs pour le navire qui partira du l""^ mars 1836 au

1" mars 1837; loUioiBq Jnoâ "'

Vingt-quatre francs sur les armemens composes a'équipages

mixtes, et décroîtra chaque année d'un franc, de manière

qu'elle ne sera plus que de vingt francs, du .1-7 impars 1836
au 1" mars 183 7. toù iui r

3. La prime supplémentaire sera réduite à moitié pc^lii^'Ies

navires qui auront péché à l'est du Cap de Bonne-Espérance,

à quarante cinq degrés au moins de longitude du méridien de

Paris, et à quarante-huit et cinquante degrés de kthndë'mé-

ridjouaie. „ ,
. ,.;.m -^ . !^: ' >M ^ ''J

' "'

'4k Aucun 'wàvire baleinier Vâufà*'rfi*69if^% prime qu'à

concurrence du maximum «le cinq ceiils tonneaux. Il n'est
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point dû de prime aux cmbarcatjojis auxiliaires ou accessoires
de I armement.

^^^^ piRorurr'^ ab aëaoqraoo 8nani3cmB
Pour avon- droit à fa prime, réquipage mixte ne pourra»

être compose, en étrangers, que du tiers des officiers, harpon-
neurs et patrons, sans que le nombre puisse excéder deux
pour la pèche du sud, et cinq pour la pêche du nord.

Les armateurs de navires destinés à la pêche de la baleine
seront tenus, lors même qu'ils renonceraient à îa prime, de
confier moitié au moins des emplois d'officiers, de chefs d'em-
barcation etharponncurs, à des marins français, sous peine
d'être privés de ia jouissance des avantages attachés à la navi-
gation nationale. ^

ii^-4 ^^

5. Tout marin âgé au riiôins de vingt-quatre ans, qui aura^
fait cinq voyages, dont les deux derniers en qualité d'officier;;,

à la pêche de ia baleine, sera admissible au commandement^
d'un navire baleinier.

6. Est également dérogé, en temps de paix, et en faveur
des armemens pour la pêche des baleines, aux dispositions
législatives sur la navigation, dans les cas suivans :1 -a

1" Du jour où le rôle d'équipage d'un navire baleinier aura •

été remis au commissaire de l'inscription maritime du port de
farmement, aucun marin en faisant partie ne pourra être
requis pour Je service des vaisseaux de l'état.

2" Sont pareillement exempts des levées, même avant la

formation du rôle d'équipage, îes marins engagés par un arma-..;
tour pour voyagea la pêche de la baleine, dans les six mois'
(pii précéderont le départ du navire, lorsque l'armateur aura
fait

,
par écrit, au commissaire de l'inscription maritime , décla-

ration de CCS engagemens, si ces marins ont déjà fait une cam-
pagne à la pèche de la baleine, ou si le capitaine sous les ordres
de qui ifs auront servi atteste par écrit qu'ifs ont montré une
aptitude suffisante, . w,i..:j|; *

3" Les mousses qu'il est prescrit d'emijarquer sur les navires '

u commerce, pourront être remplacés par un égal nombre de
novices
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4° Les marins français adonnés à la pêche de ia baieine

qui se présenteront aux examens pour être reçus capitaines

au long cours, seront dispensés de l'obligation de Justifier de

douze mois de navigation sur les bâtimens de i'état, s'ils

prouvent avoir fait trois campagnes au moins à la pêche

de la baleine.

7. Des ordonnances royales détermiriëi'oAf la nature des

soumissions à exiger des armateurs, avant de payer les primes

d'armement; înajRai-i»*»

Les preuves à fournir pour justifier de îa destination ac-

complie
;

La forme des pièces de la liquidation des primes.

8. Tout armateur qui n'aurait pas fait suivre à son arme-

ment la destination portée en sa soumission, sera passible du

paiement du double de la prime qu'il aurait reçue ou indû-

ment demandée,

9. Les primes fixées par la présente loi ne seront accordées

qu'aux armemens ou transports de produits effectués par bâ-

timens français , et aux seuîs produits de la pêche française.

L'armateur qui aurait reçu ou demandé des primes hors

de ces conditions, sera passible du paiement du double des

primes reçues ou demandées, sans préjudice des condamna-

tions pour cause de contravention aux lois sur les douanes.

10. Les dispositions de la présente loi cesseront d'avoir

leur effet le dernier jour de février 1837.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la

chambre des pairs et par celle des députés, et sanctionnée

par nous cejourdhui, sera exécutée comme loi de l'état.

Donnons en mandement à nos cours et tribunaux,

préfets, corps administratifs, et tous autres, que les présentes

ils gardent et maintiennent, fassent garder, observer et main-

tenir , et ,
pour les rendre plus notoires à tous , ils les fassent

publier et enregistrer par-tout ou besoin sera ; et afin que ce
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soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre
notre sceau.

Fait à Paris, au palais des Tuileries, le 22' jour du mois
d'avril, l'an 183 2.

Signe LOUIS -PHIUPPE.
Par le Roi :

Vu et scelle du grand sceau : Pour le Pair de France, Ministre du
he Garde des sceaux de France

^

commerce et des travaux publics.
Ministre Secrétaire d'état au dé- Le Pair de France, Ministre de Vins-
partement de la justice , truction publique et des cultes

,

Signé Barthe. Signé Montalivet.

[ N° 83.
]

Par ordonnance du 23 avril. 183 2 , les nominations sui-
vantes ont eu lieu parmi les officiers du corps d'artillerie de
la marine; savoir :

Dans le grade de chef de bataillon , à l'ancienneté'.

MM. Cabaret, capitaine en premier, en remplacement de M. Am-
broisc, admis à la retraite.

Dans le grade de capiuine en premier, à l'ancienneté.

MM. Dorneau , capitaine en second, affecte au service du ma-
tériel, et promu à son rang d'ancienneté.

Favcreau . capitaine en second
, en remplacement de M. Zéni,

passe en qualité d'adjudant à la fonderie de Saint-Gervais.
Saint-Martin

, capitaine en second, en remplacement de
M. Lejuste, nomme adjudant à la direction de Brest.

Gobillot, capitaine en second, en remplacement de U.De-
clausade, admis à la retraite.

Durbec, capitaine en second, en remplacement de M. Mer-
cier, admis à la retraite.

Morin, capitaine en second, affecte au service du matériel,
et promu à son rang d'ancienneté'.

Lepoitevin
, capitaine en second , en remplacement de

M. Briois, nomme adjudant aux forges de la Villeneuve.
Fauconicr, capitaine en second, en remplacement de

M. Morelj decede.
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Viguier, capitaine en second , affecte au service du matériel,

et promu à son rang d'ancienneté.

Merme, capitaine en second, en remplacement deU.Lafore,

attaché ù l'inspection générale.

Gervais, capitaine en second, en remplacement de M. Cabaret,

fait chef de bataillon, -nisiiïqso iuà j n* r»
Beugniet, capitaine en second , en remplacement de M. Dc-

iucoî/r^^ passé à la 4« compagnie.

Deshays, capitaine en second , affecté au service du matériel

,

et promu à son rang d'ancienneté. -
'"' "^^ ^

AlUerJ capitaine en second, en remplacement de M. Dellac,

nommé adjudant à la fonderie de Ruelle.

Dans le grade de capitaine en second , k l'ancienneté.

MM. Landry , lieutenant en premier , en remplacement de M. Le-

poitevin, nommé capitaine en premier.

Berne, lieutenant en premier, en remplacement de M. St-

mian, passé à la seconde compagnie d'ouvriers , où la no-

mination de M. Duhuc au grade de capitaine en pre-

mier avait laissé une place vacante.

Moulusson, lieutenant en premier, en remplacement de

M. Cloquctte, nommé adjudant à la fonderie de Rochefort.

Roux, lieutenant en premier, en remplacement de M. Darbo,

nommé adjudant à la direction de Toulon.

Bernard, lieutenant en premier , en remplacement de

M. Favcreau, fait capitaine en premier.

Dclaruclle, lieutenant en premier, en remplacement de

M. Beugniet, fait capitaine en premier.

Vassal, lieutenant en premier, en remplacement de M. Vi-

guier, chargé de la direction de l'atelier des fusées de

guerre.

Au choix.

MM. jBc'^cwf, lieutenant en premier, en rempIacementdeM.il/cr7nc,

chargé de la surveillance des forges de Castelnau.

Fêry , lieutenant en premier, en remplacement de M. Go-

billot, fait capitaine en premier.

Amelin, lieutenant en premier, en remplacement de M. Saint-

Martin, fait capitaine en premier.

Labarit, lieutenant en premier , en remplacement de M. Ger-

vais, fait capitaine en premier.
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A ranciennete.

MM. Gatitrûau , lieutenant en premier, en remplacement de

M. Richon , nomme adjudant à la direction de Brest.

Ambroise, lieutenaut en premier, en remplacement de

M. Allier, fait capitaine en premier.

Tournai, lieutenant en premier, en remplacement de
M. BissoTiy dece'de'.

Dans le grade de lieutenant en premier , à l'ancienneté.

MM. Essertier , lieutenant en second, en remplacement Ac
M. Gourguen , passe' à la 5* compag^nie, où M. Landry

,

par sa nomination au grade de capitaine en second, avait

laisse' une place vacante.

Chevalier, lieutenant en second , en remplacement de
M. Amelin , fait capitaine en second.

Somsois , lieutenant en second , en remplacement de
M. Berne, fait capitaine en second.

Lesbazeilles , lieutenant en second, en remplacement de
M. Fournierj nomme' au de'tail de l'armement.

FiUeaii-Suint-Hilaire , lieutenant en second, en remplace-
ment de M. Bernard , fait capitaine en second,

Rolland , lieutenant en second , en remplacement de
M. Colas , decedë.

Gardereau , lieutenant en second, en remplacement de
M. Vassal , fait capitaine en second.

Dans le grade de sous-lieutenant.

MM. Dumas, pour tenir lieu d'un lieutenant dont la place est

vacante par la nomination de M. Gautreau au grade de
capitaine en second.

Robin, en remplacement de M. Saint-Hilaire , fait lieute-

nant en premier.

Lefranc, pour tenir lieu d'un lieutenant dont la place est

reste'e vacante par la nomination de INI. Bckcut eu grade
de capitaine en second.

Brunetière , pour tenir heu d'un lieutenant dont la place

est restée vacante par la nominutiuii de M. jMonlusson au
grade de capitaine en second.

Trois autres ordonnances portant iKjniiiialion de clifTc-rens

sous-ofFiciers au i^'iadc de sous-lieufcnniU ont «t^aieinenl éié

rendues, savoir :

Ann. marît. !« Parue, ofTicicile. I83i'. iO



( 298 )

Le 24 avril; en faveur de

MM. Vernier, pour tenir lieu d'un lieutenant dont ia place est

devenue vacante par la nomination de M.îFe'r^f au grade

de capitaine.

Frémonneau , en remplacement de M. Somsois, fait lieute-

nant en premier.

Dautun, en remplacement de M. Leshazilles , fait lieutenant

en premier. .^

Lescure, pour tenir lieu d'un lieutenant dont la place est

devenue vacante par la nomination de M. Laharit au

grade de capitaine en second.

Le 2 5 avril , en faveur de

MM. Charbonnier, pour tenir lieu d'un lieutenant, dont la place

est devenue vacante par la nomination de M. Delaruelle

au grade de capitaine,

Sahaiter, en remplacement de M. Chevalier] faitf lieutenant

en premier. ' ^ "'»!''"•

Courbet, en remplacement de M. Rolland, fait lieutenant

en premier.

Liébault , pour .tenir lieu d'un lieutenant dont la place est

devenue vacante par suite de la nomination de M. Am-

broise aa grade de capitaine en second. ,,)/,

Le 26 avril , en faveur de

MM. Gratien, en remplacement de M. Collombel, passe au

service de l'armée de terre.

Fournier , en remplacement de M. Gardereau, fait lieute-

nant en premier.

Thérussot, pour tenir lieu d'un lieutenant dont la place est

resie'e -vacante par la nomination de M. Gros au grade

de capitaine en second.

Bernoud, pour tenir lieu d'un lieutenant dont la place est

restée vacante par la nomination de M. Roux au grade de

capitaine en second.

De Gères, en remplacement de M. Essertier, tait lieute-

nant en premier.

[ N'^ 83.
]

Par ordonnance du Roi du 24 avril 1832, M. Perse-

<rol r Louis - Africain ) ,
conseiller ii la cour royai* de la
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Guiane française, actuellement chargé de présider la même
cour, a été maintenu dans la présidence pendant trois ans,
à compter du 5 octobre 1832.

[ N° 84.
]

Ordonnance dc Roi rendue en exécution de la loi du 20 avril 1832
sur l'avancement dans l'anne'e navale.

A Paris, le 24 avril 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens
et à venir, salut.

Vu les articles 5, 6 et 7 de fa loi du 20 avril 183 2 sur
l'avancement dans l'armée navale

;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état dc la ma-
rine et des colonies

;

Le conseil d'amirauté entendu,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui Suit:

Titre l". — Dc l'admission à l'École navale.

Art. r^ Le concours public prescrit par l'article 5 de fa
loi du 20 avril 1832 pour l'admission h i'École navale sera
ouvert chaque année aux lieux et aux époques désignés pour
les examens de i'Ecole polytechnique.

Les examinateurs de celte dernière école seront chargés de
procéder aux examens des candidats qui se pré.senteront pour
FEcole navale.

2. I! sera publié chaque année, deux mois au moins avant
Touverture du concours, et par Jes soms du ministre de la
marine, un programme indiquant les formalités à remplir pour
l'inscription sur les listes, ainsi que les diverses pièces à pro-
duire, et qui rappellera les conditions (X^^q exigées et les
Matières qui seront l'objet de l'examen.

so.
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3. Le nombre des élèves à recevoir cliaque année à l'École

navale sera déterminé par le ministre de la marÏTîe en raison

des besoins du service. '^H^-^^' ^'•^»^-^'<

4, Nul ne pourra se présenter au concours, s'il n'a justifié,

1° Qu'il est Français;

2" Qu'il a été vacciné ou qu'il a eu la petite vérole
;

3° Qu'il n'avait pas plus de seize ans au 1" janvier de

l'année courante.
^

Toutefois la disposition de l'article 7 de l'ordonnance du

1" novembre 1830, relative à Tàge des candidats, conti-

nuera de recevoir son exécution pendant les années 1832

et 1833.

5. Les connaissances exigées pour l'admission h l'Ecole

navale sont,

1" L'arithmétique complète, comprenant fexposition du

nouveau système métrique, la théorie des proportions et des

progressions, celle des logarithmes et l'usage des tables ;

2° La géométrie élémentaire et les deux trigonométries;

3" Les élémens d'algèbre, comprenant la résolution des

équations des deux premiers degrés, la formule du binôme de

Newton dans le cas seulement de l'exposant entier et positif,

la sommation des puissances des termes d'une progression

arithmétique quelconque, et l'application des formules au cal-

cul des piles de boulets de diverses espèces
;

mpBilii. "

4° La statiquedémontréesynthétiquement, appliquée aux

conditions d'équilibre dos machines simples;

5"^ Les candidats traduiront , sous les yeux de l'examina-

teur , un morceau d'un auteur latin de la force de ceux qu'on

explique en troisième;

6° Ils traiteront par écrit, en français, un sujet de compo-

sition donne;
7" Ils expliqueront à livre ouvert un passage dim ouvrage

anglais facile;
'

\s" Ils copieront une tctc ou un paysage, en part.e omDro
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au crayon, d'après un modèle qui leur sera présente par

i'examinateur
;

9° Ils devront avoir une écriture lisible et savoir l'ortho-

graphe.

Tous ces objets sont également obligatoires.

Les candidats ne seront rigoureusement examines que sur

les matières indiquées dans le programme ci-dessus; mais il

leur sera toutefois tenu compte des connaissances qu'ils

pourront posséder sur les i)arties qui forment l'enseignement

de l'Ecole navale.

6. Tous les ans, vers le 1*' octobre, il sera formé à Paris

un jury chargé de déterminer le rang des candidats examinés

et de prononcer sur leur admission à l'École navale.

Il 6© composera

d'un officier général de la marine
,
président

,

, des examinateurs' de l'École polytechnique,

, M , d'un des examinateurs de la marine.

7. Ce jury dressera une liste, par ordre de mérite, de tous

les candidats susceptibles d'être admis, et le ministre de la

marine fera expédier des lettres de nomination d'élèves à l'École

navale, suivant l'ordre de la liste générale des admissibles, jus-

qu'à concurrence des places à remplir.

Titre II.— Examen de sortie de l'Ecole navale.

8. Chaque année, après la clôture des cours, il sera pro-

cédé publiquement aux examens de sortie des élèves de l'Éeolc

navale.

9. Ces examens porteront sur l'enseignement professé à

l'Ecole navale , et qui comprend les cours ci-après désignés

,

savoir :

1" Le cours de navigation , l'astronomie nautique, la des-

cription et l'usage des instrumens employés, soit pour observer

à la mer, soit poui déterminer la position des bàtimens cl la

rapporter sur Icscaitcs;

2" Le cours d'hydrographie, comprenant les levers àti plans
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sous voiles, la détermination des sondes, ïa construction des

cartes marines géographiques et topographiques

,

3° Le cours élémentaire de géoméfrre descriptive appli-

quée à l'architecture navale et aux principales machines em-

ployées sur les vaisseaux et dans les ports;

4° Le cours élémentaire de physique générale
;

5° Le cours de grammaire générale, de belles -lettres et

d'histoire moderne
;

6° Le cours de langue anglaise
;

7° Le cours de dessin pittoresque et linéaire.

Les examens porteront en outre sur la manœuvre, les ap-

paraux , la théorie et l'exercice du canon et du fusil.

10. Les examens de sortie se feront devant une commission

composée comme il suit :

Le préfet maritime, président;

Le major général de la marine;

Deux capitaines de vaisseau, désignés parie ministre
j

Un officier d'artillerie de marine, idem;

Un officier du génie maritime , idem ;

Un examinateur de fa marine, qui posera les questions

de théorie , idem.

La commission pourra se faire assister par les professeurs et

maîtres de l'école qu'elle jugera convenable d'appeler.

1 L La commission dressera une liste, par ordre de mérite,

de tous les élèves qu elle aura reconnus admissibles ; les élèves

portés sur cette liste recevront du ministre de la marine des

lettres de nomination d'élèves de deuxième classe.

12. Les élèves de l'Ecole navale qui n'auront pas été jugés

admissibles, seront remis immédiatement à ïa disposition de

leurs familles.

Titre III. — Examen des élèves de la marinepour passer de la

deuxième classe à lapremière.

13. Conformément aux dispositions de l'article 6 de ïa loi

du 20 avril 183 2 sur l'avancement dans l'armée navale, les
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élèves de la marine de deuxième classe ne pourront passer à la

première qu'après avoir subi un examen public , tant sur la

théorie de la navigation que sur la manœuvre, ie grément,

les apparaux et ie canonnage.

14. Cet examen se fera dans chacun des cinq grands ports,

devant une commission désignée par îe préfet maritime, et

composée de îa manière suivante :

Le major général, président,

Deux capitaines de vaisseau ou de frégate.

Un officier supérieur d'artillerie de marine

,

Un ingénieur des constructions navales.

La commission sera assistée par le professeur de navigation

et par les maîtres du port que le préfet maritime trouvera

convenable d'y adjoindre.

15. L'examen devra avoir lieu dans le mois qui suivra

l'arrivée des élèves dans le port.

Les élèves qui auront répondu d'une manière satisfaisante
,

seront maintenus à leur rang sur la liste générale de la marine,

et leur nomination au grade d'élève de première classe datera

du jour où ils auront accomph leurs deux années de naviga-

tion
,
quelle que soit l'époque à laquelle ils se présenteront à

l'examen.

Les élèves de deuxième classe dont l'examen n'aura pas été

reconnu satisfaisant par la commission, seront admis h se re-

présenter, dans les six mois suivans, pour subir un nouvel exa-

men; mais dans ce cas, et lors même qu'ils feraient preuve des

connaissances exigées, ils ne seront inscrits dans leur nouveau

grade qu'à la date de leur dernier examen.

L'élève de deuxième classe qui ne satisferait pas à ce second

examen , sera définitivement licencié.

Titre IV.—Examendes élèvesprovenant de l'École polytechnique.

16. Conformément à l'article 7 de ki loi du 20 avril 1832,
les élèves de la marine de première classe provenant de l'École
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polytechnique ne pourront être promus au grade de lieutenant

de frégate qu'après avoir subi un examen public sur les connais-

sances théoriques et pratiques applicables à la marine. Cet

examen portera sur Je Traité de navigation, l'hydrographie et

les observations astronomiques, sur l'arrimage et le grément

d'un vaisseau , sur les principales manœuvres à la voile , les

appareillages et les mouillages dans divers cas, et enfin sur

l'exercice du canon et l'installation de l'artillerie à bord des

bâtimens de guerre..
.

33^^^.^

17. Il sera procédé à cet examen par la commission men-,

tionnée dans l'article 14 de la présente ordonnance.

18. Les dispositions des premier, deuxième et troisième

paragraphes de l'article 1 5 ci-dessus , relatives au délai dans

lequel l'examen devra avoir lieu, à la conservation ou à la perte

du rang sur la liste de la marine , sont en tout applicables aux

élèves de première classe provenant de l'Ecole polytechnique.

Titre V.— Examen des premiers maîtres'.

19. Les premiers maîtres qui satisferont d'ailleurs aux

conditions prescrites par l'article 7 de la loi du 20 avril 1832,

seront susceptibles d'être proposés pour le grade de lieutenant

de frégate , lorsqu'ils auront passé un examen sur la théorie et

la pratique de la navigation.

Cet examen portera sur les points déterminés ci-après,

savoir :

Pour la théorie,

Sur l'arithmétique, la géométrie, la trigonométrie rectiligne,

la première section du Traité de navigation de Bezout;

Pour la pratique,

Sur le grément, la manœuvre d'un bâtiment naviguant

seul, la timonnerie et le canonnage , sur le maniement du fusil

et les manœuvres d'infanterie jusqu'à l'école de peloton inclu-

sivement.

20. L'examen des premiers maîtres qui se présenteront
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comme candidats , sera fait par une commission composée

comme il est établi par l'article 14 de la présente ordonnance.

Le commandant de la division des équipages de ligne fera

nécessairement partie de ladite commission.

21. Tout premier maître qui sera dans l'intention de subir

CCS examens, fera parvenir sa demande au préfet maritime,

qui convoquera îa commission.

Cette demande devra être accompagnée de l'acte de nais-

sance du requérant, de ses états de service, et des certificats

de bonne conduite délivrés par son chef.

22. Lorsque le candidat aura répondu d'une manière satis-

faisante , le procès-verbal de Texamen sera adressé au ministre

par le préfet maritime
,
pour y avoir égard lorsqu'il sera fait

une promotion dans le grade de lieutenant de frégate , confor-

mément à l'article 18 de la loi du 20 avril 1832.

Si l'examen n'est pas reconnu satisfaisant, le candidat aura

la faculté de se présenter ultérieurement à un nouvel examen

avec l'autorisation du préfet maritime.

Titre VI.— Dispositions générales.

23. Toutes les dispositions d'ordonnances, réglemens et

décisions, contraires à la présente ordonnance , sont et de-

meurent abrogées.

24. Notre ministre secrétaire d'état de la marine et des

colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance

,

qui sera insérée au Bulletin des lois.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies

,

Signé C*« DE RiGNY.
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[ N° 85.
]

Ordonnance du Roi, portant nomination d'officiei's dans les

: regimens de la marine.

Paris, le 26 avril 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français,

Sur le rapport de notre minisire secrétaire d'état de la

marine et des colonies,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. V. Sont nommés dans ies régimens de la marine,

savoir :

Z^*" Régiment de la marine.

Martinique.

Â^n emploi dé lietftenant-colobel , vacant J>ar organisation.

MM. RosTOLAND , Claude , chef de bataillon au corps.

ê^ Régiment.

Bourbon.

A quatre emplois de capitaine, vacans par organisation.

TuRBEz, Hippoljte-Françoîs-Zacharic, capitaine au 16" régi-

ment d'infanterie légère.

Petit, id.

Grivel, Pierre-Julien, îV.

Caille, Jean-François, lieutenant au 2* régiment de la

marine.

A un emploi d'adjudant-major , vacant par organisation.

BiCHiN DE Cendrecourt, lieutenant au 19^ régiment d'in-

fanterie de ligne.

A quatre emplois de lieutenant , vacans par organisation.

LiGER, Louis-Justin, lieutenant au 12« régiment d'infanterie

légère.

Noël, Pierre-Paul, sous-licutcnant d'infanterie, en renon-

ciation.
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GuiGNOT, Nicolas , sous-lieutenant au 16* régiment d'infan-

terie légère.

Bellegarde, Amëde'e, td.

A quatre emplois de sons-lieutenant , yacans par organisation.

Laroche, sous -lieutenant au 16* régiment d'infanterie

le'gère

,

BoQDENTiN, Louis-Adolphe, sergent-major, id.

Jacquet, Joseph, adjudant-sous-ofBcier, id.

GoNARD, Charles- Alexis , sergent, id.

Guadeloupe.

A tcB emploi de capitaine , vacant par !e de'cès de M. Bounin.

Ancienneté (
/*'" tour ).

Rousseau , Louis-Marc , lieutenant au corps.

A un emploi de lieutenant , en remplacement de M. Rousseau.

Ancienneté (/«'' tour).

Herbillon, Constant, sous-lieutenant au corps.

SÉNÉGAL.

A un emploi de lieutenant , en remplacement de M. Caille^ nomme' capitaine

à Bourbon.

Ancienneté (
1'^ tour ).

Billard , Auguste-Claude-Marie , sous-lieutenant au corps.*

A un emploi de soos-Iieutenant , en remplacement de M. Billard.

Pourpe, Richard-The'odore , sergent-major au corps.

2. Notre ministre secrétaire d'ctat au département de

_ la marine et des colonies est chargé de l'exécution de la

présente ordonnance.

Donné à Paris, le 26 avril 1832.

Signé LOLIS -PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état au département
de la marine et des colonies

,

Signée*-" de Rigny.
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[ N° 86.
]

Par décision du ministre de la marine, en date du 1 2 mai

1832, la f* partie des Annales maritimes et coloniales,

LOIS ET ORDONNANCES, portera le titre de partie officielle.

Dans la j^artie officielle , seront immédiatement rendues

publiques toutes les promotions d'officiers d'artillerie et d'in-

fanterie de îa marine, conformément au vœu de la ioi du

14 avril 1832 (articles 22 et 25 ), sur l'avancement dans

l'armée de terre.

L'article 25 de la loi du 20 du même mois, surj'avan-

cement dans l'armée navale, prescrit la même publication pour

toutes les promotions et nominations d'officiers de la ma-

rine (i). ;:r -^^

[ N" 87,
]

Par ordonnance du Roi du 16 mai 1832, M. le vice-

amiral Halgan , conseiller d'état en service extraordinaire , a

été nommé président du conseil des travaux de la marine , en

remplacement de M. le vice-amiral comte Jacob
y

pair de

France et membre du conseil d'amirauté. '
^il-3 ?<îq af^

Il a été dérogé, quant à ce, au premier |)aragraphc de

l'article 3 de l'ordonnance du 19 février 1831. r î
''

rmiyBrtT '^T i.\ \

''

[ N° 88. 1

'rofoTo'ol'

Par ordonnance du Roi du 16 mai ISZI y^ç^\^,éié

nommés sous-commissaires de la marine de 2"^ classe :

MM. RachÉ (Jean-Antoine),

Causse ( François-Marie
)

,

Preuilly ( Joscj)h-Augustin ),

GuiLLET ( Louis-Laurent )

,

" 'jb Ognl '.v

et GuicHON DE Grandi'ont ( Hubert-Elcnore-Napoléoii-

Philibert-Philippe-Alfred).

(1) Le Journal militaire officiel conùcnX les publications du dcpartcuicut

de la guerre. ( Circulaire du ministre de la guerre du 23 juin tSW- )
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[ N-* 89.
]

Ordonnance du Roi sur les engagemens volontaires et les

rengagemens.

Paris, le 28 avril 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, salut.

Vu la loi du 21 mars 1832 sur le recmteraent de l'ar-

mée;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la guerre.

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

TITRE P*^. — Des engagemens volontaires.

Art. 1". Tout Français qui demandera à contracter un en-

gagement volontaire pour servir dans l'armée de terre, dtvra
,

indépendamment des conditions exigées par l'article 32 de la

loi, réunir les qualités suivantes :

1° Etre sain, robuste et bien constitué;

2° Ne pas être âgé de plus de trente ans révolus
;

3° Avoir, selon Tarme à laquelle il se destine et le corps

dans lequel il demande à entrer, au moins le minimum et au

plus le maximum de taille fixés dans le tableau joint à la pré-

sente ordonnance
;

4° Remplir l'une des conditions d'aptitude ou exercer l'une

des professions indiquées au même tableau. '

2. Les Français qui ont déjà servi, seront, jusqu'à trente-

cinq ans révolus, reçus à s'engager pour l'arme dont ils auront

fait partie.

Passé l'âge de trente ans, ils ne seront admis dans une

autre arme que s'ils exercent une profession utile à cette

arme.

3. Les anciens mditaires âgés de plus de trente-cinq ans

ne pourront coniracler d engagement volontaire que j)our les
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compagnies de vëte'rans, et ils n'y seront reçus que jusqu'à l'âge

de quarante-cinq ans accomplis.

4. Tout Français servant comme gagiste dans un corps de

troupes françaises , et c|ui contractera un engagement volon-

taire conformément à la ioi, sera reçu à compter comme temps

de service militaire ie temps qu'il aura passé sous les drapeaux

en qualité de gagiste.

Le temps passé dans un corps comme gagiste avant l'âge

de dix-huit ans accomplis, ne sera pas compté comme temps

de service militaire.

L'engagement volontaire des gagistes n'aura lieu que sur

i'autorisation des inspecteurs généraux d'armes.

5. L'engagement volontaire sera toujours contracté pour

l'arme à laquelle l'engagé se destine.

6. Tout Français qui demandera à s'engager, devra faire

constater qu'il a les qualités requises pour l'arme à laquelle il

se destine. A cet effet , il se présentera devant le chef du corps

dans lequel il désire prendre du service, ou devant l'officier du

recrutement du département, ou l'officier de gendarmerie le

pkis voisin de sa résidence.

7. Après s'être assuré que l'engagé a la taille et les autres

qualités requises par la présente ordonnance pour ie service

militaire et l'arme à laquelle il se destine , l'officier fera cons-

tater en sa présence, par un docteur en médecine ou en chi-

rurgie, et, à défaut de l'un ou de l'autre, par un officier de

santé employé pour les actes de l'état civil ou de la police ju-

diciaire, ou attaché à un hospice civil ou militaire, si cet en-

gagé n'a aucune infirmité apparente ou cachée, et s'il est d'une

constitution saine et robuste.

8. Muni du certificat qui constate son acceptation par l'au-

torité militaire, le contractant se présentera devant le maire

d'un chef-Iicu de canton, qui seul est appelé à dresser l'acte

d'engagement. ' "^ *'''••> '^î'> '-^ ^>'^^
• ''

>'' n^ ;'- ^•^\.

Il justifiera de son âge par des pièces authentiques , et pro-
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duira le certificat de bonnes vie et moeurs prescrit par i'ar-

ticle 20 de la loi.

9. Le maire constatera l'identité du contractant , et lui fera

déclarer, en présence des deux témoins exigés par larticle 3

7

du Code civil,

1° Qu'il n'est ni marié, ni veuf avec enfans;

2° Qu'il n'est lié au service de terre ou de mer, lîi comme
engagé volontaire ou rengagé, ni comme appelé ou substituant,

ni comme remplaçant ou inscrit maritime.

Ladite déclaration sera insérée dans l'acte d'engagement.

10. Si l'engagé a dé]^ servi, il devra justifier qu'il est dé-

gagé des obligations qui lui étaieht imposées, en produisant le

titre en vertu duquel il est rentré dans ses foyers ou a été

congédié ou licencié.

Les inscrits maritimes auront à présenter un acte de dé-

classement signé par le commissaire de l'inscription maritime

de leur quartier.

1 1 . Les jeunes gens désignés par le sort pour faire partie

du contingent de îeur classe ne seront reçus à s'engager que

jusqu'au jour de la clôture de la liste du contingent de leur

canton.

12. La durée de l'engagement est fixée à sept ans , sauf le

cas exceptionnel prévu par i'articJe 33 de la loi, et dont l'ap-

plication sera réglée par une ordonnance royale.

La durée du service de l'engagé volontaire comptera du jour

oîi il aura souscrit son acte d'engagement.

13. L'acte d'engagement volontaire sera conforme au mo-
dèle joint à la présente ordonnance.

14. Avant la signature de l'acte, le maire du chef-Iiea de

canton donnera lecture à l'engagé,

r Des articles 2,31,32, .33, et 31 de la loi du 21 mars

1832 , relatifs aux engagemens volontaires;

2° Desarticlej 16 et 17 de la présente ordonnance, con-

-cernant les engagés volontaires trouvés hors de la rqute qui
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leur a été tracée , et ceux qui ne se rendent pas à leur destina-

tion dans les délais prescrits
;

3° De l'acte de rengagement contracté.

Les certificats ou autres pièces produites par l'engagé vo-

lontaire resteront annexés à la minute de l'acte.

15. Tout engagé volontaire recevra , immédiatement après

la signature de son acte d'engagement, une expédition de cet

acte et un ordre de route pour se rendre à son corps par la

voie la plus directe.

16. Lorsqu'un engagé volontaire sera trouvé par la gen-

darmerie hors delà route qui lui aura été tracée, il devra être

conduit devant le commandant de la gendarmerie de l'arron-

dissement, qui, suivant l'examen des motifs, le fera remettre

sur le chemin qu'il doit suivre , ou conduire de brigade en

brigade à son corps.

17. Si, un mois après le jour oii l'engagé volontaire aura

dû arriver au corps, il ne s'y était pas rendu, et si le chef du

corps n'a point été informé de son entrée à l'hôpital ou de son

<léccs en route , l'engagé volontaire sera poursuivi comme in-

soumis, et puni, conformément à l'article 39 de la loi du 21

mars 1832, d'un emprisonnement qui ne pourra être moindre

d'un mois , ni excéder une année.

18. Tout engagé volontaire qui prétendrait que l'acte qui le

lie au service militaire est illégal ou irrégulier, devra adresser

sa réclamation au préfet du département où l'acte a été con-

tracté, ou, s'il se trouve sous les drapeaux, au lieutenant géné-

ral commandant la division.

Les iieutenans généraux et les préfets transmettront les de-

mandes en annullation d'acte d'engagement volontaire à notre

ministre secrétaire d'état de la guerre, qui slatuera, s'il y a lieu,

ou renverra la contestation devant les tribunaux.

19. L'engagé volontaire reconnu impropre nu service de

l'arme dont il a fait choix, nesera contraint de servir dans une
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autre arme que s'il fait partie du contingent de sa classe , et si

son numéro de tirage a été appelé à l'activité.

20. Les douze arrondissemens de la ville de Paris étant
considérés comme cantons

, les maires de ces arrondissemens
pourront recevoir les actes d'engagement volontaire.

fi jfci'vo

TITRE II. — Des rcngagemens.

21. Les rengagemens seront contractés pour deux, trois,

quatre ou cinq ans.

Tout militaire qui voudra se rengager, devra réimir les con-
''«ïitions suivantes :

V Être dans le cours de sa dernière année de service •

T Etre sain , robuste et en état de faire encore un bon
service;

""'' ^^"^'"'

3° N'avoir pas cinquante ans d âge ou trente ans de ser-

vice accomplis.

22. Tout militaire devra, pour être reçu à se rengager,
adresser sa demande , soit au chef du corps auquel il appar-
tient, soit au chef du corps dans lequel il a l'intention de con-
tinuer à servir.

Si sa demande est accueillie, il lui sera délivré une attesta-

tion portant,

1° Qu'il réunit les qualités requises pour feire un bon ser-

vice;

"2° Qu'il a toujours tenu une bonne conduite pendant son
séjour au corps

;

3° Qu'il peut rester ou être admis dans le corps pour le-

quel il se présente.

23. Muni de cette attestation, le mihtaire se présentera
devant le sous-intendant militaire pour constater l'acte de
rengagement.

24. Les rengagemens seront contractés pour l'arme k

A.\N. MARiT. !''•• Partie
, ofilciellc. 183i. 21
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laquelle le militaire se destine et dans les formes prescrites par

l'article 34 de la ioi.

L'acte de rengagement sera conforme au modèle annexé a

la présente ordonnance.

25. Le militaire, en congé temporaire dans ses foyers,

pourra être admis à contracter un rengagement devant le sous-

intendant militaire de son département, s'il produit,

1° Un certificat d'aptitude délivré par l'onicier de recrute-

ment, portant que le militaire réunit les qualités requises pour

faire un bon service
;

2° Un certificat du chef de son corps, constatant quil a

toujours tenu une bonne conduite:

Si ie militaire est absent de son corps depuis plus de trois

mois, iî sera tenu de produire en outre un certificat pareil du

maire de sa commune ;

3° Un certificat du chef du corps dans lequel il demande

à entrer, constatant qu'il peut y être admis.

26. Le militaire en congé temporaire dans ses foyers, et

qui aura contracté un rengagement, sera immédiatement mis

en route pour le corps dans lequel il aura demandé à continuer

k servir.

27. Quelle que soit la date du rengagement, le nouveau

service auquel s'obligera le rengagé, ne comptera qu'à partir

du jour où aura' cessé ie service auquel le militaire était tenu

précédemment.

28. Tout militaire auquel il aura été délivré un congé dé-

finitif du service actif, ne sera plus admis à se rengager. II

ne pourra rentrer dans les rangs de l'armée qu'en contractant

un acte d'engagement volontaire, conformément à la loi et au

titre I" de la présente ordonnance.

29. Aux termes de l'article 36 deïa loi, les rengagemens

ne pouvant être reçus que pendant le cours de la dernière

année de service due par ie contractant, ia haute-paie jour-
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nalière h laqueiie ce même article donne droit, ne sera allouée

aux militaires qu'à l'expiration de cette dernière année, quel

que soit le titre en vertu duquel ils sont liés au service.

30. La haute-paie journalière à laquelle ont droit les ren-

gages de toutes armes , est réglée ainsi qu'il suit :

Haute-paie du premier chevron.

Sous-ofifÎGiers et soîdats ayant plus de cinq ans de

service et moins de onze

Hante-paie de deux chevrons.

Sous-officiers et soîdats ayant plus de onze ans de

service et moins de quinze

Haute-paie de trois chevrons.

Sous-officiers et soldats ayant plus de quinze ans

de serv'ice ,

INFAVTEniE

S'-officiers

et fusiliers

vétérans.

Of 08=

0. 10.

0. 10.

Of 12=

0. 15.

0. 15.

31. Toutes disposiLions des ordonnances antérieures con-

traires à la présente ordonnance sont abrogées.

32. Notre ministre secrétaire d'état au département de la

guerre est chargé de l'exécution de la présente ordonnance,

qui sera insérée au Bulletin des lois.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la.guerre.

Signé M*' Duc de Dalmatie.

il.
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Modèle n* t. Tableau faisant connaître la taille que doivent avoir A

et les conditions d'aptitue

DESI-

GNATION

des

armes.

DESIGNATION DES CORPS.

TAILLE

Nouvelle

mesure.

Ancienne
mesure.

Mètre.

Re'gimens d'infanterie de ligne.

—• leVère. .

.

Infanterie.

Sapeurs-pompiers delà viUedeParis.l 1

.

Compagnies de ve'te'rans ^ . . . .

Bataillon d'ouvriers d'administration 1,

CaTaîerie,

Infirmiers entretenus 3 . . •

Ecole de cavalerie j 1

Rie'gimens de carabiniers
j 1

de Cuirassiers. . , | 1

de dragons

de lanciers

de chasseurs

de hussards

Millini. Pieds. Pouces

5G0.

625.

560. 4.

Artillerie

.

Corps de la remonte ge'nerale. ....

Re'gimens d'artillerie

Bataillon de pontonniers.

Compagnies d'ouvriers d'artillerie

.

Escadrons du train d'artillerie . . . .

Génie

.

F!quipagcs

militaires.

Re'gimens du ge'nie

Compagnie d'ouvriers du génie

,

Train du ge'nie

1.

1.

1.

1.

i.

1.

1.

Corj)s du train des c'quipagcs mili-

taires

Compagnies d'ouvriers des mêmes l l.

équipages

679.
761.

733.

706.

679.

679.

706.

706.

693.

693.

5.

5.

5.

6.

5.

5.

5.

706.

679,

679.1

5.

4.

3.

2.

3.

3.

2.

2.

3.

2.

2.

Ligne

7 1/S

7 1/î

//

II

6.

6.





MODÈLE n" 2.

(1) Maire ou adjoint.

(2) Nom et prénoms.

^a) Si l'engagé a déjà servi,

spécifier , d'après sa décla-

ration ( à la suite de Tindi-

cation de sa profession
) ,

en quelle qualité et dans
quel corps.

( 318 )

ACTE DENGAGEMENT.

(3) Indiquer ici les marques
particulières.

(4) Nom et prénoms du pre-

mier témoin.

(5) Nom et prénoms du se-

cond témoin.

(6) ( Indication'

de l'arme.)

Cette indi.

cation sera

Infanterie,

Cavalerie,

Artillerie

,

Génie,
Equipages
militaires.

(7) Nom et prénoms de l'en-

gage-

(8) Nom, grade et corps de

l'autorité militaire signa-

taire du cerlilicat.

fO) Nom de l'engsgé.

L'an
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n'est atteint d'aucune infirmité ;
qu'il a la taiHe et

les autres qualités requises pour l'amie à laquelle ii

(10) Deiignation du corps. se destine, et que l'effectif du (10)

dans lequel il demande à entrer, permet

de Ty admettre
;

(b) Si ce n'est pas un acte de 2° Son acte de naissance (b)
naissance que l'engagé pro-

COnstataat qu'il est ne
duit, on énoncera le titre

, ^> .» ^

qu'il présentera conforme'- '^ v'^j
ment à l'article 46 du Code à Canton d
"'^

arrondissement d de'partement
(11) Indication du jour, du j
mois et de l'année de la „ , •/» t i • t -i-

naissance (en toutes let- 3° l'" certiiicat de bonnes Vie et mœurs, deli-

tres ). vre' sous la date du par le

(12) Indiquer la commune, maire d (12) conforme'ment à

l'article 20 de la loi du 21 mars 1832 , et constatant

(13) Nom de l'engagé. 1» Que ledit S' (13)

jouit de ses droits civils
;

2° Qu'il n'a jamais été condamné à une peine
correctionnelle pour toI , escroquerie, abus de con-
fiance ou attentat aux mœurs.

(c) Si l'engagé a moins de 'x [Cj

vingt ans, ou indiquera 5" (d)
sous ce numéro le conscn-,
tement qu'il est tenu de Nous , maire du chef-Iieu du canton d
p^roduire

,
conformément à après avoir reconnu la régularité

, . _ * .. des pièces produites par le S'' (14)
(D) On indiquera sous ce nu- * ' / . t - i

vméro les autres pièces que
.

^^ ^vons donne lecture
,

l'engagé qui aura déjà servi 1° Des articles 2 , 31, 32, 33, 34 delà loi du
devra produire

, conformé- 21 mars 1832*
ment à l'article 11 de l'or- q„ rv »'i i -; . ^ o j i' j i

donnance du 98 avril 1832 * Des articles 17 et 18 de 1 ordonnance royale

sur les engagemens, pour du 28 avril 1832, lesquels ordonnent de faire con-
justifier qu'il est dégagé de duire de brigade en brigade

,
par la gendarmerie, les

toute obligation. , ° . "
. , ", r •

, ,, „ , . „ engages volontaires trouves hors de la route qui
(14) Mora et prénoms de t en- i , - , i •

' „•_
^ leur est tracée , et de poursuivre comme insoumis

ceux qui ne se rendent pas à leur destination dans

les délais prescrits.

Après quoi , nous avons reçu l'engagement du
(15) Nom et prénoms de l'en- S"" (15)

6"6''' lequel a promis de servir avec fidélité et honneur
pendant sept ans, durée de l'engagement volon-

taire , aux termes de l'article 33 de la loi du 21 mars
1832 , et a partir de ce jour.

{t€) Nom et prénoms de l'en- Lecture faite audit S' (16)
6'S^* et au.x deux témoins ci-dessus

(e) Si l'engagé ou les témoins dénommés, du prc'scnt acte, ils ont signé avec
ne peuvent signer, i! sera / v

^
fait mention de la cause """^ V^l-

qui les en emp^cfiera, con-
formcinent à l'articl;- 30 du
Code civil.
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ACTE DE RENGAGEMENT.

L'an rail huit cent le

à heure s'est pre'senté de-

vant nous, sous-intendant militaire re'sidant à

département d

(1) Nom, prénoms, grade et le S' (t)
corps dans lequel sert le

militaire.

(2) Indiquer ici ies raatcmes

particulières.

(3) Noms ,
prénoms ,

profes-

«ions et résidences des deux

lufanterie

,

(4) (
Désigner\ Cavalerie,

l'arme.
)

I Artillerie,
Cette dcsi-( Çenie

,

gnation seraj Équipages
militaires.

(5) Si le militaire est absent

de son corps depuis plus

de trois mois, il sera tenu

de produire un certificat de

bonne conduite du maire

de la commune où il ré-

side.

(Ç) Indiquer le chef du cor])3

ou l'officier de recrutement

qui a délivré le certificat.

(7j Indiquer le corps.

ne' le

département d

domicilie's à

de'partement d

sourcils

nez

visage (2)

taille d'un mètre

et d

front

bouche

firsd

canton d

cheveux
yeux

menton

Lequel , assiste des S" (3)

miliimètres

,

appele's comme te'moins , conforme'ment à la loi
,

nous a déclare' vouloir contracter un rengagement
de ans

,
pour l'arme (4)

Et, à ceteflFet, nous a présente',

!<> Un certificat du chef du corps dans lequel

il sert actuellement, constatant qu'il a droit à son

congé définitif du service actif le

et qu'il a toujours tenu une bonne
conduite pendant son séjour au corps (5) ;

2o Un certificat attestant qu'il réunit les qua-

lités requises pour faire un bon service, délivré

par (6)

3° Un ceritficat du chef d (7)

constatant qu'il peut rester ou

être admis dans ce corps.

Nous, sous-intendant militaire, après avoir re-

conna la régularité des pièces produites par le

Si-

nous lui avons donné lecture des articles 34 , 36

et 37 de la loi du 21 mars 1832, et des articles 25,

30, 32 , 34 et 35 de l'ordonnance royale du 28 avril

1832.

Ensuite de quoi nous avons reçu le rengagement

du S<-
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lequel a promis de continuer k servir avec fidélité

et honneur, de rester sous les drapeaux pendant

l'espace de ans , à compter du
jour où cesse le service auquel

il est actuellement tenu par la loi.

(a) Si l'engage ou les témoins LecturC faite audit S""

ne peuvent signer, il sera
^^ ^^^ ^^^^ tëmoins ci-dessus dénommés, du pré-

Hit meutiun de la cause ' *

qui les en empêchera, con- scnt acte, ils Ont signe avec nous (A).

forme'ment à l'article 3D du
.

Code civil. Fait à le

[ N*' 90. ]

Par ordonnance du Roi du 22 avril 1832 , M. Latreijte,

capitaine de vaisseau, a été nommé aide-de-carap du Roi.

[ N° 91.
]

Par ordonnance du Roi du 26 avrii 1832, les membres
des conseils généraux des colonies de la Martinique et de la

Guadeloupe, actuellement en exercice, ont été maintenus

dans leurs fonctions jusqu'à nouvel ordre.

[ N" 92.
]

Par ordonnance du Roi du 26 avril 1832, M. Chappcy
a été nommé trésorier des établissemens français dans i'Inde,

en remplacement de M. Lalung-Bomiairc , décédé.

[ N° 93.
]

Par ordonnance du Roi du 30 avril 1832, la place de

substitut du procureur du Roi près ie tribunal de première

instance de Saint Denis , à i ile Bourbon , a été supprimée.
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[ N° 94.

Par ordonnance du Roi du 5 mai 1832, M. Hernoux

,

iieutenant de vaisseau , a été nommé officier d'ordonnance du
Roi.

[N° 95.]

Prospectus du concours public pour l'admission à l'Ecole navale en

rade de Brest.

Paris, l"mai 1832.

La loi du 20 avril 1832 a autorisé l'ouverture d'un con-

cours public, à l'effet d'admettre, en qualité d'élèves de l'École

navale, ïes jeunes gens qui se destinent à ia marine. Cette

école a précédemment été organisée en vertu d'une ordon-

nance du 1^' novembre 1 830, et ie programme d'admission a

été arrêté conformément à l'ordonnance du 24 avril 1832.

Conditions d'admission.

Les examens seront faits par les examinateurs de l'Ecole po-

lytechnique, aux mêmes lieux et aux mêmes époques que celles

désignées pour les candidats à cette école, savoir (l) :

Paris, pour les départemens deîa Seine, de Seine-et-Marne

et d'Eure-et-Loir.

Tournée du nord et de l'est,

Amiens, pour ïes départemens de l'Oise et delà Somme.
Douai, pour le Pas-de-Calais et le Nord.

Reims, pour la Marne, l'Aisne et les Ardennes.

Metz
,
pour ia Moselle.

(1) L'ouverture des examens a iieu ordinairement, à Paris, dans les

derniers jours dw mois de jaillet , et suecessivement dans les autres villes.

L'itinc'rairc dos csnniinateurs est insère' au Moniteur ^t 9.vl\ Annales mari

limes àl'epoquc des examens.
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Nancy
,
pour la Meurthc, les Vosges et la Meuse.

Strasbourg, pour le Haut-Rhin et le Bas-Rhin.

Tournée du sud-esî.

Besançon, pour le Doubs, la Haute-Saone et le Jura.

Dijon, pour la Haute -]\larne, la Côte -d'Or, i'Aube et

TYonne.

Lyon, pour l'Ain, le R.hône, Saone-et-Loire et ia Loire.

Grenoble, pour la Drôme, l'Isère, les Hautes-Alpes et les

Basses-Alpes.

Avignon, pour Vaucluse.

Marseille, pour le Var, les Bouches-du-Rhône et la Corse.

Nîmes, pour le Gard et l'Ardcche.

Montpellier, pour i'Hérauit, les Pyrénées Orientales et la

Lozère.
Tournée de l'ouest.

Versailles, pour Seine-et-Oise.

Orîéans
,
pour le Loiret et Loir-et-Cher.

La Flèche, pour la Sarthe.

Angers, pour Maine-et-Loire.

Nantes
,
pour la Loire-inférieure et la Vendée.

Pontivy
,
pour le Morbihan et les Côtes-du-Nord.

Lorient, pour le Morbihan.

Brest, pour le Finistère.

Rennes, pour Ille- et-Vilaine et la Mayenne.

Caen, pour lu Manche, le CiJvados et l'Orne.

Rouen
,
pour la Seine-inférieure et i'Eure.

Tourne'e du sud.

Tours, pour Indre-et-Loire.

Poitiers, pour la Charente, la Vienne, la Charente-infé-

rieure et les Deux-Sèvres.

Bordeaux, pour la Gironde , les Landes et Lot-et-Garonne.

Pau, pour les Basses-Pyrénées et les Hautes-Pyrénées.

Toulouse, pour la Haute-Garonne, l'Aude, l'Ariége, le

Gers, Tarn-et-Garonne et le Tarn.
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Rodez, pour l'Aveyron et le Cantal.

Cahors, pour le Lot et la Corrèze.

Limoges, pour ïa Dordogne , la Haute-Vienne et fa Creuse.

Clermont, pour le Puy-de-Dôme et la Haute-Loire.

Bourges, pour le Cher et l'Indre.

Les candidats ne devront pas avoir dépassé leur dix-sep-

tième année au 1 5 novembre de l'année du concours (l).

Us devront se faire inscrire , le 1 5 juin au plus tard ^ à ia

préfecture du département où est établi ie domicile de leurs

familles. Toutefois, ils pourront être examinés dans îe chef-

lieu d'examen le plus voisin du collège où ils auront achevé

leur première éducation , si l'intention en est exprimée pour

eux au moment de leur inscription.

Tout candidat devra produire à la préfecture

,

1 " Son acte de naissance , constatant qu'il est né BVançais
;

2° Un certificat du médecin , constatant qu'il a eu la petite

vérole ou qu'il a été vacciné, et qu'il n'a aucune infirmité (les

cas de myopie, de presbytie et de surdité, sont des causes ab-

solues d'exclusion
) ;

S'' Un engagement pris par la famille, de fournir, en cas de

réception du candidat, le trousseau, les instrumens, les livres

et autres objets désignés à la fin du présent prospectus. Le
même engagement portera l'obligation de verser, à l'arrivée

des élèves dans ie port, une somme de 100 francs dans la

caisse de l'École navale.

Conditions de l'examen.

Les connaissances exigées pour l'admission à l'Ecole navale

,

sont :

1° L'arithmétique complète, comprenant l'exposition du

nouveau système métrique , la théorie des proportions et des

progressions, celle des logarithmes et l'usage des tables;

(i) CctlP disposition continuera à cXvc suivie en 1832 et en 1833; mais, à

cîater de 18151 , nui ne pourra conrourir s'il a plus de seize ans au l*""" janvier

de l'année c'iuiante. \\ ne sera point accorde de dispense d'âge, mêmepour la

plus peliLr (fiffcrcncc.
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2" La geomëtrie elénienlaire et les deux trigoiiomctrfes '

3° Les éfemens d'algèbre, comprenant îa resolution 'des
équations des deux premiers degrés, la formule du binôme de
Newton dans le cas seulement de l'exposant entier et positif,
la sommation des puissances des termes d'une progression'
arithmétique quelconque, et l'application des formules au
calcul des piles de boulets de diverses espèces

;

4° La statique démontrée synthétiquement, appliquée aux
conditions d'équilibre des machines simples;

5" Les candidats traduiront, sous les yeux de l'examina-
teur, un morceau d'un auteur latin de Ja force de ceux qu'on
explique en troisième.

6" Us traiteront par écrit, en français, un sujet de compo-
sition donné

;

7^^ Us expliqueront, à livre ouvert, un passage d'un ou-
vrage anglais facile;

8° Ils copieront une tète ou un paysage en partie ombré
au crayon, d'après un modèle qui leur sera présenté par l'exa-
minateur;

9° Ils devront avoir une écriture lisible et savoir {'ortho-
graphe .

Tous ces objets sont également obligatoires.

Les candidats ne seront rigoureusement examinés que sur
les matières indiquées dans le programme ci-dessus; mais il

leur sera toutefois tenu compte des connaissances qu'ils pour-
ront posséder sur les parties qui forment l'enseignement de
i'EcoIe navale

, .savoir :

r Le cours de navigation, l'astronomie nautique, la des-
cription et l'usage des instrumens employés soit pour observer
à la mer, soit pour déterminer la position des bàtimens et îa
rapporter sur les cartes

;

r Le cours d'hydrographie, comprenant les Jevers de
plans sous voiles, la détermination des sondes, la construc-
tion des cartes maiines géographiques et topographiques;

3" Le cours élémentaire de géographie descriptive appli-
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quée à i'architecture navaie et aux principales macliines em-

ployées sur les vaisseaux et dans les ports
;

4° Le cours élémentaire de physique générale
;

5° Le cours de grammaire générale, de belles-iettres et

d'histoire moderne
;

6° Le cours de langue anglaise;

7° Le cours de dessin pittoresque et linéaire.

Nomination et avancement.

Un jury réuni à Paris, présidé par un officier général de

îa marine, composé des examinateurs de l'Ecole polytechnique

et d'un des examinateurs de la marine , déterminera le rang

des candidats admissibles; et le ministre secrétaire d'état de la

marine fera expédier les lettres de nomination d'élève à l'Ecole

navaie à ceux de ces jeunes gens qui , en raison de leur instruc-

tion et des besoins du service
,
pourront être admis à cette

école. Le nombre de ces élèves sera fixé à l'époque de la con-

vocation du jury.

Les cours d'étude et les exercices pratiques de l'Ecole navale

. commenceront le 1 5 novembre et finiront le 1 5 septembre de

l'année suivante, époque à laquelle auront lieu les examens de

sortie.

Dans ces examens, les élèves seront interrogés sur toutes

les branches de l'instruction théorique et pratique qui leur

auront été enseignées.

L'exarnen de sortie sera fait devant une commission présidée

par le préfet maritime, et composée du major général de la

marine, de deux capitaines de vaisseau, d'un officier supérieur

d'artillerie de la marine, d'un ingénieur des constructions na-

vales, et d'un examinateur de la marine, lequel posera les

questions de théorie et aura voix délibérative. Les membres

de cette commission seront nommés par îc ministre et sur la

proposition du préfet maritime.

Les élèves qui, ayant terminé leur année scolaire à l'Ecole

navale, auront subi l'examen de sorlie d'une manière satisfai-
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santé, prendront rang entre eux, d'après fe degré de mérite

dont ils auront fait preuve, et recevront le titre i^élevés de la

marine de 2' classe.

Les élèves qui n'auront pas répondu d'une manière satis-

faisante à l'examen de sortie de l'Ecole navale , et dont fa com-

mission aura prononcé la non-admission au grade d'élève de
2* classe, seront licenciés définitivement et remis à la disposition

de leurs familles.

Le redoublement d'année sera interdit aux élèves de l'École

navale.

Cependant, il pourra être fait exception à cette règle en

faveur de ceux qui, ayant jusque-là obtenu des notes favo-

rables sur leur conduite et leurs études, auront fait à l'hô-

pital un séjour de plus de quarante jours pour cause de maladie

constatée par le conseil de santé du port et par le conseil d'ad-

ministration de l'école.

Les élèves de l'Ecole navale jouiront, pendant leur séjour à

bord du vaisseau, d'une ration en nature et d'une somme d'un

franc par jour, à titre de traitement de table.

Trousseau dont les élèves de l'Ecole navale devront êtrepourvus.

Habillement.

Un habit-veste en drap bleu ( il n'y aura pas de brides d'é-

paulette).

Deux paletots en drap bleu, revers, collet et paremens de
même couleur (les revers garnis de sept boutons à l'ancre),

manches coupées et garnies chacune de quatre boutons;

Un gilet en drap bleu, garni d'un seul rang de petits bou-
tons;

Deux pantalons de drap bleu h. la matelote
;

Une capote courte en grosse étoiïè bleue
;

Un chapeau rond à la matelote, bordé d'un galon noir en
poil de chèvre

;

Une casquette de drap avec visière.
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Petit équipement.

Six pantalons de grosse toiie en coutil blanc;

Quatre vareuses de la même étoffe;

Douze chemises de toile blanche
;

Six caleçons de toile
;

Douze paires de bas de coton
;

Quatre paires de bas en iaine grise
;

Six cravates de percale
;

Trois cols de soie noire plissés, ou cravates de soie noire;

Douze mouchoirs de poche de couleur
;

Trois bonnets de coton
;

Douze serviettes de toile
;

Deux paires de souliers;

Une paire de bottes ou bottines
;

Une paire de demi-guêtres en étamine noire
;

Une paire de demi-guêtres en toile blanciie;

Une brosse à habit
;

Une brosse à peigne
;

Une brosse à dents
;

Deux peignes
;

Un couvert complet en argent.

Livres et instiuraens.

Un Traité de navigation de Bezout, avec !es-notes du clie-

vaïier de Rossel
;

La Géométrie descriptive de M. Lefebvre de Fourcy
;

Le Traité de physique de M. Desprez;

Les Tables de logarithmes de Callet;

Un Manuel de grément de M. Costé, capitaine de vais-

seau ( 2* édition ) ;

Le Manœuvrier de Bourde de Viliehuet
;

Les Picgles du pointage à bord des vaisseaux, par M. le ca-

pitaine de vaisseau Montgery (
2" édition);

Le Dictionnaire de marine de M. ïc vice-amiral Willaumez;
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Une grammaire anglaise;

L'École du soldat et du peloton ( 4 mars 1831);

Six cartes topographiques de fEcole polytechnique , n"' 3

et 3 lis , 5 et 5 bù, 7 et 1 ;

Un étui complet de mathématiques
;

Un porte-feuille pour le dessin
;

Deux mains de papier à dessiner;

Six mains de papier à écrire
;

Trente-six plumes;

Un demi-htre d'encre;

Un registre de deux mains pour les calculs nautiques;

Un semblable registre pour recueillir les observations et les

remarques des élèves
;

Un boîte de crayons Conté , assortie
;

Un porte-crayon en cuivre de six pouces;

Un bâton d'encre de Chine
;

Quatre pinceaux à laver;

Un morceau de gomme élastique
;

Un morceau de colle à bouclie
;

Un canif;

Une règle en bois de dix-huit pouces
;

Une équerre en bois de six pouces ou cinq,

Paris, le l*"' mai 1832.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies

,

Signé O-^ DE RiGNY.

Nota, Pour atteindre a raniformité désirable , il convient que les e'Ièves ne
se procurent qu'à Brest les effets, livres et instrumens de'signe's au pre'seat

prospectus.

Les lettres adresse'es par les farniHcs au commandant de i'EcoIe navale
de\Tont être affranchies.

Ann. maRIt. 1« Partie, oÔicicHe. 1832. i2
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[ N» 96.

]

Loi relative ù Charles X et à sa famille.

A Paris, au palais des Tuileries, le 10 avril 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

<?t à venir, SALUT.

Les chambres ont adopté, nous AVONS ORDONNÉ et

ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1" Le territoire de la France et de ses colonies est

interdit à perpétuité à Charles X, déchu de la royauté par

la déclaration du 7 août 1830, à ses descendans, aux

époux et épouses de ses descendans.

2. Les personnes désignées dans le précédent article ne

pourront jouir en France d'aucun droit civil ; elles ne pourront

posséder aucun bien, meuble ou immeuble ; elles ne pourront

en acquérir à titre gratuit ou onéreux.

3. Les mêmes personnes sont tenues de vendre d'une

nianière définitive tous les biens, sans exception, qu'elles

possèdent en France. Cette vente sera effectuée, pour les

biens libres , dans l'année à dater de la promulgation de la

présente loi , et pour tous ceux qui seraient susceptibles de

liquidation ou de discussion, dans l'année à partir de Fé-

poque à laquelle ia propriété en aura été irrévocablement

fixée.

Les biens meubles et immeubles acquis et possédés par

Charles ^pendant son règne, et qui sont confiés à l'admi-

nistration provisoire de l'ancienne dotation de la couronne,

continueront d'être ainsi administrés, jusqu'à ce qu'il ait été

statué sur la liquidation de l'ancienne liste civile.

Il est fait réserve expresse aux créanciers de Charles X
et de sa famille, du droit de commencer et de mettre à fin

telles poursuites qu'il appartiendra.

4. Faute d'effectuer la vente dans le délai prescrit, il y
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sera procédé à la diligence de l'administration des domaines,
savoir, pour les majeurs, selon les formes administratives;'
<?t pour les mineurs, devant les tribunaux, selon le mode
usitë en pareil cas, mais sans avis préalable d'un conseil de
famille. Néanmoins les propriétaires pour le compte et au
nom desquels la vente sera poursuivie , auront la faculté de
venrlre à l'amiable jusqu'au jour de l'adjudication , sous la
condition expresse que les frais de poursuite seront remboursés
préalablement au trésor.

.5. Le prix de toutes les ventes sera remis aux ayans-droit,
propriétaires ou créanciers

; les droits de i'état, s'il en existe

i

demeurant également réservés.

G. Les dispositions des articles V et 2 de îa présente loi
sont applicables aux ascendans et descendans de Napoléon

y

à ses oncles et tantes, à ses neveux et nièces, à ses frères,'

leurs femmes et leurs descendans , à ses sœurs et à leurs maris!
7. Est et demeure abrogé l'article 4 de la loi du 1 2 janvier

1816.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la
chambre des pairs et par celle des députés, et sanctionnée
par nous cejourd'hui , sera exécutée comme loi de l'état.

D0N>0>'S EN MANDEMENT à nos cours et tribunaux,
préfets, corps administratifs, et tous autres, que \es> présentes
lis gardent et maintiennent, fassent garder, observer et main-
tenir, et, pour les rendre plus notoires à tous, ils les fassent
publier et enregistrer par-tout où besoin sera; et afin que ce
soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre
notre sceau.

Fait à Paris, au palais des Tuileries, le 10 'jour du mois
d'avril 183 2.

Signé LOUJS-PHILIPPE.
Vu et scelle da ^rand sceaa :

p^^^. j^ j^^.
^

Lt Garde des sceaux de France , Le Garde des sceaux de France
Ministre Secrétaire d'état au dé- Ministre Secrétaire d'état au de'-
parlement de la justice, parlement de la justice,

Signé Barthe. Signé Baktbz.

33^
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[ N" 97. ]

Rapport au Roi, et décision Je sa Majesté qui rend exécutoire dans

les colonies françaises la loi relative à Charles X et à sa famille.

Paris, le 16 mai 1832.

L'article l" delà loi du lO avril dernier porte que ïe

territoire de la France et de ses colonies est interdit à per-

pétuité à Charles X et à sa fimiille.

Aux termes des dispositions des ordonnances organiques

-qui ont déterminé ie mode de promulgation aux colonies, des

lois et autres actes de la métropole, fai l'honneur de prier

votre majesté de m'autoriser à prescrire aux gouverneurs de

CCS étabïissemens d'y rendre exécutoire la ioi dont il s'agit.

Je suis &c.
Signe C'^ DE RiGNY.

Approuvé :

Sipié LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies,

Siscné C'« DE RiGNY.

[ N° 98.
]

Lettre du ministre secrétaire d'état au département de la guerre

à MM. les oreïets des departemens, relative au concours pour

l'École polytechnique en 1832. [Bureau de l'Artillerie.
)

Paris, le 3 mai 1832.

Monsieur le Préfet, j'ai l'honneur de vous adresser des

exemplaires du prospectus d'admission au concours de l'École

polytechnique pour 1832; Je vous invite à lui donner

ia plus grande publicité dans l'étendue de votre département,

afin que ies candidats qui se disposent pour le prochain con-
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cours, soient exactement instruits des conditions qu'ils auront

à remplir.

Je vous prie de me faire parvenir, au plus tard pour le

20 juin, la liste d'inscription des jeunes gens de votre dé-

partement, qui doit être close le 10 du même mois, et à

laquelle doivent être jointes les pièces exigées des candidats.

Indépendamment de ces pièces, les militaires des corps

réguliers qui peuvent concourir pour l'Ecole polytechnique

,

auront à produire en outre, au moment de leur inscription,

un certificat du corps dont ils font partie, constatant le temps

qu'ils ont passé au service.

J'ajouterai que celles de ces pièces qui auraient été fournies

par les aspirans iors du dernier concours, doivent être renou-

velées pour celui de cette année.

La liste d'inscription devra indiquer le lieu d'examen , con-.

fermement à ce qui est établi par le prospectus, et le domi-

cile de la famille ou de son tuteur.

Si votre département ne fournit aucun sujet pour le pro-

chain concours, veuillez m'en informer également dans le

délai fixé pour l'envoi des listes d'inscription, ces divers ren-

scignemens étant indispensables pour régler l'ordre, des tour-

nées des examinateurs..

Recevez &c.

Le Minisire Secrétaire d'Uat au département

de la guerre

,

Signé le Duc de, Dalmatie.

[ N° 99. ]

Prospectcs de l'Ecole polytechnique.

Paris , le 3 mai 1832.

L'Ecole polytechnique est destinée, en général , à propager

îes sciences mathématiques , la physique , la chimie et les

arts graphiques. Son but spécial est de former les élèves pour
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îes ccoîes de l'artiîlerie de terre et de mer , du génie militaire,

des ponts et chaussées , des mines , de la marine royale , du

sjénie maritime, des ingénieurs hydrographes, des poudres et

salpêtres, et de tous les autres services publics qui exigeraient

des connaissances étendues sur les sciences physiques et ma-

thématiques. Elle est placée sous l'autorité du ministre de lu

guerre , et soumise au régime militaire.

5 W. Programme d'examen.

On ne peut être admis à l'Ecole polytechnique que par

voie de concours.

Les examinateurs se rendent, à cet effet, chaque année,

dans les principales villes du royaume, auxquelles des arron-

dissemens d'examen sont assignés. Ces villes et arrondisse-

mens sont :

Amiens pour les départemens de fOise et de la Somme
;— Angers pour le département de Maine-et-Loire ;

— Avi-

gnon pour Vaucluse ;
— Besancon pour le Doubs, fa Haute-

Saone et Je Jura ;
— Bordeaux pour la Gironde , les Landes

et Lot-et-Garonne ;
— Bourges pour le Cher et l'Indre ;

—

•

Brest pour le Finistère ;
— Caen pour la Manche, le Calvados

et i'Orne ;
— Cahors pour le Lot et la Corrèze ;

— Clermont

pour le Puy-de-Dôme et la Haute-Loire ;
— Dijon pour

la Haute-Marne, la Côte-d'Or, l'Aube et l'Yonne; — Douai

pour le Pas-de-Calais et le Nord; — Grenoble pour la

Drôme, l'Isère, les Hautes-Alpes et les Basses-Alpes; — la

Flèche pour la Sarthe; — Limoges pour la Dordogne, la

Haute-Vienne et ia Creuse; — Lorient pour le Morbihan ;
—

Lyon pour l'Ain , le Rhône, Saone-cl-Loire et la Loire; —
Marseille pour le Var, les Bouches-du-Rhône et la Corse

;— Metz pour la Moselle; — Montpellier pour l'Hérault,

îes Pyrénées-Orientales et la Lozère ;
— Moulins pour l'Al-

lier et la Nièvre ;
— Nancif pour la Meurthc , les Vosges et

ia Meuse ;
— Nantes pour la Loire-Inférieure et la Vendée ;

-— Nîmes pour le Gard et fArdèchcj — Orléans pour le
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Loiret et Loir-et-Cher ;
— Paris pour la Seine, Seine-et-

Marne et Eure-et-Loir ;
— Pau pour les Basses-Pyrenées et

les Hautes-Pyrenées ;
— Poitiers pour la Charente , la Vienne

,

la Charente-Inférieure et les Deux-Sèvres; — Ponlivij pour

le Morbihan et les Côtes-du-Nord ;
— Reims pour la Marne

,

l'Aisne et les Ardennes;

—

Rennes pour IlIe-et-Viiainc

et la Mayenne; — Rodez pour l'Aveyron et le Cantal ; —;-

Rouen pour la Seine-Inférieure et l'Eure; — Strasbourg

pour le Haut-Rhin et le Bas-Rhin ;
— Toulouse pour fa

Haute-Garonne, l'Aude, TAriege, le Gers, Tarn-et-Garonne

et le Tarn ;
— Tours pour Indre-et-Loire ;

— Versailles

pour Seine-et-Oise.

Un avis officiel fait connaître Tëpoque de l'examen
,
qui a

iieu ordinairement du l*"" août au 1*' octobre.

Les candidats ne peuvent être examinés que dans l'arron-

dissement d'examen où le domicile dé leur famille est établi ,.

ou bien dans celui où ils ont achevé leur première instruction

,

pourvu qu'ils y aient étudié au moins une année. Ils doivent

se faire inscrire, avant le 10 juin , à la préfecture du départe-

ment qu'ils habitent.

La voie du sort déterminera dans quel ordre iîs seront exa*-

minés.

Les connaissances exigées pour l'admission sont :

1° L'arithmétique complète, comprenant la théorie de$ pro-

portions, des progressions, des logarithmes, et l'usage des

tables ; l'exposition du nouveau système métrique
;

2° La géométrie élémentaire, comprenant les propriétés

des triangles sphériques ;.

3° L'algèbre, comprenant la résolution àes équations des

deux premiers degrés, celles des équations indéterminées du
premier degré, la théorie des exposans fractionnaires et des

exponentielles, la démonstration de la formule du binôme de

Ncwtoji, dans le cas seulement des exposans entiers positifs,

b composition générale des équations , la règle des signes do

Descartes, la détermination des racines coramensurables.;
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celle des racines égales, ia résolution des équations numé-

riques par approximation, l'élimination des inconnues entre

deux équations d'un degré quelconque à deux inconnues
;

4" La trigonométrie rectiligne, et l'usage des tables de

sinus;

5° La statique démontrée d'une manière synthétique, appli-

quée à l'équilibre des machines les plus simples , telles que le

levier, la poulie, le plan incliné, le coin, le treuil, la vis,

la machine funiculaire, ies moufles, les roues dentées et la vis

sans fin ;

6° La discussion complète des lignes représentées par les

équations du premier et du second degré à deux inconnues, et

îes propriétés principales des sections coniques
;

9° Un exemple de résolution de triangle est proposé à chaque

candidat, pour constater qu'il sait se servir des tables de loga-

rithmes ; les calculs devront être faits avec des tables à sept

décimales
;

.
8° Les candidats traduisent, sous les yeux de l'examina-

teur, un morceau d'un auteur latin de la force de ceux qu'on

explique en rhétorique, et traitent par écrit, en français, un

sujet de composition donné. Leur écriture doit être lisible, et

leur orthographe correcte
j

9* Ils copient enfin une académie, en partie ombrée au

crayon , d'après un des dessins qui leur sont présentés par

l'examinateur.

Les élèves doivent avoir été exercés , avant leur entrée à

l'école, à construire, avec la règle et le compas, quelques

problèmes de géométrie élémentaire et de géométrie descrip-

tive.

Tous ces articles sont également ohligatoires.

Les candidats ne sont examinés que sur les connaissances

exigées par le programme : on a cependant égard aux connais-

sances élémentaires de physique et de chimie qu'ils possèdenU
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5 II. Conditions d'admission.

Pour être admis à l'examen , il faut être Français , et avoir

eu plus de seize ans ou moins de vingt au 1" janvier de Tannée

courante. Cependant, d'après les dispositions de l'articîe 4 de

la loi du 14 avril 1832, les militaires des corps réguliers y
sont admis jusqu'à I âge de vingt-cinq ans.

Les pièces à produire par les candidats au moment de l'ins-

cription, sont :

1° L'acte de naissance dûment légalisé
;

2° Une déclaration d'un médecin ou chirurgien , constatant

que îe candidat a eu la petite vérole ou a été vaccine;

3" Un engagement pris par les parens ou tuteurs, de verser

par quartier et d'avance, dans une des caisses de l'état, une

pension annuelle de 1,000 francs, et de pourvoir aux dé-

penses d'habillement, des livres et objets d'étude nécessaires

à l'élève pendant tout le temps de son séjour à Fccole.

Les élèves reçoivent à domicile leur lettre d'admission à

l'école; elle leur fait connaître ie jour où ils devront y être

rendus.

A leur arrivée, iîs seront soumis à une visite de médecin,

qui a pour objet de constater qu'ils n'ont aucun vice de con-

formation, ni aucune infirmité ou maladie contagieuse.

§. III. Enseignement.

La durée du cours complet d'instruction est de deux ans.

L'année scolaire commence vers le 1 5 novembre.

Les objets de l'enseignement sont :

Pour la première année d'étude

,

Le calcul différentiel et intégral et la mécanique
;

La géométrie descriptive et ses applications à la coupe des

pierres, à la chai-pente, à la perspective et aux ombres, l'analyse

appliquée à la géométrie des courbes et des surfaces
;

La physique
;

La chimie théorique et pratique
)

La littérature française.
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Pour la deuxième année d'étude

,

La suite des cours d'analyse et de mécanique
;

La description des machines et le calcul de leurs efTcls
;

l'astronomie, la géodésie et la géographie physique j des no-

tions d'arithmétique sociale
;

La suite du cours de physique
;

. La suite du cours de chimie et de manipulations j.

L'architecture
;

Les principes de la fangiie allemande.

Pendant les deux années d'étude, les éïèves sont exercés

sur le dessin géométrique, le lavis, le dessin topographique,

le dessin de la figure et du paysage au crayon et au lavis.

Des programmes arrêtés chaque année par le ministre de

la guerre, sur la proposition du conseil de lecoie, règlent les-

matières de l'enseignement.

5 IV. Administration.

Les élèves vivent, dans l'intérieur de l'école, sous un régime

commun.

L'administration pourvoit à leur nourriture, à leur trai-

tement en cas de maladie, à l'entretien du linge et de l'habil-

lement, et en général à toutes les dépenses qui concernent la

vie commune.

Une somme de 108 francs par an, prélevée sur la partie

du budget de l'état affectée aux dépenses du pensionnat, est

destinée à l'entretien de fa chaussure et aux menues dépenses

fie l'élève. Le décompte de cette somme lui est fait à la fin de

cliaque trimestre, en précomptant ie prix des effets de chaus-

sure, du dégraissage d'habillement, et celui Aes objets dété-

riorés, cassés ou perdus par sa faute. Il est remis à chaque

élève un bordereau détaillé de ce décompte.

I^e paiement de chaque quartier de la pension a lieu d'aprè.^

l'avis qu'en donnent aux parens ou tuteurs les agens du trésor.

Tout élève dont les parens devraient plus d'un quartier ne

pourrait ctre conservé dans l'établissement.
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Lorsqu'un élève a obtenu un congé pour cause de maladie,

le paiement de sa pension est dû pour le trimestre courant de

sa sortie. Si son retour a lieu après ce trimestre, et que l'ab-

sence ait duré plus de trois mois, le paiement n'est dû qu'à

partir du jour de sa rentrée, à moins que ce ne soit dans le

premier trimestre de l'année scolaire
,

qui est toujours payé

intégralement.

Les congés accordés pour toute autre cause ne donnent lieu

à aucune diminution.

Lorsqu'un élève cesse de faire partie de Fécole , le quartier

courant demeure acquis à l'état.

Composition du trousseau.

L'uniformité devant régner dans la tenue des élèves , les

effets ^habillement seront tous confectionnés par les soins

de l'administration et payés par les parens. Quant aux autres

parties du trousseau , les parens sont libres de les fournir.

JiHes doivent être neuves, conformes aux modèles déter-

minés, et avoir été admises avant l'entrée de l'élève. Ceux

qui préféreraient les prendre à l'administration, les trouve-

ront à des prix qui seront indiqués dans un bordereau par-

ticulier.

La dépense du trousseau complet ne dépassera pas 750 fr.

,

dont environ moitié pour l'habillement uniforme. ( Le bor-

dereau en sera envoyé aux élèves admis.
)

1 habit de grande tenue , en drap bleu d'Eibeuf.

1 pantaîon, idem.

2 habits de petite tenue, en drap de Berry.

2 pantalons , idem.

I chapeau uniforme avec son carton.

Habillement 1 ^ pantalons en toile de coton blanche.

i 2 pantalons d'été' de petite tenue,
uniforme. \ 4 ^ols noirs.

1 bonnet de police.

3 paires de gants de castor jaune.

1 ceinturon dépëe.

Redingote. ( Ce«e parfte de l'habillement est facultative ;

son prix est en dehors de celui du trousseau,]

Lfs objtts ci-dessus doivent être pris à l'ccole.
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12 chemises en toile de cretonne.

9 caleçons longs , idem.
'•' 12 paires de chaussettes en coton e'cru ( 5 et 6 fih

)
garnies;

l8 mouchoirs,

6 bonnets de coton.

12 serviettes.

1 blouse pour les manipulations.

3 paires de demi-bottes.

2 paires de souliers.

2 peignes.

1 fouet en buffle ;, 3 brosses , dont 1 à habit, 1 a souliers

>

1 à peigne.

1 c'tui de mathe'matiques.

3 règles et 2 e'querres.

2 pinceaux et 1 hampe.
3 cartons , dont 1 grand et 2 moyens.

1 porte-feuille de dessin.

4 crayons de Conte'.

1 boite de crayons assortis, avec porte-crayon et canif.

Godets et soucoupes pour le dessin.

1 morceau de gomme élastique , et un de colle à bouche,

1 ccritoire.

1 exemplaire des Tables de logarithmes de Calîet , relie';

Menus ustensiles de chimie.

Chaque élève devra apporter trois paires Je draps de lit, de

douze mètres, qui lui seront rendus à sa sortie. Il pourra se

dispenser de cette fourniture en payant une somme de 20 fr.

,

à son entrée, pour les deux années qu'il doit passer à l'école.

L'élève devra être pourvu d'une timbale et d'un couvert

d'argent, marqués à son nom en toutes lettres; d'un biitou

d'encre de la Chine , d'un morceau de gomme gutte , d'une

tablette d'indigo, d'une de carmin et d'une de sépia. L'admi-

nistration ne se charge pas de fournir ces objets.

Lorsqu'un élève aura obtenu de passer vnie troisième année

dans l'établissement, les parons auront à verser, à la caisse de

l'école, le prix d'un chapeau, d'un habit et d'un pantalon de

Jurande tenue, et d'un pantalon d'été de petite teniie; celui

de deux cols noirs, et 10 francs pour les draps, s'ils ne les

avaient pas fournis. Dans tous les cas, îes parens sont tenus

de pourvoir au renouvellement des parties du trousseau, des

instrumens, livres^ hc. , mis hors de service.
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Les parens qui ne résident pas à Paris, sont tenus d'y avoir

un correspondant à qui l'on puisse s'adresser pour les inlcréts

pécuniaires , les accidens de toute nature, tels que maladie, &c.
;

enfin qui les représente auprès du chef de l'ëcole. Ce corres-

pondant accompagnera l'élève au moment de son arrivée; il

produira la déclaration des parens qui le chargent de cette mis-

sion, et reconnaîtra par sa signature qu'il l'accepte. II réglera

avec l'administrateur de l'école les articles concernant le

trousseau , et en acquittera la dépense avant l'entrée de l'élève

à l'école.

§ V. Pensions gratuites.

Une ordonnance royale a institué à l'école vingt-quatre

places ou pensions gratuites en faveur d'élèves dont les parens

sont hors d'état de payer la pension. Sur ces vingt-quatre

pensions, destinées à être la récompense de services rendus

à l'état ou de talens très-distingués, et qui peuvent être

partagées en demi-pensions, huit sont données sur la propo-

sition du ministre du commerce et des travaux publics, douze

sur celle du ministre de la guerre, et quatre sur celle du mi-

nistre de la marine.

Les parens qui réclameraient la faveur d'une pension ou
d'une demi-pension, doivent présenter leur demande motivée

dans les quinze jours qui suivent l'examen. Il est indispen-

sable que cette demande soit accompagnée d'une déclaration

faite devant l'autorité locale, énonçant les moyens d'existence,

le nombre des enfans et les charges de la famille. Les services

rendus a l'état par les parens doivent être constatés par des
certificats authentiques.

Les demandes de pensions ou demi-pensions sont adressées

à l'un des ministres désignés ci-dessus.

Paris, le 3 mai 1832.

Nota. Les lettres relatives au service de l'établissement, e'crires à MM. fcs

fonctionnaires, doivent porter sur l'adresse : Service de l'école. Elles doivent
«tre affranciiics , ou elles seront au compte des e'icves qu'elles concernent.
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[ N" 100.
]

Ordonnance du Roi qui accorde au ministre Je la marine et

des colonies, sur l'exercice 1831, un crédit supplémentaire de

48,000 francs.

Paris, îe 27 mars 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous prësens

et à venir, SALUT.

Vu la loi du 16 octobre 1831, qui a fixe à 717,000 francs

le crédit du chapitre P"" {^Administration centrale ) du bud-

get du ministère de la marine et des colonies pour l'exer-

cice 1 8 3 1
;

Vu la décision royale du 3 novembre 1825, qui a auto-

risé ia formation d'un bureau temporaire pour l'expédition

des actes réclamés par les anciens propriétaires de Saint-

Domingue
;

Vu la décision royale du 22 janvier 1831 ,
qui, en main-

tenant le bureau de Saint-Domingue, a alloué pour le paiement

des appointemens des employés, pendant i'année 1831 , une

somme de 36,000 francs;

Vu la décision royale du 8 décembre 1830, qui a fixé

à 12,000 francs les frais de premier établissement du mi-

nistre chargé du porte-feuille de la marine et des colonies;

Vu ia ioi de finances du 25 mars 1817 (art. 151 et

152);
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

marine et des colonies

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. Y\ II est accordé au ministre de îa marine et des

colonies, sur les fonds de l'exercice 1831 , un crédit supplé-

mentaire de -18,000 francs, imputable au chapitre I" ( Admi-

nistralion centrale ), pour subvenir aux dépenses cîu bureau

temporaire de Saint-Domingue et aux frais de premier éta-

blissement du ministre actuel.
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2. La présente ordonnance sera ultérieurement portée

aux deux chambres pour y recevoir la sanction de la loi.

3. Nos ministres secrétaires d'état des finances et de

la marine et des colonies sont chargés, chacun en ce qui le

concerne , de l'exécution de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies,

Sis^né C* DE RiGNY.

[ N" lOL
]

Ordonnance du Roi qui accorde au ministre de la marine et des

colonies, sur l'exercice 1831, un crédit supplémentaire de

836,000 francs.

Paris, le 31 mars 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, SALUT.

Vu la loi de finances du 16 octobre 1831
, qui a fixé à

71 millions 186,700 francs les crédits réunis du service

ordinaire et du sen-ice extraordinaire de la marine et des colo-

nies pour l'exercice 1 83 1
;

Vu notre ordonnance du 27 de ce mois
,
par laquelle il

a été alloué au même département, sur les fonds de fexer-

cice 1831 , un crédit supplémentaire de 48 mille francs, des-

tiné à pourvoir à diverses dépenses imputées au chapitre P*"

( Administration centrale), et non prévues au budget;

Vu l'exposé de notre ministre secrétaire d'état de la ma-
rine et des colonies en date de ce jour

, portant qu'en dehors

des dépenses propres à l'exercice 1831 , il aura été imputé

sur les fonds de cet exercice une dépense distincte d'environ

8 26,000 francs, représentant des créances exigibles des exer-

cices clos;
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Vu la îoi de finances du 24 mars 1817 ( art* 151

et 152);

Vu îa loi de finances du 29 janvier 1831 (art. Il);

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

marine et des colonies

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONl^ONS CC qui Suit :

Art. 1 ". îl est accordé à notre ministre secrétaire d'état de

ia marine et des colonies, sur îes fonds de l'exercice 1831 ,

un nouveau crédit supplémentaire de 826,000 francs,

pour faire face aux dépenses des exercices clos, à ia charge de

cet exercice.

2. Ladite somme de 826,000 francs est répartie dans

ïes proportions suivantes entre les divers chapitres de la

comptabilité :

Chapitre 2. Solde SOO.OOOf

3. Hôpitaux 15,500.

4. Vivres Gl,400.
• 5. Constructions , armemens , &c 39,500.

G. Artillerie 12,000.

7. Travaux hydrauliques, &c 1,800.

8. Transports par mer 200.

.. 9- Chiourmes 100.

. 10. De'penses diverses 13,000.—

—

11. Colonies 382,500.

820,000.

3. La présente ordonnance sera ultérieurement portée

aux chambres pour y recevoir la sanction de la loi.

4. Nos minisires secrétaires d'état des finances et de

ia marine et des colonies sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies f

St(rné C* DE RlGNY.
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[ N° 102.
]

Ordonnance du Roi qui accorde au ministre de la marine et de-
colonies sur l'exercice 1831 , un crédit supplémentaire de six
cent mine francs.

A Paris, le 4 mai 1832.

LOUI^PHILIPPE, Roi des Français, à tous prësens
et à venir , salut.

.
Vu la loi de finances du 16 octobre 1831, qui, statuant

a-Ia-fois sur lordinan-e et sur l'extraordinaire de 1 83 1, a re^Ié
à vingt-un millions sept cent quatre-vingt-quatorze mille cing
cents francs le crédit de la solde pour les deux services;
Vu notre ordonnance du 31 mars 18 32, par îaquelle il a

ete ajoute à ce crédit originaire un supplément de trois cent
mille francs, applicable aux dépenses exigibles des exercices
clos

;

Vu l'exposé du ministre secrétaire d'état de la marine et
c es colonies, en date de ce jour, portant que ces deux cré-
dits

,
montant ensemble à vingt-deux millions quatre-vingt-

quatorze mille cinq cents francs, sont absorbés, et qu'un nou-
veau fonds de six cent mille francs, susceptible d'être com-
pense par divers excédans de crédits appartenant à d'autres
services, est encore nécessaire pour parfaire le paiement de
la solde a la mer

j

Vu la loi de finances du 25 mars 1817 ( articles 151
vL J. O ^ J I

Vu la ïoi de finances du 29 janvier 1 83 1 ( art. Il) qui
attache la spécmlité des crédits aux chapitres législatifs;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la marine
et des colonies.

Nous avoxs ordonné et ordonnons ce qui suit ;

Art. 1" II est accordé à notre ministre secrétaire d'état de
la manne et des colonies, sur les fonds de l'exercice 1 83 1, un

Ann. MARiT. I-^ Partie, officieHe. 1832. 23
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nouveau crédit supplémentaire de six cent mille francs, appli-

cabie aux dépenses du cliapitre 2 ( solde )

.

2. La présente ordonnaiice sera ultérieurement portée aux

chambres pour y recevoir la sanction de la ioi, ,^7^ J

3. Nos ministres secrétaires d'état des finances et de' Ta tnà-

rine et des colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution de la présente ordonnance.

:,îï e^ 1 Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Signé O^ DE RiGNY.

[ N° 103.
]

ofluaaoîWAViJioaflO

Ordonnance du Roi sur îc mode de coopération du conseil prive

de la Guiane française aux actes du gouverneur.

A Paris, îe 13 octobre ISSL iu.til-J-^UOJ

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, a loiis presens

et a venir, salut.

Vu notre ordonnance du 31 août 1830, qui a modifia

certains articles de l'ordonnance royale du 9 février 1 827 , eo,

ce qui concerne le mode de coopération des conseils privés de

îa Martinique et de la Guadeloupe aux actes du gouvernement

colonial;

Sur le rapport de notre ministre de la marine et des colonies.

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit ; ^ ^

Art. V\ Dans les cas spécifiés par l'article 161 de l'ordon-

nance royale du 27 août 1828, concernant le gouvernement

de la Guiane française , le gouverneur pourra , s'il le juge aé^.

cessaire , se dispenser de consulter ie conseil privé.
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5. Le gouverneur continuera de prendre l'avis du conseil
prive, mais sans être tenu de sy conformer, dans les cas dé-
terminés par l'article 1 62 de fa même ordonnance.

3. Notre ministre de la marine et des colonies est chargé
de l'exécution de la présente ordonnance.

Fait à Paris, le 13 octobre 1831.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
-^- Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies.

Signé C*^ DE RlGNY.

[N° 104.]

Ordonnance dd Roi sur le mode de coopération du conseil privé de
i île Bourbon aux actes du gouverneur.

A Paris, le 8 mai 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, h tous présers
et à venir, SALUT.

Vu notre ordonnance du 31 août 1830, qui a modifié
certanis articles de l'ordonnance organique du gouvernement
des colonies de ia Martinique et de la Guadeloupe, en ce qui
concerne le mode de coopération du conseil privé aux actes
des gouverneurs

;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de fa
marine et des colonies,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit ;

Art. 1". Dans les cas spécifiés par l'article 1 56 de l'ordon-
nance royale du 20 août 1 825, concernant l'île Bourbon le
gouverneur pourra, s'il le juge nécessaire," se dispenser de
consulter le conseil privé.

2. Le gouverneur continuera de prendre l'avis du conseil

23.
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privé, mais sans être tenu de s'y confoiiner, clans les cas^ dé-

terminés par l'article 1 57 de la même ordonnance.

3. Les pouvoirs extraordinaires conférés au gouverneur

par ies articles 68, 72, 73, 74, 75 et 76, peuvent être

exercés par lui , sans qu'il soit tenu de se conformer à l'avis du

conseil privé.

L'exécution de l'article 1 64 est en conséquence suspendue.

4. Notre ministre secrétaire d'état de la marine et des co-

lonies est chargé de ^exécution de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPEj ^^
Par le Roi :

Le Minisire Secrétaire d'état de la marine

et des colonies.

Signé O^ DE RiGNY.

[N" 105.]

Ordonnance du Roi qui révoque celle du 1" décembre 1831,

concernant l'administration des services civils à Alger.

Paris, ie 12 mai 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens et

à venir, salut. \-à r

Vu notre ordonnance du 1" décembre 1831 ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la guerre,
^ l,;.

-T

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce q^i sujt :

Art! 1". Notre ordonnance du l" décembre dernier,

concernant l'administration des services civils à Alger, est ré-

Toquée. . ,

2. Nos ministres sont chargés, chacun en ce.qui 1^ con-

cerne de l'exécution de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi ;

te Ministre Secrétaire d'état de la guerre,

Sisné M"' Duc DE Dalmatie.
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[N° lOG.]

Ordonnance du Roi qui appelle quatre-vingt mille hommes sur la

classe de 1831.

Paris, le 14 mai 1833.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français , à tous prësens et
à venir, salut.

Vu les lois du 8 février et du 2 1 mars 1 83 2
;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

guerre,

Nous ayons ordonné et ORDONNONS €6 qui Suit :

Art. 1*'. Quatre-vingt mille hommes sont appelés sur îa
classe de 1831.

2. Aux termes de l'article 2 de la loi du 8 février 1832,
ces quatre-vingt mille hommes seront répartis entre les dé-
partemens, arrondissemens et cantons du rovaume, d'après
le terme moyen des jeunes gens inscrits sur les tableaux de
recensement rectifiés des classes de 1 8 2 5, 1 8 2 6, 1 8 2 7, 1 8 2 8
1829 et 1830.

' '

3. Les deux publications des tableaux de recensement
voulues par l'article 8 de la loi du 21 mars 1832, seront
faites les dimanches 1 et 17 juin.

L'examen de ces tableaux et le tirage au sort prescrits par
l'article 10 de cette même loi, auront lieu à partir du 2 7 juin.

Les opérations des conseils de révision commenceront le
1" août, et la réunion des listes de contingent cantonal pour
former la liste du contingent départemental sera effectuée le
1 septembre.

4. Immédialement après cette opération, les jeunes gens
définitivement appelés, ou ceux qui auront été admis à les
remplacer, seront inscrits sur les registres matricules des corps
pour lesquels ils seront désignés.
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5. Notre ministre secrétaire d'état au département de la

guerre est chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la guerre

,

Signé W^ Duc DE Dalmatie.

[ N» 107. ]

Ordonnance du Roi portant que raciministration des successions

vacantes dans les colonies françaises sera remise immédiatement

aux receveurs de l'enregistrement.

Paris, ïe IG mai 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, SALUT.

Considérant que, dans plusieurs colonies françaises.j des

abus graves se sont introduits dans l'administration des suc-

cessions vacantes, sans que les mesures prises, soit parle

département de la marine, soit par les autorités locales, aient

pu y remédier d'une manière efficace
;

Oue les désordres signalés paraissent tenir principalement

h riiisuffisance des moyens de contrôle et de surveillance à

l'égard des curateurs actuels aux successions vacantes
;

Que le service de l'enregistrement, tel qu'il existe dans nos

principales colonies, offre par son organisation des garanties

propres h faire reconnaître qu'il y aura des avantages réels

à lui confier la gestion de la curatelle;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au départe-

ment de la marine et des colonies

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. l" L'administration des successions vacantes, dans
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Tes colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de îa Guiane
française et de Bourbon, sera remise immédiatement aux
receveurs de l'enregistrement, qui auront à fournir , comme
curateurs, un cautionnement spécial.

2. Toutes dispositions contraires sont et demeurent abrogées.

3. Notre ministre secrétaire détat de la marine et des
colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

'
• •^^ Ministre Secrétaire d'état de la marine

ïamsîBifeam.: et des colonies

,

Signé O^ DE RiGNY.

Orconxance du Roi quf, en exécution de l'article 20 de la loi
de finances du 2 I avril dernier, fixe le crédit additionnel accordé
au département de la marine et des colonies pour solder les
quatre premiers mois de 1832.

A Paris, le 8 mai 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens
et a venir, salut.

Vu l'article 20 de la loi de^ dépenses du 21 avril dernier
portnnt que les réductions opérées pour Tannée entière sur le
budget de 1832 n'auront d'effet qu'à dater du 1" mai cou-
rant, et que les crédits votés seront, en conséquence, aug-
mentes dune somme égale à la portion abandonnée de ces
réductions;

Sur le rapport du ministre secrétaire détat de la marine et
CiCs colonies

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :
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Art. 1*^. Le crédit additionnel accordé au département de

îa marine et des colonies par l'article 20 de la loi des dépenses

du 2 1 avril dernier, pour solder les quatre premiers mois de

1832 , est fixé à cent trente-six mille cent soixante-six francs

,

représentant îe tiers des réductions primitivement effectuées

sur les dépenses du personnel.

Cette somme est et demeure répartie entre ïes chapitres

spéciaux ci-après désignés :

Chapitre 1". Administration centrale •'•'• •
•'*'-^-'-*

^^f'-^^f
Chapitre 2. Solde .*»iuk' ia^h^^^^^^-

Chapitre 4, Vivres • ; *: Vft*fîi>,')r <, «oo*
Chapitre 7, Travaux hydrauliques et batimens civils j,ooo.

SôM'ME PAREILLE 136,166.

2. Le crédit additionnel mentionné en l'article précédent

sera compris dans ïa répartition des crédits légaux de l'exer-

cice 1832.
. .

3. Le ministre secrétaire d'état des finances et ie nnnistre

secrétaire d'état de la marine et des colonies sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente

ordonnance
,
qui sera insérée au Bulletin des lois.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Minisirc Secrétaire d'état de la marine

et des colonies.

Signé C" DE RiGNY.

[ N° 109. ]

Ordonnance du Roi portant répartition des crédits accordés au

département de la marine et des colonies pour les dépenses de

l'exercice 1832.

A Paris, le 9 mai 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, SALUT.
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Vu Ja îoi de finances du 21 avril dernier, qui aîloue au

département de la marine et des colonies, pour le service

ordinaire et pour ie service extraordinaire de l'exercice 1832,

un crédit total de soixante-cinq millions cent soixante-douze

mille neuf cents francs
;

Vu Farticle 20 de la même loi
,
portant que les re'ductions

opérées pour l'année entière sur le budget de chaque dépar-

tement n'auront d'effet qu'à dater du l*"" mai 1832, et que

les crédits votés seront en conséquence augmentés disîribu-

tivement d'une somme égale à la portion abandonnée des

réductions
;

Vu notre ordonnance du 8 mai 1832, par laquelle ce crédit

additionnel est fixé
,
pour le département de la marine et des

colonies, à cent trente-six mille cent soixante-six francs, re-

présentant le tiers des réductions afférentes aux dépenses du

personnel
;

Vu la loi des finances du 25 mars 1817, art. 1 5 1
;

Vu l'ordonnance du 14 septembre 18 22, art. 2;

Vu l'ordonnance du 1" septembre 18 27, art. 5
;

Vu la loi du 29 janvier 1831 , art. 1 1
;

Sur le rapport du ministre secrétaire d'état de la maiine et

des colonies,

Nous AVONS ORDONNÉ Ct ORDONNONS Ce qui Suit:

Art. 1*'. Le crédit annuel et le crédit additionnel accordés

au département de la marine ct des colonies par la loi des dé-

penses du 2 1 avril dernier, pour faire face aux services ordi-

naire et extraordinaire de 1832, lesquels crédits s'élèvent

ensemble à 65 millions trois cent neuf mille soixante-six

francs, sont et demeurent répartis conformément au tableau

ci-après :
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ter

2.

3.

4.

5.

G.

7.

8.

9.

10.

NOMENCLATURE

DES DEPENSES,

SERVICE MARINE.

Administration centTaïe.

11..

GG8,r00f

.*'4,t.&4*^w,^.»s."j' 19,271,300Solde

Hôpitaux. .

.

Vivres

Constructions , arméniens et approvi-

sionnemens.

Artillerie

CREDITS ANNUELS.

( Loi du 21 avril 1832. )

Service

ordinaire

(0

1,004,700,

G,508,G00,

Travaux hydrauliques et bâtiraens ci-

vils

Transports par mer.

Chiourmes

Dépenses diverses. .

19,819,600

2,082,000,

3,G21,500.

200,000.

306,700.

650,000.

SERVICE COLONIES.

DOTATION ORDINAIRE.

Services militaires aux co-

lonies 6,000,000f\

DOTATION SPÉCIALE.

54,133,100.

Million de l'Inde.

Services inte'rieurs des co-

lonies qui n'ont pas de

revenus suffisans 1,000,000.

,

7,000,000.

61,133,100.

Service

extraordi-

naire.

(3)

II

l,184,100f

61,700.

810,800.

1,830,300.

152,900

//

//

II

TOTAL, k

î,039,800.

4,039,800.

668,70

20,4.5:),40

1,00G,40

7,319,40

21,649,90

2,234,90

3,621,50

200,00

306,70

650,00

58,172,90

7,000,00

05,172,90'
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VICE ORDIXAJBE

dit additionnel,

;gal au tiers

es réductions

u personnel

,

lesliné à solder

dépenses faites

danl les quatre
mois de 183-2.

rt. 30 de lu loi

de finances
2/ ai riV 18^2 ;

rdonn. royale

imai/&S?.] {2

14,433f

118,033.

Il

867.

n

2,833.

136,166.

CREDITS ABSOLUS.

Sen-ice

ordinaire.

683,133f

19,389,333.

1,004,700.

G,509,4G7.

19,819,600.

2,082.000.

3,624,333.

200,000.

300,700.

650,000.

54,269,266,

136,166.

',000,000.

61,269,266.

SerNÏce

extraordi-

Hah'e.

1,184,100^

61,700.

810,800.

1,830,300.

152,900.

n

4,039,800.

836,133f

20,573,433.

1,066,400.

7,320,267.

21,649,900.

2,234,900.

3,024,333.

200,000.

306,700.

650,000.

58,309,066,

4,039,800.

r,ooo,ooo.

65,309,066.

(t) Aucune dépense annuelle

ne doit être maintenue ni en-
gagée au-delà de» chiSres de
cette colonne.

(2) Cette l)Onification,e'tran-

gùre au-t huit derniers mois
de 1832, a pour unique objet

de solder les dépenses consom-
mées des quatre premiers mois,

sur lesquelles ne portent pas

les réductions opérées par la

loi de finances. ( Dépenses. )

f.V, Tontes les sommes por-
tées dans la colonne duservice

extraordinaire sont la consé-
quence de vingt armeraens
distincts qui coiutitueut ce

service.
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2. Le ministre secrétaire d'c'tat des finances et le ministre

secrétaire d'état de la marine et des colonies sont charges,

chacun en ce qui le concerne, de i'exécution de ia présente

ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des iois.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi:

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies.

Signé C'« DE RiGNY.

[ NMIO. ]

Ordonnance du Roi qui nomme M. Genty de Bussy intendant

civil à Alger.

A Paris , le 12 mai 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir , salut.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la guerre,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. l'''". Le sieur Genty de Bussy, maître des requêtes

en notre conseil d'état, est nommé intendant civil à Alger,

en remplacement du sieur baron Pichon, conseiller d'état.

2. Notre ministre secrétaire d'état au département de la

guerre est charge de l'exécution de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHLIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de là guerre

,

Signé M"' Duc de Dalmatie.



( 357 )

'"''^f N- lit. 1
'''b îo innr.n.

Par ordonnance du Roi du 19 mai 18 32, M. Charîes-

Constant-Joseph Leroy, lieutenant de juge au tribunaï de

première instance de la Basse-Terre ( Guadeloupe ) , a été

nommé lieutenant de juge au tribunal de première instance

de Saint-Pierre (Martinique), en remplacement de ]\I. Barhe,

appelé à d'autres fonctions.

M. Jacques-Dominique-André Farinole , lieutenant de

juge au tribunal de première instance de Marie-Galante, a

été nommé lieutenant de juge au tribunal de première ins-

tance de ia Basse-Terre, en remplacement de M. Leroij, et

IVI. Louis-Charîes Titre, substitut près le tribunal de première

instance de la Basse-Terre, a été nommé lieutenant de juge

au tribunaï de première instance de Marie-Galante , en rem-

placement de M. Farinole.

[ N° 112.
]

DÉCISION DU Roi, relative à l'admission des volontaires de la

marine dans les e'quipages de ligne.

Par décision du Roi du 23 janvier 1832, les volon-

taires (l) qui réunissent deux ans de navigation dans ce j^rade,

ou qui, ne réunissant pas deux ans, auraient été licenciés par

suite d'un désarmement forcé, ne pourront plus être levéâ

pour le service de l'état dans un grade inférieur à celui de
volontaire.

Les volontaires qui auraient quitté d'eux-mêmes le service

avant l'expiration de leurs deux années de navigation, et ceux

(1) Voir page 81 1 de la première partie des Annales maritimes de 182G,
l'ordonnance du Roi portant création et rc'orçanisation des volontaires de la

marine, qui se trouve annulle'e par les dispositions de la loi du 20 avril 1832
sur l'avancçinent de l'armée navale.
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qui auraient été renvoyéb; pour inconduite , ne pourront invo-

quer ie bénéfice de la disposition qui précède.

Les volontaires qui , ayant servi pendant deux ans en cette

qualité, voudront prendre du service dans les équipages de

i'vme, y seront admis comme seconds maîtres de timonnerie de

l""^ classe, à la paie de 69 fr, par mois; ceux qui n'auront pas

deux ans de grade, ne pourront être admis dans les équipages

que comme quartiers-maîtres de timonnerie de 2^ classe , à la

paie de 36 fr. par mois. Les uns et les autres devront contrac-

ter un engagement pour le temps qui sera déterminé par la

îoi du recrutement, avec ia facilité de faire précompter, sur la

durée de l'enrôlement, le temps qu'ils auront passé en qualité

de volontaires sur les bàtimens de l'état.

[ N° 113. ]

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions à vingt-

une veuves d'officiers-mariniers et marins. (Paris, le 9 jan-

vier 1832.) [Bulletin des lois, 9* série , IP partie, 2^ sec-

tion, n° 15, tome i, page 377. ]

[ N<' 114.
]

Ordonnance du Roi rendue en exécution de la loi du

30 mars 1831, et portant fixation d'une pension en faveur

de la veuve d'un capitaine de vaisseau. (Paris, le 31 jan-

vier 1832.) [ Même volume, page 380.
]

[ N° 115.
]

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions de retraite

à quatre-vingt-cinq oificiers militaires et civils de la marine.
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officiers-mariniers et matelots. (Paris, le 8 février 1832.)

[ Même volume, page 38 2.
]

[ N" IIG.
]

Ordonnance du Roi qui réduit, pour lamiée 1832, et à

partir du 1" mai, le traitement attaché à ia qualité de ma-

réchal de France, de quarante mille à trente mille francs.

( Paris, le 9 mai 1832.) \_Bulleiin des lois , 9* série. II" par-

tie, 1'^ section, n° 157, tome iv, page 607.]

[ V 117. ]

Par ordonnance du Roi du 31 mai 1832, M. Pien-e

Delaroque , président provisoire du tribunal de première ins-

tance de Saint-Louis ( Sénégal ), a été nommé définitivement

à cet emploi, en remplacement de M. Marchai, appelé à

d'autres fonctions.

[ N" 118. ]

Ordonnance du Roi contenant le texte ofBciel du Code
pénal. (Paris, le 28 avril 1832.) [Bulletin des lois,

9" série, II* partie, l""^ section, n" 151 , tome IV, page 389.]

[
>"^ 119.

]

Par ordonnance du Roi du 7 juin 1832, ont été nommés
membres du collège des assesseurs appelés à faire partie des

cours d'assises à la Guiaane française :

MM. Abadie, Jean-Pierre, commis de la marine de f* classe.

Bâtard, René, négociant.



( 360 )

Baux, Jean-Antoine , marchand.

Beauvise-Tanguy, Marie, marchand.

Bruneau, Louis-Marie, propriétaire.

Bremond, Michel, idem.

Caillet , Alain - Louis - François , commis principal de

marine.

Constantin , Remy, marchand.

DuPEYROU, Jacques, proprietaii'e.

Flotte, David, idem.

Fontaneau, Marie-Wolzer, commis de marine de 1''^ classe.

FouRGASSiÉ , Samuel, propriétaire.

Houget, Charles, idem,

Lalanne, Jean-Baptiste, idem.

Lamoliatte, Barthélémy, régisseur de l'établissement Je

Mont-Joly.

LiMAL, Victor, propx'ie'tairc.

NoNACH aîné', François, idem.

Pain, Amand, idem.

Plassan, Jean, idem.

Power , John-Barton , idem.

Robert, Gabriel, idem.

Rivière, Jacques, idem.

RouxEL, Jean-Louis, négociant.

Senelle, Pierre-Philippe, propriétaire.

Saint-Philippe, Henri-Constant-Rousscau, idem.

Simian, Frc'deric, idem.

Second, Alexandre,- chirurgien de la marine.

Saint- QuANTiN, Édouai-d-Auguste, conunis principal de

marine.

Trillet, Jean, proprie'taire.

VuiLLAUME, Charles-Edmond, idem.

[ N° 120. ]

Loi sur îe transit et les entrepôts. ( Paris, le 9 février

183 2.) [^
Bulletin des lois, 9" série, V^ partie , n" 59,

tome 1 ,
page 358.]
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[N° 121.]

Rapport au Roi et Ordonnance de sa Majesté sur le droit de tonnage

à payer par les navires français revenant des ports d'Angleterre.

Paris, le 16 juin 1832.

SlRE^ le traité de navigation passé entre la France et la

Grande-Bretagne, le 26 janvier 1826, a établi que ies deux

pavillons seraient traités dans chacun des deux pays sur le

même pied.

Ainsi ^ un navire français ne paie pas en Angleterre de plus

forts droits que les bàtimens nationaux.

Même chose a îieu en France à l'égard des bàtimens anglais.

Mais, lorsqu'il fut question de convenir de cette réciprocité,

on reconnut cette différence entre le régime des deux pays,

c'est qu'en Angleterre, les bàtimens nationaux étaient assujettis

à des droits qui devenaient communs aux bàtimens français,

en sorte que la stipulation ne nous faisait remise que d'une

surtaxe, tandis que, en France, les nationaux revenant de

l'étranger ne payaient absolument rien.

Ainsi , la réciprocité aurait eu des effets différens dans l'un

et l'autre pays, non pas à l'égard des navigateurs, mais bien à

l'égard des revenus publics.

Or, pour éviter que , d'une part, il y eût double perception

,

et de l'autre double affranchissement, le traité ajouta que la

France se réservait d'imposer sur ses propres navires, lorsqu'ils

reviendraient des ports d'Angleterre ou de ses possessions en

Europe, et en effet l'ordonnance du 8 février 1826 mit cette

mesure à exécution; au moyen de quoi, et l'égalité promise

étant rétablie , les Anglais continuent encore à payer le droit

de navigation de 3 fr. 7 5 c, qui, avec le décime, revient à

4 fr. 12 c. par tonneau. La loi du 1 7 mai 1826 a sanctionné

cette disposition, en tant qu'elle imposait aux navires français

une charge nouvelle dont la loi du 27 vendémiaire an 2 avait

entendu les affranchir.

Ann. marit. I" Partie , ofiScieHe. 1832. 94
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Mais ie traité, qui n'admettait une taxe sur nos propres

bâtimens que transitoirement et pour attendre que, de son

côté, l'Angleterre dégrevât son paviilon et ie nôtre à la fois,

a expressément dit (art. l*'") : « que le Gouvernement de

» France se réservait de régler son tarif d'après le taux auquel

» il est ou serait étabïi dans le royaume- uni, et qu'en même
» temps il sera toujours disposé à en réduire proportionnelle-

V menti élévation, d'aprèslaréduction que pourront, parlasuite,

» éprouver les droits perçus dans les ports du royaume- uni. »

Dans cet état de choses, le gouvernement anglais, qui, à

i'époque du traité, n'était pas maître de réduire certains droits

de navigation, parce qu'il les avait aliénés à des corporations

ou à des villes, vient nous prouver, par le tarif de chacun de

ses ports, que les charges également supportées en Angleterre

par les navires français et anglais, sont loin d'atteindre ie taux

de 4 fr. 12 c. par tonneau que nous avions provisoirement

adopté, d'après une approximation qui ne reposait sur aucun

document officiel.

En effet, ia moyenne de tous les tarifs (l'Angleterre n'a pas,

comme ia France, un tarif simple et unique) ne s'élève pas

tout-à-fait à 1 fr. par tonneau, mais cette moyenne embrasse à

ia vérité un grand nombre de iieux que nos bâtimens ne fré-

quentent pas, et dont la taxe modique ne saurait faire compen-

sation à la taxe plus forte qui s'applique dans les ports où il

existe un grand mouvement.

Ce n'est aussi qu'en vue de ces derniers (Londres, Liver-

pool, Sunderiand, Bristol, Swansee, Shorcham et Douvres)

que nous admettons une moyenne d'où ressort 1 fr. 6 1 c.

Ce point établi et bien justifié, nous devons, Sire, pour

répondre aux intentions du traité de 1826, demander à Votre

Majesté qu'eiic prononce en faveur des navires français que ia

loi du 27 vendémiaire an 2 affranchissait entièrement, la ré-

duction du droit de 4 fr. 12 c. qu'on leur applique aujourd'hui,

en vue du tarif d'Angleterre, qui n'est plus ce qu'il était précé-

demment.
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La rëcluction doit, comme je viens de l'indiquer, descendre
à 1 tr. 61 c ou a-peu-près, el c'est précisément ce qu'on ob-
tiendra par I ordonnance dont j'ai l'honneur de soumettre le
projet a Votre Majesté, puisque fe droit de 1 fr 5o c par
tonneau qu'elle fixerait, augmenté du décime additionnel dont
Il est passible, s élèverait à 1 fr. 65 c.

Celte disposition sera comprise au projet de loi sur les
douanes que vous m'avez ordonné de soumettre à la prochaine
session des chambres, quoiqu'elle ne crée aucune charije pourpmonne, et qu'elle soit la suite d'une stipulation chploma-

Je suis , &c.

Le pair de France, ministre du commerrr
et des travaux publics

,

Signé Ct« d'Argodt.

ORDOxNNANCE DU ROI.

IG juin I83i.

LOUIS-PHILIPPE, Ro. des Français, à tous presens
et a venir, salut. ^

Sur ce qu'il nous a été représenté que îe droit de tonnage
que lordonnancedu 8 février 1826 a mis exceptionnellement
etjusqua ce qu.I en fût autrement ordonné, sur les navires
français revenant des ports du royaume-uni d'Angleterre etd Irlande et de ses possessions en Europe, excède de beaucoup
ies droits perçus dans les ports anglais sur ies nationaux

, quoi-quil fut dans I intention de ladite ordonnance de mettre
autant que possible, les tarifs respectifs sur le même pied

'

Vu
1 ar^cle 1 " du traité de navigation passé entre îa France

et la Ixrande-Bretagne, le 26 janvier 1826 •

Sur ie rapport de nos ministres secrétaires d'état du com-merce, des affaires étrangères et des finances;

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ccqui suit :

Art. 1". A dater de la publication de la présente ordon-

i4
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nance, les navires français revenant des ports du royaume-uni

d'Angleterre et d'Irlande ou de ses possessions en Europe , ne

paieront pour droits et demi-droits de tonnage que 1 fr. 50 c.

par tonneau.

Le même droit s'appliquera aux navires britanniques venant,

avec ou sans chargement, des ports susindiqués.

2 . Nos ministres secrétaires d'état des finances et du com-

merce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution de la présente ordonnance.

Donné au palais des Tuileries, le 1 6 juin 1832.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le pair de France , ministre secrétaire d'état

du commerce et des travaux publics

,

Signé C^ d'Argodt.

[N" 122.]

Rapport au Roi et Ordonnance de sa Majesté sur les quarantaines

(les bâtimens de l'État provenant des ports d'Alger, &c.

Paris, le 18 juin 1832.

Sire, le département de la marine a plusieurs fois réclamé

contre les inconvéniens graves résultant de la disposition de

l'article 44 de l'ordonnance du 7 août 1822 ,
qui interdit aux

bâtimens provenant des côtes de Barbarie, d'aborder et de

faire quarantaine sur nos côtes, ailleurs qu'à Marseille ou

Toulon. Il résulte de cette disposition de grands retards dans

le service, et une notable augmentation de dépenses. Ces

inconvéniens sont devenus plus sensibles depuis que l'occu-

pation d'Alger a ouiitiplié nos relations avec la côte de Bar-

barie, j

M. le ministre de la manne a demandé que cette disposi-

tion de l'ordonnance de 1822 fût rapportée, et que les bâti-
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mens provenant des pofts d'Aiger, Bonne et Oran, fussent

admis à faire quarantaine dans quelques-uns des ports de

l'Océan.

Cette réclamation a été examinée par le conseil supérieur

de santé avec toute l'attention qu'elle réclamait. Ce conseil a

reconnu que l'intérêt de la célérité du service et des considé-

rations d'économie, exigeaient que i'ordonnance de 18 22 fût

modifiée. Il a été d'avis que les bàtimens de l'Etat expédiés des

ports ci-dessus désignés, pouvaient, sans aucun danger pour

la santé publique, faire quarantaine au mouillage de Tré-

beron , en rade de Brest, et au mouillage de l'ile d'Aix , à

l'embouchure de la Charente.

Quant aux bàtimens du commerce, il serait juste de leur

accorder les mêmes facilités; mais des précautions plus nom-

breuses sont nécessaires, car ils transportent des marchandises

qui, provenant de l'ultérieur de l'Afrique et de points où la

police fran(^aise n'a pas d'action, doivent, dans beaucoup de

cas, être purifiées, ventilées ou sereinées, d'où il suit qu'elles

ne pourraient convenablement être mises en. quarantaine dans

les ports de l'Océan
,
qu'à l'époque où quelques-uns des lazarets

dont la construction a été commejîcée, seraient assez avancés

pour que les mesures sanitaires prescrites pour les provenances

de Barbarie pussent être appliquées d'une manière complète

à ces mêmes marchandises.

L'ordonnance que j'ai l'honneur de soumettre à la signature

(le Votre Majesté a pour but de sanctionner la modification

immédiate de l'ordonnance de 18 22, en ce qui touche les

bàtimens de l'État, et sa modification conditionnelle, en ce

(jui concerne les bàtimens de commerce.

Je suis, &c.

Le pair He France , ministre du commcrcf
et des travnu.r publics .

Sis:nê C* n'AncnvT
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ORDONNANCE DU ROI.

18 juin 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens et

à venir, SALUT.

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-

tement du commerce et des travaux publics

,

Vu Tarticle 1
*"" de la loi du 3 mars 1832, relative à la

police sanitaire
;

Vu l'article 44 de l'ordonnance du 7 août 1 822
;

Le conseil supérieur de santé entendu
;

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1'". Les bâtimens de l'État provenant des ports d'Al-

ger, Oran et Bonne, sur la côte de Barbarie, ne seront plus

soumis à l'application de l'article 44 de l'ordonnance du 7 août

1822; ils pourront désormais, et jusqu'à ce qu'il en soit au-

trement ordonné, purger leur quarantaine au lazaret de Tré-

beron, en rade de Brest, et au mouillage de l'île d'Aix, à

l'entrée de la Charente.

Ils seront admis à libre pratique, après une quarantaine de

dix jours, si, pendant la durée de cette séquestration, aucun

symptôme de maladie pestilentielle ne s'est manifesté à bord.

2. Quant aux bâtimens du commerce provenant également

des ports d'Alger, Oran et Bonne, ils pourront être admis au

mouillage des éta!)lissemens sanitaires de la Rochelle, de

Lorient et de Tatihou , aussitôt que ces étabhssemens auront

reçu les développcmens nécessaires pour que l'on puisse, sans

danger pour la santé publique, y faire purger les quarantaines

imposées aux provenances du Levant et des côtes de Barbarie.

3. Notre ministre secrétaire d'état au département du com-

merce et des travaux publics, et notre mimstre secrétaire

d'état au département de la marine et des colonies, sont char-
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gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la pré-

sente ordonnance.

Donné au palais des Tuileries, le 1 8 juin 1832.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Lepair de France , ministre du commerce

et des travaux publics

,

Signé O-^ d'Argout.

[N° 123.]

Arrêts de la Cour de Cassation rendus dans l'inteVét de la loi , en

matières coloniales.

Nous avons déjà fait connaître, pages 254 à 262 de ce

volume, cinq arrêts du 4 février 18 32, par lesquels la Cour

de cassation a cassé, dans l'intérêt de la loi, divers arrqts de la

Cour royale de Pondichéry en matière criminelle.

La Cour de cassation (chambre des requêtes), appelée der-

nièrement à prononcer sur plusieurs pourvois formés égale-

ment dans l'intérêt de la loi, mais en matière civile, contre

divers arrêts de la même Cour royale, a, sur les conclusions

de M. Dupin ahié, procureur général, rendu, le 1 7 avril

dernier, trois nouveaux arrêts par lesquels elle casse les arrêts

suivans de la Cour de Pondichéry, tous trois présentant le

même vice, c'est-à-dire l'excès de pouvoir, en ce qui touche

l'atteinte portée à l'indépendance du ministère public.

1" L'arrêt du 2 mai 1829, rendu dans l'affaire de Soccalin-

gachetty, appelant, contre Sechanalachetty, intimé, et par

lequel la Cour, prononçant en matière civile et entre parti-

culiers, a\ait enjoint à l'avocat général de prendre auprès de

l'administration de Karikal, dans l'intérêt des parties, des ren-

seignemcns sur l'existence, la forme et la destination d'un

registre tenant lieu du registre des inscriptions hypothécaires.
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2" L'arrêt du 22 septembre 1829, rendu entre Sababady

Pandarou , appelant , et Anna Modéliar , intimé , et par lequel

la Cour avait ordonné qu'à la diligence de l'avocat général , des

renseignemens seraient transmis par l'administration de Karikal,

sur la quantité et la situation de certaines terres, objet du litige.

3° L'arrêt du 19 décembre 1829, dans la cause des trois

veuves de Sinna-Ramassamy-PouIIé , contre Virasamy Naïk

,

tuteur de la mineure Pounamalie , et par lequel la Cour avait

enjoint à i'avocat général, comme chef du mmistère public, de

transmettre au procureur du Roi de Kaiikai les ordres néces-

saires pour que l'exécution d'un arrêt antérieur fût effectuée

dans les vingt-quatre heures de ia signification du nouvel arrêt

à ia partie intimée.

[N° 124.]

Ordonnance du Roi relative à la formation de deux bataillons d'in-

fanterie légère, sous la dénomination de premier et second ba-

taillons etAfrique.

Paris, 3 juin 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens et

à venir, salut.

Sur la proposition de notre ministre secrétaire d'état de la

guerre

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui Suit :

Art. l^*". Il sera formé successivement et en raison des

besoins , sous la dénomination àe premier el second bataillons

d'Afrique , deux bataillons d'infanterie légère.

2. Chaque bataillon d'infanterie légère d'Afrique sera formé

d'un état-major et de huit compagnies de fusiliers, conformé-

ment au tableau suivant :
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État-major.

Chef de bataillon commandant. 1. Adjudant-sous-officier.

Adjudant-major 1

.

CaporaLtambonr

Trésorier 1

.

( armurier.

Chirurgien aide-major 1

.

taiileur.

corde

COMPAGNIE.

Capitaine I . Sergent-major 1

.

Lieutenant 1

.

Sergens 4.

Sous-lieutenant 1

.

Fourrier 1

.

Caporaux 8.

3. Tambours ou Clairons 3.— Fusiliers 109.

125.

Enfant de troupe 1

.

Ainsi la force de chaque bataillon sera de vingt-huit offi-

ciers et mille cinq sous -officiers et soldats.

3. Ces bataillons seront composés,

1° Des militaires qui, à leur sortie des compagnies de dis-

cipline, auraient à continuer leur service dans Tarmée;

2° De ceux qui, condamnés correctionneilement, auraient,

après l'expiration ou le pardon de leur peine, à achever le temps

de service imposé par la loi
;

3° Des hommes qui demanderont à contracter des engage-

mens volontaires pour ces corps.

4. Pour la première formation de ces bataillons , les officiers

seront tirés des corps d'infanterie ou de ïa non-activité, soit

avec leur grade, soit par avancement.

Ces officiers, après avoir servi trois ans dans les bataillons

d'Afrique, pourront, sur leur demande, rentrer par permu-

tation dans les régimens.

5. Tous les sous-officiers et la moitié au moins des caporaux

seront également, pour la première formation de ces bataillons.



( 370 )

tirés des régimens ; i'autre moitié des caporaux sera , autant que

possible , choisie parmi les soldats du corps.

6. Une fois l'organisation terminée, favancement, jusqu'au

grade de capitaine inclusivement, aura lieu entre tous les offi-

ciers de ces bataillons, comme s'ils étaient réunis, et de la même
manière que pour les autres corps d'infanterie.

Les capitaines concourront, pour l'avancement sur toute

l'arme de l'infanterie , avec les autres officiers de ce grade en

activité.

Les deux tiers des emplois de sous-lieutenant pourront être

donnés par avancement à des sous-oÛiciers d'autres corps , ou

à des sous-lieutenans qui demanderaient à servir dans ces

bataillons.

La moitié des sous-officiers continuera à être tirée des régi-

mens d'infanterie de l'armée.

Une partie des caporaux pourra aussi être tirée des régi-

mens, s'il est constaté qu'il n'existe pas parmi les soldats des

deux bataillons un nombre suÛisant de sujets propres à l'avan-

cement.

Les emplois de sous-lieutenans , de sous-officiers et de capo-

raux, non dévolus à l'avancement dans les bataillons, seront

accordés de préférence à des sous-officiers , caporaux et soldats

des corps servant à l'armée d'Afrique.

7. Les deux bataillons d'infiinterie légère d'Afrique seront

assimilés aux autres bataillons de même arme, pour l'arme-

ment, l'uniforme et les prestations en nature. Il en sera de

même pour la solde, en ce qui ne sera pas contraire aux dispo-

sitions des articles suivans.

8. Les officiers recevront une augmentation de solde après

chaque année qu'ils auront passée en Afrique dans le même
grade : cette augmentation sera, pour les chefs de bataillon et

les capitaines, de soixante-quinze francs par an, et pour les

lieutenans et sous-lieutenans, cU; cinquante francs; elle s'ac-

croîtra progressivement pendant huit ans, jusqu'à ce que

la solde des chefs de bataillon ol des capitaines se trouve
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augmentée de six cents francs , et celle des lieutenans et sous-

lieutenans, de quatre cents francs.

II sera en outre accordé à chaque chef de bataillon une

somme annuelie de six cents francs, à titre d'indemnité de

représentation et de frais de bureau.

9. Les sous-ofïiciers et caporaux qui passeront sans avan-

cement des régimens d'infanterie dans ces bataillons, jouiront

immédiatement de îa soide qui est affectée à leur grade dans

les compagnies d'élite; l'adjudant-sous-officier qui de même y
passera sans avancement, recevra un supplément de soide de

trente centimes par jour.

Ces diverses augmentations de soide seront applicables,

mais seulement après un an de grade, aux sous-ofEciers et aux

caporaux tirés de ia ligne avec avancement, ou provenant des

soldats du corps.

10. Les deux pius anciens capitaines de chacun de ces

bataillons, et les quatre pius anciens lieutenans de compagnie,

seront de première ciasse,

1 1 . Après un an de formation , et lorsqu'en outre ces

bataillons se seront fait remarquer par ieur bonne discipline

et devant l'ennemi, ii pourra être nommé dans chaque com-

pagnie des fusiliers de première classe, qui jouiront de ia

haute-paie affectée dans les autres bataillons d'infanterie aux

soldats des compagnies d'élite. Ils seront choisis parmi les

hommes qui auront la meilleure conduite et auront montré le

plus de bravoure. Leur nombre ne pourra jamais excéder le

cinquième de l'effectif des fusiliers.

1 2. Notre ministre secrétaire d'état de la guerre est chargé

de l'exécution de ia présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE

Par le Roi ;

Le intniitre secrétaire d'état de la suerrco '-

Sis né M»' DUC DE Dalmatie.
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[N" 125.
]

Le ministre de la guerre a fait publier, dans le Journal mili-

taire officiel { 1" semestre 1832, page 209, n° 14), une

instruction datée du 3 mars, et explicative de la loi du 21

du même mois, sur ïe recrutement de l'armée. Cette instruc-

tion est accompagnée d'un tableau dont on donne ci-après

i'extrait, en ce qui concerne ïe département de la marine, avec

les additions contenues dans la circulaire ministérielle du

21 mai suivant (même semestre, page 429, n° 22 ).

Tableau destiné à servir d'interprétation au paragraphe note 6 de

l'article 13 de la loi du 2t mars 1832.

Militaires considérés comme e'tant sous les drapeaux, et qui , servant à tout

autre titre que /)our remplacement, confèrent à leurs frères le droit à

l'exemption.

Officiers généraux des armées de terre ei^

de mer;
Membres de l'intendance militaire;

Officiers supérieurs et autres d'état-niajorl Lorsqu'ils sont ein|.ioje»

et des corps de toutes armes des armées de/»"='^^*'"^"*-

terre ou de mer;

Officiers de santé des armées de terre ou'

de mer;

Sous-officiers, caporaux , brigadiers, sol-^

dats, tambours, clairons et trompettes de( Lorsqu'ils sont à leurs

,
i . • I i> '

I
/'orps, ou lorsqu ils sont en

tous les corps taisant partie de i armée de Longe illimite ou temporaire,

terre ou de mer (l)
;

]

Volontaires de la marine et inscrits nmri-l ,

Embarques su.iesb.uimcns

> de la manne royale , en temps
timeS. ' de guerre seulement.

Additions.

Officiers généraux supéiieurs et autres des corps de la marine,

officiers de génie maritime
;

(1) Les troupes de la marine sont :

Les équipages de ligne,

Le régiment d'artillerie de la marine
,

La compagnie d'ouvriers d'artillerie de la manne .,

Les rrgimens d'infanterie de la marine.
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Officiers entretenus de l'administration et du service de santé' de

la marine
;

Officiers-mariniers, matelots et apprentis-marins incorpores dans
les e'quipages de ligne;

Inscrits maritimes, embarque's sur les bâtimens de l'Etat, en

temps de guerre seulement.

Par les mêmes motifs, les mots les volontaires de la marine sont

à retrancher du même tableau, parce que cette classe de navigateurs

ayant ete' supprimée , il n'y a plus lieu d'en faire mention.

Militaires considérés comme n'étant pas sous les drapeaux , et ne conférant

pas à leurs frères le droit à l'exemption.

Officiers ge'ne'raux des arme'es de terre et\

de mer membres de l'intendance militaire ; I

Officiers supérieurs et autres d'e'tat-majorf

et des corps de toutes armes des armées de) Lorsqu'ils ne sont pas em-
,

' /pioves activement.
terre ou de mer

;
I

Officiers de santé des armées de terre ou]

de mer
;

)

Sous-officiers, caporaux, brigadiers, Sol-j Lorsqu'ils sont porteur,

dats, tambours , clairons et trompettes, ayantf''^ congé d'ua an, renou-

fait partie de l'un des corps de l'armée dejL'unLSn'l T^d^congS
terre ou de mer

;

jdits de reni-oi.

Gagistes (musiciens, maîtres ouvriers et ouvriers) non lies au
service comme appele's, substituans, engage's volontaires ou ren-
gages.

[ N^ 1.26.
] :

Extrait, en ce qui concerne le département de la marine, de la

lettre du Ministre de la guerre, du 21 mai 1832, sur les opéra-
tions relatives à l'appel de 80,000 hommes sur la classe de 1831.

Jeunes gens considérés comme ayant satisfait à l'appel et comptés
numériquement en déduction du contingent àformer.

Inscrits maritimes.

Aux explications contenues dans i'instruction du 30 mars

je crois utile de joindre ici les éclaircissemens qui m'ont été

donnés par M. le ministre secrétaire d'état au département de
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ia marine, en ce qui concerne les inscrits maritimes. Ces

nouveaux détails serviront de règles aux conseils de révision ,

dans l'application qu'ils auront à faire du paragraphe 2 de

l'article 14 de la loi :

«Cet article dispense les jeunes marins, ainsi que les

ouvriers des professions maritimes portés sur les registres-

matricules de l'inscription, conformément aux règles pres-

crites par la loi du 2 5 octobre 1795(3 brumaire an iv ).

» Pour être immatriculé comme marin, il faut être âgé de

dix-huit ans et avoir fait, soit deux campagnes au long cours,

soit dix-huit mois de navigation, soit enfin deux années de

petite pêche.

» La loi du 3 brumaire avait établi une quatrième condi-

tion, celle d'avoir servi pendant deux ans comme apprenti-

marin; mais comme cette classe de jeunes navigateurs que

cette loi avait eu l'intention de former, n'a jamais été créée,

ou du moins qu'elle n'existe plus depuis un grand nombre

d'années, la condition dont il s'agit doit être considérée comme
nulle et non avenue , et c'est par erreur qu'il en a été fait

mention dans le modèle de certificat qui se trouve à la page

209 du Manuel du recrutement,

» A l'égard des ouvriers, il faut observer que ladite loi avait

soumis à l'inscription huit professions différentes : elles ont

été réduites à quatre par le décret du 19 mars 18 08; et c'est

pour cette raison que la loi du 21 mars 1832, tout en rappe-

lant les règles tracées par la loi du 3 brumaire, ne désigne,

comme ayant droit à ia dispense, que les charpentiers de

navire, fes calfats, ies perceurs et les voiliers.

H Le même décret a déterminé les conditions de l'imma-

triculation des ouvriers. Us doivent être âgés de dix-sept ans

et avoir fait un an d'apprentissage dans l'une des quatre pro-

fessions ci-dessus indiquées.

» Les dispositions du § 2 de l'article 14 de la loi du

2 1 mars ne sont donc applicables qu'aux marins et aux ou-

vriers qui ont été définitivement compris dans l'inscription
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maritime, après avoir rempli les conditions prescrites par ia

loi du 3 brumaire et le décret du 1 9 mars 1808.

» Ils doivent justifier de leurs droits à la dispense, par un

certificat de l'officier d'administration chargé de l'inscription

maritime dans le quartier où ils sont immatriculés. Cette pièce

est la seule qu'ils aient à produire ; elle est délivrée sous la

responsabilité de fadministraleur du quartier; elle n'est que

l'extrait de la matricule, et ie même registre qui constate

l'inscription d'un marin ou d'un ouvrier, constate également

îa durée et la désignation du service qui l'a motivée. »

A la suite de ces utiles explications, M. le ministre de la

marine m'a transmis de nouveaux modèles d'inscription qui

sont ci-joints sous les numéros 1.7 et 18 (lettres L et M).

C'est donc sur la présentation de l'un ou de l'autre de ces cer-

tificats que les conseils de révision admettront à jouir du

bénéfice de l'article 1 4 de la loi , les jeunes gens qui justifie-

ront ainsi qu'ils sont inscrits maritimes.

INSCRIPTION
MARITIME.

Quartier

Modèle n° 17 (L).

CERTIFICAT D'INSCRIPTION DÉFINITIVE.

OFFICIERS-MARINIERS ET MATELOTS.

Nous commissaire de marine soussigné, cliargé dé
rinscription maritime au quartier de

certifions que le nommé né à

le fils de et de

a été légalement et définitivement inscrit en qualité de
marin sur le rôle de l'inscription maritime, fol.

n" le et qu'il remplissait , à cette époque

,

les conditions prescrites par les lois et réglemens, pour
être définitivement compris dans l'inscription mari-

time.

En foi de quoi le présent certificat lui a été délivre,

A le
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MARITIXE.

Quartier
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Modèle no 18 (M).

CERTIFICAT D'INSCRIPTION DÉFINITIVE

OUVRIER EXERÇANT UNE PROFESSION MARITIME.

Nous commissaire de marine soussigné, chargé de

l'inscription maritime au quartier de (l)

certifions que ie nomme' (2) ne' à (3) le (4)

fils de (5) et de (6) a e'te' le'galeraent et de'finiti-

venient inscrit en qualité' d'ouvrier (7) sur la ma-
tricule des ouvriers , fol. n° le (8) et

qu'il remplissait, à cette époque, les conditions exi-

gées par les lois et re'glemens, pour être définitive-

ment compris dans l'inscription maritime.

En foi de quoi le présent certificat lui a été' délivre'.

A le 18

Engagemens volontaires.

Toutefois, je crois devoir saisir l'occasion que m'oflre cette

circulaire pour rappeler, ainsi que M. le ministre de la marine

le désire, quelques dispositions relatives aux engagemens

volontaires des hommes qui appartiennent à son département :

1° Les marins et ouvriers qui se présentent devant les

maires pour contracter des enrôlemens, et devant les conseils

de révision pour se faire admettre comme remplaçans, ne

peuvent être admis que lorsque les individus dont il s'agit ont

été légalement libérés des obligations que leur impose la loi

du 3 brumaire an IV: cette loi leur accorde la faculté de

renoncer au service de la marine ; mais elle ne permet de les

rayer des matricules qu'un an après la date de leur renoncia-

(t) Indication du quartier. — (9) Nom et prénoms du réclamant. —
(3) Commune, ou viile , canton , département. — (4) Date de la naissance.

(5) Prénoms du père. — (G) Nom et prénoms de la mère. — (7) Char-

pentier de navire, on perceur, on voilier, ou calfat, — (8) Date de l'ins-

cription.



( 377 )

ùon, si toutefois ils n'ont pas repris l'exercice Je leur état
avant l'expiration de ce délai.

» 2" Ainsi, les inscrits maritimes qui n'ont pas rempli les
formalités prescrites par la loi ne sont pas libres de s'engager
dans un corps de l'armée de terre, soit pour leur propre
compte, soit comme remplaçans : ce n'est que sur la repro-
duction d'un acte de déclassemenl que les autorités civiles
ou militaires peuvent les admettre.

» 3" II importe donc que les officiers civils et militaires qui
concourent à l'exécution de la loi sur le recrutement de l'ar-

mée soient fixés, à cet égard, d'une manière \^\e\-\ précise, et
qu'ils n'autorisent l'engagement d'aucun individu ayant appar-
tenu à la classe des marins ou à celle des ouvriers, s'il n'est
porteur de l'acte de déclassement, dont le modèle a été
inscré au Manuel du recrutement ( n° 66 ) , ou s'il n'a obtenu
une autorisation spéciale du ministre de ia marine.

" 4° Les équipages de ligne étant en ce moment au com-
plet

,
aucun engagement volontaire ne sera reçu pour ces

corps, jusqu'à nouvel ordre, sans une autorisation spéciale du
ministre de la marine.

» 5° Le régiment d'artillerie de marine

,

') Les compagnies d'ouvriers de cette arme,
» Les deux régimens d'infanterie de marine,
') Sont ouverts aux engagemens volontaires.

» Il sera procédé à la réception des enrôlés, en se confoi-
mant exactement aux règles tracées pour les corps correspon-
dans de l'armée de terre

, en ce qui concerne U^e , fa taille
les conditions d'aptitude et d'admissibilité, ainsi que les pièces
à produire. »

[ N° 127.
]

Par décision du ministre de la marine, du 30 avril 1832
la place de contrôleur des forges royales de Ja Chaussade est

An>-. marit. \^ Partie, officieHe. 1832. a-



( 378 )

supprimée , et les fonctions attribuées à cet employé par le

règlement de 18 27 seront remplies par le commissaire Je cet

établissement.

[ N" 128.
]

Loi sur la Contrainte par corps.

A Paris, au palais des Tuileries, le 17 avril 1832.

LOUIS-PHILIPPE, ilpi DES Français , à tous présens

et h venir, SALUT.

Les Chambres ont adopté , nous avons ordonné et

ORDONNONS ce qui suit :

TITRE l". — Dispositions relatives à la contraintepar corps

en matière de commerce.

Art. 1''. La contrainte par corps sera prononcée, sauf

les exceptions et les modifications ci-après, contre toute per-

sonne condamnée pour dette commerciale au paiement d'une

somme principale de deux cents francs et au-dessus.

2. Ne sont point soumis à ïa contrainte par corps en matière

de commerce,
1" Les femmes et les fdies non légalement réputées mar-

chandes publiques;

2° Les mineurs non commerçans, ou qui ne sont point

réputés majeurs pour fait de leur commerce;

3° Les veuves et héritiers des justiciables des tribunaux de

commerce assignés devant ces tribunaux en reprise d'instance,

ou par action nouvelle, en raison de leur qualité.

3. Les condamnations prononcées par les tribunaux de com-

merce contre des individus non négocians, pour signatures

apposées, soit à des lettres de change réputées simples pro-

messes aux termes de l'article 112 du Code de commerce,

soit a des billets à ordre, n'emportent point la contrainte par
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corps, à moins que ces signatures et engagemens n'aient eu

pour cause des opérations de commerce, trafic, change,

banque ou courtage.

4. La contrainte par corps, en matière de commerce, ne

pourra être prononcée contre les débiteurs qui auront com-

mencé leur soixante et dixième année.

5. L'emprisonnement pour dette commerciale cessera de

plein droit après un an, lorsque le montant delà condamnation

principale ne s'élèvera pas à cinq cents francs;

Après deux ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas h mille francs;

Après trois ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à trois miïle francs;

Après quatre ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à cinq mille

francs;

Après cinq ans, lorsqu'il sera de cinq mille francs et au-

dessus.

6. H cessera pareillement de plein droit le jour où le dé-

biteur aura commencé sa soixante et dixième année.

TITRE II. — Dispositions relatives à la contrainte par corps

en matière civile.

Section 1''^. — Contrainte par corps en matière civile ordinaire.

7. Dans tous les cas oii la contrainte par corps a lieu en

matière civile ordinaire, la durée en sera fixée parle jugement

de condamnation ; elle sera d'un an au moins et de dix ans au
plus.

Néanmoins , s'il s'agit de fermages de biens ruraux aux cas

prévus par l'article 2062 du Code civil, ou de l'exécution des

condamnations intervenues dans le cas où la contrainte par

corps n'est pas obligée, et où la loi attribue seulement aux

juges la faculté de la prononcer, la durée de la contrainte ne

sera que d'un an au moins el de cinq ans au plus.

Section 2. — Contrainte par corps en matière de deniers et effets mobiliers

publies.

8. Sont soumis à la contrainte par corps, pour raison du

25.



( 380 )

reliquat de leurs comptes, déficit ou débet constatés à leur

charge, et dont ils ont été déclarés responsables,

1° Les comptables de deniers publics ou d'effets mobiliers

publics, et leurs cautions
;

2° Leurs agens ou préposés qui ont personnellement géré

ou fait la recette
; •

1
1-

3° Toutes personnes qui ont perçu des deniers publics

dont elles n'ont point effectué le versement ou l'emploi, ou

qui, ayant reçu des effets mobiliers appartenant à l'Etat, ne

les représentent pas, ou ne justifient pas de l'emploi qui leur

avait été prescrit.

9. Sont compris dansles dispositions de l'article précédent,

les comptables chargés de la perception des deniers ou de la

garde et de l'emploi des effets mobiliers appartenant aux com-

munes, aux hospices et aux établissemens pubUcs, ainsi que

leurs aiutions, et leurs agens et préposés ayant personnelle-

ment géré ou fait la recette.

10. Sont également soumis à la contrainte par corps ,

r Tous entrepreneurs , fournisseurs, soumissionnaires et

traitans, qui ont passé des marchés ou traités intéressant l'Etat,

les communes, les établissemens de bienfaisance et autres

établissemens publics, et qui sont déclarés débiteurs par suite

de leurs entreprises;

2° Leurs cautions, ainsi que leurs agens et préposes qui

ont personnellement géré l'entreprise, et toutes personnes dé-

clarées responsables des mêmes services.

11. Seront encore soumis à la contrainte par corps, tous re-

devables, débiteurs et cautions de droits de douanes, d'octrois

et autres contributions indirectes, (jui ont obtenu un crédit et

qui n'ont pas acquitté à échéance le montant de leurs sou-

missions ou obligations.

12. La contrainte par corps pourra cire prononcée, en vertu

des quatre articles précédens, conUe les femmes et les filles.

Elle ne pourra l'être contre les septuagénaires.
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13. Dans les cas énoncés dans la présente section, la con-

trainte par corps n'aura jamais lieu que pour une somme
principale excédant trois cents francs.

Sa durée sera fixée dans les limites de l'article 7 de la. pré-

sente ici
,
paragraphe premier.

TITRE III. — Dispositions relatives à /// contrainte par corps

contre les étrangers.

14. Tout jugement qui interviendra au profil d un Français

contre un étranger non domicilié en France, emportera la

contrainte par corps, à moins que la somme principale de la

condamnation ne soit inférieure à cent cinquante francs, sans

distinction entre les dettes civiles et les dettes commerciales.

15. AvantIejugementdecondamnation,maisaprès l'échéance

ou l'exigibilité de la dette, le président du tribunal de pre-

mière instance dans l'arrondissement duquel se trouvera l'étran-

ger non domicilié, pourra, s'il y a de suflisans motifs, ordon-

ner son arrestation provisoire, sur la lequèle du créancier

français.

Dans ce cas , le créancier sera tenu de se pourvoir en con-

damnation dans la huitaine de l'arrestation du débiteur, faute

de quoi celui-ci pourra demander son élargissement.

La mise en liberté sera prononcée par ordonnance de référé,

sur une assignation donnée au créancier par l'huissier que le

président aura commis dans l'ordonnance même qui autorisait

l'arrestation, et, à défaut de cet huissier, par tel autre qui

sera commis spécialement.

16. L'arrestation provisoire n'aura pas lieu ou cessera, si

letranger justifie qu'il possède sur ie territoire français un

établissement de commerce ou des immeubles , le tout d'une

valeur sullisanle pour assurer le paiement fie la dette, ou s'il

fournit pour caution \Hie personne domiciliée en France et

reconnue sofvable.

17. La contrainte par corps exercée contre un étranger en
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vertu de jugement pour dette civile ordinaire , ou pour dette

commerciale , cessera de plein droit après deux ans , lorsque le

montant de la condamnation principale ne s'élèvera pas à cinq

cents francs;

Après quatre ans , lorsqu'il ne s'élèvera pas à mille francs;

Après six ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à trois mille francs;

Après huit ans, lorsqu'ilne s'élèvera pas à cinq mille francs;

Après âi\ ans, lorsqu'il sera de cinq mille francs et au-

dessus.

S'il s'agit d'une dette civile pour laquelle un Français serait

soumis à la contrainte par corps , ïes dispositions de i'article 7

seront applicables aux étrangers, sans que toutefois le minimum

de la contrainte puisse être au-dessous de deux ans.

18. Ledébiteurétranger, condamné pour dette commerciale,

jouira du bénéfice des articles 4 et 6 de la présente loi. En
conséquence , la contrainte par corps ne sera point prononcée

contre lui, ou elle cessera dès qu'il aura commencé sa soixante

et dixième année.

11 en sera de même à i'égard de l'étranger condamné pour

dette civile, le cas de stellionat excepté.

La contrainte par corps ne sera pas prononcée contre les

étrangères pour dettes civiles, sauf aussi le cas de stellionat,

conformément au premier paragraphe de l'article 2066 du

Code civil
,
qui leur est déclaré applicable.

TITRE IV.— Diyfositioiis communes aux trois titrespréccdcns.

19. La contrainte par corps n'est jamais prononcée contre le

débiteur, au profit

1° De son mari ni de sa femme;
2" De ses ascendans , descendans, frères ou sœurs, ou

alliés au même degré.

Les individus mentionnés dans les deux paragraphes ci-

dessiis, contre lesquels il serait intervenu des jugemcns de

condamnation par coips, ne pourront être arrêtés en vertu
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desdits jugemens : s'ils sont détenus, leur élargissement aura

lieu immédiatement après la promulgation de la présente loi.

20. Dans les affaires oii les tribunaux civils ou de commerce

statuent en dernier ressort, la disposition de leur jugement

relative à la contrainte par corps sera sujette à l'appel; cet

appel ne sera pas suspensif.

21 . Dans aucun cas, la contrainte par corps ne pourra être

exécutée contre le mari et contre la femme simultanément

pour la même dette,

22. Touthuissier, garde du commerce ou exécuteur des man-

demens de justice, qui, lors de farrestation d'un débiteur, se

refuserait à le conduire en référé devant le président du tri-

bunal de première instance, aux termes de farticle 78 6 du

Code de procédure civile , sera condamné à mille francs

d'amende, sajis préjudice des dommages-intérêts.

23. Les frais liquidés que le débiteur doit consigner ou payer

pour empêcher l'exercice de la contrainte par corps, ou pour

obtenir son élargissement, conformément aux articles 798 et

800
,
paragraphe 2 , du Code de procédure, ne seront jamais

que les frais de l'instance, ceux de l'expédition et de la signi-

fication du jugement et de l'arrêt s'il y a lieu, ceux enfin de

l'exécution relative h ia contrainte par corps seulement.

24. Le débiteur, si ia contrainte par corps n'a pas été pro-

noncée pour dette commerciale , obtiendra son élargissement

en payant ou consignant le tiers du principal de la dette et

de ses accessoires, et en donnant pour le surplus une caution

acceptée par le créancier, ou rectie par le tribunal civil dans

le ressort duquel le débiteur sera détenu.

25. La caution sera tenue de s'obliger solidairement avec le

débiteur à payer, dans un délai qui ne pourra excéder une

année, les deux tiers {|ui resteront dus.

26. A fexpiration du délai prescrit par l'article pi écédent , le

créancier, s'il n'est pas intégralement pavé , pourra exercer de
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nouveau la contrainte par corps contre le débiteur principal,

sans préjudice de ses droits contre la caution.

27. Le débiteur qui aura obtenu son élargissement de plein

droit après l'expiration des délais fixés par les articles 5 , 7,

13 et 17 de la présente loi , ne pourra plus être détenu ou
arrêté pour dettes contractées antérieurement h son arres-

tation et échues au moment de son élargissement, à moins

que ces dettes n'entraînent par leur nature et leur quotité une

contrainte plus longue que celle qu'il aura subie , et qui , dans

ce dernier cas , lui sera toujours comptée pour la durée de la

nouvelle incarcération.

28. Un mois après la promulgation delà présente loi, la

somme destinée à pourvoir aux alimens des détenus pour

dettes devra être consignée d'avance et pour trente jours au

moins.

Les consignations povu' plus de trente jours ne vaudront

(p.i'autant cpi'elles seront d'une seconde ou de plusieurs pé-

riodes de trente jours.

_
29. A compter du même délai d'un mois, la somme destinée

aux alimens sera de trente francs h Paris, et de vingt-cinq francs

dans les autres villes, pour chaque période de trente jours.

30. En cas d'élargissement, faute de consignation d'alimens, il

suffira que la requête présentée au président du tribunal civil

soit signée par le débiteur détenu et par le gardien de la mai-

son d'arrêt pour dettes , ou même certifiée véritable par le

gardien , si le détenu ne sait pas signer.

Cette requête sera présentée en duplicata : l'ordonnance

du président, aussi rendue par duplicata, sera exécutée sur

l'une des minutes qui restera entre les mains du gardien
;

l'autre minute sera déposée au greffe du tril^unal et enregistrée

gratis.

3L Le débiteur élargi faute de consignation d'alimens ne

pourra plus être incarcéré pour la même dette.

32. Les dispositions du présent titre et celles du Code de pro-
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cetiure civile sur l'emprisonnement auxquelles il n (.st pas tfe-

logë par îa présente loi , sont applicables à i'exercice de toutes

contraintes par corps, soit pour dettes commerciales, soit

])our dettes civiles, même pour celles (jui sont énoncées à la

<Ieuxième section du titre II ci-dessus, et enfin à la contrainte

par corps qui est exercée contre les étrangers.

Néanmoins, pour les cas dan-estation provisoire, le créan-

cier ne sera pas tenu de se conformer à l'article 780 du Code

de procédure, qui prescrit une signification et un commande-

ment préalable.

TITRE V. — Dispositions relatives à la contrainte par corps

en matières criminelle , correctionnelle et de police.

33. Les arrêts, jugemens et exécutoires portant condamna-

tion, au profit de l'Etat, à des amendes, restitutions, dommages-

nitéréts et fiais en matières crin^inelle, correctionnelle ou de

police, ne pourront êlre exécutés par la voie de la contrainte par

corps que cinq jours après le commandement qui sera fait aux

condaninés , à la recjuéle du receveur de l'enregistremcnl et des

domaines.

Dans le cas où le jugement de condamnation n'aurait

pas été précédemment signifié au débiteur , le commandement
portera en télé un extrait de ce jugement, lequel contiendra

le nom des parties et le dispositif.

Sur le vu du commandement et sur k demande du receveur

de l'enregistrement et des domaines , le procureur du Roi adres-

sera les réquisitions nécessaires aux agens de la force publique

et autres fonctionnaires chargés de l'exécution des mandemens
de justice.

Si le débiteur est détenu, la recommandation pourra être

ordonnée immédiatement après la notification du commande-
ment.

34 . Les individus contre lesquels la contrainte par coi'ps aura

été mise à exécution aux trrmcs de l'article précédent, subi-
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ront l'efTet de cette contrainte jusqu'à ce qu'ils aient paye le

montant des condamnations , ou fourni une caution admise par

le receveur des domaines, ou, en cas de contestation de sa

part, déclarée bonne et valable par le tribunal civil de l'arron-

dissement.

La caution devra s'exécuter dans le mois, à peine de pour-

suites.

35. Néanmoinsles condamnés qui justifierontde leur insolva-

bilité, suivant ie mode prescrit par l'article 420 du Code

d'instruction criminelle, seront mis en liberté après avoir subi

quinze jours de contrainte, lorsque l'amende et les autres con-

damnations pécuniaires n'excéderont pas quinze francs; un

mois, lorsqu'elles s'élèveront de quinze à cinquante francs
;

deux mois, lorsque l'amende et les autres condamnations s'élè-

veront de cinquante à cent francs; et quatre mois, lorsqu'elles

excéderont cent francs.

3G. Lorsque la contrainte par corps aura cessé en vertu de

l'article précédent, elle pourra être reprise, mais une seule

fois, et quant aux restitutions, dommages et intérêts et frais

seulement, s'il est jugé contradictoircment avec le débiteur

qu'il lui est survenu des moyens de solvabilité.

37. Dans tous les cas, la contrainte parcorps exercée en vertu

de l'article 33 est indépendante des peines prononcées contre

les condamncis.

38. Les arrêts et jugemens contenant des condamnations en

faveur des particuliers pour réparations de crimes, délits ou

contraventions, commis à leur préjudice, seront, à leur dili-

gence, signifiés et exécutés suivant les mêmes formes et voies

de contrainte que les jugemens portant des condamnations au

profit de l'Etat.

Toutefois les parties poursuivantes seront tenues de pour-

voir à la consignation d'alimens, aux termes de la présente

loi , lorsque la contrainte aura lieu à leur requête et dans

leur inférèl.
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39. Lorsque la condamnalion prononcée n'excédera pas trois

cents francs, la mise en liberté des condamnés, arrêtés ou

détenus à la requête et dans i'intérct des particuliers ne pourra

avoir lieu , en vertu des articles 34 , 35 et 36
,
qu'autant que

la validité des cautions ou l'insolvabilité des condamnés auront

été, en cas de contestation, jugées contradictoirement avec

le créancier.

La durée de la contrainte sera déterminée par le jugement

de condamnation dans les limites de six mois à cinq ans,

40. Dans tous les cas et quand bien même l'insolvabilité du

débiteur pourrait être constatée , si la condamnation pro-

noncée, soit en faveur d'un particulier, soit en faveur de l'Ktat,

s'élèveh trois cents francs, la durée de la contrainte sera déter-

minée par le jugement de condamnation dans les limites fixées

par l'article 7 delà présente loi.

Néanmoins, si le débiteur a commencé sa soixante et dixième

année avant le jugement , les juges pourront réduire le mi-

nimum à six mois, et ils ne pourront dépasser un maximum
de cinq ans.

S'il atteint sa soixante et dixième année pendant la tlurée de

la contrainte , sa détention sera de plein droit réduile h la

moitié du temps cju'elle avait encore à courir aux termes du

jugement.

4 1 . Les articles 1 9 , 2 1 et 2 2 de la présente loi , sont appli-

cables à la contrainte par corps exercée par suite des condam-
nations criminelles , correction nelfes et de police.

TITRE VI. — Dispositions transitoires.

12. Un mois après la promulgation de la présente loi, tous

débiteurs actuellement détenus pour dettes civiles ou com-

merciales obtiendront leur élargissement , s'ils ont conmiencé

leur soixante et dixième année , h l'exception toutefois des

stellionataires , à l'égard desquels il n'est nullement dérogé

au Code civil.
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43. Après le même délai d'un mois, ifS individus actuellement

détenus pour dettes civiies emportant contrainte par corps

obtiendront leur éiargissement , si cette contrainte a duré dix

ans, dans les cas prévus au premier paragraphe de l'article 7,

et si cette contrainte a duré cinq ans, dans les cas prévus au

deuxième paragraphe du même article , comme encore si elle

â duré dix ans, et s'ils sont détenus comme débiteurs ou

rctentionnaires de deniers ou effets mobiliers de l'Etat , des

communes et des établissemens publics.

44. Deux mois après la promulgation de la présente loi, les

étrangers actuellement détenus pour dettes, et dont l'empri-

sonnement aura duré dix ans, obtiendront également leur élar-

gissement.

^r;45. Les individus actuellement détenus pour amendes, resti-

tutions et frais, en matières correctionnelle et ^e police, seront

admis à jouir du bénéfice des articles 35, 39 et 40, savoir;

les condamnés à quinze francs et au-dessous , dans la huitaine
;

et les autres, dans la quinzaine de la promulgation de la pré-

sente loi.

Dispositions "éncrales.

46. Les fois du 1 5 germinal an VI , du 4 floréal de la même
aimée et du 1 septembre 1 807, sont abrogées. Sont également

abrogées , en ce qui concerne la contrainte par corps , toutes

dispositions de lois antérieures relatives aux cas où cette con-

trainte peut être prononcée contre les débiteuis de l'Etat, des

communes et des établissemens publics. Néanmoins celles de

ces dispositions qui concernent le mode des poursuites à

exercer contre ces mêmes débiteurs, et celle du titre XIII du

Code forestier, de la loi sur la pêche fluviale , ainsi que les

dispositions relatives au bénéfice de cession , sont maintenues

et continueront d'être exécutées.

iuv . 'lae, 2on'ilhb ?ob ^n*>aiifo /

La présente loi , discutée , délibérée et adoptée par la

I
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Cliambre des Pairs et par celle des Députes, et sanctionnée

par nous cejourd'hui , sera exécutée comme loi de l'Etat.

Donnons en mandement
,,^

,nosi Cours et Tribunaux,

Préfets, Corps administratifs, et tous autres, que les présentes

ils gardent et maintiennent, fassent garder, observer et main-

tenir, et, pour les rendre plus notoires à tous, ils les fassent

publier et enregistrer par-tout oii besoin sera ; et, afin que ce

soit chose ferme et stable à toujours , nous y avons fait mettre

noire sceau.

Fait à Paris, au palais des Tuileries , le 17^ jour du mois

d'avril, l'an 183 2.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Vl' et seeHe du «fiand sceau : Par le Roi :

Le Garde des sceaux de Frauce , Le Garde des sceaux de France,
Ministre Secrétaire d'état an dé- Ministre Secrétaire d'état an dé-
partement de la justice

,

parlement de la justice

,

Signe' Barthe. Srçné Barthe.

[ N^ 129.
]

OrDo"nnANCE du Roi qui rend la loi sur la contrainte par corps

exécutoire aux colonies françaises.

Paris, l€ 12 juillet 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français',

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la marine et des colonies

,

Mous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1". La loi du 17 avril 18 32, sur fa contrainte par

corps, est rendue exécutoire aux colonies françaises, sous la

modification suivante. *

2. La somme destinée aux alit.icns des détenus seia, pour
le déKsi de trente jours à la Martinique, à la Guadeloupe et ù
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Bourbon, de 60 francs; à Cayenne, de 45 francs; au So-

négal , aux ëtablissemens dans l'Inde et à Saint-Pierre et Mi-

queion , de 30 francs.

3. Notre ministre secrétaire d'état de la marine et des colo-

nies est charge' de l'exécution de la présente ordonnance.

Paris, le 12 juillet 1832.

Si^nc LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies,

Sio-né O^ DE RiGNV.

[ NM30. ]

Ordonnance du Roi sur la mise à exécution, dans les colonies,

de la loi qui modilie l'article 1G4 du Code civil , relatif aux ma-

riages entre beau-frère et belle-sœur, oncle et nièce, teinte et

neveu.

Paris, le 7 juin 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, SALUT.

Vu la loi du 1 6 avril 1832, ainsi conçue :

Article unique. « L'article 164 du Code civil est ainsi rec-

tifié :

« Néanmoins il est loisible au Roi de lever, pour des causes

graves, les prohibitions portées en l'article 162, entre beaux-

frères et belles-sœurs, et par l'article 163, aux mariages entre

i'oncle el la nièce , la tanle et le neveu »
;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

marine et des colonies,

Noi S AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. \". La loi du 16 avril 1832, relative aux mariages
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entre beaux-frères et belles-sœurs, est rendue exécutoire aux

colonies , sous la modiiication suivante :

'2. La faculté de lever, pour des causes graves, les proliibi-

tions portées aux mariages entre beaux-frères et bellcs-sœurs

sera exercée dans les colonies par les gouverneurs en con-

seil (1).

3. Notre ministre de la marine et des colonies est cliargë

de l'exécution de la présente ordonnance.

Donné à Paris , ie 7 juin 183 2.

Sipié LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la ivarine

et des colonies

,

Sisrné C"^ DE RiGNv.

[ N" 131.
]

Arrêt de la Cour de cassation rendu sur le pourvoi d'une femme
de couleur de la Martinique, condamnée, par la Cour d'assises

de Saint-Pierre , à dix années de réclusion , 6,000francs d'amende
et au carcan

,
pour complicitéde crime d'empoisonnement commis

sur des bestiaux.

Du 27 avril 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi de.s Français, à tous prësens

et à venir, SALUT.

La cour de cassation a rendu l'arrêt suivant, sur le pour-

voi de la nommée Claire-Fclicité , dite Larjuiollt^. , en

cassation de l'arrêt rendu contre elle, par la cour d'assises de

l'arrondissement de Saint-Pierre (îlç Martinicjue), le 24 dé-

cembre 1831 :

(1, Dcjà ,
par les ordonnances royalrs concernant ie gouvernement des

colonies, ies gouvinieurs avaient c'te autorises k délivrer les dispense.? pour
mariages k raison ,

son de la parenté , soit du défaut d'âge légal.
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OlÏ ie rapport de M. le conseiller Rives, et les conclu-

sions <.le M. l'avocat général Fréteau de Pçny
;

Après en avoir délibéré en la chambre du conseil
;

Vu le mémoire produit à l'appui du pourvoi par M* Ga-

tine, avocat en la cour :

Sur le premier moyen

,

Vu l'article 72 de l'ordonnance du Roi, en date du 24 sep-

tembre 1828, concernant l'organisation de l'ordre judiciaire

et l'administration de la justice à i'ile de la Martinique, lequel

est ainsi conçu :

i^ Les membres de la cour royale connaîtront exclusivement

des incidens de droit ou de procédure qui s'élèveraient avant

l'ouverture ou pendant le cours des débats »
;

Vu également l'article 4 1 7, § 2 de l'ordonnance du Roi du

12 octobre 1828, portant application du Code d'instruction

criminelle à la mc^me île, et suivant lequel il y a lieu à cas-

sation, tant dans les cas d'incompétence, que lorsque les lois

ont été violées ou faussement appliquées
;

Et attendu, en fait, qu'il est constaté, par le procès-verbal

des débaîs, que le défenseur de l'accusée avait conclu à ce

que la cour fît faire par Morestin et par un autre médecin

qui se trouvait dans l'auditoire, une nouvelle analyse du li-

quide contenu dans les deux bouteilles faisant partie des

pièces de conviction; que le ministère public s'opposa à ce

que cette opération fût faite par les médecins indiqués

,

comnîe étant contraire aux principes, et conclut à ce que

les médecin et pharmacien du Roi fussent désignés par le

président
;

Que la ilemande formée dans l'intérêt de l'accusée et

l'opposition du ministère public constituent un véritable in-

cident, sur le(juel il ne pouvait être régulièrement et léga-

lement .'tatué que par les magistrats composant la cour

d'assises
;

Qu«i néanmoins ce même procès-verbal ajoute : « Sur quoi

M. le président, usant de la faculté qui lui est accordée par
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l'art. 268 (du Code d'instruction crimineUe), rend une ordon-

nance conforme au réquisitoire de M. le procureur du Roi, et

aussitôt les deux bouteilles, aj)rès avoir été scellées, sont en-

voyées aux médecin et pharmacien du Roi ;
»

D'où il suit qu'en procédant ainsi, ce magistr<Tt a violé ies

règles âe ia compétence et ies articles précités :

Sur le second moyen

,

Vu l'article 335 de l'ordonnance susmentionnée du 1 2 oc-

tobre 1828;

Attendu (ju'aux termes de cet article , il ne peut être fait

usage contre l'accusée, après que le président de la cour

d'assises a déclare ies débats terminés , d'aucune pièce qui n'y

aurait pas été produite et soumise avant leur clôture , et que
l'observation de cette disposition ne pourrait être négligée

sans porter atteinte au droit de ^a défense, et vicier la proc<'-

dure d'une nullité substanliellc et d'ordre public
;

Et attendu que, dans l'espèce, ledit procès-verbal constate

que le rapport du médecin et du pharmacien susdésignés ne

fut remis au ministère public qu'après la clôture des débats

et à rinstant où la cour s'était retirée en la chambre du con-

seil pour délibérer sur la position des questions de fait
;

Que si ce procès-verbal énonce que le ministère public le

communiqua au défendeur de la demanderesse, il en résulte

évidemment qu'il n'a pas été l'objet d'tine discussion contra-

dictoire
;

Que néanmoins l'arrêt attaqué en contient le visa , ce

qui prouve qu'il a été un des élémens de conviction qui ont

déterminé la condamnation de l'accusée; d'où la violation de

l'article 335 précité: >

En conséquence, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les

autres moyens proposés, la cour casse et annule, seulement

quant à Claire-Félicité, dite La(juiotte, femme de couleur

libre, les questions posées, la déclaration dont elles ont été

suivies, et spécialement l'arrêt du 24 décembre dernier

par lequel la cour d'assises de Saint-Pierre, île de la Marti-

Ann. MARiT. I" Partie, officiello. 1832. 20
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nique, l'a condamnée à dix ans de réclusion, 6,000 francs

d'amende et peines accessoires
;

Et, pour être de nouveau procédé, conformément à la loi,

sur l'accusation portée contre elle en vertu de l'arrêt de

renvoi et de l'acte d'accusation qui s'en est suivi, renvoie

ladite Claire-Félicité, dite Laquiotte, en état d'ordonnance de

prise de corps, ainsi que les pièces de la procédure, devant

la cour d'assises du Fort-Royal, île de la Martinique, à ce

déterminée par délibération spéciale prise en la chambre du

conseil;

Ordonne qu'à la diligence du procureur général dû Roi, fe

présent arrêt sera imprimé et transcrit sur les registres d€ ladite

cour royale de la Martinique, f fiàratr m^t '>t'

Ainsi jugé et prononcé, en audience publique de la cour

de cassation, chambre criminelle, le 27 avril 1832, Présens

MM. le comte de Bastard, pair de France, président; Rives,

rapporteur; Ollivier, Brière, Dupaty, Gilbert de Voysins,

de Ricard, de Crouseilhes, Choppin , Rocher et Isambert,

conseillers en la cour.

Mandons et ordonnons à tous les huissiers sur ce requis,

de mettre le présent jugement à exécution ; à nos procureurs

généraux et à nos procureurs près les tribunaux de première

instance d'y tenir la main; à tous commandans et officiers de

la force publique de prêter main-forte lorsqu'ils en seront

légalement requis.

En foi de quoi ledit arrêté a été signé par le président de la

cour et par le greffier.

Pour expédition conforme délivrée à M. le procureur gétie'ral :

Le Greffier en chef de la Cour de cassation, membre
de l'ordre de la Légion d'honneur,

Signé La PORTE.
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[ N" \3'2.
]

Par décision du Roi, du 7 juin 1832, M. le colonel

Barbe, chargé de finspection du matériel de Tartillerie de la

marine^ a été nommé membre du conseil des travaux de la

marine.

[ N° 133.
1

Par ordonnance du Roi, du 15 juin 1832, M. Jean-

Pierre Schneider, capitaine d armes de 1" classe aux équi-

pages de ligne, a été nommé à un emploi de sous-lieutenant

,

vacant par organisation dans le 2^ régiment de la marine, à la

Guadeloupe.

• N" 134.

Par ordonnance du 24 juin 1832, M. Paul-Alexandre

Morin, sous-commissaire de la marine de f^ classe, a été

nommé commissaire de marine de 2^ clas.se.

[ N" 135.
]

Par ordonnance du Roi , du 24 juin 1832, vu l'art. 910

du Code civil, et l'art. 89 de l'ordonnance organique du 9 fé-

vrier 18 27, vu l'ordonnance royale du 3 septembre 18 27, sur

le rapport du ministre secrétaire d'état de la marine et des co-

lonies, le conseil d'état entendu, a été autorisée l'acceptation

du legs de 3,000 Francs en faveur des pauvres de la paroisse

de la Trinité, fait à titre gratuit par M. Vaillant, ancien

curé de ladite paroisse.

26.
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[ N" 136. ]

Ordonnance du Roi qui fait rentrer dans les attributions du
Ministre de la marine les cinq compagnies de gendarmerie affec-

tées au service des ports et arsenaux.

Paris, le 19 juin 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français,

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dé-

partement de la marine et des colonies

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1". A partir du 1" janvier 1833, les cinq compa-

gnies de gendarmerie affectées au service des ports et arse-

naux cesseront d'appartenir au département de la guerre;

elles passeront dans les attributions du ministre de la marine,

à compter de la même époque , et seront placées sous l'auto-

rité immédiate des préfets maritimes.

2. Les compagnies de gendarmerie porteront le numéro de

l'arrondissement auquel elles seront attachées, et leur compo-

sition sera réglée de la manière suivante, savoir :

1" k Cherbourg.
2* à Brest

3* à Lorient. . . .

4e àRochefort..
5^ à Toulon. . . .

a,

1"
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plétées et recrutées ordinairement par des sous-officiers et sol-

dats des troupes de la marine qui seront désignés par les pré-

fets maritimes, comm.e réunissant les conditions et les qua-
lités exigées par les réglemens relatifs à l'admission dans la

gendarmerie.

Les officiers d'infanterie de la marine attachés aux divisions

des équipages de ligne concourront avec ceux des compagnies
de gendarmerie pour les places qui pourront devenir vacantes

d'ici au l^"" janvier prochain.

4. Les dispositions des lois et ordonnances relatives au ser-

vice , à la police, à la discipline, à Favancement, aux allo-

cations de solde, d'indemnités et de prestations de toute

nature, aux traitemens de réforme et de retraite, au mode de
paiement et d'administration du corps de la gendarmerie,
sont et demeurent applicables aux cinq compagnies de gendar-
merie maritime.

5. Nos ministres de la guerre et de la marine sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies,

Signé C'^ DE RlGNY.

[ N" 137.
]

Une décision du Roi, du 18 juin 183 2, approuve que la

mise à exécution des ordonnances du 21 novembre 1 83 1 (l)

(1) Ordonnance du Roi portant que la fourniture des pantalons de drap
et des bonnets de police cessera d'être à la charge de la niasse individuelle à
compter du 1" janvier 1832. ( Journal militaire officiel, 2* semestre 1831

,

page 298.) Voyez
,
dans le même volume, page 330, la lettre du ministre

de la guerre à ce sujet.
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et du 26 janvier 1832 (l) ait lieu dans les régimens de la

marine à partir du l^"" juillet 1832, savoir :

En ce qui concerne le dépôt, sans modification, et, quant

aux bataillons expéditionnaires, sous ia réserve que la prime

journalière d'entretien fixée pour ces troupes par l'ordonnance

du 7 avril 1830 (2) sera réduite dans fa même proportion que

celle de l'armée de terre , c'est-à-dire à 0,18" par journée de

présence, à 0,1 1*" par journée d'hôpital :1e produitde la réduc-

tion de 2 centimes devant être appliqué au service général de

l'habillement.

[ N° 138. ]

Par ordonnance du Roi, du 21 juin 1832,

M. Auguste hacour, juge-auditeur au tribunal de première

instance de la Pointe-à -Pitre, a été nommé substitut du pro-

cureur du Roi près le tribunal de première instance de la

Basse-Terre (Guadeloupe), en remplacement de M. Turc,

appelé à d'autres fonctions
;

M. Edouard-François-Philibert de Borne de Grandpré

,

juge-auditeur au tribunal de Marie-Galante, a été nommé
juge-auditeur au tribunal de la Pointe-à-Pître, en remplace-

ment de M. Lacour;

M. Henri de Vieil-Castel, avocat, a été nommé juge-audi-

teur au tribunal de première instance de ia Basse-Terre (Gua-

deloupe), en remplacement de M. Riol, appelé à d'autres

fonctions
;

M. Aimé Keranval, juge-auditeur de Saint-Paul, a été

nommé juge-auditeur au tribunal de Saint-Denis ( île Bour-

bon), en remplacement de M. Roncier, appelé à d'autres

fonctions.

(1) Voyei p;ige ()3 du tome l*'' du Journal militaire officiel éc 1833.

(2) Foijez page 222 de la pai lie officielle des Annales maritimes de 1830.
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[V 139. 1

L'article 23, titre IV, Dispositions générales, àe la ioi

du 18 avril 1831, sur les pensions de l'armée de me;-, est

ainsi conçu : . .

<( Les dispositions de ia loi sur les pensions de i'armëe de

» terre sont pleinement applicables aux officiers, sous-offi-

). ciers et soldats des troupes de la marine , sauf le bénéfice

» résultant de l'article 1*% en ce qui concerne l'époque à

» laquelle ils pourront acquérir droit à la pension d'an-

» cienneté. »

Entre autres dispositions de cette loi, nous croyons devoir

extraire l'article 7 :

« Les militaires qui auront le temps de service exigé par

») les articles précédens pour la pension d'ancienneté, seront

» admis à compter en sus les années de aimpagne d'après les

« règles suivantes :

H Sera compté pour la totalité en sus de sa durée effective,

» le service militaire qui aura été fait,

» 1° Sur le pied de guerre;

» 2° Dans un corps d'armée occupant un territoire étranger,

» en temps de paix ou de guerre
;

» 3° A bord, pour les troupes embarquées en temps de

» guerre maritime;

» 4" Hors d'Europe, en temps de paix, pour les militaires

» envoyés d'Europe ; le même service , en temps de guerre

,

)) leur sera compté pour le double en sus de sa durée

» effective
;

» Sera compté de la même manière le temps de captivité à

» l'étranger des militaires prisonniers de guerre.

3» Sera compté pour moitié en sus de sa durée effective,

» l°Le service militaire sur la côte, en temps de guerre

» maritime
;

» 2° Le service militaire à bord, pour les troupes embar-

» quées en temps de paix. »
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Pour le surplus de la loi, voir Bulletin des lois, 9* série.

Impartie, L0/5, n°36; tome 2, page 161 .Voir aussi Manuel
des peiisions de l'armée de terre , tome 2 , du 2*" semestre

de 1 &.3 1 , du Journal militaire ojfficiel.

[ N° 140.
J

Par ordonnance du Roi, du 30 octobre 1832, le trai-

tement annuel du ministre de la marine et des colonies ( cha-

pitre 1", article l*"' du budget), est réduit de 100,000 francs

à 80,000 francs; les paiemens seront faits sur cette dernière

base à compter du 1*' mai 1832.

[ N" 141.
]

Pau décision du Roi, du 7 mai 1832, les emplois de

porte-drapeau et d'oflficier d'armement ont été supprimés dans

le corps d'artillerie de la marine.

[ N° 142.
]

Rapport au Roi et Décision de Sa Majesté sur un crédit extraor-

dinaire de dix mille francs ouvert pour venir au secours des

marins et de leurs familles qui seraient victimes du choléra-

morbus.

Paris, le 16 mai 1832.

Sire, le choléra-morbus, dont l'influence diminue chaque

jour à Paris, a pénétré dans les ports de mer, et déjà l'on y
compte de nombreuses victimes.

Par-tout, je le sais, des dispositions sont faites pour venir

nu secours des classes pauvres qui seraient atteintes de l'épi-

démie ; et, sans nul doute, daris une pareille calamité, les

gens de mer et leurs familles excitt'ri>nl au plus haut degré Ja
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bienfaisante sollicitude du gouvernement , et tout rintérét des

classes aisées des ports.

Cependant îa caisse des invalides de la marine, que les

gens de mer rencontrent toujours là où il y a des misères à

soulager, ne saurait être compiétement étrangère à ces dispo-

sitions : aussi je crois entrer dans les vues paternelles de Votre

Majesté, en lui pioposant d'ouvrir sur la caisse des invalides

un crédit extraordinaire de dix raille francs, spécialement

destiné à secourir les gens de mer et leurs familles victimes du

choléra.

Je suis avec respect , &c.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Signé C'« DE RiGNY

Approlvé :

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies

,

Signé C^^ DE RiGNY.

[ N" 143.
]

Lettre du ministre secrétaire d'état de la marine et des colonies
,

à MM. les préfets maritimes, les cliefs maritimes des sous-ar-

rondissemens, les inspecteurs de la marine, les commissaires des

classes, et les préfets des départemcns de l'intérieur, sur les

causes qui retardent ou qui empèclient la distribution d'une

partie des dépot.s versés dans les caisses de l'établissement ties

invalides.
(
4' direction, fonds et invalides. — Bureau des In-

valides.

Paris, le 7 juillet 1832.

MoNSiEl'li, l'administration des invalides considère comme
un des principaux devoirs qui lui sont imposés envers la po-

pulation et le commerce maritime, d'activer le paiement à
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domicile des fonds versés à titre de dépôt dans ies caisses de

rétablissement, soit pour délégations, pour mois de famille
,

soit pour décomptes de soldes ou produits de successions,

soit enfin pour produits de bris et naufrages.

Cest ainsi que l'administration, au lieu d'attendre ies ré-

clamations des ayant-droit, comme le font ordinairement les

caisses publiques
,
prend toujours , et partout , l'initiative

auprès des parties , afin de les aviser des sommes qui existent

pour leur compte dans ies caisses de l'établissement.

Ces avertissemens ieur sont donnés, selon les localités,

par l'intermédiaire des préfets et des maires , ou des com-

missaires des classes, à faide d'états qui indiquent, lorsqu'il

s'agit de délégations, de mois de famille, ou de décomptes

de solde et produits de successions , les noms et prénoms

des parties, leurs grades, ies bâtimenssur lesquels ils servaient,

et ie lieu de leur résidence.

Non-seulement le bureau centrai des invalides transmet

avec beaucoup d'exactitude et de diligence les états d'aver-

tissement, en ce qui touche les remises fort nombreuses faites

des ports et des colonies sur Paris, mais il a soin de rappeler

ces documens à l'attention des administrateurs locaux, pour

peu que le renvoi éprouve du retard.

Rien ne saurait donc être ajouté , sous ce rapport , aux dis-

positions en vigueur.

Cependant, et quels que soient ies efforts dont je recom-

mande journellement ici de ne se point relâcher, j'ai ie regret

d'apercevoir qu'un assez grand nombre de petits dépots ne

peuvent pas être distril)ués
,
parce que ies états où ils figurent

reviennent apostilles du mot inconnu en marge de ces articles.

Comme les indications contenues dans ces états sont puisées

dans ies remises des ports, il est évident que c'est au point

de départ, c'est-à-dire en général dans les ports mihtaires,

que sont commises les fautes et les erreurs qui font obstacle

à la distribution d'une partie des dépôts.

Ces erreurs se rapportent quelquefois aux noms et pré-
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noms des individus, et souvent aussi à ïa localité indiquée

pour leur domicile. Ainsi, Ion attribue à un département des

communes qui sont situées dans un département différent;

puis, d'autres fois, on appelle du nom de commune, appa-

remment, tels hameaux, tels petits endroits au fond de la

campagne , à qui cette dénomination n'appartient point , et

qui, par leur insig"nifiance , sont même inconnus au chef-lieu

du département.

Vous jugerez que l'observation qui précède s'appiique sur-

tout aux hommes entrés dans les équipages de ligne par la

voie du recrutement. Des fautes ou des omissions plus ou

moins analogues viennent aussi embarrasser ïa distribution des

dépôts appartenant à des marms classés.

Dans cet état de choses, je ne puis que renouveler les

instantes recommandations déjà faites sur le soin et l'attention

qu'il importe de mettre à la bonne confection et à la bonne

tenue des contrôles des compagnies et des rôles d'équipage :

comme toute faute introduite dans ces documens importans,

se reproduit et se multiplie ensuite dans toutes les pièces

pour lesquelles on v recourt comme à une source commune

( et les remises sont de ce nombre }, il est d'un grand intérêt

de vérifier préalablement tous et chacun des détails qui doivent

y être consignés. C'est un soin qui regarde d'une part les

officiers commandant les bàlimens du Roi, et d'une autre part

les commissaires des arméniens et revues, les quartiers-maîtres

trésoriers et les commis d'administration embarqués : et je ne

doute pas que les uns et les autres ne s'empressent de con-

courir à une amélioration aussi utile.

Je saisis cette occasion pour recommander également d ac-

célérer dans toutes ses parties la marche du service relatif

aux remises de port à poit , surtout de celles qui s'efTectuent

des ports militaires vers Jes quartiers. Je recommande enfin

la même accélération pour le paiement des dépôts aux parties

dont les droits sont constatés , et qui sont ou présentes ou

dûment représentées par leurs familles.
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Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente cir-

culaire, et tenir la main, en ce qui vous concerne, à l'exé-

cution des dispositions qu'elle renferme.

Recevez , &c.

Signé O^ DE RlGNY.

Par le Ministre :

Le Maître des requêtes , chef de la division

des Invalides,

Sisrné Lacoudhais.

[ N" 144. 1

Par ordonnance du Roi, du 5 juillet 1832, pendant

l'absence momentanée du maréchal duc de Dalmaiie, ministre

secrétaire d'état de la guerre, M. le vice-amiral comte de

Rignij, ministre secrétaire d'état de la marine et des colo-

nies, est chargé, par intérim , delà signature du département

de la guerre.

[ N" 145.
]

Ordonnance du Roi sur les formalités à suivre, jusqu'à l'adoption

d'une loi sur cette matière
,
pour les concessions d'affranchis-

semens dans les colonies.

Paris, le 12 juiiïct 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens et

à venir, salut.

Attendu que le projet de loi sur le régime législatif des

colonies n'ayant pas été discuté dans la dernière session des

chambres, l'adoption d'une loi sur cette matière peut entraîner

de longs délais;

Considérant que ce qui concerne les alFranchissemens dans

les colonies ne pourra être définitivement réglé que selon

les formes qui auront été déterminées par la loi à intervenir;
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Voulant cependant donner, en ce qui est du ressort de

l'administration publique, de nouvelles facilite^ aux conces-

sions d'afifranchissemens
;

Désirant notamment appeler au plus tôt à la liberté légale

les individus qui, dans quelques colonies, jouissent à divers

titres de la liberté de fait
;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la ma-

rine et des colonies,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONJSTONS ce qui suit :

Art. 1^"". Toute personne qui voudra affranchir son esclave

en fera la déclaration au fonctionnaire chargé de fétat civil

dans le lieu de sa résidence.

Cette déclaration sera inscrite sur un registre spécial,'

et transmise, dans les huit jours de sa date, au procureur

du Roi près le tribunal de première instance, pour être

affichée par ses soins , dans un semblable délai , à la porte de

la mairie de la commune où le déclarant fait sa demeure

habituelle, ainsi qu'à celle de l'auditoire du tribunal; ladite

déclaration devra, en outre, être insérée trois fois consëçiiti-

vement dans un des journaux de la colonie. *'
'"^^

. . . . . .^î
2. Les oppositions auxquelles il pourrait y avoir lieu se-r

ront formées dans les six mois qui suivront l'accomplissemerit

de ces formalités. Les oppositions devront être motivées, et

contenir assignation en validité devant le tribunal de première

instance ; elles seront notifiées au procureur du Roi et au

déclarant.

3. Le ministère public pourra lui-même former opposi-

tion à Taffranchissement , dans le cas où l'affranchi serait

reconnu hors d'état de pourvoir à sa subsistance, à raison

de son cage ou de ses infirmités. Cette opposition motivée,

et contenant également assignation en validité, sera notifiée

au déclarant avant l'expiration du délai fixé par l'article pré-

cédent.

4. Le tribunal de première instance prononcera sommai-
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rement; s'il y a appel, il sera interjeté dans la quinzaine de

la signification du jugement , et jugé comme affaire urgente.

5. S'iï n'y a pas de réciamation , ou si les réclamations

soiit reconnues non fondées , le procureur général proposera

au gouverneur un arrêté pour faire inscrire définitivement,

comme libre , sur les registres de l'état civil , fesclave qui a

été fobjet de la déclaration d'affranchissement.

Le gouverneur statuera immédiatement.

j«6. Les divers actes relatifs à Taffranchissement ne seront

soumis qu'au droit fixe d'un franc.

Dispositions transitoires.

7. Tout individu qui jouit actuellement de la liberté de

fait, fe cas de marronnage excepte, sera admis à former, par

l'intermédiaire, soit de son patron, soit du procureur du

Roi, une demande pour être définitivement reconnu libre.

f^^reilïe demancte pourra être formée, par fintermédiaire du

procureur du Roi
,
par toute personne non encore légalement

affranchie qui, à fépoque de la promulgation de la présente

ordonnance, aura accompli huit années de service dans la

milice.

H se,ra procédé, à fégard des demandes comprises dans

lés deux paragraphes ci dessus, conformément aux dispositions

des articles précédens.

Le recours en cassation sera ouvert aux libres de fait contre

les arrêts d'appel mentionnés à l'article 4.

8. Toutes dispositions contraires à celles de la présente

ordonnance sont et demeurent abrogées.

9. Notre ministre secrétaire d'état de la marine et des

colonies est chaigé de l'exécution de la présente ordonnance.

Donné à Paris, le 12 juillet 18 32.

S/^/îc LOUIS-PHILIPPE.
Par \c Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

5?!o-»ie D' DE Rif.NV.



( 407
)

[ N° 116. ]

Par ordonnance du Roi, du 12 juillet 1832, les dépenses

du service colonial aux îles Saint- Pierre et Miqueïon ont été

réglées pour l'année 1833 à la somme totale de 106-300fr, ; il

sera pourvu à ces dépenses au moyen, IV des droits et autres

revenus locaux, dont ie produit présumé est inscrit au budget

arrêté par le ministre de la marine pour une somme de

1,300 francs; 2° d'une allocation de 105,000 francs, qui sera

à prélever sur la subvention d'un million comprise au cha-

pitre XI du budget de la marine pour le service intérieur des

colonies.

[ N" 147.
]

Lettre du Ministre de la marine aux Préfets maritimes , sur une
erreur relative au supplément de solde accordé aux troupes

d'artillerie.
'

Paris, ie 19 juillet 1832.

Monsieur le Préfet, une erreur s'est glissée dans ie tarif de

solde n" 3, annexé à l'ordonnance du l*""" mars 18 32, sur les

équipages de ligne.

Les officiers-mariniers et majins (en marche avec le pain),

reçoivent bien le supplément accordé aux troupes d'artil-

lerie voyageant dans l'intérieur; mais cette assimilation n'est

pas exacte, puisque les uns jouissent, en station, d'une ration

de vivres journaliers sans vin , tandis que les autres ne reçoivent

jamais que le pain. Il résulte de là que les marins des équi-

pages de ligne éprouveraient un préjudice réel de 19 céh-

times, lorsqu'ils seraient dans le cas de se rendre, par teiie,

d'un port dans un autre, et qu'ils seraient moins favorable-

ment traités en route qu'en garnison , ce qui ne saurait être.

Cette erreur reconnue, je me suis empressé d'en rendre

compte au Roi, pour obtenir l'autorisation de la rectifier; et

sa Majesté a décidé , le 1 2 de ce mois
,
que la solde en
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marche attribuée aux marins des équipages de ligne sera aug-

mentée de 1 9 centimes par jour.

Vous voudrez bien faire redresser dans ce sens le tarif n" 3

mentionné ci-dessus, et donner des ordres pour faire faire

un rappel de solde aux ofiiciers-mariniers et marins de la divi-

sion de qui auront voyagé en troupe depuis îe l**" avril

dernier.

La présente dépêche sera enregistrée au bureau de l'ins-

pection.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies,

Signé C" DE RiGNY.

[ N" 148.
]

Ordonnance du Roi qui crée une direction d'artillerie à

Alger. (Paris, le 22 août 1831). [Bulletin des lois, O*" sé-

rie, 1" partie, n" 167, tome 4, page 807.]

[ N" 149.
]

Ordonnance DU Roi relative aux troupes chargées spécia-

lement du service de l'artillerie sur les côtes du territoire

d'Alger. (Paris, le 1" août 1831. )[Bulletin des lois, 9" sé-

rie, 1" partie, n" 167, tome 4, page 808.] f^siil :

[N" 150.]

ISeuf ordonnances du Roi en date des 8 et 14 février,

7 et.l 3 mars , et 1 3 avril 1832, insérées au Bulletin des lois ,

9* série, 2* partie, 2' section, n"' 16 et 24, tome 1", pages

409; 416, 420, 430, 685, 692, 700 et 702, ont accordé

et fixé des pensions et soldes de retraite à

1G3 ofllciers luililJiircs et civils tie la marine, ofiiciers-mariniers

et matelots
;

128 veuves et 3 orphelins d'officiers militaires et civils de la nia-
"

rine, officiers-mariniers, sous-officiers, matelots et soldats
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[-V loi.]

ÉTAT GÉNÉRAI.

DE

LA MARINE ET DES COLONIES

AU t^'' SEPTEMBRE 1832 (l).

MINISTÈRE.

M. le comte de Rigny, (G.^), membre de la Chambre des députes
vice-amiral

,
mmistre et secrétaire d'état au département de la marine

et des colonies.

vai! ''7°"?'V''' A
""'""'' 1' '•' ""'"*' '"y"^"' ''^"t^^tie" et le mouvement des forces „avales. — L entretien des ports militaires. — Le corps royal des cnuiDaee, d.. li 1„ I .

"

fon maritime; la levée des marins pour le scrvice^des bûtimens Tu'^R^oi et dlJ 7e,
""P"

pour les travaux des arsenaux maritimes. _ Les forges et fonderies 'de Imarit "l^Hlhôpitaux de la marine. — L'administration et la police des l)a™e, I p, ,.i
""inc. _ Les

Le martelage des bois propres aux constructions' navalï-ïapi'le de irn"a^:L\^^^^^^pf-ches maritimes. - L'administration de la caisse des invalides dj la marLe
""'«=''"'" "' ''"

L administration militaire
, civile et judiciaire , et la défense des colonies

'

La correspondance avec les consuls de France, pour ce oui a ran^^n." ,
bitimens du Roi et des navires du commerce, aux bris et naun-n 'erTl I'

"""'^.^'"'="=' «J"

des arsenaux maritimes.
etnauliages, et a 1 approvisionnement

fONSEIL I)'amirauté.

M. le ministre de fa marine, pre'sident.

Membres du conseil.

MM.
Le baron D"Perre

, ( G C^ ), amnal, pa.r de France
. vice-président.

Le comte Jacob ( G. C. ^ ) , vice-amiral
,
pair de France.

Bergeret, ( G. ^) , vice-amiral.
Le baron Tupin.er, (C. ^). conseiller d état , directeur des ports.

niïïuon" Ir'priitZrd'tEf T\Z::JT^^" ordonnance, du Roi portant „o-
..oa.de suite'^iaseree, page 539 et%ui:antes7c"onf:rm;m^eri iITou'"'^

'" "'"^'' "°"^ '"

Ann. marit. I^e Partie, officielle. 1832. 27
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Boïirsaint. 'C. A ), conseiller d'état , directeur des fonds et invalides,

Ponyer, (C ^ ), conseiller de'tat, directeur du personnel.

Le baron Ch. Dnpin
, (C. ^ ), conseiller d'e'tat, membre de la Chambre des

de'pute's.

Boucher, ( O. ^ ) , directeur des constructions navales , secre'taire.

SECRÉTARIAT GÉxÉRAL.

M. Boucher, (0. >^i ) , secre'taire du conseil d'amirauté', seciëtaire ge'ne'ral.

La réception, l'enregistrement et le renvoi des (îe'pêcîies aux directions qu'elles concernent;

les affaires dont le ministre se réserve i'esamen, et celles qui n'appartiennent pas à des attribu-

tions déterminées; des renseignemens généraux sur la situation des affaires traitées dans les

directions; la police intérieure de l'hôtel du ministère; l'inspection sur les maisons affectées au

service de la marine, et leur mobilier, leur entretien et les dépenses y relatives.

Le dépôt des lois, réglemens, instructions et anciennes ordonnances; les impressions du

ministère et celles nécessaires à toutes les parties du service dans les ports et autres étabiisse-

mens dépendant de la marine; la correspondance y relative; l'envoi des imprimés demandés;
l'examen et la vérification des mémoires; l'expédition des lois, arrêtés, réglemens, circulaires et

journaux, dans les ports, aux consuls et vice-consuls, et dans les colonies; la bibliothèque

du ministère et celle des ports; la traduction des papiers étrangers.

La conservation de tous les registres, mémoires et papiers relatifs au service de la marine et

des colonies, et faisant partie du dépôt des archives établi à Versailles ; les expéditions des actes

passés ou reçus dans les études des notaires ou dans les greffes des tribunaux coloniaux; la

délivrance des actes de l'état civil des colonies, ainsi que des certificats et autres pièces qui

peuvent être réclamés.

Les archives de l'ancienne colonie de Saint-Domingue.

Bureau du Secrétariat.

jyj. Bourdin, chef.

Bureau des lois el impressions.

M. Bajot, ^ , chef.

Bureau des chartes et archives , à Versailles.

M. Régnier, chef.

DIRECTION DU PERSONNEL.

M. Pouyer, (CA), conseiller d'état, directeur, membre du conseil d'amirauté.

M. De Reste, ^, chef de division.

Bureau du recrutement des équipages.

Ce bureau est dirigé par le chef de division.

M. Ilennequiai, ^ ,
chef-adjoint.
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Bureau (/es djffîciers mi/ifaires.

M. Lefévre, ^, cliel.

Bureau des officiers civils,

M. Remv-Delannav, ^ ,
chef.

Bureau du personnel de Tarlilleric et de l'administration des équipages.

M. Jannelle
, ^ , chef.

Bureau des pensions et demi-soldes.

M. Duneufgermain
, ^ , chef.

DIRECTION DES PORTS,
k

M. le baron Tupinicr, ( C. ^ ) , conseiller cTe'tat, directeur, membre du conseil

d'amirauté.

M. Coster
, ^ , chef de division.

L'administration et la police des ports maritimes ; le mouvement des forces navales; les tribu-

naux maritimes. La construction et l'entretien de toute espèce de bàtimens llottans, des ouvrages
fondes à la mer et des édifices des ports militaires; les chiourmes , la recherche et l'achat des
bois de construction dans les directions forestières du royaume, l'achat des bois étrangers pour
la mâture des bàtimens du Roi; la comptabilité des approvisionnemens des porlf; les marches
relatifs à ces approvisionnemens; la comptabilité matérielle des ports ; le^ hôpitaux maritimes;
les forges et fonderies de Ii marine ; le niaiériei de l'artillerie maritime ; la police de la navigation
et des pêches maritimes; l'administration sanitaire , en ce qui concerne la marine royale.

Bureau des niouvemens et de la correspondance générale.

Ce bureau est dirigé par le chef de division.

Bureau des travaux.

M. Grandjean, ^, chef.

Bureau des approvisionnemens généraux.

M. Chevalier, ^ , chef.

Bureau des hôpitaux et des chiourmes.

M. De Saint, ^ , chef.

Bureau du matériel de l'artillerie , des fonderies et des forges de
la marine.

M. Poussielgue, ^ , chef.

27.
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Bureau de la police de la navigation cl des pèches maritimes.

M. Marec
, ^ , chef.

DIRECTION DES COLONIES.

M. Filleau Saint-Hilaire, (O.^) , maître des requêtes, directeur.

M. Gerbidon , ^ , chef de division.

La législation , la justice, l'administration, la police, la défense et le commerce des colo-

nies; la nomination à tous les emplois ; les promotions et mouveraens des officiers, de» employé»

militaires et civils; les finances et les approvisionnemens,

/«» Bureau d'administration.

M. Jolivot, ^ , chef.

2^ Bureau d'administration.

M. Durand , chef.

Bureau du personnel.

M. Taboureau
, ^ , chef.

Bureau desjinances et des approvisionnemens.

M. Pichon , ^ , chef.

Bureau des services militaires.

M. Lechantre
, ^, chef.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE DES FONDS ET INVALIDES.

M. Boursaint,(C. ^j), conseiller d'état , directeur , membre du conseil d'amirauté.

FONDS.

La formation du budget et des comptes du département; les demandes, distributions et répar-

titions de fonds pour les ports de France et autres établissemens; l'expédition des ordon*

nances sur le trésor public; les compte» ouverts avec les administrations des ports, .Tvec les

fournisseurs et entrepreneurs; le paiement des traites de l'extérieur; l'examen et l'apurement

des comptes des consuls; les archives de l'arriéré de la marine et des colonies.

Bureau des comptes et budgets.

M. Blanchard
, ^ , chef.

Bureau des dépenses de France.

M. Servoisier
, ^ , chef.

Bureau des colonies et consulats.

M. Pascal, ^, chef.
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Bureau central des opérations financières.

M. Leingie , A , chef.

INVALIDES.

M. Lacoudrais, ^, chef de division, partageant les travaux généraux de fa

direction.

La formation des budgets de la caisse des invalides ; l'administration et la comptabilité de cet

établissement; le contrôle des propositions aux pensions et demi-soldes; la matricule générale

des pensionnaires de la marine ; le paiement des salaires et parts de prises; l'administration et

le lontcnlieui des prises, bris, naufrages et c'chouemens.

Bureau central des invalides.

M. Turbest , chef.

Bureau des prises , bris et naufrages.

M. Le Bas, |. , chef.

Trésorier général des invalides de la marine.

M. Marbeau , ^ , trésorier ge'ne'rai , place de la Madeleine, n" 3.

DIRECTION DES SUBSISTANCES.

L'examen des adiudications, marche's et achats relatifs au service des Tivres; la répartition

des crédits; la nomination et la distribution des dirers agens; la conservation et le mouvement
des denrées tant à terre qu'à la mer; la vérification de toutes les dépenses; la réunion et la

classification des comptes, tant en fonds qu'en matières, et la centralisation de ia comptabilité
générale.

M. Reveliére, ( O. ^) , maître des requêtes , directeur.

M. Bonjour, ^, chef de division.

Bureau de l'examen des adjudications , marchés et nianutentiont.

M. Deizeuzes, chef.

Bureau de la correspondance et du mouvement des denrées.

M Rouquier , chef.

Bureau de la comptabilité générale et du personnel.

M. Friocourt , chef.

Bureau de la centralisation de la comptabilité en deniers.

M. Marsatid . ^ . rlief.

INSPECTIONS GENÉBALES.

Constructions navales.

M- le baron Rolland, C. ^), inspectrnr général.
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Travaux maritimes.

M. Sganzin
, (0.^), inspect. gêner, des ponts et chausse'es, inspecteur ge'ne'ral.

M. Lambîardie, <^ , inspecteur divis. des ponts et chaussées, inspecteur-adjoint.

Service de santé.

M. Keraudren
,

(O. ^ ) , nie'decin en chef des arme'es navales, inspecteur ge'-

ne'ral, médecin consultant du Roi, membre titulaire de l'Académie royale de

me'decine.

Artillerie de la marine.

M. Barhé, (0. ^} , colonel d'artillerie , chargé de l'inspectioa du matériel.

CONSEIL DES TRAVAUX DE LA MARINE.

M. Halgan (C. ^) , vice-amiral, conseiller d'état, président.

M. Sganzin
, (O. ^ ) , inspecteur général des travaux hydrauliques.

M. le baron Rolland, (C. ^^, inspecteur général des constructions navales.

M. Barbé, (O. ^ ), colonel inspecteur du matériel de l'artillerie de la marine.

M Lambîardie, ^, insp. divis., adjoint à l'insp. gén. des travaux hydrauliques.

M. le comte d'OysonvilIe, ( O. »^ ), capitaine de vaisseau.

M. de Montgéry, ^ , capitaine de vaisseau.

M. Zédé , j^ , maître des requêtes, ingénieur de la marine.

M. Delamoriniere
, ^, ingénieur de la marine, secrétaire du conseil.

DEPOT GENERAL DES CARTES ET PL.\NS DE LA MARINE ET DES COLONIES,
Rue de l'Université, n° 13.

M. le comte de Goiirdon, (G.O.^). vice-amiral, directeur général.

M. Beautemps-Beaupré ( Charl.-Franç.), (O.^), membre de l'acad. des sciences

et du bureau des longitudes, dir.-adj. , ing.-hydr. en chef, et conservateur.

M. Daussy (Pierre)
, ^, ingénieur-hydrographe en chef et conservateur-adjoint.

La levée et la constniction des cartes marines; la conservation des cartes, plans et journaux.

Ingénieurs de première classe.

MM.
Raoul ( Ange-Marie-Aimé '. ^•
Bailly ( Joseph-Charles ) , ^.
Fayolle ( Anne-Louis-AIexandre-Emilie ) , >^.

Givry ( Alexandre-Pierre ) , ^.

Ingénieurs de deuxième classe.

.\1.M.

Collin ( Jean-Lotiisj , A.
Gressicr ( Ciiarlcs-Louis ) , A.
Benoist ( Barlhélemi ) , ^.
Monnier ( Paul ) , ^,
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Ingénieurs de frois iènie classe.

L('boiirguignoii-Dii|H'iTé (Gabriel-Cvjirini ), ^*.

Be'gat ( Pierre ).

Wissocq ( Paul-Emile ).

Kelier ( François-Antoine-Edouard ).

Dortet ( Louis-Urbain ).

Cliazallon ( Antoine-Marie-Remi ).

Cazeaux ( Pierre ).

Darondeau ( Benoit-Henri

So iis-ingcn ien r.

Elèves hydrographes.

Section historique.

Parisot, ^'u
, , ,.

, ,
"'

} chels.
J.il,

Commission supérieure de rétablissement des invalides de la marine ,

formée en exécution de l'ordonnance du Roi du 2 octobre 1825.

M. le vicomte Laine
, ( C. ^ ) ,

pair de France , président.

M. le baron Portai
,
(G.>^) ,

pair de France, lainistre d'e'tai, vicc-pre'sident.

M. le comte Alexandre de la Borde, {('. A ), aide-dc-cainp du Hoi, membre de la

Clianibre des députes.

.M. Dupin aîné, ^ ,
jirocureur général près la Cour de cassation, vice-président

de 11 Ciiaml)rr des députés.

M. Beslay père , ^ , membre de la ChamTjrè des députés.

M. Barbet (Henri ), ^ , idem.

M. I.acoudrais, ^ , commissaire principal de la marine , secrétaire.

Commission formée pour prendre connaissance des affaires relatives

à l'exécution de la loi du 4 mars 1831 , concernant la répression

de la traite des Noirs.

M. le duc de Broglie, ( O. ^ ), pair de France
,
président.

M. Dnjjin, aîné, jj^ , procureur général près la Cour de cassation, membre do
la Cliambre des députés

M. Martin
(^
du Nord ), membre de la Chambre des députés.

M. Villemain. (0. ^ ), conseiller d'état.

M. le baron Janet, (O. ^ }, maître des rei|aétes.

M. le baron Delamardelle
, ^ , maître des requêtes.

M. de Siiint-Ililaire , ( 0. ^ ), maître des requêtes, directeur des colonies.
M. Gerbidon . ^ , commissaire de la marine, secrétaire.
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Commission de législation coloniale établie près le Ministère

de la marine.

M. le coiulo de Caen , (G. ^), lieutenant gênerai, piésident.

M. le comte Jacob, (G. ^ ), vice-amiral, pair de France, membre du Conseil

d'amirauté.

M. le baron Ch. l>upin, (O. ^J, conseiller d'état, membre du Conseil d'amirauté

et de la Chambre des députés.

M. Devaux , À , conseiller d'état , membre de la Chambre des députés.

M. Dumon, membre de la Chambre des députés.

M. Passy, A, membre de la Chambre des députés.

M. Ch. de Rémusat, ^, membre de la Chambre des députés.

M. Macarel
, ^ , conseiller d'état.

M. le baron Delamardelle , ^, maître des i-equêtes.

M. de Saint-Hilairc
, ( O. ^ }, maître des requêtes, directeur des colonies.

M le baron Zangiacomi
, ^ ,

président de la cour de cassation.

M. Isambert, conseiller à la cour de cassation.

M. Laplagne-Barris
, ^ , avocat général à la cour de cassation.

M. Henri de Saint-Hiiaire, commissaire de la marine, secrétaire.

Conseil des Délégués des colonies,

MARTINIQUE.

M. Fleuriau, (0. ^;, délégué, président.

M. le baron de Cools, (O. ^), délégué suppléant.

GUADELOUPE.

M : ,
délégué.

M. Poignet , ^ , délégué suppléant.

BOURBON.

M. Azéma, délégué.

M. Sully-Brunct, ^ , délégué suppléant.

GUIANE FRANÇAISE.

M. Favard , délégué.

M délégué suppléant.

M, Mestro, commis princij>al de la marine, secrétaire.

M. le président du conseil de l'ordre des avocats aux conseils du Roi et k la cour

de cassation , chargé de recevoir, en cas de défaut, les communications faites aux

défendeurs dans les instances portées au conseil d'état contre les décisions des

conseils privés des colonies.

M, Delagrunge , avocat a la cour royale de Paris, conseil pour le contentieux.

M. Péan de Saint-Gilles , notaire.

M. Didot ( l'irmin)
, ^ , imprimeur-libriiire.

M. Motel , horloger-mécanicien.

M. Créj)in ,
peintre.

M. Gtidin , idem.
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CORPS ROYAL DE LA MARINE.

AMIRAUX.

1830. — 13 août.

MM.
Le Bon Duperrë (V.G.), (G. C. ^), P. de Fr.

1831.— 19 novembre.

Le CM Truguet (L.J.F.), (G.C.|.), P.de Fr.

VICE-AMIRAUX.

1819. — 18 août.

WiUauraez ( J. B. Ph.)
,
(G. ^ )

1822. — 17 août.

Le C»^ de Gourdon ( A.L.), (G. ^ )

1826. — 29 octobre.

Le Cte Jacob (L.-L.), (G. C. ^) , P. de Fr .

.

1827.— 18 novembre.

LeCtedeRigny(H.), (G. ^^^ )

1829.— 13 septembre.

Halgan ( E ) , ( C. ^ ) , conseiller d'état.

1831.— 1" mars.

Jiirien-Lagravière (P R.), (C. ^)
Bergeret ( J. ), (G. ^)
Diicampe de Rosamel (C. C. M.), ( C, ^ ) . .

— 26 juillet.

Le B°n Roussin ( A. R.)
, ( G. ^ ) Membre

de i'acade'mie des sciences.

CONTRE-AMIRAUX.

1808.— 31 mars.

Le B»» Baudin ( F. A. ) , ( G. ^^ )

1811. — 15 septembre.

Le Bo" Hamelin ( J. F. E. ) , ( G. ^^ ).

1822.— 17 août.

Le B»" Meynard de la Farge (M. J. F.),(C j^).

Le B°" Angot des Rotours ( J. J. ")
. ( C. J. )

1824. — 4 août.

De Martineng ( A. J. F. ) ( C. <^ )

Le baron Lemarant ( R. C. ) ( G. ^ )

Grivel ( Jean-Baptiste ) , ( G- ^ )

POSITION (1).

Vice-pre'sident du conseil d'amirauté'.

Dir"^ ge'n' du de'pôt des cartes et plans.

Membre du conseii d'amirauté'.

Ministre de la marine et des colonies.

Pre'sidentdu conseil des travaux.

Pre'fetmaritime du 4^ arrondissement.

Membre du conseil d'amirauté.

Préfet maritime du 5'^ arrondissement.

Préfet maritime du 2*^ arrondissement.

Préfet maritime du l''"" arrondissem*.

(1) Les destinations i la mer nr sont paj porlc'c» dans rctte rolonne à cau«f de f« mcfcilitff

du service.
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1825. — l*"" septembre.

Le baron de Mackaii (A. R. A.) ( C. ^ )..

1828.— 26 octobre.

Dupotet (J. H. J.) (C. ^^)

— 26 décembre.

Lebo"DesauIsesdeFreycinet(L.H.)(C. ^).

— 31 de'cerabre.

Mallet iL.SA{G. ^)
1829. — 30 octobre.

Le Coupé (L.J.B.) (C. ^)
Ducrest de Villeneuve ( A. L. ) ( C. ^ ). . .

Botherel de laBretonnière (V. G. N.) (C. ^).

1831.— 1" mars.

CuviUier (J. P.) (0. ^*. )

Arnous-Dessaulsays ( R.) ( O. ^ )

Le baron Hugon (G. A.) (G. ^ )

CADRE DE RESERVE

INSTITUÉ PAR ORDONNANCE DU 1" MARS 1831.

Vice-amiraux.

1825.— 22 mai

Le comte d'Augier (F. H. E.) ( G. ^ )

,

conseiller d'état.

Gouverneur de la Martinique.

Majdrigénéral de la marine, à Toulon.

Préfet maritime du S^arrdridissement.

Major général , à Brest.

Gouverneur de Bourbon.
Gouverneur de la 'Guadeloupe.

CAPITAINES DE VAISSEAU DE l""»-' CLASSE.

(D'après l'ordonnance du ï" mars 18.31 , le nombre
des officiers de ce grade doit être de 70.)

MM. 1819. — 30 juin.

T. DeMelay (A. J.N.) (C. j^)

— l*^"" septembre.

Lo. Menouvrier-Defresne ( F. L. U.) (C. >^).

1820. — 30 décembre.

T. DesKiilscs de Freycinet ( L. C.) ( O. ^ ),

mcnibrc de. l'acadcmie des sciences.

Gouv''des etabl"^ français dans l'Inde.
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1821.— 22 août.

R. Francke ( A. A.
) ^

R. Simonot ( E. L.
) ^

Lo. Le b° de Bougainville (H.Y.P.P.) (C. ^).

1822. — 17 août.

B. Le c'<^ d'OysonvïHe du Pont d'Aubevove

(A.C.T.)(0. e^}.

B. Latreyte (J. B.) (C ^)
B. Massieu de Clerval ( A. S.){C. ^).. .

R. Fleuriau (A. B.) (0. ^), maître des req.

Lo.Villaret de Joyeuse ( A. J.M.) (C. ^ ).

1823.— 16 août.

B. Russe! (P. M. É.) ^
B. Bazocbe (C. L. J. ) ( O. .^ )

R. Gizolme ( G. P.
) (0. ^)

Lo. De Mauduit-Duplessix (C. A. J.) (O. A).

B. Lenormant de Kergrist (L. F.) (O. ^ )

CAPITAINES DE VAISSEAU DE 2^ CLASSE.

Lo

B.

1823. — 4 octobre.

GaIabert(J. M.) ( O. ^ ).

— 28 octobre.

Le v'e Cornette de Venancourt (F. M.)

(0-è)-

1824.— 4 août.

B. De Nourquer du Camper ( P.) (O. ^ ).

B. Moisson (H. F.) (O. ^)
T. Bourde de la ViHehuet (F. M.) (0. ^).
B. Gautier '3.) ^
Lo. Serec(J. M.) (0. |j )

T. MaiHard-Liscourt (L. C.) (C. ^)
T. Duval-DaiHy ' É. H. M. ( O. ^).

1825. — 22 mai.

B. Le comte de Rossi (D. L.
'

Lo. Leblanc (L. F. J.) (O. ^'

1827. 5 avril

B. Lebas ( A. ), >^

Ch. Lamarche ( J. F. ) ^
T. DeHeH(A.C. L.) (O. ^)
T. Robert (J R. ), ( C. i| )

B. Lalande ( J. P. A
) ( C. ^ )

T. DeViIIcncuve-Bargeniont(J.B,) (0. ^).

4i-

POSITION.

Major-gënéral , à Rochefort.

Membre du conseil des travaux.

Aide-de-camp du Roi.

C'^'^de ladiv.des e'q.dç ligne de Brest.

C"' de la div. des éq. de ligne de Roch'.

Major , à Brest.

Coni' de la div. des e'q. de lig., à TouL

Major, à Toulon.

Major, à Cherbourg.

Directeur du port , à Cherbourg

Directeur du port , a Toulon.
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19 août.

B.

B.

B.

Lo

R.
T.

Lo
B.

B.

B.

Lo
B.

Ch
B.

B.

B.

B.

B.

B.

B.

T.

Lo

Lo
T.

B.

B.

H.

Lo,

Lo
Lo
B.

B.

Lettre (F. V.)(0. ^).
Giequei des Touches ( A. M. ) (O. ^ ).

Billard (C.J. H.) ^
— 2 décembre.

LongueviUe ( B. J. F.
) ( O. ^ )

1828.— 2 juillet.

Merigon de Mongery ( J. P.) ^ . . . .

— 23 juillet.

Forsans ( P.) ( C- ^^ )

Buchet de Châteauville ( J. B. A. V.)

— 26 octobre,

Cosmao-Dumanoir ( L. A.) ^
RigoditfC. C.)^
Christy de la Pallière ( J. J.) ^ . . . .

— 31 décembre.

Martel ( C. ) , ^
, Gratien de Comorre (A.), ^
Vigoureux de Kermorvant (J.H.) (0.^.)
.Laureiis de Choisy (F. D. ), ^
Moufac (V.), (C. ^)
De Rault la Hurie ( F. N. G. ) , >^

Gourbeyre(J. B. M. A.) (O. ^) .

De Fredot du Plantys (L. A.) ^ . . . .

Gallois ( T. A. M. E. F.) (O. ^ )

Le baron delà Susse ( A. L. F.
) ( C. ^ )

DcRabaudy(M. J. G.) (C >^.)

DcMogesfA.L. T.) ^
, Brou f P. E. ) ( O. ^ )

1829. — 8 août.

Le Goarant de Tromelin (L. F. M. N.) ^

,

Dumont d'UrviHe (J. S. C.) ^
— 30 octobre.

Lemoine (F. M. M.) ^
Letournenr ( T. M.

) ^
Kcrdrain (P. L.) (O. ^)
Villencau (ï. A.) ^
Mamyneau ( L. A. ) , ^
Henri de Villeneuve (J. M. T.) ^
BoHrdais(J.J.) (O. ^ )

Allary (C A.) ^

Directeur du port, à Brest.

Major, à Lorient.

Membre du conseil des travaux.

Directeur du port , à Rochefort.

Directeur du port , k Lorient.

C"' de la div. des ëq. de ligne de Cherb.
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1831. — 9 janvier.

ïi. Couhitte (J. M.) ^
B. Costé (F. A.),^
B. Longueville (E. V.) ^ . . . .

B. Luneau ( S. M. F. A.} ^^...

T. Leblanc (J. J.)(0. 4)
B. Andréa de Nerciat (A. L. P.

11. Laine (J. P. H.) Â
T. Casy(J.G.)(0.|')

(O.^).

R. Remquet (L. A.) ^.

— 20 août.

T. Charmasson (P. G. B.) ^ ,

CAPITAINES DE FREGATE.

( D'après l'ordonnance du 1" mars 1831 , le nombre
des officiers de ce grade doit ^tre de 70.)

1811.— 3 juillet.

T. Bonafous-Murat ( J. B, ) ^
1812. — 22 août.

B. Baudin (C.) ^t

1821. — 22 août.

T. Savy du Mondiol ( J.) ^
1822. — 17 août.

B. Moisson (J.L.É.)^
Lo.Laity (J. F.) ^
Ch. Genebrias ( J. B.

) ^
1823. — 16 août.

R. Huguet ( S. A.
) ( O. ^)

T. Laurent ( J. F. G. ) , ^
B. Pasquier (M. M.), >^..

R. Feu (J.), ^
B. Fieurine de la Garde ( J. B. ) , ^.. . .

T. Hargous {P. L.) , j^

1824. — 4 août.

B. Lemaître ( J. F. M. ) , ^
R. Lemer ( R. ) , i|f

R. De Bonnefoux (P. M. J.), ^
T. Lagrèze ( J. ) , ^
T. Denis (P. G.), ^ ,

Lo.Potigny(J. A. ), >^
T. Guerin des Essards (C. M. ), ^.., ..

R. Espiaux ( J. ) , ^
B. Du Petit-Thouars ( A. ) , ^

POSITION.

Aide-major, à Brest.

Sous-directeur du port, h Toulon.

Major, à Rochefort.

Aide-major, à Toulon.

Sous-directeur du port, à Toulon.
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1 824. — 22 septembre.

T. Beliaiiger ( L. ) , ^
1825.— 22 mai.

Lo. Longer ( P. R. ) , i^

B. De la Rouvraye ( C. L. V. ) , ^
R. Verchère-Reftye ( C. M. ) , ^ , ,

T. Matterer ( A. t. ) , ^^
B. Troude (A. F.), ^% ;•••••
T. Le baron Gay deTaracleI( A, A.E. ), ^.
T. Duperrey f L. L), ^

— 3 novembre.

B. Penhoat ( H. C. M. ) , ^
B. Garnier ( P. P. ) , ( O. i^ )

182G.— 29 octobre.

T. Garibou ( J. P. E.
)

, i^

B. Hugot-Derviile ( J. F. M. ), ( O. ^. ),

B. Marinier (L. J. ) , ^
Lo. Crespel ( P. A. P. M.

) , ^
1827. — 5 avril.

B. Delorme ( A. P. ) , ^
Lo, Martin ( M. ) , >^

B. Picard (J. M.E. ), >^^

Ch. Jourdan ( O. ) , ^
T. Durbec (J. J. A. IL), (O. 4)-.
B. Duhaut-Ciliy (M. B. ), À
B. Faure.(P. J. M.), (O. J;
Lo. Harmand ( C. C. ), ^
T. Graeb ( E. F, J. ) , |j^

Lo. Lemarant-Kerdaniel (CM.), >^.

B. Parseval-Deschéne ( A, F. ) , ^ . .

— l'îr juillet.

B. LegoIias(A. H. A. M.), >^

R. Parnajon ( L. IL ), ^
19 août

Lo. Dupuy ( C. H. ), ^
T. De RobiHard (M. A. ) , >^

— 3 octobre.

Lo. Le Tourneur ( B. R. J. B. ) , ^

,

— 2 décembre.

T. Ferrin ( L. ), ( O. ^ )

T. Jouglas ( A. F. C. J. ), ( O. ^^ ). .

Sous-directeur du port , à Brest.

Aide-major , à Toulon.

Sous-directeur du port, à Brest.

Sous-directeur du port, à Lorient.

Comt en 2^ia div. des ëq. de L de Toul.

Coraten2'^Iadiv. dese'q. de L de Brest.

Aide-major, à Brest.
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1828. — 3 août.

Ch.De Përonne ( L. J. ), ( O. i^. ). .

Lo. Le Ray (T. C. ), ^
— 26 octobre.

R. Constantin ( J. D.) , ^
Lo.Ragiot(B. G.), ^
B. Denis ( M. ) , >.?-

B. Danycan ( E. ) , ^ •

B. Lapkce ( C. P. T.
J,, ^^

T, De Navailles (V.É.), m%

18 novembre.

B.

R.

Lo
T.

B.

T.

Cfa

B.

Ch
Ch
B.

B.

T.

R
T.

B.

Lo.

R.

B.

R.

R.

B.

B.

R.

T.

Lo.

B.

B.

Lo,

T.

T.

Quernel ( E. L. J. ) , ^^

— 31 de'cembre.

Dufaur(J. S.), ^ , .. .

Bertin de la Hantière ( A. M.
] , i^., . .

Thonlon ( A. É. ), ^
Topsent ( J. B. N. ), .^

Dumas ( L. A. R. B. ) , >|

Durand ( M. A. A. ), |<

Macé(L.M.), i^....\
Bosc(L.), ^^
Dernbé (P. C), ^^
Le Ferec ( Y. M. T. ) , Â
Fournier ( J. P. ) , ^
Sah-rfL. CE. M), ^
Pujoi(L.),è..
Bezard ( J. J. T. ), ^
Gavinet de la Rochassière - Nugues

( A. F. L.), *|

Hamelin ( F. A.') , j^

1829. — 30 octobre

Causse (P. CM. ), *^

Rother(L. A. ), À
Dumontier ( C. H. ), ^.
Teuïade ( F. C. M. ) , ^
Montant ( H. L. N. ) , ,^
Pouloo-Desprez ( P. G. ) , au

Launay-Onfrav (F. N. M. 7, >^*

Thibault ( P. J.), ^ '

Bouley ( J. M. ) , ^
Richier(P. J. B. J. , ^
Cëcine( J.B. T. M.), ^
BugIet(F.), ^
Perrey ( J. B. ) , *l.

DeloflVe (T. ),(Ô. |..)

Mathieu ( P. L. A. ), i^

Sous-directeur du port , à Rochefort.

Comi la div. ()es éq. de lig. de Lorient.

Aide-)najor, à Lorient.

Aiûe-major, à Cherbourg.
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1830.— 26 août.

€h. Ransonnet ( J, J.
) , ^- • .

— 2 octobre.

R. Robert-Dubreuil ( C ), ^
Ch. Le Marié (J. N- ), ^^ .

B. Raffy ( C. R. A. ) , ( O. ^ . ) . V V". '.. ..: .

B. Le Grandais ( P. M. F. ) , ^
R. Lefèvre ( F. H. ) , ^
R. Guindet ( P. J. ) . ^
T. De Ricaudy ( L. A. ) , -^

B. De CoiirviUe ( N. B. ), ^
R. Roy (P.J.),i^

T. Dubreuil ( P. M. ) , i^

1831. 9 janvier.

Lo. Danthon (F. L. ) , ^
R. DeIisIe(J.B.), ^
B. Turpin ( L. G. F. ) , (0. ^.)

CAPITAINES DE CORVETTE.

(D'après l'ordonnance du 1" mars 1831, le nombre
des officiers de ce grade doit Otro de 90.

)

1831.— 1^' mars.

Besson ( J- ) , ^
Lo. Couchaux ( A. M. ) , ^
R. Verniot ( R. J. ) , ^
R. Mollier (A. A.), ^
R. Gravouille (J. B. F.),>^

Ch.Marc (J.A. ), >|. .

T. Barthéiemi ( J. M. ) , ^
T. Gués (A. F. C. ), |j

T. Barbier (J.B. V.), ^
T. Richard ( L. ) , ^ ,

B. Le François de GrainviHe(J L.C. ),^
Lo. Guettard ( A. ) , j^

B. Jourdan ( F. ) , ^
B. Daguenet ( H. ) , ^
Lo. Peyronnel ( A. A.

) , ij^

B. De Bruix (E.N. ), 4
T. Briet ( H. J. M.), ^
T. Oilivier ( P. M. E. ) , ^
B. Urvoy de Portzamparc

( A. E. M. ), ^
T. Delassaux ( N. L. ) , >^

R. Texicr ( M. ) , ^\

T. BcHanger ( M. ), ^
Lo. Cosmao Duinanoir ( J. A. F. ) , ^ . . . .

B. De Saint ( P. A. ) , >^

Comten 2<'Iadiv.des e'q.del. de Lor*.

Major de la div. dcse'q. de lig. de Toul.
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1831. — 1" mars.

T. De Sercey ( E. E. ) , ^^

T. Burgues de Missiessy ( A. G. ) , ^ . . . .

B. Le Prédour ( F. J. H. ) , ^
T. Baudin ( L. S. ) , ^
Ch.Suin (M. A.), ^
B. Danguillecourt ( L. M. A. ), ^r»

B. Alix (N.A. ), À 7
B. Delalun ( L. ) , ^
B. Ollivier ( F. M. C. ) , ( O. ^)
B. D'Assigny ( F. A. ) , ^
B. Brindejonc-Treglode' (J. H.), A
Lo.Hailev (F. ), ^J
T. Vailla'nt ( A. N. ) , ^
B. Louvrier ( A, ) , ^
T. Dupont ( A. F. M. ) , ^
B. De Gourdon (J. A. ), ^
B. Me'nétrier ( S. ) , ^
T. Chieusse (J.),^
B. Dusault (F. C. )^ ^- •

— 20 août.

Ch.Lefebvre(P. J. A.) ^
Lo. Soret ( J. A.) ^
T. Guezennec ( G. A. M.

) ^
B. HamoQ (A. A.) ^
T. De Froidefontaine (D. L.) ^
Ch.VaHin (J. L. P.) ^ ,

B. Nonay ( L. J. P. ) ^ -

Lo. Bouvier de la Motte-Villarceau (J. F.

M.A.)|j.
T. Deschamps ( J, A. ) ^
B. Guillois ( C. A. G. ) ^..

— 16 novembre.

B. Lespert ( J. A.) ^
R. Tourneur (J.) ^
B. Fournier ( J. M.

) ^
Cl). De la Porterie ( J. E.

) ^
R. Turiault ( J. M.

) ^
B. Lesaulnier de VauheHo (H. L. M.) ^
B. Eruat ( A, J. ) jij ,

T. Dubourdieu (L. T. R. N.) ^
R. BechameiI(J. F. T. ) j^

Position.

Soii.<;-aide-major, à Cherbourg.

Direction du port, à Cherbourg.

Cora^en â'^Iadiv.deséq. de!., àRoch,

Com^ enS'^Iadiv. deséq.deI.,àCherb.

An», harit. I« Partie, officielle. 1832. 38
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LIEUTENANS DE VAISSEAV.

(D'après l'ordonnance du 1" mars 183) , le nombre

des officiers de ce grade doit être de 450,
)

1821. — 22aoi'it.

B. Urvoy de Portzampare ( L. A. M. ) >^.

.

R. Potestas(L. P. ) è
R. Massiou (J.) ^
R. Fornier-Duplan (B. E. ) i^

T. Barrai ( L. M.) ^ •

Ch.Couey (B. J. B.) ^ • • • •

R. Meschiiiet de Richemond (S. L.) ^. .

R. Blanchcton (D. C. ) ^
R, Bernard ( L. F.) >^ •

B. Potier de la Houssayc (A. M. S.) »^ .

1822.— if août.

T. David (L. T.) è • • • • •

B. Malavois ( L. L. A. ) >^

R. Maudet ( J. M. ) <^ •

T. Leclorc de Champpoliert (E.) i^

T. Marchand ( J J.) ^ V " ' '
'

B. Kermorial de Kcrmorvan ( A. ) >^ . . . .

R. Ducrest de Lorgerie ( J. P.) <^

B. Festou-Villeblanche (H.) ^
T. Ricard ( G. G. ) *^

16^ compagnie.

Aide-major , à Rochcfort.

Comm. îa comp. de mousses , k Rocli.

Capit. d'armemt de la divis. de Cherb.

Capit. d'habill. de la divis. de Rochef.

Direction du port, à Rochcfort.

Direction du port, à Rochcfort.

61 p compagnie.

Sous-aidc-major, à Toulon.

Adjudant-major de la div. de Toulon.

Direction du port, à Toulon.

Sous-aide-major, à Brest.



( 4-27

1822. — 17 août.

T. Miegeviile ( G. C. ) i;
T. iMessageot ( F. X.) ^
T. Gorjv de Saint-Maur ( L. J. ) À
T. Aube (H.) ^ \

Lo.DuflFourg (A,) ^
R. AHcgre f F. A ) ^
B. De Carabray (C.)*^
Lo. GaiHevin (T. J. L. II.

) ^
B. Lemarant '^ A.) Â
B. Delecluse [ J. M^F. ) >?* [. ..,
Lo. Chaudière ( V. M. M. j^i| !

B. Coetnemprende Kerdournan(J.J.M.)A
T. Le Frotter { P. D. S.) ^
B. Grandin de Mansigny ( H. i À
Lo. Favin-Le'véque (E. F. M.) À

1823.— 16 août.

Lo. Le Maigre ( J. B.
) ^

Lo. Billeheust de S'-Georges ( J. C. H.
) ^

Lo. GefFrov ( J. ) &^

T. Estelle' ( L. A.^ i^
B. Pre'vost de Langristin (F. ) A . . . .

B. CoHos (M. B.) ^ r^

B. Chabaud-Amauît" ( J. M. V.
) ^

B. Lecoupé 'V.) À
B. Barthélémy '^J. F. N). A !..
T. Galopin (j. H.) ^ ^

R. Harasse de la Vicardière (É.) Â.. . ,

B. LeBozcc (F. M.) ^
Lo. Fenoux ( J. J. H. ) A
R. Dastagne de Buzon^P. M.) A.
B. Lassis (F. F.) ^^
B. Lefebvre d'Abancourt ( A. J. ) A. .

T. De Sandfort (D.) ^ '

B. Kersauson-PenendrefF (N. J. M.) A..
,

Lo. Vienne (5. 11.) À
B. Le chevalier de Forget (A. F.) A.. .

— 38 octobre.

B. Chancheprat ( F. C.) ^
1824. — 4 août.

T. Loyer ( L. J.
) ^

Cil. QuandaHe ( L. F. ) À
R. VallinCÉ. J.^,^ [[

T. Allègre ( M. J.B.) ^. ...... .'..'.'..'.

Lo. De Puvferre'(C. L. A.) Â
T. Lombard (J. L. P.

) ^ [ \

T. Bernard ( J. T.
) ^

POSITION.

Sous-aidc-major, à Toulon.

Sous-aidc-inajor, à Toulon.

58*^ compagni*.

62^ compagnie.

Direction du port, à Toulon.

Capitaine d'habili' de kdiv. de Brest.

Direction du port, à Brest.

Direction du port , à Brest.

114^ compagnie.

Direction du port , à Brest.

38^ coraoaenie.

C"' de la c'c prov^e de la dir. de Toul».

102« compagnie.

28.
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1824. — 4 août.

B. Lucas du Penhoat ( A. M.
) ^

CFi.Qucsnel ( H. ) A
T. CoreiI( J. M. ) |;

Ch. Jehenne ( N. F. ) >^

B. Gegun de Marans ( A. L. G. ) ^
T. Brait ( F. ) >^

B. De Puvferré ( G. F.
) ^

T. Olivier (B.L
) ^

Ch.Fxivet (A.) ^
Lo. Michaud ( F.

) ^.

B. TaiHart ( B.,T. M. ) >^

T. Segre'tier ( E. ) ^
B. Lartigue ( J.

) ^
B. Febvrier des Pointes ( A.

) ^^

Ch. Aubry de la Noë ( A. H.
) |j

T. HanctCIéry (A.N.) <^

T. Verninac-Saint-Maur (R. J. B.) ^...

B. Filhol-Camas ( E. J. A. ) ,^

1825. — 22 mai.

T.

B.

T.

T.

B.

B.

B.

B.

T.

B.

R.

B.

R.

Lo.

B.

R.

Ch
B.

Lo,

Lo
T.

Lo
Lo
Lo
B.

B.

Lo
B.

Chaumont ( F. F. ) , ^
Amblard (L. D.), ^
De Montant ( A. J. M.) ^
Regnard (J. E. A.) ^
Basset (G. F.), ii

Leconte (F. ) jfj;

Vrignand ( S. F. )
.<*. . .

Louve! ( A. ) i^

Long (E. M.) è,
JuIIien ( M. A.

) ^<j

Te.ssier (J. C. A.) ^^

Layrfc(M. J. F.) .^.

Coudein ( Jean-Daniel ) i^

Montagniè.-? de la Roqne ( J. B. ) ,^.

.

Decaveii ( F. F. ) >xj

SebiHe(P. ) ^
, Zvlofdc Creqnv ^ C. P.) À
Hébert (J. P.)"^...^

Tonbonlic ( V. A.) ^ . . .

.
Laguerre (A.)^ > • .

Lachaisc ( J. B.
) ^

, Coude (L. M. ) >^

,
Bayoïul ( S. B. ) j^

, Fonrnicr ( A ) <^

Gilbert ( A. J.) ^
Garnier (H.) ^...^

. f [enry (A. C. A.) ^'*

Bedcf du Tertre ('CF.) ^^

C"^ de mousses de la div" de CherbS,

84^ compagnie.

C"* de la c'e prov™ de Cherbourg.

Directeur du port, à Bordeaux.

Cap^d'hab'^ de la divis" de Cherbourg.

Sons-aide-raajor , à Brest.

97^ compagnie.
28<? compagnie.
2.5e compagnie.

Direction du port, à Cherbourg.

1 1 7« compagnie.

Capit*^ d'arm* de la divis" de Toulon.

Direction du port, ii Toulon.

Sous-aide-majoi', ii Toulon,

Direction d" por*» à Brest.

Direction du port, ii Brest.

Direction du port, h Rochefort.

67"" ipagni

(J8^ compagnie.

Direction du port, i» Brest.

QC)^ compagnie.
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1825. — 23 mai.

MaUet(S. L.) ^
Lavaud(C. F.) A.

Guérin(N. F.) ^
Jacquinot ( C. H.

) ^
Berard , A. ) ^
Gatiev(P.) ^
Guyet (C.J.B.) ^
Thoreau de Molitard (A. M.

) ^ . .

Saifenave ( J- ) ^
JoHivet ( R. M. ) ,^

Lempereur (A. H.) ^.. .

Law de Clapernou ( J. E. G. A.) ^.
De la Roque ( J.) ^

182G. — 29 octobre.

R. Libaudière ( A. E. )

Ch.SaffVav(L. P.)...'A^.^.:i:

R. Ddoffre(L. M. ) j^

T. Brun ( A D. S. )

Ch. Plongeon ( F. G. C.
} ^.. ,

T. Caradec ( A. M. 1

R. Pierrat ( J. F. L.)

R. HaHot(É. H.).'.

Ch. Boignet(P. C. N.)

T. Berenguier C A. F. V.).. . .

Lo.GondeviHe("C. H. L. ). ...

Lo. Grégoire ( J. P. )

T. Denans ( J. C. T. ) >^

B. Le Borgne ( A. M. E.) ^..
T. Depanis ( H. ) ^ .^

T. Hcrnoux ( C. C. E. ;. ^ . .

B. Tavenet ( A. ) ^
R. Sarlat (J.) ^^

1827.— 5 avril.

Sous-aide major, k Lorient.

Direction du por(, à Brest.

Direction"^ port, à Rochefort.

4^ compagnie.

Direction du port, à Rochefort.

Direction du port, à Toulon.

Direction du port, h Toufon.

80« compagnie.

Capit*" d'habiU* de la div" de Lorient.

41* compagnie.

Officier d'ordonnance du Roi.

115» compagnie.

B- Desfosse's ( F. J. ) 20* compagnie.

B. LongueviHe ( F. M. )

B. Martin de Nantiat ( C. J. B. )

T. Fabre (J. M. L) ^
B. Lefebvre (F. C. X.)
B. Herpin de Fremont (G. H. L. ). ..

Lo. LeflochCY. H.) A
T. Scias ( J P. S.

) ^
R. Sochet (M. F.)

B. Perrot (C. M.) 47" compagnie.

R. Fustel r G. R. B.
) ^ I Direction du port, n Rochefort

T. Tnuze ( J. L.
) ^

B. Li'v.5^ur ^F. X. D. C. B.) ^
8*p compagnie.

Aide-major, à Rochefort.
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1827. — 5 avril.

R. De Parnajon ( F. ) j^

B. Abgrall (J. A.
) 4

B. Diibnt
(
L. F.

) è
T. Blanc (J. C.

) ^
T. Régnier (P. V. A.) ^
B. Querret (M. A. J.

) |j
B. Magre (P.) ^
T. Mortemard de Bo^isse ( C )

.

T. Lapierre ( A. D. E.
) ^ • •

T. Cnneo d'Ornano (A. iSf.
) ^.

— 1er juillet,

Davy (F.J.)

B.

B.

T.

T.

B.

T.

B.

T.

Sous-aide-major, à Brest.

B.

B. Corbet ( E. N. M.
) ^*

Cil. Le'véque (^ L. )

Lo. Joanin ( E. S. )

Ch. Desroiisseaux ( J. A. )

T. Lottin (V. C.) ^
— 19 août.

T. Coiiiomt) ( J. J. }

T. Rostan d'Ancézune (P. J.) ^..
Lo, Pontier(G. G.) ^ .'.

.

— 2 de'cembre.

B. Gouye ( M. ) ^
T. Ferrand ( P. J. R. ) ^
B. Monfort (F. P.) 4

Roiland ( H. J.
) ^

1828. — 3 août.

Vieillard (P.)

Sain-Mannevieux (F. A, M. E.

)

Liigeol ( A. )

Bcrniond ( H. )

— 20 septembre.

Hérail (A. É ). ^ ,

— 15 octobre,

Hardy (F. L. )

Fourteii-Nauton ( C ) ^
— 26 octobre.

R. Pouvrcau ( C. A. )

R. Desgraves ( S. )

R. Belcnlant de la Solivicrc ( J. B. X. ) . .

T. Montjaliard ( J.), ^
R. Barbotin ( B. ) i^j.

T. Voli.irc ( J. B. M. F. P. )

Capite d'armt de la divis" de Lorient.

Sous-aide-major , à Cherbourg.

78^ compagnie.

C"' de la c'e prov'e de la div" de Brest.

Soiis-aidc-major, à Brest.

93^ compagnie.

Direction du port, ii Brest.

65^ compagnie.

Direction du port, ii Rochelort.

99* compagnie.
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R.

R.

T.

T.

B.

Lo
B.

B.

B.

B.

B.

T.

R.

Lo
R.

R
B.

T.

B.

B.

T.

Lo

R

R.

iSiS. — i6 octobre.

Clerc de Fieffranc (A. A. ) Ju.

Bdiot (P. D. )

Vailhen ( C. A. )

Revest ( J. B. B.) ^
Thëzan (M. F. J. )

Michau (P. A.) ^
Rousseau ( J. P. )

Rochetaux ( L. C. )

Eelarny ( J. A. A. ) ^^
Marchand (P. M. )

Guiilou (J. M.}
Bruii-Bourguet ( L. P. M. )

Rang (P. C. A. L.
) ^

Favin-Le'vêque ( F.
) ^

Savary ( J. E. )

Dutertre ( A. )

Degenès ( J. M. E. ) ^
Tassain ( F. P.

) ^
Duparc ( J. L. L. R)

— 27 octobre.

Collet (J. B. A.)

— 9 novembre.

Poste! (J. J.) ^
— 28 novembre.

Poudra (P. G.) ^•..
DubouetiezdeKerorguen(A.J.R.W.J>^,

— 3 décembre.

Barbot de la Tre'sorière ( P. )

— 14 décembre.

Raillard ( L. ) ^
— 31 décembre.

F. V. )
B. Dagorne ( H. L.

T. Espanet (F. F.).

Lo. Legrand ( E. )

ï. Roux ( A. A.
) ^

B. Calvez (M.)
Ch.Coiignon (J. C. M. F.).

ï. Bouisson (H. V. H.)...
R. Dufrénil ( L. A. )

B. Yves (E. )

B. Masson ( L. M. H. A.).,

Lo.Bivaux (P. J. M.) î;..,
R. Massiou ( J. A. ) ,

Adjnd'-major de ladiv" de Rocheforf.

Aide-major , k Rochefort.

7le compagnie.
22^ compagnie.

Sous-aide-major , à Lorient.

C"t de la comp'e de mousses de Brest.

Direction du port , à Brest.

8« compagnie.

C'deiac'edeme«dc la div" de Toulon.

Aide-major , à Rochefort.

63« compagnie.
74^ compagnie.
23*" compagnie.

33^ compagnie.

Direction du por( , à Toulon.

Direction du port , à Toulon.

Sous-aide-major , à Cherbourg.

69^ compagnie.
52e compagnie.
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I8i8. — 31 décembre.

R. Laurencin ( L. A. ).

T. Grangez ( J- )

T. Medoni ( J. A. N. L.
) ^

B. Desfosse's ( R. J. ) ,

Lo. Castagne' (G. A. )

B Guérin ( P. P. A. ) ,

B. Jourdan ( F. )

Ch.AHain (L.)

T. Charner ( L. V. J.
j ^

T. Verdier (P. A. P.
) ^

T. De Rasilly (J. L. )

R. Goux ( J. )

T. Gressien ( V. A. ) ^^
R. Mendousse ( J. )

T. Janvier ( J. L. )

B. Keriniei ( J. L. J. M. )

B. Aubry-BaiHeui ( T. ) i.

B. Dubrèuil (P. J. C.
) ^

T. Lecointe ( V. ) , . . .

B. Loque (T.)^
B. Despoirrie's ( Y. J.)

T. Larocque de Chanfray ( A. J. C.) ^..
T. Odet-Pellion ( M. J. A. ) ^
Lo. Baligot (P.)
Lo. Dupont (F. F. L. ) ^
B. Masson (F. X. B. )

T. Frëart ( B. ) O. ^
B. Fournier ( L. J.

) ^
T. Siffermann ( Henri-Charles )

B. Perreau ( F. )

Lo. Dulaurens ( J. J. L. )

B. Vrignaud (A. J. )

Ch. Bellenger ( J. A. )

B. Dutaiilis (P. G. ) ^
B. De Cibon (M. P. L. )

Lo. .lehenne (A, C. ) A
T. Monicon ( J. F. ) . ^^

T. Aurèle-V^arèse ( T. ) A
T. Lugeol (J. ), ^
T. Lajard

(
R. F E. ) ^

R. Le Lieur de Viife-sur-Arce (W. )

Lo.Biiiette (T. M. )

R. Paidciihan-Mczin ( J. )

T. Anne-Duportal ( F. ) . . . .

Lo. Foucîier-Daubigny ( H. ) Â...
B. Baudais ( J. M. A.

) ^.
B. Leguillou-Ptnanros (T. F. ILJ
B. Gabet ( F. L. S. P. )

110« compagnie.

Direction du port, à Toulon^
54^ compagnie.
60^ compagnie.

49* compagnie.

7* compagnie.

1 1 6e compagnie»

29e compagnie.

9* compagnie.
51e compagnie. _
103* compagnie.

Direction du port , à Toulo»*

33* compagnie.

59* compagnie.

3G* compagnie.,
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T.

B.

T.

T.
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T.
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B.

B.
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1828 — 31 décembre.

Penaud ( C. ) ^
Masson-Saint-Amand ( E. A. ) ^
De Thomas de Saint-Laurent (J. H. G.).

Chiron du Brossay (A. P. )

De Soiminihac ( P. C. A. )

Baudin (A. L. F.)

De Faget ( E. J.
) ^

Maussion de Cande (A. M. F)
Poret de Blosseville (J. A. R.). . . . ,

Ravez (P. J. M. T. P. É. )

1829.— 1" février.

Pujol ( P. H. L. ) , ^
Ritt ( L. P. )

— 25 février.

Easme ( A. R. ) , ^
— 23 mars.

Mesnard ( P. C. E. )

— 12 avril.

Eynard ( A. J. ) ^
Marqué (L. )

De Loz-Coat-Gourhaut ( Pierre )

— 3 mai.

Gautier (O. B. ;

Mazé (L. G.M.)
Jeanneret ( T. )

— 30 octobre.

Le Calloch ( F. É. )

'

Fabre (P.C.)
Picquet ( J. F ) , ^
Rentier ( A. )

Goubin (C. )

Granet (J. M. B.R. C.) ^
AHier (J. A.)
Gueze ( L. R. A. )

Paul (N.J. H. )

. Gourio de Refuge ( H. F. A, M ) , 4-
Dauthicr de Sisgau ( A. ) , ^
Etienne ^' J. J. M.)
Tréhouart

(
F. T.

_) 4
Dangc d'Orsay ( A. P. )

Goutière (P. M. F.)

( 433 )

POSITION.

32* compagnie.
I7e compagnie.

86« compagnie.

Dirction du pori , à Toulon.

I
Direction du port, à Toulon.

Guillemet [J. ¥. ) , ^ . . . .

Bahezre de Lanlay ( L. J. F.

Baudelaire (V. A. L. H.)..
)..

37* compagnie.

Tâ*^ compagnie.

Capit. d'habill. de lit div. de Toulor»,

95*' compagnie.

15* compagnie.

119'' compagnie.

C^* lac'* de monsscsdc ladn . de Lof '

12* compagnie.

Sô*" compagnie.
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1829. —30 octobre.

R.

B.

B.

B.

T.

T.

R.
B.

B.

R.

T.

B.

B.

B.

B.

B.

B.

T.

B.

B.

T.

B.

Lo
T.

R.

T.

B.

B.

T.

R.

T.

T.

B.

B.

T,

R.

T.

Lo

R.

R.

B.

T.

T.

T.

R.

Lo

ixi::

Japhet (P. E. )

Delorisse ( G. D. )

Petit (A.)

Jayet ( P. A. )

Basset (CM.)
GuiHot ( A.N. L.)

La Roche ( C. )

Conseil (P. L. A.)
Bigeaiilt ( L. )

Tartas de Conques (A.) ^
Jeangerard (J. B. I. T.)

DutaiHis( A. P.)

Fabvre ( J. J. L.

Fournicr ( J. M. M. )

GuiIbert(P.É.), ^
Bouet (A. C. E)
Delniotte ( A.É. M. )

Le Frotter ( C. J. J. ) j^

Le Barbier de Tinan ( M. C. A. )

Paquet ( C. J. II. )

Le Coat de Saint-Haouen (J'. C.V.), >^

Hamon ( A. L. Y. M.,) ?.
De Solminihac (F. E. )

Rolland de Chabert ( J. P. E. J. )

1830. — 2 octobre.

AIlie-^(A.)

Gasquet (P. M.)
Borius ( A. A. )

Gue'rin (F. T.)

Gaudran ( F. G. )

Baicigts-Laborde ( J. B.
) ^^

Besson ( A. P.)

Preud'hoinme de Borre (F". J.)

Bernard de ia Gâtinais ( P. M. C. ). . , .

De Lalande de Calan ( H. M. )

Burgues de Missicssy (E. .1. )

Magaud(A. F.)

Diiprat-Taxis (E. C. A.)

De Mioniandre ( P. J.)

De Tornc ( C. P, J. ) , |j
Disjian ( F. J. )

De la Be"doyL-re (L. A.H)
De Gasquet ( L. P. A. )

Jannin ( E. J. )

Brunct(J.B. E.)

Lefraper ^ J. F". M. )

Rouvioy de Saint-Simon (R. L. A.}..

Capit. d'armem* de la div. de Rochef.

Direction du port , à Brest.

82'^ compagnie.

Direction du port, à Brest-

34*^ compagnie.

Direction du port , à Brest.

13^^ compagnie.

lOB^^ compagnie.

113^ compagnie.
27<^ compagnie.
;j5*= compagnie.
91"-" compagnie.

GG^ coni])agnie.

100* compagnie.

G*? compagnie.

39" compagnie.
88"^ compagnie.

108'' compagnie.

^G"^ compagnie.
93'' compagnie.

Direction iU\ port, a Loricnt.
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1830. — 2 octobre.

B. Carpenlin ( F. A. )

R. Delaage (M. J.)

Lo. Bournisien de Valmont ( A. C). , . .

R. Clavaud ( A. P. )

T. Maissin (N. A) ...

B. ChrestiendePoIv(P. A, F.) ^
T. Cambon (P. A.L.)
T. Roux (J.)

R. Taffart de Saint-Germain ( V.)

T. De Joannis ( D. L, )

R. Berar TA. M.)
T. Prudent ( C. H. P. )

1831.— 1er mars.

B. Doret(L. I. P.H.), ^
T. David ( A. F. F. )

B. BIaizot(A. V. L.) ,

B. Rousseau ( J. F. A.)

B. Lacheurie ( P. Y. )

Lo. Coude' ( A. )

B. Malmanche ( G. C. F. )

B. Lepeltier (H. E.)

Lo. Luczot (C. J. F.)

T. Amyot ( W. E. P. )

B. Denis de Trobriant (E. S. J. Charles)

R. Alliez (T.). .^

Penaud (A.É. )

ServaI(F. F. G.)

D'Entraigues ( J. A. J. )

De Salvaing de Boissieu ( L. E. )

Roquebert ( J. F. )

26 avril.

B. Marchand ( C. P, M. )

R. Paliu-Duparc (A. L.)

T. De Cheffontaines (É. A. C.)

B. Anmont (P. A.E.)
R. Arnoux (E. )

T. Chaudru de Trelissac ( J. ) , ^
B. De Cornulier ( E. F. P. T.)

Lo. Du Boisgue'hencuc (J. A.
)

B. BoHe ( S. M. É. )

T. Duperier ( J. J. B. C. )

B. Dalmas de la Péronse ( L. P. E. ) . . . .

T. Beivrze f P. H. ) , ^
B. Junou( A. F.), ^
T. Dubouzet(J.F.E.

)

Ch. Pouver^L. B. C.)

40^ compagnie.
81e compagnie.

Adjudant-major de la div. de Lorieut,

79^ compagnie.
90e compagnie.
I9e compagnie.

101"= compagnie.
89e compagnie.

ISQe compagnie.

2Ge compagnie.

98e compagnie,

57e compagnie.

42e compagnie.
105e compagnie.

106e compagnie.

Direction du port à Touloa.

V.^e compagnie.
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1831. — 2 6 avril.

B. Robin du Parc f P. A.)

B. Grandjean de Fouchy ( A. J. ).

— 20 août.

B. Peitier (T. M. T.)

T. De Champeaux-Ia-Boulaye ( E
B. GuHfemard (L. A.)- •

T. Maurin de Brignac f N. F
B. Avril (G.) \.

R. Duquesne ( J. M. L. ) .

B. Solère ( E. M. -L.-E. ).

T. Courteau(P. F. P.)..

T. De Grave (H. U. M. )•

— 8 septembre,

B. Beauchaine ( F. )

R. Treuille (B.) ^
R. Poiony(G. V. A. M.M.J.)
T. Neuilly (P.)

T. Bourdon-Gramont
( E. ) , j^

B. Bassière ( V. M. L.)

— 3 octobre.

B. PiHii (J. C. A.)
B. Ducampe de Rosarael ( L. C. M. ). .

B. De Ghabannes-Curton ( O. P. A. ) . .

— 30 octobre.

(:i).QuerneI(J. L.
)

77'^ compagnie.

1 1 1« compagnie.
30*^ compagnie.

94e compagnie.

2le compagnie.
64"^ compagnie.

112* compagnie

IS*^ compagnie.
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LIEUTENAXS DE FREGATE

(D'après l'ordonnance du 1" mars 1831, le nombre
des oBBciers de ce grade est de 550.

)

1821. — 22 août.

Cil. Lepeltier ( T. )

1822.— 17 août,

B. Chastelain-Dessertine (P. A. A. j . . . .

1826, — 29 octobre.

B. Julien-Laferrière (L. J. M.)

B. Haliey (É. M.
) , ^

B. Cassaigneau de S'-Fe'Iix (G. M. J.). . . .

B. Fereol de Leyritz(L. J.B. M. J.). ...

T. Laferrière ( F. ).

B. Regnouf ( A. H, M.

,

B. Monluc-Delarivière (H. C. E.)

B. Paris ( F. E.)
'

T. Pironneau ( L. A. )

R. Robin ( A. É,U.' ,

1827. avril.

1 1 5* compagnie.

58^ compagnie.

T. Lemoine de Margon ( J. R. C. )

B. Fourier ( E. )

B. Le Gendre (C.V.; (>" compagnie.

B. Bertrand ( P. É. A.' ) i

B. Caignart de Saufcv ( E. M. J. )

B. Oliivier (CE.).".
22e compagnie.

T. Lacderich ( E. C. ) !

B. Lorin ( L. A. )
I

8^ compagnie.
i— l^r juillet. !

T. Delperé de Saint-Paul ( J. P. A, )
j

— 8 juillet.
;

B. Bailois f J. M. } I
1 ^^ compagnie.

— 27 septembre

De Rostaing ( É. E. )
j

1 ^9^ compagnie.

Jame ( J. L. )

LacapeHe(C. J. P.C)
|

Escande ( J. R.) 1

D'Estremont de Maucroix ( A. A. A . ). .
' ^4^ compagnie.

R. Rejou ( P. J. ) I

40' compagnie.

B. De Lagrandière ( P. P. M, ) ;

44« compagnie.

B. Quéru ( E. H. A. C. ) i

38*^ compagnie.

B. Du Coucdic de Kergoualer ( C. R.) ^.1 5l= compagnie.

B. Oliivier (H. F.)

T. Pochet(G. J. E.^ , j
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1827. — 7 octobre.

Lyon ( É. B.) 85^ compagnie.

— 18 novembre.

Perncr(B. É.) •,••••:•

— 2 d(-ç^ïï\hr^^.j

Delacrose ( J. T. ) ^ / • {• • ^^^ compagnie.

1828. — lOfél-rier. ^''

Brun(J. N. L. A.)

Salneuve (CE.) 63" compagnie.

De Lagarde-Charabonas ( P. V. E.). .

Troude ( 0. J. ), , . . • 26^ compagnie.

Roquemaurel ( L. F. G. M. A.)

De Foucault ( M. F. de P. II. L. ) . . .

Lambert ( C, A.)

Pascaud ( J. ) •

David de Saint-Georges (T. A. F. M.) . 98<= compagnie.

Seire ( F. J. M. )

Daniel ( P. F. A. ) 113« compagnie.

Bret ( M. J. E. )
25= compagnie.

Bonnefoy(J.B. M. ) , >^

— 9 mars.

Tremcntin ( Y. ) , >;+«

— 22 juin.

Bart(J. P. )

— IG juillet.

Warnicr de Waillv ( L. M. A. A. ';.

DeTrogoff (E. y.M.)
Grëe(T.Y. M.) ^

De Fournas ( B. A. M. U.) , ^^.

Durand ( L. P. G. )
92^ compagnie.

Guesnet (A.M. M. )

— G aoù t.

Guyot de la Ilardronyère ( F. J. F. ).

Brëard de Boisanger (A.M.)
Dougnac ( J. P.)

— l*^*" octobre.

Duchon ( J. B. )

— 15 octobre.

Vincent (F. A )

— 7 de'cembre.

Villemain ( A. T. E. ) 36<^ compagnie.

Jubin(H. ) ,

Cornette de Vcnancourt ( E. F. E. ). . . ,
46e compagnie.

Bonhomme de Pommaret( J. N. F. ).. . 75^ compagnie.

hoLdH



( 439
1828. — 7 décembre.

B. De Bregeas ( P. J. )

T. Beaudean(F. L.), i^ ;..

R. De BrocharddcIaRocliebrochard(E.X.

T. Ducampe de Rosamel ( F. J. A. P. ) ; .

Lo. Valliée ( J. B. H. ) . . .

R. Le comte Pougct (P. B. !>;). .'..,.,

B. Guillain ( C. )

R. De Qucrboënt ( S. M. )

T. Legras (D. J. A.)

— 14 décembre.

T. Beflanger (CL.)

— 24 décembre.

T. Grégoire ( J. P. H. )

— 28 de'cerabrc.

T. Jugan ( G. A. )

1829.— 19 mars.

T. De Redon (A. E. F. P.)

T. Ortolan (J. F. T.)

B. Poulain (A.)
B. Labrousse ( N. H. )

B. GuiHotou de Kerever ( L. M. G. ). . ,

B. Bouet ( L. É. )

B. Nonry ( C. H. G. )

B. Lalia (C. J. M. A.)

B. De Ploesquellec ( C. C. F. ;

T. Cbaigneau ( F. P. )

T. De Joussineau deTourdonnct(F.D. A.)

B. Cosnier (P.)

B. Fleiiriot de Langle (M. P. H. )

B. De Larocbe-Kerandraon ( F. J. M. A.

B. Barbet ( F. M. )

T. De Viilemarest ( C. A. C. )

B. Cournet (CF.), ^
B. Montfort ( A. P. )

B. Lamotte du Portail f J. G. )

B. Simon ( C M. P.). .
.~

B. Le Gallic-Kerisouet ( L. N. M. )

B. Leiarge-Dervau ( J. A. S. )

B. Cormier ( A. M., G. )

T. Larrieu ( G. L. E. )

B. Fourichon ( M. )

T. Marceau (A.), *''.

T. Hoiker (J.H.).!'.

T. A^^7net ( C. M. A. S. )

T. Pocard-Kerviler ( J. M. V. )

71'' compagnie.
62<^ compagnie.

ôl"^ compagnie.

78*" compagnie.

1 12'' compagnie.

54^ compagnie

2,V compagnie

lô" compagnie.

105^ compagnie

57^ compagnie.

21^ compagnie.
37<^ compagnie,
â*" compagnie.
29^ compagnie.

72"^ compagnie.

94* compagnie.
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1829.— 19 mars.

De Brun ( J.J. )

Subra ( R. G. )

Lejeune ( F. L. )

— 29 mars.

Lecoëntre ( A. P. M. )

Savy (P.L.)

— 26 avril.

Louveau de la Règle ( J. F,} , .

De Kerouartz f A. )

DeBréda (F. M. A.)

— 31 mai.

Brun ( L. J. y

— 4 juillet.

Girard-Dudemaine ( E. J. G. }

G décembre.

,
Gacfaot ( P. C. A. )

Pichez (J. B.)

Volaire (J, J.P. )

Girard C A. )^

,
Normand (^E. )

Thomas ( E. )

Manceî ( fc. G. J. )

Fouque ( A. A. )

Sardou ( P. J.J

Rataillot (C. E.J.; ..

Protêt f A.)
Cazy (H.)
Martin ( C. P. F. }

1830. — 10 février.

Chopart ( L. N. )

Rigauît de Genoiiiily ( C. )

Callier (A. T.)

Levasseur ( A. D. ^

Page f T. F. )

— 21 fe'vripr.

Fortin (CF.";
Brochcton ( L. V. ;

Gréban (H.J.M.)
Le'vêque ( F. )

Simon ( J. M. V. ;..,....

Thierry- f H. J. P. )

Picquet l'F.)

Bigot de Morogues ( A. L. M.)

1 7^ compagnie.

43^ ronipagnio.

107^ compagnie,

85^ compagnie.

lOl*" compagnie.

32"^ compagnie.
77^ compagnie.

53^ compagnie.

95^ compagnie.

1 10* compagnie.

108^ compagnie.

68* compagnie.
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1830. 21 février.

B. Sourbets ( J. F. )

B. Bougrenet de Latocnaye ( H. M.
T. Beral de Sedaiges ( M. C. )

— 2 octobre.

T. Coulomb ( J. )., . .

,

T, Requier ( J. J. ) . . ,

T. Padirac ( J. J. C. ).

T. Turle (J. M.)
T, Deiuonteil ( N. L.

)

T. Fouque (J. S.)...

B. Lepe'ru (A.J. L.)

— 19 octobre.

B. DePayen ( A. A. E. )

B. Delécluse-Longraye ( S. M. M. ).

B. GuiHon ( A. A. )'.

T. Bonfiis-Lablenie (L. L. )

T. Serc de Rivières ( J. L. M. ).

T. DeForbin (J. R.O.)
B. LeGoff(E. A. M.)
B. Jance (A. B. V.)

T. Bonard ( L. A. )

R. Augicr(A. D. V.)

31 de'cembre.

T.

B.

T.

B.

R.

B.

B.

Lo.

B.

T.

T.

B.

T.

Lo.

B.

T.

T.

T.

Lo.

T.

T.

Martin (J.F.J. )

^crsauson de Penncndreff (V. A.C.M.)

Dupouv ( A. )

Protêt ( A. L.)

Pclletreau ( P. E. F. )

PapiUauU(L.)
Kerdrain ( P. L, M. E.) 20« compagnie.

Cabourcau ( F. A. )
59e compagnie.

Guichon de Grandpont ( J. M. L. E.
)

Thanaron ( €. J. A. )

Druiibct ( J.F. L.)

CoHier( J.J.)

De Tallcyrand-Pe'rigord ( L. M. ). . . .

Arnous ( G. J. )

Gouvon de Beaufort ( F. F. )
35e compagnie.

Monmclat ( A. T. F. A. )

De Cuers ( R. M. J. M. B. ) 1 1 G^ compagnie.

Goût (J. P.)

DeLai.gle ( L. V. M. )

Landes-Daussac ( L. A. )

Lejeunc de la Motte ( C. C. ) 1

Ann. marit. I'"': P.irtic, ofllcicHc. 1832.

POSITION

.

87^ compagnie.

102^ compagnie.
8Ge compagnie.

89* compagnie.

31* compagnie.

118* compagnie.

69* compagnie.

f>9



' 1830. — 31 décembre.

( 442 )

POStTIOUf.

Lo. Candeau Ç A. A. )

B. Biiien ( E. )

B. Le Bcgue ( L. M. J. )

B. Du Parc (J. F. N. )

T. De Bretaigiie ( A. C.)

B. Morin de la Rivière ( J. N. )• •

B. Duchesne ( J. M. )•

Lo. Froge,-ais (
C ^0-

•
• "^ 's'

' ' ' "

] i

".

. . . 1 76e compagnie
R. Sagot-Duvauroiis. [L,. A. ) j

r o

B. Robinet de Plas ( F. ) • • • •
•

R, Lemoine deSerigny (J. H. A.), «
T. Clos (J. F.)

B. Piilet(E.) ^.

T. Aragon ( J. J. R- )• • • • • • • •
•

B. Arnaiilt de Gorse ( U. fe. M- J

T. De Chauliac ( P. M. H. )

T Davesies de Pontés ( C J. L. )

R DeGueydon(L.H.)... 1
3e compagn.

B. Ue uuejao ^ > Uge compagnie
T. Lacombe ( J. M A. j | ^^^ LLip

Viaîetes ( E. H. ) • • • • • • •
'

De Ponques d'Herbinghem ( J. E. > .

Laflbn-Ladcbat ( A. E. L. )

Prax(J.B. F.)

T. BarncI(J.M.)
Ch.Galiien (F.)

Ch.Renaudeau ( L. F. )

T. Denans ( J. M. )

T. Gabert (F. M.) •••

T. Mareuge ( C )

Lo.Corde (P.C.)

T. Rouden ( P. X. )

T. Toche ( J. ) . . . . •

;
I

compagnie.
Ch.ViUard(A.L. J.) T; „i„.^;„

T.

T.

T.

T.

60" compagnie.

5e compagnie.

11 7e compagnie,

nie.

88e compagnie.

19e compagnie.

lOQe compagnie.

103e compagnie.

Ch.Bernaert ( V. E. P.)

Ch. David (CE.)....
T. Magnan (J. A. M. ) .

Lo. Comnet ( J. A. )

T. Pin (J.B.F.)

T. David ( L. P. ) •

B. Delporte (L. A.), ^
Ch.Alix(V.)

B. Rejou (J.F.)

Lo. LcBrec (J.M.)....

R Manciet ( J.)

B. Aregiuiudeau ( E. )• .

T. Vidal ( L C. )

B. Leflorh (P. M.)....

T. Gerien ( J. H. T.. ) . .

?ompagni

73e compagnie.
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1830. 31 décembre.

B.

Ch.

T.

T.

T.

T.

B.

T.

B.

T.

B.

B.

B.

B.

T.

Ch.

B.

B.

T.

T.

T.

B.

Petit (A. M.)
Esnol ( F. )

CouraI(J. B. A.)...

Martin (N.T. M.)..
Via! ( M. D. )

Pelissier( A. F. P.).

Jaouen ( F. M.)
MassiIIon(J. J. ^I. ).

Sevin ( A. P. M. ). . ,

Blanc (L. E.)

Lafosse (R. J. A.)..

Renault (P. A.)

Homon (G.J. M.).

Helain ( A. J. )

Abraham ( F. B. ). ,

Vicneux (^ C. )

Fenoux ( B. M. C. ) .

Gautier (S. J. M. )••

Laugier ( F. J. X. ). . .

Meistre ( J. L. M. ) . . .

Albert ( L. A. )

BruiUac ( F. A. )

lf)P compagnie.

27e compagnie.

1831.— 22 février.

T. Levavasseur ( L. C. J. )

R. Leps (M. E. )

B. Le Pelletier d'Aunay ( A. J. R. ).

.

Ch. Hue de Caligny f A. A. )

T. Delestang : G. H. V. )

B. Lepays( H.J. )

B. Reynaud ( A. ). . .

R. Houdeyer(A. H.H.)

— 12 mars.

T. Brouzet ( A. H. V. )

B. Le Bobinnec ( J. L. M. )

— 19 mars.

B. Ricard (P. L.)

— 31 mars.

B. Louveî (A. R.)

— 20 aNril.

T. Bompar ( J. P. A.
) ^

B. Hcnr>- ( P. M. )

B. DelatoHche ( M. j

T. Geoffroy (J.)

T. Lacroix ( P. )

83^ comjjagnie.

24^ compagnie.

67*^ compagnie.

41^ compagnie.

Gô^ compagnie.

29*' compagnie.

r4'^ compagnie.

29.
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26 avril.1831.

B. Lenoir ( J. B. )

B Lebrun (J.P)
T. Aljiaine ( P. A ^

B. LouveI(P. D.)

LaviHe (P. F. R.)

Guiol (J. B. D j

Icard(H. J. )

Magnan (C. H. )

AHègrc (P. F.)

Lautier ( J. F. P. )

Gras ( J. B. )

Pavés ( L. M. )

Hélie (L. A. )

Heriès (R. I.)

Maiicel ( A, J. )

Massias ( V. H. )

Jacques ( T. B. )

Armand ( N. )

Delamusse ( J, F. )

— G juiHet.

Ch. Colas ( A. M. )

CI». Foy ( J. )

Ch.Trôudet (J. F. )

Coreil ( B. N. J. )

Blanc (M. C. )

Balistc ( N. B.

Garnier ( P E.

Doi(J.H.)
Sanîi (V.)
Durand (A.)

— 20 juillet.

B. Bonrderean ( G. P. J. H. }.

T. Pa1oc(P. A. B. )

T. Sandrally (J- A. P.)

B. Felep (G. A.)

Ch. Gachot ( A. T. )

B. Menez ( E. )

T.

T.

T.

T.

T.

T.

T.

T.

B.

T.

B.

B.

T.

T.

B.

T.

T.

T.

T.

T.

T.

T.

56^ compagnie.

33* compagnie.

)•

20 août.

T.

T.

T.

T.

Farrie (J. J.)

.

Belle (J. A.).

— 30 octobre.

Duroch ( J. A. )

Huguet de ivlajoureaux ( J. B. A. ).

.

B. Morin (F

— I^T dr'ccmbre.

M. A. ;

99^ comf.agnîP.

96e compagnie.

.)0p c.tnipagnie.

61* (ompagnie.
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1832.— 31 janvier

M..).

T Boluix ( E. F. )

B. Moysen tic Codrosy ( J

T. Gueriu f P. B.)-." •

T. Hiichet de Cintre ( M. L. R. )

T. Philippes (CM.)
T. Saisset(J. M. J. T. )

T. Dangevillc ( M. J. M. )

T. Boiinireau ( J. )

T. Gerodias ( J. E. )

T. Ducup ( J. L. V. )

T. De Bonnet ( L. V. )

T. D'AboviUe ( A. E. E. N. )

T. Jaurès ( J. L. C. )
•

T. Tourneur ( M. B. N. )

T. Lescure ( P. )

T. Homon Kerdaniel ( H. M. )

T. Mnterse ( A. )

T Begon de la Rouzière ( J. L. C. ). . . -

T. De F"ontmariin de Lespinassc ( L. J.)

T. I.e Melorel ( A. L.C.)
T. De Rulhil-re ( J. P. A )

Lo. Charpentier ( L. A. ). .

T. Lesquin (M. J. M. )

T. DendeviHe ( M. (\ A. }

T. Besse la Roniiguière ( M. J. V. J. ). . ,

T. Faucon ( CL.)
T. Revnaud ( A. F. S E. )

T. Ro\ ( L. )

T. Fournier ( C A. )

T. Bonfils (P. A.)
T. Lion ( ILE. J.)

T. De Tredern ( T. M. G. )

T. D'Elissaidc-Castreinont ( H. )

T. Badeigts ,!e la Borde (J. J. H. A. ). .

Lo. Kerlero-Rosbo ( J. CM.)
T. De la Tour du Pin-Chainbly ( A. F.

)

T. Lantheaume ( P. E. A )

T. De Mevnard ( M. B. )

T. Pirhon ( H. A. )

T. De la Motlc de Broons de Vauvert ( A. F.)

T. Duhanicl-Fougeroux ( E. A. } .

.

T. Becliamcil f F. T. É.

T. Montgerald de Girardin (C. F. A.
)

T. Bonipar ( J. A. S. )

B. Hudiet de Cintre ( H. M. )

B. Allaiu-Lauuay C H. M. J. )

B. Diihernad ( IL )

T. Ri'patcl ( l1 M. )

SO"" toiupugnie.

93'^ ronipagnic.

55* compagnie.
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1832. 31 janvier.

T. Lefebwe ( C T. )

T. De Balsac ( J. F. M. A. )

T. De Cieroinbauît ( J. B. N. A )

T. Le Bihan de Penneîé ( F. H. M. )

T. Cabaret ( A. A. L. )

T. Chevalier ( Y. E. )

T. Maissin f L. E. )

T. France-Mandoul ( J. F. H. )

T. Fabre la Maurelle ( F. M. S. )

T. Touchard ( P. V.)

T. Berthier ( É. N. )

B. De Sta^I (J. J. )

B. Le Normaiit de Kergrist ( T. L. K. ). . ,

T. Le Coat de Kerveguen (M. G. A.E.)
B. Dagorn(É. F. J. T.)

B. Cleret-Laiigavant ( J. J. )

B. Lahalle ( F. C. N. M.)
T. Araoo ( F. J. A. )

T. Roze ( P. G. )

B. Law-Lauriston ( H. O. ) , . .

T. De Boiichaud (A. E. )

T. Viiagre ( F. J. A. A. ).'
.

B. Dcstreinau (CE.) .

B. Le Maitre ( P. J. )

II. Daiiriac {' A. F. )

T. Devoulx ( L. C. )

B. De Barmon ( L. M. A. ) , .

B. Ménard(H. )

B. Marescot du Thillieul ( J. M. E.)

B. Amy ( P. C. C. )

B. MicûUe (J. J. B. )

B. Proud'hon ( L. ). /.

Lo. Coiirnet ( A. V. )

B. Jary (A. H. S.)

R. Gafard de Bearn ( J. B. )

R. GacIiina(J. A)
T. Aiguier (J. M. A.)
Lo. Jure ( A. ) , . .

T. Dnbiit rJ. D. C ).

B. Thierry' (F. C)
R. De Chastciict (A. M.)
T. Perafo ( F. de P. E. P. J. A. ;

B. Lcl'raper l' J. J. ) . . . . ,

B. Fleuriot de Langle ( À. J. R )

B- Darricau ( R. A. j

B. Muras ( L. K. )

B. DuCoiir de .Mont-Louis ( b. L. T. ) . . .

T. Fiercekr.J. A.D.)

120^ compagnie.

10 i"^ compagnie.
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1832. — 31 janvier.

RetaiUeau (V.) j^.

Le Pord (E. P. A.)

Bourgeois de Boynes (A. J. F. ) . . .

Picard (J. M. E.)

Randon de Grolier ( J. H. F.)

Barlatier-Dcinas ( F. E. E. )

Durousier (J. A. )

B. Barchoii ( C. T. H. )

B. Bedel-Dutertre ( A. )

B. Bigot de la Robillardière ( E. G. )

B. Bosse (A.)

POSITION.
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ÉLÈVES DE l"^ CLASSE.

1829.— 1er juin.

T. Bon Saint-Côme ( Marie-Joseph-Charles-AIexandre ).

T. Laurens de Charpal ( Louis-Achille-Marie-Julien ).

— 16 juillet.

T. Cellier de Starnor ( Louis-The'odore ).

T. Fortin ( Hubert-Joseph ).

T. Pandrigue de Maison-Seul ( François-Xavier-Eze'chiel ).

B. Desmaroux ( Fe'îix-Auguste-Gilbert ).

B. Parant ( Jean-Baptiste-Henri ).

— l*^' novembre.

T. Le'vêque ( Jean-Baptiste-Joseph-Augustin ).

T. Martin ( Félix-François ).

T. Tyrbas-Chamberet ( CharlesJoseph-Abel ).

1830. — 1" mars.

B. Reyne (Dominique-Edouard).

B. Mazères (Jean-Baptiste-Louis

23 mai.

— 16 juillet.

B. Gennet CCIaude-Pierrc-JuIes).

B, Besson (Thomas-Jules-Seraphin ).

B. Du Couedic de Kergoualer ( Charles-Florian-Louis ).

B. De Montaignac (Louis-Raimond).

B. Chasseloup ( François-Jules ).

B. Nègre de Sainte-Croix ( David-Alfred ).

B. Le Bretton ( Edouard-Louis-Marie).

B. Briant-Laubrière ( Charles-Marie ).

B. Porquet ( Louis-Sidron-AIexandre).

B. De Cornulier-Lucinière (AIphonse-Jean-CIaude-René-Théodore), ^.
B. Berubc ( Ernest-Marie ).

B. Beral de Sedaiges (Jean-Joseph-Amand ).

B. Orban (Pierre).

B. Buor ( Charles-Marie-ÉIie ).

B. Da\ erton ( Gabriel-Pierre-Guy }.

B. Ceiiarier ( Pierre ).

B. Le Rouxeau de Rosencoat ( Edouard-Louis ).

B. Lemoine ( Juics-François-Nicolas-Marcei ).

B. De Menardeaii ( Marie-Emmanuel-Jules-Gratien ).

B. Lanery de Ponleroy (Maximilien ).

B. Donin de Rosière ( George-Pamphilc-Enicst).

B. Raoui (Charies-François-Maric).

R. Roy ( Louis-François).

B. Taidy de Montravel (Louis-Marie-François),
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1830.— 16 juillet.

B. Cloux ( Paul-François ).

T. Plagnioi ( Joseph-Casimir ).

B, Casamajor de Charitte ( Charles-Victoire ).

T. Brac de Bourdonne! ( Achiile-François).

B. Duboisguehenneuc ( Charles-Victor ).

T. Morin de la Rivière ( Jules-Charles ).

B. Motet (Marc-Eugène).

R. Jurien Lagravière ( Jean-Pierre-Edmond ).

T. Le Gras (Pierre-Alexandre).

B. De Tanouarn ( Eugène-Louis-Marie ).

T. Pavin de la Farge ( Antoine-Auguste-Thérèse).

T. Le Deau (Camille-Alphonse ).

R. Thoyon ( Jean-AIfred-Pascal ).

B. De Monfort (CamiHe-Christophe-Jean-Marie ).

B. De Liniers ( Arnold-Victor-Alfred ).

B De Kersauson ( Aime-Joseph-Marie ).

T. Meynier (Joseph-Augustin-Ernest).

B. De la Bonninière de Beaumont ( Féiix-Anne-Armaud ).

T. Giraud ( Pons-Louis-Eugène ).

B. Feiiiet ( Juies-Jean ).^

B. De Chappedelaine ( Edouard-Joseph ).

T. Miquei (Léon-Ciément-Philippe ).

Lo. Iluard ( François-Auguste ).

B. De Quebriac ( François-Ernest).

T. Fresals ( Prosper-Hvacinthe-Joseph ).

T. Simian ' Jean-François-Honore'-Jules ).

T. Jaubei-t de Passa ( Adolphe-Hippoiytc ).

Lo. Henri (Jules ).

T. Ilélion-Villeneuve (Louis-Eugène).

T. Dumalle ( Ame'de'e-Louis ).

Lo. Le Ridant ( Joseph-Marie-Jules ).

B. Liscoat ( Hvacinthe-Pierre-Gabriel-Olivier-.Marie }.

B. Le Guern ( François-Louis ).

T. Dubessey de Contenson (Louis ).

T. Taurines ( Jean-Hilaire-Louis).

B. Mequet (Eugène-Louis-Hugues).
T. Brunat ( Louis-Edouard ).

B. Mallet ( Athanase ,.

B. Prévost de la Croix (Honore-Edmond).
T. Duvevrier r Baltazar-Spe'rat ).

B. Bruver ( Guillaume-François ).
^

T. Pujol ( Louis-Joseph-Auguste-Edouard ).

B. De MaroHes ( Jules-Auguste ).

T. Saurin (Charles-Jules).

B. Rouxel de Lescouet ( Joseph-Charles ).

R. Sagot-Duvauroux ( Constant-Eugène ).

T. D'Harcourt ( Brunot-Jean-Marie ).

T. Fouet , dit André' T Jules-Ame'dée ).
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1830. — 16juiHeL

B, Parent-Duraoiron (Louis-Flairen).

T. De Martineng ( Jcan-Étienne-Jules).

T. Vannier ( Auguste-Etienne-Adrien ).

B. Laffon de Ladébat (Philippe-Atexandre-Aniabif;.

B. Fourchon (Pierre-Emile).

T. Pasquicr de Franclieu (Henri-Maurice).

Lo.Nivelet ( Ariodan-Frëde'ric).

B. Bazil (Marie-Émile-Le'onide).

B. Pradier (Edmond).

B. Coustis (Charles).

B. Lefebvre de la Paquerie (Louis-Marie).

T. Astie (François-Xavier).

B. Le MaufF de Kerdudal (Jules-Charles-Marie).

B. Chastenet ( Picrre-Alexandre-The'odore).

T. Pichat (Louis-Gabriel-Julicn-Laurent).

B. Duval (Adolphe-Louis).

T. Rey (Jean-Charles).

B, David (Léon-Jacques-Albert).

B. Dupont (Antoine-Joseph-Edouard).

Ch.Emangard (Auguste-Isidore).

T. De Sinety (Jules-Marie-Vincent).

B. Penhoat ( Je'rôrae-Hyacinthc).

B. Henry ( Paul-Eugène-Auguste-Pierre ).

B. De Bremov (Fernaud-Charles-Maric).

B. Vrignaud ( Aimabfe-Desiré-Aimc).

T. Simonet de Maisonneuve ( Louis-Alexandre-Aincdee].

B. De Bourayne (Ce'sar-Alexandre-Marie).

T. D'Encausse ( Louis-François-Dcnis).

T. Garbeiron ( Augusle-F( rdinand).

B. Choux (Pierre).

T. Lacroix ( Napole'on-Marc-Marie ).

T. Allègre ( Antoine-Paul-Alexandre-Fèlicien ).

B. Briot ( Gustave-Célestin-Picrre-François).

B. DelalandcUe (Guillaumc-Joseph-Gabriel).

B. De France ( Napole'on-Maurice).

B. De la Gueronniére (Antoine-Octave).

B. Royer ( Augustc-Damaze ).

R. Hugucteau de Challié ( Jean-François-Edouanl )

T. Siraudin ( Maric-Julcs-Gustavo ).

B. De Forges ( Guy-.Marie ).

B. Bellaitger ( Jacques-Alcxaiulrc-Aristide ;.

'[" Chepy ( Adolphe-Hippolyte ).

T. DuTour de Salvert (Fraiiçois-Casiniir-Charles).

T. De Talleyrand-Perigord (Alexandre-Edmond).

B. Pradier (Cèsar-( harlesi-Jo-scph).

B. CIian( el ( Auzonne-Augustin).

T. De Tournadrr ( Aimc-François-Amab!<'

(5. De Miniac ( Aniand-Cliristophc-Mériadci ^
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1830. — IG juillet.

h. Geoffroy (Loiiis-Raphaêl-Paulin ).

B. Cottu (Charles).

B. Le Koy de Nenfvillctte ( François-Prosper).

1831. — l" janvier.

T. Weinum ( Adol|>Iir-Ciiarles-NicoIas-FeIix).

T. Teissier ( Joseph-Eiisabeth-Marie-Louis-Jcan-Aiitoine-EugcneX

T. Vevrier-Maleplane ( Lc'onard ).

— 12 février,

B. Lcsqupn de ia Ménardais (François-Toussaint-Marie).

— 31 mars.

B. Bcchon (Eugène ).

— IG juiltci.

B. Delapelia (François-Théodore .

B. Didelot (Octave-François-Chades).

B. De Kerallet (Stanislas-.Miclicl-Phiiippe ).

B. De Dompierre d'Homoy (Charies-Marins-Alhtrl ),

B. De Dompiene d'Hornoy ( Paul-Victor-Alhéric).

Lo. Huard ( Julicn-Hippolytc).

B. Le Boiirgeois-Desmarais ( Roch-Jean Gaston )-

T. Fisquet (Théodore-Auguste).

B. De S'uchèzc (Rcnc-Charles-Gabiici .

T. Julien ( Alexandre-Auguste .

T. Tabuteau (Louis-Lazare ).

B. Lefebvre ( Louis-Jules).

T. Romieu f Paul-Théophile .

B. Bazin ( Joseph-Marie j.

B. Dinel ( Aimé-Marie ).

B. LonguevlHe ( Edouard-Marin ).

T. Selva ( Prosper-Pliilippc-Pierre ).

B. Gourdin ( Jean-M.irie-Emiie ).

B. Méquet f Eugène-Joseph ).

T. Revertegat 'André ).

B. Meudic (Jules-Marie).

B. Dieudonné ( Alexandre ,.

B. De Céris ( Ilenri-SamucJ ).

T. Olivier ( Marins ).

B. Delamotte de Broons de Vaavcrt
(^ îiippolyte-Louis-Charle ).

B. Dujardin ('Yves-Stanislas).

B. Robin (Armand-François).

B. De Labaume (Antoine).

B. Payen ( François-Louis-Jules ).

R. Jouberi ( François).

T. Deialerté-Mciin
,^
Gustave-Antoine ).

B. De Percheron ( Marit-François-Panl \

T. Bailioud ( Ennemond-Hcnri ).
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1831.— 16 juiHet.

T. Ginoux de la Coche ( Oswaid ).

T. Dariès ( Joseph-Hyacinthe-Louis-Jules ).

T. Cocheprat ( Jules-Jean-Joscph ).

Ch. Megret ( Prosper-Cesar-Auguste ).

B. Hommey ( Louis-Joseph-Felix).

B. Lefer de la Motte (Charles- Marie-Henri).

B. Marin de Montmarin ( Louis-Palamède).

T. BIancci( Jean-Paul).

B. Testard ( Pierre -François-Charles).

B. Broquet [ Prosper-Hippolyte ).

T. Lombard ( Antoine-Auguste-Andre' ).

T. Lefèvre ( Pierre-Charles-Ferdinarid ).

B. Protêt (Edouard }.

B. De Lorgeril ( Charles-Marie ).

T. De Villeneuve (Julien-Adolphe).

B. Lapeyre-Bellair ( Pierre-Germain ).

T. Montour ( Henri-François-Pierre ).

B. Patin (François-Edmond).

T. Bertin (Hilarion).

T. Reboul ( Antoine-Georges-Spiridion-Panlin ),

Ch. Bianchi ( Louis-Eugène-Edouard-Fortnne').

T. Duranteau ( Jean-Marie-Jidcs ).

T. De Bruc ( Emnianuel-Aimc-Jules ).

' T. Tournadre ( Antoine-Gabriel-Adrien-Alphonse ).

B. Gounon-Loubens (Jules ).

B. Favre (Pierre-Jacques-Charles).

B. Candcau ( Joseph-Jules-Leopoid).

T. Barthes ( Prosper-Marie ).

B. Ducrcst de Villeneuve ( Alexandre-Marie ).

T. Boyer (François-Antoine).

B. Le Bouyer de Saint-Gervais (The'odore-Le'on ).

B. Ollivicr ( Auguste-Louis-Marie ).

R. Barnier ( Felix-Bartht'lemi ).

B. Beral de Sedaiges ( Martial-The'obald ),

B. Moulac ( Vincent-Alfred ).

T. Deroyer (Jean-Baptiste-Alexandre-Edonard ).

T. Laborde (Gabriel-Jean-Clair).

T. Caries de Pradines ( Elie-Gabriel ).

B. Le Roux ( Gustave Félix ).

T. Terreyre ( Louiâ-Nicolas-Eriiest ).

B. Simon ( Adolphe-François).

T. France-Mandoul (François-Auguste).

B. Clément de la Rouciére (Camille-Adalbert-Marie ).

B. Dubouis ( François-Jean-Baptiste ).

B. D'Alteyrac ( Jcan-Isidore-Paul-Raonl ).

T. Bouvier de Cachard (Alexis).

— 19 juillet.

T. Payen-Valence ( Augustin Jules-Antoine ).
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1831.— 19juiHet.

T. Pagel (Louis-Antoine-Alexandre ).

T. Riche (Tropez-Chàrles).

T. Clément
( The'odore-Eugène ).

B. Dieul (Théophile-Louis-Marie).

T. Salle ( Etienne-François).

B. Vincent ( Michel-Charles ).

T. Sicard ( Ce'sar-Auguste-Magloire ).

T. Mihière ( Eleutère-Jacques ).

B. Dupontavisse ( Thëophile-Desire'-Narcisse ),

T. Fiameng ( Hippoiyte-Victor-Joseph )

.

T. Oîivieri ( Vincent-Louis).

R, Lieutier ( Antoine-Victor-Laime'-Adolphe ).

— 6 août.

T. Bravais (Auguste).

T. Regnault (Sime'on-Cyr-Guiîliiume).

— 13 aoTit.

B. Maziaux ( Jacques-Edouard ).

B. More! ( Charles-Auguste ).

— 8 septembre.

B. Le Roy ( Antoine-Isidore ).

T. Charpentier ( Henri-Paul).

B. Gaidan (Jean-Louis).

T. Garcin ( Jean-Baptiste-Pauliu).

T. Lafite-Pelieporc (Bernard-Jules).

B. Martinenq ( Marie-Alexandre-Auguste ).

— 30 octobre.

T. Léotard ( Germain-Micheî-François).

— 26 novembre.

B. De Lascases ( Jose'phine-Barthe'Iemi).

B. Violard ( François-Léon ).

— l^"" décembre.

T. Sardi (Achille-Jean).

— 12 décembre,

T. Guironnet-Massas (François-Antoine-Edmond).

1832. — !«• janvier.

T. Devoisins (Antoine).

T. Gallay ( Victor-Amédée ).

T. Bonnefoy (Victor-Louis-Paulin).

B. De Mejanès (Marc-Antoinc-Edouard-Alphonse).

R. Gizolme ( Georges-Joseph-Guillaume-Ernesi).

T. Ferrand (Charles-Pierre-Jules-Pascal).
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1832. — 16 avril.

B. Meiiard ( Léonard ).

T. Cauchon ( Bicn-Aimé-Loms ).

b! Boilesve (
Auguste-Alexandre-César ).

B. Bertier (
Louis-Auguste ).

B. Laporterie ( Louis-xMartiaï).

b! Malmanche (Henri-François).

T. Michel (
Jacques-Joseph ).

B. Babron ( Victor-Amand ).

B. Mer (
Jean-Baptisl^e-Augustc ).

Ch.Quoniam ( Achiile).

B. Le Guillou-Penanros (
Francois-Pierre-Auguste).

B. Rover ( Olivier-Abel).

T. Émeric (
Augustin-Barthelemi-Marius).

T. Martel (Joseph-Esprit).

T. De Granval de Fournols (Eugène).

T. Caneaux ( Amëdce-François ).

B. Oisson (Joseph-Vincent).

B. Cuisinier-Ddisle ( Nicolas-Aristide ).

B. De LambiHy ( Alfred).

B. Beleguic (Èugène-Corentin).

B. Jaffrezic (
Arnaud-Charles-Gabricl).

T. Cauvin (Honoré).

B. De Lastic (
Alfred-GuiHaume-Louis ).

T. Causse (
Antoine-François ).

T. Liautaud (Barthélemi-Guillaume ).

T. Pascalis (
Jean-Baptiste ).

B. Gautier (Ange-Simon).

T. Sauvan (
Piorre-Victor-Marcellin ).

ÉLÈVES DE 2* CLASSE.

1328. — 12 octobre.

B. Duquesnc (Melchior-Josc-MiqueWuHen).

1831. — 20 octobre.

T Passama (PierrcJoseph-Sébastlen).

Lo. Aliys (
Charlcs-Jacques-Thonias ). •

T. Boiirgois (Siniéon).

T Grassi (
Joachim-Charles-Joseph ).

, . . . ,

T. Vilagre de Viguier de Sainte-Valière (
Mar.c-Anton.n ).

T Gucrin (Donal).
-n - \

B. Maillard de la Gournerie ( Jules-Antome-Rene ).

T. Prost (Claude-Emiland).

b! De Rulhicrc ( Louis- Aim-dce ).

T*. Gasq (Auguste-Louis-Stanislas).

B. Duprc (Marii-Jwîcs).

T. Dupouy (Joseph-Julcs-Xavier).
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1S31. — ^0 octobre.

B. Ropert (Timoléon-Jean-Francois .

T. Barihélemi (Paul-Ferdinand i,

T. Monneret ( Ernest-Aime' ).

R. Rejou ( Le'on-Camille ,.

T. Lessan 'Jules-Eugène ).

B. Goui"N' (Jean-Emile^.

T. Roux (Charles-Jean-Joseph).

B. Bourbeau ( Jean-Baptiste ~.

B. De Lavaulx Louis-Ernest".

T. Airolles ( Joseph-Louis-Tite ^.

B. Tliierrv ( Jnles-Paui ;.

R. Sonoiet ! Evariste-Hector .

T. De Jouslard (Micheî-Louis-Isidore ).

B. Lebaigue 'Armand-François .

B. Trébuchet ( Etienne-Alexis ;.

B. De Fontanges de Couzan ( Charles-Henri).

T. Devdier ( Achille-Gabriel-Louis).

B. Salomon (Aîphonse).

T. Trollier 'Ciaude-Henri-Charies).

B. Leclerc-Defresne ( Camille-Charles-Marie ).

B. Reveiiére (Jean-Marie-Stanislas).

Lo. Guignard (Alexandre-Aimé).

B. Bouxin ( Auguste-Hubert).

T. Fabre ( Charles).

T. Bourges ( Jean-Saffy-Emile ).

T. Arnoux (Louis).

T. De Guilhermy ( Henry-Alexandre-Emmanuel-Benoît).
Lo. Castagne' (Victor). .

T. Feissollc ( Pascal-Jules-Sc'verin ).

B. Brehier (Gustave).

B. Salaun (Ernest-Edmond-Louis ).

B. Duthoya (Jean-Baptiste ).

B. Lafosse ( Louis-Edmond ).

B. Laurent (Picne-Michel-AIbert).

T. Marchai ( Alphouse-Jean).

B. De Duj-and-Dubraye (Louis-AIexandre-Jean-François-Léopold).
T. Roustant (Jean-Baptiste-Adrien).

T. Remuzat Pierre-André-Louis-Joseph).

R. Roubet (Jean-Alexis \
T. JuHicn ( Charles-Xapoîéon ).

B. Gravier de Vergennes ( Edouard-Jeau-Constantin ).

T. Duranty (Alexandre-Auguste).

T. De Coriolis d'Espinouse ( Elie-Marie-Emmanuel ).

B. D'Auriac ( François ).

B. Urvoy de Portzamparc ( Antoine-Loais-Marie).
B. Gouy (Marie-Félix).

B. Laurens ' Jean-Jacqucs-Louis ).

T. Dubanr ( Jean-Gcorges-Emile).

Ann. marit. Ire Partie , oflScielIe. 1832. 30
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1831. — 20 octobre.

T. De Bonne (Joseph-Casimir).

Lo. Mornay ( Adrien-Stanislas-Arnould ).

Lo. Le Coat de Saint-tiaoucn ( Louis-Ferdinand-Eugène).

B. Aveline (Ernest-Adiien-Chailes).

T. Jourda-Devaux de Foletier (Marie-Charles-Louis).

B. Arpiu (Camille ).

T. Cadiére (Éîoi-Lazare ).

B. De Pampellonne (Antoine-Victor).

B. Lefebvre (Hippolyte
J.

B. Ohier ( Marie-Gustave-Hector ).

T. De Chastellier ( Joaçhim-Louis-Adolphe ).

R. Ligcr ( Jean-Louis-Elëonor-Alfred ).

T. Arnal de Serres (Louis-Gabriel-Etienne).

T. Palcgry ( Jean-Baptiste ).

B. Imbert de Tre'miolies (Henri-Adrien).

B. Mottez ( Charles-Guiliaume ).

B. Barbary de Langlade (Jean).

Ch.Naguet de Saint-Vuifran (Adrien-Georges-Radulphe ).

T. Morand (Louis-Charles-Aîphonse).

T. Geffrier ( Philippe-Victor ).

T. Ailiaud (Joseph-Adolphe).

B. Mesnard ( TIu odore-Romuaid-Georges ).

B. Rozier ( Urbain-Le'opold-Edmond).

B. Porquet ( Auguste-Philippe ).

T. Laure (Ernest-Amand).

. R. Popîineau (Michel-Félix).

R. Gouin f Augustin-Fre'de'ric ).

B. Jcstin (Toussaint-Gabriel-Auguste).

T. Chatillon ( Antoine-Marie-Sigisbert ).

T. Dupasquier (Louis-Fcrdinand-Denis-Ernesl).

B. Bonyer ( Louis Etienne).

T. Blandinières (Louis-Justin-Ignace).

T. D'Heureux (Joseph-Gustave).

B. Potestas (Louis-Paul),

T. Larminat ( Alexandre ).

B. De Leissegues-Legerville ( Charles-Ange-Urbam-Augustin-Marie ).

B. Lapeyre-Bellair ( Jeau-Thc'opiiile).

B. Clavaud ( Pierre-Julcs-Joseph ).

B. Comniines de Marsilly ( Charles-Philippe-Eugène ).

1832. — 23 février.

T. Dorvenzy ( Jacques-Rene ).

T. Bernard de Montbi ison ( Henri-Charles-Armand ).

T. Ge'rard de Raynevai ( Eugène-Alexandre ).

— 16 avril.

B. Vitel ( Yves-Pierre-Marie ).

B. Menard ( Félix-Alexandie ).
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1833. — IG avril,

B. Robert de Rougemont ( Aiexandre-Marie ).

T. Burel ( François-Andre'-Antoine ),

B. Boisselet ( Joseph-Antoiiie-Anselme-Félix ).

T. Houssart ( Louis-Georges-Joseph-Pierre Julien ).

T. Houssait ( Louis-Edme).
T. Huvet ( Auguste-Philippe-de-Néry ).

T. Longa ( Jacques).

T. Biot ( Andrë-Charles-Auguste ).

T. Bodin ( Céiestiu-Le'on ).

B. Lecoat (Martial-Marie ).

T. Ogier ( Gusfave-Pierre-Jean ).

B. Russef ( Stanislas-Jules-Marie ).

B, Bachm (Charles-Joseph).

ECOLE NAVALE EN RADE DE BREST.

De Hell , (O. ^ ) , capitaine de vaisseau, coraîiiandant.

Hamon, ^, capitaine de corvette, commandant en second.

Le'onard (Nicolas), aumônier.

Borius
,
professeur de mathématiques.

Charaux (Pierre-Antoine), professeur de mathématiques.

De Lafoye (Adolphe ), professeur de ge'ome'trie descriptive.

Faure (Henri), professeur de physique.

Saint-Marc (Hippoiyte), profess"" de langue française, histoire et ge'ograpfaie.

Gilbert (Pierre-Juiien), professeur de dessin.

Conte' (Louis-Ame'dt-e ), idem.

Langlois (Jean-Jacques-Thomas), professeur de langue anglaise.

Bonis , idem,

Duthoya de Kerlavarec (Prudence-Marie), ^4, chirurgien-major.

CORPS D'ARTILLERIE.

COLONELS.

1822.— 13 novembre.

Paris. Barbe' ( Pierre-Charles-Marie ) , ( O. ^ ) , inspecteur du matériel.

1827.— 4 mars.

R. De Coisy ( Nicolas-Marie ) , ( 0. ^ ), directeur du parc.

1829, — 5 août.

B. Gerodias ( Joseph ) , ( O. ^ ) , idem.

3l».
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1831.— 7 mars.

T. Laurent ( Louis-Charles ) ,
»f^

, directeur du parc.

— 31 mars.

L. (Robert de Neufmoulin ( Lonis-Hcnri-Philogèîie ) , ^ ,
commande le

re'giment d'artillerie.

LIEUTENANS-COLONELS.

1825. — 22 mai.

L. Jure (Jean-Jacques) ^ , directeur du parc.

1829. — 2Gaoût.

B. Olivier ( Jean-Gabriel-TIie'odore-Victor ) , ^ , sous-directeur du parc.

1831. — 31 mars.

R. Prc'aiix ( Jean-Maurice ) , ( O. ^ ) , sous-directeur du parc.

T. Le Cierc de la Motte Antoine-Auguste ) , ^ , commande la portion

du re'giment à Toulon.

CHEFS DE BATAILLON.

1822.— 13 novembre.

Ruelle. Petit ( Andre-IIonorë ) , ^ , directeur de la fonderie.

1824. — 4 août.

S.-Gerv. Desperrois ( Jacques-Jean-Pierrc ), ^ , directeur de ia fonderie.

1827. — 4 mars.

B. Tainefer( Jean-Nicolas ), ^, commande la portion du re'giment à Brest.

Ch. Le Lubois de Marsilly (Auguste-Juiien ), ^ , directeur du parc.

L. Gard (Jean-Marie), >^ , major du re'giment d'artillerie.

Paris. Romme ( Maurice ) , ^ , à l'inspection du mate'riel.

1828. — 13 juillet.

Ncvers. Michel ( Jules ) , ^^ , directeur de ia fonderie.

1829. — 3 mai.

Guad. Charpentier ( François-Emmanuel-AIexand. ) , i^ , direct, du parc.

— 26 août.

R. Lecïère ( Louis-Pierre-Martin ) , ^ , commande ia portion du re'giment

à Rochefort.

1830. — 19 octobre.

T. Signoret ( Jean-Baptiste-Nicolas-Marie-Déèire), ^ , re'g. d'artili,

— 7 novembre.

L. Lctron( Cbaries-Antnine ) , ^ , re'giment d'artillerie.

Martin. Lefcbvrc (Charieraagne), ( (). ^.), directeur du parc.
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1831.— 6 juillet.

LaviUen. Conseil (Nicolas-Michel
) , ^.

1832.— 23 avril.

T. Cabaret ( Marin-Jean-Louis) , ^ , sous-directeur du parc.

CAPITAINES EN PREMIER.

1813. — 21 avril.

Nevers. CoHombel ( François ) , ^ , commande la IS'' compagnie.

— 12 mai.

L. La Frairie ( François-Nicolas ) , ( O. j^ ), idem la 21*^ compagnie.

R. De Gérus ( Jean-Louis) , ^ , idem la 18^.

Gaerigny.Coqnelin-Chappatte(L.-H.-M,-Jo.), ^,idem la 22^' compagnie.

— 16 juin.

LaviUen. Briois ( Henri-Edme ), ^ , adjudant.

Paris. Bourrousse deLafforc (Jos.-Raim.-Clém.), ^, ii l'insp"" du matériel.

— 30 juin.

L. Brunox(Giull.-Constant),Â, commande la compagnie de discipline.

R. Guërin (Jean-Jacques ) , Â , k la direction.

— 8 juillet.

L. Debucourt ( Jean-Adrien ), ^, commande la 4* compagnie d'ouvriers.

— 31 août.

Ruelle. Dellac (Jacques-Louis), ^ , adjudant.

S.-Gerv. Zeni ( Etienne-Henri ) , ^, idem.

— 25 septembre.

L. Thouvenin ( Nicolas ) , ^,à la direction.

1814.— 12 mars.

R. Schwartz ( Louis-Joseph ) , A , commande la 3«" compagnie d'ouvrier».

1816.— 11 septembre.

Ch. Moulin ( Pierre-Nicolas-Arsène ) , ^ , idem la 5« idem.

1821.— 9 mai.

Nevers. Martin d'Esperamonds (Jean-Baptiste)
, ^, adjudant.

Ch. Cartault de la Verrière ( André-Nicolas ) , >^, à la direction.

1822.— 13 novembie.

Guiane. Laboria (Joseph-Emmanuel ), ^ , commande la 7^ compagnie.

T. Julien (Jean-Louis), ^ , idem la 2*^ compagnie d'ouvriers.

T. Emond d'Esclevin ( Charles-Jean) , à la direction.

L. Lonclas Claude-Marcelin), ^, officier d'habillement du régiment.

R. Droz ( Louis-Félix ) , ^^ , commande la 2^ compagnie.

L. Bertot (Louis-Noël), ^, idem la lO*" compagnie.
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1822. — 13 novembre.

Ch. Teulières ( François), ^ , commande la 15« compagnie.

L. Davilaure ( Jean-Pierre ) , ^ , trésorier du régiment.

T. Lemaire (Pierre-François), Â , adjudant major.

L. Pécheur ( Mathias ) , ^ , commande la 9« compagnie.

B. Sar ( Philippe-Ciaude ), ^ , adjudant-major.

Guad. Breton (Antoine-Laurent), ^ , ii la direction.

Mart. Diénot ( Nicolas) , 3u , commande la 3*^ compagnie.

T. Amalric ( Louis-Melchior ), *xi , idem la 14«.

Guad. Sauvage ( Honoré-Joseph-Benoni ) , ^ , idem la 5^.

B. Allongue ( Jacques), *^ , idem la 12"-".

Bourbon. Renouard (Jean-Bernard), idem la 6«.

1823. — 'i& mars.

R. Violîette ( Jean-Marie-Médard ) , adjudant-major.

T. < Beaussault ( Louis-François-Joseph) , commande la 19^ compagnie,

B. Lejuste ( François-Remi ) , à la direction.

B. Mouroux ( Claude-Victor ), ^ , commande ia 24^.

L. Sonnini de Farnèsc ( Léopold-Charles) , idem la l7e.

Mart. Lebaron (Jean-Baptiste-Nicolas), ^ , idem la 4*'.

Idem, Dupont (André-Auguste ) , ^, à la direction.

L. Courbet ( Jean-Claude ) , ^ , adjudant-major,

' — 6 août.

Martin. Dorneau ( Antoine-Pierre ) , ^ , à la direction.

1834.— 4aoi\t,

B. Favcreau (Antoine-Brutus)
, ^, commande la l''ecomp«' d'ouvriers,

1825. — 22mai-

T. Saint-Martin ( Nicolas-Marie) , ^ , idem la V^ compagnie,

R. Gobillot ( Antoine-Pierre ), idem la 16^.

T. Durbec (Laur.-Marius-Jean-Bapt. )> Â > idem la 20^.

1827. — 4 mars.

S*-Cham. Morin ( Joan-Francois-Louis ), ^ , inspecteur de la fonderie.

B. Fauconnier ( Augustin-Marie ) , à la direction.

T. Viguier (V. H. B. ) , ^\, chef de l'atelier des fusées de guerre.

Castelnau.Merme (Jean ) , inspecteur de la fonderie.

B. Gervrtis ( Jacques-François ), ^, commande la 23^ compagnie.

L. Beugniet (Emmanuel-François) , 2'rfe7« la 8*'.

Paris. Deshays ( Pierre-Ulysse ), ^ , à l'inspection Aa. maîcriei.

— leraoût.

B. Allier (Jean), commande la 11 compa^gnie,

CAPITAINES KN .SECOND.

1827. - te'' août.

L. Fiiiieux ( Jeau-Louis-Tou.ssainl ) , âl*" compagnie,
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1829. — 3 mai.

Simian ( Jacques-Marius ) , 2^ compagnie d'ourrieri.

Manceron ( François ) , 22^.*

Legros ( Jean-Louis-Marie ), 9*.

Bayol (Jean-Joseph), ^* , 24^.

Daniel f Louis-Michel ) , A , 4^.

Jacobi ( Jean-Pierre-Prosper ) , 2<^.

Cloquette (Edouard),^, a<ijudant de la fonderie.

Marchai ' Louis-The'odore
) , ^, 19^.

Daniel ( Philibert-Armand ), 20^.

— 26 août.

Quarre' ( Pierre-André ) , à la direction.

Sganzin ( Charies-Victor-Joseph ) ,
6^ compagnie.

1830. — 19 octobre.

L. Lassave ( Alexandre-Jean ) , 13^.

B. Laure (Jean-Louis), ^, 11*'.

T. Darbo ( Joseph-Pierre-Emile ), à la direction.

Ch. Cambernon ( Louis ), ^ , ù/em.

Me'zières. Raoul ( Mathurin-François-Polvdore ), 5^ compagnie d'ouvriers.

— 7 novembre.

Guad. Dupotet (Alphonse-Henri), à la direction.

L. Batut ( Barthëlemi ) ,
17<^ compagnie.

— 9de'cembre.

Sénégal. Le Blanc ( Prosper ) , ^ ,
7^.

B. Richon ( Joseph-Henri ) , à la direction.

R. Gros (Pierre) , 18^

1832.— 23 avril.

Guad. Landry ( Pierre ) , ^ , o"' compagnie.
L. Berne ( Augustin-Jean-Baptiste ), 8^.

R* Moulusson (Jean-François), 16^ compagnie.
B. Roux(Etienne-Eîisabeth-Jacques)

,
12<^.

Madag. Bernard
( Pierre-François ) , 4^ compagnie d'ouvriers.

L. DcIarueHe ( Louis-Boniface ) , 10«.

T. Vassal ( Joseph-Pascal ) , ^^,14^
Sénég. Béheut ( Louis-François ) , 3^ compagnie d'ouvriers.

Ch. Fery ( Pierre) , ^ ,
15<^.

Mart. Amelin ( Jean-Gabriel-Nocl ) , i^ ,
3^.

B. Labarit ( Louis), ^ ,
Ire compagnie d'ouvriers.

B. Gautreau (Charles-Louis-Anguste
) , 23^ compagnie.

T. Ambroise (Joseph), l''*'.

R. Tournai ( François-Hilaire-Isidore ) , à la direction.
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LIEUTENANS EN PREMIEJI,

1828. — 4 août.

Madag. Gouhot ( François ), 2^ compagnie d'ouvriers,

T, Preuiily ( François-Ldon ) , 22*?.

— 22 septembre.

B. Marmier ( Pierre-Charles ) , officier-payeur.

— 26 de'cembre.

Bourbon. Boulanger (Jean-Marie) , G^ compagnie.

L. Wipffler ( Antoine-Marie) , 9«.

Guad. Gourguen ( Yves-Herve'-Marie ) ,
5*'.

1829. — 22 mai.

L. Laatre' ( Pierre ) , S*?.

L. Verpeau (Chrétien-François) ,
10*^.

T. Cornibert ( Pierre-François-Casimir), 20'^.

R. Levv ( Michel ) , officier payeur.

L. Fournier (Jean-François), adjoint au tre'sorier.

Sene'g. Bosson ( Joseph-Auguste ), 'T'p.
*

L. Dangest ( Alexandre-Charles ) , 21*^.

1830. — 12 février.

R. Me'audre-Dassit ( Simon-Joseph-Adrien ) , 3*^ compag. d'ouvriers.

•— l^r novembre.

To Mocqueiy (Napole'on-Eugène-Georges-Le'onidas-Tbe'odore) , 14^.

1831. — 4 mars.

R. Essertier ( Antoine ) , 16^.

Mart. Chevalier (Luc-Victor), 3^^.

T. Sonisois (François-Antoine-Jean-Marie), .^ ,
1''''.

L. Lesbazeilles (Jacques-François), ^, 17'''.

— 2 mai.

L. FiHeau de Saint-Hilaire ( Alfred-Marcelin ), 4^ comp. d'ouvriers.

— 1er août.

B. Rolland (Jules-André ) ,
lie.

1832. — 28 février.

B. Gardereau ( Paul-Emile ) ,
12e.

SOUS-LIEUTENANS.

1828. — 9 juillet.

B. Lagier ( Joseph-Louis ) ,
23e.

R. Maréchal ( Benjamin-Auguste ) ,
2e.

— 12 octobre.

T. Gilloux ( François ) , officier-payeur.

Mart. Razurel ( Auguste ) ,
2e compagnie d'ouvriers.
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I8i9. — 3 mai.

Mari. Bourguignou (Louis-Chalie ) , 3^ compagnie.

Gaad. Olivier ( Hilaire-Jules ) , ô"^.

T. Calais ( Dommiqne-Marie ) ,
1''''.

B. Gouhot { Louis) , l^"*^ compagnie d'ouvriers.

Ch. Blot ( Joseph -Gabriel ) ,
5e idem.

— 26 août.

Guiaue. Bioyart (Sebastien ), 7^.

— t" octobre.

T. Salmon ( René ) ,
20^.

L. Estivant ( Edouard-Adofphe-Joseph ) 9*".

L. Bajat ( Antoine-Charies-Ernest), 10^.

L. Chanson ( Alexandre-Léonard )

,

21*^.

L. Panier ( Ferdinand-Siîvaiu )

,

8^.

T. Olivier ( Louis-Théodore-Marie ) , 14^.

— 2 décembre.

Ch. Hastrel ( Etienne-Adolphe ] ,
15*^.

1830. — 8 septembre.

B. Vernay , (Jean), 12^.

— 19 octobre.

R. Lacaille ( Pierre ), 18^ compagnie.

Guad. Frickman

,

3<^ compagnie d'ouvriers,

L. Huguet ( Amédée-Jean-Baptiste ) , IT^ compagnie.

Mart. Passot ( Pierre ) ,
4"^.

1831.-15 avril.

L. Deiassault ( Achille), 13^ compagnie.

1832. —23 avril.

B.



T.
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1828.— 13 juillet.

L. Mery( Julien-Vivien ), ^.

1829. — 30 octobre.

B. Le Roy ( Claude-De'sire' ) , ^•
T. Laborel (

Auguste-Lazare ).

LIELTEXA>S.

1813. — 9 novembre

B. Maver (Pierre-Charles), ^.

1821. — 9 mai.

L. Leclerc ( Jean-Baptiste-Prosper).

B. Roman ( Antoine ), ^.

1825. — a mai.

R. Dufour ( Louis-Benoît ) , 4^.

182G.— 13 novembre.

L. Kergourïav( Guenole'), compagnie de discipline.

Ch. Glineur ( Louis-Joseph-Isidore ) , ^.
L. Crosnier ( Firmin-Joseph ), compagnie de discipline.

1829.— 30 octobre.

B. Michelin (Jean-Baptiste ).

1831. —18 avril,

L. Ronsselot ( Joseph-Enstache ).

SOUS-LIEUTENANS.

1823. — 2 juillet.

R. Collot ( Etienne-Louis ).

1824. — 4 août.

L Le'on ( Fe'lis-Joseph \ compagnie de discipline.

T. Grandam ( George-Auguste-Thëodore ).

B. Delord de Montesquieu.

1825. — 20 novembre.

R. Ikots ( Barthélemi ) , ^

.

COMPAGNIE DE DISCIPLINE.

L. Bruuox ( Guillaume-Constantin j, ^ , capitaine d'artillerie.

L. Kergourlay ( Gue'nol*? } , lieutenant d'infanterie.

L. Crosnier ^ Firmin-Joseph ), ùlem.

L. Lëon (Fe'lix), sous-Hentenant, {riem.



( 468 )

OFFICIERS DU GÉNIE MARITIME.
SUIVANT LEUR RANG d'ANCIENNETÉ.

INSPECTION GÉNÉRALE.

1817.— 12 novembre.

Paris. Le baron Rolland (Pierre-Jacques-Nicolas)
, ( C. ^ ), inspecteur général.

DIRECTEURS DES CONSTRUCTIONS.

1811.— 22 novembre,

Paris. Maillot ( Etienne ) ( O. ^j ) , directeur des quatre directions forestières.

1823.— 26 mars.

B. Segondat ( Jean-Michel ), (0. ^ ).

1828.— 13 avril.

T. Bonard ( Jacques-Louis ) , ( 0. ^ ).

— 19 juin.

Paris. Boucher ( Mathurin-François ), (O. ^), secrétaire général du ministère

de la marine et du conseil d'amirauté,

1830. — 1 novembre,

Ch. Lefebvre (Jean-Baptiste ), ( O, ^).

1831. — 20 février.

R, Hubert ( Jean-Baptiste ) , ^ •

— 1" juillet.
'

L. Chaumont ( Jean -François ) , ^.

INGÉNIEURS DE \^^ CLASSE.

1823,— 26 mars.

B. Simon (Charles-Michel) , ^.

1827. — 28 octobre.

T. Barrallier ( Louis-Charles), ^.

1823. — 1" avril.

Lo. Le Déan ( Aimé-Jean-Louis-Nicolas-Rcné) , ^.

1827. — 1" novembre.

Ch. Rigaultde Genonilly (Jean-Charles) , ^.

1830, — l"^"^ octobre,

Paris, Le baron Dnpin ( Pierrc-Charlcs-Francois) ( C. j^ ) , conseiller d'état,

membre du conseil d'amirauté et de l'Académie des sciences.

1831. — 17 mars.

S'^.-Serv. Alexandre (Charles-Robert ), ^.
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1831.— 10 août.

R. Fabre d'Eglantine ( Louis-Thëodore-Jufes-Vincent), ^.
B. Perroy ( Jcan-Baptistc-Charies ), ^.
R. Lemoyne de Serigny ( Amédc'e-Ferdinand-Honorë-Marie ), ^.

INGÉNIEURS DE 2^ CLASSE.

1830.— l'^r juillet.

L. Guilleinard (Jean-François ), À.
B. Daniel ( Pierre-Félix ),'^.

Ch. Daviel ( Joseph-Anne-Marie-Siiuéon-PieiTe ) , ^•
B. Dreppe ( Joseph-Marie-Gaspar ), >^.

Ch. Leroux (Pani-Marie)
, ( O. ^ ).

T. Mazaudier (Joseph-Antoine-Cc'sar)
, ^.

Guërig. Laimant ( Améde'e ) , ^-
— 28 septembre.

Paris. Ze'de' ( Pierre ) , ^ , maître des requêtes.

1831.— 4 février.

Ang. Audoy ( Guiliaume-Hippolyte ) , ^.
T. Duniouteil ( Jean ) , ^.

— 10 août.

T. Lefebure de Cerisy ( Louis-Charles} , i^-,

T. Minière! ( Arraand-FIorimond ) ^.
Paris. Delamorinière ( Jean-François-Henri ) , ^,

SOUS-INGÉNIEURS DE l^e CLASSE.

1821.— 26 décembre.

R. Nosereau (Gabriel), ^.

1823.— If-r avril.

Indret. Le Grix ( Pierre-Félix ).

B. Binet ( Philippe-Thomas ), ^j.

1824. — 1" février.

Martin. Larchevesque-Thifaaut (Jean-Baptiste
) , ^.

B. Liénard (Alexandre ).

1826.— 1er janvier.

R. Besuchet( Anne-François-Joseph ).

B'"^. Garnier ( Gustave-Benoît).

T. Campaignac ( Antoine-Bernard).

1827. - 1er novembre.

T. Vincent ( Jean-Antoine-Aza) ^.

1828. — ler janvier.

L. Fauveau (Joseph-Germain-Chéri), ^.

1829. — 1" décembre.

Guérig. Zeni ( AIplionse-Louis ).
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1831. — 4 février.

T. Lebas (
Jean-Baptiste-ApoHinaire ).

B, Aurioi( Antoine) , j^.

B, Pretot (
Hippolyte-Louis-Edouard ).

SOUS-INGÉNIEURS DE S"" CLASSE.

1821. — 19 septembre.

R. Le'vesque ( Alphonse-Ermecinde ).

1823. — 26 mars.

B. Lesage ( Vital-François ), 1^ >

— 29 octobre.

Lyon. Joffre ( Firmin-Isidore ) , *^.

T. Rougier ( CamiUe-François-Pierre ).

1824. -rr ^,ef(,^yrier.

L. Thomeuf( Pierre).

Orléans. Moissard ( Louis-Just ) , >^-

182G. -- i'^^ janvier.

T. Pironneau (Jean-Baptiste-Adolphe ) , ^
T. Etiennez ( Emile ).

— 16 février.

T. Sochet ( Prix-Charles-Jean-Baptiste ).

B. Vaneechout (Polydore-Alexis),

1827. — 23 septembre.

R. Clarke (Jean-Georges-Luc).

R. Le Jouteux (Jean-Emile).

— 28 octobre.

L. D'Ingler ( Louis-Jules ).

1828. — 13 avril.

Ch. Lamaëstre ( Jean-Baptiste-François ).

Ig29. — 29 novembre.

L. Reech (Frédéric).

1831.— 4 février.

Ch. Robert (
Charles-Louis-Napoléon ).

R. Serpin-Dugué ( Athanase-Marie).

Bayon. Bayle (
Jean-Baptiste-Aimcric-GabrieWuIes).

SOUS-INGÉNIEURS DE 3^ CLASSE.

1830. — 1" juillet.

S'-Serv. Tailard ( Jacques ).

T. Jobard-Dumesnii ( Ciaude-Marie ).

R^ Robiou de Lavrignais (
Afexandre-Auguste-Gustave )

T. Gros ( Joseph ).
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1830. — 7 novembre.

Ch. Lapparent [ Cochon de ] ,
(Henri).

B. Chedcville (Alexandre-Louis).

Indret. Rossin (Pierre-Jean-Baptiste-Eugène).

ÉCOLE D'APPLICATION DU GENIE MARITLME,

A LORIEXT.

M. Reech , sous-ingénieur de 2* classe , charge' delà directiom des études.

ÉLÈVES.

1829. — 9 novembre.

L. Guieysse (Pierre-Armand ).

1831. — l^'' janvier.

Lo. Lambert ( Louis-Philibert-Armand ).

Lo. Aiiix (Georges-Baptiste-François).

Lo. Kerris ( Henri-Jules ).

ADJOINTS DU GÉNIE.
ADJOINTS DE 3« CLASSE.

1831.— 1er uovembre.

B. Souchou (Thëodorc-Marie).

R. Chariot (Bernard-Charles-Jacques).

1832. — l^mars.

T. Gensolen ( Pierre-Nicolas-Remi ).

OFFICIERS D'ADMINISTRATION DE LA MARINE,
SUIVANT LEUR RANG d'aNCIENNETÉ.

COMMISSAIRES GENERAUX.

Paris. Revelière ( Louis ) , ( O. ^ ) , maître des requêtes , directeur des sub-

sistances de la marine.

1822. — 30 octobre.

Nant. Portier ( Simon-Nazaire ), ( O. .^ ).

1824. — 27 octobre.

T Be'rard ( Pierre-Jean-Joseph ),( O. ^ ) , chef d'administration.

1829. — 8 août.

Paris. Boursaint (Pierre-Louis), ( C. >^ ), conseiller d'e'tat, membre du
conseil d'amirauté.

Paris. FiHeau Saint-Hilaire ( Edrae-Jean-Hilaire), ( O. ^ ), maître des requêtes.



( 472 )

1830.— 10 janvier.

Caïenne. Jubelin (Jean-Giiinaume ), (O. ^) , gouverneur de iaGuiane.

— âl février.

Le H. Denois ( Etienne-François ) , ^.

COMMISSAIRES PRINCIPAIX.

1825.— 22 mai.

Bord. Prigny ( Jean-Baptiste-Nicolas-Guiilaume ) , ^.
Paris. Lacoudrais ( Fre'déric-Adolphe-Coudre ), ^, maître des requêtes.

1826. — 15 janvier.

B. De Durand d'Ubrayef Aîexandre-Jean-Baptiste-Michel), ^, chef d'ad-

ministration.

1827. — 16 février.

Guadel. De Mujssart ( Charles-Emmanuel ), ^.

— 11 novembre.

S*-Serv. Pelîissier ( Jean-François-.îoseph ), ^„ ,

1829. — 25 février.

R. Trutié de Vaucresson ( Léger-François) , ^ , chef d'administ.

B"«. Le baron Marrier de X-agatineric ( Charles-Jean-Jaoques), ( O. ^ ).

— 11 novembre.

Ch. Gachot (Claude ) , ^ , chef d'administration.

— 6 décembre.

Juricn (Louis-Charles).

1830.— ÎÔ' octobre.

Lo. Sevin ( Jean-Baptiste-Louis ) , ^ , chef d'administration.

COMMISSAIRES DE l" CLASSE.

1819. — 1er janvier.

D. Angebert ( Claude-Jacques ), ^.

— 1er février.

Paris. Paillet (Jean-Alexandre ), ^.

— 8 décembre.

Guadel. Motas (Jean-François-Etienne ) , ^.

1822. — 26 juin.

Martin, Thuret ( François-Louis), ^.

— 1*"^ septembre.

Rouen. Pasquet ( Pierre ) , ^.
1823. — !>" octol>re.

Nant. Clémansin ( Gervais-François ), ^.
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1824.— 1" avriî.

Mars. Bïeschamp ( Etienne-Nicolas ), ^.

1825.— 21 mai.

T. Tredos ( Jacque&JuIien ) , ^.

1827. — 1er septembre.

Paris. De Saint ( Pierre-Jean ), ^.

1828.— 16 août.

L. Redon de Beaupre'au (Auguste-Louis), ^.
B. Cabaret ( Jean-Malo ), ^.

1829. — 20 novembre.

Guadel, Jourand ( Ciaude-Henri ) , ^.

— 1" de'cembre.

L. Leiong ( Eugène-Victor-Jeseph ), ^.

1830.— 20 avril.

Bourbon. Bedier (Achille ), ^.

1831.— 9 août.

R. Forestier (Jean-Baptiste-Joseph), ^.
B. Cerisier (Joseph), ^.
Paris. Gerbidon (Hyacinthe-Benjamin ), A,
B. Guiibaud (Louis-Airae')

, ^.

— 13 septembre.

Calais. Jacques (Louis-Joseph), ^.

COMMISSAIRES DE 2e CLASSE.

1823.— 21 mai.

R. Hetet-Crinville (Henri-Jean-François-Michel), ^,
— 30 octobre.

Inde. Ducler ( Etienne-Philippe ) , ^.

1824.— 14 avril.

T. De Raime ( Jean-Baptiste-François^Romain ), A.

— 27 octobre.

B. Bergevin (Reué-Pierre-François-Marie), ^.

1825.— 7 septembre.

Bourbon. Scipion (Vincent-François), ^.

— 21 de'cembre.

Guadel. Bonneville (Adrien-Basile), A.

1826.— 14 juin.

T. Reynaud (Auguste-HippoIjte-AIexandre ), ^.
Ann. marit. Ire Partie, officielle. 1832. 3j
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1827. — 18 mars,

Pariset (Aimé-André), ^.

— 21 septembre-

Gaultier de la Perrière (Victor).
_

Martin (
François-Marie-Bonaventure ) , jf(-

1829. — 25 février.

Lange ( François ) , jJj-

Lefranc ( Jean-Louis-Auguste ) , ^ •

li3 lirai

— 4 mars.

Paris. Taboureau ( Augustin ) , >^.

Paris, Jolivot ( Charles-Antoine ), ^.

— 26 avril.

T. Petit ( Jacques-Constant), j^

1829. — 13 septembre.

gt-B. Huet de Brangolo (Théodose-Louis-Honoré), j^>

— 8 décembre.

Inde. Dalmas ( Charles-Antoine-Léon ).

— 16 décembre.

Ch. Iloussin (Edme-Denis-Guiliaume ).

1830. —7 février.

Inde. Fiileau Saint-Hilaire (Henri-Pierre-Benjamin )

— W fé^riet,

Inde. Redon ( Auguste-Joseph-IIippoIyte ).

1831 — 4 août.

Corse. Arbaud (Laurent-Louis-Gabriel), ^.
T. Gleizcs ( Pierre-Vénuste ) , j^.

Dieppe. Quevilly ( Barthélemi-François-Henri ), i^.

Granv. Dubosq ( Gilles-François ), ^.

1832. — 7 mars.

Guad. Lasolgne de Vauclin (
Félix-César-Ciaude-Pierre

)

— 24 juin.

Paris. Mo rin ( Paul-Alexandre ) , ^.

SOUS-COMMISSAIRES DK 1>"« CLASSE.

1829. — le^mars.

Mart. Bideaux ( Claude-François ).

L. Marant-Boissauveur ( Guillaume-Fclix-Auguste ) , ^^.

B. Rimbcrt (Auguste-Aimé-Sébastien), ^.
La Seyn. Cruvelier ( Jean-Pierre ) , Â.
Antibes. Abeille (Louis-Antoine), ^.
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1829.— 1er mars.

Nantes, Segondat ( Chaj-Ies-Henri ) , ^.
Caen. Cagnyé ( Alexandre-Nicoïas ).

R. Offret ( Corentin-Marie-Auguste ) ,
Aqi-na"^- si ^b isîtfarf..

T. Bonjour ( Paul-Etienne-Thëodore y, \^V^.I'' " '^
'^

S'-Malo. Heuvrard ( Henri-Louis ) , ^. r.i.i;^

Agde. Martin ( Jean-RoHand-Marius-Edouard) , A.
T. Imhert (Balthazar-Victor-Lëon), |.. ^ y^^ytiet^i) 9^"'

Vann. CoHot-Be'ranger ( Jean-Henri-Amand ) , ^. ' *
'

'

Bayonne. Barbe' ( Auguste-Louis-Marie).

R. Meunier (Antoine), i^. „„„ .^

,

T. De Ricaudy ( Henri-Cesar-Antoine ) , ^. j--» -v »-,,,;y,,-|

B. Chesnel ( Àlichel-Pierre ) , ^.
Terrier de Laistre ( Auguste-Henri-Eqiiie ).

Caïenne. Carbone! ( Louis-Dominique ) , ^.

1829. — 16 octobre.

L. Richard ( Phiiippe-Angéliquè-Toussaint ) , ^.

1830.— 1er janvier.

Bourbon. Troquet (Pierre-Laurent), ^.

1831. — 4 août.

De Penfentenio (Alphonse-Marie-Maurice)
, ^,

— 9 août.

Ch. Besnard ( Jean-François ) , ^.
B. Pisler ( Pierre-Antoine), ^.

SOUS-COMMISSAIRES DE 2^ CLASSE.

1811. ~- 1er juillet.

S.J.deL. Gailhard ( Jean-Marie-Juîicn-Joscph ) , ^.

1812. — 23 avril.

Paimb. Le Plat ( Julien-CIaude-Godefroi ).

— 28 mai.

Nant. Lemoyne ( Jean-Baptiste-Hilaire ).

1816.— 14 août.

La R. Josse (Archange-Louis)
, ^.

Le Hav. Boilay (Stanislas).

Honfleur. Fore' ( Joseph-EIoi-Bon ).

Paris. Brugère (Michel).

1817.-1" février.

Ch. Lemarie' (Pierre-Marie).

31.
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1818.— l^"" j«ùllet.

Marseill. Dbenreux (
Alphonse-Lonis-Joseph ), j^.

Arles. Daniel (Louis-Mathieu-Hyacinthe).

Nantes. Vrenière (Théodore-Antoine).

— 30 juillet

Guadel. Bergevin (Pierre-Louis), ^.

1819.— C janvier.

Fée. Boistel (Jean-Modeste-Alexandre).

L. Deliou.K de Savignac (Jean-Charles).

— 1er février.

Guadel. Courejone( Etienne).
Jshut.

1819.-- il mars.

Ch. Le Pigeon de Vierviîle (François-Edouard-Henri).

— 6 octobre.

Bord. Gibouin (Aune-Marie-Gaston). .5-fetuoJi j ûfcibilyx o

— 24 novemtrôitBmafl ) oiioodD .danoijfiS

Ch. Vouselaud ( Pierre-Henri. ;
« ^

.
^

— 22 dédfeîWbrc.

T. Burle (Louiî-PauI-EIoi).

1820.— 4 avril.

Bord. Sommereau (Marcel-Théophile) , >^.

1821.— 3 octobre. .na; iveH <..;

Paris. Petit de la Saussaye ( Sylvestre ) , j^ .

1822.— 5 juin. s^^-* ^^ .fiairwi

Morlaix. Bosson ( Georges-René ).

— 23 octobre.

Hameiin (Ponce).

Blaye. Bibard (Mathurin-Cyprien).

— 30 octobre.

Dinan. Vanhoutte (Jean-Baptiste-Louis).

— 13 novembre.

T. Prévost (Hyacinthe-Romain).

1823.— 30 janvier.

R. De Labroue(Gabriel-CIaii-DieudonnéDubouIet)»

— 21 mai.

Lib. Courtin de Torsay (Charles-Alexandre).

Martig. Arnaud (Auguste-Joseph-Laurent).

T. Gavoty (
Joseph-Marie-Hippolyte )^

Quimp. Le Prédour (
Benjamin-François-OIivier).
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tSi'i.— l«'r février,

BelIe-IIc. Godinet (François-Clément).

Boul. Michelin ( Antoine-Colombe), ^.

— 19 mai.

Auray. Guillevin (Jean-Vincent).

T. ' Brun (Vincent- Félix).

— 9 pim.

Martiniq. Legras ( François-Aimê'J.'*!
"*

— 1" août.

Paimpol. Bourayne (Olivier-Louis).

1824. — 1" décembre.

B. Perrin ( Nicolas-Claude ).

Bourbon. Grelot (Pierre).

— 23 octobre

R. Michau (Louis-JVicoIas).
• -^'-J-^--^-

- ' t.u,^!u, .<
; n;.;r-f:,,; .«j-^^

Bayonne. Chourio (Bernard-Paui). " ^Ç

-

Royan. Belenfant (François-Gabriel-Constant).

1826,— 1" mars,

B. Revelière (Victor-Stanislas).

S. d'Ol. Valenton (Alexandre).

^5 avril. ,,

Le Havr. Dubois ( Augustin-Timotfaée).

— 3 décembre,

Martiniq. De Loizean (Etienne-Louis).

— 31 décembre.

L, Laguerrc ( François-Louis-Marie ).

1827.— 18 mars.

B. Raby ( Barthélerai-Jean-François).

— 17 avril. -'"î' .^ffrV .jyii;.M

J. de R. Royer ( Pierre-Richard ).

— 8 juillet. ''.

Inde. Niel ( Félix-Adrien ).

— 18 juillet.

Paris. Gardon (Jean-François).

— .3 octobre,

Guadel. Chicourt ( Mane-Lonis ) , ^ - <
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1827.— 15 octobre.

PauHIac. De Maupassant (The'odore-FrançoisJoseph-Alexandre),

— 2 de'cembre.

Paris. De la Salle ( Jean-Anne-Ame'de'e ). ( smM-biiîiyob'i

1828. — 14 mai'.'" " "•' '

Maren. Leroy d'Herval-Desgranges (Léon).

— 27 novembre.

Dunk. Ravinel { Charles-Louis-Dominique ).

1829.— 25 janvier.

Bourbon. Thibault de Chanvalon ( Numa-Jean-Baptiste-Laurent ).

— 25 fe'vrier. . , -,

Ho.'aA-dqBflol
Bord. Lemaire (Augustin-Hugues-Louis).

Croisic. Marlin de Miiran (Daniel-Marie-Louis).

B. Palasne de Champeaux ( Armand-Toussaint-François-Thomaa).

Cette. Courton (Charles).

— 2 avril.

Caïenne. Ledoulx de Gîatigny (Jean-Charles).

— 26 avril.

S. S. Gerbidon ( Ce'sar-Auguste).

— 19 juillet.

Inde. Pognon (Joseph-Pierrè-Adojphe ).

— 30 août.

Martiniq. Grilhaut-Desfontaines (Jean-Baptiste).

Caïenne. Geofroy ( Jean-Joscph-The'odorc).

— 7 octobre.

T. Bourdereau ( François-Hilaire-Charles).

L. Lemerle de Beaufond ( Louis-Eugéne-Jean ).

1830.— 17 janvier.

Se'ne'g. Buirette (Edme-Eugène-Saint-Hilaire),

— 21 février.

S.V.S.S. Trudin (Pierre-Victor).

B. Touteville (Edme).

— 4 mars.
.

-j .-

Martiniq. Savournin (Jean-Bapfiste).

— 21 avril.

CoH. Villemain (Anie'dee).

— 29 mai.

Scnc'g. Cadcot ( Jcan-Baptiste-Armand-Bertrand ).

Martiniq. Mofas ( Dominique).
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1830.— 13 juin.

Fodor ( Alcxandre-Charfes-Fortuné ).

Tt (rrs'> _— jj octobre.

Gre'e ( Edouard-Marie ).

Lefranc ( Augustin-François ).

1831 12 mars.

Gauvain (Jean-Nicolas-Victor).

Batbe'dat ( Jean-Edouard ).

1831.— 8 avril.

S.-P.-M. Paris (François-Julien-Guy).

— 4 août.

T. Sirand (Joseph-Antoine).

T. Reboul ( François-Antoine ).

,,,tT 1832. — 7 mars.

Guadel. Lecardinal ( Auguste-Rene' ).

— 16 mai.

B. Rache' (Jean-Antoine). '

Laciot, Causse (François-Marie).

T. Preuilly (Joseph-Augustin).

R. Guiliet (Louis-Laurent).

Sénëg. Guichon de Grandpont (Hubert-EIe'onor-Napole'on-Philibert-Philippe-

Alfred).

OFFICIERS DE L'INSPECTION,
SUIVANT LEUR RANG d'aNCIENNETÉ.

INSPECTEURS DE 1" CLASSE.

1829. — 25féTrier.

T. Sanson ( Jcan-CIaude-Cyprien ) , (O. ^ ).

1832. — Il juin.

Ch. Perroty (Claude-Euïalie
) , ^.

INSPECTEURS DE 2<= CLASSE.

1829. —25 février.

L. Le baron Graticn de Comorre (Alphonse), ^,

1830. — 4 octobre.

B. Charvct ( Pierre ), À.

1831. — 4 août.

R. Boistard ( André-Octave ) , ^.
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INSPECTEURS - ADJOINTS..

1 829. — 25 février.

T. Corthier (Thomas-Charles-Jean), ^.
Bayoune. Sans (François) ^.

1830. — 4 octobre.

B, Nielly ( Alexandre-Jean-Baptiste-François-Eugène ) , ^
SOUS-INSPECTEURS DE IT*' CLASSE.

1829. — 25févrijer,

Bord. VaHombreuse (Louis-Marie-Joseph). ^.
Le H. Grand (François), ^.
L. De la Porte-Belval ( Loais-Michel-Félix ) , ^.
R. Flamant ( Denis-Claude-Marie ) , ^•
S<^-S. Gue'rin ( NicoIas-Jean-CIaude ) , ^.\

Nantes. Randouiet ( Louis-Elisabetb ) , ^.

1830. — 21 février.

Ch. Dastugue (Jean-Charles), ^.

— 21 mars.

Gue'rig. Basic' (Guillaume), j^.

Paris. Leingre ( Gaspar), ^.
R. Piaud ( Emmanuel), ^.
R. Girard (François-Auguste ), ^.
T. Esmenard (Marius-Joseph-Alphonse), ^.
B. Raby de Kerangrun (François-Antoine-Michel-Marie ) ^

SOUS-INSPECTEURS DE 2^ CLASSE.

1829. — 25 février.

T. Sanson ( Pierrc-Cyprien-Paul ).

T. ' Portai ( Jean-Pierre-Auguste ).

— G de'cembre.

B. Baron de Montbel (Jean-Joseph-Anne).

1830. — 11 octobre.

B. Guieysse (Pierre-Eugène).

ADMINISTRATION DES SUBSISTANCES.

COMMïSSAIRiTS DES SUBSISTANCES de 1" CLASSf-i

1803. — 24 septembre.

T. Desoye (Etiennc-FrançoisJoscpîi), ^.

1820. — l^"" janvier

B. Tulèvre (Frr.ijçois-Donaticii-), >^.

_,
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COMMISSAIRES DES SUBSISTANCES DE S*" CLASSE.

1812. — lerjuiliét

Nant. Forgeot ( Etienne-Henri), ^.

1819.— l^rmai.

Lo. Quinchez ( Alexis-Joseph ), ^.

1822.— 1er mars.

Ch. Bonjoar ( Pierre-Louis-Marie ) , ^.

1826. — l^ï-niars.

R. RoHet ( Augustin ).

1827. — ler octobre.

Paris. Friocourt ( Jean-François ).

1831. — 13 octobre.

Martin. Vaillant ( Louis-Pierre-Marie ).

— de'cembre.

Bord. Mace' ( Henri-Michel-Ange ).

SOUS-COMMISSAIRES DES SUBSISTANCES DE l'^ CLASSE^

1816.— 1" avril.

S.-S. Duparcq ( Papoui-Pierre ).

1828. — 1er janvier.

T. Duranty ( Alexandre ).

Bayonne. Landrin (Louis-Georges).

1829. — 1" janvier.

B. Mermoud (Joseph-Alexis).

R. Brière ( Désiré-François ).

SOUS-COMMISSAIRES DES SUBSISTANCES DE 2^ CLASSE.

1816. — 1" avril,

Dunk. Piquet ( Jean-Placide 1.

1827.— î" janvier.

Tonl. Neubourg (Victor-François-Georges ).

1828. — 1er janvier.

Agde. Albert ( Joseph-François ).

Ch. Déhon ( Cosme-Pierre-Damien ).

Bord. Ransien ( François-Jean-Baptiste-Rene'-Dcsire' ) _,

1830. — 1er janvier.

Le H. Hébert ( Jacques-Jean-Baptiste ).
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GARDES-MAGASINS DES SUBSISTANCES DE i'^^ CLASSE,

1806. — 10 février.

R. Laugaudin ( Louis-Ednie ).

1810.— l'"'^raai.

B. Halligon ( François-Victor ).

1820. — 1*^1" avril.

T. Laugaudin (François-Hippolyte ).

R
GARDES-MAGASINS DES SUBSISTANCES DE 2^ CLASSE, ^y

1794. — 1er janvier.

T. Hernandez ( Deodati-Joseph-Antoiije ).

1805.-r-21 ianvier. - „ , , ,«

R, Bourgeois ( Jean-Baptiste-Denis ).

1822. — l"juin.

Nant. Audibert ( Auguste ).

1823, — lermars.

R, Duparcq ( Jean-Jacques-Prosper ).

1826. — li^r janvier.

T. Germain ( Guillaume-Vincent ).

182S.— 1" janvier.

Ch. Jossand (Jean-Jacques ).

Bord. Cocault-Duverger (Jules).

1831.—-26 février.

B. Guyot (Alexandre-Fortune-Louis).

R. Rochard (Bernard).

CONTROLEURS DES SUBSISTANCES DE pe CLASSE.

1828.— l*^'' janvier.

T. GrandJean ( Nicolas ) , >^.

1828. — 1" juin.

Bord. DouesncI ( Antoine-Auguste ).

1832.— 21 juillet.

Lo. Morel ( Joseph-Jacques-Julien ).

CONTRÔLEURS DES SUBSISTANCES DE 2^ CLASSE.

1820.— ic'aoûl.

Ch. Rihoucl ( Jucquv'S-Etienne ).

1829. — 1" juillet.

R. Dcsoyo ( Alcidc-Joscph-Alexandrc).
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SERVICE DE SANTÉ.

Inspection.

Paris. Kcraudren ( Pierre-François ), ( O. ^ ) , inspecteur généra!.

PREMIERS OFFICIERS DW'SAlIrTé •J6:^''CHBB','"-''
''^

Médecins.

T. Fleury (Jean-Andrë), (0. ^ ).

B. Droguet (Marc-Julien), (0. ^ ).

R. Lalanne (Raymond), ^.

Chirurgiens.

R. Clemot ( Jean-Baptiste-Joachîm ) , ^.
T. Reynaud (Jean-Joseph), A.
B. FouHioy ( Louis-Mathurin ) , ^.

Pharmaciens.

B. Châtelain (Marie-François-Anne), ^.
T. Grimes ( Jean-Pierre-Joscph ).

SECONDS OFFICIERS DE SANTE EN CHEF.

Médecins.

Ch. Obct ( Louis-Jean-Maric ) , j^.

Mart. Luzeau ( Edme-Louis ) , ^.
B. Le Gris (Pierre-Marie), ^.
Guad. Valable (Henri-Joseph), A.
L. Mougeat ( Louis-Maric-Therèse ) , i^.

Bourbon. Follet (Nicolas-Armand"), A.
Se'ne'gal. Catel ( Blaise-Jean-Louis

) , A.
R. Quoy ( Jean-Renc'-Constant ), ^.
T. Aubert (Charles-François), A.

Chirurgiens,

L. Mollet ( Jean-Marie ) , j^

.

B. Pajen (Charles-Vincent), ^.
R. Le Prcdour (Louis-Martial), ^.
Martin. Garnot ( Pfosper ) , Â.
T. Auban ( Jacques-Robert-Caraiile ).

Ch. Duret ( Thëodore-Herve'-Marie ), Â.

Pharmaciens.

T. Banon (Stanislas-Alexis-Antoinc ), ^.
B. Plagne ( Bernard ) , ^.^ ,,i,,

R. Lesson ( Rcnë-Primcvere), A.
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Professeur», .,

R. Repey ( Jean-Baptiste ), fjio'

R. Triaud (Jean-Baptiste ). ,j.,

B. Fischer ( Pierre-Antoine-Henri ), ^. .r,^.^

T. Reynaud (Auguste-Adoiphe-Marc). tnfiliii/iD

T. I^uvergne ( Hubert ). (i'^HSo^

n :• -il i--/j;jpoBl ) JataoD

Chirurgiens de y^cifafcs^éJ.'' Vîai'îîoa'iiidD

i. -

B. Duthoyade Kerlavarec ( Prndenée-Mirre) , 1^

B. Mersey ( Pierre-Henri-Gactan ), ^. ^"
T. Legraud ( Jcan-Joseph-Tite ), ^. '^^*

R. Queau( Jean-Baptiste-Timothëe }. '^''

Lo. Prouhct (Jean), ^. '^'^^

Guad. Vanauld ( Louis-Nicolas ) , ^. '°-'

B. Jolivet ( Augustin )
, Â. - , - .

-^A

L Lehelloco ( Joseph-Marfe.>
H^riq^ao^sniolnA) i/oq^oi^f

Guad. Amie ( Charles-Gabriel),
^u^? --•->' >"i

-
>-^

:

•'->8H

R, Maisonneuvç ( François-Auguste }. ;î'''

T. Bonnardcl (Laurent-Alexis), j^ "'/

Caïenne. Bayoî (Joseph
) , ^- ';*

:

Se'ne'gaL Calve' ( Victor-François ), *^. '

''

B. Fauchon ( LouisJulien ).

ïndret. Tisserant ( Jean-Pierre ) , ^.
B. Lctcssier ( Baptiste-GuiHaume), ^,
B. Guilbert (Mathieu), ^.
T. (atelin ( Toussaint-François-Marie ) , ^
-T. jBonneau (Pierre-Louis-Charles), >^.

Inde. Trouette (Jean-Dominique) , ^.
R. Thoumassin (François), ^.
R. Tayau ( Henri-David ).

B. Leyer ( Louis-Vincent-Marie ) , <^ •

B. Cheve' ( Armand-Claude ).

B. Le Loutre (Etienne-René), ^.
T. Cornuel (Armand-Louis), ^.
T. Levicaire ( François), ^.
Ch. Ferré ( François-Jean ) , ^ •

R, Bergeron ( Jean-Jacques ).

B. Watbied (Antoine).

T, Gaimard (Joseph-Paul), i^.

R. Fleury ( EHe-Jérôme ).

R. Constantin (Jacques).

R. Mesnard (Jean-François-Camille), ^
B. Messannof ( François-Marie).

B. Bouyer (Frédéric), ^.
B. Guczennec ( GuiUaume-Touôsaint-Marie ),

Snjyrnc. Fcrrand ( Firmin-Marie ),
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Guadel. Meunier (Félix), ^.
B. Busseuil ( François-Louis), X.
R. Delbosq ( François ).

T. Bernard ( Félix-Antoine ).

B. Pommier (Claude-Joseph), ^.
B. Gaillard ( Julien-Bernard-Rem i ).

B. Noël ( Paul-AIcxis ),

Sénégal. Costet ( Jacques-Etienne ).

Guérig. Charpentier ( Charies-Alexis-Théophile ).

Gaadel. Gonnet ( Louis-Marie ).

B. Baron ( Frédéric-Joseph-Jalien ), ^.
B. Hello ( Jean-Marie ).

R. Lefevre ( Amédée ).

R. Laurencin ( Gustave-Théodore ).

B. Cb€vanne (Joseph-Pascal-Marie).

B. Potel (Baptiste-Félix-Marie).

B. Aze ( Joseph ).

T. Fioupou ( Antoine-Joseph ),

T, Raccord ( Fortuné-César-Joseph \
T. Aycard ( Joseph-Marie-Valentin ).

B. Vidal ( Jean-Joachim-Aimé ) , ^.
B. Nonay ( Adolphe-Antoine ).

B. Raveneau ( Edme-Théodore ).

Ackermann ( Paul ).

Martin. Reynier ( Biaise-Pierre ).

T. Vidal (César-Joseph-Michel).

Martin. Fazeuille ( Henri ).

S.-P. M. Fitz-Gérard ( Henri ).

Bonrbon. Reydellet ( Alexandre-Philibcrt-Charies ).

Martin. Mouraille (Joseph-Louis).

Gaadel. Salva (Edouard-Constant).

T. Martinenq ( Louis-Laurent-Jean-François }, ;^.

T. Blache ( Jean-Antoine-Romain ).

Pharmaciens de Z*"* classe.

T. Avden ( Pierre-Jean-Nicolas).

B. Chauvin (Jean-Marie).

Martin. Achard ( Mathieu-Justinien
) , ^.

R. Lepelletier ( Jean-Pierre-François ).

B. Gautier ( Jean-François ).

T. Gaudichaud (Charles), ^.
Guadel. Dupuy ( Pierre-Sébastien ).

B. Léonard ( Prosper-Antoine ).

Bourbon. Le Pivain ( Jean-Yves-Marie ).

T, Rouchas ( Joseph-Marcellin-Prosper ).
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Ch. Guyon (Gilles-Casimir). ,pa^^^,(,,j ^Ij, javirrt ,

R. Grimaux ( Pierre-Chëri).

B. Langonne ( Yves-Marie )-

R.

T.

L.

Ch.

B.

T.

B.

L.

R.

Ch.

TRIBUNAUX MARITIMES.

COMMISSAIRES I^APPORTEUBS.

Faurès (Michel-Antoine), >^.

Perrussel (Antoine), j^.

Sevène (Achille).

Debout (Eugène ).

Boelie ( ).

GREFFIERS.

The'venet (Jean-Baptiste-Antoine).

Lescop (Laurent-Marie).

Kerlero-Ducrano ( Pierre-Marie-Augaste ).

Cauroy (Joseph ).

Duprey (Jean-François).

AUMONIERS DE LA MARINE.

Cadiou (Yves), aumônier de fc clasfee.

Bucaille (Jean-Marie), aumônier de 2»^ classe.

Flory ( Jacques ) , aumônier de Ire classe.

Aleniany (Jean-Marie), aumônier de 2* çlasçe.

àHmaoc'âm

ROCHEFORT.

BSayïn*' ( Pierre-François )
, aumônier de l^e classe.

Dclouche ( )) aumônier de 2*^ classe.

LORIENT.

Lebechennec (Marc-Marie), aumônier de Ire classe.

CHERBOURG.

Le Moignc (Jacques-Henri), aumônier de l^c classe.
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EXAMINATEURS ET PROFESSEURS DE NAVIGATION.

EXAMINATEURS.

Fournier ( Charles-Marie-Fëlix-Nicolas), ^.
Caillet (Pierre ) , Â. 7 , . ,

PROFESSEURS DES ECOLES DE NAVIGATION.

Dunkerque.
Calais.

Boulogne.

S«-VaI-s.-S.

Dieppe.

Rouen.
Fe'camp,

Le Havre.

Honfleur.

Caen.

Cherbourg.

Granville.

St-Malo.

S*-Brieuc.

Paimpol.

Morlaix.

Brest.

Quimper.
Belle-Ile.

Lorient.

Vannes.

Le Croisic.

Peiit-Genet, À.
Legrand.

Legrix.

Baumgarth-Delisfe.

Pironueau,

Mabire.

Vasse.

Robert.

Pottier.

Prudhomme.
Lemonnier

, ^.

Michelîe.

Dubus.

Pinard,

Rivallan.

Porquet.

Blouet.

Artur.

Candeau.

Boyer.

Pairabœuf.

Nantes.

Sab.-d'OIon.

La Rochel.

Rochefort.

Libourne.

Biave.

Bordeaux.

Bayonnc.
St-J.-d.-Lnz.

Coilioure.

Narbonne.
Agde.

Cette.

Arles.

Marseille.

La Ciotat.

Toulon.

Saint-Trop.

Antibes,

Bastia.

Ajaccio.

Joubert.

Rochat.

VeiHon.

Le Huen.
Buvgade.

Guillet.

Lancefin ( G.-M^).^

Baudiy (J.-B.-P.y,

Landràud.-

R^ocbat , fiis.

Lair.

Esmieu(J.-B..F.).

Sire. • ' •.
:. '-.

Esniieu (Mathieu).

Plassiai-d
, ^.

Naiis. ;

Mazure-Duhamel, >^,

Coruibert.

Barbaut.

Rizzo.

Chaiilie' deiNér4

TRESORIERS PARTICULIERS DES INVALIDES DE LA MARINE

DANS LES PORTS.

Ces trésoriers sont nommes par le minisire de la marine; ils sont rLargcs du recouvrement jfe

tous les revenus qui composent la dotation de la caisse des invalides, et du paiement des pen-
sions , demi-suldes , traitemens de reforme, et autres dépenses assij^ees sur ces produits,
suivant le budget réglé chaque anne'e pour ce ser^ncc. Us sont en même temps caissiers des gens
de mer et des prises.

RESIDENCES. NC

Dunkerque. Gallet.

Calais. Foisset,

Boulogne. Horcau.

S.-Val,-s.-Som. Tribou.

RESIDENCES.

Dieppe.

Fe'camp.

Le Havre.

Rouen.

NOMS.

Blanquet.

Picard.

Videcoq.

PontUs.
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Honfleur.
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ARRONDISSEMENS MARITIiMES.

I" ARRONDISSEMENT.
CHERBOURG.

Préfet maritime.

Le baron Lemarant
, (G. ^ ) , contre-amiral.

Etat-major du port.

Duval d'AHIy (O. ^ ), capitaine de vaisseau, major de la marine.
De'rube'

, ^ , capitaine de fre'gate , aide-major.

Direction des constructions.

Lefebvre
, ( O, j^ ) , directeur des constructions.

Rigault de Genouilly
, ^ , ingénieur.

Daviel
, ^ , idem.

Leroux ( O. ^), idem.
Laraaëstre

, sous-inge'nieur.

Robert , idem.

Lapparant (Cochon de ) , idem.

Direction du port.

Lamarche ^ , capitaine de vaisseau , directeur de 2e classe.

Direction de l'artillerie.

Leiubois de Marsilly
, ^ , chef de bataillon , directeur de 2e classe.

Cartault de la Verrière
, ^ , capitaine en premier.

Cambernon (Louis), ^, capitaine en 2^, idem.

Administration.

Gachot, Â, commissaire principal, chef d'administration.
Lefranc

, ^ , commissaire.

Roussin , idem.

Besnard
, ^, sous-commissaire.

Lemarie' , idem.

Le Pigeon de VierviHe , idem.
Vouselaud , idem.

Gre'e , idem.

Lefranc, idem.

Inspection.
Perroty, ^ , inspecteur.

Dastugue
, ^ , sous-inspecteur.

Inscription maritime.

)mmissaire.

Ann. marit. I« Partie, officielle. 1832. 32

Caen. Cagnye' , sous-commissaire
La Houe.

,
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Subsistances.

Bonjour , ^ ,
commissaire.

De'hon ,
sous-commissaire.

Jossand, garde-magasin.

Rihouet , contrôleur des subsistances.

Direction des travaux maritimes.

Fouques-Duparc, O. ^ ,
ingénieur en chef, directeur.

Leroux, ^ ,
ingénieur en chef de 2e classe.

Virla, ingénieur.

LE HAVRE.

Denois , ^ ,
commissaire général.

Direction du port.

,
lieutenant de vaisseau.

Administration.

Dubois ,
sous-commissaire.

Inspection.

Grand , *^ ,
sous-inspecteur.

Inscription maritime.

Dieppe. QueviUy, ^, commissaire.

RoueJi. Pasquet, ^ ,
idem.

Fécamp. Boistel, sous-comroissaire.

Le Havr. Boilay , idem.

Honjl. Voré, idem.

Subsistances.

Hébert ,
sous-commissaire.

DLNKERQl'E.

Angebert , ^ '
commissaire de la marine ,

chargé du service.

Inscription maritime.

Dunkerque. Ravine! , sous-commissairc.

Calais. Jacques, A ,
commissaire.

Boulogne. Michelin , >^ ,
sous-commissaire.

S.Val.-xur-S. Trudin ,
idem.

Subsistances.

Piquet ,
sous-commissairc.
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3' ARRONDISSEMErs'T.

LREST.

Préfet maritime.

Le baron Roussin ( G. ^ ), vice-amiral.

Etat-major du port,

Lecoupé, (C. ^), contre-amiral, major-genëral.
Moisson ( O. 1^ ) , capitaine de vaisseau, "major.
Moisson, ^, capitaine de freVate , aide-major.
Legolias

, ^ , capitaine de frégate , aide-major.

Direction des constructions.

Segondat ( O. ^^ ) , directeur des constructions.
Simon, A, ingénieur.

Perroy, à , idem.

Daniel , a , idem.

Dreppe, ^ , idem.

Binet, ^ , sous-inge'nieur.

Licnard, idem.

Auriol
, ^ , idem.

Pretot, idem.

Lesage, ^, idem.

Vaneechout, idem.

Chcdeville , idem.

Direction du port.

Gicquel Destouclies, ^ , capitaine de vaisseau
, directeur

_......, >^ ,
capitaine de frégate, sous-directeur

Delorme
, ^ , capiuine de frégate, sous-directeur.

Direction de l'artillerie.

Gérodias
( O. ^j ) , colonel, directeur de 1 re dasse

Olivier, |. , lieutenant-colonel, sous-directeur
Conseil,

.;^ ,
chef de bataillon

, directeur des forges de la VilleneuveBriois, ^ , adjudant de la fonderie.
viueneuvc.

Le Juste, idem du parc.

Fauconnier, capitaine en second, idem.
Richou. idem idem idem.

Administration.

Cerisier, ^ , idem.
Guilbaud, ^ , idem.

3i,
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Bergevin, ^, commissaire.

Lange , Â , t^^em.
.

Rimbert, ^ ,
sous-cnnmissaire.

Chesnel , i^% ,
idem.

Pisler, ^, idem.

Perrin , idem-

Revelière, idem.

Raby, idem.

Palasne de Champeaux ,
idem.

Touteville, idem.

Rachc,u/e;n.
Inspection,

Charvet, ^.inspecteur.

Nieliv, à> inspecteur adjoint.

Baron de Montbel , sous-inspecteur.

Guieysse , idem.

Inscription maritime.

St.Brieuc. Huct de Brangolo , ^ ,
commissaire.

'paimpol. Bourayne, sous-commissaire.

Morlaix. Bosson, idem.

Quimper. Le Prédour, idem.

Subsistances.

Tulèvre, è' commissaire.

Mermoud, sous-commissaire.

Ilalligon ,

garde-magasm.

Rochard, idem.

Guvot, idem. , . ^

:...... contrôleur des subsistances.

Direction des travaux maritimes.

Trotté de la Roche, ^, «ngénicur en chef, directeur.

Menjot, ingénieur.

Pctot, idem.

Mery, aspirant.

SAINT-SERVAN.

Pernssicr, 4 ,
»m,„,.aire principal do U ...rinc. charg. du service.

Direction de l'artillerie.

Legros, capitaine d'artillerie.

Direction des constructions.

Alexandre , ^ ,
ingénieur.

Tallard ,
sous-ingénieur.

Direction du port.

Lecoupé,^. lieutenant de vaisseau.
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Administration.

Gerbidon, sous-commissaire.

Inspection.

Guérin
, ^ , sous-inspecteur.

Inscription maritime.

Granv. Dubosq, ^ , commissaire.

S.-Mal. Heuvrard, ^ , sous-commissaire.

Dinan, Vanhoutte, idem.

Subsistances.

Duparcq , sous-commissaire.

3e ARRONDISSEMENT.

Préfet viaritime.

Mallet
, (G. ^ ) , contre-amiral.

Etat-major du port.

Longueville , (O. ^), capitaine de vaisseau, major.

Direction des constructions

.

Chaumont
, ^ , directeur des constructions.

Le De'an , ^ , inge'nieur.

Guillemard
, ^ , idem.

Fauveau
, ^ , sous-inge'nieur.

Thomeuf, idem.

D'Ingler , idem.

Reech , idem.

Direction du port.

Christy de la Pallière , ^, capitaine de vaisseau, directeur.

Direction de l'artillerie.

Jure , ^ , licutenant-colonei , directeur de 2<^ classe.

Thouvenin
, ^ , capitaine en premier , adjudant.

Quarre' , capitaine en second , idem.

A dminis tration

.

Sevin , j^ , commissaire principal , chef d'administration.

Redon de Beaupréau
, ^ , commissaire.

Leiong
, ^ , idevi.

Marant Boissaaveur, ^ , sous-commissaire.



( 494 )

Richard, ^, sous-commissaire.

Delioux de Savignac , idem.

Laguerre , idem.

Lemerle de Beanfond , idem.

Inspection.

Bo" Gratien de Comorre , ^ , inspeçtenr.

De la Porte-Belvaï , ^ , sous-inspecteur.

Inscription maritime,

Auray. GuiHevin , sous-commissaire.

Vannes. CoIIot-Be'ranger
, ^ , idem.

Belle-Ile, Godinet , idem.

Subsistances.

Quinchez ^ , commissaire.

, sous-commissaire.

,
garde-magasin.

,MoreI , contrôleur des subsistances.

Direction des travaux; maritimes.

Reibeîï, >^, ingénieur en chef, directeur.

Sganzin , ingénieur ordinaire de 2^ classe.

Laurent , idem. ^
Ecole d'artillerie.

He'Iie
,
professeur de mathe'matiques , de fortifications , de physique el de

chimie.

Levret
,
professeur de dessin.

Surry, garde d'artillerie de 2^ classe.

NANTES.

Portier , ( O. ^ ) , commissaire ge'ne'raï.

Direction du port.

Pierrat , lieutenant de vaisseau.

Administration.

Segondat, ^ , sous-coraraissaire.

Lcmoyne , idem.

Inspection.

Randoulet
, ^ , sous-inspecteur.

Inscription maritime.

Le Croisic. Marlin de Milran , sous-commissaire.

Paimbœuf. Le Plat , idem.

Nantes. CIc'mansin , ^ , commissaire.

Subsistances.

Forgcot , ^ , commissaire.

Audibert
,
garde-magasin.
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Rossin , idem.

Vrenière , sous-commissaire.
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INDRET.

Génie maritime.

A dministration.

4^ ARRONDISSEMENT.

ROCHEFORT.

Préfet maritime.

Jurien-Lagravière ( C. ^ ) , vice-amiral.

État-major du port.

Francke
, ^ , capitaine de vaisseau , major ge'ne'ral.

Lemer , ^ , capitaine de frégate , major.

Direction des constructions.

Hubert
, ^ , directeur des constructions.

Fabre.d'Eglantine
, ^, inge'nieur.

Lemoyne de Serigny
, ^ , idem.

Nosereau
, ^ , sous-ingénieur.

Besuchet , idem.

Le'v'esquc , idem.

Clarke , idem.

Le Joufeux , idem.

Serpin-Dugue' , idem.

Robiou de Lavrignais , idem. •

Direction du port.

Forsans ( C. ^ ), capitaine de vaisseau, directeur.

Constantin
, ^ , capitaine de frégate , sous-directeur.

Direction de l'artillerie.

De Coisy , ( O. ^ ) , colonel , directeur.

Pre'aux, A, , lieutenant-colonel , sous-directeur.

Gue'rin
, ^ , capitaine en K"" , adjudant.

Tournai , capitaine en 2*, idem.

Cloquette
, ^ , idem , adjudant de la fonderie.

Administration.

Trutie' de Vaucresson
, ^, commissaire principal , chef d'administration

Forestier, ^ , commissaire.

Hetet-Crinviile
, ^ , idem.

Gaultier de Laferrière , idem.

Martin
, ^ , idem.
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Offret
, ^ , sons-commissaire.

Meunier
, ^ , idem.

Delabroue , idem.

Michau , idem.

Batbe'dat, idem.

Guiiict , idem.

Inspection.

Boistard
, ^ , inspecteur.

Flamant
, ^ , sous-inspecteur.

Piaud
, ^ , idem.

Girard
, ^ , idem.

Inscription maritime.

Sahles-d'Ol. Valenton , sous-commissaire.

La Rochelle. Jossc , ^, idem.

Ile de Ré. Royer , idem.

Marennes. Leroy-d'Herval-Desgranges , idem.

Royan. Belenfant, idem.

Subsistances.

RoIIet , commissaire.

Brière , sous-commissaire.

Laugaudin
,
garde-magasin.

Bourgeois, idem.

Duparcq , idem.

Desoye , contrôleur des subsistances.

Direction des travaux maritimes

Mathieu, ^, inge'nieur en chef, directeur.

Lemoine , ingénieur ordinaire de l""*^ classe.

Vie , ingénieur ordinaire de 2<^ classe.

Duhamel , ingénieur géographe.

BORDEAUX.

Prigny
, ^ , commissaire principal.

Direction du port.

Gegtin de Marans , ih , lieutenant de vaisseau.

" Administration.

Somraereau
, ^ , sous-commissaire.

Lemaire , idem.

Inspection.

Valloiiibreuse
, ^ , sous-insjiecteur.

Inscription maritime.

Pauillac. de Maupassant , sous-i ommissaire.

Blayc. Bibard , idem.

Liboume. Courtin de Torsay, idem.

Bordeaux. Gibouin, idem.

Langon , idem.
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Subsistauccii.

Macé , commissaire.

Rausien , sous-conimissaire.

Cocault-Duverger
,
{jardc-niagasiu.

Doaesnel, contrôleur des subsistances.

BAYONNE.

Le baron Marrier de Lagatinerie
, ( O. ^ ) , commissaire principal.

Direction du port.

Lcclerc de Charapgobert
, ^ , lieutenant de vaisseau.

Direction des constructions.

Garnier, sous-inge'nicur.

Bayle, idem.

Adm inistration

.

Chourio , sous-commissairc.

Inspection.

Sans , ^ , inspectenr-adjoint.

Inscription maritime.

Dax.
, sous-commissaire.

Bayonne. Barl)e, idem.

S.-J.-de-Luz. Gaiihard, i^ , idem.

Subsistances.

Landrin, sons-commissaire.

b' ARRONDISSEMENT.

TOULON.

Préfet maritime.

Ducampe de Rosamel,
( C. ^ ) , vice-amiraf.

Etat-major du port.

Desanlses de Frcycinct
, ( C. ^ ) , contre-amiral , major général.

Maillard-Liscourt (('. ^ ) , tapitaine de vaisseau, major.
Lagrèze, ^ , capiuinc de frégate, aide-major.

Direction des constructions.

Bonard
, ( O.^ A ) , directeur des tonstniclions.

Barrallier, Â , ingénieur.
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Mazaudier , A , ingénieiir.

Dumonteil
, ^ , idem.

Lefebure de Ctrisy, ^, idem.

Mimerel
, ^ , idem.

Campaignac , sous-inge'nieur.

Vincent, ^ , idem.

Lebas , idem.

Rougier , idem,

Pironneau, ^ , idem.

Etiennes , idem.

Sochet , idem.

Jobard-Diimcsnil , idem.

Cros, idem.

Direction du port.

Robert, (C. A )
, capitaine de vaisseau, directeur de l'* classe.

, capitaine de frégate , sous-directeur.

Laurent
, ^ , capitaine de frégate , idem.

Direction de l'artillerie.

Laurent
, ^ , colonel , directeur de l^e classe.

Cabaret, ^, chef de bataillon, sous-directeur.

Emond d'EscIevin , capitaine en l"^!", adjudant,

•Darbo, capitaine en 2"^, adjudant.

Viffuicr, idem , atelier des fusées de guerre.

A dmitiistration.

Berard (O. *^ ), commissaire génc'rai, chef d'administration.

Tredos, ^ , commissaire.

DeRaime, A, idem.

Reynaud, ^

,

idem.

Petit
, ^ , idem.

Gleizes, ^ , idem.

Bonjour, ^, sous-commissaire.

Itnbcrt , A , idem.

De Ricaudy
, ^ , idem.

Bu rie , idem.

Pre'vost, idem.

Gavoty , idem.

Brun , idem.

Bourdereau , idem.

Sirand , idem.

Rcboul, idem.

Pi'cniifv, idem.

In-^pcction.

Sanson, (O. ^ ), inspecteur.

Corthicr, ^^ ,
inspectcur-adjoinl.
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Esménard
, ^ , sous-inspectcur.

Sanson , idem.

Portai, idem.

Inscription maritime.

CoUioure. Vifiemain , sous-commissaire.

Narbonne , idem.

Agde. Martin
, ^ , idem.

Cette. Courton , idem.

Arles. Daniel, idem.

Martigues, Arnaud , idem.

Marseille. Dhcuieux , ^ , idem.

La Ciotat. Causse , idem.

La Seyne. Cruvelier
, ^ , idem.

S.-Tropez

Antibes. Abeille, ^ , sous-commissaire.

Subsistances.

Desoye , ^ , commissaire.

Duranty, sous-commissaire.

Laugaudin, garde-magasin.

Hernandez, idem. '

Germain , idem.

Grandjean ^ , contrôleur des subsistances.

Subsistances.

Toulouse. Neubourg, sous-commissaire.

Agde. Albert , sous-coramissaire.

Direction des travaux maritimes.

Montluisant, ^ , inge'nieur en chef, directeur.

Bernard, ingénieur en chef.

Noël , ingénieur ordinaire de 2^ classe.

Ecole d'artillerie.

Roche, professeur de mathématiq. , de fortifications, de physique et de chimie.
Potevin

,
professeur de dessin.

Varango
,
garde d'artillerie de 3*^ classe.

MARSEILLE.

Bleschamp
, ^ , commissaire.

Arband , ^ , commissaire.
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FORGES ET FONDERIES.

FORGES ROYALES DE LA CHAUSSADE.

Laimant, ^ , ingénieur de 2e classe, directeur.

Basie', ^, commissaire des forges.

Charpentier, officier de santé' de l''^ classe.

Zeni, sous-inge'nicur de l^e classe.

Manufacture des machines.

Gingembre , directeur.

Rossin, sous-inge'nieur.

Lecomte, chef de comptabilité' de 3*^ classe.

Tisserant, ^, officier de santé'.

Chantier des constructions.

Legrix , sous-ingenieur de l^""^ classe.

Vrenière, sous-commissaire de 2<^ classe.

Petit ^ , chef de bataillon , directeur.

Doyen de Villers, chef de comptabilité de \^^ classe.

Dellac, capitaine en t^"", adjudant.

NEVERS.

Michel ^ , chef de bataillon, directeur.

Pie'cour , chef de comptabilité de l'"'^ classe.

Martin d'Espéramond , capitaine en 1«", adjudant.

SAINT-GERVAIS.

Dcsperrois ^, chef de bataillon, directeur.

Parant, chef de comptabilité de fe classe.

Zeni ^ , capitaine en ^'^ adjudant.
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DIRECTIONS FORESTIÈRES DE LA MARIXE,

POUR LA RECHERCHE, LE MARTELAGE ET l'exPLOITATION DES BOIS

PROPRES AUX CONSTRUCTIONS NAVALES.

M. Maillot, ( O. ^ ), directeur des constructions, charge' des quatre direction;

forestières de la marine.

l''^ DIRECTIOX

Comprenant les départemens et portions de territoireformant le bassin de la

Seine.

M, Noury, ^ , secre'taire de îa direction , à Paris.

S*-" DIRECTION

Comprenant les départemens etportions de territoire formanl le bassin de la

Loire.

M. Moissard, ^, sous-inge'nieur, sous-dirccteur, à Orle'ans.

M. Bonneville , secrétaire de la direction , à Orléans.

3^ DIRECTION

Comprenant les départemens et portions de territoireformant le bassin de la

Garonne.

M. Audoy, ^ , inge'nieur, sons-directeur, à Angouléme.
M. Legonidec , secrétaire de la direction , à Angoulêmc.

4« DIRECTION

Comprenant les départemens et portions de territoire formant les bassins de
la Saône et du Rhône.

I M. Joffre
, ^ , sous-inge'nieur, sous-directeur, à Lyon.

M. Laure , secrétaire de la direction , à Lyon.
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COLONIES FRANÇAISES.

MARTINIQUE.

Dupotet, ( C. ^ji ) , contre-amiraî ,
gouverneur.

CONSEIL PRIVÉ.

Le gouverneur.

Le commandant militaire.

L'ordonnateur.

Le directeur gênerai de l'intérieur.

Le procureur général.

Latuillerie
, ^ , conseiller colonial.

Pellerin-Latouche, conseil, colonial.

Reynoird , idem.

Le commissaire de la marine , charge'

de l'inspection.

Le secrétaire-archiviste.

ETAT-MAJOR.

Bouche, capitaine. ..........
^ ^ l'état-maior du gouverneur.

idem.. .
\

> o

idem, adjudant de place.

Direction de l'artillerie.

Lefebvre
, ( O. ^^) , chef de bataillon d'artillerie de la marine ,

directeur.

Dupont, ^ , capitaine en premier.

Dorueau
, ^ , idem.

Génie.

Labarrière , ^ , capitaine en premier d'état-major , sous-directeur.

Villemain, capitaine en second de sapeurs.

Parent, lieutenant en premier de sapeurs.

TROUPES.

GENDARMERIE ROYALE.

Pillerault , j^(< , capitaine.

Lafreté, ^ , lieutenant.

ARTILLERIE DE LA MARINE.

3" compagnie.

Dienot, ^ , capitaine en premier.

Amelin
, ^ , capitaine en second.

Chevalier, lieutenant en premier.

Bourguignon , sous-lieutenant.
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Détachement de la 4* compagnie.

Le Baron , ^ , capitaine en premier.

Passot , sous-lieutenant.

Détachement de la 2' compagnie d'ouvriers.

Razurel , sous-lieutenant.

INFANTERIE.

jer régiment de la marine.

Etat-major.

colonel.

RostoIand.f'O. Â), iieutenant-coloncl 26 avril 1832.

Dastuffue , 3u. , chef de bataillon 27 décembre 1831.

Warnet, ^ , idem Idem.

Boullay, idem Idem.

Krausse
, ^, major Idem.

Chaumont, lieutenant, adjudant-major 19 juillet 1830.

Vidal idem idem 27 octobre 1830.
Bcrt idem idem 20 avril 183 1

.

Lesseline, lieutenant, oflRcier-payeur 27 décembre 1831.

Mayeur , sous-lieutenant, porte-drapeau 7 septembre 1831.
Fazeuille, D. M., chirurgien-major 2 novembre 1829.
Pouvreau , chirurgien aide-major 30 janvier 1818.
Galot , idem 13 août 1827.

Capitaines.

Dulyon de Rochefort, ^ 12 mars 1814.
Goursolas de Laubière, ^ 29 août 1814.
Sicher, A 1"'^ juillet 1817.
Roque, >*., (11 avril 1816) 24 octobre 1817.
Azan, ^, (28 juin 1813) 27 juin 1819.
Christende Montiguy, ^ 5 février 1823.
Gastaldy, S^ 19 février 1823.
Bousquet de Pinceuoir 9 mai 1 827.
Trochu 19 octobre 1828.
Piot, ^ 28 mai 1829.
De Montault 27 octobre 1830.
Tirard, ^ 7 septembre 1831.
Dclassus 27 décembre 1831.
Desvignes, ^ Idem.
Coutelait Idem.
Dnval Idem.
Roche Idem.
Caniot Idem.
Wettergren

, ^ Idem.
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Charron. . .

.

Cueiioud. , .

Brasseur, ^.

. .^ 29 février 1832.

.", " Idem,

, . Idem.

Lieutenans.

Du Roctcr de la Rouaudière . 28 mai 1829.

Gerbeaux , Â ^^^'«•.

Lefrancois (1- juillet 1814.) H août 1829.

Chaumont, adjudant-major 19 juillet 1830.

Cheyallier » septembre 1830.

„ . 8 octobre 1830.

Lema^;;.:::::::::^'^^^
2/octobrei83o.

Vidal , adjudant-major v ''/em. - •

,

Renard -TsrJ^-il'-'^^^' • ni

Davessac • - - \^ décembre 1830^. .à
,r Idem. . . .

, ; - ( i. .^i^Mansuy ,,,. :.- . „ '
"

Bert, adjudant-major • ^0 avril \\i^X.. ^aJ

Blondel. 5 août 1831. .: J.9«

y ."I^J
27 decerabrc 1831. lO

Reysassê! {'^^'"- '«*^'' «'

De tersanne •'«'''"•

Lesseline ,
ofiicicr-payeur Idem.

Croze-Magnan {«f"-
Joly •

f5""'
De Vassoignc • ?.

-/J'»; .

Viard •/•• 29 février 1«32.
,

D'Aeon de la Contrie '• •
•^- ^««w»- - '

.-,

Nogaret •••• ''''"'

Ciiatelet {^^'"-

TV .1 idem.
Douav w r

Sous-lieutenans.

^""f, 21 février 1831.
TSoel

Mayeur ,
porte-drapeau 7 septembre 1 831

.

Foucher d'Aub.gny ^6 octobre .831.

Dctruissard 27 decen.b. 1831

Jacquet ^ff""-
Guillaume ^f

"'•

Macstracci \''f"'-
r, „:„.. Idem.Pommier
^. I „ I Jdcm.
(^ocliard
TVT r Idem.
Naudin , ,

T , Idem.
Laurent , ,

r .
Idem.

iMquet

i
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^uite (les Sous-h'eutenans.

^'^ï^""'" 27 décembre l83l.
P«"" Icfem.
F°°g«' Idem.

^™": Iden,.
^^^^'^ Idem.
Beau. Idem.
^'^'g°'''« Idem.
Gombert de Cbabannes Idem
^^^^^^^àe '..'....'.'.

Idem'.

ADMINISTRATION, GUERRE ET MARINE.

Jourand
^
A

, commissaire de la marine de l^e dasse , ordonnateur.
Thuret, ^ commissaire de la marine de ire dasse , chargé de l'inspection.
La isolgne de \ auchn, commissaire de la marine de 2e classe.
Bideau.x, sous-commissairc de la marine de l'e dasse.
Legras, sous-commissaire do fa marine de a*" c[a*se.
De Loizeau , idem.

Grilhaut-Desfonlaines , idem.
Savournin, idem.

Mo tas, idem.

Suh.'ii.'itnncp.'i de In manne.
Vaillant , commissaire.

Service des ports.

^lÏ*""'
'^' '""*""•'*"' ^' ^•^'**«»" en retraite, cap.uine Je port au Fort-

Angfade, capitaine de port à Saint-Pierre.

Service de .Hanté.

Luzeau, if, second médecin en chef de la marine.
Garnot, A

, second chirurgien en chef de la marine.
Achard, ^, pharmacien de 1" classe.
Reynicr, chirurgien de V- classe.

Mouraille , idem.

Trésorier.

Lior
, ^.

niRECTlON GÉNÉRALE DE l'iNTÉRIELR.

Le vicomte de Rosily, ^ , directeur général.
Cavallier, vérihcatcur de lenregistrement.

"^'Rovar"""
'^^ ''^"••«g'^"-""*"^' conservateur des bypotheqaes au Fort-

Kolman
.
idem an 1» bareaa de Saint-Pierre.

Ann. MABiT. !« Partie, officielle. 1832. ^^
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Pouilh , receveur au 2^ bureau de Saint-Pierre.

Webl) , idem à la Trinité.

Vianès, idem au Marin.

Larosière
, ^ , directeur des douanes,

Di Pietro, inspecteur des douanes.

Desvero-ers de Mauperluis, sous-inspecteur des douanes à Saint-Pierre.

Lemerle de Beaufond, idem au Fort Royal.

Inspection générale des douanes dans les Antillesfrançaises.

De Beilac , ^ , inspecteur général.

Culte.

L'abbé Carrand, ^ ,
préfet apostolique.

L'abbé Perrigny de TaiHevis , vice-préfet,

TL'irfTE^?'!

TRIBUl*JAtJX.

Cour roijalc.

Perrineilc-Dnniay, ( O. >^ ), conseiller, président.

Jorna de la Calle
, ^ , conseiller.

Dessales, idem.

Bourke , idem.

Richard de Lncy
, ^ , idem.

LepeHetier-Duclaiy , idetn.

De Mauny, idem.

Papin-Diipont, idem.

Pecoul, idem.

Cleret , conseiller-auditeur.

Bonnet, idem.

OUivier, idem.

Nogues, ^ ,
procureur général.

Londc , substitut du procureur général.

Lamotte ,
greffier en clicf.

Tribunal depremière instance du Fort-Royal

Boyer ,
jugcroval.

Leroyer-Diibisson , lieutenant de juge.

Philipot de Tayac, juge auditeur.

Arnaud , idem.

Babillard, procureur du Roi.

De Sanibucy, substitut du procureur du Roi.

Beauvais, grcdler.

Tribunal de première instance de Saint-Pierre.

Selles, jiigc royal. x

Leroy , lieutenant de juge.
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Ristelhueber, juge-auditeur.

Fourniols, idem.

Morel
,
procureur du Roi.

De Beausire, substitut du procureur du Roi.

Dubourff, grefiicr.

Tribunaux de paix.

Durand, juge au Fort-Royal.

De CuHoH-Viiiarson, ^ , idem au Marin.

Belletéte , idem k ia Trinité.

Langlois de Saint-Montant
, ^ , idem à Saint-Pierre.

GUADELOUPE ET DEPENDANCES.

Arnous-Dessaulsays, ( O. ^ ) , contre-amiral, gouverneur.

CONSEIL PRIVÉ.

Le gouverneur.

Le commandant militaire.

L'ordonnateur.

Le directeur général de l'intérieur.

Le procureur général.

Ledcntu, conseiller coloniaf.

Aubin , idem.

Eymard de Jabrun , idem.

Le commissaire de la marine cFtargé de i'inspection.

Le secrétaire-archiviste.

ÉTAT-MAJOIÎ.

Aurange , (0. ^ ) , coloneï , commandant militaire. ,(>

capiuinel . .> -. ^ . t 'i

./ > a letat-maior du çouverneur.
ïdem. . .

I

I s ,,j

Crocquet des Hauteurs, ^, chef de bataiHon, commandant à Marie-Galante. T

Defitte de Soucy, ^, idem , commandant de place à la Pointe-à-Pitre.

Bologne de Rougemont, ^, capitaine, comriiandanf aux Saintes.

, idem , commande la partie française de Saint-Martin.

, capitaine adjudant de placp à la Basse-Terre.

Direcllûn de l'artillerie. '^

Charpentier, ^ , chef de bataillon d'artillerie de la marine , directeur. j[
Breton, ^, capitaine en premier. /j

Dapotet, capitaine en second.
i

Génl

Sincker, ^, chef de bataillon, sous-directeur.

Nisnt
, ^ , «-apitaine de première classe.

Nadan des l>lets, capitaine en second de sapeurs,

33.



TROUPES.
' "''

' '"^

1

/A

GENDAtlMEBIE. A
"'

' "^

Pierre, capitaine, commandant, . , .i'-adlaV

Régent, sous-lieutenant, faisant fonctions de lieutenant, --'rraqisO

ARTILLERIE DE LA MARINE. '

fs'.odT

5-cc„«;,a„o^.e. -^^^^

Sauvage, ^, capitaine en premier. ..lobifl

Landry, capitaine en second. .isio'î

Gourguen , lieutenant en premier. (PioiT

Olivier, sous-lieutenant. 'joiiueM

Détachement de la 4^ compagnie, (j9tjofl

tv • i î „ ;.„;„- ^„ «„„„„j . . A . xnanûuiîV f^ ïr nhJo*ï
Daniel , A , capitaine en second. ^> * « n- a
^T ^ f ^ é. -i. noIIisanoH
Vernier, sous-lieutenant. '* n

Détachement de la 3^ compagnie d'oufn'ers •

Frickmann, sous-lieutenant.

INFANTERIE.

2e Re'giment de la marine. >i<b«l3^P

, H» lu- 1 ui»b*j ;1jj» ,i9iTUj(Oi8

État-major. , , . . , .,. noTea

....... .'
. . .'•

• , colonel '/

Massot, (Ô. ^ ), lieutenant-colonel 1«" octobre 1830. ;,,.i.iiH

Cappès , ^ , chef de bataillon 10 novembre l830#,ij;.»:'J

Mercieca, ^ , idem 27 décembre^ I83Jk>|jjû*^i

Pascal , A , idem ./-H,*/* ^ • - Idem, q .^^f. , .u-^nsioM

Didier, ^ , major Idem. ,( { ) ,y, mxn¥i
De Barolet de Puligny, capitaine adjudant-major. ... l'^'' décembre 1830>-%.J'>H

Lespine, ^ , capitaine idem 27 de'ccmbre 1831. a'J

Bourrier, lieutenant idem 31 décembre 1828. JT,

, , lieutenant officier payeur tJ/

Reybaud , sous-lieutenant porte-drapeau 27 décembre 1 831. .
^

Meunier, ^ , D. M. , chirurgien-major 18 août 1820.

Saget, chirurgien aide-major 20 juillet '1824.

Gaillard, idem 29 décembre 1 831

Capitaines.

Chiariglione ( 1 1 octobre 1812) 22 novembre 1813
Durazzo, <^ 9 décembre 1813
Mcrvcilleu.\, ^ 7 avril 1814.
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Foiget, ^ 11 juin 1819.

Rozet
, ^ 2 avril I8i3.

Levacher-Duplessis (7 jain 1826) 7 novembre 1827.
Widerspach 1er décembre 1830.
Delafaye, i^ «iftc/Ti» Idem.
Boreî.i^ 17 mars 1831.
Valbert ... .:'.".'. 27 décembre 1831.
Carpcntier, ^ !VP/lK''k r''?'.^*?\:l '/'.V. Idem.
Dacliii .^ i.. jLj , , . • • Idem.
ThorcI r:!:r/.'. f^yj^:Vr:. idem.
Sanre^- Idem.
Grand Idem.
Tridon , Idem.
Foret Idem.
Froter, dit Lefrotter 29 février 183^.

Maurice Idem.
Baîesdcnt ,......,.. Idem.
otten ..:.........; Idem.

Pottin de Vauvineux
, ^ Idem.

RonssiUon
, ^ Idem.

Rousseau 26 avril 1832.

Lieutenans.

Queladur .sctug-ja.

.

10 juin 1827.
Bourrier, adjudant-major ,, 31 décembre 1828.
Lafon /it?;^»i^ 30 octobre 1829.
Campistron 26 septembre 1 830.
Vellers 12 octobre 1 830.
Brunot 27 octobre 1830.
Thépault du Breignou 17 mars 1831.
Poujol Idem.
Morangié ( Jean-François-Alexandre ) 20 août 1831.
Morangié ( Dominique-Napoléon ). ; . . .\1. ., Idem.
tveDoui '. / septembre 1 831

.

Persenet Idem.
Tharon Idem.
Morel Idem.
Jaray . J-K K .V^lW.'i 9 décembre 1831

.

Migneaux 27 décembre 1831.
Guicbard Idem.
Bouteil.i^;. .K . < ;. . . .r. 29 février 1832.
Fleury Idem.
f^o^et Idem.
Honbé Jdem.
Bnot Idem.
Herbillon 36 avni 1832.
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Sous-lieutenans

.

Bourez .-^ealî.. 'M- •s*'' ¥'^m\m^^^^9,-
Olto K..... . *-,. /^^em,

, ^

Bafsnée 1^^ novembre 1831.

Cassiaux 27 décembre 1831

.

Duplaix ^'Z'''"-

Goy •• ^f^'^'"-

Senès * *,
• • I'^^"'-

Lefrançois ..tl^^^ïtl^. 3P-. 'dMJi3,ÙLii. MÔITyaftfe»"-

Ritter. Idem.

Gehanne 'fPA^S. /' /^em.

Kerdudo r • -C V 1- -l^^rPr^^lf^l Idem.
.

Bouilhet'.
'.*.'.

"rc-': VA- •/ • -•
>

•''^""•

Deni^ot .V?:^. ."'i'i^ .4. ?^ .Q^a/i». /rfcm.

Leclerc • • • .'PW\^ï'^^.-i^>i^^Idem*\s.i^i%
,
an-

Reybaud
,'

pôrt'e-drapèâû !!!.'..... ^^l^>^W.m^Â »5J^ /^/c7«.

Lecomte .-'*^- .'fi'^I'lcm.

Petit ... ^ '."-Pn? '.'t>fc ^' /r/<îw.

DarriciidèJ.'.ï.".ï .frî':V:'?;^! f ^??î?^lj ?î^ J^V^ /n^'«-

Schneider -^mC;^ 15 juin 1832.

• •5*'î" f • « '''<'à\)V SÏsS-.s '
. ' Mviu )-i,V'.i',>o 1

ADMINISTRATION, GUERRE ET MARINE.

De Muyssart, ^^ , commissaire principal de. la marine , ordonuateur.

Motas, 4> commissaire de la marine de 1''' classe, chargé de l'inspection.

Bonnevilie , j^ , commissaire de la marine de 2" cksse.

Courcjoile, sous-coiuniissairc de la mai-ine de 2»^ classe.

Bergevin
, ^ , idem.

Chicourt
, ^ , idem.

Buirette , idem.

Gauvain , idem.

Lecardinal , idem.
'

itl

Service des ports. ^

Lccoultctix do Caumont i^ , lieutenant de vaisseau honoraire ,
capitaine â*''pi>rt

à la Basse-Terre. .. <a.)i

Perrier de Sahcrt, ^% , capitaine de vaisseau en retraite , capitaine defdrt'à^Ia

Pointe-à-Pitre.

Service de snntê.

Valable , ^ , second médecin en chef de la marine.

, second chirurgien en chef de la marine.
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Vanault
, ^, chirurgien de l"""^ classe.

Amie, médecin de l"^"^ classe.

Dupuy
,
pharmacien de l^^ classe.

Gonnet , chirurgien de l^e classe.

Salva, idem.

Trésorier.

Navailles.

DIRECTION GÉNÉRALE DE l'iNTÉRIELR.

Billecocq
, ^ , directeur ge'nc'ral.

Pesson , vérificateur de l'euregistrement.

Pattier-Ragot , receveur de l'enregistrement, conservateur des hypothèques 'a' la

Basse-Terre.

Lançon, idem, au 1" bureau de la Pointe-à-Pitre.

Depe'ronne , idem, à Marie-Galante.

Philippe , receveur au 2*^ bureau de la Pointe-à-Pitre.

The'bault-Blanchard , iVcw, ii Saint-Martin. *

Salles , directeur des douanes.

Tronchin , inspecteur des douanes.

Fougeroux , sous-inspecteur des douanes à la Pointe-à-Pitre.

Canoby , idem. , à la Basse-Terre.

Inspection générale des douanes dans les Antilles françaises.

De Beilac
, ^ , inspecteur ge'ne'ral.

Culte.

L'abbe' Lacombe, pre'fct apostolique.

L'abbe' , vice-pre'fet apostolique.

TRIBUNAUX.

Cour royale.

Gilbert-Desmarais
, ^, conseiller, président.

Du Lyon de Rochefort
, ^, conseiller.

Rouvcllat de Cussac , idem.

Tolozé de Jabin
, ^ , idem.

Lasserre , idem.

Gue'rin, idem.

Gauchard , idem.

Chabert de la Charriére , À , idem.

Dubertaud de Fondfroide , idem.

Boyer , conseiller auditeur.

Meynier , idem.

Juston , idem.

Bernard
, procureur ge'ne'ral,

Faure , substitut du procureur gtiieral.

Coussin, greffier en chef.
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Tribunal de première instance de la Basse-Terre.

De Bougerel
,
juge royal.

Farinole , lieutenant de juge.

Transon
,
juge-auditeur.

De Vieil-Castel, idem.

Ristelhueber
,
procureur du Roi.

Lacour, substitut du procureur du Roi.

Raynaud, greflSer. ditnsiq 09 9ai«liq«3
, ^ , fihoJsJ

Tribunal de première instance de la Pointe-a-Pitre,

Dupuy des Isiets Mondesir, ^, juge royal.

Mahe' de Villeneuve , lieutenant de juge.

Claveau
,
juge auditeur.

"'

De Borne de Grandpré , idem.
,wi.i\» iiiV

Marais
,
procureur du Roi.

Riot, substitut du procureur du Roi, '•'^

Blauc
,

greffier. "Q

Tribunal de première instance de Marie-Galante.

Barbe ,
juge royal. ,#

Turc, lieutenant de juge. q
Furiani

,
procureur du Roi.

Dupuis ,
greffier.

Tribunaux de paix.

David de l'Etoile ,
juge à la Basse-Terre.

De Curnieu , idem à la Capesterre.

Hardouin-Chcrcst , idem à la Pointc-k-Pitre. tcîpûi-jflx;bu|bii .^jj* .iD^ma

Portalis , idem au Moule. • • - > "iMinO

Mercier , idem à Saint-Martin.

Usqiiin , idem à Marie-Galante.

GUIANE FRANÇAISE.

Jubclin, (O. ^), con>missaire ge'ne'ral de la marine, gouverneur.

>c.8

.ii.J

CONSEIL PRIVÉ. Mifrt'^ii

Le gouverneur.

L'ordonnateur.

Le directeur de l'intérieur.

Le procureur gênerai.

Paul , conseiller colonial.

Bidon, idem.

Le sous-commissairc de la marine charge' de l'inspcctioa.

Le secrétaire-archiviste.
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TROCPES.

ARTILLERIE DE LA MARINE.

Détachement de la 7« compagnie.

Laboria, ^, capitaine en premier.

Blovard , son^lieutenaat... .

IfJFANTERlE.

Détachement du l'" régiment de la marine.

État-major.

Pameyer, ^ , chef de bataiUon i . , . . 11 février 1831.

Durget, ^ , lieutenant adjndant-major 27 septembre 18?1>.

Pongis , chirurgien aide-major 10 janvier 1822.

Capitaines.

Dubarail. . 26 février 1823.

Fiquepau (9 décembre 1816 ). . 19 février 1829.

Labonne 19 juillet 1829.

Albert 5 novembre 1 830.

Lecointe wvUu .^ ..^lèii 27 décembre 1831.

Lieutenans.

Durget, ^ , adjudant-major 27 septembre 1829.

GniHe 27 octobre 1 830.

Roger 12 déc eiiil>rc 1830.

Velociter . 27 décembre 183 I.

Colombier Idem.

Bartalini .,'... 29 février 1832.

Sous-lieutenans.

Moraux.. .
•j.f^j/j, ^. ^ .,^i : 7 septembre 1831-

Lolivier ,'
' ".

. 27 déc. 1831.

Germain Idem.
Faivre ., Idem.
Vergand Idem.

.ADMINISTRATION.

Parisci, ^.commissaire de la marine de 2<^ classe, ordonnateiii.

Carbonel, ^, sous-commiss. delà marine de l^e classe, charge de l'mspeiUon;

Ledoul.x de Glatigny, sons-commissaire de la marine de 2^ classe.

Geofrov , idem
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Ponts et chaussées.

Soleau , ingénieur ordinaire de l'"'= classe.

Service du port.

Doinct, A , lieutenant de vaisseau en retraite ,
capitaine de port.

Service de santé.

Bayol, ^ , officier de santé de l^e classe , chargé du service.

Trésorier.

Mézès, ^.
Enregistremen t.

Jérôme , receveur , et conservateur des hypothèques.

Culte.

L'abbe' Guillier, préfet apostolique.

TRIBUNAUX.

Cour rot/a le.

Pcrsegol, conseiller, président. i'^>

Courant , conseiller.

Brun , idem.

Ruffy de Pontevcs , idem.

Gasclion , idem.

Dejean, conseiller-auditeur.

Saint-Quantin lils, idem.

Vidal, ^f ,
procureur général.

Monach ( Michel ) ,
grciïici

.

Tribunal de première instance.

Aubert-Annand, juge royal.

Poupon , lieutenant de juge.

Vatard, juge-auditeur.

Bousquet , idem.

Gibelin
,
procureur du Roi.

Monach ( Edmc-Tliéophilc ) ,
greffier.

Tribunal de pai.x.

Saint-Quantin, ^, jnge.

ILES DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

Bruc
,
(O. ^ ) , capitaine de frégate honoraire , commandant.

Paris, sous-conimissairc de la marine de 2<-' classe , chargé de i'inspcclion.

Loucl , capitaine de j)()rl.

Filz-Gérald, officier de santé de 1" classe.
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SÉNÉGAL ET DÉPENDANCES.

Renault de Saint-Germain, ( O. ^ ) , chef de bataillon ,
gouvcnieu -.

ARTILLERIE DE LA MARINE.

Détachement de la 7" compagnie.

Leblanc
, ^ , capitaine en second de la 3^ compagnie d'ouvriers.

Bosson , lieutenant en premier.

Détachement de la 5« compagnie d'ouvriers.

Beheut , capitaine en second.

INFANTERIE.

De'tachement du â^ régiment de la marine.

Etal-major.

Sergent, chirurgien aide-major i'i'^V'.'^'ii. 29 de'cembrc I83L

Çapifjamefa r

Girardot, ^ •{,•,•.: ^..t.•^'^
"^ septembre 1831.

JuHian .'
1 ............. . Idem.

Cuenin 27 décembre 1831.

Caille 26 avril 1832.

Li'cutenans.

Mion 27 septembre 1 82Q.

Doucelance 7 septembre 1 831

.

Dalen, ^ 29 février 1832.

Billard 26 avril 1832.

Sa us-lieutenans.

Wargny 13 avril 1830.

Mermicr 21 février 1831.

Colonieu 7 septembre 1831

.

Pourpe 26 avril 1832.

ADMINISTRATION.

Cadéot, sous-commissaire de la marine de 2^ classe, chargé des fondions.

d'ordonnateur.

Guichon de Grandpont, sous-commissaire de lu marine de 2*^ classe , chargé de
l'inspection.

Sei-vice des ports.

Quesnel , capitaine de port.

Service de santé.

Ca(el
, ^ , second médecin en chef de la marine.

Calvé
, ^ , chirurgien de i'<^ classe.
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Girardon
, préfet apostolique.
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Trésorier.

Culte.

«JfJ^.^J JU « UJ R4JX-(1

V!.'' f; :r: "ih*" t^i^t;»-!--'-- ''
'

Delaroque
, président du tribunal de première instance.

ILE DE CORÉE. rtol9ido(3

Hessc
, *^ , capitaine de frégate honoraire, commandant particulier.

Costet , chirurgien de l^e cîasse. ^ .,j^,

\ï:m-uif.hu\\in ,huot>9iba93 ^fa nîd'>i

ruinaiipo-'

. . . k . .ioajiut *

BOtJRBON ET DÉPENDANCES. abisa^lb

Cuvillier, (O. ^), contre-amiral, gouverneur.

CONSEIL PRIVÉ.

Le gouverneur.

L'ordonnateur.

Le directeur de l'intérieur, a -ï/'H-iJJ.T ^ 'AUlTl.mzi'*riV.QA
Le procureur général. .

'

Roux (Constant)
, \

...
-'''-'•

' ,.>..,„,„ ^ ,,,,,.;.

Dejean(MarceUin), î
«"onsedlers coloniaux. .rnrno^ .^t.v.I.t»

Le commissaire de la marine, chargé de l'inspection. '"
' "^

'

'

Le secrétaire-archiviste. . .
?.im'f(o-j--exi

TROUPES.

ARTILLERIE DÉ LA MARIN U.

6^ compagnie.

Renouard , capitaine en premier.
Sganzin , capitaine en second.

Boulanger, lieutenant en \".
Fremonneau

, sous-lieutenant.

Détachement de la I"' «ompagnie. d'ouvrier.

Bernard , capitaine en second.

k ,.3iIo^

.;i^t;?i^r"'- •
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INFANTERIE.

Détaclieinetu du 2*' rrgimeiit d'infanterie de la marine.

Etat-major.

Chenaux , chef de bataillon 30 avril 1 83 1 .

Bichin de Cendrecourt, lieutenant adjudant-major. . . . 16 octobre 1831.

Niox , D. M., chirurgîen aide-major 7 octobre 182G.

Capitaines.

Turber 3 mai 1829.

Grive! 7 septembre 1 831

.

Dubreton 29 février 1 832.

Quillet 7 mars 1832.

ixummo'iiLiculenans.

Liger 27 octobre 1830.

Bichin de Cendrecourt, adjudant-major 16 octobre 1831.

Noël . 2G avril 1832.

Guignot Idem.

Bellegarde , .,| .^.^^ .^ «^ >. ^
Idem.

Sous-lieutenans.

Laroche l".^V?l'^?c l«-aont 1831.

Gonard i -.<..• :. 26 avril 1 832.

Jacquet .; Idem.

Boquentin Idem.

AD.MINISTRATION , GUERRE ET MARINE.

Bedier
, ^, commissaire de la marine de 1^^ classe, ordonnateur.

Dalmas, commissaire de la marine de 2^ classe , charge' de l'inspection.

Trocqnet, ^, sous-commissaire de la marine de \^^ classe.

Grelot , sous-commissaire de la marine de 2* classe.

Thibault de Chanvalon , idem.

Service des ports.

De Saint-Maurice
, ^ , capitaine de port à Saint-Denis.

, capitaine de port à Saint-Paul.

Service de santé.

Follet
, {^ , second médecin en chef de la marine.

Le Pivain
,
pharmacien de 1'''^ classe.

I
Reydellet, chirurgien de l'"" classe.

Trésorier. i*!

Robert, ^.

DIRECTION DE I.'lNTÉRIELR.
Frcmy , directeur.

Ciirdier de la Glairrie, inspecteur charge de la direction du domaine et de
i'enre^ristrement.
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Bourgoin , conservateur des hypothèques.

j receveur principal de la direction du domaine;

Goao-eon, vérificateur ainhulant de la direction des domaiitlés.^^ '•
•

Journel, inspecteur charge de la direction des douanes.

Folieville , receveur principal des douanes.

Culte.

L'abbé de Solages
,
préfet apostolique.

TRIBUNAUX.

Cour rotfalc.

Monginet , conseiller
,

président.

Desrieux, ^ , conseiller. *

Mazaé Azéma , idem.

Barrière de Labenne , idem. ' «^ ^nans

Lambry, ^ , idem.

Michel , idem.

Boulley-Duparc , ^^ , idem.

Letainturier, conseiller-auditeur.

Bellier de Villentroy , idem.

André , idem.

Barbaroux ,
procureur général. •<'

De Labarre de Nanteuil , substitut du procureur général.

Mallac, greffier en chef.

Tribunal de première instance de Saint-Denis^ j.

Dauphin, juge royal.

Filhol ,
lieutenant de juge.

Bedier, juge auditeur.
^

Keranval , idem.
^

Gilbert-Desraolières, procureur du Roi.

Prévost de la Croix ,
greffier.

Tribunal de première instance de Saint-Paul

Auber, juge royal.

De Montplanqua, lieutenant de juge.

Bussy de Saint-Romain, procureur du Roi.

Gasq
,
greffier.

Tribunaux de paix.

Perticoz ,
juge à Saint-Denis.

....„,„. idem ii Saint-Paul.

idem à Saint-Pierre.



(
^-^19

)

Noël ùlem à Saint-Benoît.

idem à Sainte-Suzanne.

idem a Saint- Len.

ETABLISSEMENS FRANÇAIS DE L'INDE.

De Melay, (C. ^ ), capitaine de vaisseau, gouverneur.

État-major.

Arnoux, lieutenant de vaisseau.

TROUPES.

INFANTERIE.

Détachement du 1^'" régiment de la marine. Compagnies de Cipayes.
)

Officiers européens.

Capitaines.

Panon-Duhazier, ^ 13 mai 1827.

Sever 1" juillet 1831.

Delaruelle • . t.. » ,. . . Idem.

Lieutenans

.

Poirot de Martial :23 avril 1 829.

Blin 20 décembre 1 829.

Morel 20 avril 1831.

Sous-lieutenans.

I Dagoreau 17 février 1831.

I
Vergés Idem.
paray .\'ÏV.\'', 'l«- juillet 1831.

PONDICHÉRY.

ADMINISTRATION.

IFilleau de Saint-Hiîaire , commiss'"'' de la marine de 2"^ classe , ordonnateur.
iRedon, idem chargé de l'inspection.

INiel , sous-commissaire de la marine de 2<= classe.

jPognon , idem.

jChappey, trésorier.

i Service des ports.

H^ieilh, lieutenant de vaisseau en retraite , capitaine de port.
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Service de santé,

Trouefle, officier de santé de l^e classe.

TRIBUNAUX.

Cour royale.

Reboul , conseiller pre'sident. Blain de la Mairie, conseiller auditeur.

De SenneviHc, couseiiïcr. Maurel, idem.

De Saint-Paul , idem. Petit-Dauterive , avocat ge'ne'ral.

Lefaucheur, idem. Guerre, greflBer en| chef.

FiMiard, ide/n.

Moreau
,
juge royal.

De Rosière, juge auditeur

Bournel, idem.

Tribunal de première instance.

AHibert, procureur du Roi.

Berchon Defontaines
,

greffier euro-

pe'en.

Justice de pai.r.

Facioiie, juge de paix, lieutenant de police.

KARIKAL.

Ducler, ^, commissaire de la marine de 2^ classe, charge du service.

Joyau, premier juge.

Lemeray-Beauchamps ,
procureur du Roi.

MAHÉ.

Scipion, ^, commissaire de la marine de S"! classe , chargé du service.

YANAON.

I)c Lesparda
, ^, capitaine, charge du service.

CHANDERNAGOR.

Cordier, ^, capitaine de vaisseau honoraire, chargé du service.

Jame ,
premier juge.

, ,
procureur du Roi.

DKPOT DES REGIMENS DE LA MARINE,

A i.ANDERNEAU (Finistère).

Etat-major.

L'Éleu, ^ , lieutenant-colonel ;... 11 novembre 183l

Varlct, ^ , major Idem.

Davet, ^ , capitaine , adjudant-major .... ^ . »... . Idem.
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MaH.e capitaine (résorier 13 novembre 182â.
Bcsnard

^j^ , capaaine dhabiHenient. H novembve 1831.
Viiazel, lieutenant adjoint au trésorier 29 février 1832
Vincent, chirurgien aide-major 29 décembre 1831.

Capitaines.

Eychelberger, ^ H novembre 1831.
^°'"' '-?. .'. - vV^; .^t-; Iclem.

^"H'f Idem.
^^^^^^^^ Idem.

f
""'g^O's

/^/p,„^
^^^^"^

Idem.

Ueutenans.

i'^'*'"^"
' ^ 30 octobre 1 829.

li"\"" 11 novembre 1831.

ÎJ'^^'^" Idem.
Desrbamps

j^/^„^_
V andenbussche Idem
Delarue on r - • <oar.
,,

, ,
!.. 29 février 1832.

\ ilazel
,
adjoint au trésorier

jUMCVi^ Idem.

Sous-lieutcnans.

^'"'"'^'•^ 11 novembre l83l

.

?•"»" Idem.
^;<î^*- Idem.

J''"'?"' Idem.
'^^P-'f''" IHem.
"^•''•^^"•e

/,/^„j_

RÉGIMENS DE LA MARINE (Infanterie).

Liste d'ancienneté de MM. les officiers supérieurs et capitaines nomméspour servir, soit dans les régimens ou au dépôt de ces corps soita la suite dans les états-majors des colonies.
'

Colonel.

Auraoge
,
(O. i| ), commandant militaire, Guadeloupe. 12 février 1831

LiciUenans-colonels.

Massot, (O. ^.), 2e régiment. Guadeloupe 1er octobre 1830LLIcn, A, dépôt t i ^ i . ^^
n . I j r» 2 N .

' ' ""vembre 1 831Kostoland
, ( O. ^ ) , 1 «^ régiment , Martinique 20 avril 1 832

Chefs de bataillon et majors.

iCappès, I;, 2» régiment, Guadeloupe 10 novembre 1830.

Ann. mabit. I"; Partie, officielle. 1832. 34
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Panieycr, ^ ,
1"" régiment, Guiane 11 fëviicr 1831.

Chenaux, 2^ régiment, Bonrbon 3U avTil 1831.

Varlet, ^ , major, dépôt II novembre 1831.

Mercieca, ^, 2^ régiment, Guadeloupe 27 de'cembre 1831.

Crocquet des Hauteurs, A, command"^ à Marie-Galante. Idem.

Dastugue , A , l^"" régiment, Martinique Idem.

Warnet, ^ , l^"" régiment, Martinique Idem..

Krausse, ^, major, 1'^'' j-egiment, Martinique Idem.

Didier, ^ , major, 2^ régiment , Guadeloupe Idem.

Pascal, ^ ,
21^ régiment, Guadeloupe Idem.

Renault deSaint-Gennain, (O..^), gouvern. du Sénég. Idem.

BouHay, 1»" régiment, Martinique Idem.

De Fitte de Soury, ^, com*^ déplace, à la Pte-à-Pitre. Idem.

Capitaines.

Chiariglione ,
2^ régim. , Guadeloupe, ( 11 oct. 1812). 22 novembre 1813.

Durazzo, ^, 2'' régiment, Guadeloupe 9 décembre 1813.

Dulyon de Rochefort, ^, !•;'• régiment , Martinique.. 12 mars 1814.

Merveilleux, ^ ,
2^ régiment, Guadeloupe 7 avril 1814.

Goursoias de Laubicre, ^, l»" régiment, Martinique. 29 août 1814.

Sichcr, >^ , l*^"" régiment, Martinique l^ juillet 1817.

Roque, ^, idem. ( 1 1 avril 181G) 24 octobre 1817.

BoIognedeRougem..^jj,comtauxSaintes(l<^''juiU.18iG). 8 octobre 1818.

Forget, ^, 2e régiment, Guadeloupe 11 juin 1819.

Azan, j^, 1*^ régiment, Martinique, (28 juin 1813). 27 juin 1819.

Mallié , trésorier, dépôt 13 novembre 1822.

De Christen de Montigny, >^ , 1" rég. , Martinique. . 5 février 1823.

Gastaldy, ^ ,
l^r régiment, Martinique 19 février 1823.

Bouclie, il i'état-major du gouvern., Martinique Idem.

Dubarail , l^"^ régiment, Guiane 2() février 1823.

Rozet, ^, 2^ régiment, Guadeloupe 2 avril 1823.

Bousquet de Pinceuoir, ]«" régiment, Martinique.... 9 mai 1827.

Panon Duhazier, ^, 1«" régiment, Inde 13 mai 1827.

Levather Duplcssis, 2= rég', Guadeloupe, (7 juin 1826). 7 novembre 1827.

Trociiu, 1"' régiment, Martinique 19 octobre 1828.

Fiquepau, l»" régiment, Guiane, (9 décembre 181 G). 19 février l829.

Turl>ez, 2^ régiment, Bourbon 3 mai 1829.

Piot, ^ ,
1" régiment, Martinique 28 mai 1829.

Labonne ,
1» régiment, Guiane 19 juillet 1829.

De Montault, l^'"" régiment, Martinique 27 octobre 1830.

Albei't, !''' régiment, Guiane y novembre 1830.

De Widcrspacii ,
2'' régiment, Guadeloupe l^'' décembre 1830.

Delalaye, ^ ,
2'' re'giment , Guadeloupe Idem.

De Barolctde l'uligriy, adj.-major, 2''rég. , Guadeloupe. Idem.

Borel, ^ ,
2*^ régiment, (Guadeloupe 17 mars 1831.

vSever, I*"' régiment , Inde. ... 1" juillet 1831.

DelarucHc, 1»^ régiment , Inde , Idem.
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Tirard, ^ , 1" régiment, Martinique 7 septembre 1831.
GirarJot, ^ ,

2^ régiment , Sénégal Idem.

Grivel , 2^ régiment , Bourbon Idem.

JuIIian , 2"^ régiment , Sénégal Idem.
Eychclberger, ^ , dépôt 11 novembre 1831
Bolin , dépôt Idem.
Quesnel, dépôt Idem.

Davet, ^ , adjudant-major, dépôt. Idem.
Gobbels, dépôt. Idem.
Bourgeois , dépôt Idem.
Ledru , dépôt Idem.
Besnard

, ^ , officier d'habillement, dépôt Idem.
V'albert, 2"= régiment, Guadeloupe 27 décembre 1831.
Delassus, 1" régiment, Martinique Idem.
Desvignes, Â , 1" régiment, Martinique Idem.
Carpcnticr, ^ , 2^ régiment , Guadeloupe Idem.
Daclin ,

2<^ régiment , Guadeloupe Idem.
Thorel, 2<^ régiment, Guadeloupe Idem.
Coutelait, 1"" régiment , Martinique Idem.
Duval, 1" régiment, Martinique Idem.
Lespine

, ^ , adjudant-major, 2« régiment, Guadeloupe... Idem.
Sanrey, 2^ régiment, Guadeloupe Idem.
Rociie , l" régiment , Martinique Idem.
Grand, 2^ régiment, Guadeloupe Idem.
Tridon , 2« régiment, Guadeloupe . Idem.
Foret, 2^ régiment, Guadeloupe Idem.
Caniot, l*""" régiment, Martinique Idem.
("uenin , 2« régiment , Sénégal Idem.
Lccointc ,

l*r régiment, Guiane Idem.
Wettergren

, ^, 1"" régiment, Martinique Idem.
Frôler, dit Lefrotter, 2^ régiment, Guadeloupe 29 février 18112

Charron, 1" régiment, Martinique Idem.
Dubreton , 2' régiment , Bourbon Idem.
Cuenoud, l»" régiment, Martinique Idem.
Maurice ,

2* régiment , Guadeloupe Idem.
Balcsdent, 2* régiment, Guadeloupe Idem.
Rotien , 2^ régiment , Guadeloupe Idem.
Pottin de Vauvineux, ^ ,

2« régiment, Guadeloupe Idem.
Roussillon, ^ ,

2'' régiment, Guadeloupe Idem.
Brasseur, ^ ,

1"" régiment, Martinique Idem.
Quillet, 2«" régiment, Bourbon 7 mars 1832.
Rousseau

;
2'' régiment , Guadeloupe 2G avril 1832.

Caille
,

2'" régiment , Sénég.il Idem.

34.
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CONSULATS.

CONSULS GENERAUX, CONSULS ET VICE-CONSULS DE FRANCE,
DANS LES VILLES ET PORTS DES NATIOJSS ÉTRANGÈRES.

Nota. Les consulats font partie des attributions du de'partement des affaires

étrangères; ils ne figurent ici que comme renseignement utile au département

de la marine et des colonies.

RUSSIE ET POLOGNE.

RÉSIDENCES. MM.

Saint-Pétersbourg.. Valade, vice-consul.

Odessa Chaliaye , ^ , consul.

Rina Maiffrédy, consuL

Moscou Weyer, vice-consul.

Cronstadt Fabin, vice-consuL

Varsovie Durand (Raimond) , ^, consul.

SUEDE ET NORWÉGE.

Gothembourg Fourrier de Serre , consuL

Stockholm Davey , vice-consul.

DANEMARÇK.

Elseneur Dezos de ia Roquette
, ^ , consul.

GRANDE-BRETAGNE.

J
Durand-Saint-Andre

,
(O. j^), consul ge'ncraï.

Londres
j j^^ j^^ j^,,^ ^^ VUlerct, vice-consul.

Dublin De Canclaux, ^ , consul.

Edimbourg Laine , Â , idem.

Malte Micge
, ^ ,

idem.

PAYS-BAS.

l Desaugiers
, ^ , consul genc'ral.

Amsterdam
j jj,,,,^.,. ^ ^ice-consul.

Le Helder Hacquin, vice-consul.

Rotterdam Laurence, consul.

BELGIQUE.

Anvers Cassas , consul.

Ostende Rosenstiel, consul.

VILLE ANSÉATIftUE.

Lubeck Beaudoin , vicc-consuL

PRUSSE.

Dantzick De la Boutraye
, ^ , consul.

Komgsberg Schwart?. , idem.
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ESPAGNE.
RÉSIDENCES. MM.

Santandcr Grasiiii
, ^ , consul.

La Corvgne Brocliant d'AntiHy, ^, idtm.

P t- ) Hugot , consul ge'ncrat.

j Angrand , vice-consui.

Malaga Mornard , ^ , consul.

Carthagène Pouquevillc ( Hugues ) , ^ , idem.

Valence Gaultier d'Arc, idem.

Barcelone Bianclict, idem.

3fa//on(îlesBaléares) Axel-Renard
, ^ , idem.

S. Croix de Ténériffe Bretillard, vice-consul.

r Tw I Guilleniin , X consul gênerai.La Havane < , f*- ,
^

j Aversene, vice-consul.

Sant-Yago deCuba. David , consul.

Alanille Noussitou , idem.

PORTDGAL.

Porto Malien , vice- consul.

Setuval

.

O'Neill , idem

*
SARDAIGNE.

Gènes Le baron de Cazes, ^ , consul général.

Nice Masclet, ^ , consul.

Port-Maurice Delaplacc , consul.

Cagliari Cottard , idem.

DEUX-SICILES.

Palerme De Ségur-Montaigne, ^ , consul.

Naples .
.' Fourcadc , vice-consul.

TOSCANE.

Livourne Le baron Guilleau de Forment, ^ , consul.

ÉTATS AUTIUCHIENS.

Milan Le baron Denois
, ^ , consul général.

Venise Silvestre de Sacy, ^ , consul.

Trieste Levasseur, idem.

ILES IONIENNES.

Corjou, De Cussy
, ^ , consul.

ÉTATS ROMAINS.

Civita-Vrcchia, . . . Bcyle , consul.

Rai>e7ine V^alii (Jean), vice-consul.

Rimini Le marquis Diotallevi, idem.

Pesnru Billy , idem.

Ancùne Leoni , idem.

Lorcto Boglii , idem.

Ferma Maltcucci ( Félix ) , idem.
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GRÈCE.

RÉSIDENCES. MM.
Le baron Rouen (Achille), (O. ^), re'sident et consul

général.

Codrika , vice-consul.

TURQUIE d'eUROPE.

Bucharest Lagau, consul,

Salonique Despre'aux Saint-Sauveur, idem.

La Canée Fabreguette , idem.

Arta Max. Raybaud , vice -consul.

TURQUIE d'aSIE.

Smyrne Cballaye, ^ , consul géne'ral.

Acre Guys (Henri ), consul.

Trébisonde Outrey, consul.

Lamaca Bottn , consul.

Milo Brest , vice-consul.

»

CHINE.

Canton Gernaert , consul.

TURQUIE d'aFRIQUE.

'
j
Mimaut, ^ , consul géne'ral.

°""
j Thierry , vice-consul.

RÉGENCES BARBARESQUES.

!De Lesseps (Mathieu ) , ( O. ^ ) , consul général et chargé

d'affaires du Roi.

Wattier de Bourville , vice-consul.

_, . ,. , „ , . \ Schwebel, consul cenéral et chargé d'affaires du Roi.
Tnpoltde Barbane.l . ,° *'

*^

I
, vice-consiil.

ÉTATS DE MAROC.

Tanger Méchain, ^, consul général et chargé d'affaires du Roi.

ÉTATS-UNIS d'aMÉRIQUE.

-» y , l Le m. de Vins de Peysac (O. ^), consul géair'rai.

I
Maurice d'Hauterivc , vice-consul.

Philadelphie Dannery
, ^^ , consul.

Boston. .......... Picquet , vice-consul.

Charlestoion Le comte de Choiscul
, ^ , consul.

Nouv. Orléans. ... de Mendeville
, ^ , idem.

Richemond De la Pulun, consul.
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BRÉSIL.

RÉSIDENCES. MM.
Rio-Janeiro Taunay, vice-consul.

Bahia Maiccsclieau
, ^ , consul.

Femambouc Âuboin , idem.

HAÏTI.

Port-au-Prince

.

MoHien, ^ , consul gënerHl.

Pichon, vice-consul.

Le Cap Cerfberr, consul.

MEXIQUE.

Mexico Laisné Villevcque, vice-consul.

Vera-Cruz Carrère , vice-consul.

S. Louis de Potosi j ,, ,

. rr ) Hersant, consul.
et lamptco ^

Guaymas Gîonx, idem.

Buenos-Ayres

.

Lima

.

PROVINCES-UNIES DE RIO DE LA PLA TA.

De la F'orest , ^ , consul général.

Ledhny , vice-consul.

PÉROU.

Barrère
, ^ , consul ge'ne'ral.

Cazotte , vice-consul.

Sanl- Yaso .

Chuquisaca.

CHILI.

Ragnencau de la Chenavc
, ^ , consul géiural.

De Verninac, vice-cousul.

B OLIVIA.

Buchet Martigny, ^ , consul gcne'ial.

, vice-consul.

URUGUAY.

Moute-Video Baradére , consul.

AMÉRIQUE CENTRALE.

GuaUmala
\

^*=îif'"'' ^ ' ^°"^"' ^'^''"'\

I
De Clairambault , vice-consul.

COLOMBIE.

Carai as etia Guayra. Mahélin , consul.

Carthagène Ad. Barrot
, ^ , consul.

Guayaquil Saillard, consul.
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[ N° 152.
]

Extrait, en ce qui concerne la marine, de l'état indiquant, par

corps, la repartition des 80,000 jeunes soldats de la classe de

1831, entre les difFerens corps des arme'es de terre et de mer.

DESIGNATION

des corps.

DEPARTEMENS

fournissant

à ces corps.

Charente-Inférieure,

Loire-Inférieure.. . .

Manche
Artillerie de marine I Pas-de-Calais

à Brest \ Seine-Inférieure. . . .

Sèvres (Deux). . . .

Vendée
Vienne

Ain
Alpes ( Basses ) . . .

.

Alpes ( Hautes ). . .

.

Bouches-du-Rhône.

.

iCorse

Doubs
iDrôme

Artillerie de marine /Isère

k Toulon \ Jura

Pyrénées-Orientales.

Rhin (Haut)
Rhône
Saône ( Haute) . . . .

Tarn
Var
Vaucluse

/'Côtes-du-Nord . , . .

Dordogne
Finistère

Ille-et-Villaine

Artillerie de marine/lndre-et-Loire . . . .

àRochefort \ Loir-et-Cher

Maine-et-Loire , . . .

£ s 3!

.a g o
ff r s,?

o =1
•3 f

TOTAL

par

corps.

55,

65,

195.

OBSERVATIONS.
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DÉSIGNATION

des corps.
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DESIGNATION

des corps.

D^PARTEMENS

fournissant

a ces corps.

ArtiUene de marine

à Cherbourg, . . .

Nord
Oise

Orne
Pyre'nées ( Basses ).

.

Pyre'nëes ( Hautes)

.

Puy-de-Dôme
Rhin ( Bas )

Saône-et-Loire

Seine

Seine-et-Marne.. . .

Seine-et-Oise

Somme .

Tarn-et-Garonne . . .

Vienne ( Haute). . .

I Vosges

\Yonne

Eure

_ o
s 3 5!

-= = o

1.3.

6.

G.

G.

4.

9.

9.

8.

Equipages de ligne

à Brest

Aisne

Ardenncs
Charente

Charente-Infe'rieure

Cher
Eure-et-Loir

Gironde

Iiidre-et-Loirc

Landes

Loir-et-Cher

Loire-Inférieure.. . .

Loiret

Lot ,

Lot-et-Garonne.. .

Maine-et-Loire. . .

Marne
Mayenne
Meurthe
Meuse
Moselle

Nièvre

par

corps

472.

4.

G.

5.

6.

5.

14.

8.

12.

13.

8.

7.

17.

9.

9.

7.

14.

9.

9.

11.

14.

9.

11

13.

9.

13.

9.

•l

OBSERVATIONS

41i

892.
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DÉSIGNATION

des corps.
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DESIGNATION

des corps.

DEPARTEMENS

fournissant

à ces corps.

Aveyron
BoucIies-du-Rhône.

.

Calvados •

Cantal

Charente

Charente-Inférieure.

Cher
Corrèze

Corse,

Côte-d'Or

Côtes-du-Nord

Creuse

Dordogne
Doubs
Drôme
Eure
Eure et-Loir

Finistère

Gard
Garonne (Haute ) , .

Gers

Gironde

He'rault

IHe-ct-Viilaine

Indre

Indre-et-Loire

Isère

Jura

Landes

Loir-et-Cher

Loire
Recimens de la ma-/, /ti n

? . , j / Loire ( Haute )rineaLandernau.N, • r •

\Loirc-inférieure.

Loiret

Lot

Lot-et-Garonne.

Lozère

Maine-et-Loire.

.

Manche

C n -
ri i a
- ~ »

19.

16.

22.

13.

19.

21.

13.

16.

10.

18.

29.

14.

28.

14.

14.

18.

11.

27,
18.

23.

16.

27.

18.

26.

13.

13.

29.

16.

15.

11.

20.

15.

23.

13.

15.

17.

7.

22.

29.

1,477.

OBSERVATIONS.

\i,y.

3,049
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DÉSIGNATIOJ

des corps.
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[ N" 153. ]

Extrait, en ce qui concerne la marine, de l'ëtat indiquant par dé-

partement et par division militaire , la repartition du contingent

de chaque département entre les corps des armées de terre et de
mer.

a
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DEPARTEMENS.

2e.

3e.

3c.

3e.

!4e.

'4e,

4e.

4e.

4e.

5e.

5e.

Meuse

.

BEStCNAT^XNpP^S CORPS

qui recevront les hommes

de chaque département.

Meurthe

Moselle

.

Vosges

Rcpori

Re'g. d'artill. de marine à Lorient.

.

Equipages de ligne à Brest

Re'gim. de la marine à Landernaa.

.

Rëg. d'artill. de mai-ine à' Lorient.

.

Equipages de iignc à Brest.

Regim. de la marine à Landernau.

Reg. dariill. de marine à Lorieut.

,

Equipages de ligne à Brest

Re'gim. de la marine à Landernau

.

(
Re'g. dartill. de marine à Lorient..

Equipages de iigne à Brest

Re'gim. de la marine à Landernau.

Indre-et-Loire.

Maine-et-Loire

.

Mayenne

IReg.
d'artiil. de marin, à Rocliefort

Equipages de ligne à Brest

Regim. de la marine à Landernau.

.

IRe'g.
d'artiil de marin, à Rochefort.

Equipages de ligne à Brest

Regim. de la marine à Landernau.

Re'g. d'artiil. de marin, à Rochefort.

Equipages de ligne à Brest

Re'gim. de la marine à Landernau.

.

R('g. d artill. de marin, à Rochefort.

Equipages de ligne à Brest

Re'gim. de la marine à Landernau.

.

( Re'g. d'artiil. de marin, à Rochefort.

' Equipages de iigne à Brest

( Re'gim. de la marine k Landernau.

.

( Reg. d'artiil. de marine k Lorient.

.

', Equipages de ligne k Toulon
|

( Regim. de la marine k Landernau.

R<^g. d'artiil. de marine k Toulon.

Equipages de ligne k Toulon

Regim. de la marine k Landernau ,

A reporter . . . .

Sarthe

.

Rhin (Bas)...

Rhin (Haut)..

4

9.^
14.

6.

13.

21.

G.

13.

21.

6.

13.

20.

4.

9.

13.

11.)

7.

14.

22.

5.

11.

17.

G.

13.

20.

9
19,

30,

14,

22.

296.

27.

40,

40,

39.

26,

21.

43.

33.

39.

58.

43.

705.
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DEPARTEMENS.

6e.

6e.

6c.

7e.

8e.

8e.

8e.

DESIGNATION DES CORPS

qui recevront les hommes

de chaque de'partement.

Doabs.

Jara.

Saône ( Haute )

,

Ain,

Alpes (Hautes).

7e. Drôme.

Isère

.

Rhône.

Alpes (Basses) .

.

Bouches-du-Rhôn.

V^ar.

Report

\ Rég. d'artill. de marine à Toulon.
l Equipages de ligne à Toulon. . , .

( Régini. de la marine à Landernau

!Re'g. d'artill. de marine à Toulon

.

Equipages de ligne à Toulon. . . .

Re'gim. de la marine à Landernau

IRég.
d'artill. de marine à Toulon.

Equipages de ligne à Toulon
Re'gim. de la marine à Landernau.

(
Reg. d'artill. de marine k Toulon . ,

l Equipages de ligne k Toulon

( Re'gim. de la marine k Landernau,

f Rëg. d'artill. de marine k Toulon.
,

< Equipages de ligne k Toulon

( Re'gim. de la marine k Landernau

.

{ Re'g. d'artill. de marine k Toulon . .

I

Equipages de ligne k Toulon
( Régini. de la marine k Landernau.

{ Re'g. d'artill. de marine k Toulon.

.

Equipages de ligne k Toulon

(
Régira, de la marine k Landernau

.

[

^e'g- d'artill. de marine k Toulon. .

I

Equipages de ligne k Toulon
' Re'gim. de la marine k Landernau

.

\

Re'g. d'artill. de marine k Toulon . .

I

Equipages de ligne k Toulon
,

Re'gim. de la marine k Landernau

.

Re'g. d'artill. de marine k Toulon .

.

Equipages de ligne k Toulon .

Régira, de la marine k Landernau

Rég. d'artill. de marine k Toulon.
Equipages de ligne k Toulon
Re'gim. de la marine k Landernau.

A reporter, ,

.

4.

9.

14.

5

.

10.

IG.

5.

10.

IG.

5.

11.

17.

^•}

6.)

4.

8.

14.

9.

18.

29.

6.

12.

20.

8.

5.

10.

16.

705

27

31

31.

33,

12.

2G.

56.

38.

IG

31,

Ann. MARiT. Te Partie, officielle. 1832.

5.



( 538 )

9e.

9^

9«.

9e.

9e.

DEPAJITEMENS

.

Vaucinsc.

DESIGNATION DES CORPS

j ^tfi'Hii aqui recevront les hommes

de chaque de'partement.

rVrdèche

Avevron

Gard

,

Hérault.

Lozère.

,

10^. Ariége.

IQe.

IQe.

lOe

tOe.

Aude.

Report.

Rég. d'artill. de marine à Toulon . .

< Equipages de îrgne à Toulon, . . . .

( Régim. de la marine a Landernau

.

iRe'g.
d'artiil. de marine à Lorient.

.

Equipages de ligne à Toulon
Rëgim. de la marine à Landernau..

( Re'g. d'artiil. de marine à Lorient..

< Equipages de ligne à Toulon

( Rëgim. de la marine à Landernau

.

iRc'g.
d'artiil. de marine à Lorient.

.

Équipages de ligne à Toulon. . . , .

Rëgim. de la marine à Landernau

,

!Rëg. d'artiil. de marine à Lorient..

Équipages de ligne à Toulon
Rëgim. de la marine à Landernau.

.

!Rëg. d'artiil. de marine à Lorient.

.

Équipages de ligne a Toulon. . . . .

Rëgim. de la marine à Landernau

.

( Rëg. d'artiil. de marine si Lorient.

.

, < Équipages de ligne à Toulon

( Rëgim. de la marine à Landernau

.

( Rëg. d'arlill. de marine à Lorient..

, '. Équipages de ligne à Toulon

( Rëgim. de la marine à Landernau.

.

( Rëg. d'artiil. de marine à Lorient,

" « S
o sj s

Gers

,

Garonne (Haute). < Equipages de ligne à Toulon

( Rëgim. de la marine à Landernau.

iRëg.

d'artiil. de marine à Lorient.

.

Équipages de ligne à Toulon

Rëgim. de la marine à Landernau.

Rëg. d'artiil. de marine à Lorient.

• Équipages de ligne à Toulon

Rëgim. de la marine à Landernau

.

A reporter. . .

Pvrënëcs (Hautes)

4.1

8

12

5

11.

J

18.)

6.)

19.)

12.}
18.)

5.)
12.

J

18.)

7.)

8.)

13.)

14.)

23.)

5.j
10.

IG.)

4.

8.

1,037

24.

1,368.
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Pyrénees-Orient

.

DESIGNATION DES CORPS

qui rece\Tont les hommes

de chaque de'partement.

10^ Tarn.

Tarn-et-Garonne.

Ile. Gironde.

It^. Landes

Ile.'

(g I

Pyrénées (Basses)*

nte-Inf.''<^ . . {
12e, Chare

12e. Loire-Inférieure

12e, Sèvres ( Deux ) . .

12*. Vendée.

12e. Vienne

Report.

Re'g. d'artill. de marine à Toulon.

Equipages de ligne à Toulon. ...

( Re'gira. de ia marine à Landernau

iRe'g.
d'artill. de marine à Toulon.

,

Equipages de ligne à Toulon . . .

,

Re'gim, de la marine à Landernau

.

IRe'g.
d'artiil. de marine à Lorient.

,

Equipages de ligne à Brest

Re'gim. de la marine à Landernau

.

!Reg. d'artill. de marine à Lorient,

.

Equipages de ligne à Brest

Rëgim. de la marine à Landernau.

.

f Re'g. d'artill. de marine à Lorient.

,

Equipages de ligne à Brest

f Re'gim. de la marine à Landernau

.

[ Re'g. d'artill. de marine à Lorient. .

, Equipages de ligne à Toulon

[ Re'gim. de la marine à Landernau

.

Re'g. d'artill. de marine à Brest. . . .

Equipages de ligne à Brest

Re'gim. de la marine à Landernau

.

Re'g. d'artillerie de marine à Brest.

Equipages de ligne à Brest

Re'gim. de la marine à Landernau.

Re'g. d'artillerie de marine à Brest

.

Equipages de ligne à Brest

Re'gim. de la marine à Landernau

.

Re'g. d'artill. de marine à Brest ....

Equipages de ligne à Brest

Régim. de la marine à Landernau.

Re'g. d'artillerie de marine à Brest

.

Equipages de ligne à Brest

Re'gim. de la marine à Landernau

.

A reporter. . . .

2.)

l:\

6.

13.

18.

4.

8.

12.

8.

17.

27.

5

.

21.)

â-\
21.)

-1
23.)

15.)

G.)

12.}
18.)

14.

1,368.|

15.

36.

24.

29.

41

40.

44.

30.

36.

27.

1,742.

35.
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DEPARTEMENS.

13^. Côtes-du-NorcI.

DESI|GNATION DES CORPS

qui recevront les hommes

de chaque de'partement.

13=. Finistère

,

13e. IHe-et-VilIaine.

13e. Morbihan

I4e, Calvados.

14'-. Eure,

14eJM.'nicIie.

14e Orne

14e.,Seine-Inférieure

,

15e. Allier

15e. Cher

Report

Re'g. dartiU. de marin. àRochefort.

Equipages de ligne à Rochcfort..

.

Re'gini. de ia marine à Landernau.

Reg. d'artili. de marin, à Rochefort,

Equipages de ligne à Rochefort.. .

Regim. de la marine a Landernau

.

Re'g, d'artili. de marin. àRochefort.

Equipages de ligne k Rochefort. . .

Regim. de la marine à Landernau.

Re'g. d'artili. de marin, à Rochefort.

Equipages de ligne à Rochefort. .

.

Regim. de la marine à Landernau.

i R'"©' '^ artill. de marine à Loricnt.

.

< Equipages de ligne à Cherbourg. .

{ Regim. de la marine à Landernau

.

( Re'g. d'artili. de mar. à Cherbourg.

< Equipages de ligne à Cherbourg. .

( Regim. de la marine à Landernau.

( Reg. d'artili. de marine à Brest. . ,

' Equipages de ligne à Cherbourg, .

( Regim. de la marine à Landernau.

!Rc'g. d'artili. de marine k Loricnt,

Equipages de ligne k J^orient

Rdgim, de la marine à Landernau

.

Reg. d'artili. de marine à Brest. . .

Equipages de ligne k Lorient

Regim. de la marine k Landernau.

Reg. d'artili. de marine; k Lorient,,

Equipages de ligne k Loricnt

Regim. de la marine k Landernau.

Reg. d'artili. de marine k Lorient..

E(|uipages de ligne k Brest

Regim. de la marine k Landernau.

,

A reporter. . . ,

9.

19.

29.

,?:|
27.)

8.)
17.

2G.)

7.)

14.

[

22.)

14.

22.)

5.)

18:)

18.

29.)

G.j

12,}
19,)

-!
30.)

4.

8. .

13.

1,742.1

57.

33.

25.

2,231.
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DEPARTEMENS.

15«.

15«,

15e.

15e

16e,

16e

/»

17e,

I8e,

18e.

18e.

(.G

Creuse,

Indre, .

DESIGNATION DES CORPS

qui recevront les hommes

de chaque département.

„ Report

Reg. Q artill. de manne a Lorient.

Equipages de ligne k Lorient . , . ,

Régim. de îa marine à Landernau

i

Nièvre,

Rég. d'artill. de marine à Lorient.

Equipages de ligne à Cherbourg.

( Re'gim. de la marine à Landernau

!Rég. d'artill, dç marine à Lorient.

Equipages de ligne a Brest

Régim. de la marine a Landernau

{ Re'g. d'artill, de marine à Lorient.

Vienne ( Haute ) , l Equipages de ligne à Brest

Régim. de la marine à Landernau

Rég. d'artill. dé marine à Lorient.

Nord . , l Équipages de ligne à Brest

Régim. de la marine à Landernau.

iRég.

dartiilerie de marine à Brest

Équipages de ligne à Brest

Régim. de ia marine à Landernau

!Rég. d'artill, de marine à Lorient,

Équipages de ligne à Brest

Régim. de la marine à Landernau

Rég. danill. de marine k Toulon,

Equipages de ligne k Toulon, . . .

Régim. de la marine à Landernau

Rég. d'artill. de marine k Lorient.

Equipages de ligne k Toulon ....

Régim. de la marine k Landernau

Rég. d'artill. de marine k Lorient,

Equipages de ligne k Toulon... .

Régim. de la marine k Landernau

i Rég. d'artill, de marine k Lorient.

l Équipages de ligne k Toulon. . . .

' Régim. de la marine à Landernau

A reporter, .

.

Somme

Corse.

Aubt

Côte-d'or

Marne (Haute ).

2,231.

14.)

4.)

8.}
23.)

li

13.

j

28.}
45.)

9.)
19.}
30.)

^
117.

26.)

3.)

7.}
10.

u.|

II.}

18.)

3.)

7,

11,

27.

29.

30.

86.

58.

51

20.

21:

34.

21

2,643.
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I

ÎXT8A1T, en ce qui concerne la marine, de l'instruction relative à la

j
repartition du contingent de la classe de 1831 entre les difterens

L
corps des armées de terre et de mer.

"- Dispositions particufières à l'armée de mer.

Le bien du service exigeant qu'il ne soit point innove dans

le mode adopté jusqu'à ce jour pour la désignation des jeunes

soldats destinés à faire partie de farmée de mer, lë maréchal-de-^

camp procédera à cette désignation
,
par canton, dans l'ordre

absolu des numéros de tirage et comme il est dit ci-après. '

I
\ 'Dans qneï ordre seront servis les corps de lannée de mer.

Conformément aux dispositions du n" 3 ci-dessus , les corps

He Farmée de mer seront servis les premiers et dans l'ordre

kuivant, savoir: ^
j' 1° Le régiment d'artiîïerie delà marine;

*

2° Les équipages de ligne;

3° Les régimens de la marine.

Re'giment d'artillerie de la marine. r

Le tontingent du régiment d'artillerie de la marine se corn*

iposera de jeunes soldats ayant au moins la taille d'un mètre

j706 millimètres.

Equipages de ligne. <

;. s

( Le minimum de taille, pour les équipages de ligne, est

II mètre 625 millimètres, et les jeunes soldats qui seront

<lésignés pour ces corps doivent avoir un tempérament ro-

ibuste, ia poitrine îarge, les dents saines, et n'être pas âgés de

Iplus de vingt-trois ans.

I Re'gimens de la marine.

i Pour les régimens de la marine, le minimum de taille est le

même que celui qui est fixé pour i'infanterie de ligne, c'est-à-

dire que ce minimum est 1 mètre 560 millimètres.
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Dispositions essentielles à observer dans la formation dn contingent

hn-^mbb ?;^rmo?' z^nu'^j ?">b DTfîraon ^[ it

L'officier général observera, comme règle invariable, clans

la formation du contingent pour l'armée de mer :

1° Que les jeunes gens inscrits conditionnellement sur les

listes du contingent cantonal et les jeunes soldats dispensés

ou dcduits , conformément à l'article 14 de la ioi, ne doivent

point entrer dans ïa formation de ce contingent;

2° Qu'au contraire, les jeunes soldats qui demanderont à

servir dans l'armée de mer entreront .eji 4<^4uÇtiQn du conM%
gent à lui fournir

;
,.

3° Que les jeunes soldats qui, sanâ ét-r© inscrits maritimes

ou liés au service dans l'armée de mer, seraient déjà employés

sur les vaisseaux de l'Etat ou dans la marine marchande,

seront, quel que soit leur numéro de tirage, affectés de préfé-

rence aux équipages de ligne, comme manifestant de la voca-

tion pour ce service, et devant y être plus propres qj^'j^.^qut

autre; '-'p-^rrntnno :^T^-i5niY ^^lob r-'îjo i' Il

4" Que les jeunes soldats que leur numéro de tirage ap-

pellera à faire partie du contingent de l'armée de mer, et qui

n'auront point été examinés par le conseil de révision , ou sur

ia position desquels on n'aurait aucun renseignement, ne

seront affectés qu'aux régimens de la marine, -^^^ufio^ x;ji id

^ . ,, ,,. . . . !: > ^,'j1i ti-ijnxnn Kii!

Observations relatives a la désignation ou contingent pour i armée de mer.

Le contingent de l'armée de mer devant être formé de

jeunes soldats dispojiihlcs , désignés jjar canton et dans

l'ordre absolu de leur numéro de tirage, il arrivera néces-

sairement que le nombre de et s jeunes soldats ,
qui a été fixé

proportionnellement à la force du contingent départemental

,

sera :

Ou égal

Ou supérieur }
«u nombre des cantons.

Ou inférieur
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v:^^ Cas où le nombre des jeunes soldats est égal à celui des cantons.

Si le nombre des jeunes soldats demandes pour l'année de

fiSé^^est'é^î au nombre des cantons, la désignation aura lieu

à raison d'un homme par canton, et elle portera sur le

numéro le moins élevé , réunissant, suivant l'arme, les con-

ditions de taille ou d'aptitude exigées. ^^^^ "b «i^rail

Cas où le nombre des jeunes soldats est supe'rieur à celui des cantons.

Si le nombre des jeunessoldats est supérieur au nombre des

cantons , la désignation s'effectuera d'abord , comme ci-dessus

,

à raison d'un homme par canton. Ce qui restera à fournir sera

réparti ensuite entre les cantons dont le contingent est le

V)luS élevé. iislaû ^£âiû bO tKJIlt 1*1 i cm

Soit pour exemple' le dëpàrtémèrit du Nord.

"Quatre-vingt-six jeunes soldats lui sont demandés pour

l'armée de mer, et le nombre des cantons n'est que de

soixante. .

II y aura donc vingt-six cantons qui devront fournir deux

hommes, et ces cantons seront ceux dont le contingent est le

plus fort.

Cas où le nombre des jeunes soldats est inférieur à celui des cantons.

Si au contraire le nombre des jeunes soldats est inférieur

au nombre des cantons, la désignation portera sur les cantons

dont le contingent est relativement plus fort. Ces cantons

fourniront ainsi chacun un homme.
i:-: Soit pour exemple le département des Hautes-Alpes.

?':^ Douze jeunes soldats lui sont demandés pour l'armée de

mér, et le nombre des cantons est de vingt-quatre.

II n'y axu'a donc que douze cantons qui devront fournir

chacun un homme à l'armée de mer, et ces cantons seront

ceux que désignera le chiffre successivement plus élevé de leur

contingent.
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Lettre du ministre du commerce et des travaux publics aux

Chambres de commerce des ports, pour leur recommander le

nouveau système de signaux de jour de M. Fenoux, lieutenant de

vaisseau (1). .,•> ^.r-r -

-

Pam/îerl6 février 1832.

Messieurs , un nouveau système de signaux de jour

,

dont l'auteur est M. Fenoux, lieutenant de vaisseau, m'est

communiqué par M. le ministre de la marine
;

j'ai l'honneur

de vous en remettre ci-joint quelques exemplaires.

Ce système, qui paraît fort simple et d'une exécution facile,

semblerait de nature à remplacer avantageusement les signaux

actuellement en usage dans les ports de commerce. Je ne puis

que vous engager à en faire l'essai, et, dans le cas où sa supé-

riorité serait reconnue, à vous entendre, pour son adoption,

avec les autorités municipales et maritimes de votre ressort.

Recevez, etc.

Le Pair de France, Ministre du commerce
et des travaux publics

,

l'ui-)». -^

Signé O^ d'Argout.

Pau ordonnance du 30 avrit 1832 , le Roi, sur le rapport

du ministre de la marine et des colonies , a commué en un

bannissement perpétuel la peine de la déportation , à laquelle

avait été condamné, ])ar arrêt de la cour d'assises du Fort-

Royal, Martinique, en date du 3 décembre 1831 , le nommé
Syché , homme de couleur libre, pour avoir, par sa rentrée

dans la colonie, enfreint le bannissement à perpétuité qui

''^
(1) Voyez

,
page 285 du (omc !"• de la Ile partie de 1832 , le projet d'un

(.'labiisseracnt de signaux de jour de M. P'enoax.
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avait été prononcé contre lui en 1824, pour crime d'empoi-

sonnement.

157.
]

Par ordonnance du 1" mai 1832, le Roi, sur îe rapport

du ministre de la marine et des colonies, a fait remise du

temps restant à courir sur la durée de la peine , au nommé

Auguste Garçon, patroné, condamné, par arrêt de îa cour

royale , Martinique , à deux années d'emprisonnement, pour

dégâts commis dans un jardin d'habitation.

[ N" 158. ]

Par ordonnance du 1 2 juillet 1 8 32 , le Roi, sur ie rapport

du ministre de ia marine et des colonies, a fait remise du

temps restant à courir sur la durée de la peine , aux nommés

Théodore Guys et Silvestre Yphis , hommes de condition

iibre , condamnés
,
par arrêts de la cour d'assises de la Basse-

Terre, Guadeloupe, en date du 2 novembre 1831 , à six ans

de réclusion
,
pour mauvais traitemens envers ieur mère.

[ N° 159.
]

Par ordonnance du 24 juillet 1832, ie Roi, sur ie rapport

du ministre de la marine et des colonies, a fait remise de

deux années de la peine, à la nommée Désirée Caniquelle

,

femme de condition libre , condamnée par arrêt de îa cour

d'assises de la Basse-Terre, Guadeloupe, en date du 1 8 no-

vembre 1829, à cinq ans de réclusion, pour vol domestique.

[ N** 160. 1

Par ordonnance de même date ( 24 juillet 18 32 ), le

Roi, sur le rapport du ministre de la marine el des colonies,
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a fait grâce entière au nommé Jean-Baptiste dit Coco,

homme de condition libre, condamné par arrêt de k cour

d'assises de Saint-Pierre, Martinique, en date du 14 mars

1832, à cinq ans de réclusion et au carcan, pour avoir

favorisé Tévasion à i'étranger de nègres appartenant à la

colonie.
.
,.j<Tv;,ti{ttn «noq 33! c: "

Par la même ordonnance et sur^Ie^appôrt^duméme mi-

nistre, le Roi a fait remise du temps restant à courir sur la

durée de la peine, au nommé Bloije , esclave, condamné à

deux ans de chaîne de police, le 25 décembre 1830, par

la cour d'assises de Saint-Pierre, Martinique, pour soustrac-

tion d'objets de commerce provenant d'un sauvetage.

Par la même ordonnance et sur ie rapport du même mi-

nistre, les nommés Finistère et Bizir, patronés, et Bar-

thélémy , de condition libre, condamnés par arrêt correc-

tionnel de la cour royale de la Martinique, en date du 1 1 no-

vembre 18 31, à dix-huit mois d'emprisonnement , et îe

dernier en outre à deux cents francs d'amende, pour avoir

pris ]i;irt à une rixe qui a troublé momentanément la tran-

quilhté de la ville, ont obtenu, savoir : Bizir, la remise

entière de la peine, et Finistère et Barthélémy la réduction

à un an de la durée d'emprisonnement.

[N" 161.]

Ordonnance du Roi qui autorise divers fonctionnaires de la ma-

rine à assister, avec voix déUbérativc, aux séances des inten-

dances et commissions sanitaires.

Au palais de Saiht-ÇIou'd , le 19 juillet 1033,

LOUlS-PHlLlPPE, Roi des Français, à tous présens et

à venir, SALUT.

, Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dé{>ar-

Jemcnt du commerce et des travaux pubHcs;
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Vu i article 5 8 de l'ordonnance royale du 7 août 182 2,

sjrNoiis Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1 . Auront droit d'assister dorénavant, avec voix

délibérativp, aux séances des intendances et commissions

sanitaires,-*'' i-ï'^qq^ ^^-^-rc-^n ^h

1° Dans les ports militaires, le préfet maritime, fe major

dé la marine , le chef d'administration de la marine.

Le major de la marine pourra se faire remplacer par un

capitaine de vaisseau délégué par lui.

Le chef d'administration pourra se faire représenter par un

commissaire de la marine.

2° Dans les sous-arrondissemens maritimes , îe chef mari-

time et le directeur du port
;

3" Dans tous ies autres ports ^ l'administrateur de la marine

chargé de i'inscription maritime, quel que soit son grade dans

le corps de l'administration de la marine.

2. Nos ministres secrétaires d'état du commerce et âes

travaux publics, et de fa marine, sont chargés de l'exécution

de !a présente ordonnance!' '^^'^^^ ^ ^^'v

•' •
" - <f^"^^n^£OUIS-PHILIPPE., •

JOubëliil \îS«ï.\ViAA'T»ft 39 9't^iv Par le Roi:
'^fJ^S

Le Pair de France, Ministre secrétaire d'état

au déjjartcmcnt du commerce et des

travaux publics ,

Signé O^ d'Argodt.

'àm. fiisb afiimflnoijofioi <7S/r'

-
' '

[ N" 162.
]

Lettre du ministre de la marine aux préfets maritimes sur les

moyens d'obtenir la remise des déserteurs des bàtimens de l'Etat

ou du commerce, embarqués sur des navires étrangers.

Paris, le 2G juillet 1832.

Monsieur le préfet, des doutes se sont élevés sur les

moyens que l'administration de la marine peut employer léga-
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iement pour obtenir la remise des déserteurs des bâtimens de

l'État et du commerce , embarques sur des navires étrangers.

Un fait récent vient de donner lieu à la solution de cette

question.

Un marin français , déserteur d'un bâtiment de l'Etat , vou-

lant profiter du bénéfice de la dernière ordonnance d'amnistie,

s'embarque sur un bâtiment étranger destiné pour l'un de nos

ports.

A son arrivée en France, ii se rend auprès du commissaire

de l'inscription maritime pour lui faire connaître sa position.

Cet administrateur réclame le débarquement de ce marin
;

mais le capitaine du bâtiment s'y refuse , sous le prétexte qu'il

a contracté avec lui des engagemens; cependant, par suite des

démarches concertées avec le consul de la nation à laquelle

appartenait le bâtiment , et l'intervention de l'autorité judi-

ciaire, le marin est enfin débarqué, malgré l'insistance du

capitaine.

Ces détails ayant été portés a ma connaissance, j'ai cru

devoir consulter M. le garde-des-sceaux et M. le ministre des

affaires étrangères sur les moyens légaux à employer en pa-

reil cas.

Leur avis a été unanime à ce sujet.

Les navires étrangers qui se trouvent dans nos ports et

rades étant soumis à toutes nos lois de police et de sûreté

(art. 3 du Code civil), il en résuite que l'autorité judiciaire a

le droit de faire des perquisitions h bord de ces bâtimens, à

l'effet d'y saisir les déserteurs , à la seule condition d'observer

avec soin les formalités prescrites par la législation française.

En conséquence, lorsque l'autorité maritime croira devoir

réclamer un déserteur embarqué sur un bâtiment étranger,

elle en fera la demande au capitaine de ce bâtiment. Si celui-ci

se refuseau débarquement du niarin, elle en référera au consul

de la nation à laquelle appartiendra le bâtiment; et, dans le

cas où ce consul ne déférerait pas à sa demande, elle requerra

aïors le ministère d'un oflicier de police judiciaire, pour se
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transporter à bord du bâtiment , h l'effet de s'y faire remettre

le déserteur.

II est bien entendu , toutefois
,
que ce dernier devra agir

en cette circonstance avec tous les égards dus au pavillon d'une

nation «imie , et il conviendra même que le consul soit préala-

blement informé de cette dernière démarche, afin qu'il puisse

assister aux opérations qui auront iieu , s'il le juge à propos.

Comme il est très-important que les administrateurs de fa

marine soient fixés sur la conduite qu'ils doivent tenir en

pareille circonstance, je vous prie de donner à cette dépêche

toute la publicité possible , et je vous en transmets ci-joint

un certain nombre d'exemplaires, afin que vous puissiez en

adresser aux commissaires de l'inscription maritime des quar-

tiers de votre arrondissement.

Recevez, &c.

Le Minisire Secrétaire d'état de la marine

et des colo7iies

,

Signé O-^ DE RiGNv.

Pour le ministre :

Le Conseiller d'état , Membre du conseil de
l'amirauté , Directeur du personnel.

Signé POUYER.

[N" 163.
]

Lettre du ministre de la marine aux préfets maritimes, sur l'éva-

luation des services pendant les expéditions d'Alger et de Lis-

bonne.

Paris, 26 juillet 1832.

Monsieur le préfet, j'ai été consulté sur fa manière de

compter les services acquis, soit à bord des bàtimens employés

dans la Méditerranée depuis le commencement de la guerre

d'Alger, soit pendant l'expédition de Lisbonne.

La circulaire du 8 décembre 1827 a prescrit de compter

comme en tevips de guerre, la navigation sur tes IxUimens
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de l'État dans la Méditerranée, à dater du 1*" juillet de ladite

année; mais depuis la chute de la régence d'Alger, les bâti-

mens n'ont été exposés sur la côte d'Afrique qu'à des actes

d'hostilité accidentels, qui ne peuvent constituer un état de

guerre, lequel a cessé de fait pour la marine, depuis la con-

quête d'Alger, ainsi que l'exprime formellement la circulaire

du 23 septembre 1830.

En conséquence, les services acquis à bord des bàtimens

qui ont été employés dans la Méditerranée depuis le commen-
cement des hostilités contre la régence d'Alger, doivent être

comptés comme en temps de guerre à partir du l^*" juillet

18 27 jusqu'au l*"^ octobre 1830, époque à laquelle le cours

des renonciations aux professions maritimes a été rétabli par la

circulaire du 23 septembre précédent, mesure qui marquait ia

cessation des dispositions spéciales au temps de guerre.

Quant à l'expédition de Lisbonne, j'ai décidé que les services

des officiers et marins qui en ont fait partie seraient comptés

comme en temps de guerre du jour du départ des bàtimens,

soit de Brest, soit de Toulon, jusqu'au 1*"" août 1831, époque

à laquelle l'escadre sous les ordres de M. le vice-amiral Roussin

a quitté le Tage.

Vous voudrez bien donner les ordres nécessaires pour l'exé-

cution des dispositions contenues dans cette dépêche, qui sera

enregistrée au bureau de l'inspection.

Recevez, etc.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Signé C*^« De Rigny.

Pour le ministre :

Le Conseiller d'état , Membre du conseil d'amirauté ,

Directeur du personnel

,

Signé PoCYEH.
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iJibst db Jsitiu' '. ob ï9îr^ ^ ri

iM 2âl /ryiiiJ^-'h o .rr^ N° 164. ]

tfuiT orcTonnances du Roi, en date des 13 et 27 avril, 4,

7, 19 et 26 mai 1832, insérées au Bulletin des lois, IX^ série,

2^ partie, 2* section, n° 27j tome II, pages 9, 14, 16, 20,
22, 30, 32 et 36, accordent des pensions, soldes de retraite,

demi-soldes et supplémens à

115 Officiers civils et militaires de la marine, officiers-ma-

riniers , matelots et soIJats
;

44 Veuves, pères ou mères d'officiers militaires ou civils

de la marine , d'officiers - mariniers , matelots ou
soldats. ;.oq9. t068i 9ia

[ N° 165.
]

Lettre du ministre secre'taire d'e'tàt de îâ marine et des colonies à

MM. les préfets maritimes, les chefs de service dans les aiTon-

dissemens et sous-arrondissemens, les inspecteurs et sous-inspec-

teurs, les commissaires des classes, le trésorier gênerai des inva-

lides et les trésoriers particuliers des invalides dans les quartiers,

contenant des dispositions qui font suite aux circulaires des

19 septembre 1828 et 7 août 1829, concernant les bijoux, monnaies
e'trangères, billets de banque et traites.— Complément des ar-

ticles 21, 22 et suivans du règlement du 17 juillet 1816, rela-

tifs aux inventaires (l). (4® Direction, fonds et im>alides. —
Bureau des invalides.)

Pafis, ïè 11 août 1832.

Monsieur, une circulaire du 1 9 septembre 1 8 2 8, n" 1 9 70,-

et une autre circulaire du 7 août 18 29, n° 1689, dont les

ports ont été invités à prendre note en marge des articles 2

1

et 22 du régleinent du 17 juillet 1816, indiquent les forma-

îités à remplir tant par les administrateurs des classes que par

les trésoriers des invalides, en ce qui concerne certains ob-

jets provenant d'inventaires, dont il n'était pas question dans

ïés articles précités du règlement du 1 7 juillet, savoir :

Bijoux et autres objets analogues,

(1) Voir ce règlement page 311 de la I« partie des Ann. marù.de 1816:

Ann. marit. I" Partie, officielle. 1832. 36
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Monnaies étrangères

,

Billets de banque,

Traites et autres objets de portefeuille.

Ainsi, lorsqu'il est trouvé, soit dans les naufrages, soit sur

les décédés, des objets de cette nature, le premier soin à

prezidre par l'administration est d'en dresser un inventaire

descriptif en double expédition (ou en triple expédition dans les

ports où il existe un bureau d'inspection ), puis de les renfer-

mer dans la caisse de sûreté, et de rechercher les familles

afin de les inviter à se metU'é e*!! mesure de prendre pos-^

session.

L'administration doit encore , s'il s'agit de traites et autres

effets de portefeuille, faire présenter par le trésorier ces valeurs

à l'acceptation et au paiement, et requérir les actes conserva-

toires qui pourraient être nécessaires.

Je vois
,
par les annotations consignées sur les procès-ver-

baux de situation mensuelle des divers quartiers, que ces dis-

positions ont été généralement suivies, et je ne puis que vous

engager à en maintenir par-tout la stricte exécution.

Toutefois il existe dans quelques quartiers des bijoux et

autres valeurs analogues, qui, n'ayant pu faire article dans la

comptabilité Gejis de mer, où l'on ne peut classer que des

valeurs monétaires de France, figurent en dehors idepyis

plus d'un an ( délai fixé par \c neuvième paragraphe de la

circulaire du 7 août 18 29), et dès lors il y aurait lieu de

les faire vendre aux enchères publiques par les soins exclu-

sifs (l) de l'administration (ïe comptable présent), h moins

qu'il n'y eût une correspondance engagée avec les familles que

ces dépôts intéresseraient; car, dans ce cas, iï vaudrait niieqx

attendre encore que de dénaturer des objets auxquels les

parties attachent souvent du prix.

Sauf cette restriction, la présente dépêche vaudra autorisa-

(1) C'est k-dire, sans 1 inlcrvcntion des coiuniibSiiiii'S-piiîicurs ou autres

agcns charges des ventes ordiiKiiics.

I
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tion de vendre les objets déposés depuis plus d'un an, à

charge de verser îe produit brut dans la caisse des gens de

mer, pour le net (déduction faite des dépenses) être rem-

boursé pendant îe délai légal de deux ans , ou , à défaut de ré-

clamation, être appliqué au service Invalides pour ordre de

comptabilité.

Une copie du procès-verbal de la vente me sera adressée

directement par chaque commissaire des classes.

A cette occasion
,
je dois vous faire savoir qu'il a été re-

connu, dans la pratique, qu'on pouvait très-bien porter immé-

diatement en recette au service Gens de mer
(
par le débit du

compte de valeurs effets à recevoir) les billets de banque, traites

sur le Trésor public , et autres effets de portefeuille , au lieu

de les laisser en dehors de la comptabilité proprement dite

pendant un temps plus ou moins long. Pour ces articles, en

effet , le chiffre est déterminé , et là ne se présente pas l'in-

convénient qu'on avait voulu prévenir^ celui de faire entrer

dans les écritures comptables des chiffres d'appréciation.

Viennent ensuite les dispositions à faire pour la réalisation (l)

soit localement, soit par îe compte courant.

Et même , en ce qui touciie les monnaies étrangères ayant

un cours authentique en France, rien n'empêche que, sans at-

tendre l'expiration du premier délai d'un an, l'administration

ne s'occupe d'en réaliser la valeur, pour le montant être versé

aussitôt au service Gens de mery et y rester pendant les deux

ans voulus.

C'est en ce sens qu'il conviendra d'agir désormais, à com-

mencer par les effets et valeurs de cette nature qui seraient

présentement en caisse.

Il n'est rien changé quant aux bijoux et autres objets ana-

(1) A l'époque de la re'alisation en numéraire , il n'y a plus alors qu'à cre'-

diter le compte des effets à recevoir par le débit de la caisse.

Que s'il n'y avait pas réalisation , on serait toujours k même de balancer l'ar-

ticle passé aux effets à recevoir
,
par une dépense correspondante au service

Gens de mer.

36.
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ïogues : vous savez qu'ils doivent rester déposés en nature

,

pendantplus d'un an , dans fa caisse de sûreté, et que l'exis-

tence doit en êlre rappelée suj' toutes les situations, jusqu'à

ce qu'il y ait eu vente, et, par conséquent, r^alisatiçn du

produit dans la caisse des gens de meft'8'^"' aioaizulq siin

^

La présente dépêche sera enregistrée à ï'inspection , avec

référence aux circulaires précédentes des 19 septembre 1828

et 7 août 1829. II en sera pris note, en outre, siir le régie-

ment du 17 juillet 1816 (articles 21 etsuivans, concernant

les bardes, effets et monnaies françaises de même origine)..

Et vous aurez soin, en ce qui vous concerne, d'assurçjjç

l'exécution des règles qu'elle presçfit^
g^j, aidraBrio fil sb Jân.

Recevez, &c, ^^^ .;.,^,bA «M i«q

.,,p, ., .. ...,.M i/oa .1 sb 1^5 ^[ ^. ^^m^^ M

iBgyDDB'b aidai Bria cl ^hlZJ)trecteur desfonds et invalides ,
"*" ^^?'

.8. V .îrnobal Jofebf Signé BouRSAtWTt '* '^o^^l^*'

i î
f ;; '-ilIOD n*^'"""^ Q .t/1 ^

es 8 I t»b

Û h loalibuB-iallisafioa a ^o . ^z» -j
-^^ ^^ {Oiio8ivoiq isllif»

Le ministre delattiaHnëayant été hiforttl^lie'fê fifôJî^^'Hfl

nombre de bouches à feu placées sur les petits bâtimens de

guerre les surchargeaient d'un poids nuisible h la célérité de

leur marche, a ordonné, par une dépêche du 15 août 1832,

;iux préfets maritimes de réduire l'artillerie des brigs-avisosli

dixcaronades au lieu de seizé^^ ii>^ ^»> ^^^^0^^ î^- ^|^ ^^^''^

î r.^ ^T^rhly^b dJo b fO li'up 20iq&

Lh(n 9i eab zsDnsibiiB xu«

Ordonnance 'du Roi du 28 juillet 1 8 3^2 ; portant'que Ri. le

maréchal duc de Dalmatie, ministre secrétaire d'état au dé-

partement delà guerre, reprendra la signature de son minis-

tère. {Journal militaire officiel, n? 30, année 1832, 2* se-

mestre, page 13 7.)
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Extrait des miriuées de la cour de cassation, qui rejette la requête

en prise à partie formée par M. fe vicomte TuRPlN DE JouuÉ,
contre plusieurs magistrats de la Guadeloupe.-, ûï eneb Jiùhoïq

A l'audience publique de la chambre civile de îa cour

de cassation, tenue au Palais de Justice, le 1 8 juillet 183..2fc

. La cour de cassation a rendu farrêt suivant :

Entre lé vicomte Turpin de Jouhe, capitaine de frégate,

chevalier de Saint-Louis, ancien commandant à Marie-Galante,

demandeur en prise à partie, suivant sa requête admise par

arrêt de ia chambre des requêtes â\\ 2 mars 1831, comparant

par M* Adolphe Chauveau, avocat, d'une part;

M. Nogues, procureur générai de la cour royale de ia Mar-

tinique, ancien procureur générai de la Guadeloupe; M. To-

losé de Ja])in , conseiller , ayant présidé ia chambre d'accusation

de la cour royale de ia Guadeloupe pendant le dernier semestre

de 1 8 29 ; M. Dubertaud de Fonfroide , ancien conseiller , con-

seiller provisoire ; et M. Barbe , ancien conseiller-auditeur à la

même cour , tous quatre défendeurs à cette demande , com-

parant par M* Daiioz, avocat, d'autre part :

Ouï le rapport de M. le conseiller Rupéroti, les observa-

tions d Adoipife Chauveau , avocat du sieur Turpin , demandeur

en prise à partie , celles de Dalloz, avocat des quatre magistrats

défendeurs à cette demande ; ensemble les conclusions con-

formes de M. Voysin de Gartempe fds, avocat-générai, et

après qu'il en a été délibéré en. la chambre du conseil , le tout

aux audiences des 26 mars, 1 et 11 avril derniers, et à celles

des 1 6 et 17 juillet présent mois, et de cejourd'hui :

Attendu, en droit, qu'il résuite de l'article 505 du Code
de procédure civile, qui, régit aujourdhui ia prise à partie

^

(ju'elie n a lieu que dans les cas suivans ;

:};1° S'il y a doi , fraude ou concussion, commis par les juge^
;

2° Si la loi autorise expressément ia prise à partie pour le

cas dont il s'agit
;
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3° Si ia loi déclare les juges responsables
;

4° Enfin, s'il y a déni de justice; )n^-iV>i/ iHî>f «t^T

Que dans i'espèce, le demandeur allègue contre ïes magis-

trats dénoncés le dol et la fraude, et subsidiairement la faute

grave qui équivaut, selon lui, à la fraude et au dol; lîggncû

Que s'il résulte de diverses dispositions du Code civil, que

celui qui commet une faute dommageable à autrui est tenu

de la réparer, et que la faute grave oblige, en certains cas,

comme le dol et la fraude, à des dommages et intérêts, il ne

s'ensuit pas que des juges puissent être pris à partie pour avoir

commis, dans l'exercice de leurs fonctions, une faute, même
grossière , mais sans dol ni fraude prouvés

;

Que l'on ne saurait raisonner par analogie en matière de

prise à partie; que tout est de rigueur en pareil cas, et qu'on

ne saurait y appliquer les maximes ordinaires du droit civil

,

puisqu'il n'y est pas seulement question d'une réparation pé-

cuniaire et de dommages et intérêts, mais de l'honneur et de

l'état des magistrats dénoncés :

Attendu , en fait
,
qu'il ne résulte point des circonstances

de la cause que l'officier du ministère public qui a requis, et

les juges qui ont rendu ï'arrét du 15 décembre 1829 aient

agi par dol et fraude, et que, d'ailleurs, rien ne justifie dans

la cause les reproches allégués par le demandeur à l'appui de

sa prise à partie :

La cour déclare le demandeur mal fondé dans sa demande

en prise à partie, l'en déboute et le condamne en trois cents

francs d'amende et aux dépens, taxés et liquidés à la somme de

cent quaratite-huit francs vingt- huit centimes, en ce non com-

pris le coût du présent arrêt, lequel sera, à titre de dommages

et intérêts, imprimé et affiché dans la colonie de la Guade-

loupe et dépendances, au nombre de cinquante exemplaires,

aux frais du demandeur.

Et sur le surplus des fins et conclusions des parties
;

Attendu que le mémoire du conseiller Tolozé de Jabin

n'offre rien tie répréiicnsible; que si ceux pujjliés et distribués
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au nom du sieur Tui-pin contiennent des expressions blâmables
par leur violence

, les faits calomnieux imputés audit Turpin,
à la vérité par d'autres que ïes magistrats dénoncés, étaient
d'une nature si injurieuse qu'ils ont excité l'indignation du
conseil privé, qui en a consigné l'expression dans ses registres,
ce qui diminue le tort de cette violence; et qu'enfin, si le
mémoire publié et distribué par le conseiller-auditeur Barbe
n'est pas exempt de reproche sous ce rapport, ce ma<^istrat
était atteint par une action qui compromettait la dignité de
son caractère et l'exposait à la perte de son état; que dès lors,
il y a des circonstances atténuantes qui rendent l'un et l'autre
excusables;

Les met hors de cour.

En marge de la minute de l'arrêt ci-dessus est écrit :"«'Ênre-
gistré à Paris, le 2 août 1832; r^'iSS/case 7. Reçu vingt-
sept francs cinquante centimes. »

Signé BÉcARD.

Pour extrait conforme, délivré à M, .k.pjocureur général
le huit août mil huit cent trente-deux. vPDo'ï 9

Le Grever en chef de la Cour de cassation,
membre de l'ordre de la Légion-d'honneur.

Signé M. Laporte.

[N" 169.]

Par ordonnance royale du T"" septembre 1832,
Ont été nommés à vingt places vacantes dans ie grade de

capitaine de corvette, les lieuteiians de vaisseau dont les noms
suivent :

A l'ancienneté.

MM. Urvoy de PortzampapxE, Louis-Anne-Marie,
PoTEST.vs, Louis-Pierre,
Massiou, Joseph,

FoRMER-DuPLAN, Béfiigne-Eugène,
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MM. Barral, Louis-Marius

,

'^

CouEY, Bon-Joseph-Bernai-djHfi ^laàooD aQ Mî^
Meschinet de Richemont, Sainitel^paispB
Blancheton, Denis-Charles, A cav^ec^jO

Bernard, Louis-Félix, ...
Potier de LA Houssaye, Arsène-Matie-Sertant.

aÀHoaJ
Au choix. aamflAJ

MiÉGEViLLE , Guillaume-Casimir
l % «

S'^^^^^;^

Billeheust de Saint-Georges, Jean-Êhât-fes-Henri,^

Barthélémy, Jean-Francois-Nicqlas, ^^a
Brait, François, *° , . , , ^ ^ *

FouRNiER, Âmancîr''«î^ ^^^^ 9"" « ^«'"ïon 9J9 A
Lavaud, Charles-François^ s iBq «dîBgSTi abinfinslua»!

Tavenet, Alexandre, -'; -
> ,' ;.î»(o}8ndD-hir\

Herpin de FrÉmont, Gabriel-Hilaire-Lo.u^.j
^j^ a9x>Bti

Lapierre, Augustin-Denis-Edouard, *^ **

Cunéo-d'Ornano, Annibal-Nicolas. vitriK'^n" iR^

Ont été nommés à vingt-sept places vacantes dans le grade

de lieutenant de vaisseau, les lieutenans de frégate dont fes

noms suivent: iAv.>f^j

-'3,3HaM
A ranciennctc. Pj

MM. Julien-Laferrière, Laurent-Joseph-MrcHeî,

Halley, Edouard-Michel, '
,
^ <>^;0^-^û>iJoa'

Cassaigneau de Saint-Félix, GabrréT-MSrrer-Joseph,

FérÉol de Leyritz, Louis-Jean-Baptistc-Marie-Josepl),

LaferriÈre, Ferdinand, "^

Regnouf, Alban-Hugues-Marie, ^^
Monluc-DelariviÎîre, Henri-Christophe-Etîenne,

Paris, François-Edmond,

PiRONNEAU, Louis-Augustin,

Robin, Alexandre-Edouard,

^Le Moine de Margon, Joscph-Rcné-CamiHe^

FoiiRiER, Edouard,

Le Gendre, Charles-Valentin

,

'';

Bertrand, Philippc-Etiennc-Alphonsc,

Caignart de Sauloy, Erncst-Maric-.ïoseph,

Olmmeh, Charles-Eugène,
l> 79)<fmo

Laëdeuuh, Edouard -Charles,
LoRiN, Louis-Antoine,*''*'"" "~"'
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Au choix.

MM. De CouËDic DE Kergoualer, Charles-Raouf

,

Seire, François-Joseph-Micheî,

Glesn'ET, Athanase-Marie-Michel,

V^ILLEMAIN , Aristide-Theophile-Eugène

,

JuBi>, Hippolvte,

Legr.\s, De'sire-Jean,

Larriec, GuiHaume-Lucien-Emile,
Lejecne, François-Louis, -j^ ;j j^^^^^^. - -,-

. i.î .ti
Gachot, Pierre-CIaude-Amabre,

Par une autre ordonnance royale du même jour,

A été nommé à une des places vacantes dans le grade de
lieutenant de frégate

,
par suite d'examen, M. Delacour {Con-

rad-Christophe), premier maître de timonnerie dans les équi-

pages de ligne.

Par une autre ordonnance royale du 1" septembre 1 832
,

ont été nommés lieutenans en second au corps d'artrlierie de
la marine, MM. les sous-Iieutenans

^^^^g^j.

Lagier, Joseph-Louis,

Maréchal, Benjamin-Auguste,
GiLLOUX, François,

Razurel, Auguste,

Bourguignon, Louis-Charles,

Olivier, liilaire-Jules,

Calais, Dominique-Marie,
GouHOT, Louis,

Blot, Joseph-Gabriel,

Bloyard, Sébastien,

Salmon, René,

Estivant, Edouard-Adolphe-Joseph

,

Bajat, Antoine-Charles-Ernest,

Chanson, Alexandre-Ferdinand,
Panier, Ferdinand-Silvain,

Olivier
, Louis-Théodore-Marie,

Hastrel, Etienne-Adolphe.

Ces officiers prendront rang dans leur nouveau grade, à

compter du 1 1 mai 1832.
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[ N" 170.
]

Ordonnance du Roi relative à la mise en liquidation de la banque
de la Guadeloupe.

A Paris, le 31 août 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous prësens

et à venir, SALUT.

Vu l'arrêté rendu par îe gouverneur de la Guadeloupe , en

date du 23 juillet 1831, au sujet de la banque de cette

colonie

,

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

marine et des colonies ,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui SUit :

Art. 1^'. L'arrêté du gouverneur de ia Guadeloupe du

23 juillet 1831 est approuvé, en ce qui concerne les dispo-

sitions relatives à la mise en liquidation de la banque de la

Guadeloupe, et à la substitution d'un comité de liquidation

au conseil d'administration de cet établissement.

2. Notre ministre secrétaire d'état de la marine et des

colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

Donné à Paris, le 31 août 1832.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Signé C*« DE RiGNY,
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[ N« 171. ]

Loi relative au Serment des Fonctionnaires publics.

A Paris, le 31 août 1830 (1).

LOUIS-PHILIPPE, Roi des FRA^'ÇAIS, à tous prësens

et a venir, SALUT :
^- «'"^'fî -^

Les Chambres ont adopté^ NOUS AVONS ORDONNÉ et

ORDONNONS ce qui suit :

Art. l^"". Tous les fonctionnaires publics dans l'ordre ad-

ministratif et judiciaire, les officiers des armées de terre et de

mer, seront tenus de prêter ie serment dont la teneur suit :

¥ Je jure fidélité au Roi des Français , obéissance à la

» Charte constitutionnelle et aux lois du royaume. »

li ne pourra être exigé d'eux aucun autre serment, si ce

n'est en vertu d'une loi.

2. Tous les fonctionnaires actuels dans l'ordre administratif

et judiciaire, et tous les officiers maintenant employés ou dis-

ponibles dans les armées de terre et de mer, prêteront le ser-

ment ci-dessus diins le délai de quinze jours, h compter de la

promulgation de la présente loi; faute de quoi, ils seront

considérés comme démissionnaires, à l'exception de ceux qui

ojit déjà prêté serment au Gouvernement actuel.

3. Nul ne pourra siéger dans l'une ou l'autre Chambre,

s'il ne prête îe serment exigé par la présente loi.

Tout député qui n'aura pas prêté le serment dans le délai

de quinze jours, sera considéré comme démissionnaire.

Tout pair qui n'aura pas prêté le serment dans le délai d'un

mois, sera considéré comme personnellement déchu du droit,

de siéger dans la Chambre des Pairs.

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la

Chambre des Pairs et par celle des Députés, et sanctionnée

par nous cejourd'hui, sera exécutée comme loi de l'État.

Cl) Nous avons omis de publier cette loi k sa date.
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t)ONNONS EN MANIEMENT H nos cours et tribuiiaux

,

J)réfets, corps administratifs, et tous autres, que les pre'sentes

ils gardent et maintiennent, fassent garder, observer et main-

tenir, et, pour les rendre pîus notoires à tous, ils les fassent

publier et enregistrer par-tout où besoin sera; et, afin que ce

soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre

notre sceau.

Donné à Paris, au Païais-Royaî, ie 31^ jour du mois

d'août, l'an 1830. '*"^'' "*' '"^"^ *'

- ^éVg^nc' LOUIS-PHILIPPE.

Vu et scellé du grand sceau :
ï*'' '«•' Par le Roi:

Le Garde des sceaux de France , Le Garde des sceaux de France

,

Minisire Secrétaire d'état au dé- Miiiistre Secrétaire d'état a%i dé-

partement de la justice, partement de la justice

,

Signe' Dupont (de l'Enrc)» Signe Dupont (de i'Eure).

[ N° 172.
]

Note du Ministre de la guerre, concernant l'indemnité' de route

des marins voyageant dans l'intérieur du royaume.

Paris, le 22 août 1832.

Plusieurs fonctioimaires de i'inlcndance, s'appiiyarit sur

ïès dispositions qui régissent les congés volontaires, ont cru

devoir refuser le paiement de l'indemnité de route à des marins

qui se rendaient dans leurs foyers avec des feuilles de route

constatant leurs droits à cette prestation. Ces hommes se

trouvaient dans une position spéciale qui ne permettait pas de

ïes assimiler aux semestriers.

D'après ïeS explications données par M. le ministre de la

marine, les membres de fintendance sont prévenus qu'ils

doivent ordonnancer sans difficulté le paiement de l'indem-

nitc de route de tout mihtaire et marin de son département^

voyageant dans l'intérieur du foyaume, s'il représente une

feuille de roule signée par l'administration du port, et si cette

pièce mentionne expressément qu'il a droit à ladite indemnité^
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[ N» 173.
]

Conditions du concours pour la fourniture des chronomètres
nécessaires au département de la marine.

3 octobre 1832.

Il sera établi chaque année un concours pour ia fourni-

ture des chronomètres dont le département de la marine a

besoin pour ie service des bâtimens de l'état.

Ce concours sera jugé par une commission d'officiers et

d'ingénieurs hydrographes de la marine, sous la présidence

du directeur général du dépôt.

li sera ouvert le 1^'' juin, et durera six à sept mois, pen-

dant lesquels les chronomètres présentés subiront les diverses

épreuves détaillées ci-après :

Tous les chronomètres présentés au concours seront d'a-

bord mis en expérience au dépôt de la marine pendant un
mois.

Après ce premier examen, la commission décidera quels

seront ceux qui devront subir les épreuves ultérieures.

Ceux qui auront été choisis seront envoj^és à l'observatoire

de ia marine, à Brest, oii ils resteront pendant un mois sou-

mis à l'examen du directeur de cet observatoire
,
qui enverra

à la commission les tableaux de leur marche.

Ils seront ensuite portés à bord du vaisseau-école mouillé

en rade, et resteront soit sur ce vaisseau^ soit à bord delà
corvette d'instruction

,
pendant deux mois : ils devront subir

pendant ce temps l'épreuve de plusieurs évolutions : on aura

soin de tenir un registre exact de toutes les circonstances qui
'pourraient altérer leur marche. Ce registre et le tableau de la

marcIie de toutes ces montres seront envoyés à la commis-
sion, au bout de deux mois, et les montres seront remises à

l'observatoire de Brest.

Là elles resteront encore un mois à l'épreuve, après quoi
elles serontrenvoyées à Paris avec les tableaux de leur marche,

Ann. marit. I" Parlfe, officieHe. 1832. 37
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Arrivées au dépôt de la marine, elles y subiroht/enfcbre

un nouvel examen pendant' IVA^ liïbîfe i,à'firès'^ ÏH b'6mhiik-

sion décidera quelles sont celles qui devront etiîe acquises

pour le service de la marine. Son jugement sera rendu pubîic.

La nécessité de faire subir aux chronomètres îe moins dé

mouvement possible oblige de prescrire la condition que tous

ceux que Ton présentera devront se monter par- dessus. Il

serait même utile que le mouvement ptit ert étfe arrêté pal'

un mécanisme particulier, afin de pouvoir les remettre en

marche après ie transport, sans être obligé de leur donner un

mouvement circulaire, ce qui est toujours dangereux. Toute-

fois cette dernière disposition ,nç(Jevrafp^iiêU'çjti%e^condition

indispensable. t-d J'imî ^r>ini;;r ,i7"i:. r:;r. . ,

La durée de ces instrvime^ç ét^^i^^^qes.ay^Titaèe.s Ws

plus essentiels à obtenir, Routes, Ic;?., pi^'esçusceptipie^ de^e
détériorer par ie frottement devront être en pierres fines.;

mais comme la vérification de ce fait ne pourrait avoir lieu

qu'en démontant l'instrument , on se contentera '^e*raffirttna-

tion par écrit, que l'artiste remettra en apportant ses chrono-

mètres au concours; la commission se réservant la Êtculté dfe

fiùre à cet égard, <en présence de l'auteur, toutes les vérifi-

cations quelle jugera necessau'es. . . ,

Si
,
par suite du rapport de la eo«nml^Wl'4f"siè*ïfè#À

que le nombre des montres déclarées admissibles stn'pasi.ât

celui dont les fonds destinés à cet objet auraiçiit perrai^ 4'ac-

quisition, les artistes propriétaires de celles qui n'auraient pu

être achetées ])ourronl les présenter au concouis suivant, et

seront dispensés de leur faire subir un second ,eKafl|^r| à(boi:4^

en les tenant à Paris continuellement en mouvement, et en

se soumettant à ia visite de la commission, qui s'assurerait de

temps en temps de l'état des montres. La régularité de-leur

nouvelle marche serait alors d'un poids plus grand que la pre-

mière fois. '; , . .

Dans le cas où, pendant le cours de ces épreuves, un acci-

dent arriverait à un chronomètre, sans qu'il put ê^lfë îJnribué
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à la confection de l'instrument, Tartiste qui l'aurait fourni

aurait droit à une indemnité dont la quotité serait déterminée

par la commission, d'après la valeur présumée du chrono-

mètre, s'il était entièrement perdu; ou d'après le prix de la

réparation à y faire, s'il n'était qu'endommagé.

^jjJLes montres admises seront payées 2,474 fr.

',. Ce prix étant susceptible de changer, l'annonce du con-

cours le spécifiera chaque année.

'(u i9nno' ' ' Ji j ^ ;: n

aiuoT. [N-.174.-]

''^^^^TRBONXANCE du Roi qui accorde des soldes de retraite

à vin^ et un officiers mihtarres et civils de la marine , offi-

ciers-mariniers, matelots, sous-ofFiciers et soldats d'artillerie

de marine. (Paris, le 19 juin 18 32.) [Bulletin des lois,

9* série, 2* partie, T section, n" 29; t. 2, p. 91.
]

Ordonnance du Roi qui accorde des soldes de retraite à

un officier civil de la marine et à un matelot. ( Paris , le

24 juin 1832.) [Bulletin des lois, même numéro, p. 94.1

Ordonnance du Roi (jui accorde des pensions à dix. veuves

d'officiers militaires et civils de la marine. ( Paris , le 24 juin

1832.) [Bulletin des lois, même numéro, p. 96.]

Ordonnance du Roi qui accorde des soldes de retraite et

des gratifications une fois payées à vingt et un officiers militaires

et civils de fa marine, et maîtres entretenus. ( Paris, le 4 juillet

1832.) [Bulletin des lois, même numéro, p. 98.1

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions à" di^-neuf

veuves d'officiers militaires- de la marine, maîtres, officiers-

mariniers et matelots. ( Paris, le 4 juillet 183 2.) [Même nu-

méro, p. 102.
]

Ordonnance du Roi cjui accorde une nouvelle solde de

37.
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retraites un ancien commissaire de marine.,(P^)^^^^^I^ 4 juillet

1832. )
[Bulletin des lois, même numér(|^j|)j^l,Çj§^

Ordonnance du Roi portant fixation de soldes de retraite

en fliveur de deux commis de marine. (Paris, îe 22 juillet

1832.) [ Bulletin des lois, même numéro, p. 11 5. ]
!'^ ''»o

OrdonnanceduRoi portant fixation de pensions de retraite^

en faveur de six officiers militaires et civils delà marine et d'ui],

soldat d'artillerie de marine. (Paris, le 22 juillet 1832.1

[Même numefOj p. l>lg,J,as, ï;.p -^^^-hlo^ ^3m5^ y.un ianuy

Ordonnance Hii ilor^Pâëciftl^^^I^én^ëf ài«ft{ ^riV^

d'officiers militaires et civils de la marine, officiers mariniers

et matelots. (Paris, le 22 juillet 1832.
) [ Bulletin des lois'/

même numéro, p/ 118^;] '\'"^^: ",' -—-^ --

)/L'on aoilJioazai .arnsonoD euov

Ordonnance du Roi qui accorde des secours annuels et

temporaires aux orphelins de deux ofiiciers de la marine et

d'un sous-officier d'artillerie de la marine. (Paris, îe 22 juillet

1832.1 [ Bulletin des lois, même numéro, p. 1 20.]

Ordonnance du Roi qui accorde une nouvelle solde de

retraite à un ancien capitaine de frégate. ( Paris , le 3 1 juillet

1832.) [ Bulletin des lois , même numéro, p. 1 24.
]

Lettre du Ministre de la j^uerre aux lieutenans-généraux, &c.

sur la mise en activité' des jeunes soldats de la classe de 1831

qui appartiennent aux corps de l'armée de terre, et qui main-

tient jusqu'à nouvel ordre dans leurs foyers ceux qui apjiar-

tiennent à l'armée de mer.
.sbiêbi «ifioniii

l>aris, le 22 septembre l832.-;m9l Juoi

Messieurs, la circulaire du 9 septembre 18 32 vous près,

crit de mettre en activité, du 10 au 15 octobre prochain,
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les jeunes soldats de là 'èiàsse de 1 8 3 1 ,
qui sont destines aux

corps qu'elle indique. '"" -'"^^"^ '^^^V ^^t:,

i Je vous informe que, d'après une nouveiie mesure à la-

quelle ie Roi a donné son approbation, vous avez à vous

occuper en outre de ia mise en route du restant des jeunes

soldats disponibles de la classe de 18 31, qui sont affectes à

Varmée de terre, et que ces jeunes soïdats devront être

dirigés sur leurs coi-ps respectifs, du 20 au 25 octobre

prochain. o?

Quant aux jeunes soldats qui appartiennent h l'armée de

nier, et qui n'auront point été appelés à l'activité en exécu-

tion de la circulaire du 9 septembre, iîs seront maintenus dans

leurs foyers jusqu'à nouvel ordre.

Je vous invite. Messieurs, à assurer, chacun en ce qui

vous conceme, l'exécution de cette nouvelle mesure, et à

vous conformer à cet effet tant aux dispositions de la circulaire

du & s^tembré qu'à celle du 4 juillet dernier.

riiijii ^ul^i(.^

•
i r [ N" 176.

]

ORWKNkNCE DU Roi relative aux pensionnaires de la marine,, iién

sidant en pa} s étranger. 'm > >

A Paris, le 11 septembre 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous pré^ens

et à venir, SALUT.

.Vu les ordonnances royales de&,o7kj4^embre 1846 Jet

13 juillet 1820, relatives aux demandes d'autorisation à

former par les militaires français et les veuves de militaihes

français résidant en pays étranger, et à la retenue du tiers

dont leurs pensions étaient frappées
;

Vu l'ordonnance du 2 7 août 1817 (art. 4), qui im-

posait les mêmes obligations aux pensionnaires de la marine

payés sur les fonds de la caisse des invalides;



( 570 )

Vu les lois des 1 1 et 18 avril 1831 sur les pensions des

armées de terre et de mer
;

; ,

'

Vu notre ordonnance du 24 février 18 32^ portant que

ies ordonnances des 7 décembre 1816 et 13 juillet 1820

ont cessé delre exécutoires, nommément en ce qui touche

fe retenue du tiers ^ laquelle serait contraire aux nouvelles

lois sur les pensions;

Voulant régler, d'après les principes établis dans notre

ordonnance précitée du 24 février 1832, le mode d'exécu-

tion de l'article 28 de la loi du 18 avril 1831, sauf les modi-

fications propres au service de la marine
;

Considérant que le droit à la jouissance de la pension de

retraite est suspendu,

1° Si le militaire pensionné péside iiors !ibLroya3Bine.Kins

notre autorisation ;-Ui!asjze> lyp asaMBc» aal Jn£upibni 1» .oiien

2° S'il perd la qualité de Français en foisant l'uft' dés actes

prévus par les articles 17 à 21 du Code civil; ; . ;, .; i

Sur le rapport de notre ministre secrétaire û'êtsii^ de la

manne et des colonies,
'^" -' • ' '^ "'>i9loiq al

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui sui|^>{»ifj jo

Art. V. Sera considérée comme résidence hors du

royaume, et emportant à ce titre la suspension du droit à la

jouissance de la pension , l'absence du royaume sans noire

autorisation, pour tous titulaires de pensions militaires (l)

payées par la caisse des invalides de la marine, lorsque ladite

absence sera prolongée au-delà d'une année, et qu'il ne sera

pas justifié d'un embarquement sur un navire français.

2. Toutes les autorisations de résider en pays étranger,

accordées aux titulaires desdites pensions militaires antérieu-

rement à la loi du 18 avril 1831 , sur les pensions de l'ar-

mée de mer, sont révoquées.

(1) Par pensions militaires on entend, diius lu marine, les soldes de re-

tfaite et les pensions dites demi-soldes.
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. U est accordé un an à ceux qui les ont obtenues i)oui se

pourvoir eh autorisation nouvelle.

JinS: Les titulaires desdites pensions qui, à l'avenir, auront

besoin de s'absenter pendant plus d'une année (sauf le cas

d'embarqueiBent sur un navire français, pour lequel il n'est

rien innové)^ devront adresser leur demande en autorisation

à notre ministre de la marine et des coloniies-ipar l'intermé-

diaire des fonctionnaires ci-après :
' ^ •

'

. Dans les quartiers maritimes
,
par les commissaires d<ds

classes;

Dans les départ^ens deJ'uitérieur du my^aume, par les

îpréfet8ii3q bI ab ùonBZziuo'i eî é Jioib ai sop inenhhkfKy^

A cette demande sera jointe une déclaration passée en

erpréseuce de témoins devant le maire du domicile du pension-

naire, et indiquant les causes qui exigent le séjour à l'étran-

cger : ladite déclaration , conforme au modèle ci-joint n° l^"^,

contiendra soumission de ne rien entreprendre i^i^i puisse

.faire perdre la qualité de, Français. _ .^ ^-

Le commissaire à l'inscription maritime, ou, suivant le cas,

le préfet du département, en transmettant lesdites demandes

et pièces à l'appui , les accompagnera d'un avis motivé.

4. Les titulaires desdites pensions militaires qui réside-

raient actuellement en pays étranger (sauf le cas d'embar-

quement sur un navire français) , et qui voudraient prolongei

leur absence pendant plus d'une année, adresseront leur

demande en autorisation à notre ministre de la marine et des

colonies par l'entremise de l'agent fliplomatique ou consu-

laire français accrédité dans leur résidence, ou dans celle qui

en est la plus vGisine.i?HT «^K yn>-\{ia?h

Ils justifieront, par une déclaration conforme au modèle

n" 2 , des causes qui nécessitent la continuation de leur séjour

hors du royaume, se soumettant d'ailleurs à ne rien entre-

prendre qui leur fasse perdre la qualité de Français.

Cette déclaration , ensemble la demande en-autorisation.
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seront transmises , avec na.r^yKtmptivé, par l'agent cïipioriia-

tique ou consulaire qui les aura remues, -jv ziic otabia iVl °2

5. Les autorisations de. résidence hôMiéi/iwy^pfifls^PdWt '

révocables. . >n :? ^r>? lyoq 1 fnoq .iriooiabafe

-'Sï- A l'exception des pensionnaires en cottrk'tfë.'v^ages

maritimes , dont l'existence sera constatée d'après les règles

ordinaires, tout certificat de vie délivré à l'étranger pour

servir au paiement d'une pension militaire à la charge de la

caisse des invalides de la marine devra être conforme au l'no-

dèle n" 3 ; mais ii ne sera admis qu'autant que le titulàite

aura obtenu notre autorisation dé résider hors du royaume,

et que cette autorisation aura été notifiée dans ' fè 4ifett dit

paiement de la pension, n^ v. ,i>

7. Néanmoins les parties pourvues, avant la loi du 1 8 avril

1831, d'autorisations de résider en pays étranger, pourront,

pendant le délai qui leur est accordé pour réclamer des auto-

risations nouvelles (art. 2 ci-dessus) , toucher leurs pensions

sur la production des pièces qui étaient précédemment exi-

gées d'elles.

8. Lorsqu'un titulaire de pension militaire payable par la

caisse des invalides de la marine produira un certificat de

vie délivre en France pour réclamer plus d une àlfihëe ifai^-

rérages de sa pension , il devra justifier par un certificat du

maire de son domicile qu'il n'a pas résidé plus d'un an en

pays étranger depuis le premier paiement , ou qu'il en avait

,

obtenu l'autorisation.

Quant au pensionnaire qui aurait été absent pendant plus.

b

d'un an pour cause d'embarquement sur un navire français ^

le paiement aura lieu sur le vu d'un extrait du rôle d'éqttî-

/

page, sans qu'il soit besoin de justifier d'une autorisation

spéciale d'absence.

9. Les dispositions delà présente ordonnance, en ce qui

concerne les demandes d'autorisation, ne seront pbint aji^^lif

cables,
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l!*? Aux titulaires de pensions non militaires ,
'»rtiiiH«tx

2" Ni même aux veuves d'officiers et autres sayant appar-

tenu aux corps militaires de ia marine.

Seulement
,
pour les uns comme pour les autres , lorsque 1

la partie résidera à l'étranger , . le certificat de vie ne sera

admïs par la caisse des invalides qu'autant qu'il^ sera conformieai

au. modèle n° 4, afin qu'il soit établi que le pensioimaire n'a o

pas perdu la qualité,de Fiançais (art. 17,,19,et^î, du Coclq >

^^'^^J: rjB 3imohip3 git-ï «iTsb snrififn et ob gobikini aob^aàisa

10. J^otre ministre secrétaire d'état de la marine et -des^b

coiouies est chargé de l'exécution delà présente ordonnance i,$ja,

qui sera,insérée au Bulletin des lois.

52^ne LOUIS-PHILIPPE. -y

Incm'.joq T^'pnjn*- L^M^fré Secrétaire d^étàf'êé^màrM
*

et des colonies/ if^'i iwp ^^^^^ ^i Infibnoq

:'- îrtsmrn

û ifiq dfds^Eq otîctîI-oi •;c^'r..'^«

MobktB eTé' lar Déclaration à produire par le Titulaire d'une pension
militaire sur la Caisse des Invalides delà marine (1), ii l'appui de sa. .

demande en autorisation de résider enpay,s étranger.

j{>^y^iri{p^&x^ire de la commune d canton a
d .; ^^, --- i, ,, , .arrondissement d départeraeiyt .-^

d s'est présenté le sieur né à

le et domicilié dans cette commune d
depuis

Lequel nous a déclaré que ( indiquer les motifs de santé, d'affairléé ^^

ou autres ), l'obligeant à aller habiter temporairement [désigner le

paijs)^ il est dans l'intention de réclamer auprès du Roi, par l'interr -

médiaire de M. le commissaire à l'inscription maritime du quartier _
d l'autorisation dont il a besoin pour Continuer à ''"

jouir en France de sa pension militaire u d& ] .1

pour laquelle il est inscrit sous le n° se soumetla*lt;à^,,

,

(1) Soit une solde do retraile, soit une pension dite demi-solde. r^i^f'^
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ne former dans ledit pays aucun etaWisftement&ajOspsprit deretaurt

et à ny accepter ni lonction , m traitement ou pensjon
,
qui, aux

termes des articles 17 et 21 du Code civil, puissent lui iaii'c perdre

la qualité de Français. r '.

^ , r^,. ;i„,,' { ., y
La présente déclaration reçue £îî présence de MM. (Us^iioms,

qualités et ^emeurcs des témoins
) ,

qui nous ont attesté l'individualité

du sieur et nous ont affirmé que les motifs de son

absence du royaume sont bien tels qu'il le déclare.

En foi de quoi nous avons délivré le présent acte, qu'ont signe

avec nous le déclarant et les deux témoins dénommés. , . , J,

.

Vu pour légalisation de ia^ig9at^pÇj% M, ^

j^y,

inaire d .
i ..,^•^;MYv'v\ ^^\i\ . oti'a^'

A ce ii 9* âupenojëâMB ai«j

IjC Sous-Préfet de l'arrondissement d , '

— ab noiatraq anri'b

-ri 3Jiio?.ni ,3ni'i«in b1

N" 2. iijon JHfivab imrijujoi

, Vndoyb a »non^ bwp-^J
Modèle de la Déclaration à produire par le Titulaire d'une peitsiott

militaire sur la Caisse des Invalides de la marine , à l'appui de sa

demande en autorisation de continuer à résider en pays franger. '' '-

Devant nous [ambassadeur , efivoyé , ùèirisnl oUyhU¥^ê^t(ffiiihês

de Sa iMaiesté le Roi des Français
)

, Ti
i -^ 's\^i présenté

lesieur MV; ^ - fé
- "î ^-^i-if^D ^oh

et se trouvant momentanémçot à , depÉ/î&.*"^''\^ '';'-'*'*

Lequel nous a déclaré que {indiquer sommairerà'enVtêsMotifs

de santé, d'affaires ou autres), l'obligeant à résider temporairelment

à il est dans l'intention de se pourvoir auprès du Roi

pour réclamer l'autorisation «lont il a besoin pour continuer à jouir

en France de la pension militaire de pour laquelle

il est inscrit sous le n° se soumettant à n'y former aucun

établissement sans esprit de retour, ni à y accepter aucune fonction,

traitement ou pension
,
qui , aux termes des articles 1 7 et 2 1 du Code

civil, puissent lui faire j)erdrc la qualité de Français.

La présente déclaration reçue en présence de MM.
citoyens français résidant momentanément à

qui nous ont attesté l'individualité du sieur et

nous ont affirmé que les motifs (jui le retiennent hors de France

sont bien tels (lu'il le déclare.
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En foi de quoi nous avons délivre le pre'sent acte, qu'ont signe le

de'claranf ejt le^ deux te'moiris ci-dessus de'nommes.

A ce

Vu pour légalisation de la signature de M.

3ji4»h'
^^

Le Ministre Secrétaire d'état des affaires étrangères

,

ji^^£j(M (fy Certificat de vie h produire par les Pensionnaires militaires

I
' \^\ .. de ia marine qvi résident en pays étranger. '/

n

Nous [ambassadeur , ern'oyé , consul ou autre chargé ^affaires

de Sa Majesté le Roi des Français
)

, à certiHens

et attestons que le sieur ne' à

le suivant son acte de naissance qu'il nous a re-

pre'sente' , re'sidant momentane'ment à (l) et jouissant

d'une pension de sur la caisse des invalides de
la marine, inscrite n° est vivant pour s'être présenté au-

jourd'hui devant nous :

Lequel nous a déclaré,

1° Qu'il ne jouit en France d'aucun traitement ni d'aucune autre

pension quelconque;
2° Que, depuis qu'd habite il n'y a formé aucun

établissement sans esprit de retour, et qu'il n'y a accepté ni fonction,

ni grade, ni pension, ni traitement quelconque, qui, aux termes

des articles 17 et 21 du Code civil, puissent lui faire perdre la qua-
lité de Français.

En foi de quoi nous avons délivré le présent certificat.

A ce

•
5^ Vu pour légalisation de la signature de M.
A Paris, ce

Le Ministre Secrétaire d'état des affaires étrangères

,

. T

N° 4.

Modèle du Certificat à produire ci la Caisse des Invalides de la marine
par les Titulaires de pensions non militaires et par les Veuves pen-
sionnées qui résident en pays étranger.

Nous [ambassadeur, cnvorjé, consul ou nuire chargé d'affaires

de Sa Majesté le Roi d^s Français) ^ à certifions

(1) Citer aussi l'autorisation, si cile a e'të accordée.
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et attestons que le sieur (ou la daiuej jjc

a le ,,.',, suivant son acte de nais-

sante qu'ii [ou qu'elle) nous wYé^ê^^fftcf^ Résidant à

et jouissant d'une pension de;"nîi3 J29 e^îO^D^OO «okiJi?^!^ ëàlsse

des invalides de la marine , inscrite n° est viym!it((ii»tt vivante)

j)Our s'être présente' aujourd'hui devant nous :

Lequel [ou laquelle) nous a deelare,

1° Qu'il {ou qu'elle) ne jouit en France d'aucun traitement ni

d'aucune autre pension quelconque à la charge de l'état;

2° Que , depuis qu'il ( ou qu'elle ) habite il {ou elle)

n'y a forme' aucun établissement sans esprit de retour : {si c'est

un pensionnaire
)

qu'il n'y a accepté ni fonction, ni grade, ni

pension, ni traitement quelconque, qui, aux termes des articles 17

et 21 du Code civil, puissent lui faire perdre la qualité' de Français;

{si c'est une veuve)
,
qu'elle n'a pas contracte' de second mariage

avec un étranger, et généralement qu'elle n'a rien fait qui puisse

lui faire peiidca la qualité de li'rançaise (art. 17, 19 et Si du Code
civij^jl,.,.^ >.o^ib'ab nuiJimo InfiJioq <S£8i fJîin.i.Bb aoRBai,

En foi de quoi nous avons délivré le présent certifiCAîS.'

Vu pour légalisation de la signature de M.
,

•

A n ^qqumq-siuoj
Le Ministre Secrétaire d'état des affaires étrangères.

Ordonnance du Roi qui réduit le traitement de 'divers fonctioh-

jiaires de la Martinique et de- la Guadeloupe; j • |"
'
'^'*

;,.vtr,f:i,,i() %n''.<ni"-.-i /irjh/nu ^oklfiiiîfjip ?.oiibim JnoB
A Paris, ïe 18 septein^rç^^^.^

|^ eiTOÏÎinGb i(\lO'>

LOUIS-PHILIPPE , Ror des FRAN<;Àis; ^^^''""^ ^^'^ '^
,

Sur ïe rapport de notre ministre secrétaire aet^^j^^,^»^-.^^

partement de la marine et des colonies,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1". A compter du,1" janvier 1833, les trailemens

attribués aux emplois de commandant militaire, d'ordonna-

teur, de directeur général de l'intérieur et de procureur général
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à la Martinique et à la Guadeloupe, sont réduits et fixés à

dix-huit mille irancs par an. '
i

2. Notre ministre seactaire d'état au dé}>artemcnt de ia

marine et des colonies est chargé de i'exécution de la pré;

sente ordonnança Jào , **n oJiioani ,9iiiii;iii xsi yb co..=:c.ni ^>:.

Vo"^ \v.) : luotsT sb Ji'iq?9 «nj>. întun. '^i;!!!^-^!^-'"'^-'^ |2-^"""^* ^ X."

,9b£-i8 in .noiionolJn_3iqo30Bj^ft"fâî^ (%^slWR?}%3« i^^i

asbinjs 83b asm-taJ zob , inp .ewpnoobup mom-^+fr-ît xr .noii^v j-*

oîons'i'ï sb àiifswp bI oiI)f'3|jr'»nrf'^8'j j" -
;

,:.nm;;n bnono?. -jS >-*'^>r,-»-»'Tt^ • ?r"" '- i: ' .
,

0^nQ^)N;yM;pJQ^ jEloi cj:ui rend applicable aux deux régimeiis d'in-

fanterie et au corps d'artillerie de la marine, les dispositïdiis de
l'ordonnance du 3 juin 1832

,
portant création de deux bataillons

d'Africyt^'tij'ioa jaoci^iq 6i a'ivilàù éui>v.u îuofi -.os

A Paris, Je 18 septemljre 1835.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépai-

tement de la marine et des colonies,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. l%J^es dispositions de notre ordonnance du 3 juin

dernier, portant création de deux bataillons dWfrique

,

sont rendues applicables aux deux régimens d'infanterie et au

corps d'artillerie de îa marine,

2. Nos ministres de la marine et de la guerre sorit chargés,

chacun en ce qui le concerne., de i'exécution de la prescrite

ordonnancez^^
^nfiJ^iut.. ûU^ifuui .uua .;. ...,.,u. .. u.^

Par te Roi : >'jf}V;

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
''i0t>des calonics

,

•",*>»"'• 5?o-nc C*« DE RiGNY.

i3nt»^ lUTunovi •
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[ N° 179.
]

Ordonnance du Roi qui approuve un nouveau tarif de pilotagp

pour Port- Vendre. . , it y
r h u\ sllciupxil -lisq

A Paris, lé 18 septembre 183S»3'lo fi xiA'h aluyoî

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, h tous présens

et à venir, SALUT.

Vu la loi du 15 août 179,^,(e,Vle décret du 12 .décepibre

1 806 sur le pilotage
; ;.,,„,,j^ ^ „;, .v^oo-i-n^r

Vu i'ordonnance du 26 juillet 1829, et Te règlement

général de pilotage dont elle a approuvé ïa^mpe eu vigupyr

dans le cinquième arrondissement maritime-|
^.^^ p./ ,jT,^:,..

•'

Sur le rapport de notre ministre secrétaire detat de îa

marine et des colonies, . , ^ ,^^^ ^^^ (oviijv .

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qU.i,SpJU.n.', r-

Art. 1"'. Le tiirif de pilotage suivant, arrêté pour le port

de Port-Vendre, le 1" septembre 1832, par le conseil d'ad-

ministration de la marine a Toulon, en remplacement de celui

que comprend l'article 94 du règlement général ci-dessus

mentionné, est approuvé ;
savoir: iif h i/hnouA '<

Droit unique à percevoir pour l'entrée et lasortie : .

Sur les navires de 1 à ')0 tonneaux.. 10 centimes par tonneau.

Idem de 51 à 100 tf/em ..15 »V/ewi.

Iflem de 101 et au-dessus 20 idem.

2. Ce nouveau tarif recevra son application de la raranière

prescrite pour celui qu'il remplace. U
3. Notre ministre secrétaire d'état de la marinç 'ef, des

colonies est chargé de l'exécution de la présente ordbi^-

aiance. _ ,

Sioné LOUIS-PHILIPPE. "^

P*r le Rdi']'
'"-^"llO»

Le Ministre Secrétaire d'état Ué ItPMiî^e

et des colonies

,

'" >
' '''"-

St'^é ("": DE RiGNY.
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[ N"^ 18è.
]

Arhkt (le la Cour de cassation ijuï casse et annule la dispositiorr

par laquelle la chambre des mises en accusation de la Cour
royale d'Aix a ordomie' la mise en liberté' et le renvoi aux fron-

tières de Sardaigne des passagers du navire sarde le Carlo-

^. ,^. ,. .
Paris, le 7 septembre 1832.

«La cour, vidant son dciibere, et statuant sur les fins de

non-rçcevoirj contre ie pourvoi :

^» Attendu que si ïa notifrcation de pourvoi aux accuses

détenus, par la lecture qui leur a ete donnée aux termes de

îarlicle 4l8 du Code d'instruction criminelle, n'est pas éta-

blie par la mention qui est faite dans l'expédition de l'acte du
pourvoi au procès-verbal qui ie constate, il ne re'suîterait pas

même du défaut de cette notification une fin de non-recevoir

iiontré ie pourvoi; qu'ii en résulterait seulement que i'arrét

de la cour à intervenir serait susceptible d'opposition de la

part des accusés, ie délai de trois jours fixé par l'article 418
précité ne l'étant pas à peine de nullité;

» Attendu d'ailleurs que, par leur défense, les accusés

auraient couvert cette omission quand même elle aurait existé-

» Attendu que la décision attaquée est définitive, puis-

qu'eîle prononce l'annulation d'un acte, et qu'elle ordonne

une mise en liberté;

» Attendu que l'article 299 du Code d'instruction crimi-

nelle et les trois cas qui y sont prévus ne se rapportent qu'aux

arrêts de renvoi devant ies cours d'assises; que &ï un arrêt

de chambre d'accusation contient des résolutions d'où pour-

rait résulter quelque violation des lois, ces résolutions, qui

forment des dispositions distinctes et séparées , sont soumises

au recours des parties, en vertu des règles générales des

pourvois
;

» Rejette les fins de non-recevoir ; et statuant sur ie fond,

» Attendu que le privilège établi par ie droit des gens

,
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en faveur des navires amis ou neutres, cesse dès que ces na-

vires , au mépris de l'alliance ou de la neutralité des pavillons

qu'ils portent, commettent des actes d'hostilité; que dans ce

cas ils deviennent ennemis, et doivent subir toutes ies consé-

quences de l'état d'agression où ils -se sontpldcd&rjjq sn nosii

» Attendu que l'arrêt de la ehambre d'aGcusàtfon de-la

cour royale d'Aix, qui prononce la mise en accusation des

passagers et des directeur et subrécargue du navire sarde le

Carlo-Alberto (1), déclare en point de fait qu'ini complot avait

été formé contre le gouvernement français, entre des personnes

dont les unes étaient en JFr&nce ,
principalement à Marseille

,

et ies autres en Italie; -vt^ni^nq «ob !iOil:;Jrt'ji iti ji}\j j:> iw

» Que ce complot a reçu y dé fe-parl de c€U!x>qdi y>parti€i-

paicnt en Italie, un commencement d'exécution, cji ce qu'ayant

nolisc à Livourne le bateau à vapeur le Carlo-Albcrlo pour

la prétendue destination de Barcelone, ils ont embarqué clan-

destinement dans la nuit suivante, près de la plage de Via-

Rezzio, la duchesse de Berri, qu'ils avaient fait inscrire à Li-

vourne, sur les papiers de l'expédition, sous la fausse désigna-

tion de femme de chambre d une de ses anciennes demoiselles

d'atour, Mathilde Lebeschu,; qui avait pris» eHe-même un

faux nom; que les douze personnes embarquées, soit à Li-

vourne, soit sur la plage de Via-Kczzio, avaient également

caciié leurs noms véritiibles; après quoi le Ckirlo^Aiherto a

débarqué clandestinement, dans la nuit du 28 au 29 avril,

la duchesse de Berri avec six personnes de sa suite, sur la cote

occidenL'Je de Marseille, à l'aide d'un bateau pécheur qui

guettait le passage du Carlo-AlbcrLo, et que c'est h la suite

et en conséquence de ces* Caits.que le coixiplot aiéclate,à JVlaiw

seillc le 30 avril matin;-! rf? m-îu! '-^ ^fUH.bJo r; xiA b oii.vr,.

.., » Attendu qu'il résulte de ces faits, pris pour constans par

ia chambre d'accusation
,
que le bateau à vapciu" le Carlo-

Alberto était parti de Livourne pour une destination supposée

avec des personnes dont les noms étaientiaussi supposés, et

(I) Cp« itiTi^i <^sl An f, aoi'.l 1832.
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par conséquent avec de fausses pièces de bord
;
que sa desti-

nation réelle était de *ser\lipd'instrumcnt'au complot qu'avaient

formé ses passagers contre le gouvernement français; qu'il a

a été noiisé à cet effet, et a servi à l'exécution de ce complot;

qu'on ne peut donc invoquer en faveur de ce navire et de ses

passagers le privilège du droit des gens
,
qui , ainsi qu'il est

dit ci-dessus, n'est établi C{u'en faveur de l'aifié ou du neutre:

d'où il suit qu'en leur attribuant ce privilège, fa décision atta-

quée a faussement appliqué et par conséquent violé îes prin-

cipes du droit des gens
;

» Attendu que la décision attaquée eS<?,'Cïï outre, motivée

sur ce que l'arrestation des passagers du Carlo-A Iberto a été

effectuée lorsque ce bateau à vapeur, allant de Roses dans

la direction ,de Nice, avait été forcé de relâcher à la Ciotat,

par suite de l'état de délabrement et avaries graves constatées

sun'enues à sa chaudière, et pendant que l'on s'occupait à

réparer les avaries et à traiter l'achat d'une provision de charbon

nécessaire à la continuation du voyage , et que ces circons-

tances sont parmi celles qui se trouvent' sous ia sauvegarde

^e l'humanité et de la générosité
;

v_- n Attendu que ces principes ne peuvent être appliqués

quand il s'agit d'un navire qui a été noiisé pour servir d'ins-

trument à un complot, et qui devait en effet servir à fexè-

cution de ce crime, à ia poursuite duquel devaient veiller

les autojités françaises, et qui se trouvait encore en état

d'hostilité, puisqu'il portait des personnes qui, depuis ioi-s',

ont été mises en état d'accusation comme conspirateurs :

. iiiv, Kar: ces j motifs, la cour casse et annule la disposition

pai; iaquelie ia chambre des mises en accusation de la coût"

royale d'Aix a ordoimc la mise en liberté des accusés Saint*

ïteiefitj,:. Bourraont fils, Safe<,^yde' Kergorlay ififs^;^- MatJiiîde

Lebeschu, Ferrari et Zahara (ce dernier mis hors de jirèveu-

ûon), et par laquelle elïe a ordonné (ju'iîs seraient mis de

suite en liberté et reconduits, sur -fe froiitières dé Sarclài"^rie

et que les auteurs desdits actes seiRMcnt pouiisuivis ainsi'tjii'il

Ann. MAUiT. l'f Partie, oflici.'He. 1832. 38
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a|)pai tiendra ;
le surplus de l'avril sorlissim^rson plein et

entier effet. .im oi -, . j.K;h r :.ii, ..

» Et pour être fait droit suif la demancle^e$i<sept individus

ci-dessus en nullité de leur arrestation , renvoie? .ia' cause et

les pièces de la procédure <levant la chambre des mises en

accusation de ia cour royale de Lyon, à ce clétêi}miiî.ëei par

délibération prise en la chambre du conseil (i)x! yjjio'i ?'»3

» Ordonne qu'à la diligence du procureur général, le pré-

sent arrêt sera imprimé, et transcrit sur les registresjdeip 0«iw

royale d'Aix , chambre des mises en accusation, i ih loni'y]

., » IBt,, avant de statuer- sur la deçpande en ri©»voi devant

une autre cour d'assises que celle des Bouches-du-Rhdne pour

cause de suspicion légitime et de sûreté publique, ordonne

que ladite demande sera notifiée aux accusés, pour, dans le

délai de quinzaine de ladite notification , être ensuite statué

ce qu'il appartiendra. »
^ „ , .

Lettre du Ministre de i:i guerre aux lieutenans-géiie'raux comman-
dant les divisions militaires, sur les "nouvelles formes adoptées

pour la transmission des demandes de congés cl de prolonga-

tions de congés, formées par des militaires de l'armée de 'mer.

(
Secrétariat général, bureau de la correspondance,générale.

)

Paris, le 9 septembre 1832tj|^Vu\\î 9\;isVvèv

GÉNÉUAL, (pielques modifications viennent d'être appor-

tées par M. le ministre de la marine et des colonies aux formes

adoptées jusqu'ici pour ia transmission des demandes decongés et

de prolongations de congés, formées piu-des militaires de l'armée

de mer. A l'avenir, les demandes des marins des équipjiges

de ligne doivent être transmises directement au département

de la maiine par MM. les préfets des départemens, (jui ont

cecusdes instructions Ix c^l égMi\. Mais vous çontiiiuerea à

(1) La chambre des mises eu accusation de la cour royale de Lyon, par

sort arrêt du 15 octobre 1832, a a'dnpte Tes principes de i'arrtU de la <*^oin' de

eaesation. . '.C /|) K<{ i
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m'adresser, suivant les règk-s indiqiiëes par k circulaire du
13 mars 1830, les demandes t'ormëes par

Les sous-officiers et canonniers du régiment d'artillerie de
marine; toiJfJtiO

Les ouvriers des compagnies d'artiiïerie du même corps;
Les sous-officiers et soldats des régimens de marine.
Ces corps étant régis par les réglemens et ordonnances qui

concernent ceux de i'armée de terre, les militaires qui en
font partie doivent seuls recourir à votre intermédiaire pour
i'envoi de leur demande de prolongation de congé. Vous
voudrez bien ne pas perdre de vue cette distinction entre
les divers corps qui dépendent du département de la

marine.

Signé M^' Duc DE Dalmatie.

[N" 182.
J

Ordonnance du Roi qui rend exécutoire aux colonies fa loi du
1 4 juin 1829, relative au cours des anciennes monnaies.

Paris, le 16 août 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français.

Vu la loi du 14 juin 1829, ainsi conçue:

Article unique. «LesécusdeG livres, 3 livres, les pièces de
14 sous, 1 2 sous et 6 sous tournois, ainsi que les pièces d'or de
48 livres, de 24 livres et de 12 livres, cesseront d'avoir
cours forcé pour leur valeur lîominale actuelle au 1

"^
avril 18 34.

Néanmoins, les percepteurs, receveurs particuliers et gé-
néraux les recevront au compte du gouvernement pour leur
valeur nominale actuelle jusqu'au 1" juHlet suivant. A comp-
ter de cette époque

, ils ne seront plus reçus aux hôtels des
monnaies que pour le poids qu'ils auront conservé; savoir-
les espèces d'argent comme lingots, et pavées comme lin-

.i^ots au titre de neuf cent sept millièmes/ sur le pied de
198 tr. 53 cent, le kilogramme; et les espèces d'or au titre de

38.
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neuf cents miliièmes, sur le pied de 3091 (v. le kilo-

gramme, conformément au tarif du 1^7 prairial, ai), XI, »

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

marine et des colonies, ,,,, ,,;,,,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui SUïi^S't'=>'^

' ^RT.'i . La loi du 14 juin 1829, relatijye au . cours des

anciennes monnaies, est rendue exécutoire aux colonies.

2. Notre ministre secrétaire d'état au département de la

marine et des colonies est chargé de l'exécution de la .pré-

,
nOTî* aï5KOa>ÏO c/iUV^A «JO^

sente ordonnance.

Donné à Paris, le seize août mil huit cent trèhte-5euxl

Signé LOUIS-PHILIPPE^HoibnoH

Par le Roi :
"

1 1 sb J^

Le Ministre Secrétaire d'état au dépc^ri^igent

de la marine et des colonie$^^
oitoVI fi

ri'

[ N° 183.
]

Ordonnance du Roi sur la composition de la cour royale de

Pondiclie'ry , en matière criminelle.

Paris, le tl septembre 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, saluï.

Vu l'ordonnance royale du 16 décembre 1827, qui a fixé

au nombre de sept membres, dont cinq conseillers et deux

conseillers auditeurs, la composition de ia cour royale i^dfe

Pondichéry; 'i.hn^J

Vu l'ordonnance royale du 23 du même mois, portant

(art. 15) que la cour royale ne pourra rendre arrêt.... on

matière criminelle, (|u'au nombre de sept juges, et que dans

ce dernier cas elle se composera de cinq magistrats et de deux

notables habitans;
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Vu le règlement locaï , en date du 17 novembre 18 28,

<|ui a institué à Pondichéry une chambre d'accusation compo-

sée de trois membres de ia cour royale, tous nécessaires pour

rendre arrêt;

Considérant qu'il est impossible de concilier l'accomplisse-

ment de cette dernière disposition avec la composition de la

section criminelle de la cour royale;

Sur le rapport de notre ministre de îa marine et des

Nous AVONS ORDONNE et ORDONNONS ce qui suit :

Art. l'^^'". Les sept juges nécessaires pour rendre arrêt en

matière criminelle, dans le ressort de la cour royale de

Pondichéry, se composeront de quatre magistrats de la cour

et de trois notables habitans.

2. Toutes dispositions contraires demeurent rapportées.

3. Notre ministre secrétaire d'état de la marine et des

colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

Donné à Paris le 1 1 septembre 1832.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
> Par Iç Roi :

?»lRVO'f Tiro .

ilinnD J^c. Ministre Secrétaire d'état de la inoiine

et des colonies

,

Signe C'« de Rigny.

[ N° 184. 1
•------'

XI Ordonnance du Roi sur l'organisation des écoles royales

d'arts et métiers de Châlons et d'Angers. (Paris, le 23 sep-

tembre 1S32.) [Bulletin des lois, 9^ série, 2'' partie, 1" sec-

tion, n" 184; t. 4, p. 178.]

Nofa. Cette ordonnance porte (art. 5) que le premier officief

du génie maritime, dans les départemens maritimes, fera partie

du jury d'examen.
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.([ .^° «l^^ibjèaanBfuT' âb ioLdfe jj /

Par ordonnance du Roi, dii 1.1 septembre. l^^t^;2,, ont ^té

commuées en deux années d'emprisonnement, les dix années

de bannissement auxquelles avaient été condamnés deux es-

claves nommés Saint-Louis et Sainie-huce , par arrêt de

ïa cour d'assises de la Pointe-à-Pitr^
(
{Guadeloupe

^ ,
pour

provocation non suivie d'effet .^^ un jComplot contre J^ sû,-

reté de la colonie. ,
-. t -, , , .

'

^

^ f

'PAR'ofrdbnnance du Roi, M^'^%itM:\^^]^^ i^x^M^
Charles et Zcjj/nr, noirs escîaves, condamnés aux travaux

forcés à perpétuité pendant l'occupation de cette colonie pài*

les Portugais, ont été mis en liberté.

il JinUi jii JJ Y'IilJ j «ilJil'JjUO

r -^o- jgy -I 11,:.,; j',h iup sbioa ^h

; saioiaxal ab

Par ordonnance du Roi, du 31 août 1832, le sieur Rou-

chemann, ex-buissier à Cayenne, a été relevé de i'cxclusion

de toutes fonctions publiques, prononcée contre lui par juge-

ment du tribunal de ia colonie du 25 avril 1825. Mî?,inim m
1 ob JibVf

[ N" 188.
]

Ordonnance du Roi qui accorde au Ministre de la marine et «^e^-

colonies, sur l'exercice 1831, un crédit de six cent mille ft-ançs^,

applicable aux dépenses de la solde.

A Paris, le 28 août 1832.

LOUlS-PIIILiPPE, Roi DES Français, à tous préf<ens

et à venir, salut. .li »»jij»> um
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En ce qui concerne les dépenses propres à 1831,

Vu la loi de finances du 16 octobre dernier, qui a réglé

pour 1831 les crédits de la solde du département de la ma-

rine (chapitre 2, service ordinaire et service extraordinaire) à

vingt et un millions sept cent quatre-vingt-quatorze mille cinq

cents Iranes
; -a

Vu noire otaonnâricé âxi '4' rnai dernier, qui a ajouté au.

même crédit six cent mille francs destinés à couvrir, jusqu'à

due condui^fence , ies dépenses des armemens extraordinaires/

étendues par des motifs légitimes au-delà des prévisions du

budget
;

Vu l'exposé dans lequel notre ministre secrétaire d'état de

la marine et des colonies, après avoir établi, sur les indica-

tipiiS-du compte provisoire, que les besoins non prévus s'élè-

^jejout.en tota,Uté à un million cent soixante-trois mille sept

cents francs, et que, si la solde a un excédant de dépense,

d'autres semces ont des exçédans de crédit plus considérables,

demande encore, outre les six cent mille francs qu'il a déjà.

obtenus, cinq cent mille francs destinés à couvrir les dépenses

de solde qui deviendront exigibles jusqu'à la clôture prochaine

de l'exercice
;

En ce qui concerne les dépenses des exercices clos imputa-

bles sur les fonds de 1 8 3 1 ,
'

Vu notre ordonnance durSl mars dernier, qui a alloué

au ministre secrétaire d'état de la marine et des colonies un
crédit de trois cent mille francs pour servir au paiement des

créances de la solde afférente aux exercices clos
;

Vu l'exposé ci-dessus meiîtionné du même ministre
,

por-

tant qu'une somme de cent mille francs est encore nécessaire

au paiement de ces créances jusqu'à la clôture de l'exercice

1831
;

Vu la loi de finances du 25 mars 1817 (articles 151 et

152);
Vu la loi de finances du 29 janvier lgSl('articl€5in),

qui attache la spécialité des crédits aux chapitres législatifs
;
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Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la ma-

rine et des colonies

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui SUÎt:

Art. l*'". Il est accordé à notre ministre secrétaire d'état

delà marine et des colonies , sur les fonds de l'exercice 1831,

un nouveau crédit de six cent mille francs applicable au paie-

ment des dépenses de la solde ^ tâttt; dé f'exei:cice 1831 que

des exercices clos. •
,

',
. ; \, ^ , a\

2. La présente ordonnance sera u|lterieurerïient pqrj^.^ux

Chambres pour y recevoir la Sanction de ia loi.

3. Nos ministres secrétaires d'état des finances et de la

marine sont chargés, chacun en ce qui ie concerne, de l'exé-

cution de la présente ordonnance. '^'^^^ o son
^

. 5,^iL0yiS.PHIUPPE,„„,„,,,„,
Par le Roi : „ r\

Le Ministre Secrétaire d état de ,la marpiA
et des colonies^-: :->n;^07q ub JniiigJbg

Signe t^^m^Hè^^'^^'"'' ^«"^

[ N" 189. p .....viié.^^n

Par ordonnance du Roi, en date du 13 septembre 18 3i2y

M. Maillot ( Etienne), directeur , des constructions, directeur

actuel des quatre directions forestières de la marine, a été

nommé directeur du service de la surveillance des fournitures?

de bois de marine.

Par la même ordonnance, M. Noury (Raphaël-Jacques),

secrétaire de la première direction forestière de la marine, a été

nommé secrétaire du service de la surveillance des fournitures-

des bois de marine.
,1

Ces nominations auront leur effet à partir du 1*' janvier

1833, éj)oque fixée pour la mise en activité du nouveau

service. ' inmf* *
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[ N° 190. ]

Par ordonnance du Roi, du 3 1 août 1832, les alfocatiens

attriJjuees à divers fonctionnaires de i'ile Bourbon seront, à

compte^.j^i^^^f^ imiyi^r^4l^P?j,3rài9it^.^tof|xées ainsi qu'il

rn f"B8l f),oi)(ioÇoniniissaire or-

\ Jonnateur . . .

Chefsd'adminis-/ Directeur de l'in-

.

tration ) terieur / Sei&e mille-fvanes,,

I Procureur gene-U' iiovsosT v 'moq -

ol) î'3 ao3f'(V!ii rai.. ^sirt.Ji.ïia'^iiîViji'j-

Officier d'administration de la ma-rf • i . -

rine charge' de l'inspection Neufmillefranes^ ab li

Conseiller à la cour royale Neuf millefrancs.

Indemnité' au conseiller-président. , Trois mille francs.

Conseillers auditeurs. .

.

. > ..r^ ... Cinq millefrancs.

Substitut du procureur gênerai. . , . Six millefrancs.

Juge royal au tribunal de première
instance de Saint-Denis Neufmillefrancs.

Lieutenant de juge au même tribu-

nal Six mille francs.

Procureur du Roi près le même tri-

bunal , Neuf millefrancs.

Juge royal au tribunal de première

instance de Saint-Paul Huit millefrancs.

Lieutenant de juge au même tribu-

nal Cinq mille cinq cents francs.

Procureur du Roi près le même tri-

bunal Huit millefrancs.

Juge de paix à Saint-Denis Quatre mille cinq centsfrancs.

Juge de paix à Saint-Paul Quatre mille francs.

Juges de paix à Saint-Pierre et à

Saint-Benoît Trois mille cinq centsfrancs.

Juges de paix à Sainte-Suzanne et

à Saint-Lcu Trois mille francs.
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[ N" 191. ]

Par ordonnance du Roi, du 13 septembi*é l^S"^^ ont été

nommés dans le corps d'artillerie de h inà/iWé, &à¥Sirt
'^^""'

;. _ :; ii'j -ra ')b o'iirîijeimmo:/-

Au grade de lieutenant en premier,

MM. Lagier, Joseph-Louis, lieutenant en second;

Maréchal, Benjamin-Auguste, idem.

Au grade de lieutenant en second j à compter du 8 septemhre^f

M. VernaY, Jean, sous-lieutenant. ,.. r-^ . •,- ^ -^ «
'\ 9rnuB)iiijO-afiloDi/L-9J8iîqcu

[ N" 192.
]

"' •'•'

Par ordonnance du Roi, du 1^' septembre 1832,

M. Jean-François Gidllemard , ingénieur,.(;lÇj.3jy,^îyj§e| a

c^é porté à la V classe de son grade; .-^'^'^

n^^M^^T^Cl sioonry^

M. Gabriel Nozereau, sous-ingéniejar.çkîaJ'^ classe, a été

nommé ingénieur de 2' classe;
; j^j r>b .,\,;;,i

MM. Alphonse-Ermecinde JLeyf^yMe^èt ^itàI*-iFrançois

Lesage, sous-ingénieurs de 2^ classe, ont été portés à la

1''* classe de leur grade;

MM. Jacques TaUard et Claude-Marie Johard-Dumcsnil

,

sous-ingénieurs de 3" classe, ont été portés à la S*-' classe dé

leur grade. ''-/' ''""^'

^aibnoiTB

ja ,ynii

[ N" 193.
]

" -»"9"»'''~' "^

Par ordonnance du Iloi, du 1 1 avril 1832, M. Dnrgel

,

lieutcnant-adjudant-major au l'^'^ régiment de la marine, dé-

tachement de la Guyane française, a été nommé dans le même
corps à un emploi de caj)itaine revenant à rancienneté, pre^'

mier tour «l'avancement, en remplacement de M. FignepaW,\

dont la démission est acceptée. "''* >•")
>



( 591 )

[ N° 194.
]

Par ordonnance du Roi, du 1" septembre 1832, M. Guil-

laume Basic, sous-iuspecteur de 1^*^ classe, a été nommé
commissaire de marine de 2^ classe.

Par ordonnance du Roi, du 1*' septembre 183 2, M, Jean-

Baptiste-Nicolas-Guillaume Prignij, commissaire principal de

la marine à Bordeaux, a été nommé commissaire général.

[ Nî 196.
]

Par ordonnance du 7 septembre 1832, M. Louis-Marie-

François Dalican, ancien avoué près le tribunal civil de ia

Seine, a été nommé juge auditeur au tribunal civil de pre-

mière instance de la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), en rem-

placement de M. Claveau, démissionnaire.

sAV\. [
N° 197. ]

Lettre du Ministre Secrétaire d'état de la marine et des colo-

nies, à MM. les Préfets maritimes, les Chefs maritimes des sous-

arrondissemens, les Inspecteurs et Sous-Inspecteurs de la ma-
rine, et les Commissaires <\es classes, sur des insuffisances et

des erreurs remarquées dans les états de services, (
y^^ et 4^ di-

rections.— Bureau des pensions et des invalides.)

Paris, le septembre 1832.

Monsieur, en examinant les états de services mis att sou-

tien des propositions à la demi-solde, j'ai remarqué que, dans

plusieurs quartiers, la navigation dite de la jyctite pêche, ou
pèche du poisson frais, était constatée d'une manière fort

insufiisante. Quelquefois on porte cette navigation en une
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seule ligne pour un chiffre totai, sans indiijuer les noms des

bateaux de pèche sur lesquels les marins ont été successi-

vement embarqués ; d'autres fois, si l'on relate les noms des

bateaux, c'est avec un tel manque de soin et de réflexion
,

qu'il y a des hommes présentés comme ayant été embarqués

sur un même bateau pendiàtirtlHë 'durée de vingt-cinq à trente

ans saiîs interruption. En principe, ïes états dé services doivent

être dressés, non d'après les apostilles trop souvent incom-

plètes ou fautives portées sûr les tnatricules , lilais 'bien d'a-

près les rôles d'équipage mêmes 'pour les bàtîmeiis armés

dans le quartier, et d'après des certificats en bonne forme

pour la rïavîgation faitè'sur ^^[Jeâ'bAtirtiiertS âVèhlé^éii'' d'autres

ports. Cette règle est appIicaHe aux navigations de toute

nature; elle est même plus strictement obligatoire à l'égard de

la j)êche, parce que l'on doit distinguer soigneusement en

fait de services de cette espèce, et n'admettre que ceux qui

ont eu lieu à })ord des bateaux pourvus de rôles d'équipage

ayant positivement acquitté la taxe légale au profit de îd

caisse des invalides. Tout le reste doit être exclu. Il sortît

inutile d'ajouter, en ce qui touche les bateaux pourvus Je

rôles, que ion doit déduire aux hommes le temps de l'arme-

ment, celui des radoubs, puis enfin toutes ïes interruptions

particulières h chacun individuellement, pour maladie ou pour

toute autre cause.
'^*

Une seconde source d'erreurs se rapporte sm\ oiivHers

employés^ tant dans les arsenaux (jue dans les forgés et fon-

deries, et dans les différentes branches d'exploitation. Sur

quelques points, l'administration a soin de fournir le détail des

services de ces ouvriers, de défalquer les interruptions pour

raison de maladie ou pour toute autre cause, et finaleui^H^t.

d'indiquer la paie par jour. Mais , en d'autres localités , on suit

un mode sommaire, et qui se prête beaucoup moins, ou,

pour mieux dire, qui résiste toul-à-fait à la vérification. Il

convient dt; suivre désormais ïes pi incipcs et les formes que

j'ai d'abord indiqu('-s.
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J'ai fait une troisième et dernière observation.

Si, en général, on a bien opéré quant aux services au-

dessous de l'à^e de seize ans, quelques ports néanmoins

ont supposé qu'il sufïisait d'avoir été embarqué pendant un
mois seulement, à Tàge de dix ans, pour avoir ensuite ie

droit de présenter comme admissibles six années de préten-

dus services rendus depuis le débarquement jusqu'à l'âge

de seize ans, soit sur les chantiers, soit dans les bureaux.

Un peu d'ambiguïté dans les termes de l'aiTété du 1 1 fruc-

tidor an XI, a pu faire naître anciennement, il est vrai, de

semblables prétentions, et faire vaciller la jurisprudence;

mais il n'y a plus de prétexte au doute et aux abus, depuis

que ce point a été nettement fixé par la loi du 18 avril 1831

( art. 2, 7 et 3l) , ainsi que par la circulaire transmissive

du 16 mai. En effet, partout l'exception est restreinte à la

navigation faite de l'âge de dix à seize ans. Ces mots ont

été choisis et fréquemment employés à dessein ; ils montrent

que le seul temps qui puisse être compté comme services au-

dessous de Fàge de seize ans , est îe temps ^embarquement
effectif. Tout ce qui a pu suivre, et qu'on essaierait de pré-

senter comme services à terre jusqu'à l'âge de seize ans, que
l'on ait été rétribué ou non, n'est pas admissible.

Je ne saurais trop recommander de se conformer désor-

mais aux exphcations qui précèdent, dans la rédaction des états

de services.

Recevez , &:c.

5i>ne O^ DE RiG.NY,

ii [W^ 198.
]

URDONNAN'CE bu Roi qui crée une Diroction de surveillance Hqs,

' '
'^*'

' fournitures de bois de marine. '.îl^

^»"^ '' Paris, le r BcpfemfeVè 1832.'^

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES Français,

Ayant reconnu
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Que la division des forêts du royaume en quatre direc-

tions pour l'exploitation des bois destinés aux constructions

navales, telle qu'elle avait été établie par ordonnance du

28 août 1816, est devenue inutile à raison des modifications

apportées à cette partie du service de la marine
;

Qu'une conséquence nécessaire de ces modifications est

d'exiger que le personnel attaché à ce service reçoive une

organisation plus simple et de nombreuses réductions
;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la marine et des colonies,

Le Conseil d'amirauté entendu
,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit:

Art. l". x\. dater du l*""" janvier 1833, la surveillance des

fournitures de bois de chêne de construction exploités en

France pour le service des arsenaux maritimes, ne sera plus

exercée que par un directeur, ayant sous ses ordres un secré-

taire de direction et des maîtres charpentiers entretenus.

Le directeur el le secrétaire de direction résideront à Paris;

les maîtres charpentiers entretenus seront placés dans les loca-

lités où il sera reconnu nécessaire d'aider les fournisseurs dans

îa recherche des bois de marine, et de surveiller l'exploitation

de CCS bois.

2. Le directeur sera un officier du genre maritime, ayant

au moins le grade d'ingénieur; il recevra un traitement de

7,200 francs par an.

Le directeur recevra en outre une indemnité dé 4,000 fr.

par an, pour frais d'écrivains, foyer, fournitures de bureau,

•.ports de lettres, transoort des papiers, et toutes dépenses de

«lême nature.

'

-.fiGlii-j/iu.

. 3. Le secrétaire de direction recevra un trftttemènî"^

4,000 francs par an, sans autre allocation.

Les trois secrétaires actuels de directions forèstrëres qui hc

pourront plus être employés activement , recevront on irai-

Jtement d'activilé de l,4oo francs par.in, jusqu'à ce qu'ils
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puissent être admis à faire valoir leurs droits à une pension

de retraite, )j ^ç^^ cifxiHrt'.)!) ih>d eoj) iiMunuoai' •

4. Les agens qui resteront attachés a îa surveillance des

^.urnitures des bois de construction seront répartis en quatre

classes de maître^ entretenus
,
qui auront les mêmes appoin-

tfi;m^ii^ que,^4|^^étg.i^itempio.3f«S)dans les; arsenaux maritimes

,

sîiyoir : ,. .,, ,, r,^ .,.> n oihi.iV: bri:;o^::;c

.l''Pdagsèii'i'i^!';^0O 'francs par an.

2^ idem. . . . 1,200 idei7i.

3*= idem. . . . 1,000 idem.

V idem. . . . 900 Jdem. . ,

Les maîtres charpentiers entretenus de 1" classe seront pris

paiTni les maîtres entretenus actuellement attachés au service

forestier de ia marine
;

-j Ceux de la 2^ classe, parmi les contre-maîtres forestiers de

^^ classe
;

.ij,.Ceu3i de I^ 3." çlas§ç>, paymi le^ciOijtre-maîtrcs forestiers de

'i" classe j.j.j5jj.j^-ic,i|fiÇ)qiyxJ:> gofjinrn -^'jD m noii.ysnu yj) -rutl

Ceux, djç Jîi 4" cjasse
,
parmi les aides-cbiHirertilaïtriis "iîires*

tiers de l""* et 2*^ classes. jinnicAh p^ntinîn ;^ >f

,^^ Ces grades seront conférés, tantaux agens actuellement em-

ployées dans les directions forestières qui rcsteiont en activité,

qu'à ceux qui, ne pouvant être employés au même service
,

.seront mis en inactivité, jusqu'à ce qu'ils puissent être admis

à faire valoir leurs droits à une pension de retraite. La solde

d'inactivité de ces agens sera de la moitié de celle du grade.

Les agens non employés qui compteront moins de vingt-

huit ans de service seront dirigés sur un arsenal maritime.

5. Les maîtres charpentiers entretenus, en activité, pour fa

surveillance des fournitures de bois de marine, quelle que

soit la classe à laquelle ils appartiendront, recevront pour in-

demnité de tournées, entretien de cheval, frais de bureau,

frais de poste, &c., une allocation fixe de 1,500 fmncs

par an. aoviJOf; co/olqni-^) oj-j tu'h\ jimjiiJu(|

C. Le nombre des maîtres charpentiers critretenus,'en actn-
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vite, restera jSxé en proportion de celui des départemens où

iî sera jugé nécessaire d'établir une svnveillance, et à raison

de l'étendue et de l'importance des exploitations.

Ce nombre est régïé à vingt-sept, à partir du 1" janvier

1833 ; il sera passible des réductions dont la possibilité vien-

drait à être reconnue; mais il ne pourrait être augmenté

que dans des circonstances extraordinaires, et en vertu de

décisions prises par nous , sur le rapport du ministre de la

marine, ^ . ,

7. Lorsqu'il y aura lieu de pourvoir à des vacances dans

les places de maîtres charpentiers entretenus employés à la

surveillance des fournitures de bois de marine, elles seront

remplies, soit par des maîtres en inactivité, ou des contre-

maîtres charpentiers des arsenaux maritimes qui auront été

précédemment employés dans les directions forestières, soit

par des maîtres charpentiers entretenus également employés

dans les arsenaux maritimes , soit enfin par des contre-maîtres

de 1'* classe, réunissant toutes les conditions auxquelles ils au-

raient dû satisfaire pour être nommés maîtres entretenus dans

le service des ports. '

/, . ,,

8. Le ministre secrétaire d'état de la marine et dès colo-

nies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance,

qui sera mise en vigueur ii compter du f"" janvier 1833.

9. Sont et demeurent abrogées, à, dateV" de fa même époqiïe,,'

toutes les dispositions des ordonnances du 28 août 1816, et

du règlement du 9 janvier 1818, qui seraient contraires à'

celles de la présente.

Paris, le 7 septembre 1832. ' •";•" i----"

-

5/^nJ LOUIS-PHILIPPE. -g,

Par le Roi : ,,..•.
:. . M, ,0;- .u: ; 1^ \l lU» >

Le Ministre Secrétaire d'^f^af^ 4^ ^ n^aifinc

rt (lef! coîonics
,

' " ' "
^

im ïib enoitorio»

',-rm—?— '
'

'- '"'
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Ordonnance du Roi rendue en conseil d'état, qui annule, peur
cause d'incompétence, un ai^ret du conseil prive' de i'ile Bourbon
en matière de prises d'eau. — Extrait du registre des delibe'-

'-* rations. — Séance du 14 juillet 1832. — Approuve' le 20 juillet

DÎJ812. :;i,\... /.

;iJ db siî^injm oh jioqqci ^i lu?. .awoa iBq 29c

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français,

''"Sùf ïè rapport dfu'cdmîfeMe fégisîafioïi 'et dfe fustice ad-i

minislrative
;

, ,

^,yu ,.fâ^c^écïaration dp recQurs à nous présentée au' nom
du contrôleur colonial de ï'île de Bourbon , ladite déclaration

enregistrée au secrétariat générai du conseil d'état, ie 15 no-

vembie 1828, et tendant ^i à ce qu'il n,ous plaise prononcer
ifinnuration de l'arrêté du conseil privé de ladite colonie

du 3 avril 18 2 7, et condamner les défendeurs aux dépens ; »

Vu l'arrêté attaqué, portant 1" maintien des titres de con-

cession produits par les sieurs Ronlaunay et compaf^nie

Martin Dupérier, Lory, de Chanvalon, Houpiart, La/itte

Martin Flacourt, Trouet, Rivière, Deîpit, Sigj)yçr, Mai'ciaju

etSaint-Perne; -^ --^'rt r.^.

2° Maintien des jouissances de la dame Bcllier-Yinentroy,

des sieurs Houbert fds, Dupré, Dutrcvou, Diomat, Do-
menjot, Keating, Montalan et Gouan, Saint-Penie et Daniel
Arnold, à raison de ce que les conduites des eaux passent

sur les emplacemcns de leurs propriétés
;

Vu les articles 33 et 1 60 de l'ordonnance royale du 2 1 août

1825;

Ouï M* Moreau, avocat du requérant
;

Ouï M. Germain, maître des requêtes, remplissant les

fonctions du ministère public;

Considérant que le conseil privé n'est point investi du
droit de statuer sur la validité des titres de concession des

Ann. marit. Iri Partie , officielle. 1832. 39
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prises d'eau, mais seulement xr<?n,régi|e^-)]L']U|$>agÇjjQjij,j.|p p^op^er

à l'interprétation clesclits titres: •
'

. •» .,

^, ^
., j,

,

' Jusm ue 9îi6i noièg'îDnoo bJ »
Notre conseil d état entendu,

. r»; nrjft ^'timnoizz3ono3 30 oup
Nous AVONS ORDONNÉ et ORDOiSifppfS^

jÇj^
qnî sujt;: ., ,

-

- Art. l-"". L'arrêtéducooseîifptivéïtlei'îletle Bourbqn^ du

3 avril 18 27, est annulé pouy<feause.d|incompétenqQ*i;Jç>;y- fjf>

2- Notre garde des sceaiix'j ministre seGrétaire d'état au

département de la justice, et notre ministre secrctaii^ d'état

aU département de fa i&àfiHëyjsôiit éhat^és'^ chacénen ce qui

î^'cbhbef*fé,'dè IVxécutioW'de Ia''|)r^i^rtte mdonnande. 3ila j^

iVpproiiVé^Ié' 20 juillet l'è^'2.
•

= ' '
M,MMOiJij-»q

Le Ganic dès scèméx} " '

Ministre Secrétaire d'état de la fiistiec,

Si'gné Barthe.^ '
> )

_
ui(),,;'i,S».|lii

.

Ordonnance du Roi rendue en conseil d'état, qui aanqlc un ar-

rêté du conseil privé dé î'îîe Bourbon , en matière dé Concession

de prises d'eau. — Extrait du registre des délibérations. —
Séance du 14 juillet l832J>^Approuvé.leigO^JMillQti 1832.

';,'!. Jl S'il ll.U,'i/i-
. ii •,".'H>\.ti.''\fi ïuO

LOUIS-PHILIPPE, Ko|i de^s Franj^ais,,^
^^ ^ ^^

Sur le rapport du comité de législation et de justice adrai-

nistrativè'^'
'" *''"'' ^> "P in'Jiî ";>(((•. n Ici]' ifK.iôbi^rtf/J

'

A^l la decIàVà'tibn''dè fèbOiirs^' nkiS- préseîitép r/u Tïom du

contrôleur colonial de l'île Bourbon , ladite déclaration enre-

gistrée àli 'secrétariat général de notre conseil d'état, en^date

du 15 novembre 1828, et tendant «à ce qu'il nous plaise

annuler la décision du conseil privé de l'ile de Bourbon, du

5 décembre 1826, et condamner le sfeurFrappicr"de Mont-

benoit aux dépens ;
» " ' ^.-jto/l
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Tir'Wâëéisîon attaquée
,
portant:

« La concession faite au sieur Oré aura son exécution , sans

que ce concessionnaire soit tenu' dé fournir de i'eau au sieur

Frappier de Montljehbit; '"
'

'•

i'i » Le sieur Frappier de Montbenoit recevra vuie prise d'eau

du voiume d'un demi-pied cube, à établir à la jonction d'un

des quatre chemiiis partant de la route royale pour aller au
chemin de iignc, à charge de ne pas dégrader le chemin
près duquel sera placée la conduite d'eau, ni la route royale,

qu'elle devra traverser })ar un aqueduc construit aux frais du
pétitionnaire; il recevra en cuire ie demi-pied cube que le

sieur Davi^^ dpi|; pt peut lui fournir d'après son titre de conces-

sion
,
qui est maintenu ; »

Vu le paragraphe 2 de l'article 33 de l'ordonnance royale

du 21 août 18 25, ainsi conçu ;

« Le gouverneur propose également au ministre de la ma-
rine l'aliénation des terrains et cmplacemens vacans, et des

autres propriétés pubhques qui ne sont pas nécessaires au

besoin du service; si la vente est autorisée, elle a lieu par

adjudication ;
'»

Vu la lettré de notr^,^flîi[^ii^re,|îej^|a^marine, en date du
27 mai 1832; , ,,

'„/ ,:,:';;, 'V
'"''.,!"'

'

Vu toutes les autres pièces produites
;

Ouï iS'F Moreau , avocat du requérant
;

Ouï M. Germain, maître des requêtes, remplissant les

fonctions du ministère public
;

Considérant qu'il nappai tient qu'à notre ministre de la

marine de proposer et de consentir l'aliénation des propriétés

appartenant à l'état dans l'ile de Bourbon
;

àji.i Considérant que le canal de Saint-Etienne fait partie des-

oèdites propriétés , d'où il suit que le conseil privé de la colonie

MJétait sans pouvoir pour concéder au sieur Frappier une pr;se

d'eau quelconque dans ledit canal;

Notre conseil d'état entendu,

3i).
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Nous AVONS ORDONNÉ Ct ORDONNONS ce qui SUïtli ëBl' 9f

Art. V^. L'arrêté du conseil privé de l'île de Bourboii, en

date du 6 décembre 1826, est annuMi"'" />i).iiiuio ,
:,.^,iirj >,]

2. Notre oarde des sceaux, ministï^^'âé^?étliîW"aWfîSÛ

département de la justice, et notre ministre sc-erétaire 'détat

au département de la marine et des coionies, "léôlit 'èhkrgéé^j

chacun en ce qui Je coneer»e^ de i'exéeuti^oïi'yé''lâ ptéiëiiffi

ordonnance. 'tu^Mi^t. .oqii'jhbtiUi) '^ -'!> 3iil'->b lfcinoIo:>

Approuvé le 20 juiïïet 1 832. ''^^ ^^ anififfiob

Slo-niJ LOUIS-PHÏLTPPê.
"^

Par le Roi :

'

Le Garde des sceMx^^iiiO
Ministre Secrétaire d'état de iftjv^fîce,

^ -^ddjrq QTMly.inifn ij.b atioiîano)

> i ?t!);b çîi^Ga Ii'up JfifiiobianoD

[ ^u'^^PArMÎ?- ',>n!-;irio'i inob ,
teîVi

Ordonnance du Roi, rcndiùe en è^n^èit 'd'i^tat',' i(ii{ "iÏTlj^uîèf'IÀr^é

décision du conseil .privé de la Guadeloupe, relative à uwe
créance sur i'état dont l'origine est antérieure au l^"" vendémiaire

an IX. — Extrait du registre des délibérations. — Séance du
4 août 1832. '" ''"•^'- - '"*-

LOUlS-PIÎîLîPPE, Roi des FRANÇAfe;'"^ ^\ '"^^^

Sur le rapport du comité de législation et de ju.stlcp' ad^ïi-

nistrative; .

Vu la requête à nous présentée au nom du contrôleur co-

lonial de l'île de la Guadeloupe, ladite requête enregistrée

au secrétariat général do notre conseil d'état, le 20 novembre

1828, et tendant h ce qu'il nous plaise prononcer l'annula-

tion de ïa décision du 30 juin 18 28, rendue par le conseil

privé de la Guadeloupe, et condamner le défendeur aux

dépens
j

Vu la décision attaquée, portant : c La créance montant à

la somnic de 10,171 livres 1 3 sols 3 (fcnicrs, soit, au change
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de 185 iivres pour cent francs, la somme de 8,741 francs

48 centimes sera acquittée à qui de droit sur les fonds de

la caisse coloniale, toutes formalités administratives et légales

préalablement remplies j »

Vu le mémoire en défense produit par le sieur Brague-

longue-Berlange , tendant à ce qu'il nous plaise rejeter pure-

ment et simplement le pourvoi forme par le contrôleur

colonial de l'ile de la Guadeloupe, agissant dans l'inférét du

domaine et du trésor; .1^881 i^\\m\ OS al V/u

Vu le décret du 25 £évriec 180 8, les lois des 15 ianvier

1810 et 25 mars 1817;

Ouï IVr Moreau , avocat dà requérant
;

Ouï ]NP Gatine, avocat dii sieur Bragueiongue-Berlange
;

Ouï M. Marchand, rnaîîre des requèfes, remplissant les

fonctions du ministère public
;

Considérant qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une créance sur

l'état , dont l'origine estanférieuré au 1*^"" vendém.iaire an ix

,

et qui n't^st pjis susceptible d'élre liquidée aux termes des lois

de fmances ci-dessus citées
;

JiiiNofe^e'eonseil'd'ëtât i&htentfu
,

wL 'yjnf:--j'<. — rcf'itr;-,' vWi-,;> -.i

Nous AVOXS ORDON?vE et ORDONNONS Ce qui suit :

Art. 1". La décision du conseil ])rivé de la Guadeloupe,

en date du 30 juin 1828, est annulée.

2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'état au

département delà justice, et notre ministre secrétaire d'état

au département de la marine et des colonies, sont chargés,

chactttV' feiv ce qui le concérnëydé'^i exécution de la présente

ordoiinaticé.
,.,,,..

Sipré LOUIS-PHILTPPE.
ini uL/iii iti .

Par le Roi :

''
'.' ' Le Garde des sceaux,

Ministre Secrétaire d'état de hi justice,

iftClUOn tlriGllv 5/V«(fBARTHE.



^ :/-.;•! ,c")(,H)Uj[ <'»î> 'i'j'rj-tni J9 ?o!în;a

Ordonnance du Roi cowcernaiiV ÏÇ^j9ft*î^i\y/îj'?)fe^ ^W^r fe*^'
skions de l'article 2 de l'ordonnance du 1«' juiïïet 1831 sur Te

service de l'enregistrement et des hypothèques àlà Mantinique,

à k Guadeloupe et ù la Guyanfc fra^55ais]aIJ^>^Iboq^(ri gai lu^

A Paris, îe 22 septembre Ï832. * cs

LOUIS-PHILÎPPE, Roi DES Français', à tQWs presens

et k venir^ SALqT^jijQj

Vu l'articîe 2 cTé'notre ordonnance du 1" juillet 1831,

paragraphe 2, où se trouve textuellement reproduit et appli-

qué à nos colonies des Arttillés et de la Guyane l'article 19 de

l'ordonnance royale du 22 novembre 18 29 sur les hypothèques

à l'île Bourbon^ ainsi conçu :

« Les notaires ne pourront recevoir en dépôt les actes

sous signatures privées, de ia nature de ceux désignés dans

l'article 17, en faire aucun usage ni aucune mention, sans

qu'ils aient été préalablement soumis à la formalité de ïa.trans-

cription; ils rapporteront tout au long, dans leurs minutes,

la mention de la transcription mise par le conservateur sur

lesdits actes; »

Vu l'article 21 de ladite ordonnance du 22 novembre

1829, portant que les contraventions aux dispositions du

susdit article 19 seront punies de l'amende prononcée j^^ir

l'article 2202 du Code civil, sans prcju^ic^ , (|ep^ clomtnages k
intérêts des parties;

.,. . .[,h,uiu>. .v; J,

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d ^tat au^deç|jr-

tcmentçle la marine et des colonies,
; „l^ ':*'>rT'^lor/

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui Suiti le-,

I
. Art. V\ Chaque contravention par îes notiiîréfe' nux dis-

positions de l'article 2 de notre ordonnance' du 1" juillet

1831, concernant le service de l'enregistrement et dés hy-

pothèques à la Martinique, à ïa Guadeloupe et dépendahces,
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et à la Guyane française, sera punie de l'amende prononcée

par l'article 2202 du Cods civil-, sans préjudice des dom-
mages et intérêts des parties , lesquels seront pavés avant

l'amende , coiiformëment au même article.

11^. rijy^rtif(tfe 49! de l'ordonnance -royaîe du 14 juin 1829,
sur les hypothèques dans les mêmes colonies, demeure
abrosré.s

^
^
y,: •.;,! oq.^ -^'^ :

: _

3. Notre ministre secrétaire d'état de la marine et des coïo-

-Hr^'é'àt cfi'àfgé ^é letéc^Ûcm^de'W présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHÎLIPPE.
!j i r.'ir -1 '!!_• '_>'j^ ;Par le Roi :

LigiiAiint&treS.ecrêtaiiti d'état de la viai'ine

.;iiO cl S Mcf^loni^s,..^ aainolao

1.;. -n iuqvfi -iOl luè Q2 8 I ^-idiil'. u^^SI^ J?]%}9,^O^ipj?>'-

—

.

' irif.c.'- ibnï(^ <'

'op^i Irionijoa sn --op^i Jrionwoa

ÏIapport au Roi et'tleci.4l6iT<fé"Sa'TWàjesté, priée de vouloir bien
approuver que des n>édaiHes soient remises en son nom à des
marins -anglais qui ont sauve' plusieurs marins français nau-
fragés.

Paris, k- 11 septembre 1832..

iSlRE, ^cïn(]f''biârîHsy'iquPmohtaient le chasse - marée le

Louis-Joseph , de Noirmoutiers, naufragé en mer, ont dû
leur salut à la courageuse humanité du sïewv Georsres Meik-
Icjohn, capitaine du brig anglais Amity, de Glascow. '''

Cet estimable étranger, voyant l'état désespéré de ces mal-
heureux, n'hésita pas à se détourner de sa route, malgré la

violence du vent et des vagues, pour s'approcher du navire

qui les portait, et qui était, presque entièrement submergé.

Se trouvant à portée, il mit à la mer un canot monté de
quatre hommes, qui, après bien des dangers, parvinrent à

recueillir les naufragés au moment pu ils allaient périr.

Le capitaine Meiklejohu a ensuite coinpfeé cette belle
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action, en donnant toutes sortes de soins aux ciuqi :FranÇaps

qui, privés de vivres depuis trois jours, étaient dans un état

de faiblesse extrême iorsquiïs arrivèrent à son bord, où, du-

rant quarante-neuf jours, il n a cessé de les traiter-lavec-Ja

plus généreuse bumanité.^i^ ab sJob'I lua 'i9îofin6'I sb tiBiiBuc

Une conduite aussi honorable île saurait demeurer sauâ^

récompense, et j'ai i'honneur de prier Votre Majesté de rn'au;-»'

toriser à faire remettre, en son nom, une médaille d'or au

sieur Meildejohn, et des médailles d'argent aux quatre marins!

qui i'ont secondé. n, J»

L'inscription de ces médailles rappelîerait la généreuse fiu*!

manité dont ces étrangers ont fait preuve envcrâ ides- marins

français, «''Ji jUj > „»]) Oi Ja Ôi ,61 ,1 ;

Je suis, &G. : Jfrcrisvsi ,9rjp eiuqsb û&M
O^ DE RlGNJïji 08 ub 9lifii

Approuvé: ' 'illfiîob

^igiié LOUIS-PHILIPPE, ir/î rcq

ob 9uniîn*?iral« JSfflbrraqoD : ïr^/c li

Le MinUtr^e Sccrétaii^'4^'ffaf,4^la^,/ffiiff§],

et des colonies. 1, .. : . .,' .

.luaa aiii'

rN-204. ]

..-;- î-lieniÀ

Lettre du direcleur de l'administration des douanes aux directeurs

maritimes, portant que l'acte de francisation doit être rcnoij|Vfilé<

lorsqu'on change le nom d'un navire.
^ j,,!.!

Paris, 23 septembre f83l^"""^*'"'*^^*
» oi -

L'article 21 de la loi du 27 vendémiaire an il, porte.!: >;?(,

, «Si, après la délivrance de l'acte de francisation, le bâti-

ment est changé dans sa forme , son tonnage ou do toute autre i

manière, on en obtiendra un nouveau; autrement le bàtimenti

sera réputé étranger. »

Cet article désignant expressément leschangemens de forme
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et deJoni^a^, ibcstiévicknt que par ç^ mots : ou de toule

autre maniyb^Ry^ ne peut s'agir que du changement de nom.

Toutefois, comme ce changement n'aUère pas les signes de

reconnaissance du navire, l'administration avait pense qu'il

suffirait de l'annoter sur l'acte de francisation , et ia circulaire

du 2 5 octobre 1 8 2 6, n° 4/0 1 ël^^ayait ïini!:Ji<|yë ,l€^ /prmaiités à

remplir en pareil cas. / -'in-i oKujjfîf": lî] !\'-
:

L Lorsque cette disposition, fut?^pr*sey il, était d'usage dans

la plupart des douanes, de soumettre tout renouvellement ^

d'acte de francisation aux conditions spécifiées dans l'article 20

de la loi précitée, et il avait paia trop rigoureux d'exiger,

pour un simple changement de nom, l'application des articles 9^

1 1 , 1 3 , 1 6 et 2 6 de cette loi.

Mais depuis que, revenant aux vrais principes, la circu-

laire du 3 juin 1828, n° 1108, a établi que les conditions

de l'article 20 n'étaient point applicables dans le cas prévu

par l'article 21, rien ne pouvait plus justifier l'exception dont

il s'agit : cependant on continue de l'appliquer dans certaines

douanes, bien qu'elle ait été impTîciteraent rapportée par

cette même circulaire où il est dit qu'interdisant les surcharges

et les ratures, fa loi commande de les délivrer en parche-

min neuf.

Ainsi le changement de nom, comme celui de forme ou de

tonnage, motive toujours le renouvellement de l'acte de fran-

cisation, lequel n'occasione d'autres frais que le prix d'un nou-

veau parchemin et du timbre; et sous ce rapport, la circu-

laire n°- 1016, dont les autres dispositions sont d'ailleurs

maintenues, a été modifiée par la circulaire n° 1 108.

Je crois devoir, au surplus, saisir cette occasion pour ex-

pliquer un passage d'une lettre du 23 mai 1818, insérée à ïa

page 189 du 11^ volume de la collection de Lille. On lit,

dans le quatrième paragraphe de cette lettre, que le change-

ment de mcUiire ne donne pas lieu au renouvellement de

l'acte de francisation. Cela est vrai, sans doute, s'il ne s'agit

que de remplacerun ou plusieurs mâts hors de service ; mais si

,
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par suite des changemens fails dans la mature, l'espèce du

iwvire n'était pîus la même, ç,e^,,<;liangemenpj,, (jui^^truiraient

la concordance du bâtiment avec l'acte de francisation, rentre-

raient évideniment dans fe cas prévu par l'article 21 de Ja

loi de vendémiaire j et jehtraîneraieiit ponséquemment le re-

nouvellement de l'acte. 7 ^ „• ' Il I , 1

Je prie les directeurs maritimes dassiirer iftf*^Vl'^9ft ^^c^^s

dispositions et d'en informer les armateurs. ' ' • * •

Le Maure des requêtes , Directeur

th l'administration , ,. ?.uo/

t jb obri/jnimoDai ai!

pibifs îMO?, <( im) gnoiji^oqsru «al

[ N° 205,.in})UT>n ohnç'fg 8uîq jù j. .

Lettre du Ministre feecretaire qetat de la marine et dps colonies,

à MM. !es Préfets mfiritime.s et à MM. les Cliefs du service de la

marine, en leur envoyant une nouvelle édition du réj^Iement

d'armement du 21 décembre 1831. {'2'^ Direction , â^ bureau,

artillerie.
)

Paiis , Jfc i29j scpjtÉmbro ip32i i uiJ j; /

Monsieur le Préfet, j'ai reçu dans leur temps les ca-

hiers que vous m'avez adressés, et dans lesquels se trouvent

présentés les résultats des recherches faites par la comiTiission

spéciale formée {^dans chaque ])ort') , ai^x tçrmçsde.ma dé-

pêche du 8 octobre 1831, pour découvrir et signaler les omis-

sions, fautes typographiques et autres erreurs qui pourraient

exister dans le règlement d'armement que- ,j'%:i^ approuvé

le 21 septembre de l'année dernière.

Un examen attentif de ce travail et de ceux qi,ii or^ été

rédigés dans le même but par les commissions des quatre

autres ports principaux, a fait reconnaître que, même en se

bornant aux modifications les plus indispensables , il y aurait

à faire
,
presque à chaque page du règlement , des corrections

si nombreuses, qu'elles ne pourraient être indiquées qu'im-



de reclification telles que je vous avais annonce le projet d'en

Dans cet etai oe choses, il ma paru préférable de consi-

dérer comme liuîle et non avenue la premicie édition du

règlement, laquelle n'aypit été, d'aiiï^îif'st qu'a't^îhîj cenis

exernpIaireSj'èt d en faire préparer une secondé, pour laquelle

seraient mises à profit toutes les observations parvenues des

ports.'^^^'^sQ^ •- ^^^^M'ç^t %5V s-xûïxl^ aJi

Vous trouverez; ci-joint exemplaires de cette

nouvelle édition, dont l'impression a été suivie avec un soin

particulier, et je vous recommande de tenir la main à ce qu<

toutes les dispositions qui y sont indiquées soient observée

avec la plus grande rigueur." *

' *" '''

Je vous rappelle, au surplus, qu'ainsi que l'a prescrit m
dépêche du ^ octobre 1831, à la fin de chaque campagne^ (t

tous les ans au moins, pendant la durée deleurembarquemeii,

les commandans et officiers en second des bàtimens de toit

rang devront vous adresser, pour m'étre transmises , les obser-

vations que l'expérience leur aura suggérées sur ces disposi-

tions j et, en outre, qu'au mois de janvier de chaque annœ,

^6us''dfeVt*è^', jiis(ju1i"c'e tjuîl éti soit âuti'émënt ordoiii'ië,' rae

faire pan-^enir iin rapport sur l'ensemble des modifications qui

auront pu être successivement apportées au règlement dans

le côUr^ dé" Tannée précédente, en signalant quelles sont^

parmi ces modifications, celles qui ne vous paraîtraient pas

susceptibles d'être généralisées et définitivement adoptées.

Vous voudrez bien m'accuser réception de là présenté-

dépêche.

''^''MeVèe, &c.
li;ap > I. ^i;Mi,>i;t.ri o -;>], V'f lu'i' '>/"')"' îA «incb sÔBÎîjyii

Le Ministre Secrétaire d état de ta manne
et des colontùs.

Signé Ù^ DE RlONY^ V

[
; .f.<\ ); '.un,'-. :( VtM'J t:
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Lettre du Ministre secrétaire d état delà manne et deS|Coiouies à
'MM. les Pre'fets et Chefs' maritimes, rèîatrve a Pe'tàbllssèmehtcïes

?:invalid(,'s, à la situation de l'exercice 1832, et ù une de'cision de

,1 Sa Majesté', en date du 11 septembrfenori ^xucngaiB zob 93«ft ''

îo^bi/d un '>^.'.-
'

Monsieur, lorsqu'au mois de juin de l'anndc dernière il

fallut dresser îe budget de la Caisse des invalides de la niari-ne,

l'administration était en présence d'une masse considérable de

pensions h reviser ou à liquider : les unes étaient relatives aux

officiers reformes de 1 8 14 à 1817, qui devaient recevoir l'ap-

plication de la loi spéciale du 30 mars 1 83 1 ; les autres se rap-

)ortaient tant aux articles accumulés, dont la liquidation avait

•té suspendue dans la marine, depuis l'ordonnance d'améliora-

ion du 10 octobre 1829, intervenue pour l'armée de terre,

(u aux réformes qui suivirent les événemens politiques de 1830,

d; même aux cas de retraites actuelles ou procbaines, selon le

neuvement ordinaire du service. Tout ce qui était en debors

d^ la loi limitée du 30 mars avait droit, sans nulle exception,

ài'applicalion de la loi générale du 18 avril 1831 y sur les

pensions de l'armée de mer. Au milieu de cette complication

extrême, l'administration, forcée de produire sur-le-champ le

budget de la caisse, porta la dépense totale des pensions ik

6,000,000 francs. Dans celle bypotbése, si elle avait pu se

réaliser, le versement de 500,000 francsau trésor, pour moitié

delà retenue sur le matériel, aurait été réalisé : aussi ie budget

de la caisse l'annonçait-il, mais <''ventuellement , cl sous la

réserve exprimée en termes formels, qu'il serait préalablement-

pourvu à l'entier accomplissement des charges légales 'dei'la"'

caisse. :. ,,, . .- livia^);.-. 1 y iu|> .. ji.iupii '>c iij\> oèèu; ;>

Plusieurs causes , dans là' marche de» faït«>| ont '^<évé4e

chifiVe des pensions fort au-dessus dc^ calculs d'évaluation. On
j>€ut citer enlre aulres, 1" u« amendement cxtensif introduit
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par la Chambre des Députés clans la loi spéciale concernant les

ofBciers réformés de 1 8 1 î à 1 8 1 7 ;
2° l'effet de la loi du 1 5 fé-

vrier dernier, sur les grades accordés dans les cent jours; 3° le

nombre des retraites atlérentes à 1832, soit dans le corps

d'officiers, soit dans les petits états-majors ou dans la mais-

trance des arsenaux, nombre bien- supérieur à celui qu€ le

mouvement des années antérieures avait autorisé à prendre pour

base du budget.

En résultat, et sauf quelques éventualités, le chiffre des

pensions, en 1832, sera de 7,250,000 francs : c'est-à dire

qu'il présentera sur la prévision de Tannée un excédant de

650,000 francs, et comparativement au budget de 1830,
une augmentation de 1,150,000 francs.

, Ceci est grave.

îî),La position bien connue, deux soins ont dû m'occirper :

II s'agissait d'abord de pondérer l'exercice 18 32
;

Ensuite, il fallait donner pour favenir de fortes garïfnties

aux intérêts nombreux et divers auxquels l'établissement des

invalides doit une égaie protection, ^-d-ji nj cuj yuy, tjui'jui h

Le sujet ayant été déjà controversé dànspîosieurs documens
préparatoires, j'ai prié ia commission supérieure des invalides

de fe.xaminer, et à ma demande, elle l'a soumis à une discus-

sion approfondie.
!

' Sur la première question , s'étayant d'mi exemple récërtl-'

ment donné à l'occasion des pensionnaires de i'ancienne liste

civile de Charles X, on avait parcouru systématiquement,

comme un moyen de rétablir l'équilibre et même de se créer

des ressources pour des dépenses nouvelles, Yidée de vendre

une portion de l'inscription non immobilisée de 3 28,000 fr.

de rente 5 p. O/O. L'exemple invoqué n'a point paru décisif à

cause de ia différence des cas. En effet, dans fun on voit une
caisse qui se liquide, qui va s'éteindre, et qui peut dès-fors,

sans encourir îe reproche de sacrifier l'avenir au présent, faire

aident de toutes ses valeurs : dans l'autre, il faut voir une caisse

destinée à se perpétuer, et qui doit conséquemment se borrier
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à user de ses revenus , afm de traiisraettfe à l'aveiTir un capital

intact qui peut seul garantir la pea-pétaité?d&Ia caisse. L'expé-

dient proposé rencontrait, d'ailleurs, deux obstacles : il était

illégal, et par cela morne il était inadmissible. Chacun demeu-

rera convaincu de i'illégalitéieu présence du rapport de la der-

nière commission de finances, section Marine. D'après ce

rapport et le projet d'article additionnel, qui doit être consi-

déré comme voté, parce qu'iiiyiaiOUfengagenierit.^e prendre,

entre les deux sessions, une ordonnance h convertir en loi

dans la session procliaine, les rentes 5 p. o/o au nom de la

Caisse des invalides sont en toUUité frappées d'immobilisation.

Le seul cas oii le ministre soit autoiisé à négocier ties rentes

dans une proportion déterminée et toujours sauf l'approbation

des Chambres, c'est le cas de remboursemens extraordinaires

sur les dépôts. L'exécution d'une vente pour toute autre cause

serait donc matériellement impossible. Le ministre des finantes,

qui a dans ses attributions le mouvement des renies, no man-

querait pas, dans l'intérêt de sa propre responsabilité, de s'op-

poser à une opération que les Chambres ont blâmée d'avance.

En résultat, la commission a été unanimement d'avis qu'il y
avait impossibilité démontrée de se créer des ressources extraor-

dinaires par aucune négociation des rentes de la.ûaisse des

invalides. i> . •! ix.

oiiiSur la seconde question, qui se subdivisait en plusieurs brau'

ches, la commission suj)éricurea considéré que l'établissement

des Invalides était à-Ia-fbis une caisse de dcpdi.'i et une caisse dp

penswfis. La première nature d'objets lui a paru privilégiée;;

dans l'autre, elle a aperçu deux sortes de pensions, savoir : les

demi-soldes assurées aux gens de mer par la loi du 13 mai

1791, puis les pensions militaires régies par la loi du 1 8 avril

1831, absolument comme le sont les pensions de l'armée

de terre par la loi du 11 du même mois. La commission a

remarqué que l'exécution de cette dernière loi se trouvait

renfermée au département de la guerre dans les limites d'un

<:rédit spécial accorde'^ pour les pensions nouvelles sur le
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budget du ministère des finances. Eiîe a remarqué , en outre

,

que kJïoi du 25 tnat^ijj(^'^,iqui a posé originairement le

principe de cette limitation, aVait été rendue applicable à la

marine par une ordonnance du 2.7 août de ia même année.

D'après icesmptifs, iai oemmission a été d'avis qu'on fixât

chaque année, dans îc budget de ia caisse des invalides, par

analogie à ce qui a. iieu pour les pensions de l'armée de terre,

un crédit applicable îutk^ pensions ïijOuvelles qui pourront être

accordées en vertu de ia loi du 18 avril. Ce crédit servirait

à liquider d'abord les pensions des ofticiers et autres , dont

la retraite aurait été volontaire, et, subsidiairement, celles

des oiiiciers dont la retraite aurait été prononcée d'autorité.

Cette fixation dun crédit applicable aux pensions nouvelles

entraînait, pour la marine, deux conséquences qui existent

déjà au département de la guene.

La première, de ramener au centre la faculté de prononcer

la retraite de tout officier, marin ou autre, sans distinction

d'entretenu lOu de non entretenu, susceptible de recevoir

l'application de la loi du 18 avril 1831 , et de prendre part

au crédit annuel. Nous observons dès à présent cette dispo-

sition pour les troupes de la marine régies par la loi de l'armée.

(11 avril). .: .,- >: : ,

La seconde, d'éviter les accumulations d'arrérages qui, en

absoibant une partie du crédit, portent le trouble dans toute

l'économie du budget de la caisse. La commission a jugé que,

pour mettre fin à cet embarras, sans nuire aux parties en

instance de liquidation, il fallait, à l'exemple du département

de la guerre, leur accorder sur les fonds de la solde, et jusqu'à

iaj remise de leur brevet de pension , les deux tiers du trai-

temerat de grade dont elles jouissaient à l'instant même de la

mise en retraite.' j;q t-A inoe ;>i ai 'j.î

Ces vues, doiit îa dernière particulièrement, en prévenaïit

désormais toute interruption dans les paiemcns, fera cesser

les embarras de comptabilité attachés même à de rares à-

comptes dont les bases sont incertaines, m'ont paru propres
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à concilier, autant cpiî^possible, :fc8:r«ym^s?ibiterêt6 en^

dans cette question, gaoïtt^v^^: tvv r^^v- / gïn^i »cn

En conséquence, je îes -ai adoptées 4<Jécïi»«ft4l^aéi§9Û4'}^j

et j'en ai fait l'objet d'un rapport au Roiv '^ t^t? etirp 3iT8-r?g>T «ih

Par le tableau joint à ce rapport , le Roi a vu que l'éta-

blissement, momentanément surchargé ,
placé d'ailleurs dans

l'heureuse impuissance de se créer des ressources abusives pair

aucune aliénation de valeurs, ne pourrait pas elfectuer au

trésor îe versement de 500,000 francs dont ia loi du 2 août

1829, combinée avec les expressions du budget, lui avait fait

une obligation conditionnelle. J'en ai donné aussitôt avis à

M. le ministre des finances. Voilà pour le passé.

Du reste, et sur ma proposition, Sa Majesté a décidéj^lje

1 1 septembre : '3ïJ ETO=>t^9aenii

1° Que, chaque année, il sera fixé, dans le budget de la

caisse des invalides , un crédit proportionné à ses ressources

disponibles pour les concessions de pensions nouvelles à liqui-

der d'après la loi du 1 8 avril 1 83 1 ;

2° Que la faculté de prononcer la retraite de tous les

agens passibles de l'application de cette loi sera exclusivement

réservée au ministre; trrob îibnn 'c ,.{A\ 000-00^
^

3° Que les oiFiciers et autres entretenus qui seront mis

désormais en retraite continueront, sous l'obligation de pro-

duire les pièces nécessaires à leur liquidation dans un délai

de six mois au plus, à loucher les deux tiers des appointcmens

de leur grade ; cette allocation, payable de mois en mois sur

les fonds de la solde, ne pourra rouvrir aucun droit À la

rentrée en activité ; elle ne comportera ni rappel, ni retenue:

en un mot, elle sera définitive, quelle que soit la quotité de

la pension, dont les arrérages commenceront à courir du jour

où le brevet de pension aura été remis aux parties, par les

soins des administrations respectives.

La dernière de ces dispositions ne paraît pas exiger, quant

à présent, d'autres développemcns.

]\n ce qui touche la seconde rî'gle, il est entendu que les
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préfets' ^ëf'ï^hëfs maritimes demeurent invités à me trans-

mettre leurs vues, leurs observations, et à me fournir tous

les renseignemens utiles, tant sur les demandes spontanées

de retraite que sur celles qu'ifs jugeraient convenable de pro-

poser. A l'égard de ces dernières , ils pourront en faire l'objet

d'un travail périodique tfui nie serait adressé deux fois par an
,

ie 1" juillet et le 1^'^ janvier. Ma correspondance, dans l'in-

tervalie , en éclairant les ports sur l'état du fonds assigné aux

pensions nouvelles, pourra, jusqu'à un certain point, servir

de guide pour le chiffre total des propositions. II est en outre

bien entendu que les non entretenus réunissant toutes les

conditions pour obtenir la pension, d'après la loi du 18 avril

1831 , et dont j'aurai, sur la demande des préfets ou des

inspecteurs généraux, prononcé la retraite, recevront, comme
les entretenus, les deux tiers de leur traitement de grade sur

les fonds de la solde jusqu'à ce que le brevet de leur pension

leur ait été remis.

Je terminerai par quelques réflexions générales.
^'-' Si on compare le crédit ouvert au département de Ja guerre

•pour ses pensions nouvelles sur le budget des finances

(700,000 fr.), au crédit dont la marine peut disposer pour

le même objet sur la caisse des invalides, lequel peut être

évalué à 500,000 fr. environ, avec la probabilité de pouvoir

être porté dans l'avenir, si la chose était utile, à une somme
plus forte, on reconnaîtra que, toute proportion gardée, la

balance penche de notre côté.

* Sans doute, cet avantage en faveur de la marine est né-

cessaire et juste : il est nécessaire , à cause de la prime d'abrévia-

tion sur la durée effective des services et du mode de supputer

les bénéfices de campagne, dont le résultat combiné est d'as-

stlrer le droit au maximum de la pension vers quarante à qua-

rante-cinq ans d'âge, tandis (jue l'officier de l'armée ne peut

guère se retirer que dix ans plus jigé, et seidement avec le

minimum, bonifié tout au plus de quelques annuités; il est

juste,: en ce sens qu'on l'accorde à celui de tous les services

Ann. marit. Ire Partie , officiclîe. 1832. 40
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qui, par les fatigues, ies dangers, et les privations de loule

espèce , use le plus promptement les Iiommes. Mais à cette

considération, qui, Iiors du département, n'est pas toujours

exactement appréciée, vient se joindre une raison péremptoire:

c'est que, les pensions de îa marine «tant pleinement acquit-

tées par la caisse spéciale des invalides, celte dépense ne; re-

tombe pas à îa charge des contribuables; et, d'un autre coté^

elle ne peut pas être présentée par les adversaires du dépar-

tement comme une sorte d'addition à son budget. Envisagée

sous ce double point de vue, Ta spécialité de ïa caisse est à-la-

fois un principe de force et un gage de sécurité. Ajoutons

que, dans un cas de guerre maritime , lorsque la diminution

de plusieurs branches considérables du revenu public oblige-

rait à restreindre, peut-être à contester des dépenses, ïa

caisse des invalides , sans vouer à l'abandon d'honorables et

anciens services
,
pourrait, grâce aux prélèvemens que la loi

lui accorde sur les prises, c'est-à-dire sur des produits dus

au courage des marins, fournir à ia marine, dans l'intérêt

général du pays, les moyens de conciher (et même sur une

grande échelle) l'avancement des hommes les plus utiles avec

le repos des hommes le plus fatigués. On peut juger, par

tout ce qui vient d'être dit, à quel point cet établissement,

par les élémens distincts qui le constituent , se lie à l'organisa-

tion de la marine et se prête à tous ses besoins.

Vous verrez prochainement , dans le rapport annuel de la

cour des comptes, d'étranges théories en matière de propriété,

et de plus étranges en matière de part de prises. Il serait

superflu de dire que ce rapport, qui, d'après la loi du

21 avril 1832, article 15, doit être pubhc lors de la réu-

nion des chambres, sera réfuté dans tout ce qu'il a d'hostile

j)Our la marine.

La présente dépêche, dont vous voudrez bien m'accuser

réception, sera enregistrée à l'inspection.

Kecovrz , &c.
Sienc C**" DE RiGNv.
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Ordonnance îroHoI qui nomme le maréchal duc de Dalmatie
Président du Conseil des Ministres.

! '[Ofi înamaniotq^ JiParis, le U octoLre 1832.

LODIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tousprësens
et h venir, salut.

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui suit :

M. le maréchal duc de Dalmatie, pair de France, ministre
secrétaire d'ëtatau département de la guerre, est nommé prési-

Signé LOUIS-PHILIPPE.
^' ';'

' Parle Roi :

Le Garâe'dès 'sceaux. Ministre Secrétaire d'état
au département de lajustice,

Jjirri^ Signé hxRTu^
— -s-t^^'^

'

r'N» 208.1

Ordonnance du Roi qui nomme M. Je duc oè" Br^ôgiIte ATmistre
des affaires ëtrangèies.

Paiia, le U octobre 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens
et à venir, salut.

Nous AyÔNS ordonné et ordonnons ce qui suit :

M. le duc de Broglic, pair de France, est nommé ministre
secretan-e d'état au département des affaires étranc^ères
rempiacement de M. le comte Schastiani, dont la démissi
est acceptée. •

.

Signé LÔÛIS-PHILIPPE.
Par le Roi ;

Le Ministre Secrétaire d'état de la sruerrc
Président du Conseil,

' '

Signé M^^Dvc de Dalmatie.

40,

en

on



( 616 )

[ N" 209.
]

Ordonnance du Roi qui nomme M. Humann Ministre des

finances.

Paris, 11 octobre 1832.

LOUIS-PHILIPPE , Roi des Français , à tous présens

et à venir, salut.

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

M. Humann, membre de la chambre des députés, csl

nommé ministre secrétaire d'état au département des finances,

en remplacement de M, le baron Louis , dont la démission

est acceptée.

^ -,x lîiT^ Î3TTTA 1 - Signé LOUIS-PHILIPPE
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la guerre

^

Président du Conseil,

,.
j , ** ^ $igné M""' Duc DE Dalmatie.

[WMO. ]

Ordonnance DU Roiquinomniè IVf. TmERS Ministre de l'intérieur.

Paris, le 11 octobre 1832.
.r>MA««OU>-

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

el à venir, SALUT.
.i till'.l-aiIJOJ

Nous avons ordonne et ordonnons ce qui suit :

M. Thiers, membre de la chambre des députés, est nommé

ministre secrétaire d'état au département de l'intérieur, en

remplacement de M. le comte de Montaïivet , dont la démis-

sion est acceptée.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la guerre,

Président du Conseil

,

ir V Signé W^ Duc de Dalmatie.
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[ N" 211.
]

Ordotïna^ce Dc Roi qui nommeM. GuizoTMinistiedel'msUuction
publique.

Paris, le 11 octobre 1832.

LOUIS-PHILIPPE
, Roi des Français '^t!>^^M^^et

à venir, SALUT.

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui Suit:

M. Gnizot, membre de la chambre des députés, est rjomme
ministre secrétaire d'état au département de l'instruction pu-
blique,' èii Vempîacement de M. Girod (de l'Ain), dont la
démission est acceptée.

,

'•"
'

'

i*>J^^t^I^
5/^«c LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la guerre.
Président du Conseil,

Signé M''^ Duc de Dalmatie.

[ N" 212.
]

OuDONNANCE DL' Roi qu, ciiargeM. Barthe, Garde des sceaux
, de

I administration des cultes.

Paris, le II octobre 1832,

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens
et a venir, salut.

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

M. Barthe, garde des sceaux, président du cotiseil d'état
est chargé de l'administration des cultes.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par fc Roi

.

Le Ministre Secrétaire d'état de la guerre

,

Président du Conseil

,

Signé M'^^Dvi- DE ^AL.^fATlE.
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[ N" 213.
]

Ordonnance du Roi portant convocation de la Chambre des Pairs

et de la Chambre des De'pute's.

Paris, 11 octobre 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roj DES FRAN94ÎS,
, ^ tous présens

et à venir, salut :

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui Suit V

La chambre des pair^ .et 1^ chambre des députés sont con-

voquées pour le 19 novembre prochain.

Notre président du conseil , ministre secrétaire d'état au

département de la guerre , est chargé de l'exécution de la pré-

sente ordonnance.
; s < . / i ! ,

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la guerre

,

Président du Conseil,

Signé M^^ Duc DE Dalmatie.

[N'' 214.
]

Ordonnance du Roi qui élève M. le vice-amiral Jurien-Lagravière

à la dignité de Pair de France.

Paris, 11 octobre 1832.

LOUIS-PHILIPPE j Roi des Français, à tous présens

et à venir, salut.

Considérant les services rendus à l'état par M. Jurien-

LaDravierc, vice-amiral

,

Nous AyoNS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

M. le vice-amiral Jurien-Lagravierc est élevé à la dignité

de pair de France.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Garde des sceaux , Ministre Secrétaire d'état

fin département de la justice

,

5i^neBARTHE,
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[N" 215.
]

Ordonnance ï>u Roi qui élève M. le Baron Roussin -à l;i iligniie

.:>;..
jjg pgjj, (}g France.

Paris fl'ié'itobre t832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous prëseni,

et à venir, SALUT.

Considérant les services rendus à ietat par M. le baron

Roussin, vice-am'nsi\ , membre de l'Institut,
iuuii,ii.>

Nous AVOS ORDONNÉ et ORDONNOi^S cc <|ui suit :

M. le baron /2ow5s'^«, 'rice-amirai, membre de l'Institut
.,

est élevé à la dignité de pair de France.

Notre garde des sceaux , ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la justice , est chargé de l'exécution de la présente

ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi ;

Le Garde des sceaux , Ministre Secrétaire détai

au département de la justice,

5/g-«&BARTHE.

[ N° 216.
] TTHT-P-

Lettre de M. le Pi-ésiJent du conseil des Ministres, à MM. les

Premiers Présidens et Procureurs généraux près les Cours
royales, les Lieutenans-généraux commandant les divisions mi-
litaires, les Préfets maritimes, les Préfets des départemens, et les

Marécliaux-de-camp commandant les départemens.

Paris, le 12 octobre 1832.

Monsieur, le Roi m'a fait l'honneur de me placer à îa tête

de son conseil. L'intention de Sa Majesté est de donner ainsi

à l'administration cette unité qui rend son action plus éner-

gique et sa responsabilité plus léelle.
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En m appelant à cette haute fonction, îe Roi a peut-être

considéré quelques vieux services, et ce que j'ai eu le bonheur

de faire pour mon pays. Mais sur-tout il a voulu annoncer

h.autement que le ministère serait jaloux de la dignité de la

France, et noîi moins dévoué à sa gloire qu'à sa sûi'eté. J'ose

croire que ma vie entière en répond.

Le système de politique adopté par mon illustre prédé-

cesseur sera le mien. C'est le vrai système national : les deux

chambres l'ont ainsi déclaré.

Le maintien de ïa monarcliie et de la Charte est la condi-..

tion première de la liberté publique. Cette liberté ne peut être

forte que si elle est régulière. Elle s'honore et s'affermit par

le respect des lois. L'ordre au dedans et la paix au dehors ;

seront les gages les plus sûrs de sa durée. : iiztioM

La France peut donc compter sur mes efforts pour main-

tenir l'ordre et la paix. Je vous demande votre concours actif

et déclaré. Le gouvernement a besoin de tout votre courage et

de toute votre sagesse.

Toute tentative de désordre sera énergiquement réprimée.

Si le parti du gouvernement déchu ose encore braver l'auto-

rité légale , une justice rigoureuse doit l'atteindre. II faut

anéantir ses folles espérances. Des mesures seront prises pour

effacer jusqu'à la trace des troubles qui ont agité quelques dé-

partemens. rAMaAO
L'anarchie a été vaincue dans Paris les 5 et 6 juin par le

noble dévouement de la garde nationale et de la troupe de

ligne. Les factions, dans ces journées déplorables, ont dévoilé

tout à-Ia-fois leur audace et leur faiblesse. Le gouvernement

n'ignore et ne redoute aucun de leurs projets. La sédition trou-

verait le pays unanime pour donner au pouvoir toutes les

forces dont il aurait besoin.

En maintenajit l'ordre. Monsieur, nous travaillerons à l'af-

fermissement de la paix. Un gouvernement qui se fait res-

pecter au dedans peut sans péril avoir au dehors une politique

ferme et indépendante. De concert avec les puissances nos
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alîiées , nous presserons ia solution de toutes les grandes ques-

tions européennes. Nos armées, ardentes, mais dociles, prêtent

à notre modération l'appui de ïa force. L'Europe le sait , mais

efle connaît aussi notre fidélité à nos engagemens, et notre

ferme volonté de maintenir la paix du monde. !

Telle est , Monsieur, la pensée du gouvernement du Roi.

Pénétrez-vous de l'esprit de sa politique
;
propagez-la , faites-ïa

bien connaître. Il n'est point de sentimens honorables qu'elle

ne puisse satisfaire
,
point d'intérêts légitimes qu'elle ne doive

rassurer. Que vos services fortifient et honorent l'autorité
;

qu'elle recueille avec vous le prix de votre sage et habile con-

duite. Tous les bons serviteurs de l'état seront signalés à ïa

haute bienveillance du Roi.

Monsieur, la France est libre; elle est respectée; sa pros-

périté commence à renaître ; encore quelques efforts , et nous

goûterons tous les fruits de notre glorieuse révolution. Le
gouvernement ne manquera point au pays ; mais c'est dans le

pays sur-tout que nous avons confiance; si îe succès cou-

ronne nos travaux, nous le lui devrons : c'est pour moi une
vieille habitude de tout rapporter à l'honneur de la France.

Recevez, &c.

Le Président du conseil des Ministres ,

Ministre Secrétaire d'état du département de la guerre

,

Signé M*' Duc DE Dalmatie.

[N*" 217.
]

'^

Liste nominative et par ordre de mérite des élèves de l'école

navale qui, ayant satisfait à l'examen de sortie, ont été nommés.,
élèves de 2^ classe, à dater du 15 octobre 1832.

1. Franquet , François-Xavier.

2. Leguilloux, Michel-Joseph-Marie

3. Picard, Théodore-Jean-Victor.
4. Maillart, Jules-Louis-Dcsiré.

5. Jaureguiberry, Jean-Bernard,
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0. Layti, Vves-Eugène-F'pëdërio.

1. MoRiER, Ange-Hippolyte.^

8. Cadiou, Jacques-Joseph-Edouard.

9. Le CouRiAULT-DuQUiLio, Antoine-Louis-Marie.

10. Tardieu, Louis-Henri-Alexandre-Fëlix.

11. SempÉ, Gustave-Emile-Louis.

12. Reverdit , Honore-Odon-Fortuné.

13. Dehargne, Paul-Emile.

14. Boyer, Joseph-Emmanuel-Prosper.

15. Narboxne, Noël-Frëdëric. '

16. ExcELMANS, Joseph-Maurice.

17. Pacini, Eugène-François-Louis-Desirë.

18. Chasteignïr , Etienne-Alphonse.

19. Mauxion, Fëlix.

20. Monjaret-Kerjegu, Jules-Marie-Auguste.

21. Du Rousseau de Fayolle, Louis-CharIes-Gvi^,t^ve.,

22. Ch.vmpe^vux, Charles-Louis-Aime. n
23. ÎMorier, Joseph-Edmond.

2:4. Bona-Christave , Dominique-Benoit-Jacqucs.

2,5. Gourbeyre, Pierre-Antoine-Armand.
26. Le Maistre Duparc, Louis-Emmanuel.

2.7. Le Serrec, Armand-Joseph.

28. Pierre, François-Xavier-Jules.

29. Gdichon, Amëdëe.
30. Latour , Adolphe-Svlvain-Marie. .

31. Adviné, Marie-Louis-Francois-Casimir-Alphonse.

32. Gaillard, Jean-Edmond.

33. PoTHUAU , Louis -Pierre-Alexis,

34. Majastre , Charles-Etienne.

35. Collet, Victor-Fëlix.

36. De Gineste, Philippe.

37. SouzY, François-Jules.

38. Lecoat de Kerveguen, Victor-Edouard-François-Marie.

39. Guesnet, Casimir-François-Marie.

40. Magnier de Maisonneuve , Marie-Henri-Joseph.

41. Mauduit Duplessix, Thomas-Renë-Hyacintlie.

42. Wall, Armand-Patrice.

43. Camus-Dumartroy', Louis-Fëlix.

44. FoRMEY Saint-Louvent, Jacques-Etienne-Louis.

45. Mallet, Edouard-René.

46. Gravier de Vergennes, Lëopold-Jean-Auguste.
'•7 Valais, Louis-Charles.
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48. De la GrandiÈre ,
Louis-Marie.

49. Bouquet, Louis-Eugène.

50. Fabre, Louis.

51. Halligox, François-Louis-Alfred.

52. De l'Epine, Fre'deric-Joseph.

53. NoussiTOU^ Pierre-Henri.

54. Maisonneuae ,
Franoois-Auguste-Eniile.

55. Bon de Lignim, Henri-Marie.

56. Bazin, Jean-Marie-Afexandre.

5". MoNiN, Victor-Achille.

58. SechÈre-Descossas, Jean-Achille.

59. PoiDLOU , Charles-Auguste-Alfred.

60. AzAN, Charles-Ferdinand-Bernard.

61. GiLLOTiN, Auguste-Renë.

G2. Patau, Joseph-Bonaventure-Edouard.

63. Soleirol , Antoine-Cesar.

64. Daguenet, Michel-Clair.

65. Sagnier, François-Antoine.

66. Maillard de Liscourt, Louis-Victor-Edouard-Anne.

67. Auger, Jean-Pierre-Jules.

68. Thomassy , 3Iarie-Jean -Louis.

69. MiNOT, Edouard-An dre-Marie-Toussaint.

70. Jacques-Lapierre, Louis-Simon.

71. Mascarennes de Rivière, Auguste-Hvacinthe-Marie.

7 2. Pigeon, Camille-Adolphe.

73. Bouchant, Léon- Victor.

74. Delaage de Meux, Louîs-ADroine-Edouard.

75. Serval, Louis-Leonce-Xavier.

76. ThiÉbaud , Joseph-Auguste.

77. SavarydeRovigo, Marie-François-Tiburce-Eugène-Tristan.

78. DeTharon, Auguste-Christophe.

79. Tresse, Eugène-Ildefonse.

80. PaorTiÈRE, Joseph-Amëdëe-Henri.

Paris, le 15 octobre 18 32.

Le Ministre Secrétaire d'état de la mari/14

et des colonies.

Signé C' de Rigny.
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Par ordonnance du Roi du 18 septembre 18 32, M. An-

toine-Nicolas Guiard , adjudant sous-oiïlcier au 2*^ régiment

de la marine à la Guadeloupe , a été nommé à un emploi de

sous-lieutenant vacant par la promotion de M. Hcrhillon au

grade de lieutenant.
^^ ^^^ ^_

Par ordonnance du Roi rendue le 22 septembre 18^2

,

sur ie rapport du ministre de ia marine et des colonies : \-

M. Georges-Marcel Morel, procureur dû Roi près ie tri-

bunal de 1" instance de Saint-Pierre, a été nommé conseillera

ia cour royale de la Martinique, en remplacement de M. Des-

sales, révoqué
;

M. Simon-Joseph-Marie Fauve, substitut du procureur

général près la cour royale de la Guadeloupe, a été nommé
procureur du Roi près le tribunal de 1" instance de Saint-

Pierre-Martinique, en remplacement de M. Morel;

M. Renoît-Théodore Boyer, conseiller auditeur à la cour

royale de la Guadeloupe, a été nommé substitut du procu-

reur général près la même cour, en remplacementde M, Faure;

M. Victor-Marie-Jean-Raptiste Samhuctj, substitut du pro-

cureur du Roi près le tribunal de l '^ instance du Fort-Royal

,

a été nommé conseiller auditeur à la cour royale de la Guade-

loupe, en remplacement de M. Boyer;

M. Édouard-François-Philibert Borne de Grandpré, juge

auditeur au tribunal de l'*' instance de la Pointe-à-Pilre, a été

nommé substitut du procureur du Roi près le tribunal de

J
" instance du Fort-Royal , en remplacement de M. Samhucy:
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M. Léon Carré, avocat, a été nommé juge auditeur au tri-

bunal de l'^* instance de Ta Pointe-â-Pitre , en remplacement

de M. Borne de Grandpré.

ij &<.'Otf itll

nom. 220. ]

Par ordonnance du Roi du 1 8 septembre 1832, les

dépenses du service colonial de Sainte-Marie de Madagascar,

ont été réglées, pour l'année 1833, à la somme totale de

quatre-viîigt-dix mille francs , conformément au budget

arrêté par le ministre de ia marine. Il sera pourvu à ces dé-

penses au moyen d'une allocation de 90,000 francs qu'il y
aura lieu de prélever sur îa subvention d'un million, qui

sera comprise au chapitre XV du budget de fa marine
,
pour

le service intérieur des colonies.

lUSTUDOiq ifb iuimàm .tnMSiA.* éiTBM-dqaeol-nr

Par ordonnance du Roi du 18 septemlbre 1832, les dé-

penses du service colonial de l'île Rourbon ont été réglées

,

pour l'année 1833, à la somme totale Xim million trois'

cent quatre-vingt-dix mille huit cent soixante francs, coiÉr

formément au budget arrêté parle ministre de la marine et'
des colonies. Il sera pourvu à ces dépenses au moyen des?

droits et autres revenus locaux dont le produit présumé est

inscrit au même budget pour pareille somme de 1,390,860
francs.

"^

[N" 222.]

Par ordonnance du Roi du 1 2 octobre 1 832, les dépenses

du service colonial au Sénégal, pour l'année 1833, ont été*
'

réglées à la somme de trois cent quarante-cinq millefrancs^
"'

%
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conformément au budget arrêté par le ministre de la marine

iet des colonies. II sera poui-vu à ces dépenses au moyen,
1" des droits et autres revenus locaux dont le produit pré-

sumé est inscrit au même budget pour une somme de 95,000

francs; 2° d'une allocation de 250,000 francs, qu'il y aura

lieu de prélever sur la subvention d'un million qui sera com-

prise au chapitre XV du budget de la marine pour le service

intérieur des colonies.
'

[N" 223.]

Par ordonnance du Roi du 1 2 octobre 1832, M. Antoine-

François Gilbcvt-Dcsmarais , conseiller à la cour royale de

ïa Guadeloupe, actuellement chargé de présider ladite cour,

a été maintenu dans la présidence pendant trois ans à compter

du 15 décembre 183 2.

\[N''224.] .o-fl,H

Q '"'T -if i

!'.'''

Par ordonnance du Roi du 1 2 octobre 1832 , Sa Majesté

a autorisé l'acceptation, 1 " d'une donation de 1,817 francs faite

par M. l'abbé Barihj jeune, curé à la Martinique, en faveur

du bureau de charité de la ville du Fort-Royal; 2° d'une do-

nation de 2,000 francs faite par cet ecclésiastique au même
bureau de charité sous la condition spéciale de disposer d'une

somme de 800 francs en faveur de deux familles indigentes

de la case pilote, désignées parle donataire, lesdites donations

contenues en la lettre de l'abbé Bardy , en date du 1 juin

1 83 2. La présente autorisation a été accordée sauf l'exécution

des dispositions prescrites par les articles 7 et 8 de l'ordon-

nance du 30 septembre 1827.
f
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Par ordonnance du Roi rendue le 2l octobre 1832, sur

le rapport du ministre de ia marine et des colonies , il sera

prélevé dans chacune des colonies françaises, au profit des

caisses coloniales, un dixième du produit net des confisca-

tions et amendes prononcées par suite de saisies opérées en

matière de douanes tant à terre qu'à ia mer.

[ N° 225.
]

Par ordonnance du Roi du 20 septembre 1832 , ie lieu-

tenant de frégate de Foucault ( Paul-Hector-Léopold ) , du
département de Toulon

;,
étant absent du service depuis deux

ans sans autorisation, sera considéré comme démissionnaire,

et rayé, en conséquence, des listes de la marine.

[N° 226.]

Par ordonnance du Roi du 16 octobre 183 2, M. Martin

( Félix-François ), élève de 1'^" classe, provenant de l'école

polytechnique , est nommé lieutenant de frégate , à dater du

31 janvier dernier. II reprendra, avec les officiers promus ledit

jour, le rang qu'il occupait parmi eux , comme -élève de
reclasse. ji/fior.

[N" 227.]

Par ordonnance du Roi du 16 octobre 1832, M. le

contre-amiral 6'm'c/ (Jean-Baptiste) , est nommé préfet ma-

ritime à Rochefort, en remplacement de M. le vice-amiral

Juricji-Lagravicrc
, pair de France, appelé h d'autres fonc-

tions.
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[N» 228.]

Par ordonnance du Roi, du 9 novembre 1832, la démis-

sion du lieutenant de vaisseau Ravez ( Pierre-Joseph-Marie-

Thérèse-Paul-Emile) est acceptée. Cet officier n'ayant point

paru au service depuis les événemens politiques de juillet

1830, sa radiation des listes remontera à la date du 1" août

de la même année. -^ '^^^^^ ^^^j^ ^liBegirnmoOÎ

'["N" ââ0,pT^'t> itîonbini'f ab ansm

Par ordonnance du Roi du 2X,iPçtohfe.l^^ ^ Ip sieur

Fournie?^ ( Meichior-Marie ) , chef de bataillon d'infanterie
,

major de la division des équipages de ligne à Brest, a été

nommé au grade de Jieutenant-coionel.

! a j. !

[N"^ 230.] , Hr8r o-

Par ordonnance du Roi, du 9 novembre 1832, leslieu-

tenans de frégate ci-après sont promus au grade de lieutenant

de vaisseau , savoir :

A l'ancienneté,

MM. DelpérÉ de Saint-Paul, Jean-Piérré-A'médee;

Ballois, Joseph-Marie.

Au choix,

DucAMP DE RosAMEL, François-Joseph-Amédee-Pascaf

[ N" 231.
]

Par ordonnance du Roi du 21 octobre 1832, ont été

nommés dans le corps d'artillerie de îa marine, savoir :

Au grade de lieutenant-coloneï , le sieur Petit (André-

Ilonoré ) , clief de bataillon
;

Au grade de chef de bataillon, le sieur Collomhel (Fran-

çois), capitaine en premier.



( 629
)

^*?^!f.t'^'"'^**^^'^^'^^^^«^ï^"^a'-'ne et des colonies
a 3IM. les Préfets maritimes, les Chefs maritimes des sous-arron-
dissemens, les luspecteui's et Sous-Inspecteurs; les Commissaires
des classes, le Trésorier «fëneral des invalides et les Trésoriers
particuliers dans les ports, les Gouverneurs, les Inspecteurs les
Commissaires des classes et les Trésoriers des colonies

'

les
Consuls de France en pays étranger, les Préfets des départe-
mens de 1 intérieur du royaume, et les Receveurs généraux des
finances, portant notification de l'ordonnance du Roi du 1 1 sep-
tembre 1832, relative aux pensionnaires delà marine résidant en
pays étranger. {4- Direction.Fonds et invalides. Bureau desinva-
lides. )

jPSl-iàYlel2 octobre 1832.

Monsieur, deux oFdtonïïâî^Toyaies, l'une du 7 dé
cembre 1816, et l'autre du 13 juillet 18 20, imposaient aux
militaires en retraite, et aux veuves de militaires pensionnées
l obligation de solliciter une autorisation pour résider en pays
étranger, et frappaient en outre leurs pensions d'une retenue
du tiers, au profit du trésor public

, pendant leur séjour hors
du royaume. ,,-*,,,.- , ,

,

Est survenue ia loi du 1 1 avril 1 "8^1, slir les oensions de
1 armée de terre

, portant , article 28 :

« Les pensions militaires et leurs arrérages sont incessibles et
î:isaisissables, excepté dans le cas de débet envers l'état , ou dans
les circonstances prévues par les articles 203 et 205 du Code
civil.

.. Dans ces deux cas, les pensions militaires sont passibles
de retenues qui ne peuvent excéder le cinquième de leur mon-
tant pour cause de débet, et le tiers pour aîimens. .,

Toute retenue pour un autre objet devenait donc illégale
et de là fordonnance du Roi du 24 février dernier, qui décla-
rant abrogées lesdites ordonnances des 7 décembre 1816 et
13 juillet 1820, a réglé le mode d'exécution de la loi du

AjfN, MARiT. Ire Partie, officielle. 1832. 4j
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1 1 aviiï, en ce qui touche les titulaires de pensions militaires

à la'charce du trésor, iesquels résideraient en pays étranger.

Par cette ordonnance, qui ne fait au surplus que développer

l'article 26 de ladite loi (l), les militaires en retraite restent

soumis à l'obligation de réclamer l'autorisation du Roi pour

résider en pays étranger, et de justifier qu'ils n ont pas perdu

la qualité de Français. ( Articles /7 et 21 du Code civil)

Mais, à l'avenir, les veuves sont dispensées de solliciter

une autorisation pour résider en pays- étranger : elles nont

d'autre justification à faire que celle qui se rapporte a la qualité

de Française, et, spécialement, elles doivent déclarer qu elles

n'ont pas contracté de second mariage ajvec.,im étranger,

C Article 19 du Code civil.)
,

Les règles suivies en cette matière, pour les pensions mili-

taires à la charge du trésor, ayant été appliquées dans le tenips

aux pensionnaires de ï^.marine par I4 caisse des invalides

{^ordonnance du 27 août 1811, art, 4\ il y avait a étendre

les mêmes immunités aux pensionnaires de ladite caisse,

et avec d'autant plus de raison que l'article 28 de la loi

du 1 8 avril 1 8 1 1, sur les pensions de l'armée de mer, est la

reproduction textuelle de l^tic^ ^ ^^J^i.fe^.PfS^l^iiJ^

1 1 du même mois.
,^ ^ ^ /(ai^îT îjV Milcun rI wbtan '.f/^

Seulement, il fldlait tenir compte de certaines circonstances

particulières au service de la marine, et c'est ce qu'a fait! or-

donnance ci-jointe du 11 septembre dernier. {BulleUn des

lois, 2>artie, n° l83, pag,.l^i;et suivantes j
i»to?/.wr

du 5 octobre.) ..^ .fi

Ainsi, il a été fait exception à l'égard de 1 absence prolon-

gée qui résulte des voyages de long cours. Ce n'est pas en

effet, à de tels voyages que la loi a voulu appliquer la tçwrj

(1) Cet article- est ainsi conçu : «Le droit à la jouissance ^es PensèeD»

unitaires est suspendu par la condamnat^.on à une peine
-^.'f^^'^J^X

mante pendant la durée de la peine
,
par les circonstances qu font

p^
dre la

qualité de Français durant la privation de cette qua.te; par 1=^ ««^«'^''"^^

hors du royaume , sans l'autorisation du Roi, lorsque le titulaire de la peu-

sien est Français on naturalise Frauçais. "
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I^I'eÂuÏ"^
demande en autorisation, et il n'y avait pas lien

d exiger les mêmes justifications que pour une absence ordi-
naire. En principe, quelle que soit ïa durée d'un voyage de
mer, la pension de retraite du marin doit toujours être payée
à sa femme; ou à tout autre fondé de pouvoirs, sur fa preuve
de son existence. Que s'il n'a pas fait réclamer fes arrérages de
sa pension, il pourra tou/ours, à son retour, en justifia^'nt de
son embarquement, toucher ies arrérages échus; carvpour le
marin naviguant sous pavilîon français, ià où est le navire ià
est îa France. (Ar/idcs î, 3, 4, 6 et S de l'ordonnance!)
En second lieu, comme la caisse des iimiides paie à la fois

îes pensions militaires et ies pensions civiles du département
de ïa manne, fordonnance a dû î^iye une, distinction- et il est
établi : . .

(.Vmso ai^oD jsh Ç!.\'>V:)sVtL
)

1
^

Que les tihiL-nres de solde de retraite et des pensions dites
demi-soldes seront seuls astreints à demander une autorisation
pour résider en pays étranger. {Article r de l'ordonnance.)r Que Tes titulaires des autres pensions payées par ïa caisse
des invalides, et spécialement îes veuves (même celles des officiers
etautres ayant appartenu aux corps militaires de îa marine)
sont de droit affranchis de cette formalité, s^uf pourtant
i obligation commune aux parties, de justifier qu'elles n'ont
pas perdu îa qualité de Français. (Article rl^ r^..i

Enïin, relativement aux demancfes en autorisation de rési-
dence à l'étranger, il a été réglé {article J de l'ordonnance >

quelles seraient adressées comme par fe passé au ministre de
la marine et des colonies, qui les soumettra au Roi. Cést'uhé
suite naturelle de l'ordre de service qui fait que les gens de
mer, soit pour le paiement de ïeurs pensions, soit pour îa navi-
gation à laquelie ils peuvent encore se livrer, continuent de
ressortir au département deîa marine, même après leur sortie
d'nctivité

: disposition qui rentre d'aiiieurs dans îes vœux et îes
habitudes des parties.

Seulement, pour qu'aucun pensionnaire de îa marine

41,
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ne putsseéchapper par là à la surveillance légale dont il pour-

rait être l'objet de la part de l'autorité civile, ou de lautorUe

judiciaire, la déclaration expositive des raisons qui nécessite-

raient la résidence en pays étranger sera toujours reçue par le

maire du domicile. {Articles de l'ordonnance.)
: ;,„. •

Veuillez bien, en ce qui vous concerne, assurer l exécution

de l'ordonnance transcrite ci-contre, d'après les explications

qui précèdent, et correspondre avec mon département, sous

le timbre Invalides, lorsqu'il y aura lieu d'en faire 1 appli-

cation.

Recevez, &c.

iji ÛÔ iV>

Signé O'' DE RiGNY.

Par le Ministre :

Le Conseiller d'état, Membre de l'Amirauté

,

Directeur desfonds et invalides,

5/>rne BouRSAiNT.

[^ 233. ]

Rapport au Roi et décision de Sa Majesté, sur un second crédit

'de 5 000 francs, ouvert pour venir au secours des manns et

de kîirs familles qui seraient victimes du cbolera-inorbus., ,,

Paris, le 21 octobre 1832.

Sire, une décision de Votre Majesté', en date du 16 mai

dernier
,'

a ouvert sur la caisse des invalides un crédit extra-

ordinaii^ de 10,000 francs, pour venir au secours des gens

de mer atteints du choléra. l»dd"q ^«^Jî d

Ce fonds devait être distribué par les soins des coihtais-

saires des classes, et il l'a été avec une telle économie que

l'on est généralement resté bien au-dessous du maximum, fixe

à 30 francs pour une famille.

Cependant le crédit extraordinaire se trouve presque épuise,

et la maladie continue d'exercer des ravages dans beaucoup de

ports de mer.

J'ai l'honneur de demander à Votre Majesté un second
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crédit de 5,000 francs sur ia caisse des invaïides, ce qui

portera le chiffre total du fonds extraordinaire spécialement

applicable aux victimes du clioléra, à 15,000 francs.

L'administration justifiera de l'emploi de ce fonds sur états

nominatifs. OKft«j\f>\Y\o

Je suis avec respect , &c.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies.

Signé C'^ DE RiGNY.

Approuvé :

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies

,

Sigillé C'<^ DE RiGNY.

Ordonnance portant immobilisation de toutes les rentes appai-

tenant à rétahîissement des invalides de la marine.

LOUtS-PHn:.IPPE;^bï DÊ^ fttMç^Âis, à tous présens

et à venir, salut. >^ «ifi*^

Considérant que, par une ordonnance du 29 mai 1816,
ii a été décidé en principe que les rentes inscrites au nom
de la caisse des invalides de la marine, sur le grand-livre de

la dette publique , seraient frappées d'immobilisation
;

Qu'en vertu d'actes successivement concertés entre les deux

ministres des finances et de la marine , lesdites rentes ont

été immobilisées jusqu'à concurrence de 4,242,571 francs

de rente. /oq zdil

Que , dans le cours de la session de 1831 , la commission

de finances de la chambre des députés, en se prononçant,

ainsi que la commission d'enquête antérieurement réunie,

pour le maintien intégral de l'établissement des invalides de
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ïa marine, a demandé que l'immobilisation des rentes, jusque-

ià bornée à celles de la caisse des invalides , s'étendît aux rentes

de la caisse des prises et de la caisse des gens de mer
;
que

sauf une faculté de négociation , nécessaire afin de pouvoir au

besoin effectuer le remboursement des dépôts, cette immo-

bilisation devînt absolue, et portât sur les rentes à inscrire,

aussi bien que sur les rentes àé^Vi inscrites; enfin, que l'ordon-

nance à intervenir pour introduire ces dispositions fût convertie

en loi dans la session de 1832
; ^^.^^ ^j în.iaJ);.uo3 '\

Sur le rapport de notre ministje %^i^i^^^\^^^J^
marine et des colonies, „ s „ or...'^ ?

^^^jjNOVS AYONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suîfc :irji-/r

. îtiîART. 1". Toutes les rentes sur l'état, inscrites ou à

inscrire au nom de la caisse des prises , de ïa caisse des

gens de mer et de la caisse des invalides, sont immobilisées.

Néanmoins si, dans fintervaHe des sessions, le rembour-

sement des dépôts ç,\\^^^ des ressources extraordinaires, une

négociation de rentes limitée en capital à deux millions pourra

être autorisée par ordonnance, à charge de faire convertir

l'ordonnance d'autorisation en Xin à la plus prochaine session

des chambres. ^c..ni-iwj w. -^^ .,.•

2. La présente ordonnance sera portée aux chambres,

pour être convertie en loi dans la session de 1832.

3. Notre ministre secrétaire d'état de la içarir^e -çldes

colonies est chargé Je l'ejcéçution de la présente ordonnance.

n ^t^'^rf^^
'"'^'''^'^ ^^Hï„ o£ aob «9 .finrm oh 8iol .-.i-

5j:^eL0UIS-PHlOf«m< i

..i^ o.,i.:>^9l» «Oiîsbiopi! fiî '^h j." Par le Roi : '
^

•

iil^b f.ï 9b 0ivil-brif.iS.e Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies , il/)ijj)c;il .
n.jj. !•

-,] ; -îb 9DnK2'<.joî 113 tjo'ilno -i^biIf.Vi»
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ijoaoi ^^^}^^^ i^h noiîfiailiu'ofntoiï sup bbitam^b a ^sar,

jUijI xug Jîbnaîb'g , •^shûiMi i'^^mo elob asHoD si 99a

Ordonnance dd Roi portant autorisation de faire liquider en
valeurs dej^ùpr^.ks., creanpesL deJa (paisse des invalides de la
niarme.^y.^gj^j^^f^ esb }lI^f^f)^^J.^odc^9ï ol 'laulosfl- rno?-)cl

ïiGUiS, paVfaji^âcê^de Dfe% K«î^fei'2P*A^NC^ et de
oNavarrE' -noiîiaoqgib 890 911 ^«oiîrM'îr'oc "

Considérant que la caisse des invalides de la marine a été
dépouillée de capitaux et revenus qui étaient sa propriété; que
les uns et les autres ont reçu une destination étrangère au
service de l'établissement

;
que depuis cette époque la caisse

i;"'a pu sufEre à ses dépenses qu'en recevant du trésor, à titre

j^

de secours, l'équivalent des ressources dont elle avait été pri-

„-véf ; que pour faire cesser un état de choses aussi contraire
--4P;îiîons principes de l'administration, il convient de faire
jouir la caisse des invalides du droit qu'elle partage avec les

.^^.utres créanciers de l'état, et de libérer le trésor d'une alloca-
^-^on qui ne peut rester à sa charge

;

^ Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la ma-
rine et des colonies,

.Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui Suit :

Art. l"'.. La caisse des invalides de la marine est autorisée
à produire les titres de ses créances sur les exercices 1806,
1807, 1808 et 1809, comme sur les exercices suivans,afni

-^que la liquidation s'en opère conformément aux dispositions
des lois de finances des 20 mars 1813, 23 septembre 1814
et 28 avril 1816.

2. Les capitaux résultant de la liquidation desdites créances
seront convertis en inscriptions au grand-livre de la dette pu-
blique, lesquelles devront être immobilisées.

3. A mesure que par l'efFet des liquidations, la caisse des
invalides entrera en jouissance de ses capitaux et revenus, le

(1) Cette ordonnance, citée dan. la pictédeiitc, n'avait pas ete publjée.
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secours que cet élabîissement reçoit de nôtre trësôf royal sera

réduit proportionnellement et jusqu'à extinction absolue.

4. Tous actes ou dispositions contraires à la présente or-

donnance sont ^t demeurent révoqués.

5. Nos ministres secrétaires d'état des finances et de îa ma-

rine sont chargés, chacun en ce qui ie concerne, de i'exéciï^

tion de la présente ordonnance.

Donné à Paris, en notre château des Tuileries -j' ie vingtÀ

neuvième jour du mois de rtiài; fén de grâce 1816;, et de

notre rè^ne îe vingt et unièihél ' ^"F ^ ' ' ^ ' '

'

'iJ''"' T*?xrD3Bxn5^(| LOUIS.
Par le Roi :

! ,. >

Le Ministre Secrétaire d'état de la nminU

et des colonies.

Signe O^ DU Bouchage.

[N° 236.]

Lettre du Minisire Secrétaire d'état de la marine et des colonies,

à MM. les Préfets maritimes, les Chels maritimes dans les sous-

arrondissemens, ies Inspecteurs et Sous-Inspecteurs, les Commis-

saires des classes, le Trésorier général et le Trésorier des inva-

lides, pour leur transmettre ampliation de l'ordonnance royale

du 21 octobre, sur les rentes de l'établissement des invalidée.

(4'' Direction. Fonds et invalides. Bureau des invalides.)

Paris:Wk octobre mr'^"'^^'*^=

Monsieur , une ordonnance royale insérée au Moniteur du

23 octobre courant, et dont une ampliation est ci-jointe,

complète l'immobilisation des rentes sur le grand-livre, ap-

partenant à l'établissement des invalides.

Cette disposition d'ordre satisfait au vœu des ciiambres :

eîle enlève d'ailleurs aux adversaires de l'établissement cicj

invalides tout moyen d'égarer les idées sur le danger pré-

tendu qu'offrirait la disponibilité d'une masse de rei>tes repré-

sentant un capital de près de 100 millions.

Vous remarquerez, au surplus, que dans aucun cas cette

mçsure ne saurait avoir pour effet de ralentir ou d'entraver le
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remboursement des dépôts existant soit dans la caisse des prises

,

soit dans la caisse des gens de mer, soit dans la caisse des in-

v^aîides. Les paieniens continueront à bureau ouvert comme
par le passe, et l'administration mettra toujours au rang de

ses premiers devoirs,, le soin, de rechercher et d'avertir, afin

qu'elles réclament, les personnes ayant droit aux dépôts

versés sur tous les points du globe, dans les caisses de réta-

blissement, pour solde, parts de prises, produits de succes-

sions, produils de naufrages, &c. , en»un mot pour toutes les

recettes des deniers privés que l'établissement est autorisé à faire.

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente dé-

pêche.

Recevez, &c. ^^^^^ '>-^^^>-

Par le Ministre :

Le Conseiller d'état, membre de l'Amirauté

,

Directeur desfonds et invalides

,

\-^^ - Signé 'Qovv.sxi^T.

89ino!o3 39b i3 Bvnsm iiî bb i^iVb :.

-aicninoD a:.l ,e'm9j.03aanl-;:^i]r,r^j
^^^'1

Par' ordonnancé du 26 octobre 1832, ont été nommés
dans le corps d'artillerie de la marine, au grade de lieutenant

en second
,
pour prendre rang parmi les ofBciers de ce grade

,

à compter du 1 9 de ce mois

,

Les sieurs Lacaille, Pierre, sous-lieutenant d'artillerie à Rocliefort.
un sii'ji! Frickmann, idem à la Guadeloupe.
,
aJmo(-J HuGUET, Amédée-Jean-Baptiste , idem k Lorient.

qf^ .01 P^ssoT, Pierre, idem à la Martinique.

Liste nominative des élèves admis à î'e'cole navale, pour l'année

scolaire de 1832 à 1833.

LagÉ , Jean-Théobald.
Deflotte

, Paul-Louis-François-René.
Brle, Jacques.

A %iHHUi Cloié, Georges- Charles.
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GicQUEL DES Touches, AIbert-Augus(e^^ ,

SoLiN , Alexandre-Guillaume-Leopoid. 1^ „
_, 1 • ni 1 c ; i»)l . T001H3 T
BoucHET, Louis-ljroderroy.

j^
, ^ ,

DouRADON, Clement-Jean-Baptiste-Ernest.
. ,

DeRilly, Odart-Elie-Charles-Louis.

,

,

Lepeltier, Joseph-Felix. ^^^ùnoi^umO
Rolland dErceville, Ernes^-Pfiî\WAoaa>ï aQ
Margolle ,

Ehe-Phihppe.
_ ,, g^^^^oHa

De Lestang-Parade, Josepn-Melcnîor-ii.ne.

Degrand, Georges-Joseph-Firinin-Biôn.^S 3» ,8llfi 1

Tremblay, Niteolas-Eugène.

,

Benic ,
François-Coiombau-Étienne-Marie.

}. Wenzel, Charles-Gustave,

Mequet, Charles.

De Viry, Antoine-Aricîre'-Arthur.

Malcor, Louis-Fraaçois-Ç4inp«îtl-

Ranson, Jean.

Pasquier de Franclieu, Maurice. _ . .,, ,

Bernard ,
Jean-Joseph-Marie. ^^^ eiUinMuh ^tte. •

Michel, Victor-Jean-Bapti^t^^;
^""inem l9rI3 ol M n

ROYER , Eugène-Jean.
'^^ ^ '^''"'«" "^ ^^nq^iins

Marion-Brezillac ,
JuIes-Marie-Victor-HbWidi^. ^bs\o^

Tarnier, Antoine-Marie-Octave. , .

DuPOUY, Jules-Jerôme.
''^ ^^ --brioqai s^ .flUarei^oM

De Brémond ,
Louis-Lutîofphe-Domihiquasb bI iî 3vijej

Borgnis-Desbordes, Eugène. /livBfi ub sppt

Leteurnieb, Guillaunie-Marie-Laurent. ^, .^ _,^,j„ ^

Marye de Marigny, Etienne-a rthur.-Ednae'Ahtdme,

, Garrel, Henri-Lharles-Gustave. ^

Tardieu, Maric-Hcnri. .1 ob JnfjvA

HÉTET, Charles-Sylvaindibnai! nom ob
Bazile, Paul-Louis-Joseph. donfiàrfosb
LeluboisdeMarsilly, Augustc-Amable-I^tiis^j^

aijjarri
Carpegna, Edouaid-Jules.

'

Berthelin, Én.ile. ^ l^^:»^q «"^'>

DuMESNiL DE Maricourt , Henri-Charles-Loufsliîr,Tt;b)K

Roger de Villers, Louis-Marie-Francois. j >j\ iu^
Dl'FOuk DE MoNTLOUis, Louis-Maric-François.^

/'jiro'>!

Pnuou, Louis-Constant-Marie-Joseph-Alexandre^Augèsle.

Planteau-Maroussem , Joseph-Adolphe. ^^' '-'H

PoRTEiT, Eugène-Marie. "^i' ' '^'' •^"^** Jibn-j*

Laurent, Étien ne-Jules, ^'^f' ' tiioc? r ^!'h'r

Kerlebo-Ducr.\no, Eugène-Marie.
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Jacquet, LêopoJJ-Nicoïas-PascaJ.

Peuigot, Germain-Hectûjr. '
'

Liais, Jules.

Aune; Jules-Jërôrae. ':
^^rJ/J^^^'^l^,

Enout, Hîppohte.
»-o:U-nr.b' ;

Champion Dubois de Nansouty , Max-Maiie-Paul-Adrien.

De Kergariox', Charles-Marier .j_ ,

"

Dhombres, Francois-Pauï. ~'^'i,
'"^-^-^ '

Pans, le 25 octobre, :^8i3^^o?ol-89^io90

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

'} nr.\ et des colonies ,

J /Ji/èlfO-ggf'iSjg-ng' Ctc DB RiGNY.

fjflnA-oiDn/i-aniojaA ,YaiV aG

Lettre du Ministre Secrétaire d'état de la marine et des colonies
,

à M. le Chef maritime au Havre , relativement au sauvetage par

entreprise du navire l'Adèle, naufrage' en Seine. [4'^ Direction.

Fonds et invalides. — Bureau des prises , bris et naufrages.
)

Monsieur, je réponds à votre lettre du 8 de ce mois, re-

lative à la demande du sieur Maire , d'entreprendre le sauve-

tage du navire l'Adèle, coulé en Seine, il y a environ deux

ans, sans que les propriétaires, malgré les avis de l'adminis-

tration, en aient tenté le relèvement.

Avant de lui notifier le mode indiqué par ma dépêche du

5 du même mois , de prendre un jugement qui prononce la

déchéance des propriétaires, vous avez cru devoir me sou-

mettre des observations sur cette formalité judiciaire
,
qui ne

vous paraît pas en harmonie avec ïes précédons, ni avec la

déclaration du 15 juin 1735.

Sur le premier point , il y a une différence dans les faits

allégués comme semblables, puisque l'administration est ici

en présence des propriétaires : cette circonstance doit la

rendre fort attentive à ce que ses actes ne donnent aucune

prise 3 la critique, dans une affaire oii il ne s'agit de rien

moins que de disposer d'une projjriélc privée.
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En second lieu, et quant à la déclaration de 1735, ic

texte impose, il est vrai, des obligations aux propriétaires des

navires couîés dans les rades, sur les côtes ou dans les fleuves;

et faute par eux de s'y conformer dans ie délai prescrit , il ies

prive de tout droit de réclamation
;
puis il donne à la marine

,

dans l'intérêt générai de la navigation , la faculté d'en disposer.

Or, que résuite-t-iï de ces dispositions à î'égard de l'armateur

du navire "Adèle.'*

C'est qu'il a encouru la déchéance , mais voilà tout ; et

jusqu'à ce que la déchéance ait été formellement prononcée

par un jugement, l'administration ne saurait disposer légale-

ment de sa propriété.

Une erreur manifeste est de croire que la déchéance est de

droit ; elle n'est pas plus de droit que ne le sont les peines

portées par les lois ; c'est aux tribunaux qu'il appartient d'en

faire l'application.

Arrêtez-vous sur l'observai ion suivante :

Dans la déclaration de 1735, il faut soigneusement distin-

guer les dispositions qui appartiennent à l'autorité judiciaire,

et celles qui sont du ressort de l'autorité administrative.

Les amirautés réunissaient autrefois les deux pouvoirs, et

dès lors l'exécution des dispositions de la déclaration du 1 5 juin

1735 ne rencontrait aucune difFicuïté, Mais maintenant que

leurs attributions judiciaires sont dévolues aux tribunaux de

commerce, l'administration doit bien se garder d'empiéter sur

leur juridiction , et elle doit s'en tenir à l'exécution des dispo-

sitions administratives contenues dans la déclaration précitée.

Je ne puis donc que me référer pleinement à ma dépêche

du 5 de ce mois.

Vous ferez enregistrer la présente dépêche à l'inspeclion.

Recevez, &r.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies

,

Signé C'*' DE RlGNY.
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[ N° 240.
]

Ordonnance du Roi qui accorde au ministre de la marine et des
colonies, sur l'exercice 1831, un cre'dit de cent vingt mille trois

cent trente-cinq francs trente-quatre centimes.

Paris, le 29 septembre 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, SALUT :

En ce qui concerne les dépenses propres à 1831

,

Vu la loi de finances du 16 octobre dernier, qui a réglé

pour 1831 les crédits de la solde du département de la ma-
rine (chapitre 2 ) service ordinaire et service extraordinaire,

à vingt et un millions sept cent quatre-vingt-quatorze mille

cinq cents francs
;

Vu nos ordonnances des 4 mai et 28 août 1832 qui

ont ajouté au même crédit onze cent mille francs destinés à

couvrir, jusqu'à due concurrence, ies dépenses des armemens
extraordinaires, étendues par des motifs légitimes au-delà des

prévisions du budget;

Vu l'exposé dans lequel notre ministre secrétaire d'état de
la marine et des colonies , après avoir établi , sur les indica-

tions du compte provisoire
,
que les besoins non prévus s'élè-

veront en totalité à onze cent soixante-trois mille sept cents fr.,

et que , si la solde a un excédant de dépense , d'autres services

ont des excédans de crédit plus considérables, demande en-

core, outre Jes onze ceni mille francs qu'il a déjà obtenus,

soixante-trois mille sept cents francs formant le complément
de ladite somme de onze cent soixante-trois mille sept cents

francs portée au compte provisoire, pour couvrir les déj)enscs

de solde qui deviendraient exigibles jusqu'à la clôture pro-

chaine de l'exercice :

En ce qui concerne les dépenses des exercices cios, impu-
tables sur les fonds de 1831,
Vu nos ordonnances des 31 mars et 28 août derniers

Ann. marit. Ire Partie, officielle. 1832. 42
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qui ont alloué au ministre secrétaire d'état de la marine et des

colonies un crédit total de neuf cent vingt-six mille francs

pour servir au paiement des créances des exercices clos, im-

putées ou imputables sur les fonds de 1 8 3 1
;

Vu l'exposé ci-dessus mentionné du même ministre portant

qu'vnie somme de cinquante-six mille six cent trente-cinq francs

trente-quatre centimes est encore nécessaire au paiement de

ces créances, jusqu'à la clôture de 1 83 I
;

Vu la loi de finances du 25 mars 18 17 (art- 151 et 152);

Vu la loi de finances du 29 janvier 1831 (art. 1 1), qui

attache la spécialité des crédits aux chapitres législatifs;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

marine et des colonies, i ^,u.Ù m:jiq aou junH^an» tw ...

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suît :

Art. \". II est accordé à notre ministre secrétaire d'état

de la marine et des colonies, sur les fonds de l'exercice 1831,

un nouveau crédit de cent vingt mille trpis cent trente-cinq

francs trente-quatre centimes, applicable au paiement, tant

des dépenses de la solde de l'exercice 1831 proprement dit,

que des créances des exercices clos imputables sur îes fonds

du même exercice 1 83 1

.

Ce crédit est et demeure réparti dans les proportions sui-

vantes entre les chapitres législatifs :

[^Dc'penses propres (ie l'exer-
J

\ cice 1831 63,700f OOcf

Chapitre 2. Solde./ Créances des exercices clos > llCjOSO*^ 32'"

) imputables sur les fonds l

( de 1831 52,380. 32.)

Chapitre 4. Vivres. Cre'ances des exercices clos , &c 3,700. 22.

Chapitre 8. Transporta par mer, &c , 554. 80

Somme pareille 120,335. 34-

2. La présente ordonnance sera ultérieurement portée aux

Chambres pour y recevoir la sanction de la loi.

3. Nos ministres secrélaires d'état des finances et de la
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marine çt de^ colonies sont chargés, chacun en ce qui le con-

ce|'ne^(4e l'exécution de la présente ordonnance.

H ,«ob tODioTàZ'd ea.D ajampio £,,%«e LOUIS-PHILIPPE.

^1881 Sbabnol. Par le Roi:

ujq mUiaim omstavh ànnoi^^ Ministre Secrétaire d'état dr la

^ ^ ^ • TT- manne et des colonies

,

Stsrne C*^ de Rigny.

[ N" 241.
]

Ordonnance du Roi portant réduction du ci-édit accordé au dépar-

tement de la marine et des colonies, sur l'exercice 1832, par

l'ordonnance du 12 juillet dernier, pour taii'e face aux dépenses

d'un armement non prévu dans le budget.

Paris, le 21 octobre 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, salut.

Vu notre ordonnance du 12 juillet dernier par laquelle

il a été accordé au ministre secrétaire d'état de la marine et

des colonies sur les fonds de 1832, un crédit extraordinaire

de huit cent trente-quatre mille neuf cents francs, pour faire

face pendant six mois aux dépenses d'un armement non prévu

dans le budget de l'exercice.

Considérant que, différentes circonstances indépendantes

de l'administration ayant retardé la formation et le départ de fa

division expéditionnaire, une allocation moins forte peut suf-

fire à ses dépenses;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état de la

marine et des colonies

,

Nous avons ordonné et ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1". Le crédit nouveau de huit cent trente-quatre

mille neuf cents francs accordé au département de la marine

et des colonies sur les fonds de l'exercice 1832, par notre

ordonnance du 12 juillet dernier
,
pour acquirter jusqu'à due
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concurrence les dépenses d'un armement non prévu dans ie

budget , est réduit à quatre cent seize milfe francs.

Cette somme sera répartie^e |a^mai?^èrç^§uiy^^^^j^

chapitres de la comptabilité :
, ,,,!.,

Chapitre 2. Solde ^r'T'tffe- fel liU^O.OOOf
3. Hôpitaux , .j. / 9,000.

4. Vivres. .... V-1^. ^VP.'l'^l'ill .'; 137,000.

5. Constructions, arméniens et approvision-

nemens • 86,000.

6. Artillerie 14,000.

Somme pARfiç:«LE 416,000.

2. Le vote des Cliambres sera demandé sur la base établie

dans l'article précédent.
,, .

3. Notre ordonnance du 12 juillet 183 2 est rapportée en

tout ce qui n'est pas conforme à la présente, ji.^qqei .>| ju^
4. IjC ministre secrétaire d'état des finances et le ministre

secrétaire d'état de la marine et des colonies sont chargés ,

chacun en ce qui ie concerne , de l'exécution de la présente

ordonnance.

Signé 1.0,UIS-PHIL1PPE. X

, Par le Roi : i

Le Ministre Secrétaire^état de la marine
et des colonies ,

'
'

Signé Ce' de Rigny.

[ N" 242. ]

Ordonnance dc Roi portant nouvelle organisation de l'Ecole

polytechnique.

Paris, le 30 octobre 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, salut.

Considérant que l'organisation de l'École polytechnique

réclame encore plusieurs améliorations, spécialement en ce
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qui conceiHe i'administration, et voulant coordonner les nou-

velles dispositions dont il s'agit avec les principes mêmes de

l'institution de cette École et les règles qui en sont la con-

séquence
;

Vu , 1 " la loi du 7 vendémiaire an lli

,

2° la loi du 1 5 fructidor an m et celle du 30 ven-

démiaire an IV
,

3" la loi du 25 frimaire an VIII,

4° le décret du 27 messidor an xii et celui du 22 fruc-

tidor an XIII
,

5° l'ordonnance du 4 septembre 1816, celles des

>ik{f,î3 cji-:!' 1^ septembre et 20 octobre 1822,
6° l'ordonnance du 13 novembre 1830 et celle du

25 novembre 1831
;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la guerre, président du conseil,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui Suit :

TITRE I".— Institutioîi de l'École,

Art. 1^'. L'École polytechnique est spécialement destinée

à former des élèves pour les services

De l'artillerie de terre et de mer,

Du génie militaire et du génie maritime,

De la marine royale et des ingénieurs hydrographes,

Des ponts et chaussées et des mines

,

Des poudres et salpêtres,

Du corps royal d'état-major, partie de géodésie;

Enfin, des autres services publics qui exigeraient des con-

naissances étendues dans les sciences physiques et mathéma-

tiques, telles que l'enseignement même de ces sciences.

2. Le programme d'admission fait connaître chaque année

le nombre des élèves à admettre et celui présume des em-
plois dans les services publics qui pourront leur être accordés,

3. L'École polyteclniique est placée dajis les attributions

de notre ministre secrétaire d'état au département de la guerre.



TITRE II. — Personnel de l'École.

:. .S Jl^-. Etat-major.
*

, , ,

4. Il esl attaché à l'École polytechnique un élat-iliajor

compose ^
; ji

D'un officier général avec le titre de commandapt de

l'Ecole; ulimesDiDi^//

D'un officier supérieur, commandant en second jnshT'iiiîi

De quatre capitaines, inspecteurs des études; i., ,,, T

D'un capitaine-instructeur;

De quatre adjudans. i-ji laiiacj, Àviq j^y iboiiio s^'J

5. L'officier général et l'officier supérieur doivent avoirîétB

élèves de l'École polytechnique.-" tnolîin/ &!idni\hsi esj ,01

Ils sont pris spécialement dans les corps mihtaires qui s'ali-

mentent à l'Ecole.

Ils ne peuvent pas être de la même arme.

L'officier général n'a pas d'aide-de-camp.

6. Le général commandant l'Écoîe exerce une h:uite sur-

veillance sur toutes les branches du service ; il est chargé

d'assurer l'exécution des ordonnances, régïemens et ilécisions

concernant cet étabhssement.

Il a la présidence de tous les conseils.

Il rend compte
,
pour tout ce qui concerne Tinstruction , la

police et l'administration de l'École, à notre ministre secrétaire

d'état de la guerre.
,

" ' ' '

'

i ) îriiibriKmf „ f .C',f

7. Le commandant en second exerce, sous 1 autorité du

commandant en chef, une surveillance journalière sur toutes

les parties du service, particulièrement en ee qui concerne la

police et la disciphne.

Il est membre permanent de tous les conseils.

Il remplace le commandant, en cas d'absenceoude maladie,

dans toutes ses fonctions, excepté dans la présidence du conseil

de perfectionnement.

8. Les capitaines inspecteurs des études sont pris parmi
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les anciens élèves et dans les corps militaires qui salimentent

à rÉcoIe. . v ,i,
'

,ns^v>t•,.^'

Leu^s fonctions spéciales sont d'assurer l'exécution journa-

lière des réglemens concernant la police et l'instruction, de

surveiller les travaux des élèves et leurs exercices militaires,

de les commander sous les armes.

9. Le capitaine-instructeur a la direction imm.édiate des

exercices militaires; il est chargé^, en outre, du service de l'ha-

billement, de l'armement et du casernement.

Lorsque le bataillon est rémii sous les armes, il remplit les

fonctions d'adjudant-major.

Cet officier est pris parmi les capitaines des corps d'in-

fanterie.

10. Les adjudans veillent aux détails de la police intérieure

et des exercices militaires, et prennent rang dans les compa-

gnies lorsqu'elles sont sous les armes.

Ils sont pris indistinctement dans tous les corps de l'armée.

1 1. Néanmoins les militaires en retraite des armes désignées

aux articles précédons peuvent être appelés à des fonctions et

emplois militaires à l'Ecole,

Dans ce cas, le paiement de leur pension de retraite serait

suspendu, et ils jouiraient du traitement intégral attribué à

leurs fonctions^ sans que le temps de service passé dans l'exer-

cice de leurs emplois à l'Ecole puisse donner lieu ultérieure-

ment à l'augmentation de leur pension militaire ainsi sus-

pendue.

12. Le général commandant et le commandant en second

sont nommés par nous , sur la présentation de notre ministre

secrétaire d'état de la guerre.

Les autres officiers de l'état-major et les adjudans sont nom-

més par le ministre.

§ II. Examinateurs.

13. Il y a (juatrc examinateurs d'admisbion des élèves à

l'Ecole polytcchni(|ue.
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Leurs fonctions sont temporaires. Ils sont nommés chaque

anne'e par le ministre de la guerre, sur la présentation du

conseil d'instruction de i'ÉcoIe.

Toutefois les quatre examinateurs actuels d'admission restent

titulaires de ces emplois. .-., :\'yc,y

14. Les examens tant pour îe, passage des élèves des cours

de la première année d'études à ceux de la seconde
,
que pour

îeur admission dans les services publics, sont confiés à deux

examinateurs permanens et à deux examinateurs temporaires.

Les examinateurs permanens prennent connaissance, dans

Je cours de l'année , des progrès des élèves. Ils sont nommés
par nous, sur la proposition de notre ministre secrétaire

d'état de la guerre, d'après la présentation du conseil d'instruc-

tion de l'Ecole et celle de l'Académie des sciences.

Les examinateurs temporaires sont nommés chaque année

par notre ministre secrétaire d'état de la guerre , sur la pré-

sentation du conseil d'instruction de l'Ecole.

5 III. Directeurs des c'tudes , Professeurs , Maîtres et Re'pe'titeura.

15. Le personnel attaché à renseignement est composé

ainsi qu'il suit :

Un directeur des études,

Deux professeurs d'analvse et de mécanique

,

Un professeur de géométrie descriptive.

Un professeur de phvsique

,

Deux professeurs de cliimie,

Un professeur de géodésie, topographie, machines et

arithmétique sociale,

Un professeur d'architecture

,

Un professeur de composition française

,

Un professeur de langue allemande,

Un professeur de langue anglaise
,

Quatre maîtres pour le dessin de la figure ou du paysage.

Un maître pour le dessin topographique

,

Deux répétiteurs du cours d'analyse et de mécanique.
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^ijpjîii^Jn répétiteur de géométrie descriptive,

Un répétiteur de physique,

Deux répétiteurs de chimie,

În93 Un répétiteur de géodésie , machines , &c.

,

Un répétiteur d'architecture,

:ii;nj Un répétiteur pour les travaux graphiques,

i.jc"; Un répétiteur du cours de composition française, ''

xrjo ! Un répétiteur de langue allemande,

?• Un répétiteur de langue anglaise.

16. Tous les détails de l'instruction sont sous la surveillance

spéciale du directeur des études, qui, en outre, assure l'exé-

cution des programmes d'enseignement et des réglemens par-

ticuliers relatifs aux études, et rend compte, à ce sujet, au

commandant de l'Ecole.

Le directeur des études est membre permanent de tous les

conseils.
,

11 est nomme par nous, sur la proposition de notre ministre

secrétaire d'état de ia guerre, d'après la présentation du conseil

d'instruction de l'Ecole et celle de l'Académie des sciences.

17. Les professeurs et maîtres sont nommés par notre

ministre secrétaire d'état de la guerre, sur ia présentation du

conseil d'instruction de l'École et sur celle des académies de

l'Institut de France ; savoir :

Les professeurs des sciences mathématiques et physiques,

sur ia présentation de l'Académie des sciences;

Le professeur d'architecture et les cinq maîtres de dessin

,

sur celle de l'Académie des beaux-arts
;

Le professeur de composition française, sur celle de l'Aca-

démie française;

Les professeurs des langues allemande et anglaise , sur elle

de l'Académie des inscriptions et belles-iettres.

18. Les répétiteurs sont nommés annuellement par le

ministre de la guerre, sur la proposition du conseil d'instruc-

tion de l'Ecole.
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§ IV. Fonctionnaires et Agens de l'administration.

19. Sont attachés à l'Ecole:

Un administrateur,

Un caissier garde des archives, ' "^^

Un bibhothécaire

,

"" "''f""'' '

Un médecin chirurgien,

Un chirurgien sous-aide,

Un garde générai du matériel,

Trois conservateurs des collections scientifiques.

• 20. Ces emplois sont à !a nomination de notre ministre

secrétaire d'état de la guerre.
'

L'administrateur, le caissier et le garde général du ittatérieï,

sont nommés sur ia présentation du conseil d'administration;

Le bibliothécaire et les trois conservateurs, sur la présen-

tation du conseil d'instruction de l'Ecole.

II est présenté deux candidats pour chacun de ces emplois.

2L Le caissier et le garde général du matériel sont pécu=î

niairement responsables. En conséquence, ils sont tenus de

fournir en numéraire ou en effets publics des cautionnemcns

fixés, savoir:

Pour le caissier, à dix mille francs;

Et pour le garde général du matériel , à six mille francs.

TITRE m.

—

Mode d'admission des Élèves à lEcole polytechnique.

22. On ne peut être admis à l'Ecole polytechnique que par

voie de concours.

23. Tous les ans, à partir du l*"^ aoùt^ il est ouvert, tant

à Paris que dans les principales villes du royaume qui sont

désignées, un concours public ppur l'admission des élèves à

l'École polytechnique.

Les matières sur lesquelles doit porter l'examen sont indi-

quées dans un programme arrêté par notre ministre de la

guerre, sur la proposition du conseil de perfectionnement, et

qui est publié chaque année à l'époque du 1*^'^ avril au plus tard.
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24. Les candidats se font inscrire avant le 10 juin h la

préfecture du département où est fixé le domicile de leurs

parens.

25. II est assigné un arrondissement à chaque ville où

l'examen doit se faire.

Les aspirans ne peuvent être examinés que dans les arron-

disseraens d'examen où le domicile de leur famille est établi,

ou dans celui où ils ont achevé leur première instruction,

pourvu qu'ils y aient étudié au moins une année.

La voie du sort détermine dans quel ordre ils sont examinés.

26. Nul ne peut être admis au concours, s'il n'a justifié,

l-'iiêi' Sl"'^ ®^^ Français,

2° qu'il a été vacciné ou qu'il a eu la petite vérole,

3° qu'il a eu plus de seize ans ou moins de vingt au

l^"" janvier de l'année courante.

Toutefois, aux termes de l'article 4 de la loi du 14 avril

1832, les militaires des corps réguliers peuvent y être admis

jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans; mais cet âge ne doit pas être

accompli avant le jour de l'examen.

Ils ne peuvent d'ailleurs être placés, à leur sortie del'Ecofe,

que dans les services militaires, à moins qu'ils n'aient accom-

pli le temps de service voulu par la loi, dans lequel est

compris le temps passé à l'Ecole.

27. La répartition des arrondissemens d'examen entre les

examinateurs d'admission , et l'ordre suivant lequel les tour-

nées doivent être faites, sont réglés, chaque année, par

notre ministre de la guerre.

28. Tous les ans, vers le 1^"^ octobre, il est formé à Paris

un jury chargé de prononcer sur l'admission à l'École des

candidats examinés dans tout le royaume.

II se compose du commandant de l'École, président; du
commandant en second, du directeur des études, des deux
examinateurs permanens et des quatre examinateurs d'ad-

mission.

29. Ce jury dresse une liste, par ordre de mérite, de
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tous les aspirans susceptibles d'être admis à l'École. U la forme

au moyen des listes partielles fournies par les examinateurs

et en prenant dans chacune d'elles le nombre d'aspirans jugé

admissible qu'elle contient, «o? e^iîo;^^. feb ôènwb kJ rS

Les listes d'admission présentées par chaque examinateur

sont, avant tout, discutées et arrêtées par le jury.

30. Notre ministre de la guerre expédie les lettres d'admis-

sion des élèves suivant l'ordre de la liste générale des admis-

sions
,
jusqu'à concurrence des places à remplir.

31. A leur arrivée à lEcoIe, les élèves sont soumis à une

visite du médecin, qui a pour objet de constater qu'ils n'ont

aucun vice de conformation ni aucune infirmité qui les

mettraient hors d'état d'être admis aux cours de l'Ecole, ou

qui les rendraient impropres aux services publics dans les cas

où ils s'y destineraient exclusivement.

32. Lors de leur rentrée à l'École, les élèves doivent avoir

produit un acte par lequel leurs parons ou répondans s'engagent

à payer pour eux une pension annuelle de mille francs et leur

trousseau.

33. Vingt-quatre pensions ou places gratuites, susceptibles

d'être partagées en demi-pensions, sont instituées en faveur

des élèves peu aisés de l'École polytechnique.

Huit de ces places sont attribuées au département du com-

merce et des travaux publics

,

Quatre au département de la marine.

Douze au département de la guerre.

34. Nul ne peut obtenir une pension ou demi-pension, si

sa famille n'a justifié être hors d'état d'en supporter les frais,

et si d'ailleurs il ne fait parlie des deux premiers tiers de la

liste générale d'admission des élèves.

Cette faveur est retirée aux élèves qui, par leur conduite,

en seraient déclarés inclignes par le conseil de discipline de

l'École et d'après les règles établies ci-après pour ce conseil.
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TITRE IVV^'^nicïton.

,, . S
leç. bBseignement.

35. La durée du cours complet d'instruction à l'École

polytechnique est de deux ans. 'î^iq i' i^/'i' ''' ' •

Cependant les élèves peuvent y- passer liiie t^ô'ferème année

dans les cas spécifiés ci-après, art. 62 , et jamais au-delà.

36. L'instruction donne'e laus élèves par les dix profes-

seurs ( art. 15) comprend les cours

D'analyse, ^,^ ^ ^ioo:
De mécanique^

^ ^^ ,^;,:,.,^ .,,,

D'analyse appliquée à la géométrie.

De géométrie descriptive et ses applications,

De géodésie, topographie et machines,

D'arithmétique sociale,,^
j^, ./y^,

De physique, chimie et manipulations.

D'architecture,

De composition française (pendant îa première année)

,

V De langues allemande et anglaise (pendant la seconde

année).

37. Pendant les deux années d'étude, les élèves sont

exercés en outre, aussi souvent que possible, sur le dessin

géométrique, le lavis, le dessin topographique, le dessin de

la figure et du paysage au crayon et au lavis.

38. Les matières de l'enseignement, leur répartition entre

les professeurs, ainsi que Tordre à établir pour les divers

cours et pour les études des élèves, sont déterminés confor-

mément aux progi'ammes discutés chaque année dans le con-

seil d'instruction, arrêtés par le conseil de perfectionnement

et approuvés par le ministre de la guerre.

I t ^11. Conseil d'instruction.

39. Tout ce qui est relatif à l'enseignement et aux études

des élèves entre dans les attributions du conseil d'instruction.
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Ce conseil se reunit au moins une fois par mois sur h con-

.vocation du commandant de l'Ecole.

Il propose^ à la fin de chaque année, les changemens qu'il

juge utile d'apporter dans les programmes d'enseignement et

d'examen , et , dans ce cas, ses propositions sont soumises à la

discussion du conseil de perfectionnement. ^,, ,,(,

40. Le conseil d'instruction est composé âihài 'qu'iï suit :

Le commandant de i'ÉcoIe, président; ' ^

Le commandant en second

,

Le directeur des études

,

Les dix professeurs,

Un maître de dessin, délégué chaque année par ïes cinq

maîtres

,

Le bibliothécaire, remplissant ïes fonctions de secrétaire.

Pour délibérer, la moitié plus un des membres du conseil

est nécessaire.

§ III. Conseil de perfectionnement.

f""^!. Ce conseil s'occupe de perfectionner l'instruction et

de îa diriger dans i'intérét pratique des services publics.

H rédige et rectifie, s'il y a lieu, ïes programmes d'examen

et d'enseignement; il coordonne l'enseignement de l'Ecole

polytechnique avec celui des écoles d'application qu'elle ali-

mente; il discute les régïemens particuliers relatifs à l'instruc-

tion et à la police intérieure , et propose ïes modifications qui

lui paraissent utiles pour maintenir l'ordre, l'assiduité des

élèves, et pour assurer le meilleur emploi du temps.

Après la révision des programmes et des réglemens ,
il fait

,

sur l'instruction de l'École et sur les résultats qu'elle aura

présentés, un rapport dont il nous est rendu compte par notre

ministre de la guerre.

Il se réunit chaque année après les examens de classement

et de sortie; dans les cas extraordinaires, il s'assemble sur la

convocation du ministriide la guerre.



( 655 )

42. Les membres composant le conseil de perfectionne-

ment sont:

Le commandant de l'Ecole, président;

Le commandant en second,

Le directeur des études,

Les quatre examinateurs de classement et de sortie,

Trois membres de l'Institut de France,

Trois professeurs

,

Un membre de chacun des services publics qui s'ali-

mentent à l'Ecole polytechnique.

Le conseil désigne un de ses membres pour remplir les

fonctions de secrétaire.

En cas d'absence du commandant de l'Ecole, le conseil

désigne également un de ses membres pour présider la

séance»

Le conseil ne peut délibérer qu'autant que la moitié plus

un de ses membres est réunie.

43. Les trois membres de l'Institut sont désignés par

l'Académie des sciences, et pris parmi ceux de ses membres qui

s'occupent plus spécialement des sciences mathématiques et

physiques.

Les délégués des services publics sont nommés par ceux de

nos ministres dans les attributions desquels sont placés lesdits

services.

Les trois professeurs sont désignés par le conseil d'ins-

truction.

Les membres amovibles du conseil de perfectionnement

ne sont nommés que pour un an.

TITRE V. — Ré-ime Je l'École.

§ l'^r. Tenue des Elèves.

44. L'Ecole polytechnique est soumise au régime militaire.

Les élèves sont casernes.

Leur tenue est uniforme.
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Lorsqu'ils sortent iudividuellemeiït dans la yillej ils portent

ïéipée.rom mb mtucdm tt^ ia^m'^iutéîmm sïqam:s bon ti «rem

45. Les élèves sont partagés en quatre compagnies : ils

sont exercés deux fois au plus par semaine, pendant les

hetîres de récréation , au maniement du fusil étâ là mardre.

46 Les élèves qui, par leur rang de promotion , se

trouvent chefs de salle d'études, portent îe titre et les galons

de sergent-major et de sergent; ils en remplissent lés fonctions

sous les j^rnie^^^j^
^^ ^^^ ^^ Ts>kîiTr>82Be %v?*ai sn li^

47. Quatre tambours, remplissant les fôricUpns tîe i^aççons

de salle, sont attachés aux compagnies. ^..^.

Un garçon armurier est spécialement charge-, de ^ro5tto^er

et entretenir les armes des élèves. . Tie-f;

Deux gardes-casernes sont chargés de maintenir l'ordre et

la propreté dans les chambres et dortoirs, et dç veillpr à tous

les détails de police à l'École. ^boJ^ sàb luaîoâiib aJ
48. Lès punitions qui peuvent' être i«fligées ausfjélèves,

sont: ..-L-:- c:':::i:.... - ..-i 'U

La censure particulière p^gnei iBq îs sÎôt "ih

Les arrêts, ,iiîdl3Ji'!j' ^-J

Le blâme public
,

.- ^J!

P?^î 'îiâ mise à l'ordre de i'£cole, no^ «kI .€?-

La prison intérieurer^oe ai "Tiië '•

g^tJi;.; La prison militaire ;
^^ *r-~r

,

un Le renvoi de l'École, qui replace l'élève sous jaiotdu

recrutement. ;;ibînoé oin aaJi

49. Un règlement particulier'de police détermine 'îeèltas

donnant lieu à ces punitions, et en fixe la limite pour chaque

fonctionnaire ayant droit de les infliger. - e^iqu'up sviiiaîïhl

Ce règlement, rédigé par les soins du commandant de

rÉbôIe, discuté ensuite dans le constil de perfectioniiemeiît

,

est soumis à l'approliation. du ministre de la guerre, jldigfcirn}.

50. Au commandant de l'École seul est attribué le droit de



( 657 )

faire couduirc un ou plusieurs élèves à ia prison militaire
;

mais il rend compte immédiatement au ministre des motifs de

x;ette punition en demandant ses ordres.

§ III. Conseil de discipline.

51. Un conseil de discipline est spécialement institué pour

prononcer sur le compte des éîèves qui auraient commis une
faute assez grave pour encourir îe renvoi de l'Ecole, ou pour

être, privés de ia pension ou demi-pension dont ils seraient en

possession.

Ce conseiî ne peut s'assembler que sur la convocation du
commandant de l'Ecole, d'après l'ordre du ministre de Li

guerre.

52. Le conseiî de discipline est composé de neuf membres,
savoir :

Le commandant de l'Ecole, uréîident;

Le commandant en second, vice-président;

Le directeur des études,

Deux professeurs désignés par le conseil d'instruction
,

Deux capitaines instructeurs des études, choisis à tour

de rôle et par rang d'ancienneté de giade,

Le capitaine instructeur,

L'administrateur.

53. Le conseil de discipline est toujours au complet, lors-

qu'il s'agit de prononcer sur le sort d'un élève.

Les membres absens sont remplacés par des fonctionnaires

du même ordre , désignés d'avance en qualité de suppléans.

Les membres amovibles sont changés tous les ans.

54. L'élève inculpé doit toujours être entendu; l'exclusion

ne peut être prononcée qu'à la majorité de cinq voix, et n'est

définitive qu'après avoir obtenu l'approbation de notre ministre

secrétaire d'Etat de la guerre.

Les élèves renvoyés ou exclus de l'Ecole n'y sont plus

admissibles , sauf dans le cas énoncé à l'article 4 de la ici

du 14 avril 1832.

Av\. MARiT. I-^ Partie, officielle. 1833, 43
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55. Chaque année, aprps<lia9^(^^vyl5 tîd&u^«Bi,itewft les

élèves subissent des examepp pj^^ifi^ea iup gj-jclq ah sfclfrif^n:

.,.? .]Lj^. rainistres dans le§atUib^t^o«p;<:lç^queJâI&OBi|)Iiècs les

^diiïerens services qui s'alimentent à TEcoIe poiyt^clïniquè, dé-

^sign.ent des fonctioiinaires de ces services jjour v assister. /

^, \L^s,ç^Hi^^s d^ la première^^i>l1^*e.d'étude ont pour oljjet

(le s'assurer si les,élèves pjÇHv^'ti^i(^j04B»ia.à suitre les cours

,:^ la seconde année., ^nj. M> ?li hl-Hjpzun x-^>'' '.

" Les examens de seconde ai^O!^^jit>nt'>lPQanaîtreies élèves

^admissibles dans jçs services pvtWtc§ef6iIxjoirn;q gaîaii asJ

^ 56. Les matières sur Icsqueïies les é|èves' d©ivîewt éùrecesà-

^jçpinés à ia fin de la première et de la seconde anné©;?'sa»t!€!i-

visées entre les examinateurs, conformément aux programmes;

L'analyse et la mécanique, formant la première partie, sont

confiées aux deux examinateurs permanens; les autres j^arties,

qi)ii(;sont les arts graphiques, ia pliygique, la chimie,' &i3i,

< aux examinateurs temporaires. ' >

,, 57. Après les examens, Iç commandant en second, le

, directeur des études et I^squatitle examinateurs ^^ sâ réunissent

j,en jury sous la présidence du GiQipinandant de l'Ecole, pour

former,
: ^v .„^

^.^/,l° La liste générale, .p^rpixiçede mérite, des «lèves jugés

'admissibles aux cours de la seconde année;, &uni»t siJy'b uo
2" La liste générale, par ordre de mérite] dfiS'^ëlèspès"de

, seconde année reconnus admissibles dans les services puliiies.

Le conseil de perfectionnement détermine d'avance la pro-

portion suivant laquelle chaque examen, chacpie nature de

travail, et les notes des .élèves tant sur l'instruction qiie swr

la conduite dans le courant de l'année , entreront pour leur

^classement sur ces listes. :.v>:v,,ib»>j!i i'.'j;.-ii

, . . 58. Les élèves de secoiiil©?$hnéè qui se destinent aux

jeryice§,^^^blfcs, déclarent, aprèfriJe dernier examen-, à quel

s ecy,iç,ç,^.sÇ;. destinent de ^préférence, et suivant quel loi'dre
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leur choix se pprten:it si^v ,f^!9,^tÇÇS services, à défaut de p!ace

dans celui qu'ils préfèrent.

? )i Pour les guider dans ee choix, on leur fait connaître le

nombre de places qui sont dispoinhles dans chaque service.

59. Les élèves que ie jurv a déclarés admissibles dans ies

services publics et qui se destinent à ces services, y sont

répartis dans ia proportion des besoins de chaque service, et

placés, suivant le rang de mérite qu'ils occupent sur la iiste

générale, dans le service qu'iîs ont demandé, ou, à défaut,

dans l'un de ceux auxquels ils se sont subsidiairement destinés

d'après Tordre de leur déclaration. -i. -

Les listes particulières ^ur chaque service, formées éga-

lement par rang dé mérite et arrêtées par ie jury, sont

adressées, ainsi que ia iiste géjiérale des élèves, au ministre

de la giierre, quf transmet les listes particulières des autres

services aux ministres qu'elles concernent. >
.

,60, Les éièves reconnus admissibles dans îes'servrces pu-

bliés ,oraais qui, h raison de ieur rang dans la liste générale,

n'ont pu être placés dans un service de leur choix, sont

^susceptibles, confonnément aux dispositions de i'articie 3 de

kl loi du 14 aviil 1832 sur l'avancement dans Tarmée, d'ctie

placés comme sous-lieutenans dans les corps de i'armée qui

ne s'alimentent pas à fEcoIe polytechnique.

Ces mêmes élèves ont droit d être reçus à TEcoîe forestière

,

ou d'être admis, comme élèves fibres, à suivie îé^ tours àés

écoles civiles d'apphcation qu'ik- désignent, et ifs jouissent dans

ces écoles, sous le rapport des études, des mêmes avantages

«pue les éièves du gouvernement = '^oil'>'»^'ï^^ ^^ iisznoj ^a

ol. 61. Dans aucun cas les élèves déclarés admfssîbîes d^àrts

ks services publics ne peuvent être maintenus une troisiome

année à TÉcoie. n'^ ^g'^nns'i ab infiiuoD si zr.eh 3liubnoo ri

62. Les élèves jugés inadmissibles à la fin de îa première

ou de ia seconde année d'étude ne peuvent égafement cire

maintenus à l'École, à moins que des circonstances gravés

qui ieur auraient occasioné, durant i'année , une susper.sicn

43.
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forcée Je travail, ne leur donnent une excuse, légiitime. Le

conseil d'instruclion en est juge.

TITRE VII.— Administration.
. . ;,„!..• i

^ 1er. Dépenses et Ti'àifctoeitS; ' ^'r:

63. Toutes îes dépenses de l'École polytechnique sbflf à

la charge du budget du département de ïa guerre.
''

.. ;

G4. Le traitement des otTiciers de tout grade fdîisàtit 'pàirtie

<ie i'ctat-rnajor de i'Ecoîe est payé sur les fonds du^ bMget
de la solde. \, r/lh;.; ui;. 'jj^.;. -: i.>i- - ' i- :'•;';-''! Ini^b

Les officiers, autïÊs cf^^. ïergéjîeyâl çQinmdridanfiV joiiKsIén'f -pi

e^ sus du traitement d'actïvit^vde^ jeu? fgi^dej et à titre d'ini»

demnité pour service extraôrtUntiire ,: du ti^S'fen àùs de leurs

appointemens.
, .. ^ -

Lomcicr général commandant 1 Lcole reçoit;, a titre de,

irais de représentation , un traitement suppleraenfaire ,4e,

6,000 irancs.
, , . T^ irrc. >,,^ui^f'4'^Y'>,

G5. Les appointemens des fonctionnaires civils et agéns

dé i'ÉcoIë, compris îes sidtUHanà', sSlit' acquittés sùv les fonds
t r j , T i '» I I- V>iii ob 2n3TIGm'f3q 29V'-ti:-:- J'3

du budget de cet ctablissement.r^ , ..
-^ • ^l

Ils sont lixes ainsi qu il suit : . . , ^,. „ ,

,^ ù f. iff .t?aoq 29h B Jioib tno ah gstbnpaab
Lé directeur des études., ..,

.

.,. .^^.^^^^i^..^^. '^^(a^^,O^SÎ^^l
Les quatre examinateurs Qauiars3ion(Tron Compris/ '.

, „ f _ .'

les frais de poste pour tournées
)

i * «O fo'i "911^

Les deux examinateurs pernianens. ..... ^ *,. . . . . à 6,000. 12,000.

Les deux examinateurs tcmporairess V.U'.^r.^?. ."l*. î à 2,300. 5,000.

Les sept î)roresseurs des sciences niatlîématiques et) , , ,-.

physiques. . . .'.
. . y:l;^:vi.m :-J.'. .:'/. i':"Vl|'^¥/è^be^4^,oM^

Le professeur d'architecture.. ..,M(t;fH^Kltj4iK.«:9i)lfI0b Iio8fl03 Uli i>

Le professeur de composition française}, ,... ,,.;![ ^..il..^ s<irior.!< rl^

Le professeur de langue ailemanoe ^ a 3,000. 9,0u0.

Le professeur de langue anglaise
J

.«oqJiOlJ

Quatre maîtres pour ie dessin de la, figure et du paysage, dopfr)'^) .OC
Les deux plus anciens, à chacun..,. ...,....., , . 2,000. 4,0i00.

Les deux autres, î'rfcm... ,.'...'?.'. .'.\ ;'.'!' ' i,'5boV ' 3,000.

Le maitre pour le dessin loppgraphïqïie.v»» ii.i JlUvUi>< 4liii."-*è^dbo.

Les sept répétiteurs des sciences mathéin^^tiqqese^i lUOlj'itlJj hÏ
phvsiqucs 2 à 2,000. 16,000.

U rcpelitear d>-rchitectU^«?,yi .AJ?<i|.iiy.ii^i^jJJ-> cii^'^à'àXoH^ ZU'iU



;. Le ni^tiluiir pour les travaux gVHj*hrqu'csW?*. .^0 5,300'"

Le re'pi'titeur du cours de coiiipcsiàoi) irançaise». . i

Le re'pétiteur de langue aliemaude > à 1,jOO^ 4,500.

Le répe'titenr de langue anglaisCi.K H'V' SJJ'JPÏ I
L'administrateur *. G,()00.

Le caissier garde des arçhiveSf jp.^yaaefjsasQ. «wt .- 4,000.

Le bibliothe'cairc 4,000.

Le médecin-chirurgien. . . -'ii.fl'l .3J). g92Hî>*|ôl> «eJ. k'jiW-J 'i 3,Q0Q.

Le garde gênerai du niate'riel ...,,,. .i.. ^ .»^^^. ^^v .^.^r-T'j'rrl- n-î* ,,^»9^*^'

Les trois conservateurs dés coïrectio'ns'sctcntinfiues..' a 1,j6o. 4,500.

, Les adjudansi. .'. ............. . ... . iw. ./.j^;.^., .;» IjSOfl. 5,aG0.

t î .66il Lés ibiictionnaires désignes '<(aHS rarticieprecéder it^

dont l'emploi se trouverait, en vertu du tarif ci dessus, moiiiis

rétribué qu'il ne i'ëtait précédemrhent, n'éprouveront aucune

diminution sur le traitement actuel, tant quiîs demeureront

attachés à l'Ecoie avec les mêmes fonctions.
'

67. Ceux de ces mêmes fonctionnaires qui jouissent d'une

pension de retraite, subissent sur leur traitement à l'Ecole

une réduction éerale au montant de ladite pension, sauf les
. , T T • «CJIÎbJ.'

exceptions autorisées par ia loi.

j o8f IL est exercé sur les appointemens des fonctionnaires

et employés permanens de l'Écoie non militaires les retenues

déterminées par l'ordonnance du 26 mai 1832, au nioyi^n

desquelles ils ont droit à des prisions dpn( la quotité est

réglée d'après les dispositiôH$jy)Jg j^Qydqnna^ç^_,4^iVig;^ ^J[é-

vrier 1816. ^<^^^''';
\f:.'..n^r. ..-;,:.-•. -.t

' .000, sr .ooo,î> i'
, .

;• '

"'

,,,,,, ,,,,, r. , § II. Conseil d ajdraioutf^liiQn.

69. L'administration de ï'Ecole polytechnique est confiée

à un conseil dont les attributions- ef 'là ï'esponsabilité sont

analogues à celles des conseils d'admliiisti^tion/des. corps de

troupes. 1 ; . •

^

70. Ce conseil est composé ahisi qu'if suit :

Le commandant de l'Ecole, président;

Le commandant en second,,viceTprésident;

Le directeur des études,^^"^
'''^"*'^'^^*'"

Deux professeurs désignés par le conseil d'instruction
;



^^ ? Deux inspecteurs dck étuMV^{iB''à^-tertit-tfé^'Fô/Ie'-)^^^

rang d'ancienneté à l'École ;
- ^''"^ ^"^^ '^^'

^'^^'I'^''^
^

, .
.

L'administrateur , en qualité 4ef^^ràfi»©*t^^^ ^t «Syant

-cufi. pouvoir du conseil; 'b Jfisfriavéis'iq nu .gsvilà zsb

. g?.?ï Le caissier, remplissant les foncfiGnsrd'e SeGrëtaii"e. ' 9'U8

'1 11 Ces deux agens ont voix consultative. Jfiob

(71. Ce conseil tient deux séances chaque mois; il se-^é&4

nit en outre sous la convocation du président, chaque fois

que les besoins du service l'exigent;.

Pour délibérer, ia présence de la moitié plus un de ses

membres ayant voix délibérative est indispensable. Ujà ealgo?

72. Les membres amovibles du conseil d'administration

sont renouvdés par gaoitié chaque année.

-19g D6 sa^ifôssag'n £9i
§ m. Comptabiliré. e^yoîqrtis 29J .Î8

7». La comptabilité des dépendes deTEeote p^yfedVfHqWe'

est réglée d'après les dispositions de l'ordonnance du 1 4 sepr

tembre 1822, de Tinstruction réglementaire du 30 ncK

vembre 1824 , et ïa nomenclature du 25 décembre 1 826.

74. L'officier général con:imandant i'JÉcole et président du-

conseil d'administration est ordonnateur secondaire pour les

dépenses de cet établissement.

75. Le conseil d'administration e'tabh't îe budget des dé-

penses de l'Ecole, qu'il soumet h l'approbation de notre mi-

nistre secrétaire d'Etat de la guerre, et il en règle et dirige

i'emploi d'après la même autorisation.

76. Toute dépense non comj^riàe au budgètr',- et que le

ministre n'aurait pas préalablement autoris(éery,T:>è;stè^à ià charge

du conseil d'administration.
r r '

77. Le conseil d'administration établit pair trimesfre i'état

des pensions dues par les élèves de l'École, et dont re recou-

vrement est efl'ectué p.ir les agens du trésor public;

78. Le montant ou parlie du trousseau non foitrni en

nature par les élèves est versé iinmédiatemejtf'^2^'^ fê^^parens

ou tuteurs à la caisse de l'Ecole. '
' ' ^



^,- JjÇ^l^qnsêil dadmiuisU'ati.c^^j^^i^.yr^^f^^jg^ parlk de

l'emploi de ces fonds à noU'e ministre de la guerre.

r- 79. ïi estfait, sur îa partie du budget aiFectée à l'entretien

des élèves, un prélèvement destiné à l'entretien de la chaus-

sure et autres menus objets. Le décompte de cette liasse

,

dont le montant est fixé chaque année par le ministre sur la

propoj&ition du conseil d'administration j est fait chaque tri-

Hliestre siuîs) ç^l^KÔiq ob noiîBoovnoo ci auoa siîiro ns ûa

80. L'intendance miîitai^*^ est (Chargée' de' ïiilSpé^ctlt^^
tninistrativé de l'École' pbljtechniqiîe. Efîe rexeree d'aprè^ les

règles établies par l'ordonnance du 19'mars Ig^S';:-^ E/sidcnoni

aoiJfiiJèinimbji b lisciioo ub 3 ' 'vi c&vl .SC

TITRE V^Hr,5-5jPi6^a^û'i>ns^éttôra/i^vya.noT tacvi

8L Les employés et ggens stibaïternes nécessaires au ser-

vice de FEcoIe sont nommés par le commandant de l'Ecole.

-'"'IJÉJè nùmbrè de cèà employés, leurs fonctions et leur trai-

tériient, sont détefmiV.és chaque année par un règlement dîs-

(*uté dans le conseil d'administration et soumis à rapprobatioii

du ministre secrétaire d'état de ïa guerrç."'
'^ '.^ -"^ ', /

82. Soiït, tenus de résider dans l intérieur de rétablisse-

merit, 1
-

-hh e9b^y«>.^oniî"a"fîant de l'Ecole, lisanoo t

-ira 9iï(^r fe commandant en second,tiup ,9ÏODà1 afa zszn^

s^iiib
j§°,fe directeur des études, ^^ j.jà'b siiÊiaiasE arf&in
4" les inspecteurs des études, g^g^ji ei aoiqfi'b iolqmsl

si 9np4°î^<^P^taïneinstructe^r^,on sansqëb amoT .ôt

sjjifidj /^"ô^^^ adjudans,
j fi^oxoldcîcbiq 2fiq JÎeioiî'fi s-dainira:

^° ï'a^ï^'nistrateur, .noilBUginicnbc b Ksznoo ub

îKlg'ï 9-î^";'^i^^^^»udrJ9 noiJfiileiniiabcb lisanoa sj .TT

-uosi **° l^ biDudtheca«Fe,ij
,.j7,',îo {.gî loq zsuh enoîansqzob

10° le raédecin-chirurgie«^g3l
^,,,q ouîdbTïo îzô însmsiv

n^ ifrA;^,Up,chirurgiensous-aid^,j,q „o inEJnom' ej. .SX'

ëu-^iMi^'^" le garde général du matériel aavéîs zaf leq envien
'13° les gardes-casernes.

_fy.j^j 3b.022îBO kI &ai«&fi/J iro



Le ïogement de chacun de ces ,
fonctionîaaijç^^ ef* agç^s est^

en conséquence, désigné par le Gomiïiandant de rÉçôie, d'uprèé

une base de répartition arrêtée par ie conseil d'admini^tratioiî

et approuvée par le ministre de ia guerre.

Les autres agens et employés dont le service exige une

présence continuelle, sont aussi logés dans rétablissement, au-

tant que l'étendue des bâtiraéns peut le periiiet#è.^^^^ ^^-
f

83. Le logement du commandant est seul pourvu 'des

meubles nécessaires, lesquels sont laissés eji usage, confor-

mément aux dispositions de Tarticie 8 de l'ordonnance royale

du 25 décembre 1827. S
.' -^ ;'

"-^^f
"/^. ''^,

84. Un règlement de détaîi, ayaht pour base les dispositions

de la présente ordonnance, et arrêté par notre ministre de

ïa guerre, détermine, d'une part, tout ce qui est relatif aux

fonctions des divers agens et employés de l'Ecole, et,, de

l'autre, tout ce qui concerne l'administration en général, les

dépenses etlacomptalnlité de cet établissement^ \
' / ^"^

_.
^,

85. Toutes les dispositions contraires aux dispositions. dp. la

présente ordonnance sont révoquées.
, , j;.^^

^i
,^î j,,f,, j

86. Nos ministres de la guerre, du .commerce ôtdesctra-i

vaux publics, de ïa marine et des finances, sont chargésa

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente

ordonnance.. i. „ _., , ,.,f ,-.:,,n : ;; h'v.ui

.1881 3IJ0G 8 LiJ^'ë^i L0UIS-PHILIPPQ.3 oÏbvoi

Le Président du ConsfiU,, xMi^f^^'t^^Çf^^V!^

_ ......... .:. ..•
(J^^^i^^t de îa guerre, , ,^^> ^,

r- ,^^r,^^^j^

Signé M»' Duc DE DALM4TIB.
,^^j,^

0b oniaq .
'v^vJ '^lummi av. <iÂi\'A\

ojf;b.' .].J^f2^^i;^^3'- ..^^^' '^--^^-^^-^

Par ordonnance royale du 12 octobre 1832, rendue sur

îe rapport du ministre de la marine et des colonies, l'empri-

sonnement prononcé pour cinq ans contre la nommée Rose



(C^V
£ïmïft»ft, feiiMne iibre, pàràrrët dë-'M;^p8iir i?hèsrsé^ de la

PointÏR-à-Pitre (Guadeloupe} cliï 2 f^àfwtr'l S^^^^^feWi
awneaiînee. .

n, .i..

Far ord5)^iiançefQ,J^i€,§af51r<${^bi« 1 §r3^2, reiiditeisurife

_. _, cîç Ta:marinçi ©ariiugemettt-4«'U^-^r,<;M3nsen 4^
guerre de la Martinique en date du 4 aoiïtrl^5i^3y.^;4té^C0Q>

muçç en dr^ux années d'eaiprisonnerHent. -

znoiJi8oq<|iD c . <)q j rrf/(g ^ i ^ii." ^ -> - i- .

^ ,P4lR brçionnance rpyal^,<j[u'i3^..p£K)jçy-e:4,8§^ ,,.reHdue;.s\iÇ

fë rapport dii ministre deî^p:]^i,çirjeQLçle3,GO.lQn.i^SÎ

La peine de rnort prononcée contre ies nommes Mnmouchj,

Wâ^'âlïii'^ga'M.^'eX^chéîiin^tnîXïens,^ par unjugeçienL du, tri-

bunal de Karikaï du 27 'ma! l*8'3^d ,^ cohfîrTné par arrêt de ïa

côiir tÔyaîe d% PÔnrîrehëfy -(fu^Wdecem Bi*é 'iW^Î, ' à été cbm-

Biuée en èfelle dès travaii^Tbrcc's a pet^pctùité.
<43ïi't^'::. -

'

-?^Rêt»fceîa%#'giff^^ïi4otïimé^ô^t^Ii '^oW, ^dlii^fe^^ïa

peine du carcan prononce'e contre lui par arrêt ae^'îa "cour,

royale de Pondichery , en date du 30 août 1831.

Remise a été faite au nommé DevanayagapouUé, Indien,

du temps restant à courir sur les'trois années d'emprisonnement

auxquelles il a été condamné par arrêt de la même cour en

date dliSÏ octobre 1 8 3 1

. *"°'

Remise a été faite «m nommé Comarsing de la peine du
carcan prononcée contre lui par arrêt de la même cour, en date

du 12 novembre 1831. La peine de cinq ans de travaux for-

Cié^, prononcée également- contre iè i^mToé^omarÉing'pàt le

même arrêtj a.^ç> e0.oiitrç^;çomQiuê€ en ccHe de cinq amides^

d|î,xedusi9n. ,, ^ >- >; !•:.
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: ?G ?{§:iN- ô24i6v ]2o-iiJïi5 bdI oavfi ssnJJ ^oi

Extrait, en ce qm iaiéi^èëè&le dép&riemcM^âiè^W^^^

colonies , de rinslruction g^e'néraîe sur le.service'cfe^ postes eti dtdë'

du 30 mars 1832, npprouvce par le ministre des iinanceî>. pour
' recevoir son exécution ù partir^du l^'^juip;.suiyanti «^ifK-j-o afjj/f)

Chapitre V. — Desfranchises et du tùntre-sèmg. itoftol

331. II y a deux sortes de franchises :
1° celle qui estJac-

cordée à la qualité du destinataire; 2° celle qui^at le ïcSuItnt

de l'apposition d'un contre-seing, > ^anaaj-:.]! tpl 'f'.'A ^cnCl

Section I"^. — Delafranc/a'seaceot^é^eàlà^qttalité^def'desiùi'ôtaù'étL'f

332. Les personnes jouissant de la franchise en raison de

leur qualité sont dénommées au tableau J (page 673 ). - luyt

La franchise résu|taftf,ç[^;l^<|î»alrtéicles destinataires ëift'Uli-

mitée, ou hmitée. .: ,: .< J .?r:':;fXT9tr:;n r^rnsrn'^v

- 333. Les lettres et paquets adressés à des personnes jouis-*

sant de la francliise iiïimitée^ pe doivent .jainâi&'êtrei*eiçus^4&

l'affî-anchissement.
; .^ ;n:-

' r;-; ;y cK'up ^îo^îpfiq

Section II, ,—; Z>e la/fancAtse résuîtfmtde L'a^posiittm.dtiailcotit^-i&ng''

334. La franchise résultant de l'apposilion d'un contre-seing'

n'a lieu qu'autant que le fonctionnaire ou préposé qui a apposé

le contre-seing, a été autorisé à écrire, en exemption de taxé^

à la personne à laquelle ia lettre ou le paquet est adressé. ^^

335. On désigne sous le nom de co?itre-seing\ îa griffe ou

ia signature qu'un fonctionnaire public ou un proposé du gou^

vernement appose sur l'adresse des dépéclies qu il expédie, afin

qu'elles soient délivrées en franchise aux destinataires. 4

336. La franchise est réciproque ou n'est pas récipro<{uéP

Elle est réciproque, quand il est dit d'un fonctionnaire! o^
préposé, qu'il est autorisé à c<9rrc5yj(?wr/re avec un autre fonc-

tionnaire ou préposé ; le mot corrcsjjopdre qxprimant la faculté

d'expédier et de recevoir les lettres.» :§fii38-9'ilnoD si golbupzwç

La franchise n'est pas réciproque, quand il est dit seulement

que ce fonctionnaire ou piéposé est autorisé à écrire, en, fmn-

chise, a tel autre tonctionnau'e ou prépose.
, .ii.iwjh amw.n-^^iith

337. Les personnes airton'sees à correspondre en franchise
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les unes avec ies autres , ou seulement autorisées à écrire en

fntnchise à quelques personnes nommément indiquées, sbrit

désignées au tableau K, 2" volume (l).
'^^'

338. Quand le contre-seing peut élre apposé au moyéii

d'une griffe, l'administration des postes fournit cette griffe aux

fonctionnaires qui ont le droit d'en usei'.~"
'" '

'"''''

^
^

'_

L'emploi de cette griffè-esfrGÔîîfîe^'ïfriiéPiéêOTé j^CTSO/ïtiléjêf^

euest responsabîepî'-^-^ "'^ isiii^icniJasb nb -^Jiktip £. li ù:b.6>9

Dans les départemens, ies ^'rt?fels'¥é(nt 1ës seliïs fôhotî

naii^es qiii soient autorisés à faire' usage dune griffe.

. Une empreinte modèle de cette griffe est envoyée aux direc^^

leurs des cbefs-Iieux de départemene.^i^'^^o^^" •'^**^'^ ^ '

339. Tous les fonctionnaires publics ëf préposés dn gou-

vernement dans ies départemens, ies préfets exceptés, sont

tenus de mettre, de leur main, tétir signature au-dessous de la

désignation de leurs fonctions (2), sur {'adresse des iettt-fes. et

paquets qu'ils veulent expédier en franciiise.
:'"-''•

Si ces fonctionnaires opéraient leur signature au moyen
d'une griffe, ies directeiu's en informeraient l'administration.

340. Les divers agens du trésor peuvent, mais en cas d'ab-

sence ou de maladie seulement, déléguer leur contrc-seing^ à

leurs fondés de pouvcsr8r-i yo atUsi liltjiiaijj)^! ii aaaoci^u ^1 «

34L Nul autre fonctiobiîàrre 6tf'prëp<^"îi^ iPdî^êt^^de^

déléguer son contre-seing. '':' '-'fif'-";:**^ ^>*

Mj'jêiuh fonctionnaire ou préposé se trouve empêché àét^-^
plir ses fonctions pour cause d'absence, maladie, ou pour tout

autre motif légitime, ie contre-seing passe au fonctionnaire ou

proposé qui vient immédiatement après lui dans ia hiérarchie

des grades. Celui-ci, en contre-signant chaque lettre, énoncerai

sa qualité, et indiquera qu'il TcmY)\itpar intérim les fonctions"

auxquelles le contre-seing est attribué, ov^oei sb to isibaq/s b

(JJ|"iCç4aMeaD n'itrt«re8se*p«s ïa marine.'- -'^ ^^-''•''

(2) C'est priutipuleîiieiit la sigr.Jiture qui doiç«trjE;jnise>à k main, caria
désignation des iouclious pcutéuë iniprimtiè sûr les adresses ou indique»; par



. 342. Touîefois, il iiY'St pas stric'tètiïeht n^eàsà,he que i^^^

mots par intérim entrent dans le contre-seing; jls y ^biit su fli-

samment remplaces par i indication cîe Ta causé pour îaquelfe

ie fonctionnaire on le prépose à qui appartient le contre-seing

est éloigné de ses fonctiohS^^i ^^^« EOiiFnnoDanoi xu. 1I4 <.m^

M>if|;)f!(Vil

343. Les fonctionnaires qui suppléent les sotis-intendans

militaires, et ceux qui éii remplissent les fonctions dans lès lieux

oii ii n'y en a pas, sont : pour le premier cas, les conseiiIers.de

préfecture; et pour le second^," îes^sous-préfets, maires ou Ueu-

tenans de Roi.
,.

.
- ^ .

Leur contre-seing doit être conçu oânsles termes suivans;

:

Le conseiller depréfecture-remplciçaiit le soics-intendant

militaire; ^
o.^^^— ^-^

,,,:(':,, ^,.,,

Le sous-préfet , le maire ou le Ueutenaiit de Rqùfff^cmt
fonctions de sôus-intendant militaire.

; rn . . -

, , , .
,
....^.^ . - - r3!JUlo C- •

:

3'4^.' "Les fondés de pbuvQJrs des agefis du trésor, n'aygnt

îe contre-seing que pour îe'cas d'absence ou de în^tadie séS-i-

lemcnt, doivent contre-signer de cette sorte : ,,

Polir le receveur gênerai y aosejit. çiu ^lalqd^^, i »

- Pouf le recevèiirparticulier, id. içil j ûS lijiccii^»

Pour le paijeiirf
"

,
\6,. ^j^^^Asiùz^J

\

, , LeJ'o7idé cle,£02fv,of^^^^^ aaJ

345. Les directeurs sont autorisés h admettre le'couire-Séiiig

des avocats généraux et des substituts, quand ces magistrats ^

indiquent qu'ils agissent pour Je procureur général ou pouy leiji

procureur du Roi e>w^ec/<c. , c^.à3i]36 i ;iil8

L'omission du mot empêché donne lieu à la taxe; maîs*T«s

lettres et paquets ainsi taxés pourront être ouverts au bureaipf

de 'destination , conformément à l'article 3 5 8. icitaprès.» » |n 1 o j1 jU}*

3iG. Les lettres et paquets contre-signéâ»-sèftt"f)i'é5éiités .

sous deux formes diflérentes: ^ <^^'4 Ju^iJi ii •<'>f^

1 " Sous bandes

,

M;pir.rn9i û lômau :

2° Sous envçlppp^ 9.U ^Qu^ pli.

3 î 7. Les îct 1res sous bandes ne pourront être envoyées en
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franchise , lorsque ia îargeur, des Jaandcs excédera le tiers de la

surface de la lettre.^
j^,,^^j^^,^^ ^j ^nch IfiorKi •

348. Les fonctionnaires ei-aprèsldésignés sont autorise's,

mais seulement en cas de nécessité , à écrire sous enveloppe ou

sôus pli aux fonctionnaires avec lesquels ils correspondent en

franchise ;

Les présidens des cours et tribunaux:

,

î

' '^'ès|)n)buteûj:s généraux et prôçiireur^ dii Roi

,

3

'Ees jugés d'instruction et juges de paix |(lj]^, .j

' 'Les préfets et sous-préfets

,

,
t

Les commissaires 4e police^ .

Lés inspecteurs généraux d'armes,

'^^L(?s officiers généraux commandant îcs divisions et ^i^çfivi'n

sions militaires, ., ,
^^^ ...V -..^ -^ ^-^Vr^-r^î-Nï -^A

•' li'adrtiinistrateur de l'îiôtel royal des invalides
, \^osv<i\

Les officiers et comniandans des brigades de gendarmerie;

jifees inspecteurs généraux et inspecteurs des finances, ,.}

'itèS'ihtendans militaires;!'
'."^''^ ^i >• 'i -*i' c'

4..à-„v„t

Les preiets maritimes, cheis a âam-inistration de la manne,
chefs maritimes, commissaires généraux et principaux, et com-

missaires chargés en chef du service dansées ports,

Les archevêques et évoques, -;

Les commissaires du Roi pour la démarcation des frontières.

ij3r49i''JL<e fonctionnaire autorisé h faire usage, c« cas de i

nécessité, dii mode d'envoi sous enveloppe ou sous pli, doit. -

incùépendamment de son contre-seing, indiquer par une note

sur l'adresse, la nécessité qu'il y a de fermer la lettre. ,' *

550. Les lettres ou papiers de service expédiés sous Landes j^ ,

ne doivent étie ni cachetés, ni fermés par des fils ou attiiclies^,

quelconques sous les barides qui les couvreiïti^^^
^uuijjii «^^

3'5L Quand les formalités prescrites par les articles précé'-

dens n'auront pas été remplies, les directeurs en feront fiiire

aussitôt la remarque à l'expéditeur de la lettre. ;

(1) Les juges de paix ne ponnr6i\Veci'i*r4 pàntét^re's fermées qu'au préfet
do leur deparlemeat et au sous-jF^fet delçUr avïondisscmeat; i'Jtl . \ i t
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Lorsque les rectifications à faire pourront aVbir îieuavia'rit lé

départ du courrier, ies directeurs insisteront poto'qu'eiïes soient

.eilecfuées. - " •
^'''

3ô2. Si les fonctionnaires ou préposés ne se réiidnient pas

à leurs observations, Jes^ directeurs sOvttn^ttfaient à la taxe les

lettres et paquets pour lesquels on aurait refusé de se conformer

aux fornjalités, et ils en informeraient fatlministration.

"353. La françWs^e accordée aux fonctionnaii'<^ n'est appli-

cable qu'à leur correspondance de service. > * >
•

, ,^,.3.âL Ne sont pas considérés comme objets de côtr'esjib^

.<ç|i^nçe îes journaux et publications de iibrarrte, échantillons de

toute espèce, effets d'habilîemeut militaire, ipains de munt-

^_y, &c., non plus que les registres reliés ou cartonnés.

,;.,j.3.55. Toutefois, la prohibition du transport en franchise

des registres reliés ou cartonnés ne s'appliquera point à ceUkde

ces registres qui seraient, même partiellement, remplis à ia

main, et qui porteraient ainsi le caractère de pièces de compta-

,hi|itéi gUj cle correspondance administrative-. Ces sortes de

registres pourront être admis à rexemptîon de taxe sons le

contre-seing des fonctionnaires, mais à ia condition qu'ils soient

plies ou ficelés 4e manière que les préposes défe postes JJÙiSsent

facilement en vérifier le contenu.

356. Pourront également être transportés en franchise

,

çj^iand inême ils seraient présentés soUs lu fdriné'de VHegistres

çartoi)nési,:iai a^ ^niivA inuy ujauboqxyi biiBup ,a\»vv^u^.;;^

r Les listes éîectoraîes
;

" -mîo'l Wa ?.uo2 oiiiob â hznoUm

^^c^-ii^ Les registres destinés a l'inscription des octes de î'état

B^fUl -èYi 'îsrrnoi s a^noJun ysii.anoii'jaot tjl ot.. ^

. , 357; Dans 4e cas dé strs'pici'OW-d'àfe^â^^ d'omission diét

formalités prescrites, ies directeuis des postes, soit au dépiài^

^oit ^ l'iïrrivée , taxeront ies lettres ou paquéts\^\,^^'^'^
axa V

lis indiqueront les motifs de l'application ^fé'Ta'Ên&&j**^iÈk

fadresse des lettres et paquets, par ces mots :

;a93j0f a

.^^^yTa.xé confoi'miiment à l'article 3<16 ded'inslniclîon gé-

w^^c/<^/ quand
,
par défaut de réciprocité dans ia franchise, ie
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^lWM®îP*a^'^^9ï1^*îPô^««*«ii*sët^ exemption de
jîflgl^^idestinataire

; , j^ni cworrjnh a^i .ton .i.^^ i.b.lii^^pl>

Taxe eonformcmcnt à l'article 339 de VmétTTÏmh
^f^m^ quandii y a omission de ia signature de Texpëditeur
^p^we cette signature nW pas apposée à la main; 'O^siijyl «

x'i^âM.^mfopipmmt à l'article 348 de l'insMièïiài

f^j!^WftoiftH?fl^iiÇ!ie%ué d'un agent du trésor n'aura pas
-^^H?#3¥i¥?/?firfmfe.nwladie de cet agent jiiini U .£g<;.

Taxe conformément à l'article 34rdë-f{nàïmcàoh
M^}^fM^yj> gïiaudle fonctionnaire intérimaire n'aura pas énoncé
Jmtcrim

,
ou la cause pour laqueife le trtufaire du contre-seing

^l^ploigné de ses fonctions;: -.r-w-y ^-yyKu^i .;i>wP

Taxe conjohnément â rarticle 3^^dèj^i„^ructîm
gcne:;ale, quand le faimnt fonctions de sous-intendant mi-
jnaire ne sera pas du nombre des fonctionnaires autorisés à
,coi;Hrersigner comme tels;

-/;ky«'^«' conformémmtsmd'mtich mô de Vinstruction
générale, qiumd un avocat gé.iéraî ou un substitut n'aura
.pas iuit mention de I.'e^iapêcbemenLdu procureur général- oti-da
procureur du E.oi({oo jj /i j-ù-ni .g'j-Kfianrùjotjci ?ji,h ^:\\ -. j; uu ;.

,
Tcixe conformément â l'artirle 347 de finstmction

générale, quand la largeur dfâ tawdefi excédera ie tiers de îâ
surface des paquets>;pîif:i} oiih jnï)uioS(;-v îrforn.oH .o^A;

^,:.^^P conformément à l'arùidt 34S de Vinstrtielimi
générale, quand l'expéditeur aura formé sa lettre sans être
autorisé à écrire sous pli formé •>.!,/: vj!. ;

'

',(^}Xmi 99nformêmem à.lartiele 340 de l'instruction
générale, quand fo fonctionnaire autorisé à former ses lettres
pour cause de nécessit<^, aura négligé de mentionner ia néces-
Site de clore ;,. ^g^jgoq aab aioaJDO'iibasI ç?/3Ji'iDao'iq abJikanoî

Taxé conformément àA'arliele 350 de Vinstrucfion
générale, lorsque jes.p^(jiiets.renformei:ôntde& incluses ca-
chetées;

. g^Q^J ^^^ ,jj,^ ,8t9upf;q .19 29'fîJDÎ ft-jî> Or.èC'ibr, 1

Taxé conformément à l'article 3S4 de Vinstruction
geuerale, lorsqu'd existera da.is les pa<{uets des journaux.
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brochures, c'chantiiions, ou des registres cartonnés non remplis

à la main
;

Taxé conformément à l'article 363 de l'instruction

générale ,
quand ies lettres ou paquets auront été jetés à la

boîte (l).

358. Lorsque le contre-seing des lettres et paquets taxés

pour les causes indiquées en l'article précédent sera d'ailleurs

valable, les directeurs proposeront au fonctionnaire ou préposé

destinataire de faire l'ouverture de ces lettres et paquets en ieur

présence; et si, de ia vérificntion sommaire qui auraîieu, i\

résulte que les pacjuets necontiennent que des leltres ou pièces

de service non caciietées, ies directeurs en feront !a remise en

exemption de taxe , en constatant îe fait au dos de fenveîoppe

ou des bandes par ces mots : Ne contenait rien d'étranger au

service.

Si, parmi les pièces incluses dans un paquet ouvert en

vertu du présent article, il se trouve des lettres cachetées,

poi'lant l'adresse du fonctionnaire désigné dans ia suscription

extérieiue du paquet, ces lettres pourront êlre également

soumises à l'ouverture.

359. Si ies oljjets renfermés dans un paquet sont étrangers

aux fonctions du destinataire, ou adressés à d'autres que lui,

les directeurs en rédigeront procès-verbai , et les enverront,

avec \\n double du procès-verbal , au directeur de l'administra-

tion des postes, qui en rendra compte au ministre des finances.

3(>0. Si
,
parmi les objets trouvés en fraude, iî se rencontre

des pièces de service, elles sont délivrées sur-le-champ , et

sans taxe; ies directeurs ne retiendront pour les envoyer à

î'adminislration, avec îe procès-verbal, que ies icttres et objets

étrangers au Service public.

(t) Lorsque îes directeurs auront à taxer un grand nombre de Icttres en

vertu des articles précite's , ils pourront se borner à indiquer les motifs de la

taxe par le numéro de l'article d'où ces inptil's sont îircs. Exemple : Si îe

fonctionnaire expéditeur a ferme' sa lettre, sans être autorise à écrire sous

pli ferme, le motif de la taXe sera indique' parées mots : art. .liiî.
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36 1 . Les Landes ou les enveloppes qui couvrent les paquets
ouverts en présence des directeurs, seront mises par eux à

l'appui de leur état de détaxe, lequel devra être émargé par

le fonctionnaire ou le dél<%uéqui aura assisté à l'ouverture.

362. La vérification autorisée par l'article 358 devra
toujours avoir lieu au bureau de poste. Les fonctionnaires qui
seraient empêchés ou qui doivent être dispensés de s'y rendre,

se feront remplacer par une personne autorisée d'eux.

L'ouverture et la vérification ne sont autorisées que pour
les lettres et paquets dont le contre-seing opère la franchise,

et non pour ceux dont le contre-seing n'est pas valable; ces

^erniers sont envoyés immédiatement en rebut à Paris.

363. Les lettres ou paquets contre-signes,, qui auront été

soumis à la taxe, et dont les fonctionnaires ou préposés n'au-

ront pas voulu acquitter le port, ou qu'ils auront refusé d'ou-

vrir ou de faire ouvrir en présence du directeur, dans les cas

prévus par Tarticle 35 8, seront envoyés le jour même en rebut
à Paris.

364. Les directeurs énonceront au dos de ces lettres et

paquets le refus d'en acquitter le port, par ces mots ; Refusés
à cause de la taxe ; et le refus d'en faire l'ouverture par ces

mots : Refus d'ouvrir.

Z^ù. Toute lettre contre-signée,qui aura été jetée àla boîte,

sera soumise à la taxe, à moins qu'elle ne soit adressée à une
personne jouissant de la franchise à raison de sa qualité et

comprise au ta})leau J suivant.

TABLEAU J. >

P' TABLEAU DES FRANCHISES,

Indiquant lesfranchises qui résultent de la qualité des destinataires.

Section l^. — Franchise illimitée.

- Les personnes ci-après dénommées jouissent de la franchise

illimitée :
^ ^ ^ ^,^^ ^^^_ ^^ , ^j '>t ja«<ff ,>l ,

-

Ann. marit. I"-^ Partie , officieHe. 1832. 44
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i 1er. __ FaraiHe rovale.

„ . 1 ^J -"ô i

1° Le Roi; ^ ^^^
2" La Reine;
•î» S A R Madame Adélaïde

,
prîh'cesse d*Orleans , sœur

du Roi;
Il j Tj •

4" Les princes et princesses, fiîs et filles du Roi.

^ II. — Maison djti Roi.

1" L'intendant général de la liste civile;

2" L'administrateur du domaine privé
;

3° Les aides-de-camp du Roi, de service;

4" Les secrétaires du cabinet du Roi.

cm — Maîsoiis^^deLL. AA. RR. -

1° Le secrétaire des commanderaéns de S. A. R, le cïuc

d'Orléans, prince royal; : .p^-^i^a.w
. „ t r

2° Le secrétaire des commandemens de b. A. K. le duc

de Nemours.

c IV. Grands fonctionnaires de l'Etat.

1" Le président de la chambre des Pairs ;

2° Le président de la chambre des Députés
;

3° Le grand référendaire de la chambre des Pairs ;

4» Les ministres secrétaires d'état ayant portefeuille
;

5° Le grand chancelier de ïa Légion d'honneur;

6° Le directeur général de l'enregistrement et des domaines;

7" Le directeur général des ponts et chaussées et des mines;

8° Le directeur de l'administration des forets; ,ir:nr

9° Le directeur de l'administration des douanes;

1
0" Le directeur de l'administration des contributions indi-

rectes

'

11" Le directeur de l'administration des tabacs
;

12" Le directeur de l'administration des postes;

1
3° Le directeur de l'administration de la loterie ;

14° Le duecteur de l'administration de la caisse d'amortis-

sement et de la caisse des dépôts et consignations;
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1 5" Le secrétaire générai du conseii d'état
;

1 6" Le préfet Je police
;

1 7° Le commandant de la 1" division militaire;

18" Le commandant de Paris et du département de la

Seine;

19° Le commandant supérieur des gardes nationales de
Paris et du département de la Seine-

20" Le premier président et fe procureur général de la

cour de cassation
;

2 r Le premier président et le procureur général de la

cour des comptes
;

iub qaie^-sb-èabic r

22° Le commissaire du Pioi et fe secrétaire général près fa

commission d'indemnité des coions de Saint-Domin<^«e;
23° L'intendant civif, à A îser,

MINISTÈRE DE LA xMARIXE.

Section \ I. — Indiquant les fonctionnaires envers lesquels le contre-
seing du Ministre Secrétaire d'état de la marine et des colonies opère la
Jrancliise.

1° Les conseillers d'état et les maîtres des requêtes;
2" Les préfets et sous-préfets;

3° Les préfets maritimes, chefs d'administration de fa

manne, cliefs maritimes^ commissaires généraux et principaux
de fa marine

;

4° Les officiers de fa marine commandant en chef une
armée navale, escadre ou division, ou un bâtiment ayant une
destination particufière

;

5° Les inspecteurs de marine dans les ports, et fes inspec-
teurs adjoints et sous-inspecleurs, dans ceux où ne réside pas
un inspecteur

;

6° Les inspecteurs généraux et fes conseils d'administration
du corps royal d artillerie de la marine;

7° Les inspecteurs des différens services dépendant du dé-
partement de la marine

;

8° Le dnecteur de la manufacture royale de machines à

44.

\
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vapeur, et ies directeurs des forges , fonderies et manufacti^res

d'armes appartenant au gouvernement; \q }^ ^ eo^

9" Les directeurs, sous-direçteurs et agens forestiers préposés

au martelage des bois propres aux constructions navaîes {ijti:,^

1
0" Les commissaires de marine (2) ; o aonfii'ï èb

11" Les officiers d'administration préposés à finscription

maritime , ou commissaires des classes
;

12° Les commissaires rapporteurs près ies tribunaux ma-

ritimes; :-'oq avti zriGb ?9friïH 'i

13" Le payeur généraïde la marnief v

14° Le trésorier général et les trésprier^ des invalides de

la manne; f^iaioBJo aat dovb J9 ,ioH nh ginatïjooiq Js xoBiënèp;

15" Le commandant de l'école navale à Brest ; ' ;

1
6" Le chef du dépôt des archives de la marine à Versailles

;

1 7° Les conseils d'administration des divisions des équipages

de ligne^ à Brest, Toulon , Rochefort , Lorient et Cherbourg;

18" Les conseils d'administraîion des régimens^d'artiilerie

et d'infanterie de la marine; -ïB«?JmraoD 9J J^

{ 9" Le greffier en chef de la cour des.çopapt^s^.^QO Jz^ili

- Dispositions particulières à la suite delà Section ^fcintiVMr.F,

Art.' P^ Les préfets maritimes, chefs d'administfàtibn de

ia marine, chefs maritimes, commissaires généraux et nrin-

dïjia'iix, jet commissaires chargés en chef du service dà^s les

ports, côri'espondent en franchise, s Us hanches , sstsoir :

1" Dans toute la France, entre eux, avec les préfpts des

départemens , et avec les fonctionnaires désignés ci-dessus

dans ies n"' 8 et 9 de ia section VT
;

2" Dans i'arrondissement maritime auquel ils sont attachés,
p;.HJU'i7./ . • .. M.

,

(1) Voyez page 593 de ce volume les changemens apporte's dans ce ser-

vice par \ordonnance du 7 septembre 1832, qui crée une direcl:on de sur-

veillance desfournitures de bois de marine.

(2) L'.'S commissaires de marine prennent difFe'rens titres, selon qu'ils

sont plus spécialement chargés de teiie ou telle partie du service. La fran-

chise et le conire-scinji; leur appartieniK-nt également sous les titres de com-

missaires des approvisionnemens , commissaires des armemens , commis-

saires aux revues, &('. , &c.
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avec les autorités et fonctionnaires ci-dessus désignés, dans les

n°' 4, 5,6,7, 1 0, 1
1

, 12, 13 et 1 4 de la section VI.

Ils reçoivent en fianchise les lettres et paquets qui leur sont

adressés sous le contre-seinçr d'un consul ou d'un vice-consui

de France en pays étranger.

Les préfets maritimes correspondent de plus en franchise

avec les commandans des divisions miiitaires en contact avec

le littoral de leur arrondissement.

2. Les préfets maritimes dans les ports de Brest, Toulon

et RocJiefort, sont autorisés à correspondre en franchise, sous

bandes, pour le service des chiourmes, avec les procureurs

généraux et procureurs du Roi, et avec les officiers de gendar-

merie dans toute la France.

3. Le commissaire général ou principal de marine à Nantes,

président de la commission de salubrité navale, correspond eu

franchise, sous bandes, avec le délégué de cette commission

à Saint-Nazaire.

4. Le commissaire aux revues et arméniens du port de

Brest, correspond en franchise, sons bandes, avec le conseil

d'administration du dépôt colonial placé à Landerneau.

5. Les inspecteurs de la marme dans les ports de Brest

,

Toulon, Rochefort, Lorient et Cherbourg , et les inspecteurs

adjoints et sous-inspecteurs dans les ports secondaires, corres-

pondent en franchise, sous bandes, les uns avec les autres

dans toute la France ; et, dans leur arrondissement respectif,

avec les commissaires des classes.

6. Les commissaires des classes correspondent en fran-

chise, sous bandes, les uns avec les autres dans toute fétendue

du royaume; et avec les syndics des gens de mer, dans l'étendue

de l'arrondissement maritime.

7. Les conseils d'administration des régimens d'infanterie

de la marine correspondent en franchise, sous bandes , dans

toute l'étendue du royaume , avec les autorités et fonction-

naires ci-dessus désignés dans les n"^ 3 et 1 1 de la section VI.

8. Les conseils d'administration des dépôts des équipages
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de ligne à Brest, Toulon, Rochefort , Lorient et Cherbourg,

correspondent en franchise, sous bandes, entre eux, avec les

préfets maritimes, les chefs d'administration de ia marine, les

chefs maritimes, les commissaires généraux et principaux, les

commissaires des classes, les intendans et sous-intendans mili-

taires, et les capitaines de recrutement , dans toute la France,

9. Les conseils d'administration du régiment d'artillerie et

des cinq compagnies d'ouvriers d'artillerie de la marine, à

Brest, Toulon, Rochefort, Lorient et Cherbourg, corres-

pondent en franchise, sous bandes^ avec les intendans et

sous-intendans militaires de l'armée de terre.

10. Les directeurs et sous-directeurs forestiers, préposés

au martelage des bois propres aux constructions navales , cor-

rcsjjondent en franchise, sous bandes , mais seulement dans

leur arrondissement respectif, entre eux, avec les préfets et

sous-préfets, et avec les maîtres, contre-maîtres, aides-contre-

maîtres de la marine (l).

IL Les maîtres, contre-maîtres et aides-contre-maîtres de

ïa marine correspondent en franchise, sous bandes , avec les

maires de leur arrondissement respectif

12. Le directeur de la manufacture royale de machines à

vapeur, à l'île d'Indret
,
près Nantes , correspond en franchise,

sous bandes,

1 " Dans toute la France, avec les autorités et fonctionnaires

désignés au n" 14 de la section V (2) (ministère de la guerre)

,

et avec les officiers de gendarmerie
;

2° Avec ceux des fonctionnaires désignés aux n"^ 4 et 5 de

ia même section V (3), dans le commandement ou la circons-

cription desquels il se trouve placé;

(1) Voyez la première note page G76.

(2) Les autorites et fonctionnaires désignes au n" 14 de ia section V du
ministère de ïa guerre , sont : les intendans , sous-intendans militaires, et

sous-intendans militaires-adjoints.

(3) Les fonctionnaires désignes aux n°* 4 et 5 de la même section V, sont :

les lieutenans-ge'nèraux, les marechaux-de-camp , les inspecteurs généraux

d'armes, et les colonels d'e'tat-major.
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,,,3° Avec le directeur d'artillerie à Nantes, et les comman-

jd^ns d'artillerie de cette direction.

£ç,j 13. Les trésoriers des invalides deia maiine c07'respondetit

eja franchise, sous bandes ^ les uns avec les autres, dans tout

iffroyaume.

,Le trésorier général des invalides de ia marine expédie en

franchise au greffier en chef, de la cour des. çoniptes, sous pli

fermé et sous son contre-seing , les comptes et pièces à l'appui

qu'il transmet à la cour.

14. Les préfets maritimes, chefs d'administration de la

marine, chefs maritimes, commissaires généraux et principaux,

et commissaires chargés en chef du service dans les ports, sont

autorisés à fermer, pour cause de îiécessité, les lettres quils

adressent pour le service aux fonctionnaires envers lesquels

leur contre-seing opère la franchise, mais à la condition de

déclarer dans la suscription, par une note signée de leur main,

qu'il y a nécessité de fermer ia dépêche.

[N° 247.]

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions à dix-neuf

veuves de marins et un secours annuel à trois orphelins. (Pa-

ris , le 28 août 1 832.) [ Bulletin des lois, 9^ série, 2^ partie,

2* section , n" 3 8, t. 2, p. 393.]

[ N° 248.
]

Ordonnance du Roi qui porte fixations de pensions de

retraite en faveur de vingt-six officiers m.ilitaires de la marine.

(Paris, le 28 avril 18 32.) \^ Bulletin des lois, même nu-

méro, p. 396.
]
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Ordonnance du Roi , rendue en exebution rfe Is^iôi du

30 mars 1831, et portant fixation de nouvelles soldes de retraite

en faveur de six ofEciers militaires et civils de la marine j ré-

formés de 1814 à 1817. (Paris, le 11 septembre 1832.)

[Bulletin des lois, mèmeï\umé^o^^.^/\^{)j^^.^^^
Krx>^t^ o..----

; ..:j^>î lu^. mu i5ï3^ ogiBdaiaJ ."i^ fTfïA^,

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions de retraite

à huit officiers militaires et maîtres entretenus de îa marine. ,„

(Paris, fe 30 septembre 1832.) [Même numéro, p. 402.]

[ N° 251.
]

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions de retraite

à deux officiers militaires et un officier civil de la marine.

( Paris, le 30 septembre 1 832.
) [ Même numéro, p. 4o6. ]

[ N" 252. ]
la aowAHWoaaO

Ordonnance du Roi qui accorde des pensions à trente-

quatre veuves d'officiers militaires et civils de la marine, sous-

officiers des troupes, officiers-mariniers et matelots. (Paris, le

30 septembre \SZ1.)[Bulletin des lois, 9^ série, 2' partie,^'*

r section, n" 39, p. 449.

]

,^ ^gnfinnobio'I «Y
r^IHÏÏÏÏTT aimineigiol

[ N" 253. ]
' ^n«Yi^^

Ordonnance du Roi portant que l'embargo sera mis sur tous les
j.j

navires hollandais qui se trouvent dans les ports de France.

ATParis, ïe 7 novembre 1832. 1 ,,

LOUIS-PHILTPPE, Roi des Français, à tous présen^^in

rt à venir, SALUT : msîoéa ii l'i«^^
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Vu h convention conclue le 22 octobre dernier entre la

France et l'Angleterre
;

Vu la réponse du gouvernement hollandais en date du
2 novembre;

Sur le rapport de nos ministres secrétaires d'état des affiiires

étrangères et de la marine^ ^auM

Nous AVONS ORDONNE et ORDONNONS ce qui Suit :

Art. 1". L'embargo sera mis sur tous les navires hollan-
dais qui se trouvent dans les ports de France.

^^A.Nps ministres secrétaires d'état de la marine et des
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente ordonnance.

Si§^né LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine et des colonies,
^,h ?,rtOÏPJ/'^n r-ih nî^T. 5,- ' ç^te

jjE RiGNY.

[ N° 254.
]

Ordonnance du Roi portant établissement d'une justice de paix à
Smamary (Guyane française.)

Uxo^ Mimm ^ A P"^^'''^^! ociobr. 1832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens
et à venir, salut.

Vu l'ordonnance royale du 21 décembre 182 8, concernant
1 organisation judiciaire et l'administration de la justice à la
Guyane française

;

Considérant que leloignement du chef-Iieu de la colonie
et la difficulté des communications rendent pénible et oné-
reuse, pour les quartiers sous le vent, l'obligation de recourir
a la ,ustice de paix de Cayenne, et y font sentir le besoin d'un
juge de paix spécial, dont les attributions soient réglées eu
égard a i isolement de ces quartiers;
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Sur le rapport de notre ministre de ia marine et deS( co-

lonies, •''N'fj^y:^ >^r<rfy|

Nous AVONS ORDONNÉ ET ORDONNONS ce qui sqit
:,

CHAPITRE P"".

—

Du ressort, de la compétence et de la composi-

tion du tribunal de paix de SinamMry, ,,

Art. 1^''. H sera établi, pour les quartiers de Kourou, Si-

namar}', Iracoubo et Mana , un tribunal de paix, dont ie siège

sera à Sinamary.

En conse'quence , ces quartiers cesseront d'être du ressort

de la justice de paix de Cayenne.

2. Le tribunal de paix de Sinamary sera composé d'un juge

de paix, d'un suppléant et d'un greffier. '
,

"

Un huissier y sera attaché, et dans îe cas, soit cfempê-

chement pour un motif quelconque, soit de vacance d'emploi,

les citations, tant en matière civile qu'en matière de police

et criminelle, seiont données par i'agent de îa force publique

attaché au juge de paix , ou par toute autre voie dont le juge

pourra user pour la remise de l'exploit. '^^^
\

^'

3. Lorsque le tribunal de paix se constituera en tribunal

de police, les fonctions du ministère pubîîc seront remplies

par le commissaire commandant du quartier de Sinamary ou

par son lieutenant; à leur défaut, pai' un notaire du quartier,

qui sera nommé par le gouverneur.

4. Les articles 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18

de l'ordonnance du 21 décembre 1828, sur l'organisation

judiciaire et l'administration de la justice à Ja Guyane fran-

çaise, sont applicables au tribunal et au juge dç paix de Si-

namary.

5. Le suppléant remplacera au besoin le juge de paix.

Il pourra toujours assister à l'audience, et y aura voix con-

sultative.

6. Dans le courant de janvier de chaque année, ie juge de

paix de Sinamary sera tcnit de déposer Ril greffe du tribunal
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de première instance de Cayenne le double de ses registres de

l'année expirée.

CHAPITRE II.— Des attrihniions spéciales du jus!;e de paix de

Sinamary en matière civile et commerciale.

7. Indépendamment des fonctions qui sont départies aux

juges de paix par les Codes civil , de procédure civiie et de

commerce, le juge de paix de Sinamary aura les attributions

suivantes :

1° II autorisera les saisies dans le cas où ce droit est confié

au président du tribunal de première instance par les Codes

de procédure civile et de commerce.
2° II nommera les experts pour procéder aux réglemens

d'avaries, ainsi que les experts en matière civile, toutes les

fois que les parues n'en conviendront pas , et recevra leur

serment.

3° Il surveillera Fadministration des successions vacantes,

et en rendra compte au procureur général; et il exercera à

cet égard, par délégation, les fonctions attribuées au procu-

reur du Roi près le tribunal de première instance.

4" Il procédera sans frais (autres que ceux de transport)

aux inventaires des successions indigentes, par délégation du

procù*iir du Roi, lorsqu'il s'agira de successions vacantes, et

îorsquon jugement l'ordonnera pour toutes les autres.

5" II pourra être délégué comme commissaire pour pro-

céder aux ventes d'objets qu'il serait impossible ou trop dis-

pendieux de transporter à Cayenne,
6" Il fera procéder, dans son prétoire, à la publication des

lois, ordonnances, arrêtés, &c., et de tous autres actes de

l'autorité qui lui seront adressés à cet effet, et il en ordonnera

la transcription sur les registres du greffe de son tribunal.

CHAPITRE m.—Destraitemens.

8. Le traitement du juge de paix de Sinamary est fixé à

trois mille francs par an.
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Au moyen de ce traitement , iî ne lui sera alloué ni vaca-

tions ni honoraires; il ne pourra réclamer que les frais de

transport, qui seront réglés par un tarif de l'administration

Jocaie.

9. Les fonctions de suppléant seront gratuites; il ne pourra

réclamer que les frais de ti'ansport^ ainsi qu'il est exprimé au

précédent article.

10. II est attribué au greffier, indépendamment de la

totalité des droits de greffe, un traitement de douze cents

francs.

il. Toutes ordonnances et tous arrêtés et régïcmens anté-

rieurs sont et demeurent abrogés en ce qu'ils ont de contraire

à la présente ordonnance.

12. Notre ministre secrétaire d'état de la marine et des

colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
vi

Par le Roi : t

t

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine et des colonies

,

Sisné C** DE RiGNY.

r N" 255. 1

Discours du Roi.— Séance royale du 19 novembre l>88iâj

Messieurs les pairs, Messieurs les députes, je

me félicite de retrouver, après une longue séparation, vos

lumières et votre appui. Dans cet intervalle, mon gouverne-

ment a été exposé à de graves épreuves. Il les a surmontées

par sa propre force; il a triomphé des factions.

Trompées par la générosité de nos institutions, par notr«

respect pour les garanties des libertés publiques, elles ont

méconnu la force dune politique légale et modérée. Dans

Paris, au nom de la république, dans fOuest, au nom de la

contre-révolution, elles ont attenté par les armes à l'ordre
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établi. La république et la contre-révolution ont été vaincues.

Les journées des 5 et 6 juin ont fait éclater îa pei-versité

et l'impuissance des fauteurs de l'anarchie. Elles ont révélé

combien serait dangereuse toute politique qui ménagerait les

passions subversives, au lieu de les réprimer. La monarchie

constitutionnelle a reconnu ses vrais amis et ses défenseurs

dans cette généreuse population de Paris, dans cette intrépide

garde nationale, dans cette brave et fidèle armée, qui ont si

énergiquement repoussé de tels attentats.

J'ai été assez heureux pour que ma présence, en encoura-

geant les bons citoyens, hâtât le terme de fa sédition.

On a vu quelle force trouve, dans l'appui de la nation, un
Roi constitutionnel contraint de recourir aux armes pour dé-

fendre la couronne qu'il a été appefé à porter, et les institu-

tions qu'il a juré de maintenir.

Nous avons eu à déplorer dans l'Ouest des soulèvemens et

des crimes odieux. La masse de la population n'y a point pris

part
; et par-tout où la rébelhon a éclaté , elle a été rapidement

vaincue. Que les coupables auteurs de la guerre civile, qui a

tant de fois désolé ces contrées, perdent donc tout espoir

d'une contre-révolution impossible à mes yeux comme aux

vôtres, car elle nous trouverait unanimes pour la combattre,

toujours fidèles à nos sermens, et prêts à confondre nos des-

tinées avec celles de la patrie.

Un événement récent, et décisif pour la paix publique,

détruira les dernières illusions de ce parti.

Messieurs, à Paris comme dans l'Ouest, mon gouverne-

ment a dû emprunter à fa législation existante toute l'énergie

compatible avec la justice. Pour des crimes pareils, il fallait la

même répression. II fallait aussi que, dans ces jours de crise,

les défejiseurs de l'ordre public et de la liberté trouvassent

dans la ferme résolution du pouvoir Tappui qu'ils en récla-

maient.

Vous aurez à examiner si notre législation à cet égard n'a

pas besoiji d'être revue et complétée, et par quelles mesures
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peuveiît être garanties à-Ia-fois la sûreté de iEtat et la iiberté

de tous, ''' -'- ''- '''- - - •

C'est en persistant dans ces voies dé moHératiott^t l[îe jus-

tice que nous nous montrerons fidèles aux principes de notre

glorieuse révolution. C est là le système que vous avez affermi

par votre concours et qu'a soutenu avec tant de constance le

ministre habile et courageux dont nous déplorons ia perte, en

Déjà les heureux effets de ce système se font par-tout sentir.

Au dedans, la confiance renaît. Le commerce et l'industrie

ont repris leur essor; la Providence a versé ses trésors sur nos

campagnes; îe fléau qui nous a si cruellemeut désolés s'est

éloigné de nous, et tout nous promet la prompte réparation,

des maux dont nous avons eu à gémir.

Au dehors, les gages de la prospérité nationale ne sont pas

moins assurés.

J'ai tout lieu de compter sur les dispositions pacifiques des

puissances étrangères, et sur ies assurances que j'en reçois

chaque jour.

L'union intime qui vient de se resserrer entre fa France et

la Grande-Bretagne sera, pour les deux nations, une source

féconde de bien-être et de force, et, pour l'Europe entières-

une nouvelle garantie de paix.

Une question pouvait entretenir encore en Europe quelque

inquiétude. Malgré les efforts de mon gouvernement, le traité

du 15 novembre 1831, qui devait consommer la séparation

de la Belgique et de la Hollande, demeurait sans exécution :

les moyens de conciliation semblaient épuisés; le but n'était

pas atteint.

J'ai cru qu'un pareil état de clioses ne pouvait se prolonger

sans compromettre la dignité et les intérêts de la France. Le

moment était venu de pourvoir à l'exécution des traités, et de

remplir les engagemens contractés envers la Belgique. Le Roi

de la Grande-Bretagne a partagé mon sentiment. Nos deux

pavillons flottent ensemble aux embouchures de l'Escaut.

Notre armée, dont la discipline et le bon esprit égalent la
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vqillaiice, arrive en ce moment sous les murs d'Anvers. Mes
deux fils sont dans ses rangs.

En doni^nt au Roi des Belges m» fille chérie
, j'ai fortifié

paf u|i iien nouveau l'intimité des deux peuples. L'acte qui a

consacré celte union solennelle sera mis sous vos yeux.

J'ai donné ordre également à mes ministres de vous com-

muniquer le traité conclu, le l4 juillet 1831, entre mon
gouvernement et celui des Etats-Unis d'x\mérique. Cette tran-

saction met un terme aux réclamations réciproques des deux

pays.

Vous prendrez aussi connaissance du traité par lequel le

prince Othon de Bavière est appelé au trône de la Grèce.

J'aurai à vous demander les moyens de garantir, solidaire-

ment avec mes alliés, un emprunt indispensable à l'affer-

missement du nouvel élat fondé par nos soins et notre

concours.

Je désire que notre législation fondamentale soit prompte-

raent complétée. Les lois annoncées par l'article 69 de la

Charte vous seront présentées dans le cours de cette session.

Vous aurez à délibérer sur la responsabilité des ministres , sur

les administrations départementales et municipales, sur l'or-

ganisation de l'instruction puh)lique, et sur l'état des ofEciers.

Plusieurs autres lois de moindre importance politique, mais

d'un grand intérêt pour les affaires du pays, vous seront éga-

lement présentées.

Je regrette de ne pouvoir vous proposer, dès à présent, la

réduction des charges publiques : nos devoirs envers la France,

et les circonstances où nous sommes placés, nous imposent

encore de pcsans sacrifices; mais la situation générale de

l'Europe nous permet d'en entrevoir le terme. L'avenir s'offre

à nous sous des auspices favorables; le crédit se maintient et

se fortifie , et des signes certains attestent les progrès de la

richeg^e rwitionaie, uyauo'.

Encoie (quelques efforts, et les dernières traces des inquié-

tudes inséparables d'ime grande révolution seront eflàcées. Le
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sentiment de ia stabilité rentrera dans tous ies esprits, ia

France prendra une entière confiance dans son avenir; et alors

se réalisera ie plus cher de mes vœux , c'est de voir ma patrie

s'élever à toute la prospérité qu'elle a droit de prétendre , et

de pouvoir me dire que mes efforts n'ont pas été inutiles à

l'accomplissement de ses destinées.

[ N" 256.
]

Extrait d'un rapport fait au Roi par le ministre de la marine et des

colonies, pour demander que le grade d'officier de la Légion
d'honneur soit conféré à M. Allard, officier français au sei'A'ice

de Runjit-Singh , roi du Pendjab (Inde).

A Paris, le 6 novembre 1832.

Sire, le gouverneur des établissemens français de i'Inde

m'a transmis récemment une lettre que M. Victor Jacquemont,

naturaliste-voyageur du gouvernement, venait de lui adresser

au sujet de M. Allard , Français établi depuis l'année 1821 à

la cour de Lahor, et attaché a la personne de Runjit-Singh

,

roi du Pendjab,

Voici un résumé succinct des détails que donne M. Jac-

quemont sur le compte de son compatriote :

M. Allard était en France , en 1815, capitaine de cavalerie

et aide-de-camp du maréchal Brune.

Aprèsl'assassinat du maréchal, les événemens de cette funeste

époque de réaction le déterminèrent à s'expatrier. Il passa

d'abord en Egypte , de là en Syrie et en Turquie, puis en

Perse, où il entra au service d'Abbas-Mirza. Fatigué de /'opu-

lente oisiveté dans laquelle il était retenu auprès de ce prince,

il le (juilta bientôt pour voyager dans l'est et le midi de la

Perse ; et là ayant appris la réputation militaire du roi du

Pendjab, il se décida à lui aller offrir ses services.

Sa franchise et sa loyauté triomphèrent promptement des

soupçons de ce prince qui
,

jusque-là , n'avait jamais voulu

admettre aucun Européen auprès de lui. Il lui donna sa cava-
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ferie a discipliner; et, secondé par un réfugie italien qui s'était

attaché à sa fortune, M. Allard parvint en peu de temps à

donner au roi de Lalior un corps de troupes considérable

,

instruit à toutes les manoeuvres de la tactique française, et dont

il a, depuis dix ans, le haut commandement.

C'est dans cette position que M. Jacquemont le trouva à son

arrivée dans le Pendjab, et il déclare que c'est à l'active bien-

veillance et aux offres spontanées de M. Allard qu'il doit l'avan-

tage inespéré d'avoir pu étendre, non-seulement sans opposition,

mais même avec ton te sorte de facihtés, ses recherches dans une

contrée dont l'accès avait été interdit à tous les savans qui

avaient voulu l'explorer avant lui.

D'après le récit de M. Jacquemont, le nom de M. Allard est

entouré de respect, non-seulement dans le Pendjab, mais

même dans toute l'Inde anglaise , dont les principaux fonc-

tionnaires ont pour lui la plus haute estime; et le gouverneur

général lord Bentinck lui a , lors d'une entrevue avec Runjit-

Singh, prodigué les distinctions les plus flatteuses.

M. Allard paraît concevoir un vif désir de revoir la France
;

mais, loin de profiter de sa brillante position pour amasser une
grande fortune, il emploie le produit de l'excessive munificence

du prince indien à son égard, à pensionner les blessés, les

veuves et orphelins des soldats qu'il commande, et à secourir

tous les malheureux qui l'abordent; c'est ainsi, écrit M. Jac-

quemont, qu'il est pauvre, et que s'il retourne en France, sa

pauvreté volontaire l'y conduira obscur et inconnu.

Ce naturaliste ajoute que dès h présent un signe de souvenir

et d'approbation de la part du gouvernement français serait

pour M. Allard d'un prix infini, et désigne comme propre à

satisfaire le mieux son ambition sous ce rapport, la concession

d'un grade supérieur dans l'ordre de la Légion d'honneur, dont

il est clé'yd chevalier.

Je soumets avec confiance à la décision de Votre Majesté

cette demande
,
que de son côté M, de Mélay a appuyée de sa

recommandation

.

AxN. MABiT. I": Partie, officielle. 1832, 45
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Outre les litres personnels (iiie j'ai indiqués plus haut comme

méritant à M. Alïarcl i'intérét de Votre Majesté, j'invoquerai

encore en faveur de cet ancien officier des motifs tirés de

ses efforts constans et fructueux pour faire respecter dans ie

royaume du Pendjab le nom de sa patrie, à laquelle il prouve

ainsi qu'il n'a jamais cessé d'appartenir.

Je joins ici en conséquence un projet d'ordonnance , ayant

pour objet de conférer à M. Allard le grade d'officier dans l'ordre

de la Légion d'honneur.

Je suis, &c.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies,

C'« DE RiGNY.

[ N° 257.
]

Ordonnance du Roi qui confère à M. Allard le grade d'officier de

ia Légion d'honneur.

Paris, le 5 novembre 1R32.

LOUIS-PHÎLIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, salut.

Sur le compte qui nous a été rendu de l'honorable conduite

du sieur Allard , ancien officier français , actuellement au ser-

vice du chef de Lahor, dans l'Indostan , et de son dévouement

constant aux intérêts de la France
;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la marine et des colonies,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS CC qui suit :

Art. 1". Le sieur Allard, ancien capitaine de cavalerie

dans les armées françaises , chevalier de l'ordre de la Légion

d'honneur, est nommé officier de l'ordre.
,|

2. Notre ministre secrétaire d'état au département de la
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lunrine et notre grand chancelier de la Légion d'honneur,

sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de
îa présente ordonnance.

Donné à Paris, le 5 novembre 183 2.

^
' LOUIS-PHÎLIPPE.

Par le Roi :

he Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies.

O^ DE RiGNY.

[N° 258.
]

Par ordonnance du Roi du 5 novembre 183 2, M. Bel-

laiiger , René-Pierre, actuellement contrôleur attaché à la

direction centrale des subsistances de la marine, a été nommé
contrôleur de première classe à Toulon, en remplacement

de M. Grandjean.

[N» 259:
]

Par ordonnance du Roi du 5 novembre 1832, M, Levé-
que , Jean-Raptiste-Joseph-Augustin, élève de première classe

provenant de l'Ecole polytechnique, a été nommé lieutenant

de fréfrate à dater du 1 7 octobre dernier.

[ N° 260. J

Par ordonnance du Roi du 7 novembre 1832, M. le vice-

amiral marquis de Serceij a été élevé à ia dignité de pair de
France.

[N" 261,]

Par ordonnance du 1 1 novembre 1832, M. le lieutenant-

colonel d'-artillerie de marine Jure (Jean-Jacques) directeur

45.
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(l'artillerie au port de Lorient , a été nommé au grade de

colonel.

[N" 262.]

Pap, ordonnance de Sa Majesté, rendue ie 14 novembre

1832, sur ie rapport du ministre des affaires étrangères, M. le

vice-amiral baron Roussin, pair de France, a été nommé am-

bassadeur du Roi près îa Sublime Porte.

[ N° 263.
]

Rvr"ORT AU Roi et Ordonnance de Sa Majesté relatifs aux im-

portations libres des farines de froment étrangères dans les colo-

nies'dc la Martinique et de la Guadeloupe.

Paris, le 9 novembre 1832.

Sire, i'ordonnance du 5 février 1826, sur le régime com-

mercial des colonies àc la Guadeloupe et de la Martinique,

prohibe l'importation des fwines étrangères dans ces deux co-

lonies sauf le cas d'une nécessité impérieuse et constatée;

alors l'introduction devient permise pour des quantités déter-

minces, et moyennant un droit de 2 1 fr. 5o cent, par baril de

90 kilogrammes.
i

• ^ .

On avait cru, par ces dispositions, concilier tous les intérêts,

c'est-à-dii-e conserver à l'agriculture française le privilège de

l'approvisionnement colonial, et garantir les colons contre le

danger d'une interruption dans les envois de la métropole
;

mais ces espérances ne se sont pas réalisc-es.

Dès l'année 18 28, des retards ont eu lieu dans les arrivages

deFrance, et les colonies, alarmées sur leurs approvisionne-

mens eurent recours au moyen
,
que l'ordonnance de 1826

leur ménageait pour les cas d'urgence ;
on fit appel aux farines

étrangères, et ce moyen une fois mis en jeu, a dû être fréquem-

ment'répété, parce que le commerce des farines françaises de-

vint de plus en plus iirégidicr.
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La raison d'un tel résultat est facile h saisir.

Les armateurs français, toujours menaces tie l'exception que
les gouverneurs coloniaux sont en droit d'ordonner, n'expédient

qu'avec défiance, et d'une manière intermittente, pour des

lieux oii les besoins peuvent déjà être satisfaits par Tétranger.

Par cela même, les exceptions deviennent de plus en plus

nécessaires; et cependant comme on diffère à y recourir jusqu'à

ce que la pénurie soit devenue manifeste, ce n'est pas non plus

le commerce étranger qui peut y pourvoir avec régularité, car,

à son tour, il redoute l'abondance que le commerce de la mé-
tropole aurait pu occasioner. Les colons sont alors contraints

d'acheter en toute hâte et de seconde main , dans quelques îles

» voisines, des farines américaines qu'ils paient presque le double
du prix ordinaire. Ainsi donc l'ordonnance de 18 26 est essen-

tiellement vicieuse, en ce que le dioil de 21. fr. 50 cent. p;ir

baril , censé établi pour protéger lu vente des farines françaises,

n'est applicable que quand ces farines manquent sur le marciié,

et quand les besoins, devenus impérieux, ne peuvent plus être

satisfaits qu'avec des farines achetées à très-haut prix.

Le ministre de la marine fut le premier à reconnaître qu'un
clkmgement de régime devenait indispensable, et c'est à sa

demande que j'ai provoqué sur cet objet l'examen dos princi-

pales chambres de commerce et du conseil supénem- de com-
merce.

Tous ont reconnu que les inconvéniens que je viens d'in-

diquer à Votre Majesté disparaîtraient si l'on permettait au
commerce français et étranger de concourir d'une manière
libre et continue à l'approvisionnement des colonies, et si l'on

donnait aux armateurs le moyen de calculera l'avance et avec
certitude l'état et les conditions du marché colonial,

La loi du 15 avril dernier a fait disparaître pour la France
même les prohibitions absolues relativement aux céréales; il

a été formellement recomui dans les chambres qu'un droit pro-
gressif ou décroissant suffisait a la garantie de nos intérêts agri-

coles. La suppression des prohibitions des farines doit être
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également appliquée aux colonies; car, en fixant le droit à

l'introduction des farines étrangères à un taux assez élevé pour

égaler la différence qui existe entre les plus bas prix des farines

étrangères et les prix les plus élevés auxquels puissent parve-

nir les farines françaises, on conservée à nos intérêts agricoles et

commerciaux tous les avantages qu'il est possible de leur ac-

corder sans compromettre la subsistance des colonies. Cette

vérité a été établie sur des calculs décisifs.

En effet, il a été constaté, d'une part, que le prix des

farines d'Amérique, livrées à la Martinique et à la Guade-

loupe, pouvait descendre à 31 fr. le baril; et, d'autre part,

que le prix d'un baril de farine de Moissac, qui représente deux

hectolitres de blé froment de première qualité, pouvait s'élever

jusqu'à 52 fr. 52 c, et que c'était ce maximum qu'il fallait

assurer pour couvrir 46 fr. d'achat, 6 fr. de fret, et 52 c. de

droit d'entrée dans la colonie. ^^„^„" ^i,,/. r*,,.,^^-, r

Ainsi les nouvelles recherches ont confirme les fcaîcms faits

en 1826, et desquels il résultait dcfa. qu'un droit de 2 1 f. 50 c.

par baril était nécessaire.

La quotité du droit resterait donc ce qu'elle est aujourd'hui,

et il ne s'agirait de modifier l'ordonnance du 5 février 18 26

qu'en ce qui touche la prohibition : c'est ce que j'ai l'honneur

de proposer à Vo're Majesté, de concert avec mon collègue

M. le ministre de la marine.

Je suis, &:c.

Le Pair de France, Ministre du commerce

et des travauxpublics

,

C*^ d'Argout.'

ORDONNANCE DU ROI.

LOUIS-PHILIPPE, PiOi DES Français, à tous présens

et à venir, salut.

Vu l'ordonnance du 5 février 18 26, relative à l'importation
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des divers produits dans les lies de la Martinique et de la Gua-

deloupe; : 2>>10]^lIIiH3c

Sur le rapport de nos ministres secrétaires d'état du com-

merce et de la marine
;

Notre conseil supérieur de commerce entendu
,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1". Les farines de froment étrangères pourront être

importées dans les colonies de la Martinique et de la Guade-

loupe en tout temps, quel que soit Fétat des prix en France ou

dans ïesdites colonies, sans autorisations ni justifications spé-

ciales , et à la seule condition de payer le droit permanent de

21 fr. 50 c. par baril de 90 kilogrammes. '^ "^^^ ^

L'article 14 de l'ordonnance du 5 février 1826 est abrogé.

2. Nos ministres secrétaires d'état de la marine et du com-

merce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-

tion de la présente ordonnance.

Donné au palais des Tuileries, le 9 novembre 183 2.

Signé LOUiS-PHILLPPE.
Parle Roi:"'^

^-.

Le Pair de France , Ministre Secréfâirc d'état

du commerce et des travauxpublics
,

Si":n6 O-'^ o'Arcout.

[ N° 264.
]

Lettre du Ministre Secrétaire d'état de la marine et des colonies,

à MM. les Préfets maritimes, les Chefs de service dans les sous-

arrondissemcns, les Inspecteurs et Sous-Inspecteurs, les Com-
missaires des classes, portant des décisions relatives aux noii-

etitretenus qui sont susceptibles d'être assimiles aux entretenus.

(/'^ et 4" Directions, personnel etfonds et invalides. — Bureau
des pensions et bureau des iiii>alides.

)

Paria, le G novembre 1832.

Monsieur, la circulaire imprimée du 16 mai 1831 , sous

le timbre des 1" et r directions, portant envoi de la loi du
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1 8 avril, relative aux pensions de l'armée de mer, expliquait

nettement dans quel cas les agens non entretenus des différens

services pouvaient invoquer, par assimilation , le bénéfice de

ladite loi , et dans quel cas ils restaient sous l'empire de la loi

du 13 mai 1791.

L'exécution a eu lieu dans le sens de ces instructions.

Ainsi , et conformément à ce qui avait été réglé par l'or-

donnance du 12 mars 18 26, les non-entretenus et les ouvriers

des ports el arsenaux ont obtenu , comme assimilés aux entre-

tenus, des soldes de retraite d'après le tarif annexé à ladite loi

du 1 8 avril , lorsqu'il a été justifié soit de vingt-cinq ans de

service à l'Etat, dont six ans au moins de navigation sur les

bàtimens de la flotte, soit de blessures reçues à bord desdits

bâtimens ou dans les chantiers et ateliers.

Les veuves desdits non-entretenus et des ouvriers des ports,

décèdes après l'accomplissement des mêmes conditions, ou

péiis au service, ont été pareillement traitées d'après le tarif

de la loi du 1 8 avril.

Et quant aux non-entretenus qui ne comptaient pas six

années de navigation, ensemble leurs veuves, la loi du 13 mai

1791, celle du 6 février 1792, ont continué de leur être ap-

pliquées, avec les avantages résultant des lois et ordonnances

subséquentes ( supplément pour infirmités, pour vieillesse,

traitemens d'cnfluis, &c. ).

Le principe favorable d'assimilation, posé dans l'ordonnance

du 1 2 mars 1826, et devenu plus favorable encore par la substi-

tution du tarif de la loi du 18 avril 1831 à celui de l'arrêté

du 1 1 fructidor an XI, subsiste donc avec les conditions sous

lesquelles il a été introduit.

Mais au-delà il ne pouvait y avoir que prétentions exagé-

rées et abusives : en les, accueillant ici, comme en les appuyant

au point de départ, on eût compromis, pour quelques indivi-

dualités, l'intérêt des masses, qui est d'éviter que la loi nouvelle

puisse être justement accusée d'avoir rompu tout équilibre

entre les services et la récompense des services.
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Tel était le caractère des prétentions élevées ;

1° Par les hommes de professions qui , après avoir obtenu

quelque titre éphémère dans la maistrance non entretenue de

l'armée navale, étaient rentrés volontairement, soit comme
simples ouvriers dans les chantiers, soit comme journaliers dans

les ports, et avaient ainsi terminé leur carrière dans une posi-

tion fort inférieure , à J'abri des fatigues et des dangers
;

2" Parles non-entretenus (maîtres de timonnerie, écrivains

et autres) qui, avant été embarqués, principalement à bord

des petits bàtimens, soit avec la qualification d'officiers en

second, soit comme chargés de comptabihté, avaient fini leur

carrière dans des fonctions différentes et d'un ordre inférieur;

3° Enfin par les non-entretenus des divers services qui

,

remplissant au moment de leur admission à la retraite, et

depuis pius de deux ans, des fonctions supérieures à ieur grade

réel, n'auraient pu obtenir la pension correspondante à leurs

fonctions, sans que le taux de cette pension n'exccddt ie

chiffre de leur traitement d'activité. ( Officiers-mariniers em-

barqués provisoirement comme officiers; écrivains embarqués

en qualité de commis d'administration, avec des appointemens

au-dessous de 100 francs par mois.
)

J'ai statué sur ces cas divers par une décision du 8 sep-

tembre.

D'après cette décision, les agens des deux premières caté-

gories seront retraités suivant leur dernière position ; ainsi ie

veulent les articles 9 et 1 de la loi du 1 S avril
,
portant que

la pension se règle sur le grade dans lequel on a servi acti-

vement-pendant les deux dernières années : l'exception faite en

vertu d'un avis du conseil détat du 23 nivôse an xi, pour les

entretenus qui auraient rétrogradé malgré eux par les nécessités

duservice, ne pouvant pas être raisonnablement appliquée dans

l'espèce.

C'est, du reste, en ce sens (jueîa îoidu 1 1 avril est exécutée

au département de la guerre. M. le ministre de la guerre,
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consulté à cet égard , m'a répondu : « La pension à laquelle

» ces militaires ( rentrés volontairement au service dans une
M position inférieure) peuvent avoir droit, est basée sur le

» grade dont ils sont pourvus au moment de leur admission à

» la retraite, et non sur celui qu'ils avaient pu avoir antérieu-

M rement. »

Quant aux agens de la troisième catégorie, j'ai décidé que

la pension à leur régler ( toujours dans le cas où ils réuniraient

ïes conditions voulues par l'ordonnance du 12 mars 18 26)
le serait sur la base de leur grade réel, et non pas d'après

les fonctions qu'ils avaient pu remplir. Cette décision est con-

forme à l'avis du conseil d'amirauté, délibéré dans la séance du

1 2 mars 1831, et inséré dans le recueil n° 2 , annexé à la loi

du 18 avril (page 11). Ainsi les maîtres non enfiTtenus de

timonnerie
,
par exemple

,
qui ont rempli des fonctions d'offi-

cier ou qui ont été chargés de comptabilité, ne pourront

obtenir, comme ils en élevaient la prétention, une pension

de lieutetiant de frégate, ou de commis de la marine, c'est-à-

dire une pension supérieure à celle même des maîtres entretenus

du grade. Ils obtiendront cette dernière pension.

Quant aux écrivains, il scniit contre la raison et l'équité de

leur allouer une pension toute semblable à celle des commis

principaux et ordinaires de la marine : ils seront traités sur le

même pied que les élèves, et pourront ainsi recevoir une pen-

sion de 600 francs au minimum et de 1,000 francs au maxi-

mum. Ceci fixe la place de ces écrivains, d'une part, sans

blesser le principe fondamental posé par la loi générale sur les

pensions du 22 août 1790, et respecté par celle du 1 8 avril

,

savoir, de ne pas accorder en pension au-delà du traitement

d'activité du grade, et, d'autre part, sans porter atteinte à la

justice distributive. «nviav ^i.c.Ui^Tij'^

C'est d'après ces règles que devront être établies ïes propo-

sitions à dresser en'faveur des agens des classes ci-dessus, lorsque

j'aurai, d'ailleurs, approuvé leur admission à la retraite, confor-

mément à l'ordre de service que je vous ai notifié le 2 octobre.
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Veuillez bien communiquer la présente dépêche par-tout

ou besoin sera , et la faire enregistrer à l'inspection.

Il devra aussi être pris note des décisions qu'elle renferme

sur les exemplaires de ia ioi du 1 8 avril destines à l'usage des

bureaux.

Recevez, &c.
Signé C- DE RIGNY.

Par le Ministre :

Le Conseiller d'é/at. Membre de l'Amirauté,

Directeur desfonds et invalides

,

t » , ».
•

Signé BOURSAINT.

[ N» 265.

]

Lettre du Ministre de la marine aux Préfets maritimes, pour les

inviter à renvoyer immédiatement les dossiers des marins et auties

non-entretenus ayant plus de 50 ans d'âge, qui avaient été' remis

*'^ux ports le 27 août dernier. (
/'"* et 4^ Directions.—Bureau des

"pensions et bureau des invalides.
)

Paris, ie 16 novembre 1832.
:* t>);irpo ^ lo no^!Jî tt OiUioj

Monsieur le Préfet, j'ai renvoyé le 27 août dernier un

certain nombre de dossiers concernant des marins et autres

non-entretenus
,
que les ports proposaient pour la retraite.

Une partie de ces hommes ont été facilement maintenus ou

réadmis au service , et comme ils y doivent rester jusqu'à ce

que j'aie approuvé ^ sur un rapport spécial , leur mise à la re-

traite, il n'y a pas lieu, pour le moment, à s'occuper de ceux-ci.

La subsistance des autres a été assurée par le paiement men-

suel des 2/3 de la solde de leur dernier grade au service

(circulaire imprimée du 2 octobre), en attendant qu'il fût pos-

sible ou de les replacer en activité, ou de leur faire régler

une pension payée par la caisse des invalides.

Et sur ce dernier point, je vous ai annoncé, par ma cir-

culaire du 2 novembre courant, que je m'occupais des moyens
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à prendre pour arriver à la liquidation des pensions de ceux

qui seraient reconnus hors d'état de rentrer dans les cadres.

Aujourd'iiui , après avoir pris connaissance d'un travail sur

les ressources et sur les cliarges légales de ia caisse des invalides,

déduction faite des extinctions par décès, dont le chiffre a

excédé les proportions ordinaires, j'ai reconnu que l'on pouvait

admettre à ia retraite parmi les marins et autres non-enlretenus

qui reçoivent en ce moment les 2/3 de leur solde d'activité

,

ceux qui, ayant dépassé l'âge de la disponibilité (l), n'ont pu

être rattachés à aucun des services du port ou de la flotte.

Je vous invite, en conséquence, à m'adresser leurs dossiers :

aux termes de la circulaire du 2 octobre, on continuera de leur

faire payer les 2/3 de solde jusqu'à la réception du brevet de

pension.

Vous conserverez les pièces de ceux qui, n'ayant pas de bles-

sures ou d'infirmités et n'étant pas encore âgés de 50 ans,

restent éventuellement assujettis aux obligations de la loi du

3 brumaire an IV : pour ces derniers , dont le nombre va se

trouver fort réduit, vos efforts doivent tendre à replacer, dès

que vous en aurez les moyens, tous ceux qui povnraient être

utilisés.

Je fais examiner, en ce mom.ent, les états qui m'ont été

adressés des divers ports, et qui indiquent les pensionnaires en

état de cumul. L'option de quelques-uns de ces pensionnaires

pour leur solde de retraite ou leur demi-solde , facilitera

certainement l'emploi d'une partie desdits non-entretenus au-

dessous de l'âge de 50 ans.

Je ferai connaître sous peu les mesures finales qui devront

être prises à l'égard du petit nombre d'officiers et autres entre-

tenus qui ont demandé leur retraite, et qui jouissaient, en at-

tendant, d'une portion de leurs appoinlemens de grade.

Veuillez bien prescrire sur-le-champ les dispositions néces-

(1) 50 ans d'âge, d'aprôs l'article 24, section 3, de la loi du 3 brumaire

an IV , sur l'inscription maritime.
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saires pour Fexécution de la présente dëpéclie
,
qui sera commu-

niquée à l'inspection.

Recevez, &c.

Le Ministre Secrétaire d'état de la viarinc

et des colonies

,

Signé C"^ DE RiGNY.

Par le Ministre :

Le Conseiller d'état , Membre du Conseil d'Amirauté,
Directeur des fonds et invalides.

Signé BOURSAINT.

[ N" 2QQ.
]

Lettre du Ministre Secrétaire d'état de la marine et des colonies

à MM. les Préfets maritimes, et à, MM. les Chefs du service de la

marine, sur les rectifications à apporter aux dispositions géné-

rales du règlement d'armement (l). (.2^ Direction. — ô^ Bureau;
artillerie.

)

Paris, le 17 novembre 1832.

Monsieur, lors de Fimpression de la première édition du

règlement d'armement, du 21 septembre 1831, on a omis, à

Farticle 8 des dispositions générales, une ligne entière, dont

la suppression rend cet article tout-à-fait inintelligible.

Cette omission n'ayant pas été réparée dans la nouvelle

édition qui a été tirée de ce règlement, je vais rétabliriez dans

son intégrité le texte de l'article dont il s'agit.

Article 8. « Comme il ne peut qu'être utile que les maîtres

connaissent les ressources qu'ils auront, au besoin, à ieur

disposition , les objets marqués M. G. n'en devront pas moins

continuer à figurer sur la feuille de cliacun d'eux : ils resteront

d'ailleurs chargés de ceux qui ne pourraient être reçus dans le

magasin général établi à bord. »

Je vous prie de donner des ordres pour qu'une expédition

de la présente dépêche soit annexée à chacun des exemplaires

(1) Voyez
,
pape GOG de ce volume, la fcltre d'envoi de ce règlement.
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du règlement craimement que je vous ai adressés les 29 sep-

tembre et 27 octobre derniers.

Recevez, kc.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine
et des colonies , «ucri o.b .lO

Signé O^ DE RiGN^l' *

[ N'' 267.
]

""'-'••/'

Lettre de M. Baude, conseiiîer d'état, à M. le vice-amiral de Rigny,
Ministre de la marine, sur un fourneau construit par M. Lefroy,
ingénieur en chef des mines

,
pour neutraliser la funiee.

Paris, le 14 décembre 1832.

Monsieur le ministre, chargé au conseil d état du rapport

d'un projet d'ordonnance tendant à classer, dans les catégories

d'étabiîssemens incommodes et insalubres déterminés par le

décret impérial du 1 5 octobre 1 8 1 0, les fourneaux qui exhalent

une certaine quantité de fumée, j'ai trouvé', dans les recherches

auxquelles a donné iieu cette question, des faits qui se ratta-

chent étroitement aux expériences qui se font par vos ordres

à l'arsenal de Toulon, sur l'alimentation des bàtimensà vapeui-,

et je m'empresse de la signaler à votre attention.

Quoique les moyens de neutraliser la fumée iioîent depuis

îong-temps fobjet des travaux des physiciens, les procédés

usités jusqu'à ce jour laissaient trop à désirer pour qu'on pût

se dispenser de demander à la législation l'éloignement d'un

genre d'incommodité que l'art était impuissant à faire dispa-

raître ; mais je crois que le problème est résolu de Ta manière

la plus complète, par M. Lefroy, ingénieur en chef des mines,

dans le fourneau qu'il a construit cet été sur ïe quai de la Gare,

hors Paris, pour la dessiccation descimens de Pouilly. Le mérite

de l'appareil résuite principalement du rapport nouveau établi

entre les dimensions de la grille et la section de la cheminée et

de Faccès donné à l'air par des ouvertures ptaîiquées dans les
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côtés et ie sommet du foyer. Je n'entreprendrai point de de'-

crire sans dessin cette construction d'une simplicité et d'une

économie admirable; j'aime mieux dire quels en sont les effets.

La grille est carrée et a 38 cent, de côté; la cheminée a

6 m. de hauteur et pourrait être abaissée sans inconvénient;

le fourneau marche jour et nuit, et brùie actuellement 1 5 kilog.

de houille par heure; il pourrait aller jusqu'à 50, mais aîors

il faudrait n'employer à sa construction que des matériaux

très-réhactaires : quelle que soit l'activité de la combustion
,

même dans les momens où l'on charge et où l'on fourgonne le

feu , il est impossible d'apercevoir le moindre indice de fumée,

et ies procédés de M. Lefroy sont tellement sûrs qu'en suspen-

dant, par intermittences, l'effet de certaines ouvertures, l'on,

produit ou l'on supprime instantanément la fumée. Après qua-

rante-deux jours de marche, M. Lefroy a voulu vérifier si les

conduits de son fourneau contenaient des traces de fumée :

on n'y a pas trouvé un atome de suie; mais seulement une

petite quantité d'un composé d'oxide de fer et de cendre rou-

geâtre qui a l'apparence de la terre de Sieinie.

Quand on projette de la houille sur un brasier ardent, il se

dégage à l'instant un nuage épais de fumée. Le premier effet

de ce dégagement est une déperdition considérable de calo-

rique. Exposée aune haute température, la houille projetée

avant d'entrer elle-même en combustion, est soumise à une

véritable distillation. Le gaz hydrogène et ie bitume qu'elle

contient se vaporisent en pure perte, et ion ne brûle en réalité

que le coak. Dans i'appareii de M. Lefroy, la combustion est

immédiate et complète; rien absolument de ce qui se dégage

dans le j)remier moment n'est perdu. En outre, par la perfec-

tion du fourneau, il ne tombe de la grille qu'une très-petite

quantité de houille charbonncc, et ces débris sont rejetés avec

avantage sur ie feu. J'ai comparé la quantité de résidu produite

en 22 heures de majche à la quantité de houille consommée,
et sur ce simple raprochement, je suis très-porté à croire à

l'exactitude de l'évaluation d'un chauffeur habile, qui pense
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que Inconomie de coiiibuslible obtenue approche du tiers de

la quantité nécessaire pour obtenir le même effet dans un four-

neau oitlinaire.

Les avantages que présentent les fourneaux de M. Lefroy,

sous le rapport de la question de législation soumise au conseil

d'état, ne sont point indifîérens à la marine. L'année dernière

des discussions fâcheuses se sont élevées à Rochefort sur réta-

blissement des fonderies de l'arsenal, et ion pourrait aujour-

d'hui iîe pas laisser le nîoindre prétexte aux réclamations que

les voisins ont alors élevées avec quelque apparence de raison,

La sim})Iicité de la construction, la réduction du volume du

fourneau, l'économie du combustible et l'absorption parfaite de

ïa fumée, qui caractérisent principalement ce procédé, le

rendent digne de toute votre attention. Je crois les fourneaux

fieM. Lefroy particulièrement propres au ployage desbordages;

et ils donnent la facilité, précieuse dans bien des circonstances,

d'employer la houille de grille aux travaux de forge; mais c'est

sur-tout la navigation à vapeur qui en recueillera de gi'ands

avantages. Les fourneaux seront moins embarrassans à placer à

bord : indépendamment de l'économie d'argent, il résultera de

la réduction de l'emploi du combustible qu'avec la quantité de

houille qu'ils portent aujourd'hui, les bàtimens à vapeur pour-

ront aller beaucoup plus loin ; enfin la voilure des bàtimens

n'éprouvera plus la dégradation rapide que cause son exposition

continuelle à la fumée.

M. Lefroy, monsieur l'amiral, est un de ces hommes à intel-

ligence pénétrante et à haute raison, qui ne se sont jamais ap-

pliqués à aucune question industrielle ou scientifique sans

marquer leur passage par un progrès. Le fourneau (ju'il vient

de construire et qu'il perfectionne dans ce moment, non pas

dans son principe, mais dans ses détails , est une des plus heu-

reuses et des plus fécondes applications qui ait été faite depuis

iong-temps de la science de 1 ingénieur. J'éprouve une vive

satisfactions vous signaler une amélioration aussi importante.

Vous jugerez sans doute convenable de ïa faire examiner par
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MM. les ingénieurs de la marine. J'irai même pins loin : \e zèfe

et ie dévouement de M. Lefroy m'autorisent à répondre qu'il

se chari^^erait avec le plus grand plaisir d'étudier lui-même les

chaudières des machines à vapeur de fa marine : je ne sais pas

quef en est ie coté faible; mais je suis bien sûr que de cette

étude résulteraient quelques nouveaux perfectionnemens.

Agréez, &c.

J. J. Baude, Conseiller d'état.

[ N" 268.

]

Ordonnance du Roi, portant nomination de 140 lieutenans de
frégate.

Paris, le 16 décembre 183^.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, salut :

Vu les articles 7, 1 8 , l 9 et 25 de la loi du 2 avril 1 83 2
;

Et sur le i-apport de notre ministre secrétaire d'c-tat au

département de la marine et des colonies.

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1". Sont nommés au grade de lieutenant de frégate,

à dater du 1" janvier 1833, les élèves de 1""^ classe et les

officiers auxiliaires dont les noms suivent

,

MM. Bon Saint-Come, Marre-Joseph-Charles-Alexandre,

Laurens de Charpal, Lou!s-AchiHe-Mar!<--.îulien.

Cellier de Starnor , Louis-Théodore.
FoRTTN, Hubert-Joseph.

Pandrigue de Maison-Seul, François-Xavier-Ézéchie!.

Desmaroux, Féfix-Augustc-Gilbert.

Par.\>:t, Jean-Baptiste-Henri.

Reyne , Dominique-Edouard.
MazÈres, Jcan-Baptistc-Louis.

Gennet, Clfiude-Pierre-Jules.

Besson , Tlîoinas-Ju!e5-Séraphin.

Du Couedp; de jvEkgoialer, Chaî-îes-Florl{»n'Loais.

De Montaignac, Louis-Ravmond.

Ann. ma rit. l'e Partie, ofTicelIe. 1839. 46



( 706 )

Chasseloup, François-JuleSf; .jvH i*«u*j.!M èJAgàfi^

NÈGRE DE Sainte-Croix, David-Alfred. ,>îAi«n.è

Le Bretton , Edouard-Louis-Marie. u,y .^

Briant-LaubriÈre , Charles-Marie.

Porquet, Louis-Sidron-Alexandre.

De Cornulier-LuciniÈre, Alphonse -Jean 7 Claude- Rene-

Theodore. ),j

BÉrubÉ, Ernest-Marie. ij

Beral de Sédaiges , Jean-Joseph-Amand.

Orban, Pierre.

BuOR , Charles-Marie-EIie.

Daverton, Gabriel-Piew^^GMjkv

Cellarier, Pierre. '
Iryurol

Le Rolxeau de Rosencoat, Edouard-Louis.
_ j

Lemoine, Jules-François-Nicolas-Marcel. ,,'^

Lancry dePonleroy, Maximilien. wa/jQ
Donin de Rosière, George-PainphiIe-Ernest.T. infl

Raoul, Charies-François-Marie. 74

Roy, Louis-François, . i

Tardy de Montravel, Louis-Marie-François.

Cloux, Paul-François.

Plagniol, Joseph-Casimir.

Casamajor de Charitte, Charles-Victoire,

Brac de Bourdonnel, Achille-François.

DuBOisGi'EHENNEUc, Charlcs-Victor. j^

MoRiN DE la Rivière, Jules-Charles. , 7
Motet, Marc-Eugène. j
Jurien-LagraviÈre, Jean-Pierre-Edmond. ,y-\

Le Gras, Pierre-Alexandre. «5

De Tanouarn, Eugène-Louis-Marie. ,_j ./^'^

Pavin de la Farge, Antoine-Auguste-TheVèse.î^y,a

Le Deau, Camille-Alphonse.
., |

Thoyon, Jean-Alfred-Pascal.
, ,. i^j

De Monfort, CamilIe-Christophe-Jean-Mari^jrji,5jj
De Liniers, Arnold- Victor-Alfred, ..?

De Kersauson, Aime-Joseph-Marie, .

De la BonniniÈre de Beaumont, Fe']|ix-^nç-Armand.

GiRAUD, Pons-Louis-Eugène. , ,5 , ,.,/'î

Feillet, Julcs-Jcan.
;

1'
!

.' ,jAvaO
De Chappedelaine, Edmond-Joseph.

. ..i -.^Jî
>

MiQUEL, Lëon-CIement-Philippc. ,j^

HuARD , François-Auguste. . jQ
De QrRBRiAr , François-Ernest. ^^^
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FrÉsals
, Prosper-Hvacrnfhe-Joseph.

Slmian
, Jean-Fiançois-Honore-Jules.

Jaubeet de Passa, AcIoJphe-HippoIvte.
Henri, Jules.

^ HÉLioN- Villeneuve, Louis-Eugène:
-fïd/i DtMALLE; Amedée-Louis. '-^^i'-^'""'^

-

Le Ridant, Joseph-Marîe-Jules.
LiscOAT, Hyacinîhe-Pierre-Gabrieî-OIivier-Maiie
Le Guern, François-Louis.
Dcbesseyde Contensox, Louis.
Taurines

, Jean-Hiîaire-Louis.

MÉQUET, Eugène-Louis-Hugaps.
Brunat, Louis- Edouard.
Mallet, Athanase. '

'

Prévost de la Croix, Honore-Edmond.
Duveyrier, Baltazar-Sperat.
Bruyer, Guilîaume-Franrois.
Pujol, Louis-Joseph-Auguste-Édouard.
De Marolles, Jules-Auguste.
Saurlv, Charles-Jules.

Sagot-Ddvauroux
, Constant-Euo-ène.

D'Harcourt, Brunot-Jean-Marie.
Fouet, dit André, Juîes-Amedee.
Parent-Dumoiron

, Louis-FIairen.
De Martixeng, Jean-Étienne-Jules.
Vannier

, Auguste-Étienne-Adrien.
Laffon db LADÉBAT,PhiIippe-Alexandre-AmabI..
rouRciiox, Pierre-Emile.

Pasquier de Franclieu
, Henri-Maurice.

Nivelet
, Ariodan-Frede'ric.

Bazil, Marie-Emi?e-Leonide.
Pradier, Edmond.
CousTis, Charles.

Lefebvre de la Paquerie
, Lôùis-Marie.

AsTiÉ, François-Xavier.

Lemauff de Kerdudal, Jules-Charles-Marie
Ghastenet

, Pierre-Aîexandre-Theodore.
PiCHAT

, Louis-Gabriel-Julien-Laurent.
Dcval, y\dolphe-Louis.

Rey, Jean-Charles, tjnomb:

David, Leon-Jacques-Aftert.
Dupont

, Antoine-Joseph-Édouard.
AbcIlle, Antoine-Jean-Joseph.

40.
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MoNOYER, Antoiiie-Josepl).

Beaumont, Jean.

Hamon , Felix-Louis.

JÉHANNE, Noël-Charles.

Baude, Charles-Magloire.

Cautellier , Jacques-Felix-Aiiguste.

Hermieu , François-Charles.

Barlet, Louis-Alexandre.

Baude ,
Augustin-Victor.

GuiLLOTiN, Paul-Nicolas. -:..

Gauquelin, Hyacinthe,

CoRNiLLON , Auguste-Louis-Charles.

Olivier, Joachini -Désire'.

Maffre , Fe'Iix-Aristide.

Cabaret, Joseph-Joachini.

Le Coniac ,
Hippoïyte-Amand-Marie.

MoucHEL, François-Léonard.

Emangard , Auguste-Isidore.

De SiNETY, J nies-Marie-Vincent.

Penhoat, Jérôme-Hyacinthe.

Henry, Paul-Eugène-Auguste-Pierre.

De Bremoy, Fernand- Charles-Marie.

Vrignaud, Aimable-Dësirë-Aimé.

Simonet de Maisonneuve , Louis-Alexandre-Amëdëe.

De Bourayne , Cësar-Alexandre-Marie.

D'Encausse, Louis-François-Denis.

Garbeiron , Auguste-Ferdinand.

Choux, Pierre.

Lacroix , Napolëon-Marc-Marie.

Allègre , Antoine-PauI-Alexandre-Felicienrj-ujia'i

Briot , Gustave -Célestin-Pierre-François.

Delalandelle, Guilfaume-Joseph- Gabriel

De France ,
Napolëon-Mauricc.

De la GueronniÈre, Antoine-Octave.

RoYER , Augu.ste-Dannaze.

Siraudin, Marie-Jules-Gustave.

De Forges , Guy-Marie.

Bellanger , Jacques-Aiexandre-Ari.«itide.

Chepy, Adoiphe-Hippolyte.

Du Tour de Salvert, François-Casimir-Charles.

De Talleyrand-Périgord, Alexandre-Edmond.

Pradier , Cësar-Charles-Joseph.

Chancel , Auzoune-Augustin.

'iiEHnobio

>ix;iA

'I!'
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De Tournadre, Aime-François-Aniable.

De MiNiAC , Armand- Christoplie-Mëriadec. - :

Geoffroy, Louis-Raphaël-Paulin.

CoTTU, Cliarles.

Le Roy de Nedvillette, François-Prosper.

2. Notre ministre secrétaire ,d état au département de la

marine et des colonies est cliargé de i'exécution de la présente

ordonnance.

Paris, le IG décembre 18 32.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'état au département de

la marine et des colonies

,

Signé O" DE RiGNY.

[ N° 269.
]

Instruction pour l'exécution du règlement du 19 novembre 1831,
sur l'administration et le service de i'usine d'Indret.

Paris , le 27 juin 1832.

Article 1"'. (^Article 22 du règlement du 19 novembre

i83iJ) Lorsque, conformément à l'article 22 du règlement,

les ordres de fabrication seront communiqués au sous-direc-

teur, celui-ci devra y apposer son visa, en indiquant la date

à laquelle cette communication lui aura été faite.

2. {Articles 23 et 38 du même règlement.) Le sous-

directeur visera de même les états constatant les paiemens qui,

aux termes de l'article 23, auront été effectués en sa présence,

ainsi que les comptes trimestriels et généraux qui, aux termes

de l'article 3 8, doivent être rédigés, sous sa direction, par le

ciief de comptabilité.

3. {Article 27 du même n^'^'/e/wew^. ) Indépendamment
de la tenue des casernets d'appel, dont le chef de compta-

bilité est chargé (article 27). ii devra procéder à la liquidation
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des sommes dues pour main-d'œuvre à la tâche et appoin-

temenSj et de toutes les dépenses autres que celles résultant de

fournituies de matières. ..'• --j.

II tiendra un enregistrement détaillé de ces dépenses, et

un enregistrement sommaire de toutes les pièces comptables

expédiées, tant par lui que par îe gnrde-magasin.

4. (A rlicle 24 du règlement du 19 novembre iSS'i. ) Lès

membres des commissions de recette seront nommés par le

directeur, qui fixera aussi les joui'set'IieuTes auxquels îli de-

vront se réunir. .
i i;iii ^. ;. ,

La convocation de ces commissions sera faite par le chefde

comptabilité, qui en fera toujours partie avec voix délibérative.

5. Tous les procès-verbaux d'épreuve, de visite et de re-

cette seront rédigés par lui, et les membres des commissions

chargées de procéder à ces opérations auront le droit de con-

signer leurs observations sur ces procès-verbaux.

6. [Article 29 du même réglement.^\^es recensemens

qui doivent être effectués en présence du chef de comptabilité

auront lieu par les soins du garde-magasin. • ' <

7. [Articles â / et 34 du même rcglement.yijxi^x:h.e{ àe

comptabilité tiendra un enregistrement spécial âxis dépenses

au-dessous de 400 francs qui auront eu lieu sur conventions

verbales ou écrites.

8. [Article 36 du même règlement.) Outre les lois, or-

donnances et réglemens, il enregistrera les dépéclies ministé-

rielles poi tant instructions ou décisions , lesquelles devront lui

être immédiatement communiquées par le directeur, «m

9. [Article 40 du même règlement.) Avant d'arrêter la

répartition des fonds, le conseil devra toujours se faire re-

mettre, par le chef de comptabilité, un état faisant connaître

la situation des créanciers de l'usine.

10. Les conventions verl>a!es ou écrites, pour dépenses

au-dessous de 400 francs, seront obligatoirement soumises à

ia discussion du conseil d'administration.

1 1 . [Article 4/ du m*me règlement.)Tjor?,(\\\"\\ s'agira de
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prévenir ou de réprimer des abus, négligences ou irrégula-

rités, chacun des membres du conseil aura droit de mettre en

délibération des objets autres que ceux pour lesquels il aura

été convoqnéî^-^ 3'

12. Toutes les fois que le conseil aura été présidé par le

chef du service maritime à Nantes, c'est ce fonctionnaire qui

devra transmettre directement au ministre les délibérations qui

auront été prises. ? sjîbDsi yi.

13. [Article 44 du même rc'gleme?it.) Le garde-magasin

ne doit dresser de certificats de recette que pour les (objets qui

se trouvent portés sur son journal de recette,

14. [Article 40 du même rêglemcîit.) Le garde-magasin

établira les factures et connaissemens des objets dont il fera

i'envoi : ii devra s'en faire remettre une expédition revêtue du

reçu des parties prenantes.

15. (Article ÔO du même 'règlement.) Les billets provi-

soires de demandes faites au magasin par les chefs d'atelier

devront être visés par le conducteur principal des travaux : ce

dernier remplacera chaque soir ces billets provisoires par un

billet définitif.

16. (Article 33 du même règlement. ) Pour justifier de

l'emploi des médicamens dont la conservation et la délivrance

sont confiées à ses soins, l'oÛicier de santé tiendra im registre

de ses prescriptions; il dressera tous les mois un état récapitu-

latif des consommations, et tous les trois mois le conseil d'ad-

ministration arrêtera la balance des recettes et des délivrances,

après s'être fait représenter les pièces nécessaires pour recon-

naître l'exactitude de cette balance.

17. (^Article 00 du même règlement.) Le compte som-

maire des opérations, que le directeur doit envoyer tous les

trois mois au ministre, sera rédigé parle sous-directeur,

18. Les chefs d'atelier auront soin que les feuilles donnant

le détail du travail journalier de chaque ouvrier soient tenues

avec la plus grande exactitude.

Ces feuilles seront vérifiées cha(|ue soir par hî conducteur
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principal des travaux, et visées au moins urre fois par mois par

le diiecteur.
,

,

•; .., a j i i i.'

1 9. Les indications données par le tableau annexé à la pré-

sente instruction seront exactement suivies pour les écritures a

tenir dans l'usine d'fndret.

20. La présente instruction sera enregistrée parle chef de

comptabilité.

Approl'VÉ :

Paris, ie 27 juin 1832.

Le Ministre Secrétaire d'état de la marine

et des colonies,

O^ DE RiGNY.

Tableau des écritures à tenir pour le service de l'usine d'Indret , en exécution

du règlement du 19 novembre /<$'t^i'>nfrrt(Tf'mo»1h*»tfi^Tij^

r ECRITURES

À TENIR DANS RETABLISSEMENT.

c
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S ^, ECRITURES ijl
il' \^^
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[ l^^^fï. ]

Par ordonnance du Roi (ïu M novembre 1 832, et sur ie

rapport du ministre de la marine, il a été accordé aux élèves

de l'École polytechnique ci-après, pour Tannée scolaire 1832

—1833, savoir : ioR ,aqqiJIHq-cilUU <

Une demi-bourse à M. Jean-Edouard Segondat,' et une

bourse entière à MM. Jacques-Toussaint-Charles Quiot , et

Francois-Armand-Ruperch Laitti, élèves de la 1" division;

Une demi-bourse à MM. Victor-Amédée Gahriac et Charies-

Lefehure de Fourcij, élèves de la 2* division.

>tqœo. (biïoiq

[ N^» 27-2.
]

Par ordonnance du Roi du 1 décembre 1832, M. Louis-

J^ierre-Jacques Delpierre, dit Castor, pilote de la station de

Boulogne, a été nommé chevalier de la Légion d'honneur.

[N° 273.]

Par ordonnance du Roi du 20 décembre 1832, M. Char-

les-Joseph-Abel Tyrhas -Chamheret , élève de l""^ classe,

provenant de l'Ecole polytechnujue, a été nommé lieutenant

fie frégate, à dater du 30 novembre précédent.

[ N° 274.
]

Par ordonnance du Roi du 20 décembre 1832, et confor-

mément aux dispositions de l'article 3 de l'ordonnance du

3 mai 18 31, il a été accordé une bourse entière au collège de

Loricnt, sur les fonds de la marine, au jeune Moisson, fils

d'un capitaine de vaisseau mort en activité de service.
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[ N" 275.
]

Ordonnance du Roi qui nomme M. Pieche commissaire Je

marine et Fadmet imme'diatement à la retraite.

Paris , le 20 décembre 1 832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar-

tement de la marine et des colonies

,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. 1^"". M. Pien'e-Henry Pz'ècAe est nommé commissaire

de marine
,
pour prendre rang à compter de ce jour, grade

auquel iî avait été promu du 20 mars au 7 juillet 1815, et

dont il a été privé jusqu'à ce jour,

2, H lui sera réglé immédiatement une solde de retraite

conformément aux dispositions des lois et réglemens existans

et dont les arrérages ne courront que de la date de la préâ^ente

ordonnance. '^^ "^^'- '

Paris, le 20 décembre 1832.
Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi :

Le Ministre Secrétaire d'étal de la marine
et des colonies

,

Signé O^ DE RiGNY.

[N° 276.]

Par ordonnance du Roi du 5 novembre 1832, M. Jacques

Tizon, avocat, a été nommé juge - auditeur au tribunal de
-1" instance de Saint-Denis, île de Bourbon.

[ iV 277.
]

Par ordonnance du Roi du 5 novembre 1 832 , les dépenses

du service colonial de la Guadeloupe ont été réglées, poui"
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Tannée 1833, à la somme totale d'un million huit cent cin-

quante-sept mille six cent quarante-deux francs , conformément

au budget arrêté par le ministre de ia marine et des colonies;

ii sera pourvu à ces dépenses au moyen des droits et autres»

revenus locaux dont le produit présumé est inscrit au même
budget pour pareille somme de 1,8 57,642 fr. • :,^^_.i;...

i^J. °^
"

.b

[ N» 278.
]

Extrait, en ce qui mterésse le département de la manne et des

colonies, de ia loi du 22 mars 1831, sur la garde nationale.

TITRE II. 198 3j

Section P".— De l'obligation du servïM^

Art. 9. Tous les Français âgés de vingt à; soi^n.^ 9ns

sont appelés au service de la garde nationale, dans le lieu de

leur domicile réel; ce service est obligatoire et personnel >^

saufles exceptions qui sont établies ci-après. j

10. Pourront être appelés à faire le service les étranger^-^

admis à la jouissance des droits civils , conformément à l'ar-

ticle 1 3 du Code civil , lorsqu'ils auront acquis en France une

propriété, ou qu'ils y auront formé un établissement,

11. Le service de la garde nationale est incompatible avec

les fonctions des magistrats qui ont le droit de requérir la

force publique.

12. In e seront pas appelés à ce service, b

1 " Les ecclésiastiques engagés dans les ordres, les ministres-.

des difTcrens cultes, les élèves des grands séminaires et des

facultés de théologie; ,;.

2° Les militaires des armées de terre et de mer en activité

de service; ceux qui auront reçu une destination des ministres

de la guerre ou de la marine ; les administrateurs ou agens

commissionnés des services de terre et de mer également en
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activité ; ies ouvriers des ports , des arsenaux , et des manu-

factures d'armes , organisés militairement: ne sont pas compris

dans cette dispense les commis et employés des bureaux de la

marine au-dessous du grade de sous commissaire;

d.8® Les officiers , sous-officiers et soldats des gardes muni-

cipales et autres corps soldés
;

4° Les préposés des services actifs des douanes, des octrois,

des administrations sanitaires, ies gardes champêtres et fores-

tiers.

13. Sont exceptés du service de la garde nationale ies con-

cierges des maisons d'arrêt , ies geôiiers , les guichetiers , et

autres agens subaiternes de justice ou de police.

Le service de la garde nationaie est interdit aux individus

privés de fexercice des droits civils conformément aux iois.

Sont exclus de la garde nationale,

1° Les condamnés à des peines afflictives ou infamantes;

sl^? Les condamnés en police correctionnelle pour vol,

escroquerie, pour banqueroute simple, abus de confiance,

pour soustraction commise par des dépositaires publics , et

pour attentats aux mœurs, prévus par les articles 331 et 334
du Code pénai;

3° Les vagabonds ou gens sans aveu déclarés tels par ju«

gement. .

-

Hiho. [N" 279.]

Par ordonnance du Roi du 5 novembre 1 832, les dépenses

du service colonial de la Martinique pour l'année 1833, ont

été réglées à ia somme totale d'un million neuf cent quarante-

huit mille huit cent quatrovingt-six francs, conformément au
budget arrêté par le ministre de la marine et des colonies; il

sera pourvu à ces dépenses au moyen des droits et autres re-

venus iocaux dont fe produit présumé est inscrit au même
budget pour une pareille somme de 1,948,886 fr.
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[ N" '2S0.
J

llXTRAiT de l'ordonnance du Roi du 18 décembre Ïg5f2^ portant

répartition du crédit provisoire de trois cent quarante millions

.^juvert aux ministres sur l'exercipe; I8;3(3j ^ -j, aa^Fon

MONTANT DES CREDITS

MINISTERES ET SERVICES. '

par

chapitres. ministères.

AUNISTÈRE DE LA MARINE ET DES COLONIES.

I>« PARTIE. PERSONNEL.

Service j
Administration centrale (Trattemens)

centrai. | {Frais de bureau et autres).

( Service gênerai de la marine. ( Corps

„ . \ et asens entretenus, &c. )
Service 'eu».*- j • - •

, , , ( Solde et entretien des corps organises a
gênerai. \ ^ * j - • Tterre et des équipages eml)arques.

( Hôpitaux et vivres compris. ) . . . .

ne PARTIE. MATERIEL.

Travaux du matériel naval. ( Ports. )

( Etablissemcns hors dés ports.
)

Travaux de J'artilierie. ( Ports.)

( Etablissemcns hors des ports.
)

Travaux hydrauliques et bâtimens civils

et dépenses pour le progrès des sciences

maritimes ,

Approvisionncmens de pre'voyance.

Afl're'temcns et transports par mer.
Transports

Cliiournies

Dépenses diverses

m'" PARTIE. COLONIES.

179,7'0O\

50,200
I

2,026,200

5,182,500|

3,893,700
382,000'

301,300\ 16 043,500
142,200

770,800

151,800

50,000î

55,400|

42,700
f

Colonies, Service militaire et subvention au ser-

vice intérieur 82,80£(,OOOj
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[N° 281.
]

pAR'OrcîonnanceduRoiclu 6 novembre 18 32, sur le rap-

port du ministre de ia marine et des colonies , et vu l'ordon-

nance royale du 31 octobre 1821, relative à l'organisation

civile du cierge aux An tilles françaises, M. i'abbéJean-Baptiste-

Barnabé-Ernest Louvet, curé de la Pointe-à-Pilre, à la Guade-

loupe, a été nommé vice-préfet apostolique de cette colonie.

\

j:
[N° 282.]

i

'" Par ordonnance du Roi du 11 novembre 1832, M. Jean-

•Marie Saint-Gai Dupré de Ge7ieste , actuellement sup-

pléant du juge de paix de Cayenne, a été nommé juge au

tribunal de paix de Sinamary, dans la Guyane française.

\
[N° 283.

]

Ordonnance du Roi portant fixation du prix des poudres qui seront

livrées pendant l'année 1833 aux départemens de la guerre, de

la marine et des finances.

A Paris , le 20 décembre 1 832.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous présens

et à venir, SALUT.

Vu l'article 2 de l'ordonnance du 25 mars 1818, relatif

à la fixation du prix des poudres fournies par la direction des

poudres et salpêtres aux départemens de la guerre, de la ma-
rine et des finances;

Sur la proposition de notre minisire secrétaire d'état au

département de la guerre ^

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit :

Art. V\ Le prix des poudres de toute espèce qui seront

livrées pendant l'année 1833 par la direction des poudres et

Ann. MARvr. V^ Tarde, ofritielu;. 1835. 47
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salpêtres aux cîépartemens de la guerre cîe ïa mari^^e^|

finances, est réglé de la man.ore suivante
:.j ^^ ^^^^^^g ^ ^^^^.^

Pèudmi^igtK^e , bî^rillage compris '

V'* ^ f 8 î^lmï^'^l

^Mil^'T' !0: aP««»* ^ département de la "îorjTie^gg^
piVOfil Ô

•e de guerre , avec son bariHage particulier . . , , .
-fj^^^l'^if^^^^l

-» a !'._ j-.-^^^'.^ tint* /i*» rt«i/»« ^.. • —»-

Poudre

Sgùqrno:; mo Pour le département des finances,

0?.ib"^îf
'*»«î*erre . bariUage compris 2. 21. idem.

,

\ de mine , idem • *•
•

Pœidre» I
de commerce extérieur, idem.... 1-69. u^.,

«sèlgo, } l une, idem .....2-60. idem.
^

( de chasse{ superfine , idem = 2. 7 /

.

rOcm.

\ \ royale, idem ...••• 3- ^ • «^««^

3fo |.5rh^^b.^.^^
secrétaires d'état aux départemeils de la

guerre de la marine et des finances, sont charges, chacun

en ce 'qui le concerne, de i'cxécutlon de la présente or-

^onnance.3...„3 «i V.s.
^,.„„, lOUIS-PHILIPPÊ? '.^ ,

Par le Roi :

^qqUIH<î-8rjqrï. ^^^istre Secrétaire d'état de la guerre^

:iofl3l<£v
5/o.„(: M»' Duc DE Dalmatie.

iii>Var<v^i'8i ^^V^'îS"^'Af. ,ls^tnov3 iuv i«<»\ii*'!>'x^ ^JL,

sitamjaQ ad oiî<I '^14 ^0. ««4
"J

Ordonnance du Rot portant création de deux nouvelles compa-

gnies de fusiliers de discipline qui seront formées en Afrique.

• «. . A Paris . le 20 décembre 1832. , „
-ol ,M ,

5" ^ 8 ! 'i-if} .cnnobio fl A<T^

9b aLOUIS-PHlî.IPPE, Roi des Français, à tous prèsens

^Wà^enir, -SALUT, ^i^oiq ..i j; ;^i:>44:. sJc;- i;
^x"^:

'^
Sur ïa proposition â^lîteWîHfetffe âéfâ^l^Stei d état de la
r»ui » i^ r 5nsbia3iq

guerre,

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce ^i=itift l^^

\AlRT 1". Il sera créé deux npuvelîes compagnies de fusi-

liers de discipline, qui prendront les n"' 6 et 7.
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'2. Ces compagnies auront la composition déterminée par

fordonnance du 1"" avril 1 8 1 8, et seront formées en Afrique,

lune a bonne et 1 autre a Alger.

3j Les dispositions de l'article 14 de l'ordonnance du
ï*^ avril 1818 et celles de l'article 1" de l'ordonnance du

5 janvier 18 20 sur l'avancement dans les compagnies de

discipline étant abrogées par la loi dtl'l4 avril tS-Si, Jes

officiers, sous-officiers,capord\rx et tambours, qui compose-

ront les cadres des nouvelles compagnies de fusiliers de disci-

pline, nVftirfjnt pas droit au bénéfice des deux articles précites ;

les avantages qui peuvent leur être accordés seront réglés

ultérieurement. -

^1 4. Les sixième et septième compagnies de fusiliers de

uiscipfine seront traitées, sous îe rapport de l'habillement, de

la solde et des allocations, comme les compagnies de fusiliers

de discipline actuellement existantes.
"''^''^'''' '•' f^h

5. Notre ministre secrétaire d'état de la guerre est chargé

de l'exécution de la présente ordonnance.

,*>\*>»û »i Vû ioVal» à'sus^-n.r Signé LOUIS-PHILIPPE.

3ïT/WJAà la -yjQ '-M
*'^»" '^ ^"' ''

L>e Président du Conseil, Ministre Svcrclaire d'état

de la guerre r
Signe M''' Duc de Dalmatie.

Par ordonnance du Roi du 15 novembre 1832, M. Jo-
' seph-Auguste Senneville, conseiller à la cour royale de
Pondichéry, a été appelé à la présider pendant trois ans,

;,|à compter du jour de son installation dans les fonctions de
président;

^'"^ '^'~ ^'^"'' - -^"i^o^oiq .1 ,ua

M. Barthélémy-Etienne Blin de la Mairie, conseiller-au-

diteur à la même cour, a été nommé conseiller, en rempfa =

cernent de M. Rcbottl, appelé à d'autres fonctions
j
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M. Paul Bosiere, juge-autîiteiu' au tribunal de 1'* ins-

tance de Pondichërv, a été nommé conseiller-auditeur à fa

cour royale de Pondichëiy, .eti reiti|>îa:Cement de-Mi^ 5/msf/e

la Mairie; içvimi'mhhûh eob iKinoloo ôaivoa uî» îoaaoq-jb

M. Frédéric Lemermj'B^aUchampi^^ôçxxj^wr-An^^
près le tribunal de 1" instance à Karikal , a été nommé prol)

cureur du Roi près le tribunal de 1" instance à Chandernagor^l

en remplacement de M, Leroy, appelé à d'autres fonctions ;-.b

M. Firmin Joyau, premier juge au tribunal de 1" ins^l

tance à Karikal, a été nommé procureur du Roi près le

même tribunal; ——
M. Léonard-Lucien ^^r?îjp7,, Juge -auditeur au tribunal

de 1" instance à Pondichéry, a été nommé premier juge au

tribunal (JfîJsfN*^'^^^ ^ ^^"^^^- '^^' lualoyiid ub SLSLwràl

»*-»' ~-:f:a

Par ordonnance du Roi du 8 décembre 1832, M. Pierçe-

Daniel Aubert-Armand, juge royal au tribunal de 1" ins-jq

tance de la Guyane française, a été nommé procureur du^y^

Roi près îe Iribunal de 1'"'' instance de Saint-PieireJ^jI^^jjg

tinique), en remplacement de M, Faure, décédé;
, n.orinT

M. ^Antoine Riot, substitut du procureur du Roi près
1^^^

tribunal de 1"^ instance de la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe 3^^,^^

a été nommé juge royal au tribunal de t" instance de I^^j^

Guyane française, en remplacement de M. Ajubert-Ar^

man cl:

M. Jean-Joseph-Bernard Philipot de Tayac, juge-audjj^^lg

au tribunal de 1" instance du Fort-Royal (Martinique ),,^^^
été nommé substitut près le tribunal de 1'^ instance de la

j^

Pointe-à-Pîtrc, en remplacement de M. Riot;
^^j^

M. Gabriel Pitjo, avocat, a été nommé juge-audileur ^ij^.y/

tribunal de l"^*" instance du Fort-Royal, en remplacement de

M. Philipot^4.^ <Tayac.
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[ N'^ 287.

-,A)PA'ï6.ordoiinanGer.d«i^lM' <ia 2 2 novembre 1832, les

dépenses du service colonial des établisseraens français dans

l'fnde ont été renées, pour i'anrtée 1833, à la somme totale

de 86^403 francs,,, conformément au budget arrêté par

le miuistœ deJa marineet des colonies. Il sera pourvu à ces

dépensés au moven des droits et autres revenus locaux dont

le produit présumé est inscrit au même budget pour pareille

somme de 862^463 francs. jaiinp^,>J? <|ï ^i -:«*

: laioioiq 9iiiaiorr939 -. -*

Lettre du Directeur de l'administration des douanes, qui

rappelle les règles prescrites pour la jauge des navires ; abus

qui a été' fait des faux tillacs ^ serrages et vaigrages.

Paris , le 29 décembre 1832,

LÉS instructions pour fa jauge des navires prescrivent de

prendre la plus grande hauteur de la cale, en la constatant

de planches sous planches , sans avoir égard à la carlingue ni

aubarrotfl). '^? '.,'
.

Toutefois la circuîaire du SOyùiri 1825, n° 922, rappelle

que cette règle comporte une exception en faveur des navires

qui sont poùiVûs d'un faux tillac, serrage ou vaigrage fixé a

demeure. r^

Dans ce cas, on ne doit pas, pour atteindre toute la haiÇN

teiu" de la cale , exiger l'enlèvement de cette constructioiv,

attéfidii qu'alors èlïe est à considérer comme faisant partie inté-

grante du navire. H faut au contraire n'y avoir aucun égard,

si,' au" liéii" d'être clouée ou chevillée, elle n'est que posée

sur les membrures, de manière à pouvoir être déplacée à

vofotité.

(1) La carlingue est la pièce de bois sur laquelle porte îe mât.

Le barroi fst \e nom des solives (|ui se mettent d'un flanc à l'autre du bâ-

timent , pour a'.ï'ermir les bordages et soutenir Jcs tillacs.
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„.ij,,Je suis informé que de faux tillacs, serrages ou vaigrages pu

même dédoubles ponts, qui, paraissant placés à demeure,

avaient empèclié de prendre la plus grande hauteur de la cale,

ont cependant été enlevés après la délivrance ou le renou-

vellement de l'acte de francisation.

Les navires ayant amsi repris leur contenance primitive
^

qui n'avait été momentanément restreinte que pour obtenir,

sur le brevet de nationalité, la fixation d'un tonnage inférieur

à ce qu'il était en réalité, on éludait, soit entièrement , soit

en partie, outre le droit de tonnage, la taxe de pilotage qui

en général est, comme ce drt>it, perceptible d'après les indi-

cations des actes de francisation. Les intérêts des pilotes et

ceux du trésor se trouvaient ainsi lésés.

Les capitaines ou armateurs de ces navires ignoraient sans

doute qu'ils encouraient, en agissant de la sorte, une peine

rigoureuse.

En effet, ceux qui, après la délivrance de l'acte de franci-

sation, changent un navire dans son tonnage, doivent, par

une déclaration préalable , se mettre en mesure d'obtenir un

nouvel acte; autrement, quelles que soient les preuves encore

subsistantes de son identité, le bâtiment est réputé bâtiment

étranger, et la conséquence de cette mesure est qu'il soit privé

de tous les avantages réservés au pavillon national.

Ces dispositions ressortent des termes très-précis de l'ar-

ticle 21 de la loi du 27 vendémiaire an 2, et le devoir de

la douane serait d'en assurer l'application si l'abus dont il

s'agit venait à se reproduire.

Mais afin de pouvoir, dans cette hypothèse, ôter toute

espèce d'excuses aux auteurs de semblables manœuvres et de

les mettre d'ailleurs hors d'état de contester la réalité du chan-

gement clandestin opéré dans le tonnage des navires, en attri-

buant à une erreur commise dans la première jauge la diffé-

rence de contenance qui résulterait de l'enlèvement des

constructions dont il s'agit, il convient, d'une part, que fou

indique, dans les actes de francisation qui seront délivrés à
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ravèrrif, ^ le navire a ou n'a pas de faux tilïac, seiTage ou vai-

grage, et qu'en outre cette indication soit ajoutée sur les brevets

actuellement existans au fur et h mesure de la reconnaissance

des navires; que d'autre part on avertisse les armateurs et les

capitaines des conséquences qu'entraînerait, en cas d'infraction,

l'application de îa loi précitée. Dans cette vue chaque directeur

maritime devra communiquer aux chamJjres de commerce et

âtix courtiers les instructions qu'il donnera pour rexéculion

des présentes dispositions.-^"' ' "^' î^^^'" '* '-^ j^..^ u ..?i.- -.^_. t.

-: 'îFnnoî sb fioib 9I siUjo .^^hieq ns

-ibni asi ^^(dVaitre des requêtes. Directeur de tadminxstrati^n..^^

J9 29}o}iq g'jo «îjiiyjui ityi^i noijgjgné Th" GrÉtebin. Toiîo

.29201 i2ni£ J( XU93

anfig insÎBion^i asiîvBfi zso sb ziusJefrnB wo gonifiîiqBD aaJ

snisq anw ^ sjioz el ob Jnezai^G na ^Jn^ijBTEuoDns zli'up sJuob

.sausiuogi-î

bnfiil sb ojdb'I sb sonsivilob bI aéiqe jiup xjjsd jJaïia n3
ïfiq .Jnsviob tS^Brinoî noz ansb siiven nu Jnsjgnfida ^noilBS

ntf linsîdo'b Q'ifj^.'jr/î rr^ sotam •?? , '^T-Iflfi^-rq noilBieb^b SfiJj

sioono 2ovu^.ÇF:MiJ^^?f «^"^f"^^mi^SÎ^JpB bvuofl.

xiotniJKd ôJuqèi J23 jnamiJèd al (àJiJflsbi fio2 3b asJricîEiedug

j/riq Jio2 ii'up )29 sii/g^msJîao sb sDnsopbanoD bÎ ï9 js^hbiJ^

.iBfioitBn noîlivsq \s& z^vioëài gsgetfisvc 23! eijoî sb

ib'! ab gioàiq-asii Esna'iaJ 29b Jn9îi0229i znoiîiaoqzib 290

i»b liovab ol 19 ç2 ne aTÎBimsbfiD/ TS ub iol ri sb' I£ abit

li tfiob tiiàrA \?. noTlcDilqqi;'! i9-îu22b xvbh JiBiog snBuob bÏ

,9iiuboiq9i 98 i lÎBnSY Ji^B'g

9J001 19JO ^ 9cvfiiûq'(^i; 0JJ3:> gncb jiovuoq ab niîs aisM

sb Î9 29ivu3on£ra galdfildmsz sb 21u9Iuë xub 292uox9'b aoéqad

-hbiId ub 9JiI/î9i cl i9}29înoD ^b JfiJà'b 2iod aiualIiB^ ailJain 29!

iiîJB n9 ,2911 vBfi 29b 9^Ennoî 9} anfib àigqo nit29bfiBb Jnamag
t>ftib bI sguGJ 9T3ira3iq d aufib agiramcj iU9n9 gnu b JnBud
^^b Jn9m9V3ln9'f ab JiBi9Jlu29i iop sanGnoîrfOD ab aonat

rro'f 9up Jiiîq snu'b ,Jn3ivnoo \\ «îi^eg fi Jriob anoiJorj"

^ i'irnh\) Iff0i9(i iijp noij^igionjii! ab 29jdb 29! êfisb «aupiuiu



ERRATA.

PREMIÈRE PARTIE, 1832<

Page 2, ligne 1'* : commissaire de la marine, Usez commissaire des

subsistances delà marine.

Page 5, avant-dernière ligne: Polsquet de Pincenoir, lisez

BOUSQLET DE PiNCELOIR.

Page 6, ligne 1 1 : de la Rouandïère, lisez de la RouaudiÈre.

Page 8, ligne 13 : Mercicca, lisez MerciÉca.

Page 9, ligne 14: du Breignon, lisez du Breignoc.

Page 27 , ligne 3 : en date du 7 août, lisez du 7 avril.

Page 210: la date de la lettre du ministre du commerce a été

omise : elle est du 25 janvier 1 832.

Page 230, ligne 17 : de Guerrifey, Usez de Guenifey.

Page 237, ligne 11 : sera mort sous les drapeaux, lisez sera sous

les drapeaux.

Page 262, ligne 23 : Paris, le 12 avril 1832, lisez 1831.

Page 270, ligne 22: articles 4, 5 et G , lisez articles 5, G et 7,

( Cette faute existe dans la loi même sur l'avancement dans

l'arme'e navale, par suite de l'introduction de l'article 4

qui n'était pas au projet.
)

Page 398 , ligne 2G : juge-auditeur de Saint-Paul, lisez au tribuiial

de Saint-Paui.

Page 400, ligne 6 : du 30 octobre 1832, lisez du 30 avril.

Page 580, ligne 10 : pendant l'occupation de cette colonie, lisez de

la Guyane irancaise.
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES

Contenues dans le Tome XVII des.Annales
3IARITIMES ET COLONIALES^ Partie offi-

cielle ^ année 1832.

Acte de francisation. Il d( i 'e lorsque fon change le nom du
navire, 604. "

Administration. Eile exerce îc contrôle sur tontes îes opérations des tre'so-

riers des invalides de ia marine, 72. Voyez Invalides de la marine.

Afrique. Forrhation de dcnx liatailîons d'infanterie légère, sous la dénomi-
nation de premier et second bataillons d'Afrique, 3G8. Voyez Artillerie de
la marine. — Cre'ation de deux compaçnic^ de fusiliersi dc'discipîiue, 622.

Affranchissemens. Fonnalite's à suivre dans les colonies pour l'es affran-

chisscmens d'esclaves, 404.

Alger. Ordonnance qiii rc'vô'q'ùe celTe du 1«3" Js^cemlirc 1831, céncerriaut

l'adminiitralion des services civiîs à Aîger, 318. — M. GehtvMe Bussv est

nommé intendant civil, 35G. — Ordonnance du Roi portant que les bàti-

mens de l'ctat provenant des ports d'Alger, Bonne et Oran, pourront pur-r.

ger leur quarantaine dans quelques-uns des ports de l'Océan , 3G4 et sui-

vantes. — Une direction d'artillerie est créée à Aiger, 408.— Ordonnance
relative aux troupes chargées spécialement de ce service, 408. — Lettre

du ministre sur l'évaluation des services pendant ics expéditions d'Alger et

de Lisbonne, 554.

All^VED (le chevalier ). Voyez Légion d'honneur.

Ann. ma rit. I'-v Partie, oSicieile. 1832. 48
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Amendes. Voyez Douanes.

Angers. Vovez Écoles royales.

Annales maritimes et coloniales. A l'avenir, la première partie (lots et or-

donnances) portera le titre de partie officielle, et publiera imme'diatemcnt

toutes les nominations d'oiiiciers de ia marine, 308.

Appel de anatrc-viii.c!;t mille Iiommes sur la classe de 1831, GG. — Extrait en

ce qui concerne ia marine, d'une lettre du ministre de la guerre relative à

cet aîi}:cî, 373. — Extraits de l'e'iat de répartition des jeunes soldats de la

classe de 1831 entre les difFe'rents corps des armées de terre et de mer,

528, — Les jeunes soldats de ia classe de 1831 qui appartiennent à i'ar-

mee de mer doiveiit rester dans leurs foyers just|u'ànouvei ordre, 568.

Armement. Voyez Réi^iement cl'.

ArmÉe de terre. Voyez Appel, I^oi snr l'avancement clans l'armée de terre.

ArmÉe navale. Voyez Appel, Lui sur l'avancement dans l'armée navale.

Artillerie de la marine. — Règlement sur la formation des dctacbemens

destine's pour les colonies, 351.— Les emplois de porte-drapeau et d'ofli-

cicr d'armement sont supprimes dans ce corps , 400. — Lettre du ministre

de la marine sur une erreur relative au supplément de solde accorde aux

troupes d'artillerie, 407.—Les dispositions de l'ordonnance du 3 juin 1832
sont applicables au corps d'artillerie de la marine, 577. Voyez Nomina-
tions.

B

B\nqï:e de la Guadeloupe. Sa mise en liquidation, 50i.

Bateaux pêcheurs. Précautions sanitaires auxquels ils doivent éîre assujet-

tis, 10. '

Basse-Terre. Voyez Guadeloupe.

Bijonx. Voyez Inventaire.

Billets de banque. Voyez Inventaire.

Bois de marine. Création d'une direction de surveillance des fournitures de

bois de marine, 593. La mise en activité de ce service aura lieu le l'^' jan-

vier 1833;— Komination du directeur et du secrétaire, 5b8.

Bonne. Voyez Alger.

Bordeaux. Voyez Droit de tonnage.
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Bouches à feu. Le nombre des caronades des bricks-avisos est réduit à dix au

lieu de seize, 556.

BouRBOX. Nomination d'un cbcf de bataillon, lOj — d'un capitaine trc'so-

rier, thid ; — de consciliers coloniaux, 225; — Le contre-amiral Cuvillier

est uomnie' gouverneur, en remplacement de M. Duval-Dailiy, 226, —
Nominations d'officiers de diffe'reus grades , 306. — La place de substitut

du procureur du roi près ic tribunal de première instance do. Saint-Denis

est supprimée, 321. — Ordonnance du roi qui décide que dans certains

cas ic gouverneur pourra se dispenser de consulter le conseil prive', 347.
— L'administration des successions vacantes doit être remise aux receveurs

de l'enregistrement, 351. — Nomination d'un juge auditeur au tribunal de

Saint-Denis, 398. — Réduction des allocations attribue'esà divers fonction-

naires, 589. — Annulation, pour cause d'incompétence, de deux arrêtés

du conseil privé de l'île Bourbon, 597 et 598.—Fixation des dépenses pour
l'année 1833, G25.

Bourses et demi-bourses accordées à divers élèves, 715, 716.

Brest. Voyez Ecole navale.

Bricks-avisos. Voyez Bouches à feu.

Capitaines de frégate, de corvette. Voyez Nominations.

Carlo-Alberto. Voyez Cour de cassation.

Caisse des invalides de îa marine. Un crédit de 10,000 fr. est ouvert sur

cette caisse, pour secourir les marins et les familles de marins victimes

du clioléra-morbus, 400.— Lettre du ministre sur les causes qui empê-
chent la distribution d'une partie des dépôts versés à cette caisse, 401.

—

Lettre du même, relative à la situation de rexerticc de 1832 , et à une dé-

cision royale en date du 11 septembre, 608.— Un crédit de 5,000 fr. est

ouvert pour secourir les marins et leurs familles victimes du choléra-mor-

bus , G32. — Ordonnance portant immobilisation de toutes les rentes ap-

partenant a l'établissement des invalides de la marine , 633,— Autorisa-

tion de faire liquider eu valeurs de l'arriéré les créances de la caisse des
invalides de la marine, 635. — Lettre du ministre k divers fonctionnaires

de la marine en leur transmettant l'ampîiation de l'ordonnance du 21 oc-

tobre, (S'Z(}. — La pension de mademoiselle Louise-Victoire Malouet con-
tinuera d'être payée sur les fonds de cette caisse, 76.

Caisses coloniales. Voyez Douanes.

Chaînes k délivrer aux bâtimens de tout rang.— Envoi d'uu tableau qui

indique leurs dimensions, 14.

48.
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ChAlons. Voyez Ecoles royales.

Chalut. Voyez Pécheurs.

Chambres des pairs et des de'pute's. Leur convocation pour le 19 novembre

1832,618.

Charles X. Voyez Loi.

.Chaussade ( La ). Voyez Forces royales.

CholÉra-Moreus. Les quarantaines sont ievces dAns îes ports où cette nia-

ïadie s'est nianifcste'e , 278.— Lettre du ministre du commerce aux com-

missions sanitaires, 279. Voyez Caisse des invalides de la marine.

ChromomÈtres. Conditions du concours pour îa fourniture des chronomè-

tres nécessaires au département de îa marine , 565.

Code d'instruction criminelle. Ordonnance du roi, donnant le texte oflSciel

de ce code , 285.

Code pénal. Ordonnance du roi contenant le texte officiel de ce code , 359.

Colonies. Voyez Mariages, Affranchissemens, Gomemeurs,

Commissaires de îa marine. Voyez Nominations.

Commissions sanitaires. Divers fonctionnaires sont autorises à assister, avec

voix de'Iibe'rative , aux séances des intendances et commissions sanitaires,

548.

Commutations de peines en faveur de plusieurs individus condamnés par îes

tribunaux de la Martinique, de Cayennc, de la Guadeloupe et de Poudi-

chéry , 54G et suiv. , oBG , G65.

Concours. Voyez Chronomètres } Ecolejtolytechnique.

•• Condamnés. Voyez Commutations de peines.

Confiscations. Voyez Douanes.

Congés (Demandes uc). Nouvelles formes adoptées pour la transmission de

' ' .cbs demandes , 582.

Conseil d'administration des dépôts des rcgimcns de ia marine. — Sa com-

position , 2.

-' ' '" ''j
.. l''-'-' ,

'''''- '. ii iiij i.o i.'"' ,. .T
Conseils de guerre maritimes. Sont competens pour juger tout mdiviau
- admis dans la mariné militaire , 67.

Conseil de' révision. Voyez Cour de cassation. — Ordonnance du Roi qui

renvoie devant le conseil de révision de Brest un gai'de-chiourme, prévenu

d'avoir volé dans io ])ort des objets en fer appartenant à îa marine, 283.
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Conseil des travaux de ïa marine. M. Ze'de' est nomme' memtre de ce con-

seil, et M. Deîamorinière succède à M. Ze'de' dans îes fonctions de secrér

taire , 281.— M. le vice-amirai liaîgan est nomme' président en remplace-

ment de M. le vice-amiral comte Jacob , 308. — M. le colonel Barbe' est

nomme' membre du conseil, 395.

CoxTRAi:."TE PAR CORPS ( Loi sur la ) , 378.

CocR d'assises de Saint-Pierre. Voyez Cour de cassation,

CocR DE CASSATION'. Arrêt de cette cour qui casse et annule une déci-

sion rendue par le conseil de re'vision établi à Cherbourg , 67. — Arrêt
de la même coar sur un conflit ne'gatif e'Ieve' entre le tribunal correc-

tionnel de Rocbefort et les tribunaux maritimes, 195. —-Le vol com-
mis par des forçats dans la viiie , et non dans ie port et les arsenaux

,

rentre dans ies attributions de ïa pcîice correctionneiîe; les tribunaux

maritimes sont incompe'tens pour juger un forçat en e'tat de libération au
moment où commencent îes poursuites contre lui, 202.— Réquisitoire

de M. Dupin aîné, et arrêts de îa cour dans plusieurs affaires qui inte'-

ressent la juridiction générale des établissemens français dans l'Inde

,

254.— Arrêt qui casse, dans l'intérêt de la loi, pour excès de pouvoir,
trois arrêts de îa cour de Pondichéry , 367.— Cassation d'an jugement
rendu par la cour d'assises de Saint-Pierre,' 391. — Rejet de îa requête

en prise à partie formée par M. îe vicomte Tupin de Jouhé , contre

plusieurs magistrats de îa Guadeloupe, 557.— Arrêt qui casse et ai>-

nule la disposition par laquelle îa chambre des mises en accusation de îa

cour royale d'Aix a ordonné la mise en liberté et le renvoi aux frontières

de Sardaigne des passagers du navire sarde le Carlo-Alberto , 579.

CcLTES. L'administration des cultes est remise à M. Barthc, <Tarde-des-

sceaux, président du conseil d'état , 617.

D
DÉMISSION. M. de Foucault, absent du service depuis deux ans, sans autori-

sation, est considéré com.me démissionnaire, et rayé des listes de la mariqe,
627. — La démission du lieutenant de vaisseau Ravez est acceptée, 628.

i.UO<
DÉPÔTS des régiments de la marine. Voyez Conseil cl'administration.

DÉSERTEURS. Lettre du ministre de la marine sur les movens d'obtenir la
remise des déserteurs des bâtiments de l'Etat ou du commerce , embar-
qués sur des navires étrangers, 549. 3

Discours du Roi prononcé à la séance royale du 19 novembre 1832, 684.

Douanes. Le dixième du produit net des confiscations et amendes par suite
de saisies sera prélevé au profit des caisses coloniales, 627.

Droit de péage. Voyez Droit de tonnaiçc.
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Droit de tonnajTe. Le demi-droit de tonnage perçvi au port de Bordeaux

est reiiipiate, pendant quatre années, par un droit do péage dont les pro-

duiis seront afieciës aux travaux d'anie'iioration de ce port, 194.— Fixa-

tion du droit de tonnage à payer par ies navires français revenant des ports

d'Angleterre, 3G1.

E ,

École navaîe. Conditions de î'adiTiission , 299.— Exnmcns de sortie, 30f.

— Prospectus du concours publie pour l'admission à l'Ecoîc navale en rade

de Brest, 3i2,— Liste nominative et par ordre de mérite des élèves de

i;ecoiide classe, G21. — Elèves adm-s pour l'année 1833, G37.

Ecole polvtechnique. Les élèves de la marine de première cîasse provenant

de l'Ecoie polytechnique ne pourront être promus au grade de lieutenant

de frégate qu'après avoir subi un examen sur les connaissances théoriques

et pratiques applicables à la marine, 304. —'Lettre du ministre de la

guerre aux préfets des départemens, relative au concours ouvert en 1833,

332. — Prospectus de cette c'cole, 333, — Ordonnance portant nouvelle

organisation de l'école, G44 ; — institution, G45; — pei'sonnel, 646;

—

examinateurs, 647;— directeurs des études, professeurs, maîtres et ré-

pétiteurs, G48; —fonctionnaires, G50 ;— mode d'admission, ibïd.;— en-

seignement, 653;— conseil d'instruciicn, lôid.; — conseil de perfection-

nement, Go4; — tenue des élèves, G55;— conseil de discipline, G57;—
examen de classement et de sortie, G58; — dépenses et traitemens, GGO;

conseil d'administration, 661; — comptabilité, 662;— dispositions gé-

nérales , 663.

Ecole préparatoire de la marine a Angoalême. — Les bâtimens , terrains

et dépendances de l'ancienne école sont mis à la disposition du départe-

ment de la guerre, 207.

Ecoles royales d'arts et métiers de Châlons et d'Angers ( Ordonnance du
Roi sur rorganisaficn des), 585.

Élèves do la marine. Cent hnit élèves de première classe sont nommés lieu-

tenans de frégate, 63. — Nominations d'élèves de première classe, 289.

— Examen à subir pour passer de la seconde à la première classe, 305.

Embargo. Ordonnance du Roi portant que l'embargo sera mis sur tous les

navires hollandais qui se trouvent dans les ports de France, 680.

ÊNGAGEMKNS voIontaircs. Ordonnance du Roi sur les engagements vo-

lontaires et les rengagemens, 309. — Conditions des engagemens et

lengagements, 369, 313. — Tableau faisant connaître la taille que doi-

vent avoir les engagés volontaires, suivant h; corps dans lequel ils de-

mandent à -entrer , 316.— Modèles des actes d'engagement et de rengage-

ment, 318, 3^0. Voyez Gardes-Chiou7-ncs.
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Enregisthement. Voyez Receveurs, Martinique, Guadeloupe , Guyane.

Entrepôt. Voyez Loi.

Entretenus. Décisions du ministre relatives aux non-entrctenus , suscep-

tibles d'être assimiles aux entretenus , 695.—Lettre relative au renvoi des

dossiers des marins et non- entretenus avant pîus de cinquante ans d'âge
,

609.

Esclaves. Voyez Traite des noirs et A[franchisscmens.

Equipages de ligne. Ordonnance du Roi sur l'organisation de ce corps, 77.— Commandement et composition, ihid.— Organisation des divisions, 80.— Compagnies provisoires, 84-— Compagnie de mousses, 85.— Service

à terre, 87. — Service à îa mer, 00. — Recrutement, 92. — Caserne-
ment, 97.—Armement et équipement , 99.— Habillement , 1 00.— Soide

,

110.— Conseils d'administration , 113.—Tenue des matricuies, contrôles

et livres de compagnie, 117.— Administration des compagnies, li:0,

—

Fournitures -de vivres, 122. -—Comptabilité' , ibid. — Avancement, 134.
— Compagnies de discipline, 14t,— Dispositions générales, 142.—Tar

bleau donnant la composition des états-majors et équipages des vaisseaux,

frégates et autres bâtimens , 145. — Tableau indiquant l'espèce, la durée
et le prix des effets, 150.— Tarifs de la solde, des indemnités, supplé-

mens et gratifications, 152 et suiv.—-Bordereau des modèles, 158. —
Rapport au Roi et ordonnauce de Sa Majesté sur lorfianisation des équi-

pages de ligne, 100.— Lettre du ministre de la marine portant instruc-

tion sur l'exécution de l'ordonnance relative aux cqui];agcs de ligne, 1 71.

—

Tableau indiquant les numéros que prendront les compagnies de cinq di-

visions , 193.— Décision du B-oi relative à l'admission des volontaires de la

marine dans les équipages de ligue, 357.— M. Fournier est nommé lieu-

tenant-colonel, 628.

Etat général de la marine et des colonies au 1«' septembre 1832, 409.

Etats de service. Erreurs remarquées dans ces états, et rectifications indi-

quées par le ministre, 591.

Examinateur des élèves de la marine royale.—A dater du ler janvier 1832,
ces fonctious seront remplies par i'ua des examinateurs de la marine, 1.

Farines. Voyez Importations.

Fonctionnaires publics. Voyez Loi.

Forges royales de La Ciiaussade. La place de contrôleur est supprimée,
et les fonctions de cet employé seront remplies par le commiosaire de cet

établissement, 378.
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Fort-Royal. M. Borne de Grandprc est appela' aux fonctions du substitut

du procureur du roi près le tribunal de première instance, 624. — Or-

donannce du roi qui autorise l'acceplation de deux donations faites par

M. iabbe' Bardy, en faveur des bureaux de charité, 626,

Fourneau construit par M. Lefroy, pour neutraliser la fume'e, 702.

Fournitures. Voyez Bois de marine.

Frais de de'placement aîloue's aux fonctionnaires destine's à servir dans les

colonies, 251.

Franchises et contre-seings. Voyez Postes.

.Erascisatiott, (Voyez dfcfe^ de).

'

G

Gale. Instruction du ministre de la guerre sur les prc'cautions à prendre

contre cette maladie, à l'égard des militaires sortant des hôpitaux, 250.

Garde nationale. Extrait, en ce qui concerne la marine, de la loi du 22 mars

1831, 718.

Gardes-Chiourmes. Les primes d'engagement seront à l'avenir de 80 frîincs

si l'enrôlement est de six ans, et de 100 francs s'il est de huit; l'enrôle'

recevra moitié' de la prime en signant l'engagement , l'autre moitié' lui sera

remise à l'expiration de sa dernière anne'e de service. 34. Voyez Conseil
•'' de révision.

Gendarmerie. Les cinq compagnies afFccte'es au service des ports et arsenaux

rentrent dans les attributions du ministre de la marine , 396.— Composition

de CCS compagnies, ibid;

Gouverneurs des colonies, Rc'duction de leurs frais de premier e'tabîis-

sement, 2'iQ.\oye.z Bourbon , Guyane,

Guadeloupe. Nominations d'officiers de diffe'rens grades, 8,9, 10, 230,

931, 300, 305, 624; — d'un juge de paix, 34; — de divers magistrats, 34,

281, 357, 398 , 591, 624, 626, — Les membres des conseils généraux de

cette colonie actuellement en exercice sont maintenus dans leurs fonctions

jusqu'à nouvel ordre , 321. — L'administration des successions vacantes

dioit être remise aux receveurs de l'enregistrement, 351. — Commutations

de peines en faveur de divers condamne's, 516 et suivantes. — Rejet par

îa cour de cassation d'une requête du vicomte Turpin de Jouhe , contre

plusieurs magistrats de la Guadeloupe , 557. — La banque de cette co-

lonie est mise en liquidation, 502. — Réduction des traitejncns attribuc's

aux emplois de commandant militaire, d'ordonnateur, de directeur ge'-

ne'ral de î'inte'rieur et de procureur général , 570. — Annulation d'une
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décision du conseiî prive de la Guadeloupe , relative à une cre'ancc sur

l'Etat, GOO. — Ordonnance du Roi relative à l'enregistrement, G02.

—

Vovez împo7'tations. — Fixation des dépenses pour l'anne'e 1833, 717.—
M. Louvet, curé de la Pointc-a-Pître, est nomme' vicc-prcfet apostolique de

ia colonie, 721.

Guyane française. Nominations d'officiers de divers grades, 7,230. —
M. Persegol, conseiiler à ïa cour royale de ia Guyane, actuellement chargé

de pre'sider cette cour, est maintenu dans la prc'sidence pendant trois ans,

à compter du 5 octobre 1832, 298. — Ordonnance du Roi qui de'cide que

dans certains cas le gouverneur pourra se dispenser de consulter le conseil

prive', 346. — L'administration des successions vacantes doit être remise

aux receveurs de l'enregistrement , 351. — Nominations de plusieurs

membres du collège des assesseurs appelés à faire partie des cours d'assises,

369. — Nomination d'un capitaine au premier régiment de ia marine, 591.

— Ordonnance du Roi relative 'a l'enregistrement , 602.

Importations libres des farines de froment e'trangèrcs dans les colonies de

la Martinique et de la Guadeloupe. Rapport au Roi , et ordonnance de sa

Majesté, 692 et suivantes.

Inde. Nomination à un emploi de lieutenant, 8. — M. Chappey est nomme'

tre'sorier des e'tablissemens français dans l'Inde, 321. — Fixation des

dépenses de l'exercice 1833, 725.

Indemnité de route accorde'c aux marins voyageant dans l'intcricur du

royaume ; note du ministre de la guerre à ce sujet, 5G4.

Indket. Instruction pour l'exe'cution du règlement sur ie service de l'usine

d'Indret, 709. — Tableau des e'critures à tenir, 712.

Ingénieurs. Voyez Nominations.

Intendances. Voyez Commissions sanitaires.

Invalides de la marine. L'administration est saisie de l'initiative pour toutes

les opérations de recette et de dépense , 73. Voyez Caisse des invalides.

Inventaire à dresser par l'administration , des bijoux , monnaies étrangères,

billets de banque et autres valeurs, trouves soit dans les naufrages, soit sur

les décèdes , 553 et suivante;.

Jauge des navires. Lettre du directeur de radminjstratiou des douanes à ce

sujet, 725.
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LÉGION d'honneur. Marche que doivent suivre les personnes qui ont e'té

nttacliees .inx di'partciiipns de la marine ou de la guerre, et qui sol-

licitent îa de'coîation de la Légion d'honneur , 18, 24, 29. — Lettre

portant instruction sur ies propositions d'admission et d'avancement, 19.—
Lc'ttre aux prc'fets maritimes , en îcur transmettant l'instruction ci-des-

sus , 26.— Rapport au Roi et ordonnance de Sa !\îajeste, qui confère

îe i?Tade d'ofTicicr de îa Légion d'honneur à M. Aiîard, officier français

au service de Rnnjil-Sinh, roi du Pendjab (IndeJ, 688 et 689.

LiEUTENANS de vaisseau, de frégate. Voyez Nominations.

Lisbonne. Lettre du ministre sar l'e'vaîuation des services pendant les

expe'ditions d'Alger et de Lisbonne, 551.

Loi sur l'avancement dans rarniëc navale , 269 ; dans i'arme'e , 274. —• Or-

donnance du roi rendue en exécution de îa ioi sur l'avancement dans

l'aniîe'e navale , 299.

Loi relative à Charics X et à sa famille , 330.— Le territoire de la France

et de ses colonies est interdit à perpétuité' à Charles X et à sa famille,

330;— rapport au roi et de'cision de Sa Majesté', qui rend cette loi exe'-

cufoire dans les colonies, 332.

Loi sur les transit et les entrepôts, 360.

Loi sur la contrainte par corps, 378.— Ordonnance du roi qui rend cette

loi exécutoire aux colonies françaises , 389.

Loi relative au serment des fonctionnaires publics, 563.

LoRiENT. Quatre élèves à demi-bonrse aux frais de la marine sont places au

collège de cette ville ,715.

M

Maîtres (Premiers). Pourront être proposés pour îe grade de lieutenant

de frégate , lorsqu'ils auront passé un examen sur la théorie et la jira-

tique de la navigation , 304.

Malovet ( M''^ Louipa-Victoire "). Sa pension est maintenue et continuera

d'être payée sur les fonds de la caisse des invalides de la marine , 76.

Maréchal de France. Le traitement attaché à cette qualité est réduit de

quarante mille à trente mille francs, 359.

Mariage. La loi du 16 avril 1832, relative aux mariages entre beaux-frè-

res et belles-sœurs, est rendue exécutoire aux colonies, 390.

Marie-Galante. M. Louis-Charles Turc est nommé lieutenant de juge au

tribunal de preniicrc instance, 357.
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Martinique. Nomination d'ofiicicis de divers grades ,3,6,7, 229 , 306-,

—

des membres du coilt'ge des assesseurs appelés à faire partie des cours d'as-

sises à la Martinique , 58 ;—de deux consoiUers, 226;—de divers magis-

trats, 221, 281, 624.—Les membres des conseiis généraux actuellement en
exercice sont maiiitenus dans leurs fonctions jiîsquù nouvel ordre, 3il.

—

L'administration des successions vacantes doit être remise aux receveurs

de l'enregistrement, 351. — Commutations de peine en faveur de pîu-

sieurs condamnés, 546 et suiv.— Réduction des traitements attribués

aux emplois de commandant militaire , d'ordonnateur, de directeur géné-

ral de l'intérieur et de procureur général , 576. — Ordonnance du Roi
relative à l'enregistrement, G02. — Voyez ImporLations. — Fixation des

dépenses de l'année 1833, 7l9.

MÈCHES de cabestan en fer. *T'"T;<;'"^t'ii>-^ :• leur forme et à îears dimensions., i

221.
-

..r':.^,.,'j.w;;^f

MÉDAILLES de sauvetage. Les marins et les militaires de l'armée de terre qui

les ont obtenues , sont autorisés à les porter ostensiblement , 262, 268. —

•

Lettre du ministre relative à cette décision , i6o.

MÉDAILLE d'or accordée par, le Roi à î^î. Corao pour avoir sauve des naufra-

gés français, 232.— Une médaille ^'or et quatre médailles d'argent sont

accordées à des marins anglais qui ont sauvé plusieurs marins français

naufragés, 603.

Mesures sanitaires. Les provenances de E-iga et celles analogues doivent

être rangées sous le régime de la patente suspecte, 210. — J>es pro-

venances de certains ports d'Angleterre et d'Ecosse seront assujetties

à des quarantaines, 212. Voyez Alger, .

-

Ministère de la marine et des colonies. Un crédit supplémentaire de 48,000
francs, imputable aii chapitre premier, est accordé au ministre de la

marine et des colonies, sur les fonds de l'exercice 1831
, pour subve-

nir aux dépenses du bureau temporaire de Saint-Domingue et aux frais

de premier établissement du ministre actuel , 3 ii. — Un nouveau crédit

supplémentaire de 82G,G00 francs est accordé sur les fonds de l'exercice

1831 pour faire face aux dépenses des exercices clos à la charge de cet

exercice , 344. — Répartition de cette somme entre les divers chapitres

de la comptabilité, ibi'd. — Autre crédit supj>Icmeiitairc <îc GCO.COO ,

francs imputable au chapitre deuxièiue. — Fixation du crédit addition-

nel destiné à solder les quatre premiers mois de 1832, 351.— Ré-
partition des crédits accordés, 352. — Le traitement du ministre estM
réduit à 80,000 francs, 400. — M. de Rigny est cîiargé

,
par intérim,,

de la signature du département de la guerre , 404. — Un crédit de
600,000 francs, applicable aux dépenses de la solde , est accordé au mi-
nistre de la marine , 586. — Ordonnance du Roi qui accorde un crédit de
120,335 francs 34 centimes sur l'exercice 1831 , 641. — Réduction du f'

crédit accordé sur l'exercice 1832 par l'ordonnance du 12 juillet.
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643. — Extrait de l'ordonnance de répartition du crédit provisoire de

340,000,000 francs sur l'exercice 1 833 , 720.
.

; . \ ,

Ministère de l'instruction publique. M. Guizot est nomme' ministre secre'-

taire d'e'tat de ce dcpartement , Gil.

Ministère de i'inte'rieur. M. Thiers est nomme' ministre secrétaire d'e'tat de

ce département, 616.

Ministère des affaires étrangères. M. le duc deBroglie est nommé miniitre

secrétaire, d'état de ce département , Ct5.

Ministère des finances. M. Kimiann est nommé ministre secrétaire d'état

de ce département, GIG.

Ministre de la guerre. En l'absence de M. le marécbaï duc de Dalmatie
,

M. de Rigny, ministre de la marine , est chargé de la signature du dépar-

tement de la guerre , 404.— M. le duc de Dalmatie reprend la signature
,

556 ; — est appelé à la présidence du conseil, 615. — Lettre du ministre

à l'occasion de sa nomination à la présidence du conseil, 614.

Monnaies. La loi du 14 juin 1829, relative au cours des anciennes monnaies,

est exécutoire aux colonies, 583.

N

Naufrages. Instructions relatives à Tenfretien , au rapatriement et aux

salaires des marins naufragés, 213. Yoycz Mcdmlies, Inventaires,

Nominations et promotions de ïientenans de frégate, 163, 561, 627, 691,

705, 716 ;
— d'élèves de première classe, 1, 287;— de commissaires de la

marine, 1, 591, 717;—de cent quarante-cinq officiers de diffcrens grades,

4 et suivantes, 628;—d'un capitaine de frégate et d'un chef de bataillon d'ar-

tillerie, 13;— d'un secrétaire de la commission de législation coloniale,

28; — de quatre élèves de la marine, 34;— de divers magistrats aux co-

lonies, 221 , 357, 398, 624, 717, 723, 724 ;
— de capitaines de corvette,

225, 559 ;
— de commissaires de deuxième classe, ibid., 395 ;— d'un lieu-

tenant en second , 226 ;— d'officiers de divers grades à la Martinique, à

la Guyane, à la Guadeloupe et au Sénégal, 229, 230, 231, 395, 024 ;—du
président, de deux membres et du secrétaire du conseil des travaux de la

marine, 281, 308, 395; — de divers magistrats à la Martinique et à la

Guadeloupe, 281, 398;—d'officiers et sous-officiers du corps d'artillerie de

la marine, 295, 590, 637;—d'officiers dans les régimens de la marine, 306,

590 ;
— de sous-commissaires de la marine de deuxième classe , 308.—

M. Latreyte, capitaine de vaisseau, est nommé aide-de-camp du Roi,

321. — M. Chappcy est nommé trésorier des ctablissemens français dans

i'indc, 321. — M. Hernoux, lieutenant de vaisseau, est nommé officier
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d'ordonnance du Roi , 322. — M. Genty de Bussj' est nomme inten-

dant civil à Alger, 35G. — Nominations de lieutenans de vaisseau, 5G0,

628 ;— d'officiers au corps d'artiilerie de la marine , oG 1 , G28, (59 1 ;— des

agens de surveillance des bois de marine, 588;— d'ingénieurs de première

et de deuxième classes, 590.

—

M. le vice-amiral Jurien-Lagravière, M. le

baron Roussin et M. le vice-amiral de Sercey, sont élevés ii la dignité de

pairs de France, GIS, G19, 691. — M. le contre-amiral Grivcl est nomme'

préfet maritime k Rochefort, G27.— Nomination d'un contrôleur de pre-

mière classe k Toulon, 691.— M. le vice -amiral baron Roussin
,
pair de

France, est nommé ambassadeur près la Subiime-Povtc, 672.

1«

Officiers de différens ^rii^deSfy.qjez-.Nominaiwus.

Oran. Voyez -<4/ger. I(^. ;!(-.';. ..

Ordonnance du Roi qui nomme^aujl gV^es de capitaine de frégate et de

chef de bataillon d'artillerie, deux officiers cjui, ayant été promus k ce

grade en 1815, en avaient été privés jusqu'à ce jour, 13.

Pairs de France. Voyez Nominations.

PÊCHE de la morue (Loi sur îa), 288. Voyez Primes d'encouragement.

PÊCHE de la baleine (Loi sur la), 288. Voyez Primes d'encourageinent.

Les pécheurs des Sables-d'Olonne sont autorisés pour l'année

lontinuer la pèche au c/mZu^ pendant le temps prohibé par l'or-

PÊCHEURS.
1832 k continuer la pi;

donnance du 31 octobre 1744 (depuis le 1=" mai jusqu'au 31 août), sous

la condition de ne îa pratiquer qu'à trois lieues de la côte, 28G.

Pension accordée en vertu de îa loi du II septembre 1807, maintenue et

imputable sur la caisse des invalides de îa marine , 7G.

Pensions. Règlement sur les justifications k faire pour éCablir les droits ù la

pension , 4G.— Formes et déSais dans îesqueis seront justifiées les causes,

la nature et les suites des blessures et infirmités, AI.— Droits des veuves

et orphelins, 52.—Dispositions générales ,54,— Loi relative aux pensions

des militaires promus k des grades dans l'intervalle du 20 mars au 7 juillet

1815, 209. — Extrait de îa loi du 18 avril 1831, 399.— Dispositions re-

latives aux pensionnaires de la marine résidant en pays éîranger, 5G9.

—

Modèles des pièces qu'ils doivent produire k l'appui de leurs demandes,

573 et suiv. — Lettre portant notification de l'ordonuaucc du 11 sep-

tembre 1832, 629. >*'-li
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Pensions iTe retrait?. Ordonnances du Roi portant fixation de pensions de

retraite en faTcnr d'offîrrrrs miiitaires et civils, d'off-ciers-niarinicrs, de

lîiiiîtres, de matelots et de venves d'oftlciers, 20G, 207, 358,408, 553,

567, 679 et suiv. Voyez Pensions.

Pensions militaires. Ordonnance du Roi relative aux tituiaires de pensions

rdàîdant en pays e'irau^er, ilb.

Pilotage. Voyez Porl-Verdre.

Poim"£-À-Pître (La). Kotiiination de divers magistrats, 398, Ci i.

PondickÉry. Voyez Cour de cassation. — Composition de la cour royale

en matière criminelle , 584.

Port-Vendre. Approbation cfun nouveau tarif de pilotage pour ce port,

578.

Po.STES. Extrait, en ce qui concerne la marine, de l'instruction du 30 mars

1832, GGG.

Poudres. Fixation du prix des poudres livrées en 1832 et en 1833 aux

départemeus de la guerre, de la marine et des finances , 27, 721.

PrÉcautkîns sanitaires. Voyez Bateaux jjtcheiirs.

Prime d'engagement. Voyez Gardes-chiourmes , 3.

Primes d'encouragement à la pèche de la morue et de la baleine.— Un
cre'dit compîe'mentaire d'un millionl es^ accorde' pour leur payement, 75.

Quarantaines. Voir Alger, Mvsures sanitaires et Choléra-morhus.

R

Receveurs de l'enregistrement. Doivent être cîiarge's de l'administration des

successions vacantes dans plusieurs colonies. Voyez I\Jarlinique , Guade-
loupe, Giiijane ei Bourbon.

Recru'Pement, Appel de quatre-vingt mille hommes sur la classe de 1831,00.
— Loi sur le recrutement de l'arme'e, 233. Dispositions ge'ne'rales, iùid;

appels, 234; engagemens et rengagemens, 244; dispositions pénales, 246.

Extrait, en ce qui concerne la marine, d'une instruction du ministre de la

guerre, relative à la loi de recrutement, 372. — Les ordonnances du

21 novembre 1831 et du 20 janvier 1832 sont exécutoires dans les re'gi-

mens de la marine h partir du 1«' juillet 1832 , 398.
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RÉGiBiENS d'infanterie de la marine. Voyez Conseil d'administration. — Dis-

positions relatives à la désignation des sous-officiers, caporaux et soldats,

30. — Nominations d'officiers dans ces re'gimens , 30G , 590.— Les dispo-

sitions de l'ordonnance du 3 jnin 1 835 sont appîitaljics aux régiments de la

marine , 577.

RÉGLEMEXT crarmemcnt. Lettre du ministre relative à une nouvelle édition

du règlement d'armement, 606. — Rectifications à apporter à ce règle-

ment, 701.

Riga. Voyez 3îesures sanitaires.

RoCHEFORT. M. le contre-amiral Grivcl est nommé préfet maritime, 627.

S

Saint Denis, ^'ovez Bourbon.

Saint-Domingue. Dépenses du bureau temporaire. Voyez Ministère de la

marine,

Sainte-Marie de Madagascar. Fixation àcs dépenses pour l'année 1 833, 625.

Saint-Louis. Voyez Sénégal.

Saint-Pierre ( Cour d'assises de ). Voyez Cour de cassation.— Fixation des

dépenses de Saint-Pierre et Miquelon pour l'année 1833, et moyens de

pourvoir à ces dépenses, 407.

Sauvetage. Lettre du ministre relative au sauvetage du navire l'Adèle, 639.

Secours annuels et temporaires. Voyez Pensions.

Sénégal. Nominations d'officiers de divers grades, 10,231, 307.— M. De-

laroque est nommé pré-iJent du tribunal de première instance de Saint-

Louis, 359.— Fixation des dépenses pour l'année 1833, 625.

Serment des fupctionnaircs publics. Voyez Loi.

Signaux de jour. Lettre du ministre du commerce et des travaux publics

pour rcromniandor aux cl'.anibros de comn;crcc des ports îc nouveau sys-

tème de signaux de jour de M. Fenoux, lieutenant de vaisseau, 546.

Sinamahy. Un tribunal de paix est établi à Sinamary, 681. — Ressort,

compétence et composition de ce tribunal, 682.

Supplément de solde. Voyez Artillerie.

Surveillance des fournitures de bois de marine, 593.
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Tarif de pilotage pour le port de Port-Vcndre, 578. *

Tonnage. Voyez Droit de tonnage.

Toulon. M. Bellangcr est nomme' contrôleur de première classe, 691.

Traite des noirs. Convention conclue entre ia France et "Angleterre
,
pour

sa repression , 31 ;
— Lettre du ministre cKf la marine aux' préfets et chefs

maritimes des ports en leur adressant cette convention. 2C3. — Répartition

des sommes provenant de la vente des navires capturés par les bâtimens

de l'Etat pour motif de traite , 208.

Traitement. Réduction du traitement du ministre de îa marine et des

colonies , 400. — Voyez Guadcloîipe et Blartùizquc.

Traitement de table. — Les augmentations allouées pour traitement de tabîe

sont supprimées ; ii ne sera plus accordé de supplément dit colonial, 228.

Transit. Voyez Loi.

Trésoriers des invalides de la marine. Sont soumis au contrôle de l'adminis-

tration, 72.

Tribunaux maritimes. Tout individu faisant partie de k marine militaire est

justiciable des conseils de guerre maritimes, 67. — Ces tribunaux sont

incompétcns pour juger un forçat en état de libération , 202. — Voyez

Cour de cassation.

Trinité (La). Acceptation d'un legs en faveur des pauvres de cette paroisse,

395.

Volontaires de la marine. Leur classement, Gl . — Décision qui règle leur

adr.i;ssion dans les équipages de ligne, 357.

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE DE LA l^'e PARTIE DE 1832.
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